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SUITE

REGNE DE LOUIS XIV.

N° 1227. — Arrêt du conseil , suivi de lettres-patentes
, qui

permet aux étrangers d'entrer dans le royaume et d'en sortir

sans être tenus de prendre des passeports , mais à la charge

de faire une déclaration devant les juges des lieux.

Versailles, 28 juin 1686. (Archiv . — Rec.cnss.)

Le roi étant informé que, nonobstant la liberté qui a été de

tout temps donnée aux étrangers d'entrer dans le royaume , y
séjourner et en sortir lorsqu'ils le trouvent à propos pour le bien

de leurs affaires et commerce, laquelle liberté leur a été spécia-

lement confirmée par arrêt de son conseil du m janvier delà
présente année , aucuns desdits étrange rs se trouvent inquiétés

et détournés de leur comme rce par la nécessité dans laquelle ils

croient être de prendre des passeports de S. M. pour sortir du
royaume. A quoi voulant pourvoir et assurer de. plus en plus la

liberté que S. M. a toujours e nlendu laisser auxdlis étrangers
;

S. M. étant en son conseil, en confirmant ledit arrêt du il ian-

vier dernier, a permis et permet auxdits étrangers, 'de quelque

qualité, conditiou <t religion qu'ils soient, d'entrer dans le

royaume et en sortir quand bon leur semblera, sans qu'ils soient

tenus de prendre des passeports de S. M. , mais seulement de

faire leur déclaration devant les juges des lieux où leurs affaires

»v* du règne. . 1
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et commerce les ' appelleront , et d'en prendre acte desdits juges,
qui sera légalisé cn i a manière accoutumée, et à eux délivré sans
trais. En verte desquels actcs S. M. enjoint à tous les gouver-
neurs et lieu'

lCnang.géoéraux de ses provinces, gouverneurs par-
ticuliers et aux commaudans d« ses villes et places, et autres
qu il app-

trlieilfj ra < de laisser sûrement et librement passer les-

Q> s (i\
t >anKCra sans aucime difficulté.

N* >* 28. — Ordonnance qui défend aux matelots d'abandon-

ner le service sous prétexte de désarmement.

5o juiu 1686. (Bajot.)

N° 12 29.

—

Edit ( en l5 articles) pour la fondation, au vil-

lagt i de Saint-Cyr, d'une communauté de dames professes

et d inverses pour l'éducation de a5o demoiselles qui n'y se-

ron t reçues que sur un brevet du roi.

Versailles
,
juin 1686. (Ord. 26. 4 L. 56.)

N* i2-3o. — Déclaration sur l'édit d'octobre i685, portant

défenses aux ministres prolestans de rentrer dans le

roy aume (1).

Versaille s, 1" juillet 1686. (Ord. 26. 4 L. r»- — Hist. de l'édit de Nantes.—
— Rec.cass. — Archiv»)

LOUIS, etc. L'application continuelle que nous avons donnée

à l'exécution de notre édit du mois d'octobre dernier, par lequel

nous avons ordonné la révocation de ceux de Nantes et de

Nisiues, et la cessation de l'exercice de la R. P. R. nous ayant

(1) Le commandant du roi en Languedoc ( Marquis de La trousse) donna contre

les religionnaires le mandement et les instructions suivantes :

Mandement.

De far le Roi. Il est ordonné à tous les nouveaux convertis de celle province
,

déporter dans vingt- quatre heure», après la publication delà présente ordonnance,

entre les mains des sieurs grands-vicaires, pour les villes où sont les sièges des

évêeûés, el en (elles des curés ou missionnaires des autres villes et paroisses, tous

les 1: vies qu'ils ont de prières , psaumes , bibles de Genève , et autres natures de

livres ; pour après avoir eiè examinés, être les bous rendus à ceux à qui ils ap-

partiendront elles autres jetés au feu, à peine contre les désobéissais de

punition sévère el de grosse; amendes. Enjoignons aux consuls de chaque lieu

de faire publier et afficher la présente ordonnance, et de se transporter après

les viugt-quatre heures expirées avec le curé ou autre ecclésiastique dans les
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fait connaître qu'il ëîoit nécessaire d'expliquer nos intentions

sur quelques points qui peuvent servir â la prompte exécution

dudit édit. A ces causes, etc. , disons et déclarons ce qui ensuit.

Akt. 1. Nous défendons à tous ministres de la R. V. R. , tant,

maisons desdits nouveaux convertis, pour y faire une recherche exacte des

livres qu'ils auront cachés, les prendre et dresser un état qui contienne, les

noms de ceux chez lesquels on aura trouvé lesdita livres.

Mandons aux officiers cominandans les troupes de chaque quaitier de tenir

la main à l'exécution de cette ordonnance , et de faire accompagner Jesdits

cousuU et ecclésiastiques par un officier desdites troupes lorsqu'ils feront leur

visite.

Instruction pour (es officiers des troupes du roi qui sont en Languedoc

.

Ii faut qi-e chaque oflieier s'applique dans son quaitier et dans les autres

lieux qui seront commis à ses soins, à voir si les nouveaux convertis vont ai

messe el aux instructions, cl s'ils envoyenl leurs enfans aux écoles; c'est prin-

cipalement à ces choses où il est important de s'attacher, pour qu'on y satisfasse.

Lorsque dans une paroisse il se liouvera des opiniâtres qui refuseront d'aller

à la messe et aux instructions , et d'envoyer leurs enfans à l'école et au* caté-

chismes, il est nécessaire d.e leur doubler et tripier h- logeaient des cavaliers

dragons ou soldats , el ne les retirer que quand ils auront donné des marques
d'une meilleure conduite. Le cavalier, dragon ou soldat ne sera à charge que
pour l'incommodité du logement , il n'aura rien à prétendre que le lit

,
place,

au feu et à la chandelle de l'hôte, du reste il vivra de sa solde.

On ne donnera aucun logement en pure perle que par ordres exprés.

Si les logemens ne corrigent pas les nouveaux catholiques obstinés , l'officier

en donnera avis aCn que l'on y mette ordre, en les envoyant dans de dures
prisons, el en faisant condamner à l'amende les pères et mères dont les en-

sans n'iront pas aux écoles.

1! faudra que l'officier s'entende avec les consuls el missionnaires, pour con-

—Un au vrai les gens qoi se conduisent mal ': il est pourtant bon d'examiner
les choses de soi-même, y ayaut beaucoup de consuls et d'ecclésiastiques qui
agissent par passion et chagrin , ou par un zèle trop indiscret;

Quelque soin qu'on ait pris jusque* à présent, de dissiper les assemblées que
les religionnaires fugitifs ou quelques nouveaux convertis ont faites dans cette

province, il n'est pss impossible qu'il ne s'en i'asse encore quelques unes ; et

connue il est de conséquence au service du roi de les détruire entier, ment
chaque officier doil mettre tout en usage pour y parvenir : il peut même pro-
mette jusqu'à cinquante pistoies à celui ou ceux qui avertiront de quelque
assemblée assez à temps, pour que l'on puisse tomber dessus avec des troupes.

11 y a une chose essentielle à remarquer, c'est que les gens qui composent ces

assemblées ont soin de poser des sentinelles une lieue à l'avance de l'endroit où
ils les font ; ainsi il y a de la prudence à prendre les piéoaulionj nécessaires pour
se saisir de ces sentinelles; et lorsque l'on aura tant fait que de parvenir au lieu

de l'assemblée, il ne sera pas mal à propos d'en éc'iarper une partie, et d'en
faire arrêter le plus que l'on pourra , du nombre desquels on fera pendra sur le-

champ quelques-uns de ceux qui se trouveront armés et conduire le reste en

1.
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François qu'étrangers, de rentrer dans notre royaume ,
pays et

terres de notre obéissance ,
pour quelque raison ou prétexte que

ce puisse être, sans notre permission par écrit; et en cas qu'il s'y

en trouve, soit de ceux qui y seroient rentrés, ou qui y seroient

restés au préjudice dudit édit , voulons qu'ils soient punis de

mort.

•2. Défendons pareillement à nos sujets de donner retraite,

secours ni assistance auxdits ministres restés, cachés, ou qui

seroient ainsi rentrés dans notre royaume , à peine, savoir con-

tre les hommes . des galères à perpétuité , et contre les femmes ,

d'être rasées et enfermées pour !e reste de leurs jours dans les

lieux que nos juges estimeront à propos , et de confiscation des

biens des uns et des autres.

o. Voulons que celui qui par ses avis donnera lieu à la capture'

d'un ministre dans le royaume ou terres de notre obéissance,

soit récompensé de la somme de 5.5oo livres, laquelle nous

voulons que les commissaires départis dans nos provinces lui

fassent paver comptant , sans attendre.aucun ordre de nous , par

les receveurs généraux de nos deniers, de l'étendue de leurs

départemens, dont nous ferons tenir compte auxdits receveurs,

en rapportant dans le mois le certificat de la capture, et l'or-

donnance desdits commissaires départis.

4. Entendons néanmoins que les ministres de ladite R. P. R.

qui ne seront poinï nos sujets, lesquels sont au service des am-

prison, soit homme ou femme , et principalement le prédicant : il faut observer

de ne point tirer à moins que l'on ne tombe sur l'assemblée.

Si on peuvoit même engager quelqu'un à livrer un prédicant ou un proposant,

on donnera cinquante louis d'or pour le prédicant et autant pour un proposant

,

c'est-à-dire de ceux qui auront piêché aux assemblées.

Le roi par sa déclaration du i e
r juillet 161S6 a ordonné qu'il fût pavé 55oo fr.

pour la capture d'un ministre réfugié et caché daDS le royaume , et comme il

peut y en avoir dans la province de Languedoc , on ne saurait trop se donner de

soins à les pouvoir attraper, afin de donner à S. M. des marques d'affection à

son service , et de profiler des 5oo louis d'or promis.

11 faut être toujours vigilant et -envoyer souvent des partis dehors , comman-

dés par un officier pour que. rien ne puisse échapper, etôler par ce moyen l'en-

vie aux mal-intentionnés de faire de? assemblées.

Il faudra arrêter tous les fugitifs et autres personnes qui seront indiquées pour

n'avoir pas fait abjuration, et les mettre en prison pour y demeurer jujques à

nouvel ordre.

Il est absolument nécessaire de désarmer tout ceux que l'on trouvera armés

chez eux ou par la campagne, à moins qu'ils ne soient gentilshommes, ou qu'ils

ji'ayent des permissions de porter les armes.
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bassadeurs ou envoyés des princes étrangers et républiques qui

sont ou seront ci-upiès prè8 de nous, puis-en! y demeurer sans

empêchement , tant qu'ils ne feront aucune fonction ni exhorta-

tion hors l'enceinte des logemens desdits ambassadeurs ou en-

voyas.

5. Voulons pareillem enl , et entendons que tous ceux de nos

sujets qui seront surpris faisant dans notre royaume et terres do

notre obéissance, des assemblées ou quelque exercice de religion,

autre «pie la C. A. et R. soient punis de mort.

G. Et parce (pie nous sommes informé que la plupart de nos

sujets de la R. P. R. qui se sont laissé persuader d'abandonner les

biens qu'ils avoient dans le royaume pour se retirer dans les pays

étrangers, désuet oient revenir et quitter leurs erreurs , et qu'ils

n'en sont empêchés que par l'appréhension d'être punis, de leur

évasion, et de n'y plus trouver leurs bien*, dont leur relvaile leur a

fait encourir la confiscation, nous déclarons que uo;us ne dispose-'

rons point avant le premier jour de mars de l'année prochaine

1687, des biens de ceux de nosdits sujets d** la R. P. R sortis de

notre royaume, qui nous sont ainsi confisqués; et ce faisant,

voulons et ordonnons que ceux qui
, avant ledit jour premier

mars, reviendront dans notre royaume et feront abjuration de
leur fausse religion , rentrent en la possession de leurs effets,

nonobstant même le don que nous pourrions avoir ci-devant

fait d'aucuns desdits biens , lesquels dons nous avons dès à pré-

sent révoqués et révoquons, à condition que lesdits de la R.P.R.,

en entrant dans le royaume, feront leur déclaration pardevant

le jupe royal plus prochain du lieu où ils seront entrés, du
dessein qu'ils ont de se réunir à l'église catholique, et pour cet

effet ils marqueront les lieux où ils voudront faire leur abjuration,

et ceux par lesquels ils devront passer pour s'y rendre, après la-

quelle abjuration qu'iis seront, tenus de faire dans huitaine du
jour de leur arrivée dans le lieu qu'ils auront marqué, et rap-

portant le certificat de ladite abjuration , bien et duement léga-

lisé, ee qui sera fait sans frais. Nous voulons qu'ils ne puissent

être poursuivis pour être sortis du royaume, et eu jouissent

comme s'ils n'en éloient point sortis.

7. Sera au surplus notre édit du mois d'octobre dernier, et les

autres déclarations et arrêts concernant lesdits de la R. P. R. ,

exécutés selon leur forme et teneur, en ce à quoi il n'aura pas

été dérogé par cesdites présentes. Si donnons, etc.
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]V i«>5i. — Dkci.ahation portant que les cnfans de ceux qui

se sont retirés à l'étranger, pourront se marier sans leur

consentement , mais à charge de prendre celui du conseil de

famille.

Versaille*, (> août 16S6. (Ord. »6. 4 L- »"• — Archit. — Néron , II, 971.)

IN° i2Ôa. — Déclaration sur l'éditde novembre 1680 qui au-

torise les cours à surseoir à l'entérinement des lettres de ré-

mission , si les charges résultantes des informations sont dif-

férentes de celles portées dans lesdites lettres , au point de

changer la qualité de Caction ou la nature du crime.

Versailles, 10 août 1686. (Archiv.)

N° 1253. — Edit contenant règlement sur les imprimeurs et

libraires de Paris (1).

V< mailles, août r 686. (Ord. 26.4 L., n3.) Reg. P. P. , 21 août.

LOUIS, etc. Les rois nos prédécesseurs ayant fait plusieurs

ordonnances et réglemens louchant l'imprimerie et le commerce
des livres, les impressions faites en ce royaume ont été portées

par ce moyen à un tel degré de perfection, qu'elles ont été esti-

mées et recherchées par-dessus toutes les autres dans les pays

étrangers, et ce succès ayant depuis fait mettre au jour plusieurs

excellens ouvrages, il en a été fait un grand commerce pendant

une longue suite d'années, et jusquesa;;x derniers temps, que

(1) Depuis long-temps les libraires étoient placés sous la dépendance de l'uni-

versité; elle exerçnit sur eux un pouvoir très étendu. Ainsi, en iÔ23 elle les con-

traignait à lui prêter serinent et â fournir un cautionnement de cent francs

1
oui la sûreté des livre» qu'on leur confioil ; car ils étoient de simples courtiers

(stationavit) chargés de vendre les cahiers dictés par les professeurs. La décou-

vcile de l'imprimerie donna à ce commerce beaucoup d'extension. Il resta ce-

pendant toujours placé vous la tutelle de l'université dont le pouvoir, en cette

partie , fut successivement ébranlé p.ir les 1< ll.-pat.de juin 1618, celles d'août

1624, contenant création de censeurs royaux pris dans la Sorbonne , l'ordon-

nance du |5 janvier 1629, la déclaration du 20 décembre 1649, et plus en-

par l'< dit <;'août 1G86. Aussi, s'einprtiisa-t-elle de faire entendre sen récla-

mations. Elle fit lair^ un mémoire qui contient seize griefs et dans lequel on
prétendit que l'imprimeur Denis Thierry qui avoit publié cet édit avec un com-
mentaire (Paris, 1687. Un vol. in-4") avait falsilié les textes. Ce mémoire nous
apprend encoie qu'on avoit sommé juridiquement le syndic de la communauté
des libraires et même du Tillet greffier en chef du panemeut, de donner com-
munication à l'université de l'original de l'édit. Toute cette contestation ne
conduisit à rien et l'nhiversitè ne put reconquérir une puissance qui étoit désor-
mais perdue pour elle.
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toutes sortes de personnes sans capacité, sans expérience et sans

aucunes des autres qualités requises jvar lesdites ordonnances et

réglemens, ont été indifféremment et eu grand nombre admis

à faire la profession de maîtres imprimeurs et libraires, d'où il

est arrivé plusieurs grands désordres qui ont été préjudiciables

à L'état. A quoi voulant non seulement remédier, mais encore

rétablir par nos soins cl par de nouveaux régiemens la beauté et

perfection de l'imprimerie et commerce des bons livres, surtout

en notre bonne ville de Paris, où les professions des imprimeurs

et des libraires ont été si florissantes , et où le rétablissement est

d'autant plus nécessaire, qu'il peut être utile à la religion, et

un des principaux moyens dont nous puissions nous servir pour

accroître, orner et conserver les sciences et les beaux arts. A ces

causes, etc. Voulons et nous plaît ce qui en suit :

Art. i
cr

. Les imprimeurs et les libraires seront toujours eensés

et réputés du corps et des suppôts de l'Université de Paris, du
tout distingués et séparés des arts mécaniques, et en cette qualité

maintenus et gardés en la jouissance de tous les droits, fran-

chises et prérogatives à eux attribués par les rois nos prédéces-

seurs et par nous.

2. Aucun imprimeur ne pourra exercer l'imprimerie qu'il n'ait

deux presses à lui appartenantes, et qu'elles ne soient fournies

de bonnes tontes, sans que plusieurs imprimeurs se puissent as-

socier en une même imprimerie.

3. Tous les libraires et imprimeurs imprimeront et feront im-

primer le9 livres en beaux caractères, sur de bon papier et bien

corrects, avec le nom et la marque de l'imprimeur qui en aura

fait l'impression; et lorsque lesdits li\res seront imprimés aux

dépens des libraires et pour leur compte, l'imprimeur qui en

fera l'impression sera tenu de mettre son nom à la fin desdits

livres, outre le nom et la marque du libraire qui aura été mise

sur la première page desdits livres; le tout à peine de confisca-

tion et d'amende , et de plus grande peine s'il y écbet.

4. Les imprimeurs et les libraires seront pareillement tenus

d'insérer, à la fin ou au commencement desdits livres . les privi-

lèges ou extraits des privilèges et des permissions qu'ils auront

obtenues, à peine de confiscation et de pu; ition exemplaire.

5. Comme aussi défendons à tons libraires et imprimeurs, de

supposer aucun autre nom de libraire ou imprimeur, et de le

mettre au lieu du leur en aucun livre, et d'y apposer la marque
d'aucun autre libraire ou imprimeur, à peine d'être punis comme
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faussaires, de trois mille livres d'amende et de confiscation des

exemplaires.

6. Défenses sont faites à tous imprimeurs et libraires d'impri-

mer «mi faire imprimer aucuns livres de privilège hors du

royaume, à peine de confiscation de tous les exemplaires qui se

trouveront, et de quinze cents livres d'amende pour la première

fois, applicable moitié au profit de la communauté.

Les seuls imprimeurs auront des presses et caractères ser-

vant à imprimer. Défendons à tontes autres personnes d'en avoir

ou tenir en quelque lieu que ce soit et sous quelque prétexte

que ce puisse être , à peine de punition exemplaire, de confisca-

tion des presses et caractères , et de trois mille livres d'amende.

Défendons pareillement à toutes personnes, autres qu'aux im-

primeurs et libraires , de vendre et débiter aucuns livres, et de

les faire afficher pour les vendre en leurs noms, soit qu'ils s'en

disent les auteurs ou autrement, à peine de cinq cents livres d'a-

mende contre les contrevenans, et de confiscation desdils livres.

7. Les libraires et imprimeurs qui auront imprimerie ou bou-

tique de librairie, les tiendront dans le quartier de l'université en

même lieu et non séparément; et à l'égard des libraires qui n'au-

ront imprimerie , ils pourront tenir leurs boutiques dans le quar-

tier de l'université et au dedans du Palais, et non ailleurs , à

l'exception néanmoins de ceux qui voudront se restreindre à ne

vendre que des heures et petits livres de prières seulement, au-

quel cas ils pourront encore demeurer aux environs du Palais et

dans la rue Notre-Dame, et non ailleurs, à peine de confiscation

des autres livres dont ils se trouveront saisis , et d'amende arbi-

traire. Et afin que sous le mot d'université quelques libraires et

imprimeurs n'affectent pas d'aller demeurer dans les lieux les

plus écartés de l'étendue du quartier de ladite université, nous
voulons qu'ils soient tenus d'établir leurs demeures, depuis l'ex-

tiémité du pont Saint- Michel , au-delà de l'égout dudit pont

Saint-Michel; èl depuis la rue de la Hucbelle, rue delà Buche-
rie, jusqu'à la rue du Fouare , rue Galande, place Maubert, rue
du Mûrier, rue Saint- Victor, montagne Sainte-Geneviève, jus-

qu'à la porte Saint-Marcel, et rue des Prêtres-Saint-Etienne-du-

Mont, carré de Saint-Elienne, rue Sainl-Etiennc-des-Grés, rue
Saint-Jacques jusqu'à la porte de la ville, rue des Cordiers, place

de Sorbonne , rue de la Harpe, rué de la Bouderie, carrefour

du pont Saint-Michel, rue des Tiois Morcset quai des Augustins,
jusqu'à la rue Dauphine ; et au dedans de toutes les rues qui sont
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enfermées dans l'enceinte de celles ci-dessus désignées, à l'ex-

ception toutefois des collèges et communautés, tant régulières

que séculières , lieux prétendus privilégiés et renfermés . è^quels

notrs défendons auxdits imprimeurs et libraires de tetiîrleurs im-

primeries et boutiques, et d'y faire leur demeure, ù peine de pri-

vation de la maîtrise, et de plus fraudes peines s'il y échet.

8 Défendons à tous imprimeurs et libraires de mettre aucun

écriteau portant qu'ils tiennent imprimerie, qu'ils impriment

factums , arrêts et autres choses semblables, ailleurs que dans le

lien où sera actuellement leur 1 imprimerie, à peine de trois cents

livres d'amende pour la première fois, applicable moitié au

profit de la communauté.

9. Tous les libraires el imprimeurs fais an! imprimer des livres

avec privilège, seront ternis de mettre en notre bibiiotbèque pu-

blique deux exemplaires desdits livres en blanc', desquels ils ti-

reront acquit, un en celle de notre château du Louvre , et un en

celle de notre très-cher et féal chancelier de France, huit jours

après les impressions desdits livres achevées, le tout à peine de

nullité des privilèges; seron! pareillement tenus de remettre un

autre exemplaire desdits livres entre les mains du syndic et ad-

joints de la communauté des libraires ei imprimeurs, qui s'en

chargeront an profit de ladite communauté.

10. Défendons à toutes personnes autres qu'aux maîtres im-

primeurs et libraires, de tenir boutiques ou magasins de livres
,

et d'acheter pour revendre en gros ou en détail aucuns livres re-

liés ni en blanc, ou vieux papiers, sous le titre de papier à la rame
ou de vieux parchemins.

11. Sera néanmoins permis aux femmes et veuves de maîtres

relieurs et à celles des compagnons imprimeurs , libraires et re-

lieurs, qui en auront obtenu le consentement par écrit des syn-

dic et adjoints, d'acheter et revendre les livres, papiers à la rame
et les vieux parchemins pour l'usage des imprimeurs, libraires et

relieurs, en observant par elles le contenu en l'article suivant,

et non autrement.

12. Défenses sont faites à tous libraires ou imprimeurs, re-

lieurs, doreurs de livres et à tous autres, d'acheter aucuns livres,

vieux parchemins ou papiers, des enfans ou serviteurs des autres

libraires ou imprimeurs, des écoliers, des serviteurs, domes-
tiques, laquais on autres personnes inconnues, s'ils n'en ont le

consentement par écrit de leurs maîtres, ou s'ils ne sont certifiés

par d'autres personnes connues et capables d'en répondre ; ce
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qui sera pareillement observé à l'égard des vieux parchemins qui

sont portés des provinces pour être vendus à Paris. De tous les

papiers, livres à la rame et vieux parchemins ainsi achetés, il

sera fait mention sur les livres de ceux qui en auront lait l'achat,

ensemble de la qualité dont iis seront, et du nom et demeure de

ceux qui les amont vendus, le tout à peine d'être civilement res-

ponsables de tout ce qui se trouvera avoir été mal pris,et d'amende

arbitraire contre les coutrevenans.

i3. Défenses sont aussi faites à toutes personnes, de quelque

qualité et condition qu'elles soient, de veaidre , en chambres ou

magasins particuliers . aucune sorte de livres en blanc ou rehés,

vieux ou nouveaux, même sous prétexte de les vendre à l'encan.

14. Ne pourront aussi les imprimeurs et libraires vendre au-

cuns livres en d'autres lieux que dans ies boutiques, le tout à

peine de confiscation et d'amende arbitraire.

i5. Il est pareillement défendu à tous libraires et imprimeurs

de faire aucuns étalages de livres et d'avoir des boutiques porta-

tives en quelque endroit que ce soit, même de tenir leurs bou-

tiques ordinaires ouvertes les jours de dimanches et fêtes

,

à peine d'amende.

16. Et d'autant que certains porteurs de balles et soi-disant

merciers, allant par la campagne, sous prétexte de vendre des heu-

res et des petits livres, ont souvent apporté des pays étrangers,

vendu et débité en divers lieux des libelles diffamatoires, mé-

moires contre l'état et la religion, des livres défendus ou contre-

faits ; défenses sont faites aux porteur.» de balles et prétendus

merciers ou autres
,
qui ne sont maîtres imprimeurs ou libraires,

d'avoir , vendre, ni débiter aucuns livres, de quelque nature et

qualité qu'ils puissent être, à peine de punition corporelle et de

confiscation desdits livres et m uchandises qui y seront jointes.

17. Les imprimeurs et leurs compagnons ne pourront retenir

plun de quatre copies de tous les livres qu'ils imprimeront ; savoir,

une copie pour le libraire qui fera imprimer le livre, une pour le

maître imprimeur, une pour le correcteur, qui lui servira pour

faire les tables, et la quatrième et dernière pour les compagnons,

qui seront tenus néanmoins de présenter ladite copie à celui qui

aura fait faire l'impression, et laquelle copie il retiendra, si bon

lui semble, eu payant, et à sou refus, sera permis auxdits com-

pagnons d'en disposer.

18. Les maître* ne pourront prendre ni retirer les apprentis,

compagnon» ou fondeurs l'un de l'autre, sur peine de cinquante
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livres d'amende , et des dommages et intérêts du maître que l'ap-

prenti ou compagnon aura quille.

19. Ceux qui feront la profession de fondeurs seront réputés

du corps de la communauté des imprimeurs et libraires, en se

présentant aux syndic et adjoints, et se faisant inscrire sur le

registre de ladite communauté en ladite qualité de fondeurs de

caractère^, ce qui sera fait sans aucu: s frais. Seront lesdils fon-

deurs de lettres ainsi inscrits sur ledit registre tenus de faire leur

résidence et de travailler dans le quartier de l'université ci-dessus

marqué , et de déclarer sur ledit registre toutes et chacune les

fontes qu'ils délivreront pour être envoyées hors la ville de

Paris, à peine de confiscation, et autres plus grandes ptu'nes,

selon l'exigence du cas. Seront lesdits imprimeurs tenus de faire

semblables déclarations pour les imprimeries, presses ou partie

d'ioelies qui seront par eux vendues.

ao. La liberté d'imprimer, tailler, graver, vendre et débiter

des almanachs, demeurera comme auparavant.

ai. Aucun ne pourra être admis à faire apprentissage d'im*

primeur ou libraire, s'il n'est congru en langue latine , et s'il

n'en rapporte le certificat du recieur de l'université. Le temps

de l'apprentissage sera au moins de quatre années entières et

consécutives.

22. Tous brevets d'apprenîissage seront passés pardevaut no-

taires en la chambre de la communauté, en présence et du con-

sentement des syndic et adjoints, après qu'ii leur sera apparu

que l'apprenti sait lire et écrire, et sera le brevet transcrit sur

le livre de la communauté, à la diligence du maître auquel l'ap-

prenti aura été obligé, et ce dans un mois pour tout délai, à peine

de nullité du brevet d'apprentissage, et des dommages et intérêts

de l'apprenti contre le maître.

ao. Ne sera loisible aux libraires et imprimeurs de quitter ni

faire aucune composition pour quelque cause que ce soit du

temps porté par le brevet d'apprentissage, ni de prendre aucun

argent pour rédimer ou abréger ÎP temps porté par l'article ci-

dessus , à peine de mille livres d'amende contre le maître , et

auquel cas l'apprenti sera tenu de servir encercle double du

temps qui lui aura été remis.

a4« Les imprimeurs qui n'auront que deux presses, ne pour-

ront avoir qu'un apprenti, et ies autres qui auront plus grand
nombre de presses en pourront avoir jusqu'à deux, et à. l'égard

de» libraires, ils ne pourront avoir plus d'un apprenti à la fois.
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25. Les libraires et imprimeurs ne pourront prendre aucuns

nouveaux apprentis que le temps des premiers ne soit expira ; ou

du moins avant la dernière anuée de l'apprentissage commencé
;

ils ne pourront non plus prendre aucuns apprentis qui soient ma-

riés.

26. L'apprenti s'absentant de la maison de son maître , sera

tenu de faire ie double du temps de son absence pour la première

t'ois, et pour la seconde, il sera déchu de son apprentissage sans

qu'il puisse y être reçu à l'avenir. A cet effet, les maîtres seront

tenus d'avertir les syndic et adjoints du jour de l'absence de

leur apprenti, pour en être fait mention sur le livre de la com-
munauté, et sur le brevet d'apprentissage.

27. L'apprenti , après le temps porté par son brevet d'appren-

tissage , retirera quittance de sou maître au bas de son brevet

,

comme il aura servi le temps y contenu , et sera la quittance dé-

livrée en la chambre de la communauté, en présence des syn-

dic e! adjoints qui en feront mention sur le livre de ladite com-
munauté.

28. Les fils de maîtres ne seront tenus de faire aucun appren-

tissage : mais ils ne pourront être reçus maîtres, s'ils n'ont les

qualité» requises en ceux qui doivent être admis à la maîtrise.

29. Les compagnons et apprentis ne feront aucuns festins ou
banquets, soit pour entrée, i;<sue d'apprentissage, ni autrement,

pour quelque cause et raison que ce soit.

5o. Pourront les maîtres imprimeurs recevoir en leurs impri-

meries tels compagnons que bon leur semblera. „

3l. Enjoignons à tous compagnons imprimeurs travaillant chez

leurs maîtres, de garder et conserver les copies, tant manuscrites

qu'imprimées , sur lesquelles ils auront travaillé , pour être par

eux rendues et mises es mains de leurs maîtres
,
pour y avoir

recours quand besoin sera, sans que pour raison de ce ils puis-

sent prétendre aucun paiement ou récompense; et seront tenus

d'achever les ouvrages par eux commencés à peine d'amende et

de demeurer responsables des dommages qui seront causés par

leur retraite ou absence.

52. Défendons aux compagnons de faire aucunes cabales ni

bourse commune, sous quelque prétexte que ce puisse être,

à peine de punition exemplaire.

33. Les maîtres imprimeurs seront tenus de continuer les ou-
vrages commencés, sans les pouvoir inteirompre, si ce n'est

pour cause raisonnable , auquel cas seront tenus de donner aux
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compagnons quelqu'autre ouvrage de pareille qualité , en atten-

dant que le premier puisse être repris et continué , et si la dis-

eontiuualion dure [lus de trois semaines, il sera permis auxdits

compagnons, huit jours après en avoir averti le maître, de se retirer

et d'entreprendre d'autres ouvrages, sans qu'il puissent être con-

traints de retourner chez le premier maître.

54. Il est expressément défendu à tous maîtres imprimeurs de

l'aire travailler dans leurs imprimeries les dimanches et jours de

fêtes, et aux compagnons d'y travailler à la eomposition ou im-

pression d'aucuns ou\ rages , à peine contre les maîtres, de cent

livres d'amende, el i!e dix livres contre chacun des campagnons.

Pourront néanmoins lesdits compagnons en cas de nécessité seu-

lement préparer et tremper leurs papiers après les heures du

service.

3â. Les maîtres imprimeurs ne pourront faire travailler chez

eux aucun compagnon qui ait travaillé chez un autre maître de

Paris, qu'ils n'ayenl su du dernier maître d'où le compagnon sera

sorti , si ledit compagnon est libre à l'égard dudit maître, et en

état de travailler où hon lui semblera , à peine de vingt livres

d'amende, tant contre ledit maître (pic contre ledit compagnon
,

si ledit compagnon n'a fait apparoir de son congé par écrit.

36. Los maîtres imprimeurs ne pourront congédier leurs com-
pagnons, qu'en les avertissant huit jours auparavant, si ce n'est

pour des causes justes et raisonnables.

37. Ne pourront lesdits compagnons, laisser l'ouvrage par eux
commencé , sinon du consentement du maître qui les aura em-
ployés, à peine de vingt livres d'amende, et des dommages et

intérêts du maître. Et seront les compagnons tenus, lorsqu'ils fi-

niront leurs labeurs, avant de quitter leiTrs maîtres, de les avertir

huit jours auparavant, aussi à peine de vingt livres au profit du
maître imprimeur.

58. Défenses sont laites à tous compagnons et apprentis d'avoir

ni faire aucune confrérie ni assemblée entre eux, sous quelque

prétexte que ce puisse être , à peine de prison et de punition

exemplaire.

5g. Les compagnons imprimeurs et libraires ne pourront par-

venir à la maîtrise, qu'après avoir servi les maîtres durant trois

années, depuis leur apprentissage achevé.

4o. Aueun ne pourra à l'avenir tenir imprimerie, ou boutique

de libraire à Paris, en conséquence d'aucunes lettres de maîtrise,

ou d'aucun privilège tel qu'il puisse être, ni être reçu maître
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qu'il n'ait fait apprentissage pendant le temps et espace de quatre

années entières et consécutives . et servi les maîtres en qualité

de compagnon au moins durant (rois années, après le temps de

son apprentissage achevé ; qu'il n'ait au moins vingt ans accom-

plis, qu'il nu soit congru en langue latine, et sache lire le grec
,

dont il sera tenu de rapporter certificat du recteur de l'université,

avant de se présenter pour être admis à la maîtrise, delaquelle tous

étrangers seront exclus , si pour des causes et raisons importantes

il n'en est par nous autrement ordonné.

Les compagnons qui se trouveront avoir les conditions requises

seront reçus par les syndic eladjoiuls de la communauté, après

qu'il leur sera apparu de leur bonne vie et mœurs, profession de

la religion catholique, et après qu'ils auront été certifiés capables

d'exercer la profession de maître imprimeur ou libraire, par deux

autres maîtres do ladite communauté ; après quoi lesdits nou-

veaux maîtres, ainsi admis, seront tenus de prêter serment par-

devaut le lieutenant général de police, ce qui sera fait sans au-

cuns frais , à condition néanmoins par l'aspirant à la maîtrise de

mettre es mains du syndic la somme de 5oo livres pour être em-
ployée entièrement au\ affaires de ladite communauté , et dont le

syndic sera tenu de se charger dang son compte.

<4ï. Les fils de maîtres qui auront les qualités requises , seront

reçus à leur première requête, en mettant es- mains du syndic la

somme de 100 liv. seulement pour les affaires de la communauté.

42. Les compagnons qui épouseront la veuve ou la fille d'un

maître imprimeur ou libraire, seront reçus à leur première re-

quête, s'ils ont d'ailleurs les qualités requises, en niellant seule-

ment ès-mains du syndic la somme de 5o livres pour les affaires

de ladite communauté.

45. A l'égard des imprimeurs , il n'en sera reçu aucun jusqu'à

ce qu'ils soient réduits au nombre de trente-six, et après ladite

réduction, il sera reçu autant de maîtres qu'il en manquera
pour parfaire ledit nombre de îrenie-six seulement. Ceux des li-

braires qui ne sont actuellement imprimeurs, ne pourront cy après

en faire la profession , tenir aucune imprimerie , ni même se pré-

senter pouf remplir les places des imprimeries qui seront vacan-

tes, lesquelles seront seulement remplies par ies fils des impri-

meurs , s'ils se trouvent avoir les qualités requises , ou ceux qui

auront fait apprentissage chez les maîtres imprimeurs , confor-

mément aux articles précédons.

44- I«es syndic et adjoints ne recevront à l'avenir qu'un maître
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libraire par chacun an, outre le:; fils et gendres de maîtres, et

an cas qu'il s'en présentât plusieurs au même temps pour être

reçus, celui qui se sera présenté et aura été inscrit le premier sur

le registre par les syndic et adjoints sera préféré aux autres.

45. Les veuves des imprimeurs et libraires pourront conti-

nuer le travail dans leurs imprimeries , et tenir leurs boutiques,

avoir des compagnons, et faire achever aux apprentis de leurs

maris défunts le temps de l'apprentissage ; ne pourront néanmoins

lesdites veuves prendre aucuns nouveaux apprentis, ni tenir bou-

tiques île libraire ou imprimerie, au cas qu'elles se marient, si leurs

seconds maris ;iyant les qualités requises n'ontété reçus maîtres.

46. Les maîtres imprimeurs qui ne pourront eux-mêmes vaquer

à la correction de leurs ouvrages, seront tenus de se servir de

correcteurs capables, et seront Lsdits correcteurs tenusde bien et

soigneusement corriger les livres, rendre leurs corrections aux

heures accoutumées, et au cas que, par leur faute, il y ait obli-

gation de réimprimer les feuilles qui leur auront été données pour
corriger, elles seront réimprimées aux dépens dédits correcteurs.

47. Aucun ne pourra faire le métier de colporteur s'il n'a fait

appicntissage de libraire, d'imprimeur, de fondeur de carac-

tères ou de relieur, qu'il n'ait été présenté par les syndic et adjoints

au lieutenant général de police, et par lui reçu sur les conclu-
sions de notre procureur auChàteiet, ce qui sera fait sans aucuns
frais, et celui qui sera ainsi reçu sera pareillement enregistré

par le synlic dans le livre de la communauté; et ne pourra la

qualité de colporteur être accordée qu'à ceux qui par infirmité

d'âge on de maladie ne pourront exercer leurs professions. Les
fils de maîtres qui seront infirmes, qui n'auront été reçus maîtres,

pourront aussi audit cas d'infirmité être reçus colporteurs.

4^- Les colporteurs ne pourront avoir aucuns apprentis , tenir

boutique ou magasin, ni faire imprimer aucune chose en leur

nom ou pour leur compte. lisseront tenus de porter une marque
ou écuss >n de cuivre au-devant de leur pourpoint, où sera écrit

colporteur, et une balle attachée à leur col, dans laquelle ils por-

teront pour vendre, des almanachs , des édits, arrêts et petits

livres qui ne passeront huit feuilles , brochés et reliés à la corde,

imprimés avec privilège ou permission par les imprimeurs de
Paris seulement, avec le nom du libraire, le tout à peine de
prison , de confiscation et de punition exemplaire.

49. Défenses sont faites à toutes personnes sans exception

autres qu'aux colporteurs, de vendre ou colporter aucun im-
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primé par la ville , s'ils ne sont du nombre de ceux ordonnés et

commis pour vendre es- places et lieux qui leur seront désignés. Il

est enjoint au premier de.- commissaires du Châtelet de Paris, de

faire emprisonner ceux qui .seront trouvés vendant ou colportant

des livres par la ville, autres (pie les vingt-quatre ordonnés ou

députéspour ce faire; desquels vingt quatre, les huii premiers plus

anciens reçus auront leurs départemtes dans les cours et salles

du palais, où les autres ne pourront aller vendre que par succes-

sion, et en la place de ceux qui seront décèdes ; mais leur sera

permis de vendre par la ville, es-lieux qu'ils trouveront les plus

avantageux pour leur débit.

5o. Voulons, conformément au l; 2 e article du règlement de 161S,

que les libraires forains ne pourront tenir boutique, magasin ou

imprimerie, ni faire afficher leurs livre* en la ville de Paris, par

le moyen des facteui s ou autres personnes qu'ils pourroient inter-

poser. Défendons aussi à tous libraires, imprimeurs etrelieursde

cette ville de Paris, de faire aucune facture pour les libraires,

tant de dehors que dedans le royaume , et ne séjourneront lesdits

marchands forains plus de trois semaines pour» tout délai , à

compter du jour de l'ouverture et visite de leurdils livres
,
pour

la distribution d'iceux, à peine de confiscation des marchan-

dises qui se trouveront ledit temps expiré et d'amende arbitraire.

5i. El pour remédier aux abus qui se commettent dans le com-

merce des livres qui sont apportés à Paris, par les libraires ou

imprimeurs étrangers, et par ceux des provinces, l'échange ou la

vente desdits livres qui seront portés ou envoyés à Paris, se fera dans

la chambre et maison de la communauté «les imprimeurs et li-

brairesde Paris, et non ailleurs, à peine de confiscation et d'a-

mende.
52. Aucuns imprimeurs, libraire.- , étrangers pi autres ne pour-

ront tenir boutique ou magasin de livres, aux foires de Saint-

Germain et de Saint-Laurent, ni vendre ou débiter aucuns livres

auxdits lieux, de telle sorte qu'ils puissent être, à peine de confis-

cation et de punition exemplaire; et en cas de contravention, les

syndic et adjoints des imprimeurs et libraires seront tenus de les

faire saisir et enlever.

53. Il sera procédé toutes les années, le huitième de mai, à l'é-

lection d'un adjoint imprimeurct d'un adjoint libraire, en la place

de ceux qui, après deux années de service et fonctionsdans lesdites

charges d'adjoint, en devront sortir; et sera procédé audit jour, de

deux ans en deux ans, à l'élection d'un syndic qui sera pris indiffé-
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remment du nombre des imprimeurs, ou de celui des libraires ;

et seront lesdites élections faites en la cbanibre de la commu-
nauté, en la présence du lieutenant général de police, et de notre

procureur au Châtelet, à la pluralité -les voix, par les syndic cl

adjoints en charge, les anciens syndic et adjonts , huit impri-

meurs et huit libraires mandé»; et celui des imprimeurs ou li-

braires qui aura plus de voix sera le premier des adjoints, et

tiendra la première place, et ladite élection ainsi laite, lesdits

nouveaux syndic et adjoints prêteront serment à l'instant de bien

et fidèlement se comporter en leurs charges, de quoi leur sera

donné acte.

54. Enjoint aux imprimeurs, libraires, relieurs, doreurs, col-

porteurs et autres, de porter honneur aux syndic et adjoints,

et de leur obéir en fesant leurs charges; défenses de les injurier,

méfuire ou médire, à peine d'amende et de punition exemplaire,

si le cas le requiert.

55. Ne seront à l'avenir élus aucuns maîtres de confrérie en

ladite communauté, et sera ladite confrérie administrée par les

deux adjoints derniers en charge, auxquels sera payé annuelle-

ment par chacun maître de la communauté trente sols, au jour et

fêle de Saint-Jean-l'orle-Laline, et douze livres une fois pavées

par chacun des maîtres qui seront reçus à l'avenir ; seront lesdits

deux adjoints tenus rendre compte de leur administration par-

devant les syndic et adjoints en charge, les anciens syndics et les

deux derniers adjoints sortis de charge seulement.

56. Le syndic rendra compte de la recette et dépense et ad-
ministration des deniers et effets de la communauté , dans trois

mois pour le plus tard , du jour qu'il sera sorti de charge.

5j. Les syndic et adjoints feront des visites générales dans
les imprimeries, du moins une fois tous les trois mois, dans les

boutiques des libraires et dans les imprimeries, toutes et quantes
fois qu'ils le trouveront nécessaire. Ils dresseront procès-verbal

des ouvrages qui s'imprimeront, des apprentis qu'ils auront

trouvés , du nombre des presses de chacun maître imprimeur, et

des malversations
, ( si aucunes il y a) ; lequel procès-verbal ils

mettront entre les mains du lieutenant général de police pour y
pourvoir.

08. Tous les libraires et imprimeurs ou aatres personnes de

telle qualité et condition qu'elles soient
, qui auront fait venir

des livres à Paris des pays étrangers ou d'ailleurs, seront tenus

de les faire apporter dans la salle de la communauté au même
iv

e du règne. «>
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état qu'ils seront arrivés, et ne pourront les retirer de la douane
dos vnituriers par terre ou par eau et des messagers , sans un
billet du syndic signé de lui ou de l'un de ses adjoints, dont ils

tiendront registre en les délivrant, et seront lesdits syndic et

adjoints tenus de visiter lesdits livres tous les mardi et ven-

dredi, deux heures de relevée, en la chambre de ladite commu-
nauté, où ils se trouveront pour faire lesdites visites au moins'

trois en nombre, ayant préalablement par devers eux la facture

de ce que contiennent les balles, caisses et paquets dont le

syndic demeurera chargé , et où il se trouveroit des livres ou

libelles diffamatoires contre l'honneur de Dieu, bien et repos de

notre Etat, ou imprimés sans nom d'auteur, du libraire et delà

ville où ils auront été imprimés, des livres contrefaits sur ceux

qui auront été imprimés avec privilège ou continuation de pri-

vilèges ; lesdits syndic et adjoints seront tenus d'arrêter tous

lesdits livres et ceux qui y seront joints, même les marchan-
dises, s'il y en a, qui se trouveront avoir servi de couvertures

ou de prétexte pour faire passer lesdits livres.

5g. Les syndic et adjoints en taisant leurs visites, tiendront

la main à ce qu'il ne foil employé à l'impression aucun papier

de mauvaise quaiilé , et en cas qu'ils en trouvent, ils seront

tenus de les saisir et de les faire transporter en la chambre de

la communauté.
60. Les syndic et adjoints, en faisant la visite ordinaire des

livres dans la chambre de la communauté, n'en pourront

acheter ou faire acheter aucuns pour leur compte ni mettre à part

pour échanger. Pourront néanmoins, vingt-quatre heures après

ladite visite, acheter ou échanger pour leur compte ce qui res-

tera desdits livres visités, ainsi que les autres libraires.

61. Les syndic et adjoints visiteront les dominotiers, ima-

gers et tapissiers à ce qu'ils n'aient à imprimer, ni vendre au-

cuns placards, ou peintures dissolues; et s'ils ont des presses

en leurs maisons, qu'elles soient garnies de grands timpans

propres à imprimer seulement des planches gravées en bois ou

en cuivre et non autrement; et ne pourront lesdits dominotiers,

imagers et tapissiers, avoir par-devers eux aucuns caractères de

fonte propres à imprimer dis livres, à peine de confiscation des

presses et caractères au profil de la communauté des imprimeurs

et libraires et d'amende arbitraire.

62. Tous imprimeurs, libraires ou autres personnes qui im-

primeront ou feront imprimer des livres ou libelles diffama-
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toires ou défendus, seront pnnis selon la disposition de nos or-

donnances, et à l'égard de ceux <|ui auront supposé les noms et

marques les uns des autres, seront punis comme faussaires,

privés et déchus de leurs privilèges et immuni'és, et déclarés

incapables de po voir jamais exercer l'art et profession d'im-
primeurs et libraires.

63. Les compagnons libraires^et les compagnons imprimeurs
ne pourront vendre et négocier aucuns livres pour leur compte
particulier, à peine de confiscation des livres et de 5oo livres

d'amende pour la première fois et de punition exemplaire eu

c as de récidive.

64. Les maîtres libraires et imprimeurs ou leurs veuves, ne
prêteront leurs noms à qui que ce soit, pour tenir imprimerie

ou boutique de librairie, vendre ou négocier des livres, à peine

de confiscation des imprimeries et livres au profit de la c m-
munauté et de 5oo livres d'amende, et de pareille somme contre

ceux qui se seront servis du nom desdits imprimeurs et li-

braires.

05. Défendons à tous imprimeurs etlibraires de contrefaire les

livres pour lesquels il aura été accordé des privilèges ou conti-

nuations de privilèges, de vendre et débiter ceux qui seront con-
trefaits, sous les peines portées par lesdits privilèges, qui ne pour-

ront être modérées ni diminuées par les juges; et en cas de ré-

cidive, les contrevenans seront punis corporellernent , et seront

déchus de la maîtrise, sans qu'ils puissent directement ou indi-

rectement s'entremettre du fait de l'imprimerie et du commerce
des livres.

66. Aucun libraire ou imprimeur ne pourra imprimer ou faire

imprimer aucun livre sans lettres patentes signées et scellées du
grand sceau, lesquelles lettres ne pourront être demandées ni

expédiées, qu'après qu'il aura été remis à notre araé et féal chan-
celier de Frauce , une copie manuscrite du livre pour l'impres-

sion duquel lesdites lettres seront demandées, et sera fait men-
tion desdiles lettres au commencement ou à la fin desdits livres.

Ne pourront lesdits livres être imprimés qu'au lieu de la rési-

dence des libraires ou imprimeurs qui les auront obtenues, en-
core bien qu'ils eussent cédé et transporté le privilège; et en
cas de contravention , lesdits livres imprimés hors du lieu de la

résidence de ceux qui en auront obtenu lesdites lettres, pour-
ront être imprimés, vendus et débités par tous les autres li-

braires, comme s'il n'y avoit aucun privilège accordé.

a.
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67. Ne pourront lesdits imprimeurs, libraires ni autres, ob-

tenir aucuns privilèges pour l'impression des factums, requêtes,

placels, billets d'enterrement, pardons, indulgences, moni-

toires et semblables ouvrages, et seront lesdits ouvrages indiffé-

remment imprimés par les imprimeurs dont les particuliers

voudront se servir. Pourront néanmoins les libraires et impri-

meurs imprimer les pardons, indulgences et autres ouvrages

propres à chaque diocèse, sur les privilèges spéciaux qu'en auront

obtenus les évèques.

68. Défenses sont faites à toutes personnes de quelque qualité

et condition qu'elles soient, s'ils ne sont libraires ou imprimeurs,

de faire aucunes descriptions ou prisées des imprimeries et des

livres qui doivent être exposés en vente, en quelque sorte et ma-

nière que ce soit, à peine de nullité desdites descriptions et

prisées et de 000 livres d'amende contre les conlrevenans 5 et

5era ledit inventaire ainsi fait par deux imprimeurs ou libraires,

mis et annexé par les notaires à l'inventaire des autres meubles,

dont il sera fait mention par un seui article dans la minute et

grosse de l'inventaire général des autres effets qui sera fait par

lesdits notaires.

69. La vente ou transport des presses ou caractères d'impri-

merie ne pourra être faite sans la permission du lieutenant gé-

néral de police, et qu'en la présence des syndic et adjoints; et

sera tenu par le syndic un registre dcsdites ventes, sur lequel

ceux à qui lesdites presses et caractères auront été vendus et

adjugés, seront tenus de s'en charger à peine de confiscation et

d'amende arbitraire contre les contrevenans. Si donnons, etc.

N° 1234- — Edit qui sépare les relieurs du corps des impri-

meurs et libraires , et qui les érige en communauté.

Versailles, août 1686. ( Archiv.) Reg. P. P., 7 septembre.

N° 1235. — Ordonnance interprétative de celle du 4 avril

précédent, relative aux abus qui se commettaient en la con-

fection des poudres à canon , et réglant la manière de faire

les épreuves desdiles poudres.

Versailles, le 18 septembre 168G. (Réglem. et ordonn. pour la guerre.)

N° 1236. — Ordonnance pour l'établissement et l'instruction

de six jeunes proviseurs par galères.

8 octobre 1686. (Bajot.)
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N„ 12 5 7
. _ Ordonnance portant que les soldats de marine

seront embarqués dans une chaloupe du. port pour faire,

l'exercice à la voix et au tambour.

8 octobre 1M6. (Bajot.)

N<> j 2 38. — Déclaration portant peine des galères co att>e les

mendians valides.

Fontainebleau , «2 octobre 1686. (Ord.s6.4L. 170.- Rec.cass.-_ Archiv . _
Peuchet.) Reg. P. P. , 16 octobre.

PRÉAMBULE.

LOUIS , etc. L'application continuelle que nous donnons à

tout ce qui regarde la police générale et le bien de nos sujets,

nous a porté à prendre un soin particulie r p0ur l'établissement

et augmentation des hôpitaux générav <x dans les villes et gros

bourgs de notre royaume , dans lesquels ] es pauvres qui ne sont

en étal de travailler trouvent leur subsistance assurée, avec une

occupation proportionnée à ler ir âge et à leurs moyens ; et quoi-

qu'au moyen de ces établissp^niens il ne dût rester aucun de nos

sujets à charge au public, nous avons cependant été informé

que plusieurs valides qi'd ne sont de la qualité à être reçus dans

les hôpitaux, an lie'u de s'employer aux ouvrages auxquels ils

sont propres, et qni leur produiroient leur subsistance, s'adon-

nent à lu mendicité, et s'abandonnant à l'oisiveté commettent

des vols, et tombent malheureusement dans plusieurs autres

crimes; à quoi voulant pourvoir et empêcher un désordre si con-

sidérable. A ces causes, etc.

N« 1239. — Arrêt du conseil en interprétation des art. n et

00 de Cédit de mars iG8(> , et qui permet les marchés des

nègres les dimanches et fêtes, et d'admettre leur témoignage

à défaut de celui des blancs , hormis contre leurs maîtres.

10 octobre 1686. (Moreau de Saint-Méry, 1,44/-)

N° 1240. — Ordonnance portant qu'il sera choisi un jour de

chaque semaine pour faire tirer les soldats au blanc.

i5 octobre 1686. (Bajot.)

N°i24i. — Ordonnance portant défenses aux gardes de la

marine de s'éloigner de plus d'un quart de lieue des arst

naux , sous quelque prétexte que ce soit , ni de porter des fu-
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sils à la campagne , à peine de prison et de cassation en cas

de récidive.

a8 octobre 1686. (Bajot.)

N° 124*2. — Ordonnance contre les forçais blasphémateurs.

6 novembre 1686. (Bajot.)

N° l'A^â. — Traite entre la France et l'Angleterre sur leurs

possessions d'Amérique, en 21 art.

Londres, 16 novembre 1686. (Bec. cass.)

N° j 244' — Ordonnance portant défenses aux sergens et sol-

dats déports de sortir desdils porti avec des armes à feu.

?4 novembre 168G. (Archiv.)

N° 1 245. — Lettres-patentes portant établissement d'un

séminaire à Toulon pour l'instruction des aumôniers de la

marine.

novembre 1686. (Bajot.)

N° 1246. — Ordonnance contre les forçais qui se battent avec

le couteau.

16 décembre 1686. (Bajot.)

N° 1247. — Ordonnance qui fait défenses à tous consuls de

donner congés ni passeports.

Versailles, aa décembre 1686. (Arcbiv. — Valin.)

N° 1248. — Edit qui amortit les biens des villes dans le Lan-

guedoc , remplacement des hôpitaux et séminaires, et con-

firme les possesseurs des terres ouvertes dans les garrigues ,

marais
, paluds , etc.

Versailles, décembre 1686. ^Néron, II, an.) Beg. P. Toulouse, 16 janvier

1687. — C.desC. aides et finances de Montpellier , 11 janvier 1687.

N° 1249. — Edit sur le commerce des eaux-de-vie.

Décembre ;686. (Archiv.)

No i25o. — Arrêt du conseil concernant V administration du

port de Marseille.

16 janvier 1687. (Bajot.)

N° i2Ôi. — Déclaration pour la punition des mendians

valides.

Versailles , 25 janvier 1687. ( Ord. 26. 4 G. 54». — Rcc. cass. — Arcbiv.)
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PRKAMBl'I.E.

LOUIS, etc. Les désordres considérables que cause IV isiveté

de ceux (|iii. pouvant s'appliquer à des ouvrages conver
, a bles e t

subsister par leur travail, s'adonnent à la mendicité n0 . ls ;u,_

roienl porté à renouveler les défenses de mendier IV.jtes par nos

ordonnances, et celles des rois nos prédécesseur s et a «ijablir

contre les mendians valides la peine des galèv\ 9 par notre décla-

ration du ra octobre dernier; et d'autant r
J(

, e cette déclaration

n'établit aucune peine contre les femmes.
q n j ne son t pas moins

punissables de leur oisiveté, lorsqu'ér an t en état de travailler

elles s'adonnent à la mendicité, et <'(Ue d'ailleurs il s'est trouvé

quelques difficultés dans l'exécution de cette déclaration au su-

jet de la compétence des juges tp»i en doivent connoître, et de la

qualité de ceux qui sont sujets à la peine portée par icelle ; nous

avons voulu expliquer plus amplement nos intentions à cet égard.

A ces causes, etc.

N* i:>52. — Déclaration portant défenses de fabriquer les

pièces d'orfèvrerie qui y sont mentionnées.

Versailles, 11 février «687. (Arcbiv.)

PRÉAMBlïLE.

LOUIS, etc. Considérant qu'il n'y a rien de si important pour

le bien de nos sujets et de noire état que de conserver l'abon-

dance de l'or et de l'argent dans le commerce, et d'empêcher

la consommation excessive qui s'en fait en ouvrages d'argen-

terie superflus; nous aurions, par notre déclaration du 26 avril

1672 , registrée en notre cour de parlement de Paris le 6 mai au-

dit an , défendu entre autres choses à tous ouvriers et or-

fèvres, de fabriquer , exposer et vendre des boires, seaux, cu-

vettes et autres vases d'argent, braziers, chandeliers à branches,

girandolles , plaques à miroirs, miroirs, cabinets, tables, gué-

ridons, paniers, corbeilles, vases, urnes et tous autres ustensiles

d'argent massif ou appliqué sur bois, cuivres et autres matières
,

à peine de confiscation, quinze cents livres d'amende pour la pre-

mière fois, et de punition corporelle en cas de récidive; et vou-

lant que notreditc déclaration soit exécutée à cet égard, et re-

doubler notre application à empêcher la dissipation d'or et

d'argent
,
qui se fait en ouvrages inutiles. A ces causes , etc.
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IV 1255. — ObdonnAkce sur le jugement des contestations

entre (es marins françois dans les ports étrangers-

Versatile», 2.S février 1WÎ7. (Valio, I, J27.)

S. M. a fait et fait très- expresses inhibitions et défenses à tous

maîtres et matelots des navires de ses sujets qui vont dans les

paya étrangers, <!e se pourvoir, pour raison des différends qu'ils

pourront avoir cuire eux dans lesdits pays
,
pardevantl es juges

des lieux, à peine de désobéissance; voulant qu'ils s'adressent

aux consuls de la nation françoise qui sont établis dans lesdits

pays, auxquels elle enjoint de rendre auxdits maîtres et matelots

la plus prompte et la plus sommaire justice qu'il se pourra, et

sans irais.

N° 1204. — Ordonnance sur le fait des cinq grosses fermes.

Versailles, février 16S7. ( Ordonn. des fermes, — Arehiv.) Reg. C. des A. 8 mars.

LOUIS, etc. Nous avons, par nosor donnances des mois de mai
et juin 1680 et juillet 1681, établi une jurisprudence certaine

pour la perception des droits qui composent nos fermes géné-

rales des gabelles, aides, entrées, et autres y joints, ensorte

qu'il restoit encore à régler les maximes concernant la perception

des droits de sorh'e et d'entrée sur les marchandises et denrées;

a quoi nous avons fait travailler: et après avoir fait examiner en

notre conseil royal des finances, les anciennes ordonnances et

les usages établis par les baux et par les jugemens, nous avons

fait rédiger les articles que nous voulons être obsevvés sur cette

matière. A ces causes, etc. Voulons et nous plaît ce qui en suit :

TITRE I er . — Des droits de sortie et d'entrée , et des droits

d'acquits de payement et à caution , et de certificats de des-

cente.

Abt. 1
. Nos droits de sortie et d'entrée seront payés suivant les

tarifs arrêtés en notre conseil è< années 1664 et 1667, et arrêts

depuis intervenus, sur toutes les marchandises qui y seront com-
prises, nonobstant tous privilèges autres que ceux qui y seront
mentionnés

, quand même elles seroient destinées pour notre
usage et service, et sans déduction de nos autres droits qui au-
ront été payés dans nos provinces réputées étrangères, à la ré-
serve des drogueries et épiceries, pour lesquelles les droits qui
auront été payés seront déduits.
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q. Il ne sera fait aussi aucune déduction des caisses, ton-

neaux, serpillières, el de ce <|ui sert à l'emballage des marchan-

dises dont les droits se payent au poids, si ce n'est sur les mar-

chandises d'or, d'argent et de soie, et sur les drogueries et épi-

ceries.

5. Déclarons nos provinces de Normandie, Picardie, Cham-

pagne, Bourgogne, Bresse , Bourbonnais, Berry , l'oitou , et le

paya d'Aunis. d'Anjou et le Maine, ensemble les provinces qui y

sont enfermées, de l'étendue de no;re ferme; et seront les autres

provinces de noire royaume, réputées étrangères en ce qui con-

cerne nos droits de sortie et d'entrée, jusques à ce qu'autrement

par nous il en soit ordonné.

4- Les marchandises qui sortiront de l'étendue de la ferme

pour y rentrer, .voit par mer on par terre, ne seront sujettes à

aucuns droits de sortie ou d'entrée; et les marchands seront te-

nus seulement de prendre des acquits à caution. Mais celles qui

viendront des pays étrangers ou de nos provinces réputées étran-

gères, et qui passeront par les provinces de retendue de la ferme

pour en sortir, seront sujettes tant à nos droits d'entrée qu'à

ceux de sortie; sans préjudice néanmoins du privilège du tran-

sit, pendant le temps que nous le permettrons.

5. Toutefois , nos droits de sortie seront payés pour les vins et

pour les eaux-de-vie qui sortiront de nos provinces d'Anjou et

du Maine.de Thouarset delà châtelleuie de Chantoceaux, et qui

passeront pur notre province de Bretagne, encore que la desti-

nation en soil faitepourdes lieux île l'étendue de notre ferme.

6. Les marchandises qui ne seront point comprises dans le ta-

rif, seront appréciées de gré à gré par le fermier de nos droits,

et les marchands intéressés; et en cas de contestation, elle sera

réglée sur-le-champ par l'un des juges de nos droits de sortie et

d'entrée, suivant l'estimation qui eu sera faite par gens à ce

connoi*sant , dont les parties conviendront, sinon il en sera par

lui nommé d'office; et nos d;oits seront payés à raison de 5 pour

cent de la valeur des denrées et marchandises , à l'exception de

celles de soie, or et argent, poil, fil el laine, et autres sem-
blables, des manufactures étrangères, dont les droits d'entrée se-

ront payés à raison de 10 pour cent de leur juste valeur.

7. Nos droits d'entrée el de sortie seront payés pour les mar-
chandises qui seront déchargées des vaisseaux qui aborderont

dans nos ports el havres, et chargées en d'autres vaisseaux de
bord à bordpour êlre portées hors l'étendue de la ferme.
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8. Toutefois, il ne sera payé aucuns droits pour les marchan-

dises déchargées des vais-eaux qui auront été obligés de relâcher

par fortune de vent, tempête, poursuite d'ennemis ou autres

cas fortuits, pourvu qu'elles soient rechargées sur les mêmes
vaisseaux dans trois jours après la déclaration des maîtres ou

capitaines des vaisseaux; et si elles sont enlevées après les trois

jours, elles seront sujettes aux droits d'entrée seulement, si ce

n'est qu'ils aient obtenu une prolongation de délai, qui leur sera

accordée pour quinzaine seulement.

ç). Les maîtres ou capitaines des vaisseaux seront tenus de

faire leur déclaration dans les 9.4 heures après leur arrivée, au

plus prochain bureau du lieu où ils auront relâché , et de justi-

fier par leurs livres de bord, comMissemens , ou chartes-parties,

que leurs marchandises étaient destinées pour d'autres lieux:

autrement le fermier ne sera tenu d'y avoir égard, et en ce cas

les droits seront payés comme pour les autres marchandises qui

entrent dans l'étendue de la ferme.

10. Les marchandises qui seront prises en mer par nos vais-

seaux de guerre , ne seront sujettes à aucuns droits , soit qu'elles

soient déclarées de bonne prise , ou que main-levée en ait été

faite aux propriétaires, pourvu qu'elles soient transportées hors

le royaume un mois après leur arrivée, sans y avoir été vendues;

mais elles seront sujettes à nos droits d'entrée si elles sont ven-

dues dans le royaume ; et elles seront encore sujettes à nos droits

de sortie si elles sont portées hors le royaume après avoir été

vendues.

ii.Ii sera payé 5 sols par les marchands , voituriers ou autres ,

par chaque acquit de payement ou à caution . et 5 sols pour le

certificat de descente , si les droits sur les marchandises com-

prises dans l'acquit montent à 5 liv.

12. Il sera payé seulement deux sols six deniers, si les droits

sont au-dessous de 3 livres , pourvu qu'ils se montent au moins

à 20 sols; et s'ils sont au-dessous de 20 sols , il ne sera payé au-

cuns droits d'acquit ni de certificat ; défendons aux commis d'en

recevoir aucuns , à peine de concussion.

i3. Leur défendons pareillement , sur la même peine , de faire

renouveler les acquits à chaque bureau; mais ils pourront seu

lement y mettre leur vu , sans que pour ce , ils puissent prendre

aucuns droits, ni pour les congés, passavans, brevets de contrôle,

ou pour la décharge des acquits à caution; le tout sur pareille

peine.
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14. Il sera pris seulement six deniers pour le papier timbré de

chuque acquit de paiement on à caution , et de chaque certificat

de descente, congé ou passavant.

i5. Jl ne sera donné qu'un seul acquit de paiement, ou à cau-

tion, pour tous les ballots et marchandises appartenais à un

même marchand, conduites par un même voiluricr par eau ou

par terre , et adressées aussi à un même marchand; et, en ce cas,

il ne sera pris qu'un seul droit d'acquit , à peine de con-

cussion.

16. Défendons au fermier, à peine de trois cents liv. d'a-

mende, d'abandonner à ses commis les droits d'acquit et de cer-

tificat de descente. Voulons qu'ils en lassent mention sur les re-

gistres de recette, séparément et sans les comprendre dans les

autres droits, à peine de cent liv. d'amende; et qu'ils en comptent

au fermier, comme des autres sommes qu'ils auront reçues.

TITRbi II. — De l'entrée et sortie des marchandises; des dé-

clarations , de la visite, et des acquits.

Art. 1 . Nos droits de sortie seront payés au premier et plus pro-

chain bureau du chargement des marchandises, et ceux d'entrée

au premier et plus prochain bureau de la roule ; et les marchands

et voituriers seront tenus , en arrivant aux lieux où les bureaux

sont établis, de les conduire directement au bureau, le tout à

peine de confiscation des marchandises et de l'équipage qui aura

servi à les conduire , et de trois cents livres d'amende.

2. La confiscation aura lieu lorsque les marchandises auront

passé au-delà des bureaux, ou qu'elles auront été déchargées

avant que d'y avoir été conduites.

3. Les voituriers ou conducteurs des marchandises seront te-

nus , sur les peines portées par l'art, i , de faire leur déclaration

sur le registre, ou d'en apporter une signée des marchands ou pro-

priétaires des marchandises, ou de leur facteur, qui demeurera

au bureau, et qui sera encore transcrite sur le registre et signée

par les voituriers ou conducteurs , s'ils savent signer.

4. Les déclarations contiendront la qualité, le poids, le nom-
bre et la mesure des marchandises; le nom du marchand ou du
facteur qui les envoie , de celui à qui elles sont adressées, le lieu

du chargement et celui de la destination ; et les marques et nu-

méros des ballots seront mis en marge des déclarations.

5. Ceux qui feront aborder des vaisseaux , bateaux ou barques
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dans nos ports de mer, et autres lieux où nos bureaux sont éta-

blis, seront aussi tenus, sur les mêmes peines, de donner dans

les vingt-quatre heures après leur arrivée, pareilledéclaration des

marchandises de leur chargement, et de représenter leurs con-

noissemens.

6. Les voituriers ou conducteurs des marchandises, soit par

eau ou par terre, qui n'auront pas en main leurs factures ou
déclarations à leur arrivée, seront tenus de faire leurs déclara-

tions sur le registre, du nombre de leurs ballots, et des marques
et numéros qui y seront, à la charge de faire ou de rapporter

dans quizaine si c'est par terre, et dans six semaines si c'est par

mer, une déclaration des marchandises en détail j et cependant

ils laisseront leurs ballots dans le bureau ; et ce temps passé sans

avoir fait ou rapporté une déclaration en détail, les marchan-
dises seront confisquées, et les voituriers ou conducteurs con-

damnés à trois cents livres d'amende.

7. Ceux qui auront donné ou fait leurs déclarations, n'y pour-

ront plus augmenter ni diminuer, sous prétexte d'omission ou

autrement; et la vérité ou la fausseté de la déclaration sera jugée

sur ce qui aura été premièrement déclaré.

8. Après les déclarations faites, et les connoissemens repré-

sentés, les marchandises seront visitées, pesées, mesurées et

nombrées, et ensuite nos droits payés.

9. Les marchandises ne pourront être déchargées des bateaux

et vaisseaux, sans un congé par écrit du fermier, et en sa pré-

sence, soit que la décharge soit faite à terre, ou de bord à bord.

10. Ceux qui voudront enlever des marchandises d'un lieu où
il y aura bureau

, seront tenus , sur les peines portées par l'article

premier, de les conduire au bureau avant le chargement, et d'y

apporter une déclaration conforme à l'art. 4 ; et après la visite

elles seront emballées et chargées en présence du fermier, et en-
suite voiturées, sans que les marchands puissent les mener en
leurs maisons après qu'elles auront été chargées.

1 1. Défendons aux maîtres des vaisseaux et bateaux d'y rece-
voir aucunes marchandises sans un congé par écrit du fermier, et

de se mettre en mer ou sur les rivières, sans avoir en main les

acquits du paiement de nos droits , ou à caution , à peine de con-
fiscation de leurs marchandises , vaisseaux et bateaux , et de tout

leur équipage , et de 200 liv. d'amende.
12. Les marchands ou voituriers seront interpellés d'être pré-

6ens à la visite des marchandises ; et eu cas de refus, il en sera
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fait mention dans les procès-verbaux de saisie , à peine de nul-

lité.

i3. Si la déclaration se trouve fausse dans la qualité des mar-

chandises, elles seront confisquées, et toutes celles de la même
facture appartenantes à celui qui aura fait la fausse déclaration ,

même l'équipage s'il lui appartient , mais non la marchandise

ni l'équipage appartenant à d'autres marchands , si ce n'est qu'Us

eussent contribué à la fraude ; et si la déclaration est fausse dans

la quantité, la confiscation ne sera ordonnée que pour ce qui

n'aura point été déclaré.

14. Nos droits seront payés comptant; et néanmoins , en cas

que le fermier ait délivré son acquit de paiement sans les rece-

voir, il pourra décerner ses contraintes sur les exlrails des regis-

tres contenant les déclarations cl soumissions des voituriers; et

les contraintes seront exécutées contre les redevables, comme
pour nos propres deniers.

1 5. Le fermier délivrera son acquit sur-le-champ, après le

paiement des droits, à peine de répondre des dommages et inté-

rêts des marchands pour raison du retardement îles marchan-

dises.

16. Il sera fait mention dans les acquits, de la qualité des mar-
chandises qui seront transportées, et de leur quantité, du der-

nier bureau de leur roule , soit à l'entrée, ou à la sortie, et du
temps qu'elles y passeront ; après lequel les acquits seront nuls,

si ce n'est qu'il y ait eu quelque empêchement légitime
, qui sera

justifié par procès-verbaux en bonne forme. Défendons aux voi-

turiers de passer par d'autres bureaux que ceux qui seront mar-
qués dans les acquits, à peine de confiscation des marchandises,

et de too liv. d'amende.

17. Les voituriers seront tenus , sur les mêmes peines, de con-

duire directement leurs marchandises à tous les bureaux de leur

route, et d'y représenter leurs acquits, pour y faire mettre le vu ; et

ils les laisseront aux commis du dernier bureau, qui . après avoir

visité les marchandises, leur délivrera un brevet de contrôle
,

sans frais, même ceux du papier timbré.

18. Ils seront aussi tenus de représenter sur leur route leurs

acquits, à la première réquisition qui leur en sera faite par les

commis et gardes, qui pourront les retenir et leur délivrer un
brevet de contrôle, aussi sans frais; sans toutefois que l'ouver-

ture des ballots et la visite en puisse être faite ailleurs que dans

les bureaux.
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19. Le fermier ne pourra faire visiter les marchandises qui au-

ront déjà été visitées, si ce n'est au dernier bureau de la route.

20. Il pourra toutefois les faire décharger en tout ou partie au

bureau de Qniileboeuf, pour y être visitées, encore qu'elles aient

été visitées en d'autres bureaux; ce qui se fera à ses frais pour

la décharge et recharge , seulement en cas qu'il n'y ait point de

fraude.

21. Il pourra aussi, en cas de soupçon de fraude, faire la vi-

site des marchandises dans les autres bureaux de leur route, à la

charge toutefois des dommages et intérêts des marchands pour

leur retardement , même des frais de la décharge et recharge, s'il

n'y a point de fraude.

22. Nos droits seront payés dans les bureaux de conserve
,
pour

les marchandises du crû des environs qui en sortiront, ou qui y

entreront pour l'usage et consommation des habitans, à l'égard

desquelles seulement ils seront réputés bureaux de recelte ; et les

voituriers qui conduiront des marchandises destinées pour passer

plus avant dans les provinces de l'étendue de la ferme, seront

tenus d'y faire leurs soumissions de payer nos droits au premier

bureau de recelte qui sera trouvé sur la roule , sur les peines por-

tées par l'article premier.

20. Défendons, sur les peines portées par l'article premier, à

tous voituriers qui conduiront des marchandises, dans l'éten-

due de la ferme, à quatre lieues aux environs des bureaux, de

passer par des chemins détournés et obliques , encore qu'ils

soient porteurs d'acquits , congés ou passavans.

il\. Défendons pareillement aux courriers de se charger d'au-

cunes marchandises , à peine de confiscation et de 5o liv. d'a-

mende; et, pour vérifier les contraventions, voulons qu'à leur

arrivée ils représentent leurs valises aux premiers bureaux de leur

passage.

TITRE III. — Des lieux destinés pour l'entrée des drogueries

et épiceries; des chevaux et des ouvrages de fil cl de soie , ve-

nant des pays étrangers ou des provinces réputées étran-

gères.

Art. 1. Ceux qui apporteront des drogueries et épiceries des

pays étrangers dans l'étendue de la ferme, les feront entrer par

La Rochelle, Rouen et Calais. Défendons de les faire entrer par

d'autres lieux, à peine de confiscation et de 3oo liv. d'amende;
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sans préjudice néanmoins des autres lieux de nos provinces ré-

putées étrangères, par lesquelles nous en avons permis l'entrée,

savoir : Bordeaux, Lyon et Marseille.

2. Les drogueries et épiceries qui seront entrées dans le royaume
par Bordeaux, Lyon et Marseille

, pourront entrer dans l'étendue

de la ferme par tous les bureaux, en justifiant que les droits ont

été payés aux. lieux ci-dessus , et en payant le supplément, s'il en

est dû.

3. Ceux qui amèneront des chevaux dans l'étendue de la ferme

par la province de Picardie , les feront entrer par Doulens, Pé-

ronne , Amiens , Abbeville , Saint-Quentin et Guise ; ceux qui en

amèneront par la Champagne, les feront entrer par Rocroy

,

Mezières, Tore)', Sainte-Menehould , Saint-Dizier et Langres;

et ceux qui en amèneront par la Bourgogne . les feront entrer

par Fontaine Française et Saint- Jean-de-Laune. Leur défendons

de passer par d'autres routes , aux peines portées par l'article

premier.

l\. Ceux qui apporteront des points et dentelles de fil du comté

de Bourgogne . seront tenus, sur les mêmes peines, dépasser par

Auxonne et Saint-Jean-dc-Laune ; d'Angleterre, par Calais,

Dieppe et le Havre ; de Lorraine, par Chaumont; de Sedan, par

Torcy ; d'Aurillac, par Gaonat , et d'y payer nos droits; et ceux

qui en apporteront des Pays-Bas, de passer par le bureau de Pé-

ronne , d'y faire leur, déclaration, et d'y prendre des acquits à

caution aux termes des articles i et 2 du titre VI des présentes

,

pour les eonduire au bureau de Paris , où nos droits seront payés

après qu'elles auront été visitées et marquées d'un plomb aux

deux bouts de chaque pièce, en présence des marchands aux-

quels elles seront adressées.

5. Ceux qui feront venir d'Angleterre des bas de soie, cami-

solles, dentelles de soie, et autres ouvrages de pareille qualité,

seront tenus, sur les mêmes peines, de passer par Calais } Dieppe

et le Havre.

TITRE IV. — De la marque des toiles et autres étoffes dans

les frontières des provinces de l'étendus de la ferme.

Aux. 1. Les toiles des manufactures de Guise, Saint-Quentin,

Ham
, Péronne et autres lieux des frontière-; de Picardie, seront

marquées par le fermier sur les métiers, aux deux bouts, d'une

marque d'encre imprimée avec un fer; et il y sera mis à chacun
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des deux bouts un plomb à nos armes ,
qui pourra en être ôté

lors du blanchissage par le? maîtres des bueries ; et après le blan-

chissage ils seront tenus d'y en faire mettre un nouveau , avant

que de les rendre aux marchands , et de tenir registre des toiles

qui leur seront apportées pour être blanchies, qui contiendra le

nom des ouvriers et des lieux où elles auront été fabriquées , à

peine de 100 liv. d'amende contre les maîtres des bueries. Dé-

fendons aux marchands et ouvriers de les exposer en vente, soit

qu'elles soient blanchies ou écrues, avant qu'elles aient été mar-

quées , et sans avoir en main un certificat du lieu où elles auront

été façonnées, signé du jugé ou du curé du lieu
, à peine de con-

fiscation et de ooo liv. d'amende.

2. Les étoffes manufacturées dans les frontières des provinces

de l'étendue de la ferme, comme camelots, draps, serges et autres

semblables, seront pareillement marquées sur les métiers, aux

deux bouts , d'un plomb à nos armes; et si elles passent ensuite

à la foulerie , le plomb en sera ôté; et après qu'elles auront été

foulées, il en sera mis un nouveau par les maîtres des fouleries,

qui seront tenus d'avoir un registre; et les marchands et voitu-

riers , des certificats , conformément à l'article précédent, et sur

les même peines.

TITPiE V. — Des marchandises qui seront sauvées du nau-

frage.

Art. i. Les marchandises qui auront été sauvées du naufrage,

ne seront sujettes à nos droits d'entrée ou de sortie , si elles sont

réclamées par les conducteurs ou propriétaires , dans l'an et jour

de la publication qui en sera faite ; à la charge néanmoins d'être

transportées hors le royaume, dans trois mois du jour de la ré-

clamation jugée, si ce n'est qu'il y eût quelque empêchement

légitime; sinon, après les trois mois, elles seront sujettes à nos

droits.

2. Ce qui aura été vendu comme sujet à dépérissement , sera

aussi sujet à nos droits, encore que le prix en soit réclamé dans

le temps porté par ces présentes; et les adjudications seront faites

à la charge par l'adjudicataire de payer nos droits.

5. jSos droits d'entrée seront aussi payés pour la troisième par-

tie des effets naufragés, <{ui sera délivrée à ceux qui les auront

sauvés sur les flots , ou tirés du fond de la mer.

4. Les articles de notre ordonnance du mois d'août 16S1, tou-
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chant la marine, au titre des naufrages, bris et échonemens, se-

ront exécutés ; et nos officiers des traites ne pourront s'immiscer

au fait du sainement des marchandises, mais seront seulement

les demandes concernant nos droits, portées devant eux.

5. Le fermier de nos droits pourra toutefois, sur les avis qui lui

auront été donnés, assister , si bon lui semble , aux inventaires

et reconnoissances des elFets sauvés j même, s'il le requiert, il

lui en sera délivré copie à ses frais, par le greffier de l'amirauté.

6. Le gardien des marchandises, soit le seigneur du fief, ou

autre, sera tenu d'en faire la déclaration au plus prochain bu-

reau, huit jours après qu'il les aura reçues, au cas que le fermier

n'ait pas été présent aux inventaires ou reconnoissances , à peine

de demeurer responsable de nos droits.

7. Il sera tenu , sous pareilles peines , de dénoncer au fermier,

par acte signifié à son bureau, la vente qui devra être faite des

marchandises périssables, aux cas des articles i3 et i5 du même
titre de notre ordonnance pour la marine ; et il lui sera donné

assignation pour y assister, avec un délai compétant, suivant la

distance des lieux.

8. Ceux qui réclameront les marchandises , seront tenus de le

dénoncer au fermier ; et les jugemens qui interviendront sur la

réclamation , ne seront valables à son égard , s'il n'y est présent

,

ou dûment appelé.

9. Après l'an cl jour expiré sans que les marchandises aient

été réclamées , nos droits d'entrée seront payés par ceux qui les

partageront , au terme de l'article 26 du même titre de notre or-

donnance pour la marine.

10. Le gardien ne pourra faire la déliv rance des marchandises

à ceux qui les auront réclamées , ou à ceux qui les partageront

après l'an et jour, que le fermier présent, ou dûment appelé, à
peine d'en payer les droits.

11. Les seigneurs ou les habitansqui seront condamnés à payer

la valeur des marchandises qui auront été pillées, seront aussi

tenus du paiement de nos droits.

TITRE VI. — Des Acquits à caution.

Art. 1. Les marchands ou voituriers qui feront sortir des mar-
chandises de l'étendue de la ferme pour y rentrer, soit par mer
ou par terre, seront tenus d'apporter au bureau, ou de faire une

iv
e du règne. 3
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déclaration, conformément à l'article 3 du titre II, surle9 mêmes
peines.

2. La déclaration contiendra encore leur soumission de rap-

porter certificat en bonne forme de la descente des marchan-

dises au lieu de leur destination , ou de payer le quadruple de nos

droits, dont ils donneront caution , qui fera pareille soumission

sur le registre, si mieux ils n'aiment consigner nos droits entre

les mains du fermier.

3. Le temps nécessaire pour rapporter le certificat de des-

cente sera réglé par l'acte de soumission , suivant la distance des

lieux.

4- Les marchandises seront conduites au bureau , visitées , pe-

sées , mesurées et nombrées , et ensuite les acquits à caution dé-

livrés aux voituriers, qui seront tenus de les représenter aux bu-

reaux de leur passage , le tout comme si nos droits étoient dus ;

et le droit d'acquit sera payé suivant les articles 1 1 et suivans,

du titre premier des présentes.

5. Il sera fait mention , dans les acquits , de la consignation

des droits ou de la soumission des marchands et de leurs cau-

tions.

6. Les marchands ou voituriers seront tenus, en arrivant au

lieu de la destination des marchandises, de les conduire direc-

tement aux bureaux , s'il y en a ; et le fermier sera tenu de don-

ner un certificat de descente , après la visite des marchandises,

et la représentation des acquits.

7. Les certificats de descente seront mis au dos des acquits à

caution , encore que le papier ait été marqué pour une autre gé-

néralité; et ils seront signés par les commis dans les lieux où il

y en aura d'établis , et par les juges , échevins et syndics dans les

lieux où il n'y aura point de commis.

8. Il ne sera point délivré de certificat , si la descente des mar-

chandises a été faite depuis le temps porté par l'acquit , à peine

de nullité ; et îe fermier, en ce cas
,
pourra faire saisir les mar-

chandises, et en poursuivre la confiscation.

9. Toutefois les marchands'pourront justifier par procès-ver-

baux en bonne forme, faits par les juges des lieux, ou en leur

absence
,
par le premier praticien

,
greffier ou notaire, qu'ils ont

été retardés par cas fortuit, comme fortune de mer, poursuite

d'ennemis ou autres accidens ; auquel cas il leur sera donné
main-levée de leurs marchandises , encore que la descente n'en

ait pas été faite dansle temps porté par l'acte de soumission.
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ID. II ne sera ajouté foi aux procès-verbaux , s'ils n'ont été

faits dans le temps du retardement, ou du mo r ns dans les vingt-

quatre heures du jour qu'il aéra cessé, à l'égard des marchan-

dises qui seront transportées par terre; et à l'égard de celles qui

seront transportées par mer, dans les deux jours depuis qu'elles

seront arrivées au port, le fermier présent ou dûment appelé,

s'il y a un bureau dans le lieu de l'abord des marchandises.

11. Les droits consignés seront rendus aux marchands, ou les

soumissions qu'eux ou leurs cautions auront faites, <!échargées

sans frais sur le registre, en rapportant le certificat de descente

dans le temps porté par l'acte de soumission.

12. Si le certificat n'est point rapporté, les droits seront ac-

quis au fermier, s'ils ont été consignés ; sinon , le fermier pourra

décerner ses contraintes pour le simple du droit, sur l'extrait de

son registre : et en cas de contestation , la consignation en sera

ordonnée entre les mains du fermier, sauf à lui à poursuivre so-

lidairement le marchand et la caution , pour ce qui restera à

payer du quadruple; le tout sans préjudice, en cas que la fraude

soit prouvée, de la confiscation des marchandises contre les mar-
chands , sur laquelle le quadruple sera déduil, s'il a été payé.

i3. Les marchands et leurs cautions seront déchargés du
payement de nos droits, en cas qu'ils rapportent le certificat de

descente avant le jugement, pourvu qu'il paroisse par le certifi-

cat (pie la descente des marchandises a été faite dans le temps
porté par l'acte de soumission; en payant néanmoins les frais

fait jpar le fermier jusqu'au jour de la représentation du cer-

tificat

i4- Ils ^ront pareillement déchargés du payement de nos

droits au cas de l'art. 9; même les deniers par eux consignés ou
payés en vertu des condamnations contre eux jugées, leur se-

ront rendus, encore qu'ils n'aient pas rapporté le certificat dans
le temps porté par l'acte de soumission, en payant les frais faits

jusqu'à la représentation des procès-verbaux.

i5. Les marchands, voituriers, rouliers , messagers et tous

autres qui amèneront des marchandises du dedans de la ferme,
et qui les feront passer dans les quatre lieues proche, ses limites,

seront tenus, sous les peines portées par l'article premier , de
faire leurs déclarai ions a;j bureau du lieu d'où ils partiront , s'il

y a bureau, sinon au premier bureau de leur route, et d'y

prendre des acquits à caution , encore que les marchandises
soient destinées pour le dedans de la ferme.

5.
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16. Ceux qui enlèveront des marchandises dans les quatre

lieues , seront aussi tenus, sous les mêmes peines, de faire leurs

déclarations au bureau du lieu d'où ils partiront, s'il y a bureau,

sinon au plus prochain bureau , et d'y prendre pareillement des

acquits à caution, soit que les marchandises soient destinées

pour les quatre lieues, ou pour entrer plus avant dans la ferme.

TITRE VII. — Des inventaires et du transport du vin dans les

quatre lieues proche Us limites de la ferme , dans les pro-

vinces d'Anjou , du Maine et du bas Poitou.

Art. 1. Il sera fait tous les ans, un mois après les vendanges,

un inventaire du vin qui se trouvera dans les quatre lieues proche

les limites de la ferme, dans les provinces d'Anjou , du Maine et

du bas Poitou; et à cet effet permettons au fermier de faire ses

visites dans les caves et celliers, et de marquer les futailles et

tonneaux pleins de vins, en trois douves au moins, avec une

rouane ou un fer chaud, à son choix; et l'empreinte, tant du

fer que de la rouane, sera mise au greffe des juges des traites.

2. Les formalités prescrites par notre ordonnance des aides du

mois de juin 1680, pour la confection des inventaires, dans les

art. 5 , 4» 5, 6, 7 el 9, au titre des inventaires et récolemens du
vin, seront aussi observées pour les inventaires qui seront faits

en vertu du présent règlement.

3. Les inventaires seront paraphés sans frais en chaque feuiile ,

par l'un de nos juges des traites sur ce requis, au plus tard dans

un mois après leur clôture; et , en cas de délai ou de refus par

les juges , les commis pourront , dans la quinzaine après le mois

expiré, en signifier au greffier une copie signée d'eux, qui tien-

dra lieu de paraphe.

4. Il sera aussi fait inventaire de i'eau-de-vie, à mesure qu'elle

sera fabriquée; et , à cet effet , ceux qui feront brûler du vin , se-

ront tenus de faire leurs déclarations par écrit aux commis des

plus prochains bureaux, du jour qu'ils mettront le feu à leurs

chaudières , et du jour qu'ils l'ôteront, et de la quantité du vin

qu'ils prétendront brûler, à peine de cent livres d'amende; et le

fermier pourra y envoyer des commis ou gardes pour tenir re-

gistre de la quantité dVau-de-vie qui en aura été tirée , et mar-

quer les futailles et tonneaux, comme il est porté en l'article

premier pour le vin.
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5. Les vins et eaux-de-vie qui viendront du dedans delà ferme,

et qui seront portés par acquit à caution dans la même étendue

des quatre lieues, seront aussi marqués et rouanés, et la marque
sera faite au bureau où les acquits ou passeports seront dé-

livrés.

6. Les marchands ou propriétaires des vins et eaux-de-vie qui

auront été marqués ou rouanés, ne pourront les tirer des caves

ou celliers pour en faire le transport, qu'après en avoir fait dé-

claration an plus prochain bureau , à peine de confiscation, et de
cent livres d'amende.

7. Les vins et eaux-de-vie ne pourront être transportés

hors de l'étendue de la ferme, que les tonneaux n'aient été dé-

marqués, à peine de confiscation et de cent livres d'amende
;

et il sera fait mention de la démarque dans les acquits.

8. Il sera fait mention dans les certificats de descente, de la

maison ou le vin ou eaux-de-vie auront été déchargés, du nom
de celui qui l'occupe, et de la rue où elle est située. Voulons au
surplus que ce qui a été ordonné dans le titre précédent, tou-

chant l'expédition et décharge des acquits à caution
, et les certi-

ficats de descente, soit observé pour le vin et l'eau-de-vie men-
tionnés au présent titre, qui seront transportés par acquits a.

caution ou dépris.

9. Le fermier fera ses visites ordinaires deux fois l'an, dans les

caves et celliers, étant dans les quatre lieues proche les limites

de la ferme ; savoir : depuis le premier jour de mars jusqu'au
1 5 avril , et depuis le premier jour d'août jusqu'au 1 5 septembre

;

et toutes personnes, de quelque qualité qu'elles soient, sej-ont

tenues de faire ouverture de leurs caves, celliers, pressoirs et

autres lieux; sinon , eu cas d'absence ou de refus, l'ouverture en
sera faite pour la visite, comme pour la confection de l'inven-

taire.

10. Les futailles et tonneaux qui auron! été marqués, seront
représentés aux visites , ou les acquits de paiement ou à caution
au cas qu'ils aient été transportés ; et à faute par les marchands
ou propriétaires de les représenter, ils seront condamnés au qua-
druple des droits de sortie.

il. Les tonneaux qui auront été représentés vides lors des vi-

sites, seront démarqués, et l'inventaire en sera déchargé; ets'iîs

sont encore pleins , les marchands en seront de nouveau chargés
pour les représenter aux visites suivantes,

12. Les marchands et propriétaires du vin seront déchargés
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de la représentation des tonneaux , après que le temps de chaque

visite ordinaire sera expiré sans qu'ils aient été requis de les re-

présenter, pourvu que le certificat de descente ait été rapporté

dans le temps marqué par l'acte de dépris , et avant le temps de

la visite.

i5. Défendons aux commis de prendre aucune chose pour la

marque au rouaue, et pour la démarque, à peine de concus-

sion.
i

TITRE VIII. — Des marchandises de contrebande et de celles

dont la sortie ou Centrée est défendue.

Art. i. Toutes marchandises de contrebande seront confis-

quées, avec l'équipage qui aura servi à les conduire, même les

marchandises qui seront ensemble , au terme de l'article i3 du
titre II; et lés marchands ou voituriers seront condamnés à 5oo

liv. d'amende , sans préjudice des peines afflictives portées par

nos ordonnances , suivant la qualité de la contravention.

2. Après les frais faits pour parvenir à la confiscation
, qui se-

ront pris préalablement sur ce qui aura été confisqué, nos droits

seront payés pour le total de la marchandise confisquée; et en-

suite le tiers de ce qui restera sera donné aux dénonciateurs,

et les deux autres tiers seront adjugés par tiers, savoir : un tiers

à nous , et les deux autres tiers au fermier.

5. Nous déclarons l'or et l'argent mon noyé et non monnoyé,

les pierreries, les munitions de guerre , les salpêtres et les che-

vaux, marchandises de contrebande à la sortie du royaume.

4- Si nous permettons l'entrée ou la sortie des marchandises

de contrebande , les droits appartiendront au fermier, et seront

payés suivant le tarif; et s'il y a des condamn ations d'amende ou

des confiscations, elles lui appartiendront sans qu'il en soit

comptable.

5. Le fermier ne sera tenu d'avoir égard aux permissions qui

auront été données pour l'aire entrer ou sortir des marchandises

de contrebande , si elles ne sont contre-s ignées de l'un de nos se-

crétaires d'état , et visées du contrôleur général de nos finances.

6. Nous défendons^ la soi-tic hors, de notre royaume des grains

et légumes de toutes espèces , et des laine» , chanvres et lins du

crû Aè notre royaume , sans notre permission ; à peine de con-

fiscation , et de 5oo liv. d'amende.

7. Nous défendons pareillement, sous las mêmes peines , l'en-
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trée des glaces de miroir venant des pays étrangers , et des points

de Venise.

8. Défendons à tous gouverneurs ou lieutenans généraux de

nos provinces, et tous autres, de donner aucuns passeports pour

faire entrer ou sortir des marchandises mentionnées aux articles

précédens. Youlonsque , sans y avoir égard, elles soient sujettes

aux peines portées par l'article premier.

TITRE IX. — Des magasins et entrepôts.

Art. 1. Le fermier établira des magasins dans les villes de La

Rochelle, Ingrande, Rouen, le Hâvre-de-Grâce, Dieppe , Ca-

lais, Abbeville , Amiens, Guise, Troyes et Saint-Jean-de-Laune,

pour y recevoir les marchandises destinées pour les pays étran-

gers , tant par nos sujets que par les étrangers; et celles qui y
seront entreposées ne seront sujettes à aucuns droits d'entrée ou

de sortie, pourvu qu'elles soient transportées hors le royaume ,

par les mêmes lieux par où elles y seront entrées , dans six mois
;

autrement elles seront sujettes à nos droits d'enirée.

2. Les magasins seront fermés à deux serrures; de l'une des-

quelles le fermier aura la clef, et le député des marchands aura

la clef de l'autre.

5. Les marchands ou voituriers qui voudront entreposer des

marchandises dans les lieux ci-dessus mentionnés, représente-

ront leurs lettres de voiture ou connoissemens , aux bureaux,

avec la déclaration en détail de ce qui sera contenu dans leurs

ballots et paquets , et le fermi er en fera la vérification.

4. Après la vérification faite , les ballots seront scellés et plom-
bés; et ils ne pourront être rechargés pour être transportés aux
lieux de leur destination

, qu'en présence du fermier.

5. Les marchandises ne pourront être entreposées, à moins
que la destination n'en soit faite par les lettres de voiture et

connoissemens; et elles ne pourront être vendues dans le

royaume , à peine de confiscation et de 5oo liv. d'amende.

6. Les voituriers , tant par eau que par terre, ne pourront sor-

tir que par l'un des bureaux ci-dessus déclarés , ni décharger

leurs marchandises en aucuns lieux de notre royaume, ni les

vendre , quand même le droit d'entrée en aurait été payé aux
termes de l'article premier ; le tout à peine de confiscation , et

de 5oo liv. d'amende.

7. Défendons tous autres magasins ou entrepôts dans les quatre
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lieues proche des frontières de la ferme , soit dans les provinces

de la ferme , soit dans les provinces réputées étrangères, et aussi

dans les huit lieues proche de notre bonne ville de Paris; à peine

de confiscation , et de 3oo liv. d'amende.

TITRE X. — Du bureau de Paris.

Art. i. Les marchands ou voiluriers qui amèneront des mar-

chandises dans notre bonne ville de Paris , seront tenus de les

conduire directement au bureau de la douane
,
pour y être visi-

tées , et d'y représenter leurs acquits, congés et passavans ; à

peine de confit-cation des marchandises, et de l'équipage qui

aura servi à les conduire.

2. Les ballots ou caisses qui auront été plombés dans le bu-

reau ne pourront être visités qu'au dernier bureau de la route,

si ce n'es! en cas de fraude , et au terme de l'art. 21 du deuxième

titre.

3. L'empreinte de la marque du plomb sera mise au greffe de

l'élection. Défendons de la contrefaire, à peine de faux.

TITRE XI. — Des saisies.

Art. 1. Les marchandises qui seront saisies dans les bureaux,

y seront déposées; et il en sera fait description par le procès-

verbal de saisie , en présence des marchands ou voituriers, et s'ils

sont absens , en présence de notre procureur sur les lieux ; et le

receveur ou le contrôleur du bureau sera établi gardien par le

procès-verbal.

2. L'interpellation faite au marchand ou voiturier, en parlant

à sa personne , d'être présens à la description des marchandises,

vaudra comme s'ils étoient présens.

3. L'équipage saisi sera rendu au marchand ou voiturier, en
donnant par lui caution solvable de le représenter, ou la juste

valeur , en cas de confiscation.

4. Si la saisie est faite hors le bureau, dans une maison ou dans

un magasin, les marchandises ne seront point transportées si le

marchand donne un gardien solvable; et il en sera seulement

fait description en la forme prescrite par l'article premier j mais
s'il ne donne point de gardien , elles seront transportées au bu-
reau.

5. Si la saisie est faite à la campagne * il en sera fait descrip-
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tion en gros, sans les déballer, et elles seront conduites au plus

prochain bureau ; et s'il est trop éloigné . en la plus prochaine

ville , où il en sera fait description en détail.

6. Le procès-verbal de saisie sera signé par le marchand ou

Voitu fier, s'il veut ou sait signer; et en cas de refus, il en sera fait

mention dans le procès-verbal , et de l'interpellation qui lui en

aura été faite ; et il lui sera laissé copie du procès-verbal , s'il est

présent, sinon il sera fait mention de son absence : le tout à peine

de nullité.

7. Il sera donné assignation aux marchands ou voituriers,

par le procès- verbal de saisie , à comparoir dans le jour, si la sai-

sie est faite en lieu où il y ait un juge de nos droits; et si la sai-

sie est faite à la campagne, l'assignation sera donnée au jour

suivant; et en cas que le juge soit éloigné de plus de dix lieues,

le délai sera augmenté d'un jour pour dix lieues.

8. Le procès-verbal sera affirmé véritable par-devant le juge

de nos droits , au [dus tarit dans le même délai de l'assignation
,

à peine de nullité; et l'acte d'affirmation sera mis au pied du
procès-verbal, et signé sans frais par l'officier.

9. En cas de rébellion , il en sera dressé procès-verbal par les

commis ou gardes, sur lequel le juge de nos droits pourra pro-

céder extraordinairement.

10. Les marchandises qui ne pourront être gardées sans perle

considérable, seront vendues an plus offrant et dernier enché-

risseur, et les deniers consignés entre les mains du fermier; si

mieux n'aiment les marchands donner bonne et suffisante cau-

tion de la valeur des marchandises . ou en consigner le prix entre

les mains du fermier, estimation préalablement faite.

1 1. Les saisies seront jugées sur les procès-verbaux des commis
et gardes, sans autres preuves, pourvu qu'ils soient en la forme

ci-dessus prescrite, et signés de deux commis ou de deux gardes,

ou d'un commis et d'un garde.

12. Si la saisie a été faite par un commis seul ou par un garde,

il sera procédé à l'interrogatoire des voituriers, sur les faits con-

tenus au procès-verbal seulement ; et en cas de dénégation des

faits contenus au procès-verbal . le juge ordonnera qu'il en sera

fait preuve respectivement.

i3. Défendons à tous juges de nos droits de donner main-le-

vée des saisies , soit simples ou à caution, sinon en jugeant dé-

finitivement ; à peine de nullité des jugemens , et des dommages
et intérêts du fermier. Défendons aux procureurs de signer au-
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cune requête pour les obtenir, à peine de ioo liv. d'amende, si

ce n'est au cas de l'art. 10 du présent litre , ou en consignant le

prix des marchandises.

i4- Défendons aussi à nos cours de recevoir l'appel des sai-

sies, ni d'aucun autre acte, que des sentences ou ordonnances

rendues par les premiers juges.

)5. En cas d'appel interjeté par le fermier, de la main-levée

définitive, les premiers juges pourront par provision ordonner

la restitution des marchandises , en donnant ,
par le marchand,

bonne et suffisante caution.

16. Les saisies faites dans les province s étrangères , ou répu-

tées étrangères, seront jugées par le juge dans le département

duquel sera le garde ou commis qui aura fait la saisie, si la mar-

chandise n'est point ramenée dans l'étendue de la ferme; et si

elle y est ramenée , la saisie sera jugée par le juge dans le ressort

duquel elle sera déposée.

17. Les marchandises saisies qui auront été abandonnées par

les marchands et voituriers , et qui ne seront point réclamées

dans la huitaine ,
pourront être confisquées et vendues en pré-

sence de notr« procureur sur les lieux , huit jours après la con-

fiscation jugée , en faisant fdire toutefois préalablement trois

proclamations par trois jours difféiens , tant à la porte de l'au-

ditoire du juge, qu'à celle du bureau ; et en cas que dans la suite

la restitution en fût ordonnée , le fermier sera tenu seulement de

rendre le prix porté par le procès-verbal de vente.

TITRE XII.— De la juridiction des juges des droits de sor-

tie et d'entrée.

Art, 1. Laconnoissancede tous les différends civils et criminels,

concernant nos droits de sortie et d'entrée, et de ceux qui naî-

tront en exécution du présent règlement, appartiendra en pre-

mière instance aux maîtres des ports, leurs lieutenans, juges

des traites , et autres auxquels nous l'avons attribuée par leurs

provisions ou commissions , chacun dans l'étendue du ressort qui

lui aura été marqué , et par appel en nos cours des Aides. Défen-

dons à tous autres juges , même aux officiers de nos élections ,

d'en prendre connoissance , à la réserve toutefois de ceux de l'é-

lection de Paris, qni pourront en connoîtreen première instance

dans l'étendue de leur ressort.

a. Les juges par nous pourvus ou commis, connoîtront aussi
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des saisies faites dans les provinces étrangères , ou réputées étran-

gères, aux termes de l'art. iG du titre des saisies.

3. Us connoîtront aussi des malversations et fraudes des com-
mis et gardes , et des concussions , violences et autres excès par

eux commis dans l'exercice de leurs commissions; et ils pour-

ront procéder contre eux extraordinairement, jusqu'à sentence

définitive inclusivement.

4- Leur défendons, et aux greffiers de leur justice, de sim-
miscer en l'expédition des acquits , congés ou passavans , récep-

tion ou décharge des soumissions, et de prendre aucun droit des

marchands ou voituriers, sous quelque prétexte que ce soit, à

peine de concussion.

5. Ils prêteront le serment en nos cours des Aides, et en cas

d'éloignemenl de plus de quarante lieues
,
par-devant l'un de nos

conseillers qui sera trouvé sur les lieux, ou par- devant un de

nos juges qu'elles délégueront à cet effet.

6. Dans les jugemens où il écherra cou damnation à peine

afflictive , ils se feront assister au moins de trois officiers ou

gradués.

7. Us pourront, en cas de soupçon de fraude , sur la réquisi-

tion du fermier ou de son commis , faire des visites dans les mai-

sons des marchands ou autres, même faire faire ouverture des

portes.

8. La fraude ne pourra être poursuivie extraordinairement,

mais civilement par saisie ou par action , si ce n'est en cas de

rébellion ou autre délit.

9. Tous les différends seront jugés sommairement et sans

épices , après avoir ouï les parties par leur bouche, si elles sont

présentes; et ils ne pourront être appointés, à peine de nullité

des jugemens, à la réserve toutefuis des precès criminels où il

échet peine afflictive.

10. L'appel des ordonnances ou sentences interlocutoires ne
pourra empêcher l'instruction et le jugement. Défendons à nos

cours de donner aucune surséances ou défenses de procéder : dé-

clarons nulles toutes celles qui pourroienl être ordonnées; vou-
lons, sans y avoir égard

,
qu'il soit passé outre par les premiers

juges
,
jusqu'au jugement définitif inclusivement ; et que les pro-

cureurs qui auront signé les requêtes, soient condamnés en 100

liv. d'amende, qui ne pourra être remise ni modérée.
1 1. Défendons à tous juges de nos droits , même à nos cours ,

de donner aucune main-levée des effets confisqués , sinon en
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consignant'entre les mains du fermier leur juste valeur au dire

d'experts.

12. Les sentences qui ordonneront le paiement de nos droits ,

seront exécutées par provision , et nonobstant l'appel ou caution

baillées par le fermier.

i5. Défendons à nos cours de donner aucunes surséances , ou

défenses de les exécuter ; et dès à présent nous les déclarons

nulles.

14. Les jugemens portant condamnation des droits, seront

exécutés par corps.

i5. Le temps prescrit par notre ordonnance du mois de juil-

let 1681, au litre commun pour toutes les fermes, pour relever

l'appel des sentences qui condamnent au paiement de nos droits,

sera aussi observé pour l'appel des jugemens portant confiscation

ou amende.

TITRE XIII. — Des amendes et confiscations.

Art. 1. Les articles 26, 28, 29, 5o , 5i et (\b de notre ordon-

nance du mois de juillet 1681 , au titre commun pour toutes les

fermes, concernant les amendes et confiscations, seront ob-

servés.

2. Si les marchandises confisquées* ne peuvent être gardées

sans perte considérable; elles pourront êlre vendues, nonobstant

l'appel, au terme de l'art. 10 du litre XL
5. Les confiscations jugées par sentences confirmées par arrêt,

contre des marchands qui auront obtenu main -levée à cau-

tion, en attendant le jugement définitif, seront exécutées par

corps, tant contre eux que contre les cautions.

4. Défendons au fermier de nos droits d'abandonner à ses

commis les amendes et confiscations qui pourront être jugées à

son profit pendant le cours de son bail , soit en tout ou partie :

déclarons tons traités faits pour raison de ce, mils, même les pro-

cès-verbaux faits par les commis auxquels le fermier aura donné

part dans les amendes et confiscations ; et néanmoins le tiers des

confiscations sera donné aux dénonciateurs.

TITRE XIV. — De la police générale de la ferme des droits

de sortie et d'entrée.

Art. 1. Le fermier pourra augmenter, diminuer ou changer
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les bureaux , après en avoir obtenu permission des juges de nos

droits , dans le ressort desquels le changement ou nouvel établis-

sement sera fait, en le faisant publier dans les paroisses frontières

qui fieront sur la route, tant du bureau nouvellement établi,

que de celui qui aura été supprimé , et en mettant des affiches à

l'entrée du lieu où le bureau sera établi ou changé.

2. Les marchandises ne seront point sujettes à confiscation ,

pour n'avoir été déclarées au nouveau bureau que trois mois

après la publication , sinon en cas de fraude.

5. Le fermier tiendra registre dans chaque bureau, des décla-

rations , paiemens des droits, soumissions des marchands ou de

leurs cautions, descente de marchandises, et décharge des ac-

quits à caution , à peine de répondre en son nom des dommages
et intérêts des marchands; et les sommes seront écrites sans

chiffres ni abréviations, sauf, après qu'elles auront été écrites, à

les tirer en chiffres hors ligne.

4. Dans les bureaux où il y aura un contrôleur, il y aura un

registre de contrôle séparé de celui de la recette.

5. Les registres seront reliés et collés ; les feuillets cotés par

premier et dernier, et paraphés par le directeur général en cha-

cun département.

6. Enjoignons au fermier d'avoir en chaque bureau , en un

lieu apparent , un tarifde nos droits, dont les marchands puissent

prendre communication; à peine d'amende arbitraire, dépens,

dommages et intérêts des parties.

7. Ce que nous avons ordonné pour les poids et mesures des

marchandises
,
par l'article 4° ^u titre commun pour toutes les

fermes, sera observé pour nos droits de sortie et d'entrée ; et les

poids et mesures seront réduits et évalués aux poids et mesures de

notre bonne ville de Paris.

8. Le fermier ne pourra se servir de commis , commandans et

gardes qui ne sachent écrire, et qu'ils ne soient âgés au moins

de vingt ans ; et ils seront reçus au serment
,
par le juge de nos

droits dans le détroit duquel ils seront employés, sans informa-

tion de vie et mœurs, et sans conclusions ni commissions du
substitut de notre procureur général sur les lieux.

g. Les commis à la recette ou contiôle , les visiteurs
, gardes

et autres employés, qui seront envoyés dans le détroit d'un autre

juge, prêteront nouveau serment devant lui , si mieux ils n'ai-

ment se faire recevoir en nos cours des Aides ; auquel cas ils y se-

ront reçus en la forme prescrite par l'article précédeut, et ils
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pourront exercer dans routes les juridictions de leur ressort; en

y faisant seulement enregistrer le serment qu'ils auront prêté en

no se ours ; ce qui sera fait sans frais.

10. Permettons aux commis et gardes du fermier, chacun

dans le ressort où il sera employé, de faire telles visites que bon

leur semblera, dans les magasins, boutiques, hôtelleries et mai-

sons des marchands, en se faisant accompagner cm moins d'un

autre commis ou garde; même en cas de refus, et après inter-

pellations dûment faites , ils pourront , en vertu d'ordonnance

du juge de nos droits, ou en son absence, du juge du lieu , faire

faire ouverture des portes par le premier serrurier sur ce requis
,

en présence de deux voisins qui signeront les procès-verbaux,

ou qui seront interpellés de les siguer , dont il sera fait

mention.

11. Leur permettons pareillement, sur les avis de fraude qui

leur seront donnés, de faire des visites dans les maisons de toutes

autres personnes de quelque qualité qu'elles soient , encore

qu'elles ne fassent aucun commerce; et, en cas de refus, faire

faire ouverture des portes : le tout néanmoins en se faisant ac-

compagner du juge de nos droits, s'il y en a sur les lieux , ou à

son défaut, du juge du lieu.

12. Les commis et gardes pourront suivre, visiter et saisir les

marchandises roulantes dans nos provinces réputées étrangères,

qui seront sorties en fraude, et les faire conduire au plus prochain

bureau de la ferme , si faire se peut, sinon en la plus prochaine

ville ou village , et la saisie sera jugée aux termes de l'art. 16 du
titre des saisies.

i3. Ils pourront aussi , dans l'instant seulement de la confec-

tion de leurs procès-verbaux, les dénoncer aux parties , et en les

dénonçant, leur donner assignation ; et au surplus ils pourront

se servir de tels huissiers et serge ns que bon leur semblera.

\[\. Les gardes jouiront des facultés et exemptions accordées

par l'art. î du titre commun pour toutes les fermes, aux autres

commis et employés.

i5. Ce que nous avons ordonné pour la forme des procès-ver-

baux de saisie, sera exécuté pour tous les autres procès-verbaux

des commis et gardes, sous les mêmes peines.

16. Permettons au fermier de tenir en mer, et aux embou-
chures des rivières, des vaisseaux, palaches ou chaloupes ar-

mées, à la charge toutefois de mettre, de six mois en six mois au

gretTe de l'amirauté delà province, un rôle certifié de lui ou de
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son commis général en chaque département, des noms et sur-

noms de ceux qui y seront employés.

17. Le fermier sera responsable civilement du fait de ses com-

mis et gardes dans l'exercice de leurs commissions seulement,

sauf son recours contre eux et leurs cautions.

18. Il sera procédé extraordinairement contre les commis et

gardes qui seront d'intelligence avec les marchands pour frauder

nos droits , ou qui
,
par fraude , ne chargeront pas leurs registres

des acquits par eux expédiés, et des déclarations faites par les

marchands ; et ils seront condamnés à une amende, qui ne pourra

être moins que du quadruple des droits fraudés, sans préjudice

des peines afflictives qui pourront être ordonnées suivant la qua-

lité du délit.

iq. Les marchands et propriétaires des marchandises, seront

responsables civilement du fait de leurs facteurs, serviteurs et voi-

turiers , en ce qui concerne nos droits, les confiscations, les

amendes et les dépens.

20. Ce que nous avons ordonné pour les marchandises , dans

le présent règlement, sera observé pour les denrées.

ai. Voulons, au surplus, que ce qui a été ordonné par notre

règlement du mois de juillet 1681 , au titre commun pour toutes

les fermes , soit exécuté en ce qui ne sera contraire aux présentes.

Si donnons, etc.

N" 12 55. — Ordonnance qui défend les loteries particu-

lières.

Versailles, i\ mars 1687. (Peuchet.

)

N° ia56. — Règlement portant que les filles de mauvaises vie

qui seront trouvées à deux lieues aux environs de Versailles

ou des camps, avec des soldats, seront jugées par des con-

seils de guerre et condamnées à avoir les oreilles coupées.

Versailles, 18 mars 1687. (Archiv.

)

N° I25j. — Arrêt du conseil concernant la pêche du hareng.

24 mars 1687. (Valin , II
, 77a.)

N° 19 58. — Arrêt du conseil au sujet de la pêche appelée

draige ou des vives.

24 mars 1687. (Valin, II, 710.)

N° 1259. — Déclaration portant que les femmes qui auront
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été bannies par sentence prévôtale ou jugement présidial en

dernier ressort, et qui seront reprises , seront enfermées dans

les hôpitaux.

Versailles, 29 avril 1687. (Ord. 27,4 M. i38. — Néron, II, 216. — Archiv.) Reg.

P. P., 28 mai.

LOUIS, etc. Sur les avis qui nous avoienl été donnés que les

voleurs et autres gens de mauvaise vie qui ont été repris de jus-

tice et bannis, n'étoient pas intimidés par celte peine, et retour-

noient dans les pays d'où ils avoient été chassés, où ils commet-
toient les mêmes crimes, nous aurions , par notre déclaration du

3i mai 1682, ordonné que ceux qui auroient été bannis par

sentence prévôtale ou jugement présidial rendu en dernier res-

sort, et qui seroient repris, quand môme ce ne seroit que faute

d'avoir gardé leur ban, seroient condamnés aux galères à temps

ou à perpétuité , ainsi que les juges l'estimeroient à propos ; et à

l'égard de ceux qui auroient été condamnés par des arrêts de nos

cours, nous aurions laissé à nosdites cours et autres juges ayant

pouvoir de juger en dernier ressort , la liberté d'ordonner de leur

châtiment, eu égard à la qualité des crimes et à la condition des

personnes, nous avons appris qu'au moyen de cette disposition
,

la plupart des villes et lieux de notre royaume ont été purgés des

voleurs et gens repris de justice; mais comme cette peine ne

peut être appliquée qu'aux hommes, et que les femmes et filles

condamnées aux bannissement , continuent leurs vols et autres

crimes, en retournant dans les lieux d'où elles ont été bannies,

particulièrement dans notre bonne ville de Paris où il y a un

grand nombre de ces femmes qui servent de receleuses à ceux

qu'elles engagent par leur mauvais exemple, et par leur dé-

bauche à commettre des vols , nous avons jugé à propos de punir

celles qui ne garderont leur ban d'une peine, laquelle, quoi-

qu'elle ne soit proportionnée à leur faute
,
procurera au moins

au public le bien d'en être déchargé., et mettra fin à leur dange-

reux commerce.

A ces causes, et voulons et nous plaît que les femmes et filles qui

auront été bannies par sentence prévôtale ou jugement présidial

rendu en dernier ressort, et qui seront reprises, quand même
ce ne seroit que faute d'avoir gardé leur ban , soient condamnées

à être enfermées dans les hôpitaux généraux les plus prochains,
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ce que nom voulons en parlicul icr èlre observé dans la maison

de force île l'hôpital général de notre bonne ville de Paris, où les

femmes et filles de la qualité susdite seront enfermées et traitées

conformément au règlement sur ce fait, sans qu'il soit en la li-

berté des juges de modérer cette peine , mais bien de l'arbitrer à

temps ou à perpétuité, selon qu'ils l'estimeront à propos; et

quant à celles qui auront été bannies par les arrêts de nos cours,

et qui seront pareillement reprises pour n'avoir gardé leur ban ,

nous laissons à nosdites cours la liberté d'ordonner de leur châ-

timent eu égard à la qualité des crimes pour lesquels elles au-

ront été condamnées , et à l'âge et condition des personnes. Si

donnons , etc.

N 1260. — Edit portant que les pilotes et gens de mer étran-

gers qui s'établiront dans le royaume , seront réputés régni-

coles après 5 années de service.

Versailles , avril 1687. ( Ord. 27.4 M., i36. — Néron , It , 2i40

N i'i6i. — Règlement concernant la procédure du conseil,

en i5 tit. et 164 articles (1).

17 juin 16S7. (Rec. cas».— Style du conseil parGauret, i vol.in-4, 1700.)

N 9 1:262. — Déclaration sur le paiement des exécutoires des

frais de justice , translation de prisonniers , aumônes

,

(1) Ce règlement , fait et arrêté au conseil roya 1 des finances , ne nous a paru

renfermer aucune disposition digne d'une mention particulière. Nous répéterons

ici ce que nous avons dit à l'occasion du règlement du 27 féviier 1660, que
cette matière ayant été réglée postérieurement d'une manière complète par l'or-

donnance d'août 17^7, et le règlement de 1758 que l'on trouvera en entier à leur

date , nous croyons inutile de donner le règlement de 1687. Nous devons toute-

fois réparer ici une omission invoion taire en mentionnant le régleme nt du 5 jan

vier 167Ô, sur le conseil des parties, dont l'indication auroit dû se trouver à sa

place, et qui est rapporté dans le Style du consei l, par Gauret. Une seule dispo-

sition de ce dernier règlement nous a paru susceptible d'être mentionnée quoi-

qu'elle se îelrouve dans d'aultes réglemens antérieurs : c'est celle qui porte que

le conseil doit toujours suivre le roi; sauf le cas où il est à l'armée, ou clans une

maison de plaisance ; alors le conseil étoit dispensé de le suivre, et il s'assembloit

dans les appartemens du chancelier. Mais lorsque le roi éto't aux Tuileries , ou à

Versailles, Fontainebleau, Corapiègne et autres maisons royales , le conseil de-

voit l'y accompagner et y tenir ses séances. Le règlement de 167J portoit à trente

le nombre des conseillers d'état, doat trois d'église, trois d'épée et vingt-quatre

de robe.

iv
e du règne. 4
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rentes , réparations , charges locales et autres charges sur to

domaine.

Versailles, la juillet 1687. (Néron II, 216.) Reg.C.des C, 20 août.

N° 1263. Déclaration sur l'édit d'avril iG85 , portant rè-

glement sur les formalités à suivre par les syndics des com-

munautés pour intenter procès (1).

Versailles, 2 août 1687. (Ord. 27.4 M. 222. — Néron II, 218.) Reg.P. P., 23

août.— C.des A., 27 novembre.

LOUIS , etc. Par notre édit du mois d'avril i683 , nous avons

entre autres choses fait défenses aux maires, échevins, syndics,

jurats et consuls des villes, bourgs fermés et communautés,

d'intenter aucune action , ni de commencer aucun procès , tant

en cause principale que d'appel , et d'ordonner des députations

sous quelque prétexte que ce soit, sans en avoir auparavant ob-

tenu le consentement des habilans dans une assemblée générale,

dont l'acte de délibération sera confirmé et autorisé d'une per-

mission par écrit du sieur commissaire départi en la généralité;

et quoique ces défenses soient très expresses, cependant nous

sommes informé que plusieurs habitans des paroisses et commu-
nautés intentent journellement des procès en différentes juridic-

tions où les juges les reçoivent, prétendant n'être point compris

dans les termes de notredit édit, et qu'il n'y a que les villes et

les gros bourgs fermés; à quoi nous avons résolu de pourvoir.

A ces causes, de l'avis de notre conseil qui a vu notredit édit dix

mois d'avril i683, etc., nous avons , en interprétant en tant que

besoin notredit édit, fait très expresses défenses aux syndics des

communautés d'intenter aucunes instances en surtaux et autres

concernant l'imposition et levée de nos deniers , qu'en vertu d'un

acte d'assemblée en bonne forme tenue à l'issue de la messe de

paroisse, ladite assemblée préalablement indiquée au prône; et

à l'égard des autres affaires particulières desdites communautés,

îesdits syndics ne pourront intenter aucune action ni commencer

aucun procès , tant en cause principale que d'appel, et faire au-

cune dépulation sous quelque prétexte que ce soit, sans en avoir

obtenu le consentement des habitans dans une assemblée en la

forme ci- dessus , dont l'acte de délibération sera confirmé et au-

torisé d'une permission par écrit du sieur commissaire départi

(1) V. cet édit. —V. Précis de l'adm. commun., du baron Dupin
, p. 38.
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pour l'exécution de nos ordres dans la généralité , suivant et con-

formément à notredit édit du mois d'avril i(J83. Si donnons, etc.

N* 1264- — Déclaration sur l'art, h , lit. i", ordonnance

d'août 1669 , sur l'évocation au grand conseil.

Versailles, i£ août 1687. (Néron II , 218. — Arclùv. ) Pub. cliancell. ii août,

grand conjeil, 21 août.

LOUIS, etc. Les rois nos prédécesseurs ont restreint par leurs

édits et déclarations, la fréquence des évocations
,
qui trouble

l'ordre des juridictions, et cause des frais infinis aux parties ; et

ont ordonné que, dans les cas auxquels il seroit trouvé juste de les

accorder, le renvoi des procès fût fait aux parlemens les plus*

proches de ceux dont ils seroient évoqués , sans qu'il y ait été

fait mention de notre grand conseil , ni qu'il ait été compris à cet

égard au nombre des' parle meus, à cause seulement, qu'étant

ordonné par iceux, que les évocations ne pourvoient être accor-

dées (pie sur les avis de cette compagnie , il eût été à craindre

que les officiers d'ieelles, étant flattés de l'espérance que les

procès évoqués du parlement de Paris, et autres plus proches

leur pourroient être renvoyés , ne fussent induits à faciliter par

leurs avis, les évocations qui seroient demandées. Mais cette rai-

son ne subsistant plus depuis que le grand conseil a cessé de

connoître des évocations, et qu'elles ont été renvoyées à notre

conseil privé pour y être examinées et jugées au rapport des

maîtres des requêtes de l'hôtel : et d'ailleurs ayant, par notre or-

donnance du mois d'août 166g, ordonné «pie les procès évoqués

de noire grand conseil seroient renvoyés en notre parlement de

Paris, si ce n'étoit qu'il lût valablement excepté, il y a pareille

raison de renvoyer en notre grand conseil
,
quand aussi il ne sera

pas valablement excepté, ceux qui seront évoqués de notre par-

lement de Paris , d'autant plus que la jurisprudence et les usages

de ces deux compagnies sont assez conformes, que les partie» ne

changeant point de lieu ni leur demeure, et pouvant se servir

des mêmes avocats et conseils , ne seront point distraites du soin

de leur famille et de leurs autres affaires, qu'elles souffriront

moins de fatigues et de frais que si elles éloient obligées d'aller

plaider en des parlemens éloignés.

A. ces causes, désirant pourvoir au repos de nos sujets , et re-

trancher par lousmoyens les longueurs et les frais des procès, etc.,

4-
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voulons et nous plaît, en interprétant en tant que besoin seroit

noire ordonnance du mois d'août ib'6g ,
que les procès qui seront

évoqués de notre parlement de Paris, et ceux des autres parle-

mens plus proches, quand celui de Paris sera valablement

excepté, puissent être renvoyés en notre grand conseil, en la

manière qu'il est ordonné à l'égard des parlemens. Si don-

nons , etc.

• N° ia65. — Arrêt du conseil sur l'exécution de l'art. l\k ^6

la déclaration du mois de mars i685 , touchant les esclaves

des lies de l'Amérique
,
qui déclare les nègres meubles.

Versailles, 22 août 1687. ( Moreaa de Saint-Méry, I, 46o.)

• N* 1x66. — Arrêt du conseil touchant les fabriques de soies

aux îles.

Versailles , 32 août 1687. ( Moreau de Saint-Méry, 1 , 4<>i.)

N # 1267. — Arrêt du conseil touchant le douaire des femmes

de Normandie.

Versailles, 3o août 1687. (Coût, de Norm., éd. de 1742.)

N* 1268. — Déclaration sur Cédit du 29 janvier \68G,

portant que les contestations relatives aux portions congrues

des curés dans lesquelles les ordres religieux ep les commu-
nautés se trouvent parties , seront portées en première in-

stance devant les baillis et sénéchaux , et par appel au grand

conseil.

Versailles, 3o août 1687. (Blanchard.)

N° 12C9. — Déclaration qui convertit en la peine de imort

celle des galères prononcée contre ceux qui favorisent l' éva-

sion des nouveaux convertis hors du royaume.

Fontainebleau, ia octobre 1687. (Ord. 28.4 N. ».— Archir.)

N* 1270. — Ordonnance portant défenses aux négocians fran-

çais établis dans le Levant , et à tous autres , de prêter leurs

noms aux Arméniens , Juifs et autres étrangers
, pour le

commerce des soies.

Fontainebleau , »i octobre 1687. (Rec. cass.)

N° 1271. — Arrêt du conseil qui défend à tous autres qu'à
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Léonard, imprimeur , sous peine de i5oo liv. d'amende,

l'impression des èdits , déclarations cl arrêts concernant Us

finances (i).

Versailles, 4 novembre 1687. (Arcbiv.)

N° 1273. — Arrêt du conseil portant défenses d'exporter des

espèces d'or et d'argent monnayées , en barres, lingots, etc., à

peine de confiscation desdites espèces.

Versailles , 18 novembre 1687. (Rec.casi.)

N„ 1*275. — Déclaration portant défenses à ceux qui font It

commerce des eaux-de-vie, d'en faire aucun mélange avec do

Ceau.
Versailles, 9 décembre 1687. ( Rec. cass.)

N» 1274» — Arrêt du conseil portant que les inventaires et

partages à la Martinique seront faits par les notaires seuls.

17 janvier 1688. (Code de la Martinique.)

N* 1275. — Arrêt du conseil qui défend d'arracher aucuns

plants dans les forêts du roi, à peine de ôoo liv. d'amende.

Versailles, 17 janvier 1688. (Rec. édits, eaux et forêts.)

IN° 1276. — Arrêt du parlement de Paris qui reçoit l'appel

comme d'abus interjeté par le procureur général contre la

bulle du pape (Innocent XI) du 12 mai, et l'ordonnança

du 26 décembre 1O87 , dans l'affaire des franchises , et qu

déclare lesdites bulle et ordonnance nulles et abusives, etc. (2).

a3 janvier 168S. (Reg. man. du parlera., bibl.cass.)

(1) Cet arrêt est cité dans un anêt du a i juillet 1705 , aux archives.

(a) « M. de Lavardin avoit fait aflic her par toute la ville de Rome , dès le iy du

mois de décembre, ses protestations contre l'excommunication lancée parle

pape à l'occasion des franchises. Le p rocureur général appelle au concife géné-

ral de la bulle du îa mai , et de la sentence du 26 décembre
,
qui prononçoit

l'interdit. Le parlement lui donne acte de son appel. On s'assura du nonce qui

étoit à Paris , en mettant des garde» auprès de lui , et le roi se saisit d'Avignon
,

comme il avoit fait en 1660. L'avocat générai parla de la convocation d'un co;v

cile ; et, sur ce que le pape avoit refusé des bulles et laissoit par là trente-cinq

cathédrales en Fiance destituées de pasteurs , il proposa de rétablir l'ancien

usage, et de rappeler la pragmatique, puisque le pape manquoit au concor-

dat*. i(Ren., Ab. chr.)

« Dans l'affaire des franchises, Louis XIV pouvoit , au fon d , avoir tort. Les

1 Voy. au lome 19 de ecl ouTrage, p. 38o , lesprincipaui pas»aje» du discou r» de l'ar^cal général Talon
)

dcwlileil iii question.
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jy. j 2 r-~ — Edit por tant réunion au domaine de ta couronne

des biens des consistoires , ministres de la religion prétendue

réformée et dts religionnaires qui sortiront du royaume.

Versailles, janvier 1688. (Ord. j8. 4 S. 72.—Archiv— Néron, II, 972. )
Reg.

P.P., i6fér,

LOUIS,^Ic. Par notre édit «lu mois d'octobre i685, portant

révocation de l'édit de Nantes ,
nous aurions ordonné que ceux

de nos sujets de la I\. P. R. , dont les biens étoient confisqués en

vertu de nos déclarations des mois d'août 1669, juillet 1681 ,

juillet 1682 , et août i685, à cause de leur retraite dans les pay9

étrangers, poorroient rentrer en possession des biens sur eux

confisqués, s'ils revenoient dans quatre mois du jour de la pu-

blication dudit édit ,
par lequel nous aurions aussi lait défenses à

tous nos sujets de ladite R. P. R de sortir du royaume , ni d'en

transporter leurs biens, sous peine pour les hommes des ga-

lères, et de confiscation de corps et de biens pour les femmes. Et

voulant encore donner lieu à nosdits sujets pour leur salut , et

pour la conservation de leurs biens, de profiter de notre bonté

et indulgence, nous aurions déclaré, par nos lettres du premier

juillet 1686 . que nous ne disposerions point desdit» biens confis-

qués avant le mois de mars 16*87
5 et (

l
ue ,ous ceux qui avant ce

terme reviendroient dans notre royaume et embrasseroient la re-

ligion C, A. et R. ,
rentreroient en possession de leurs biens,

nonobstant les dons que nous pourrions en avoir fait, ce qui a

produit l'effet que nous en attendions , à l'égard de plusieurs de

nosdits sujets ; mais comme il y en a d'autres qui demeurent

autres monarques catholiques avoient renoncé à cet étrange droit d'asile que les

palais des ambassadeurs, et même les lieux d'alentour, oiTroient, dans Rome,
aux malfaiteurs, contre les poursuites de la justice. Le roi de France déclara que

jamais il n'avoit pris pour règle la conduite d'autrui, et qu'il prétendoit. au con-

traire , servir d'exemple *. Son ambassadeur Lavardin , en 16K7, vint à Rome
koutenir les franchises, et affecta de braver le pontife par une entrée fastueuse.

Des censures lancées contre Lavardin in itèrent Louis XIV ; on prit encore une

fois Avignon , et ces vifs débats eussent amené une rupture éclatante, s'il n'eût

paru impossible de la concilier avec les rigueurs qu'on exerçoit depuis i6S5

contre les protestans. La proscription des calvinistes réconcilia, dans cette déli-

cate conjonture, la cour de France et le Saint-Siège. » ( M. Daunou , Estai sur

la puissance temporelle des papes, U 1., p. 367.)

• Voyex aui arcbirei du Vatiean , le récit des conférence» enlre le nonce Varése et M. dt Pompocne„

en 1676.
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dans leur opiniâtreté, après avoir différé jusques à présent l'exé-

cution de nosdits édita et déclarations , nom nous voyons enfin

forcé de pourvoir à ces biens qu'ils ont abandonnés, et qui dé-

périroient par un plus grand retardement , non que nous pré-

tendions en augmenter nos revenus, ni en profiter en quelque

manière (pie ce soit . mais pour les employer à des usages pieux

pour l'accroissement de la véritable religion
,
qui est le principal

objet de notre continuelle application.

A ces causes, etc , \oulons et nous plaît, que les biens im-

meubles qui ont appartenu aux consistoires , aux ministres de la

R. P. R., et à ceux de nos sujets de ladite religion , qui sont

sortis et sortiront de noire royaume , au préjudice de nos édils

et déclarations, soient et demeurent réunis à notre domaine,

pour être lesdits biens immeubles dorénavant administrés et ré-

gis en la même forme et manière que nos autres domaines, et

en être l'ail des baux aux fermiers des domaines de chacune gé-

néralité, ou autres particuliers, au plus offrant et dernier en-

chérisseur , par les sieurs inlendans et commissaires départis

dans les provinces et généralités de notre royaume , à la diligence

des receveurs généraux de nosdits domaines , le prix desquels

baux sera payé par les adjudicataires , entre les mains desdits re-

ceveurs généraux, pour êlre employé suivant et ainsi qu'il sera

par nous ordonné , tant à fonder et entretenir des maîtres et maî-

tresses d'école, pour enseigner gratuitement tous t'es eu fans des

lieux où l'établissement en sera jugé nécessaire , et des villages

des environs, sur les avis qui nous seront donnés par les sieurs

intendans et commissaires départis , après avoir conféré avec les

archevêques et évêques des diocèses de leur département, sur

lesquels il sera par nous pourvu , qu'au rétabliss -nient des

églises , fondations des hôpitaux , et toutes autres destinations

utiles et nécessaires pour l'avantage des nouveaux convertis , et

le bien de la religion , suivant et ainsi qu'il *era par nous or-

donné ; lesquels baux seront faits à condition de payer les charges

réelles qui se trouveront bien justifiées , et les tailles dont lesdits

biens sont chargés par les fermiers ou arrières fermiers qui les

exploileiont , du prix desquels baux lesdits receveurs généraux

de nos domaines feront recelte et dépense par chapitres séparés,

dans les comptes qui seront par eux rendus de leur maniement

pour chacune année.

Ordonnons que les particuliers qui prétendront quelques droits

sur lesdits biens, par partages, substitutions , dettes , hypo-
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thèques, et en quelque sorlc et manière que ce puisse être, seront

tenus de représenter dans un an du jour de la publication des pré-

sentes, les titres de leurs prétentions par-devant lesdits sieurs in-

tenduns et commissaires départis, dans les départemens desquels

lesdits biens sont situés, dont ils dresseront des états et mémoires

qu'ils envoieront en notre conseil , pour y être par nous pourvu

ainsi qu'il appartiendra ; sinon et à faute de ce faire dans ledit

temps, et icelui passé, ils demeureront déchus de leurs préten-

tions, sans que, sous prétexte d'absence et autres empêchemens
quelconcjues, ils puissent se pourvoir, ni ladite clause être cen-

sée et réputée peine comminatoire. Voulons que tous ceux qui

produiront des titres faux , ou qui seront convaincus d'avoir

prêté leurs noms aux ministres et à nos sujets fugitifs, pour

mettre à couvert une partie de leurs biens, soient contraints au
paiement du double de la valeur entière desdits biens, et qu'ils

tiennent prison jusques à l'actuel et parfait paiement.

A l'égard des meubles et effets mobiliaires, tant desdits con-

sistoires que des ministres , et de nos sujets de ladite R. P. R. fu-

gitifs , ordonnons qu'il en sera incessamment fait recherche, à

la diligence des receveurs généraux et fermiers de nos domaines,

dont il sera dressé des états par lesdits sieurs intendans et com-
missaires départis, lesquels nous seront envoyés pour en dispo-

ser de même que des immeubles. Voulons que ceux qui décou-

vriront dans six mois du jour et date des présentes, des biens des

consistoires , ceux des ministres et des fugitifs cachés ou recelés,

tant meubles qu'immeubles, il soit donné moitié de la valeur des

meubles; et à l'égard des immeubles , ils jouiront pendant dix

années de la moitié du revenu d'iceux pleinement et paisible-

ment : nous nous réservons de pourvoir aux enfans dont les

pères et mères seront sortis de notre royaume.

Ordonnons que tous les brevets et lettres-patentes que nous

avons fait expédier en conséquence de nos déclarations, portant

don , tant des biens des consistoires que des ministres , et nos

sujets fugitifs, aux hôpitaux, et à quelques personnes que ce

soit, seront incessamment envoyés aux secrétaires d'état qui les

ont expédiés pour nous en rendre compte, et recevoir nos or-

dres. Si donnons, etc.

N° 1278. — Decla.ba.tion portant que toutes les dépenses qui

ont été et seront employées dans les comptes des trésoriers de»
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bâùmens du roi , seront passées et allouées sans difficulté par

la chambre des comptes , en rapportant par lesdits trésoriers ,

avec les quittances des parties prenantes , les ordonnances du
surintendant et ordonnateur général des bâtimens du roi.

Versailles, 11 lévrier 16S8. (Rec. Ordunn. sur la chambre des comptes. ) Reg.

Cdes d i3 février.

PIlÉAMBULE.

LOUIS, etc. Nos chers et bien -amés les trésoriers de nos bâ-

timens nous ont très humblement remontré que, bien que dans

les comptes qu'ils oui rendus des exercices de leurs charges de-

puis l'année 1664 > on leur ait toujours alloué sans aucune diffi-

culté toutes les dépenses porlées par les ordonnances du surin-

tendant et ordonnateur général de nosdits bâtimens, en rappor-

tant par eux quittances des parties prenantes et les mémoires et

toisé des ouvrages; néanmoins ils ont appris que nos amés et

féaux les gens de nos comples, en procédant à l'examen de celui

de l'année i685, auroient l'ait difficulté de passer la dépense de

la maçonnerie de la grande aile de notre château de Versailles,

qui est du côlé de l'Orangerie
,
parce que celui desdits trésoriers

qui étoit en exercice, n'a rapporté que des ordonnances du sieur

intendant et ordonnateur général de nos bâtimens , avec les toi-

sés laits en présence des contrôleurs desdits bâliiuens , et les

quittances de l'entrepreneur, notredite chambre des comptes pré-

tendant que lesdits trésoriers doivent rapporter des devis, des

publications au rabais, des adjudications et marchés, et des

procès-verbaux de réception des ouvrages, le tout conformé-

ment aux anciennes déclarations des rois nos prédécesseurs,

même à celle du feu roi Henry-le- Grand , notre aïeul d'heureuse

mémoire, du 7 lévrier 1608 ; et ayant considéré que ces forma-

lités n'ont pas été observées en la plupart des ouvrages qui ont

été faits par nos ordres depuis vingt ans, qu'il n'a pas été possible

de s'y conformer, vu la promptitude avec laquelle nous avons fait

exécuter lesdits ouvrages aussitôt qu'ils ont été par nous résolus,

et qu'il n'est pas possible non plus de mettre de pareils ouvrages

au rabais, puisque toutes sortes d'entrepreneurs y pouvant

donner leur prix, il les faudroit adjuger à des gens qui ne se-

roient pas capables de les exécuter avec la diligence et la pro-

preté convenables. A ces causes, etc.
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N° 1279. — Arrêt du conseil concernant le droit de commit-

timus dont jouissoient les quartinlers de Paris (1).

Paris , 19 février 16K8. (Pcuchet 1 , 4?4- •)

EXTRAIT.

Sur la requête présentée au roi en son conseil ,
par les seize

quartiniers de la ville de Paris , contenant que les rois, prédé-

cesseurs de S. M. , en considération de ce qu'ils ont plusieurs

fonctions utiles au public, lesquelles leur sont pénibles, oné-

reuses, et sans aucun profit pour eux, comme de faire exécuter

les mandemen» de ladite ville en toutes occasions .d'être appe-

lés pour le secours du peuple dans les incendies, de veiller à la

garde des portes de la ville , quand il convient de faire les des-

criptions du peuple et des maisons dans leurs quartiers, leur

auraient, de tout temps , accordé le droit de committimus , etc.

N° 1280. — Déclaration portant que les condamnations pécu-

niaires prononcées contre les femmes qui font le faux sau-

nage , seront exécutées contre les maris.

Versailles , a3 mars 1688. ( Rcc. cass.)

N° 1281.— Déclaration portant qu'il sera dressé des étals des

hameaux ou écarts du royaume, pour la perception des droits

d'aide.

Versailles , 4 mai 1688. ( Rie cais.)

N* 1282. — Arrêt du parlement portant que les avocats pré-

céderont les procureurs et les notaires dans les cérémonies pu-

bliques.

Paris, i5 juin 1688. ( Rec.cass.— Archiv.)

N° 1285. — Règlement sur le rang des gentilshommes ser-

vans , pannetiers , échansons et tranchans du roi,

Versailles, 25 juillet i68H. ( Blanchard. — Rec. cass.)

N 1284. — Lettres-patentes portant nomination d'une

(1) Il y avoit seize quartiniers , un par quartier ; c'étoit parmi eux que se choi-

sissoient les échevins qui, tvec le prévôt des marchands nommé par le roi

,

composoient le corps de ville.
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commission pour la réformation de la justice en diverses

provinces de France.

Versailles ,4 noftt 1688. (Rec.cass.)

EXTRAIT.

Depuis notre avénemeut à la courwnne, nous avons toujours

regardé comme une de nos principales obligations , celle d'em-

ployer la puissance souveraine que Dieu nous a mise entre les

maius, à rendre nos sujets heureux; et comme le bonheur des

peuples dépend principalement d'une bonnfi administration de

la justice , nous nous sommes particulièrement appliqué à y éta-

blir le bon ordre et à en réformer les abus : c'est dans ce dessein

que nous avons confirmé et renouvelé les ordonnances des rois

nos prédécesseurs, et que nous y en avons ajouté de nouvelles

pour abréger les procédures, diminuer les frais de justice qui

consomment le bien des particuliers, et prévenir, autant qu'il a

été possible , les vexations et malversations qui se peuvent com-
mettre à ce sujet. Mais ayant été informés qu'encore que nous

ayons donné nos ordres pour faire enregistrer et observer ce rè-

glement ( ord. de ifjfir) dans toutes nos cours et juridictions
,

plusieurs de nos officiers en ont négligé l'observation, et que très

souvent ils y contreviennent ; en sorte que nos sujets se trouvent

frustrés du bien ou du soulagement que nous avons eu l'intention

de leur faire Et comme nous n'avons pas trouvé de meilleur

moyen de remédier aux abus qui se coinmettoient sur le fait de

nos finances , que d'envoyer des commissaires en divers lieux de

notre royaume , pour être par eux informés de la conduite des

officiers de nos finances , ce qui nous a donné lieu, sur le rap-

port desdits commissaires, de soulager nos peuples Nous
avons jugé à propos de nous servir du même moyen pour remé-

dier aux abus qui se peuvent rencontrer dans l'administration

de la justice; et pour prévenir l'impunité des crimes et pourvoir

à l'oppression que les faibles souffrent par la négligence ou con-

nivence des juges, nous avons résolu d'eivoyer de temps en
temps des commissaires de notre conseil dans toutes les pro-

vinces de notre royaume, pays et terres de notre obéissance, pour
prendre connoissance de ia conduite des officiers de judicature ,

de l'inobservation de nos ordonnances, et généralement de tous

les abus qui se commettent sur le fait de la justice, tant civile que
criminelle , et pour y remédier suivant l'autorité que nous leur

donnerons. Donné , etc.
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N° 1285. — Arrêt du conseil qui confirme Us privilèges ac-

cordés à la compagnie des Indes Orientales

.

Versailles, 14 août 16S8. (Rec.cass.)

N° 1286. — Edit portant constitution de 5oo ,000 livres de

rentes sur CHôtel- de- Ville de Paris.

Versailles, août 1688. (Rec.cass.)

N° 1287. — Ordonnance pour faire mettre toutes les com-

pagnies d'infanterie à quarante-cinq hommes chacune.

Versailles, 1" septembre 1688. (Réglem. et ordonn. pour la guerre. )

N* 1288. — Ordonnance pour faire mettre tes compagnies de

troupes suisses à deux cents hommes chacune.

Versailles, 10 septembre 1688. (Réglem. et ordonn. pour la guerre.)

N 1289. — Arrêt du conseil qui autorise les officiers des ju-

ridictions ordinaires des colonies à juger en dernier ressort

jusqu'à l\0 livres.

a4 septembre 168S. ( Moreau de Saint-Mt'ry. 1
, kjï>.)

N° 1290. — Mandement du roi portant défenses, sous peine des

galères , aux nouveaux convertis de retenir chez eux des

armes offensives.

Fontainebleau, 16 octobre 168S. (Archiv. —.Néron, II, 9j4-)

Sa majesté étant informée, qu'encore que la plupart des nou-

veaux convertis de son royaume tiennent une conduite dont elle

a tout sujet d'être satisfaite, néanmoins il en reste quelques-uns

parmi eux mal intentionnés , lesquels n'omettent rien de ce qu'ils

croient pouvoir servir à inspirer aux autres de mauvais sentimens
;

et sa majesté voulant leur ôter tout moyen de pouvoir rien entre-

prendre contre son service , et de maltraiter ceux qui ne vou-

droient pas adhérer à leurs mauvais conseils : sa majesté a or-

donné et ordonne, veut et entend, que tous ceux qui ayant ci-

devant professé la l\. P. R. , et se sont convertis depuis cinq ans,

portent et fassent porter quinze jours après la publication de la

présente ordonnance , et remettent entre les mains des magis-

trats , consuls, capitouls , jurais et échevins des villes, bourgs,

paroisses et autres lieux dans lesquels ils seront habitués, et fe-

ront leur demeure, tous les mousquets, fusils, carabines , mous-
quetons , pistolets, épées , hallebardes et autres armes offensives
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de quelque nature que ce soil , qui seront en leur possession ;

même la poudre, plomb et mèche qu'ils pourront avoir chez eux.

desquelles armes et munitions lesdils consuls, échevius, et

autres magistrats auxquels elles auront été remises, leur donne-

ront des récépissés, pour lire ensuite lesdiles armes et muni-

tions portées aux lieux où il sera ordonné par les gouverneurs

et lieutenans généraux , ou commandans pour sa majesté en ses

provinces.

Ordonne sa majesté, que, si après ledit temps passé, et pen-

dant celui des deux années qu'elle veut que cette ordonnance ait

lieu, il se trouve aucunes armes, poudres, plomb ou mèches,

chez ceux qui, ayant fait profession de la R. l\ R. , se sont con-

vertis depuis cinq ans , ils soient conduits aux galères , suivant

les ordres qui en seront donnés par lesdits gouverneurs et lieu-

tenans généraux de sa majesté , ou commandans pour elle en ses

provinces , saus autres formes de procès et sans délai.

Veut sa majesté que les gentilshommes qui ont ci-devant fait

profession de l.i R. P. R., et qui se sout convertis depuis ledit

temps de cinq années , fassent porter aussi leurs armes en la

manière qu'il est prescrit ci-dessus; à la réserve de deux épées,

deux fusils et deux paires de pistolets
,
que sa majesté trouve bon

qu'ils gardent pour leur usage particulier ; et qu'ils puissent con-

server chez eux jusqu'à six livres de poudre et pareille quantité

de plomb. Ordonnesa majesté, que ceux desdils gentilshommes,

lesquels auroient gardé une plus grande quantité d'armes* de

poudre et de plomb, soient arrêtés jusqu'à nouvel ordre de sa

majesté , et qu'ils demeurent en prison jusques à ce qu'/S aient

payé mille écus d'amende au profit de l'hôpital le plus r/ochain
,

pour chaque nature d'armes qu'ils auront gardées au-delà de ce

que sa majesté leur veut bien permettre ; et qu'à l'éAd de ceux

chez lesquels on trouveioil une plus grande quant"- de poudre

et de plomb que celle prescrite ci-dessus, ils tien/" 1 prison jus-

ques à ce qu'ils aient payé dix mille livres. /

Mande et ordonne sa majesté aux gouverneur 1

1

ses lieutenans

généraux en ses provinces et commandans/1 lc elJes
, comme

aussi aux intendans et commissaires dépa715 pour l'exécution

de ses ordres dans lesdites provinces , bai*8 »
sénéchaux, pré-

vôts, juges et leurs lieutenans , de leni' a Ina bi chacun en ce

qui les concerne à l'observation et exértlon °*e ^ a présente, et

d'avertir sa majesté des contraventK 8
°» U1 pourroient y être

faites. Veut sa majesté qu'elle soit p>
/liée et affichée partout où
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besoin sera, à ce qu'aucun n'en prétende cause d'ignorance.

Fait à, etc.

N' 1091. — Ordonnance portant défenses aux cavaliers dra-

gons et soldats de se pourvoir de tabac ailleurs que dans les

bureaux des fermes , et d'en acheter plus d'une once à la fois.

Fontainebleau, 16 octobre 16S8. (Réglem. et ordonn. pour la guerre.)

N° 1292. — Règlement sur le jugement des prises faites en

mer.

Fontainebleau, 21 octobre 1688. ( Archiv. — Lebeau , 1 , no.)

Le roi voulant pourvoir àti jugement des prises qui seront faites

en nier pendant la guerre , tant par les vaisseaux de S. M. que
par ceux d^e ses sujets , S. M. a résolu le présent règlement.

Art. 1. Il sera tenu une assemblée dans la maison de l'amiral

de France, lorsqu'il sera en âge d'y assister et d'y tenir la pre-

mière place, suivant le rang que sa naissance et sa charge lui

donnent; et en attendant qu'il soit en âge, elle se liendra dans

un appartement de sa maison, en cas qu'il y en ait de commode,
ou dans le même lieu où se tient le conseil de S. M. dans les mai-

sons royales, ou dans la maison de celui qui présidera à ladite

assemblée.

2. L'assemblée sera composée des sieurs Colbert, marquis de

Sep;nelay, conseiller ordinaire de S. M. en tous ses conseils, se-

crétaire d'élat et de ses comniandemens, Bernard de Bezé , de
Fieub\t , de Marillac , d'Aguesseau, de Riberye, de Harlay et de
BonneiiJ

?
conseillers d'élat ordinaires , et des sieurs de la Brisse,

Jassaud ^'Arquinvilliers , Chamillard et Potier de Novion , con-

seillers en ses conseils, maîtres des requêtes ordinaires en son

hôtel.

5. Les pro>4jures des vaisseaux pris en mer sur les ennemis,
par les vaissea x du ro [ ou ceux de ses sujets, seront faites par

les officiers de 'amirauté, dans le ressort de laquelle lesdites

prises seront am ntJes eu j a manière accoutumée, et envoyées

par lesdits ofûeier»<j U secrétaire général delà marine, lequel en
tiendra registre; et t>ron t les affaires distribuées par le président

de la marine aux coL^jsgaircs de ladite assemblée indifférem-

ment , et ensuite rappvtées par eux à ladite assemblée.

4- Veut néanmoins S
jyj #

?
pju'à l'égard des vaisseaux appar-

tenant à ses ennemis, qui er0nt pris par des vaisseaux de guerre
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sous le pavillon d'une année navale ou escadre, composée au

moins de quatre vaisseaux, les procédures soient faites par les

intendans de marine servant dans les principaux ports et arse-

naux de Toulon, Marseille, Rochefort, Brest, le Hàvrc-de-

Gràce et Dunkerque , conformément à ce qui est porté par l'or-

donnance du a3 février 167.4, qui sera exécutée selon sa forme

et teneur; et en conséquence, que lesdits intendans enverront

leurs procédures au secrétaire d'état ayant le département de la

marine , pour être les prises jugées en ladite assemblée.

5. Les arrêts seront dressés par le rapporteur et signés par la-

dite assemblée, pour être présentés par M. le chancelier, et en-

suite expédiés par le secrétaire d'état.

6. En cas que les parties intéressées demandent que leurs af-

faires soient jugé?s en plein conseil , S. M. veut , qu'après avoir

été examinées en ladite assemblée, elles soient rapportées audit

conseil.

7. Et lorsqu'après le jugement desdites affaires , les parties pré-

senteront des requêtes en révision ou en cassation , lesdites re-

quêtes seront pareillement rapportées dans le conseil de S. M.

En ces deux cas , lorsque l'amiral sera en âge , il assistera audit

conseil, et prendra le rang que sa naissance et sa charge lui

donnent.

8. Les prises seront jugées suivant et conformément à l'or-

donnance du mois d'août 1681 ; et les traités faits avec les princes

et états étrangers, seront exécutés en ce qu'ils ne pourront déro

ger aux lois et ordonnances du royaume.

9. Le secrétaire général de la marine assistera aux assemb*8

sans voix délibéralive , ainsi qu'il est accoutumé.

N° 1 290. — Ordonnance pour faire mettre les comporaes

grenadiers à cinquante hommes chacune.

Fontainebleau, 2 novembre 1688. (Réglem. et ordonu. poi' ' a guerre> ;

N° 1 294. — Arrêt du conseil concernant le jugeront des prises

qui seront faites en mer au delà des tropique* 9 UI autorise

les armateurs à vendre les vaisseaux et tna/c 'ian'(*'ises
,
sous

la condition de dépôt du prix jusqu'après t jugement.

Fontainebleau , ta novembre 1688. (Aca 'v -)

EXTRAIT.

Sur ce qui a été représenté au roi en »3u conseil ,
que la plui
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grande partie de ses sujets qui ont armé en course contre les

Hollandais, se seroient proposé défaire des entreprises considé-

rables sur les colonies de cette nation , et dans tous les endroits

où elle a établi son commerce , s'ils n'étoient pas obligés de ra-

mener les prises qu'ils pourroient faire dans les ports du royaume,

parce qu'outre la dépense à laquelle ce relour les engage , il leur

fait perdre beaucoup de temps et des occasions de faire d'autres

prises ; les marchandises pouvant dépérir pendant une longue

traversée , et d'ailleurs il y en a beaucoup dont il ne se fait point

de consommation en France. Sur quoi, S. M. voulant pourvoiret

exciter ses sujets à faire partout une forte guerre auxdits Hollan-

dais , en leur donnant toutes les facilités qui peuvent contribuer

à les y faire réussir, S. M. étant en son conseil , a ordonné et or-

donne, etc.

N* 1295. — Ordonnance portant que les vaisseaux de Vèlat

donnés aux particuliers pour armer en course , leur seront

remis radoubés, agréés et carénés, avec les munitions , agrès

et rechanges nécessaires pour l'armement , sans que , pour

raison de ce , il soit retenu aucune chose sur le provenu des

prises quils feront.

Versailles, 20 novembre 1688. (Lebeau ,1, 112.)

PREAM1ULE.

S. M. désirant exciter ses sujets à entreprendre l'armement

'un grand nombre de ceux de ses vaisseaux qu'elle veut bien

d'mer pour courre sus les ennemis de son état , elle leur a
,
par

son-)rdonnance du 8 du présent mois , remis le tiers qu'elle s'é-

toit r.serv £ dans les prises, par le règlement du 5 octobre i6?4-

Mais c mme elle n'a pas jugé que ectîe grâce suffise dans la con

-

joncturtorésen te pour les mettre en état de fournir long-temps

les fonds «écessaires pour faire les dépenses de ces arméniens qui

sont très ft>tes, elle a estimé qu'il étoit de l'utilité de son service

de leur en «ecorder de nouvelles, par le moyen desquelles ils

puissent, dâm [ ;i suite, soutenir ces dépenses et faire la course

avee un profil tt un avantage plus considérables ; et S. M., vou-
lant sur ce sujet iùre savoir ses intentions, elle a ordonné et or-

donne , veut et en'end
,
que tant que la présente guerre durera

,

ceux de ses vaisseaux qu'elle permettra de donner aux particu-

liers, pour armer en Bourse, leur soient remis , etc.
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N° 129G. — Ordonnance portant déclaration de guerre à la

Hollande.

Versailles, 26
#
novembre 16S8. (Arcliiv. — Rcc. cass.

)

Après tout ce que S. M. a fait pour donner la paix à l'Europe

,

les places importantes qu'elle a restituées pour parvenir au traité

conclu à Nimègue en l'année 1^78, et les soins que depuis elle

a apportés , non seulement pour l'établissement de la trêve, mais

aussi pour la faire convertir en une paix perpétuelle , S. M. avoit

lieu d'espérer que les états généraux des provinces unies des Pays-

Bas, qui avoient témoigné taWt d'empressement pour la conclusion

de cette trêve, n'en auroientpas moins pour la maintenir. Cepen-

dant, S. M. a eu plusieurs avis depuis quelques mois , que les-

dits états, se laissant emporter aux désirs de ceux qui n'ont

d'autre intention que de voir recommencer la guerre dans l'Eu-

rope , faisoient des levées et arméniens extraordinaires , et pre-

noient des engagemens avec des princes de l'Empire, pour tra-

verser par toutes voies l'établissement du cardinal de Furstem-

berg, dans l'électorat de Cologne; et S. M. se trouvant obligée

de soutenir les intérêts de ce cardinal, à l'élection duquel on dé-

olaroit que l'on ne s'opposoit contre toutes sortes de formes , que

parce qu'on le croyoit attaché aux intérêts de S. M. , elle fit exhor-

ter lesdits états généraux par le comte d'Avaux, son ambassa-

deur, de ne point employer les forces extraordinaires qu'ils met-

toient sur pied , à rien qui pût troubler le repos de l'Europe , et

leur fit déclarer en termes exprès qu'elle regarderoit ce qu'ils

entreprendroient contre le cardinal de Furstemberg , comme si

c'étoit contre ses propres états. S. M. a été depuis informée

qu'ils n'ont pas laissé de commencer à exécuter leurs projets , et

ont fait assembler une armée sous le commandement du prince

de Waldek, laquelle est actuellement jointe aux forces des

princes qui se sont ligués contre les intérêts du cardinal de Furs-

temberg ; ce que ne voulant pas dissimuler plus long-temps, S.

M. a résolu de déclarer la guerre comme elle fait par la présente,

auxdits états généraux des provinces unies des Pays-Bas , tant par

mer que par terre. Ordonne et enjoint pour cet effet S. M., à

tous ses sujets , vassaux et serviteurs de courre sus aux Hollan-

dais, et leur a défendu et défend très expressément d'avoir ci-

après avec eux aucune communication , commerce et intelli-

gence , à peine de la vie , etc.

ive du règne. 5
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N° 1297. — Arrêt du conseil suivi de lettres-patentes portant

que les vaisseaux hollandais saisis dans les ports du.

royaume seront confisqués.

Versailles, 26 novembre 1688. ( Arcbiv.— Lebeau , I,i i4«)

N° 1298. — Règlement pour la levée des milices.

Versailles , 29 novembre 1688. (Réglem. et ordonn. pour la guerre.)

S. M. ayant résolu de mettre sur pied dans plusieurs provinces

de son royaume , des régimens de milice d'infanterie qui soient

toujours en état de marcher aux lieux où elle le jugera à propos
,

pour la sûreté d'e ses places , tant frontières que maritimes , S. M.

a estimé qu'il étoit nécessaire de faire le présent règlement, en

exécution duquel les gouverneurs d«es provinces auxquels il sera

adressé, et les intendans csdites provi ices et généralités du

royaume puissent travailler incesse.mment à ce qu'ils y verront

être des intentions de S. M. L'état qui sera joint au présent rè-

glement informera chacun desdits gouverneurs et intendans du

nombre de régimens que S. M. veut être mis sur pied dans l'éten-

due de chaque généralité» et des compagnies qui les devront

composer; et comme il y a des généralités qui s'étendent dans

différens gouvernemens, l'intention de S. M. est que les inten-

dans en icelles informent chacun des gouverneurs de province

du nombre de compagnies qui devront être mises sur pied dans

son gouvernement, ;ifin que ledit gouverneur de province, et en

son absence le lieutenant général, pour S. M. en icelle, puisse di-

ligemment proposer à S. M. les officiers qui devront commander
lesdits régimens et compagnies, lesquels devront être choisis, au-

tant que faire se pourra, de manière que le capitaine et le lieu-

tenant qui devront commander chaque compagnie de 5o hommes
demeurent dans l'un des villages qui fourniront la compagnie,

et, s'il est possible, à peu près au milieu desdits villages des-

quels elle devra être tirée.

Les lieutenans devront être choisis parmi la noblesse, ou gens

vivans noblement, faisant leur demeure à portée de villages qui

devront fournir la compagnie, âgés au moins de 22 ans, et s'il se

peut, qui ayent servi; S. M. voulait que ceux qui auront servi

dans ses troupes , ou dans les compagnies de gentilshommes ca-

dets ,
qu'elle fait entretenir dans les places frontières, soient pré-

férés à ceux qui n'auront point servi.

A l'égard des capitaines , aides-majors, majors, lieutenans-co-
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loncls et colonels, S. M. désire qu'ils soient choisis parmi ceux

qui auront servi, so^t dans les troupes, soit dans les compagnies

de sa maison.

L'intention de S. M. est que, par lesdits gouverneurs ou lieu-

tenans généraux de S. M. en ses provinces, et en l'absence de

tous deux, par l'intendant, il soit envoyé à S. M. , dans tout le

mois de décembre prochain , un état des officiers qu'ils propose-

ront pour remplir les charges de ladite milice, afin que S. M.

puisse aussitôt leur faire expédier leurs commissions et brevets

nécessaires pour qu'ils puissent être reconnus, et qu'ils com-
mencent dans le mois de janvier prochain à connoître les gens

qui doivent composer leurs compagnies , et à les exercer.

Cependant . aussitôt que le présent règlement aura été adressé

aux intendans et commissaires départis, ils s'appliqueront à ré-

gler les paroisses qui devront fournir les soldats qui composeront

les régimens el les compagnies en la manière suivante.

Ils verront, par l'état qui leur est adressé, le nombre d'hommes
que S. M. demande de leur département, qui est beaucoup
moindre que celui des paroisses qui composent leur généralité;

ce qu'elle a ainsi réglé, afin que les villages les moins forts

puissent être exempts d'en fournir; par exemple, si S. M. de-

mande 600 hommes, et que la généralité qui les doit fournir

soit composée de 900 villages , ils commenceront à faire un état

de 5oo villages les plus foibles de leur département, qui ne de-

vront point fournir d'hommes pour la milice, et ensuite ils fe-

ront des états de 5o villages chacun , lesquels 5o villages de-

vront fournir les hommes d'une compagnie , observant qu'ils

soient de proche en proche , afin que lorsqu'on voudra assembler

la compagnie au centre d'iceux , les soldats , s'il est possible , ne

soient point obligés de découcher, ou tout au plus qu'ils ne dé-

couchent qu'une nuit pour s'y rendre.

Ils donneront diligemment aux gouverneurs ou lieutenans gé-

néraux des provinces, l'état des villages de l'étendue de leur com-
mandement qui devront fournir chaque compagnie, afin que

cela puisse servir auxdits gouverneurs et lieutenans généraux des

provinces à choisir les officiers qu'ils doivent proposer à S. M.
pour les commander, lesquels officiers elle veut bien exempter

de l'arrière-ban , en cas qu'il y eût occasion de le faire assem-

bler, et ce , en considération des services qu'ils rendront à la tête

desdites milices. Lesdits commissaires départis avertiront inces-

samment chacune des paroisses qui devront fournir un homme,
5.
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afin que le dimanche suivant du jour qu'ils en auront reçu

l'ordre, à la sortie de la grande messe, et en la forme usitée

parla nomination des collecteurs, elle puisse choisir l'homme

qu'elle voudra présenter pour servir dans ladite milice, lequel

devra être non marié, au moins de l'âge de 20 ans, et point plus

vieux que 40; cet homme devra avoir un bon chapeau, un juste

à corps de drap , des culottes et bas aussi de drap , et être bien

chaussé, sans que les,soldats qui composeront cette milice soient

obligés à aucune uniformité de vêtemens, et couleur d'habit, de

bas , ni de chapeau.

Il sera aussi armé d'un mousquet ou d'un fusil tel que fa pa-

roisse pourra trouver , duquel il pourra se servir pour faire l'exer-

cice, en attendant que S. M. puisse envoyer des mousquets pour

leur être distribués : ladite paroisse fournira aussi un baudrier et

une épée dont la lame soit au moins de longueur de 2 pieds

9 pouces de roi, sans comprendre la garde et la poignée. Le sol-

dat ainsi nommé par la paroisse ne pourra s'en absenter pour

plus de 2 ou 3 jours sans permission, pendant les deux années

qu'il devra servir dans ladite milice; et, pendant que les milices

n'auront point ordre de sortir de leurs villages pour autre chose

que pour l'exercice , tous les huit jours.

Cet homme ainsi nommé sera payé par la paroisse qui l'aura

choisi, sur le pied de 2 sols par jour, de 6 jours en 6 jours par avance.

Cette levée se fera sur la paroisse en la même forme usitée pour

l'ustensile de la cavalerie ,
pendant la guerre qui a fini en 1678,

et au sol la livre de ce que chaque habitant sera imposé à Ja

taille.

Parmi chaque 5o hommes qui auront été nommés pour for-

mer une compagnie, le capitaine choisira les 2 plus capables et

qui auront plus de service pour en faire des sergens, lesquels au-

ront double paye.

Il en choisira aussi un pour faire un tambour, dont la caisse

sera aussi fournie par la paroisse ; si la paroisse avoit choisi un

homme qui ne fût pas jugé propre à servir par le capitaine et le

commissaire ordonné à la police desdites milices, elle sera obligée

d'en nommer un autre le dimanche suivant.

Le colonel touchera 5o livres par mois pendant que les milices

resteront dans la province ; le lieutenant colonel i5 livres, outre

la paye de capitaine; le major 40 livres ; l'aide-major 3o; les ca-

pitaines 3o, et les lieutenants i5 livres. L'argent nécessaire pour

le paiement deg officiers sur le pied ci-dessus , et pour la seconde
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paye des sergens, et au nombre porté par l'état qui accompa-

gnera le présent règlement, sera imposé par l'intendant sur tous

les contribuables à la taille de la généralité, au sol la livre de

leur taille , et sera remis de mois eu mois par avance sans frais

parle receveur particulier des tailles de chaque élection, aux com-

mis de l'extraordinaire de la guerre, pour en être le payement

fait par ledit commis, à la fin de chacun des mois, pendant que

lesdites milices resteront dansleur pays, sur les ordonnances que

les intend.ms expédieront pour cet effet; lequel payement, tant

à l'égard des soldats , par les villages qui les auront nommés , que

par toute la généralité. A l'égard de la subsistance des officiers

et de la seconde ou double paye des sergens , cessera du jour

que les régimens se seront assemblés par ordre du roi, et auront

commencé à marcher pour sortir de la province, et ne recom-

mencera que lorsque, par les ordres de S. M., ils rentreront dans

ladite province où ils auront été levés, et qu'en exécution d'ioeux

chacun sera retourné dans son village ; S M. se réservant de faire

payer des deniers de l'extraordinaire lesdits régimens pendant

qu'ils seront assemblés par ses ordres, et ce, sur le pied de 3 sols

par soldat, outre le pain de munition, et 8 sols chaque sergent,

aussi outre une ration de pain ; et à l'égard des officiers, sur le

même pied que les officiers des troupes de S. M. seront payés.

Si le soldat ainsi nommé par la paroisse, comme il est mar-

qué ci-dessus, venoità mourir ou être hors d'état de servir, il

sera remplacé par ladite paroisse, huitaine après, d'un homme
de pareille qualité que celle ci-devant désignée.

Fait défenses, S. M., à celui qui aura été ainsi nommé, de quit-

ter le village pour plus de trois ou quatre jours , sans permission,

à peine d'un écu d'amende applicable aux pauvres de la pa-

roisse; et s'il quittoit tout à fait ladite paroisse ou venoit à s'absen-

ter du régiment lorsqu'il seroit ensemble , il sera puni du fouet.

Après les deux ans passés, si le soldat nommé par un village ne

vouloit pas continuer le même service, il en fera la déclaration

au mois de novembre devant le juge du village, moyennant

quoi, le premier dimanche de décembre, la paroisse sera obligée

d'en nommer un autre, et ne pourra, celui qui aura été ainsi

nommé une fois et aura servi ses deux ans, être plus nommé de

sa vie que de son consentement.

Veut, S. Al., que celui qui aura ainsi fait ses deux années pour

une paroisse , et viendra à se marier dans la même paroisse , ne

puisse y être imposé à la taille que deux ans après son mariage
;
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8. M. voulant qu'il en soit exempt pendant lesdites deux pre-

mières années , en considération du service qu'il aura rendu pour

la paroisse. S. M. défend que celui qui aura été ainsi nommé

pour servir dans la milice pour une paroisse , puisse s'engager

dans les troupes de S. M. pendant lesdites deux années. Défend

aussi S. M. à aucun officier de ses troupes
,
pendant que les

régimensdes milices seront ou joints aux armées de S. M., ou dans

les places frontières où elle les enverra, de solliciter lesdits sol-

dats, des milices à s'engager avec eux, ni de les retenir, sous

peine d'être cassé. Mande et ordonne, etc.

N° 1299. — Edit portant création de 5oo,ooo liv. de rentes

sur l'Hôlel-de- Ville de Paris.

Versailles, novembre 1688. (Rec.cass.)

N° i3oo. — Lettres-patentes pour l'établissement du col-

lège des écossais à Paris

.

Versailles , i5 décembre 1688. (Ord. 29.4 O., 269.)

N° i3oi. — Ordonnance portant que tes biens des sujets de

la Hollande ,
qui seront pris en France , seront séquestrés.

Versailles, 22 décembre 1688. (Archiv.)

N° 1 3oa. — Arrêt du conseil portant qu'il sera arrêté au

conseil, de quartier en quartier, des états des pensions des

nouveaux convertis , sur les témoignages que les intendant

rendront de leur conduite , lesquelles pensions seront payées

par les receveurs généraux des domaines.

Versailles, 8 janvier 1689 (Rec.cass.)

N* i3o3. — Ordonnance portant que les paroisses choisiront

dans leur communauté les hommes qu'elles devront fournir

dans la milice, sans qu'elles en puissent prendre d'étran-

gers.

Versailles, ^"janvier 1689. (Rec. cass.—Peuchet I, 476.)

Sa majesté ayant été informée que quelques paroisses des gé-

néralités de son royaume, où les levées de milice ont été ordon-

nées en exécution de son règlement du 29 novembre dernier, au

lieu de nommer un garçon de leur paroisse pour servir en ladite

milice, suivant ce qui leur est prescrit par ledit règlement, font
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battre la caisse et publier qu'ils donneront un paiement consi-

dérable à celui qui se voudra engager de servir pour leur pa-
roisse ; et comme cela est directement contraire à l'intention de
S. M., et que si la continuation de ce désordre était soufferte , les

communautés se trouveroient insensiblement engagées dans des

dépenses superflues qui ne pourroient que les incommoder. A
quoi voulant pourvoir, S. M. a ordonné et ordonne que , confor-

mément à ce qui est porté par sondit règlement du 29 novembre
dernier, les habitans des paroisses qui doivent fournir des

hommes de milice, éliront , à la sortie de la grand' messe , en

la même forme et manière qu'ils élisent les collecteurs , les

hommes qu'ils devront fournir, de la qualité prescrite et dési-

gnée par ledit règlement, lesquels hommes ils seront tenus de

choisir dans leur communauté, sans qu'il leur soit loisible d'en

prendre d'étrangers , ni faire aucune dépense à l'occasion de la

nomination et cho'X de celui ou ceux qui devront servir pour

leur communauté , autre que de les mettre en l'état prescrit par

ledit règlement et les ordonnances du i5 décembre dernier, et

troisième du présent mois de janvier.

N° i3o4. — Déclaration portant que ceux qui auront été con-

damnés pour façon, transport ou vente de tabac en fraude,

ne pourront interjeter appel des sentences de condamnations

qu'après avoir consigné les amendes si elles sont de 3oo liv.

et au dessous , et 5oo liv. si elles sont au dessus.

Versailles, a5 janvier 1689. (Rec.de Régi, sur le tabac.) Reg. C.des A., i5 fé-

vrier.

N° i5o5. — Ordonnan ce d'amnistie en faveur des déserteurs

,

à condition qu'ils serviront pendant six années consécu-

tives.

Versailles, 28 janvier 168g. (Réglem.et ordonn. pour la guerre.)

N* 1 3o6. — Edit portant création de huit charges de maîtres

des requêtes , au prix de 190,000 liv. chaque, taux auquel

seront aussi portées les anciennes charges de maîtres des re-

quêtes.

Versailles, février 1689. (Rec.cass.) Reg. P.P., 38 février.

N° 1307. — Edit portant création de seize grands maîtres des
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eaux et forêts f et désignation des pays composant chaque

maîtrise.

Versailles , février 1689. (Archiv.— Rec.cass.) Reg.P.P., 28 février; CdesC,
a mars.

PRÉAMBULE.

LOUIS , etc. Le mauvais état où nos forêts se trouvoient ré-

duites par la négligence et le peu de fidélité des officiers, nous

ayant obligé à nous appliquer au rétablissement de cette impor-

tante partie de notre domaine, nous avons, par arrêt de notre

conseil du mois d'octobre 1661, ordonné que toutes nos forêts de-

meureroient fermées, et nous avons commis en même temps des

personnes expérimentées pour procéder à la réformation géné-

rale des eaux et forêts de tout notre royaume , sur les avis des-

quelles nous avons réglé les coupes ordinaires , les usages , et gé-

néralement tout ce qui regarde le règlement desdites eaux et fo-

rêts ; et ayant reconnu que la plupart des abus qui s'y étoient

introduits ,
provenoient du fait des officiers qui dévoient veiller

à leur conservation , nous en avons diminué le nombre , et même
supprimé tous les offices de grands-maîtres, par nos édits des

mois de mars 1664, et avril 1667. Ensuite de quoi nous avons

fait rédiger notre ordonnance du mois d'août 1669, contenant

tout ce qui doit être observé dans l'administration des eaux et

forêts de notre royaume , pour l'exécution de laquelle nous

avons commis dans chaque province des personnes capables, qui

y ont exercé par commission les fonctions de grands-maîtres des

eaux et forêts; et comme nous croyons avoir suffisamment re-

médié à tous les abus du passé, et tellement assuré la bonne

régie desdites eaux et forêt», que rien ne peut en troubler l'ordre

à l'avenir, et que d'ailleurs nous espérons être utilement servis

par des titulaires choisis avec discernement. A ces causes, etc.

N" l3o8. — Edit portant règlement sur Les fonctions des rece-

veurs des consignations 3 en l\0 art.

Versailles, février 1689. (Ord. 29.4 O, 4°.— Rec.cass.— Archiv.)

N° i3o(). — Ordonnance portant que les religionnaires sortis

du royaume à l'occasion de la révocation de l'édit de Nantes,

lesquels iront servir dans les troupes du roi de Danemark

,

ou se retireront à Hambourg
,
jouiront de la moitié des re-

venus des biens quils ont en France.

Versailles , îa mars 1689. (Régltm.et ordonn. pour 1» guerre.)
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N* i3io. — Ordonnance portant défenses aux nouveaux con~

vertis de tenir des assemblées.

Versailles, 1 s mars 1689. (Rec. cass.— Archiv.)

N* i3i 1. — Ordonnance portant défenses à ceux qui auront été

nommés par les paroisses pour soldats de milices de s en ab-

senter pour se dispe?iser du service , sous peine du fouet.

Versailles , iG mars 1689. (Réglem.ct ordonn. pour la guerre.)

N° 1012. — Ordonnance concernant les armées navales et les

arsenaux de marine , en 20 livres (1).

Versailles, 1 5 avril 1689. (Archiy.)

N* i3 1 3. — Ordonnance portant déclaration de guerre à l'Es-

pagne.

Versailles, i5 avril 1689. (Archiv.)

Extrait.

Le désir sincère que le roi a eu de maintenir ia trêve conclue

en l'année 1684, a porté S. M. à dissimuler la conduite qu'ont

tenue les ministres d'Espagne dans toutes les cours des prinees de

l'Europe, où ils ne se sont appliqués qu'à les exciter à prendre les

armes contre la France; et S. M. n'a pas ignoré la part qu'ils ont

eue dans la négociation de la ligue d'Ausbourg. Elle a aussi été

informée de celle qu'a eue le gouverneur des Pays-Bas espagnols,

dans l'entreprise que le prince d'Orange a faite contre l'Angle-

terre ; mais ne pouvant croire que la conduite qu'il a tenue à

(1) L'ordonnance du i5 avril 16S9 diffère de l'ordonnance de 1681 en ce qu«

celte dernière concerne la marine marchande, et la première la marine royale.

L'ordonnance de 1689 a été long-temps en vigueur, mais elle fut modifiée par

plusieurs lois successives. Celles de ses dispositions qui ont été conservées, sont

entièrement refondues dans l'ordonnance du 27 dreembre 1826, sur le Rétablis-

tement des préfectures maritimes ; dans celle du 3i octobre 1827, sur te Service

des officiers, des élèves et des maîtres à bord des bâlimens de ta marine royale ;

dans celle du 17 décembre 1S2S ,' sur le Service des forts ; et enfin dans l'or-

donnance du 28 mai 1829 , sur l'organisation du corps royal des équipages do

ligne, et la répartition de ce corps en divisions. Ces quatre ordonnances ren-

ferment toute la législation actuelle sur la marine royale. Nous avons cru inutile

de rapporter l'ordonnance de 1689 en tout ou en partie, puisqu'aiosi que nous

venons de le dire , on retrouve daus les quatre ordonnances récente» , les dispo»

sitions qui seules ont de l'intérêt aujourd'hui.
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cet égard , lui eût été prescrite par le roi son maître , qui par

tant de raisons de religion , de sang et de sûreté pour tous les

rois , étoit obligé de s'opposer à une pareille usurpation , S. M.
auroit espéré de pouvoir porter S. M. C. à s'unir avec elle pour

le rétablissement du roi légitime en Angleterre , et la conserva-

tion de la religion catholique contre l'union des princes protes-

tans , et au moins à garder une neutralité exacte, si l'état des

affaires d'Espagne ne permettoitpas au roi catholique de prendre

de pareils engagemens. S. M. lui a fait faire pour cet effet diffé-

rentes propositions depuis le mois de novembre dernier, les-

quelles ont été bien reçues , tandis que le succès de l'entreprise

du prince d'Orange a paru douteux; mais ces favorables dispo-

sitions ont disparu dès que l!on a su à Madrid le roi d'Angleterre

sorti de son royaume , et l'on y a plus parlé que de guerre contre

la France. S. M. a appris en même temps que l'ambassadeur

d'Espagne en Angleterre voyoit journellement le prince d'Orange,

et le sollicitoit de faire que les Anglois déclarassent la guerre à

la France; que le gouvernement des Pays-Bas espagnols levoit

des troupes avec empressement ;
qu'il promettoit aux états gé-

néraux de les joindre aux leurs au commencement de la cam-
pagne, et les sollicitoit aussi bien que le prince d'Orange, à faire

passer des troupes en Flandre pour le mettre en état de faire la

guerre à la France. Tous ces avis ayant fait juger à S. M. qu'il

étoit de sa prudence de savoir à quoi s'en tenir, elle a donné or-

dre au marquis de Rebeuac, son ambassadeur à Madrid, de de-

mander une réponse positive aux ministres du roi catholique,

lui offrant la continuation de la trêve, pourvu qu'il voulût s'o-

bliger, en gardant une neutralité exacte , de ne secourir directe-

ment ni indirectement les ennemis de S. M. ; mais 1 es mauvais

conseils ayant prévalu, S. M. a été informée que la résolution

avoit été prise de favoriser l'usurpateur d'Angleterre, et de se

joindre aux princes protestans. S. M. a appris aussi presqu'en

même temps , que les agens du prince d'Orange ont touché des

sommes considérables à Cadix et à Madrid; que les troupes de

Hollande et de Brandebourg sont entrées dans les principales

places des Espagnols n Flandre , et que le gouverneur des Pays-

Bas
,
pour le roi catholique , faisoit solliciter les états généraux de

faire avancer leur armée sous Bruxelles. Tous ces avis
, joints à

la réponse que le marquis de Rebenac a reçue de Madrid, ne lais-

sant à S. M. aucun lieu de douter que l'intention du roi catho-

lique ne soit de se joindre à ses ennemis , S. M. a cru ne devoir
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pas perdre de temps à prévenir ses mauvais desseins, et a résolu

de lui déclarer la guerre tant par mer que par terre , comme elle

fait par la présente. Oidonne et enjoint pour cet effet S. M., à

tous ses sujets, vassaux et serviteurs de courre sus aux Espagnols,

et leur a défendu et défend très expressément , d'avoir ci-après

avec eux aucune communication , commerce ni intelligence , à

peine de la vie , etc.

N» iô 1 4. — Déclaration pour l'établissement de greffier en

chef héréditaire en chaque cour et siège du royaume.

Versailles, -ib avril 1689. (Orrf. 29. \ O. 1 5o. —Bec. cass.) Reg. P. P.— C. des C,

C. des A., 28, 3o avril, 6 mai.

PRÉAMBULE.

LOUIS, etc. L'application que nous donnons continuellement

à réformer toutes les parties de notre état, et en retrancher les

abus , nous a donné lieu de connoître le peu d'ordre qui se trouve

à présent dans l'exercice des greffes, tant de nos parlemens et

cours supérieures, que des bailliages, sénéchaussées et autres ju-

ridictions de leurs ressorts, et la nécessité qu'il y a d'y remédier.

Et nous aurions en même temps remarqué que l'origine de ce

désordre vient de ce que, dans les lieux où lesdits greffes ont été

réunis à notre domaine , nos fermiers en ont fait faire l'exercice

par des commis qu'ils déposent et changent à leur volonté , et

que dans ceux où lesdits greffes sont encore engagés , les enga-

gisles les font pareillement exercer par des fermiers , lesquels

sont sujets à changer de baux ; d'où il arrive qu'il n'y a presque

plus aucune juridiction dont le greffe soit exercé par un officier

en titre et perpétuel , et que d'ailleurs les minutes des greffes ,

dont le dépôt ne peut être trop assuré pour le repos et la sûreté

des familles
,
passent continuellement en différentes mains, d'où

il peut naître par la suite de très grands inconvéniens. A quoi

ayant déjà ci-devant résolu de pourvoir, nous aurions, par dif-

férens édits des années 1672 et 1673, créé et érigé en titre d'of-

fices formés héréditaires, des greffiers en chef en chacun de nos

parlemens , cours des Aides
,
grand Conseil , requêtes du palais

et de notre hôtel , et en chacun des baillages , sénéchaussées et

autres juridictions des ressorts desdits parlemens , auxquels offi-

ciers nous aurions attribué des gages , avec la faculté de signer les

arrêts, sentences et autres actes , et en garder les minutes , tous

les émolumens desdits greffes demeurans réservés à notre profit.

En conséquence desquels édits , nous aurions vendu les offices
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de greffier en chef de quelques-unes de nos cours et autres juri-

dictions de leurs ressorts. Mais ayant reconnu que les officiers

qui seroient pourvus desdites offices, n'ayant aucune part aux
émolumens desdits greffes, ni intérêt de les faire valoir, n'au-

roient pas le soin ni l'application nécessaire pour la conservation

de nos droits, nous n'aurions pas jugé à propos de passer plus

outre à l'exécution desdits édits, et par différens résultats arrêtés

en notre conseil , nous aurions vendu les greffes en chef, civils et

criminels de notre parlement de Paris, cour des aides, grand

conseil et requêtes de notre hôtel, aveo attribution, savoir : au

greffier en chef, civil et criminel de notredit parlement de Paris,

d'un quart et au criminel de la moitié ; à ceux de la cour des

aides du tiers, à celui du grand conseil du quart, à celui

des requêtes de l'hôtel, des deux tiers des émolumens des-

dits greffes; et, depuis, l'expérience nous ayant fait con-

noître que cette voie étoit la plus prompte et la plus avanta-

geuse, tant pour l'exécution du dessein que nous nous étions

proposé, que pour la conservation de nos droits, nous aurions

trouvé à propos de la mettre en usage dans tous les greffes de nos

autres parlemens et autres cours supérieures, et dans ceux des

bailliages présidiaux et autres juridictions en dépendant; et pour

cet effet nous aurions, pour être plus particulièrement informés

de ceux de.sdits greffes qui sont encore engagés, et de ceux des-

dits engagistes qui les exercent par eux-mêmes, ou les font exer-

cer par des fermiers et commis, sans lettres de provisions ni grati"

ficatioos, ordonné
,
par arrêt de notre conseil du 6 novembre der-

nier, que dans trois mois, du jour de la publication d'icelui , les

propriétaires des greffes, contrôles
,
places de clercs, parisis et

présentations seroient tenus de représenter
,
par devant le sieur

Lepelletier, contrôleur général de nos finances , ou les sieurs in-

tendans et commissaires départis dans les provinces et généralités

de notre royaume, les quittances de finances, lettres de provi-

sions et autres titres en vertu desquels ils en jouissent pour , iceux

vus, être par nous ordonné ce qu'il appartiendra. A quoi la plus

grande partie desdits propriétaires n'ayant point encore satisfait,

et ne voulant différer le bien et l'avantage que nos sujets doivent

retirer de l'établissement des greffiers en chef, et le secours que

nous en pouvons recevoir pour les dépenses de la guerre. A ces

causes, etc.

N° i3l5. — Ordonnacnce portant confiscation des biens situés
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dans le royaume , appartenans à des sujets du roi d'Espagne

ou à gens étant à son service.

Versailles, a mai 1689. (Réglcm.ct ordonn.pour la guerre.)

N° iûiG. — Ordonnance portant que les crimes commis entre

les matelots des vaisseaux et soldats des galères , seront juges

par l'intendant de la marine.

iu mai 1689. (Bajot.)

N° 1 3
1
7. — Ordonnance portant défenses aux cornes, argou-

sins et autres bas-officiers , de se servir du bâton pour punir
les forçats.

i3 juin 1689. (Bajot.)

N* i5i8. — Arrêt du conseil suivi de lettres patentes conte-

nant règlement pour Its adjudications des villes et commu-
nautés.

Versailles, i4 juin 1689. (Archiv.)

N° 1Ù19. — Ordonnance qui déclare nulles les ventes faites

par des matelots des parts qu'ils avoient dans les prises.

ao juin 1689. (Lebeau, I, ia8.)

N° i320. — Ordonnance qui enjoint de courir sus aux An-
glais et Ecossais, fauteurs de l'usurpation des royaumes
d'Angleterre et d'Ecosse.

Marly, s5 juin 1689. (Archiv.)

EXTRAIT.

S. M. auroit déclaré la guerre à l'usurpateur d'Angleterre dès

que son entreprise a éclaté, si elle n'avoit appréhendé de con-
fondre avec les adhérens dudit usurpateur les sujets fidèles de
S. M. B., et qu'elle n'eût toujours espéré que les honnêtes geng
de la nation anglaise ayant horreur de ce que les fauteurs du
prince d'Orange leur ont fait faire contre leur roi légitime, pour-

roient rentrer dans leur devoir et travailler à chasser ledit prince

d'Orange , d'Angleterre et d'Ecosse ; mais S M. ayant été infor-

mée^que ledit prince d'Orange lui a déclaré la guerre par son or-

donnance du 17 du mois de mai, S. M. a ordonné et ordonne à
tous ses sujets, vassaux et serviteurs de courre sus aux Anglais et

Ecossais , fauteurs de l'usurpateur des royaumes d'Angleterre et

d'Ecosse , etc.
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N* i5ai. — Arrêt du conseil portant défenses d'ensemencer

du tabac sous le nom de Nicotiane ou autres , sous peine de

confiscation desdits tabacs et de 1000 liv. d'amende.

Versailles, 28 juin 1689. (Archiv.)

N° i322. — Déclaration sur les èdits d'août 1669 et 4 no-

vembre 1680, touchant l'hypothèque du roi sur les offices

non comptables , contenant règlement sur les oppositions qui

peuvent y être formées par le roi.

Versailles , 5 juillet 1689. (Rec.câss. —Néron, II, 219.— Archiv.) Reg.C.des

C, 11 juillet. — C.des A. ,18 juillet.

LOUIS, etc. Par notre édit du mois d'août 1669, nous avons

déclaré que nous conservions notre hypothèque sur les offices

non comptables appartenans à nos officiers comptables, fermiers

et autres ayant le maniement de nos deniers , encore qu'il n'y eût

aucune opposition faite en notre nom au sceau des provisions;

et par notre déclaration du 4 novembre 1680, nous avons or-

donné que, pour purger notre privilège et hypothèque sur les

rentes constituées par nous sur nos fermes et revenus appartenans

aux comptables, les acquéreurs seroient tenus d'en faire signi-

fier le contrat d'acquisition à nos procureurs généraux en nos

chambres des comptes, dans le ressort desquelles lesdites rentes

sont situées , et de retirer leur consentement avant l'expédition

des lettres de ratification , lequel nosdits procureurs généraux ne

pourroient donner qu'au cas que les comptables alors, ou leurs

auteurs, ne nous fussent point redevables, et eussent rendu,

apuré et fait passer leurs comptes à la correction , à peine d'en

répondre en leur propre et privé nom; depuis lesquelles disposi-

tions la plupart de nos sujets font difficulté d'acquérir lesdits of-

fices ou rentes appartenans auxdits comptables , tant à cause des

longueurs et des frais des décrets qu'ils croyent être obligés d'en

faire faire en nos cours des aides pour purger notre hypothèque

,

que du refus que font nos procureurs généraux de donner leur

consentement pour le défaut de correction des comptes, ce qui

prive lesdits comptables et autres du secours qu'ils peuvent tirer

de la vente desdits offices et rentes dans la nécessité de leurs af-

faires.

Toutes lesquelles difficultés nous avons jugé à propos de lever

pour rétablir le commerce et la vente desdits offices et rentes,

soutenir le crédit desdits comptables , fermiers et autres ayant le
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maniement de nos deniers; leur donner moyen de s'aider du
prix desdites rentes et offices, et donner aux acquéreurs toute la

sûreté qu'ils peuvent désirer. A ces causes, etc. Voulons et nous

plaît.
*

Art. 1. Qu'à l'avenir ceux qui acquerront d'un comptable,

fermiers ou autres ayant le maniement de nos deniers , des of-

fices non comptables ou rentes sur nous , seront tenus de signi-

fier le contrat d'acquisition à nos procureurs généraux de nos

chanib<re des comptes et cour des aides clans le ressort desquelles

lesdits offices s'exercent, et les rentes sont payées pour, dans la

quinzaine après lesiiites significations, former par nosdits procu-

reurs généraux leurs oppositions sans frais es mains du garde des

rôles o u du conservateur des hypothèques , ou donner leur con-

sentement à L'expédition des lettres de provisions desdits offices,

ou des. lettres de ratifications (iesdites rentes, sinon après le-

dit tei nps de quinzaine, sur le certificat du garde des rôles

ou du conservateur des hypothèques , portant qu'il n'y a

aucunes oppositions , Iesdites lettres de provision ou de ratifi-

cation seront scellées purement et simplement, sous le contre-

scel desquelles seront attachés lesdits contrats, signification et

certificat.

a. ïiei oppositions seront libellées et ne pourront être faites

que pour la reddition des comptes dont le vendeur, ou les précé-

dens propriétaires desdits offices et rentes
, peuvent alors être te-

nus pour les charges subsistantes sur les comptes rendus par le

ven deur ou les précédons propriétaires desdits offices et rentes
,

ou pour lés condamnations intervenues contre eux à notre profit

en laosdiles chambres des comptes et cour des aides, ou par ar-

rêts rendus en notre conseil et rôles arrêtés en icelui; et seront

les contestations sur iesdites oppositions réglées et jugées som-
mairement sur simples requêtes respectives en nos chambres
des- comptes , ou en notre cour des aides , ou en notre conseil

s'il y échoit.

5. S'il n'y a alors aucun compte à rendre par le vendeur ou
pî ir ies précédens propriétaires desdits offices et rentes, aucuns
d< 3bets ni charges sur les comptes rendus , ni aucune condamna-
ti on à notre profit, nos procureurs généraux donneront leur con-
sentement, encore que les comptes n'ayent été corrigés, lequel

demeurera attaché sous le contre-scel desdites provisions ou let-

tres de ratification , sans qu'ils demeurent responsables envers
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nous desdits consentemens , dont nous chargeons leur honneur
et conscience.

4- Déclarons que les offices non comptables ou renies vendus

en la manière ci-dessus ne pourront être tenus ni hypothéqués à

plus grandes charges et sommes que celles portées par lesdites

oppositions libellées, et qu'après le consentement de nos procu-

reurs généraux, ou après que lesdites lettres auront été scellées

sans aucune opposition de leur part, lesdits offices et rentes ne

seront plus sujets à nos privilèges et hypothèques, et que ceux

qui les auront acquis ne pourront être troublés ni inquiétés de

notre part, pour quelque cause et prétexte que ce soit , dans la

possession et jouissance desdits offices et rentes.

5. Voulons au surplus que nos édits du mois d'août 16^9 et

déclaration du 4 novembre 1680 en ce qui ne se trouvera con-

traire à ces présentes soient exécutés selon leur forme et teneur.

Si donnons, etc.

N° i325. — Déclaration sur la Liquidation des droits d'a-

mortissement et nouveaux acquêts.

Versailles, 5 juillet 1689. (Kec. cas*.— Néron , II , 220.— Archiv.) Rcg.P.P.j

8 juillet.

PRÉAMBULE.

LOUIS, etc. La piété des rois et des princes nos prédécesseurs,

les ayant portés à donner de grands fiefs , et d'autres biens consi-

dérables, aux églises et aux monastères qu'ils ont fondés, les pré-

lats qui ont joui de ces libéralités leur ont rendu les services que

le droit des fiefs exigeoit de ceux qui les possédoient, et ils ont

en même temps contribué de ces biens en différentes manières

au secours et aux besoins de l'état.

Cependant le zèle de nos prédécesseurs pour le service de

Dieu, les a porté à dispenser ces prélats séculiers et réguliers , de

les servir dans les guerres qu'ils ctoient obligés de soutenir, afin

que rien ne les détournât de l'application continuelle qu'ils de-

voient donner à la conduite de leUrs églises. Mais comme l'aug-

mentation du bien de ces anciennes églises, la multiplication des

monastères, et rétablissement de plusieurs autres communautés

tant séculières que régulières , diminuoient trop considérable-

ment dan6 la suite du temps les forces du royaume et les revenus

de la couronne, il a été nécessaire d'y apporter des remèdes.



BOOCHERAT, CHANC, GARDE DES SCEADX. — JUILLET 1 689. 8l

D'abord on a obligé les ecclésiastiques et lesdilescommunautés

à mettre hors de leurs mains les biens dont ils ne pouvoient ac-

complir les charges; et enfin on leur a accordé la faculté de les

posséder, moyennant une finance qu'ils ont payée. Ce droit ap-

pelé amortissement , établi avant saint Louis , a été exercé sous

son règne; il a fait aussi bien que plusieurs des princes qui ont

régné après lui , différentes ordonnances sur ce sujet : et tous les

rois nos prédécesseurs , même le feu roi Louis XIII , notre très

honoré seigneur et père, en ont joui, comme de l'un des plus

anciens droits de la couronne. La conjoncture présente nous

obligeant à pratiquerions les moyens légitimes , et moins à charge

à nos sujets , pour fournir aux frais indispensables d'une guerre

dans laquelle l'église et l'état se trouvent également intéressés,

nous ne doutons point que les ecclésiastiques , les communautés
et tous les gens de main-morte , animés du zèle que nous avous

reconnu et éprouvé dans tous les ordres de notre royaume, ne se

portent volontairement à payer les droits d'amortissement,- aux-

quels nous voulons bien nous réduire pour les confirmer dans la

possession paisible des biens dont ils jouissent , et qu'ils ont ac-

quis depuis l'amortissement général accordé parle contrat passé

avec le clergé, assemblé à Mantes en l'année 164
1

, et par nos dé-

clarations données en conséquence, ou depuis les derniers amor-
tissemens particuliers par eux obtenus moyennant finance ; des-

quels biens nous serions en droit de les obliger à vider leurs

mains, ou faute de l'avoir fait de les réunir à notre domaine , et

que pour se mettre à couvert de toutes les recherches qui pour-

roient être faites pour la jouissance desdits biens immeubles de-

puis le dernier recouvrement que nous avons fait faire des droits

de nouveaux acquêts , en conséquence de notre déclaration de

l'année 1672, ils ne se portent avec la même facilité à nous payer

lesdits droits de nouveaux acquêts à proportion du temps qu'il»

auront joui desdits biens depuis l'année 167a. A ces causes, etc.

N° i5'i4- — Ordonnance portant injonction aux adminis-

trateurs d'hôpitaux s où il sera décédé des soldats de milice
,

de remettre les armes , habits et autres choses qui auront ap-
partenu auxdits soldats , à leurs capitaines , en pavant par
eux un écu seulement pour tous frais funéraires de chacun
desdits soldats.

Versailles, i3 juillet 1689. ( Réglem. et ordonn. pour la guerre.)

iv
e du règne. 6
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N° 1 325.— Arrêt du parlement contenant homologation d'une

délibération des procureurs , touchant la discipline d'eux et

de leurs clercs.

Paris, 19 juillet 16S9. (Néron, II, S17.)

Art. 1. Tous les procureurs feront leurs soumissions au greffe

de la communauté , de ne prendre ni tenir chez eux aucuns clercs

et autres personnes pour travailler en leurs études, auxquels ils

donneront des appointemens
;
que ceux qui en ont qui en re-

çoivent seront tenus de les mettre dehors et d'en faire leur décla-

ration.

a. Qu'aucun procureur ne pourra avoir que des clercs qui fe-

ront actuellement la fonction en leurs études, sans qu'ils puissent

leur donner autre rétribution que celle dos assistances ordinaires

qu'ils voudront leur accorder.

5. Que tous ceux qui se trouveront à l'avenir avoir pris gages

ou appointemens , ne seront point réputés pour clercs , non plus

que ceux qui porteront épées en faisant la fonction de clercs, et

ne pourront être admis pour exercer la charge de procureur.

4. Qum s'il s'en trouve qui avent la qualité d'avocats, prenant

gages des procureurs , ou faisant des traités et pactions avec eux

pour les écritures, la plainte en sera portée par les procureurs de

communauté à monsieur le bâtonnier, pour le prier d'y pour-

voir , et demander à la cour qu'ils soient rayés de la matricule.

5. Que les procureurs qui contreviendront et se trouveront

convaincus avoir donné des gages ou appointemens à aucuns

clercs ou autres travaillais pour leurs études , demeureront sus-

pendus de leur fonction pour six mois , et mulclés de cent liv.

aux pauvres de la communauté ; et en cas de récidive privés à

toujours de l'exercice de leurs charges.

6. Ne pourront, les procureurs, suivant qu'il leur est prescrit

par les arrêts et réglemens de la cour, faire aucuns traités,

compositions ou pactions pour leurs droits, en quelque manière

et sous tels prétextes que ce soii , à peine d'être privés de la ma-
tricule.

7. Sera nommé tous les ans quatre procureurs pour prendre

le nom des clercs actuellement demeurans chez les procureurs,

et recevoir leur déclaration à laquelle ils les tiennent , et s'infor-

mer de l'emploi qu'ils font en leurs études et de leurs mœurs.

8. Que les comptes et pièces sujettes à communication qui se-

ront prêles par messieurs les rapporteurs, seront rendus ponc-
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tuellement dans le temps qu'ils prescriront, qui sera marqué par

les récépissés qui en seront donnés.

g. Que faute d'y satisfaire sur la première plainte qui en sera

portée à la communauté, le procureur refusant qui sera jugé en

demeure , sera mulclé de la peine qui y sera arbitrée , envers les

pauvres de la communauté, qui ne pourra être moins de vingt

livres, outre laquelle sera pourvu aux dommages et intérêts des

parties, tant par la peine du séjour que de la suspension qui sera

contre lui demandée par les procureurs de communauté ,
qui

tiendront la main à l'exécution des avis, sans qu'ils puissent dé-

charger le procureur des peines qui seront prononcées, qu'il

payera en son nom , avec les frais auxquels il aura donné lieu,

sans les pouvoir répéter.

10. Que les procureurs ne pourront , dans les affaires où l'in-

térêt sera opposé, occuper sous le nom de leurs substituts ou de

leurs confrères, ni en prendre la conduite directement ou indi

rectement, à peine d'être rayés delà matricule.

11. Que dans celles où pour le bien de leurs parties ils seront

dans la nécessité de prendre le nom de leurs confrères , lorsqu'il

y aura des plaintes de leur procédure, ceux qui occuperont sur

le pouvoir de leurs confrères, seront obligés de le déclarer à la

compagnie, sans qu'ils puissent prendre entre eux aucuns ap-

pointemens, ni passer d'arrêts préjudiciables aux parties op-

posées.

12. Ne pourront aussi dans les ordres ni préférences qu'ils

poursuivront directement ni indirectement, charger un procu-

reur d'y occuper pour se donner un ancien , ni le procureur re-

cevoir le pouvoir de son confrère , et s'immiscer d'y occuper,

qu'il ne soit chargé par les parties, le tout sous les mêmes
peines.

i3. Que toutes significations et dénonciations nécessaires qui

seront faites, les copies en seront données correctes et lisibles,

avec une marge au moins d'un pouce ; et on cottera au procu-

reur auquel lesdites significations seront faites , le nom de la par-

tie , à peine de nullité , et de n'en pouvoir répéter les frais.

i4- Qu'il ne sera obtenu aucun arrêt sur requêtes qu'en con-

formité de l'ordonnance , et ne seront les audiences poursuivies,

que le nom de l'avocat, lorsqu'il y en aura de chargé pour

plaider, ne soit cotté dans les actes qui seront signifiés.

i5. Au surplus, observeront tous les procureurs les rëglemens,

et ne feront aucune procédure que suivant qu'elle leur est pres-

6.
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crite, et er»j
fcas de plainte seront tenus de comparoir à la com-

munauté pocir en rendre compte, et où ils se trouveront indis-

posés, y Vair'3 trouver leurs substituts , à peine d'être mulctés de

suspension..

N° i3s6, — Ordonnance qui défend aux propriétaires des

terres y désignées de les ensemencer de bleds
,
froments , mé-

*ct ** , seigles, ni épiots , pendant l'année 1689 et la sui-

van te ,

Versailles , 28 juillet 1689. ( Peuchet 1
, 479.)

$.. M. ayant fait examiner les moyens d'empêcher que les en-

neniis de l'état ne puissent s'approcher de la Meuse, entre Ver-

dun et Château-Renault, pendant que ses armées seroient occu-

pée s à faire quelqu'entreprise , et ne s'en étant point trouvé de

plus sûr pour cet effet que de pourvoir à ce qu'ils ne puissent

trouver de grains sui la terre pour subsister, S. M. a ordonné et

ordonne que ,
par les intendans dans les départemens desquels

les pays dont il sera parlé ci-après sont situés , il sera incessam-

ment tiré une ligne de Montfaucon à Orne, d'Orne à Loison , de

Loison à Vilron, et de Vitron à Chiny; et qu'ensuite , suivant

le cours de la rivière de Semoy jusqu'à son embouchure , il sera

tiré de ladite embouchure une autre ligne jusqu'à Rocroy,

de Rocroy à Maubert-Fontaine, et de là par Aubigny , l'A.u-

noy , Rrieul-sur- Bar, Allipont et Fléville, d'où l'on revien-

dra gagner ledit Montfaucon ; et que dans tout l'espace de ter-

rain contenu entre les lieux ci-dessus marqués, il ne soit semé

aucun grain de froment , méteil , seigle ni épiot , pendant le reste

de la présente année et la suivante. Permet néanmoins S. M.,

aux propriétaires des terres situées dans ladite étendue de pays,

de les ensemencer de tous autres grains qu'ils jugeront à propos
,

non propres à la subsistance des hommes , c'est-à-dire qu'ils

pourront les semer d'avoine, millet , blé d'Inde, sarrasin , vesce,

pois ou de tous autres pareils grains qu i leur seront plus conve-

nables. Mande et ordonne S. M., aux sieurs de Nointel, Char-

ruel et Malezieu , dans l'intendance desquels les pays susdits s'é-

tendent , de s'entendre ensemble
,
pour faire au «plutôt tirer les

lignes désignées ci-dessus , afin que les propriétaires des terres

qui se trouveront enfermées dans l'étendue desdites lignes
,

puissent prendre leurs mesures pour les cultiver en la manière

ci-dessus qu'ils verront leijr^élre plus avantageuse. Veut et or-

donne S. M. , que ceux qui, au préjudice de la présente défense
,
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sèmeront leurs terres de blés, fromcns, méteils , seigles ou épiots,

pendant le reste de cette année ou la suivante , soient condamnés

à 5o liv. d'ameude pour chaque arpent de terre qu'ils en auront

semé , et qu'à la diligence des maires et échevins des paroisses

,

lesdits blés soient labourés de nouveau et retournés, le tout aux

dépens de ceux qui les auront reniés; déclarant S. M. , que si

dans le mois de novembre prochain il reste aucun blé qui ait été

Berné en contravention de la présente , et qui n'ait point été re-

tourné par les soins desdites communautés , il sera envoyé une

compagnie de cavalerie ou 'de dragons dans chacune desdites

communautés, pour y derxieurer pendant le reste du quartier

d'hiver prochain. Fait , çtc.

N° 1327. — Ordonnance portant injonction à ceux dont les

pères , les femmes, les enfans ou les frères sont au service de

Cennemi , de sortir dans un mois du royaume.

Versailles , 3o juillet 1689. (Peuchet.I
, 481.— Rec. cass.)

S. M- étant bien informée que plusieurs de ceux qui sont dans

le service de ses ennemis, et qui ont des biens situés dans les pays

de son obéissance, ont laissé sur lesdits biens, les uns leurs

femmes , d'autres leurs enfans , et d'autres leurs frères
;
que

d'ailleurs aucuns qui
,
par leur âge ou par les incommodités de

leurs personnes , ne se trouvent pas en état de servir, demeurent

sur les biens qui leur appartiennent, sous ladomina'ion de S. M.,

pour, du revenu qu'ils en reçoivent, entretenir leurs enfans dans

un service contraire à celui de S. M. Et ne voulant pas souffrir de

telsabussi préjudiciables àson service, S. M. a ordonné et ordonne,

veut et entend que tous ceux de ses sujets dont les pères ou les

enfans, même les frères, sont au service de ses ennemis , comme
aussi les femmes dont les maris sont dans ledit service, sortent

des terres de l'obéissance de S. M. , dans un mois , du jour et

date de la présente
,
pour être ensuite leurs biens saisis et confis-

qués au profit de S. M. , et mis entre les mains des receveurs des

confiscations ,
par les ordres des intendans , dans le département

desquels lesdits biens se trouveront situés
,
pour être fait recette

du revenu d'iceux , et les deniers être employés , ainsi qu'il sera

ordonné par S. M. , à moins que leursdits pères, maris , enfans

ou frères qui sont dans un service contraire à celui de S. M. , ne

quittent et^abandonnent tout-à-fait ledit service , et ne viennent
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dans ledit temps d'un mois, prêter serment de fidélité à S. M.,

entre les mains des gouverneurs de ses places, dans le gouver-

nement desquels leurs biens sont situés.

N° i3s8. — Edit portant création d'un commissaire receveur

des deniers des saisies réelles , héréditaires et domaniales

en chaque juridiction, (en 33 art.)

Versailles, juillet 1689. (Ord. 39.4 0., 253.—Archiv.)

N° )32Q. — Edit -portant création de cinq cents mille liv. de

rentes au denier dix-huit , sur les receltes générales des fi-

nances et des domaines.

Versailles, juillet 1689. (Rec. cass.)

N° i5?o. — Déclaration portant que les receveurs des consi-

gnations jouiront de leurs fondions et droits dans l étendue

des justices seigneuriales et subalternes.

Versailles, 3 août 1689. (Archiv.— Rec. cass.)

N° 1 33 1. — Déclaration concernant les îles et îlots en Bre-

tagne.

Versailles, août 1689. (Rec. cass Néron, II, 222.) Reg. P. Rennes 4 octobre.

N° i352. — Arrêt qui attribue aux officiers des amirautés le

jugement des prises en première instance , et la vente des

marchandises des vaisseaux confisqués.

3 octobre 1689. (Bajot.)

N° 1 333. — Déclaration portant règlement pour l'affinage

des matières d'or et d'argent.

Versailles, 25 octobre 1G89. (Archiv.— Rec. cass.)

PRÉAMBULE.

LOUIS , etc. L'affinage des matières d'or et d'argent ayant

toujours été considéré comme une dépendance de nos monnoies,

les rois nos prédécesseurs ont pourvu
,
par leurs ordonnances, à

ce qu'il ne se pût faire que dans les hôtels des monnoies , à la vue

et sous l'inspection de nos officiers ; ils ont même limité le nom-
bre des personnes qui pourroient exercer cet art, et n'ont rien

omis de tout ce qui pouvoit le maintenir dans sa pureté.

Mais le luxe augmentant de jour en jour la consommation

des matières d'or et d'argent, le prix des lingots affinés a été

aussi augmenté, de sorte que les ouvriers qui emploient ces ma-



BOIJCHEIUT, CHANC, GARDE DES SCEAUX.— NOVEMBRE 1689. 87

tières à la fabrication des étoffes d'or et d'argent, et autres ou-

vrages, se sont vus à la discrétion des affiueurs , au grand pré-

judice et dépérissement des manufactures de notre royaume; ce

qui a donné lieu à plusieurs autres abus , auxquels voulant re-

médier, nous avons résolu
,
pour maintenir la pureté, l'exactitude

et lu règle dans les affinages, de fixer le nombre des affineurs et

départeurs d'or et d'argent qui pourront exercer cet art dans

notre royaume , de régler la manière en laquelle ils pourront

travailler aux affinages et départs , et le prix auquel ils pourront

vendre et débiter les lingots affinés. En sorte que les ouvriers qui

emploient ces premières matières en puissent avoir en tout

temps, au prix le plus bas qu'elles se soient vendues depuis

long-temps. A ces causes, etc.

N° i 334. — Ordonnance et règlement concernant les avances ,

le paiement des parts des matelots dans les prises , et leurs

loyers de course , et qui fixent le délai dans lequel les arma-

teurs seront tenus de payer les matelots de leurs parts des

prises.

Versailles , 27 novembre i6Sg.(Lebeau, I, 102.)

N° i335. — Ëdit portant création et rétablissement des offices

de tiers référendaires , taxateurs de dépens dans toutes les

cours et juridictions du royaume.

Versailles, novembre 1689. (Rec. cass.) Reg.C.des C, 7 décembre.

N° 1 356. — Edit portant création de 1,^00,000 Liv. de

rentes viagères sur VHôlel-de-V illes de Paris, qui seront ac-

quises suivant les différens âges portés par l'édit , avec ac-

croissemens de l'intérêt des mourans au profit des survi-

vans (1).

Versailles, novembre 1689. (Rec. Ordonn. sur la chambre des comptes.) Reg.

C. des C. décembre.

LOUIS, etc. Nous avons vu, avec une extrême satisfaction,

le zèle et l'empressement avec lequel nos sujets de toutes condi-

tions se sont portés à acquérir les rentes constituées sur l'hôtel

(1) C'est l'établissement de la Tontine
,
proposée plus de ôo ans auparavant

par Tonti.
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de notre bonne ville de Paris, par nos édits des mois d'août et de

novembre 1688 , et la promptitude avec laquelle toutes les com-

pagnies de notre royaume ont pris des augmentations de gages,

créées par notre édit du mois de juillet 1689; ce qui nous a donné

le moyen ,
jusqu'à présent , de soutenir les dépenses delà guerre,

sans faire de nouvelles impositions sur nos sujets. Mais nous

avons reconnu que les constitutions étant au moins chacune de

la somme de 2000 liv. de principal , ceux de nos sujets qui

n'avoient pas de si grosses sommes ne pouvoient tirer aucun

avantage de cette création , et que leurs deniers leur demeuroient

inutiles; c'est ce quj nous a fait rechercher les moyens de leur

en faciliter l'emploi , et de les mettre même en état d'en tirer

dans la suite du temps un profit extraordinaire. A cet effet nous

avons fait examiner en notre conseil la proposition qui nous a

été faite de créer des rentes viagères à fonds perdu , assignées sur

le même fonds que celles de notre bonne ville de Paris, qui ne

seroient sujettes à aucunes saisies , même pour nos deniers et

affaires , et qui seroient constituées sur un pied proportionné à

l'âge des rentiers , lesquels seroient distribués en différentes

classes , suivant la différence de leur âge ; à la charge que la part

de ceux qui décéderoient accroîtroit aux survivans : en sorte

que le dernier vivant de chaque classe reçut seul le revenu en-

tier du capital des rentes de sa classe ; laquelle proposition nous

a paru avantageuse à nos sujets , non seulement parce que les

moins accommodés auront occasion par là de faire profiter des

sommes légères qui leur demeureroient inutiles , mais encore

parce que plus ils avanceront en âge ,
plus ils en tireront de pro-

fit , et que leur revenu augmentera à mesure que leur force et

leur industrie pour en acquérir diminueront, et le revenu leur

sera d'autant plus assuré
,
qu'il ne pourra être saisi pour quelque

cause que ce soit. A ces causes , etc. voulons et nous plait.

Art. 1. Que parles commissaires qui seront par nous députés,

il soit vendu et aliéné à nos chers et bien amés les prévôt des

marchands et échevins de notre bonne ville de Paris, la somme

de 1,400,000 liv. actuelles et effectives de rentes viagères, à

prendre sur tous les deniers provenans de nos droits d'aides et

<*abelles , et des cinq grosses fermes que nous avons déclaré et

déclarons spécialement et par privilège affectés et hypothéqués

au paiement et continuation desdites rentes , môme par préfé-

rence à la partie de notre trésor royal. Voulons que les constitu-

tions en soient faites par les prévôt des marchands et échevins
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de notredite ville de Paris, à ceux de nos sujets qui les voudront

acquérir , et les contrats passés par-devant tels notaires que les

acquéreurs voudront choisir, pour en jouir par eux leur vie du-

rant, comme de leur propre chose, vrai et loyal acquêt, sans

que lesdites rentes puissent être réduites ni retranchées sous

quelque prétexte que ce puisse être ; et seront les contrats des-

dites rentes délivrés gratuitement aux. rentiers par les notaires,

auxquels il sera par nous pourvu d'un salaire raisonnable.

a. Qu'aucuns des acquéreurs desdites rentes viagères venant à

décéder, les intérêts dont jouissoient lesdits acquéreurs décédés

appartiennent aux survivans de la même classe par droit d'ac-

croissement, et soient distribués entre eux d'année en année au

sol la livre, sans que lesdites rentes puissent être censées éteintes

à notre profit par le décès desdits acquéreurs , sinon après l'en-

tière extinction de chacune des classes; en sorte que le dernier

vivant de chaque classe recueille seul l'intérêt de tous les capitaux

qui composeront ladite classe, laquelle sera censée éteinte,

amortie à notre profit et de nos successeurs rois, après la mort
du dernier rentier.

3. Qu'il soit permis à toutes sortes de personnes indistincte»

ment , de quelque âge , sexe , qualité ou condition qu'elles puis-

sent être , pourvu qu'elles soient régnicoles et demeurant actuel-

lement dans notre royaume , de prendre et lever lesdites rentes ;

et que les enfans et autres qui entreront en religion et feront pro-

fession dans quelque ordre que ce puisse être , conserveront par

forme de pensions alimentaires les rentes de cette nature
, qui

auront été constituées à leur profit avant leur profession.

4- Et pour établir un ordre plus naturel et plus juste parmi
ceux qui voudront prendre et lever desdites renies, et faire en
sorte que chacun se trouve associé avec des personnes à peu près

de son âge , voulons que tous lesdits rentiers soient distribués

en quatorze classes.

La i
re

des enfans jusqu'à l'âge de 5 ans accomplis.

La 3
e

, de 5 ans jusqu'à io ans.

La 3 e
, de îo ans jusqu'à î5 ans.

La 4
e

» de i5 ans jusqu'à 20 ans.

La 5
e

, de 20 ans jusqu'à 25 ans.

La 6 e
, de 25 ans jusqu'à 3o ans.

La 7
e

, de 5o ans jusqu'à 35 ans.

La 8
e

, de 35 ans jusqu'à 40 ans.

La 9
e
, de 40 ans jusqu'à 45 ans.
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La 10% de 45 ans jusqu'à 5o ans.

La 1 1% de 5o ans jusqu'à 55 ans.

La 12e
, de 55 ans jusqu'à Oo ans.

La io% de 6o ans jusqu'à 65 ans.

La i4e et dernière classe, de 65 ans jusqu'à 70 et au-dessus.

5. Qu'à cet effet, chacun de ceux qui prendront desdites, ren-

tes, soit tenu de rapporter son extrait baptistaire en bonne forme

et dûment légalisé , ou autre acte équipolent pour être compris

dans la classe dans laquelle il doit être rangé, suivant ledit extrait

ou acte équipolent , lequel après l'entière confection desdites

classes, sera déposé entre les mains du syndic onéraire de la

classe dont sera ledit rentier, pour être par lui enregistré au re-

gistre de ladite classe, et conservé pour y avoir recours en cas de

besoin ; et ne pourra être pris par le juge que 3 sols pour la léga-

lisation de chacun desdits extraits ou actes équipolens.

6. Que dans le contrat qui sera passé au profit dudit rentier,

il soit fait mention de son nom, âge , suivant ledit extrait baptis-

taire ou acte équipolent, de sa qualité, du lieu de sa naissance et

du domicile qui sera par lui élu; et qu'en cas de changement de

domicile, le rentier, ou ses père et mère ou tuteur, soient tenus

d'en donner avis au syndic onéraire de la classe, qui en fera men-
tion sur son registre.

7. Que chaque constitution soit de 3oo livres de capital et ne
puisse être de plus grosses sommes; mais sera loisible à chaque
rentier de prendre tel nombre qu'il lui plaira de parties de ren-

tes de 3oo livres de capital chacune, pour toutes lesquelles il lui

sera expédié un seul contrat faisant mention du nombre de par-

ties dont il sera composé , et sera ledit rentier payé des intérêts

de toutes lesdites parties sur une seule et même quittance

• 8. Et d'autant qu'il ne seroit pas juste que les enfans et autres

personnes d'un âge robuste, qui selon le cours de nature doivent

plus long-temps jouir desdites rentes, en tirassent un aussi gros

intérêt que ceux d'un âge plus avancé, les rentiers des deux pre-

mières classes jusqu'à l'âge de dix ans accomplis, ne seront payés

des intérêts de leur capital que sur le pied du denier 20.

Ceux de la 3 e
et 4

e
classe de 10 à 20 ans, sur le pied du de-

nier 18.

Ceux de la 5 e et 6 e de 20 à 3o ans, sur le pied du denier 16.

Ceux de la 7
e et 8 e de 3o à 40 ans, sur le pied du denier 14.

Ceux de la 9
e et 10e depuis 40 à 5o aus , sur le pied du de-

nier 12.
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C«ux de la 1 I
e et 1

2

e depuis 5o jusqu'à 60 ans , sur le pied du

denier 10.

Et ceux de la i5 e et i4c depuis 60 ans et au-dessus, à raison du

denier 8.

9. Si quelqu'un deedits rentiers sur un faux certificat , ou par

une supposition de nom, se faisait comprendre dans une classe

plus avancée en âge que celle dont il doit être, les intérêts de sa

rente demeureront acquis et confisqués au profit des rentiers de

sa classe, sans qu'il puisse être rétabli sous quelque prétexte que

ce soit; permis néanmoins auxdits rentiers de se faire mettre

dans une classe plus jeune que celle dont ils sont effectivement.

10. Le bureau sera ouvert à notre trésor royal pour recevoir

les deniers capitaux desdites rentes, et en délivrer les quittances

sur lesquels les contrats seront passés huit jours après l'enregis-

trement de notre présent édit , et demeurera ouvert jusqu'au

dernier avril prochain , après lequel temps ledit bureau sera

fermé , pour être procédé à la confection des listes de chaque

classe.

H. Et d'autant qu'il pourrait arriver que lorsque le bureau

établi à notre trésor royal, pour recevoir le capital desdites ren-

tes, sera fermé, toutes les classes ne se trouveroient pas également

remplies, que le fonds des unes excéderoit le capital de 100,000

livres de rentes destinées pour chacune, sur le pied ci-dessus par

nous réglé, et que d'autres n'auroient pas suffisamment de capital

pour produire 100,000 livres de rentes, sitôt que les listes desdites

classes seront composées , il sera procédé par les commissaires

de notre conseil qui seront par nous nommés au régalement et

supplément du fonds qui sera nécessaire pour le paiement des

intérêts de chaque classe à raison du denier ci-desous mentionné,

pour être sur leur procès-verbal pourvu par nous au fonds né-

cessaire pour le paiement desdites rentes; savoir, pour ceux qui

auront payé dans le mois de décembre prochain, à compter du
1" dudit mois , et pour tous les autres du i

er janvier 1690 , et à
l'avenir d'année en année, du i

er
janvier au dernier décembre,

pour l'égalité et facilité du paiement desdites rentes.

12. Sitôt que les listes de chacune desdites classes auront été

dressées, et le fonds pour le paiement des intérêts fixé par nos
commissaires, le prévôt des marchands de noire bonne ville de
Paris choisira dans chacune desdiles classes trente des plus no-
tables et qualifiés desdits rentiers , lesquels s'assembleront en
^Hôtel-dc-Viile au jour qui leur sera désigné par ledit prévôt de
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marchands, pour être par eux en sa présence procédé au choix

de deux syndics pour chacune desdites classes, dont l'un sera syn-

dic honoraire , et sera choisi entre les plus qualifiés de ladite

classe ; l'autre sera syndic onéraire , et sera choisi entre les plus

capables d'agir et de veiller aux intérêts de la classe. Et d'autant

que les rentiers des cinq premières classes étant mineurs , ne se-

raient pas capables de procéder au choix des syndics
,
pour pren-

dre soin des intérêts de leur classe, le prévôt des marchands
nommera trente des pères ou tuteurs des rentiers desdites cinq

premières classes, lesquels s'assembleront en la manière ci-des-

sus marquée, pour procéder entre eux au choix d'un syndic ho-

noraire et d'un syndic onéfaire pour chacune desdites classes
,

jusqu'à ce que les rentiers de chacune desdites cinq premières

classes ayent atteint l'âge de majorité, pour pouvoir par eux-
mêmes prendre la direction des affaires de leur classe, et procé-

der au choix des syndics.

i3. Les syndics onéraire3 de chacune desdites classes , tien-

dront un fidèle registre contenant le nom, âge, qualité, lieu de la

naissance et du domicile de chaque rentier, la copie de son ex-

trait baptistaire ou acte équipolent, de la quittance du paiement
du capital de sa rente, et la date de son contrat, et feront men-
tion sur ledit registre du changement de domicile desdits rentiers,

suivant l'avis qui leur en aura été donné, et des paiemens qui

leur seront faits.

\{\. Lesdits syndics tant honoraires qu'onéraires pourront as-

sister aux paiemens qui seront faits à bur eau ouvert aux rentiers

en l'Hôtel-de-Ville , recevront les plaintes des rentiers pour en

faire rapport en leur assemblée, et y pourvoir.

i5. Les syndics onéraires recevront les avis de la mort des

rentiers, dont ils feront mention sur leurs registres, et en donne-

ront part tant au syndic honoraire qu'au payeur des rentes de la

classe du rentier décédé. Il sera libre à tous les rentiers de pren-

dre toutes fois et quantes que bon leur semblera, inspection des

registres de leur classe, et sera par nous pourvu au salaire desdits

syndics onéraires , à raison de i,5oo livres par an pour chacun,

dont le fonds sera fait conjointement avec celui du payeur des

rentes de chacune desdites classes.

16. Lesdiles rentes seront payées par les quatorze plus anciens

payeurs des rentes de i'Hôtel-de-Ville, auxquels , à cet effet, le

fonds sera remis par les fermiers de nos gabelles , cinq grosses

fermes, aides et autres, suivant les états qui en ser ont par nous
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arrêtés , et seront les paiemens desdites rentes contrôlés par les

syndics onéraires de chacune des classes de rentiers, qui en tien-

dront bon et fidèle registre, lequel sera représenté au jugement

des compîes desdits payeurs ; et afin que ledit registre fasse foi

,

lesdils syndics onéraires prêteront serinent entre les mains du

prévôt des marchands de notre bonne ville de Paris, et ne pour-

ront recevoir aucune chose pour ledit contrôle, à peine de con-

cussion.

17. Les bureaux desdits payeurs s'ouvriront dans les huit jours

du mois de janvier de chaque année, pour le paiement des ar-

rérages de rentes de l'année précédente dus à chacune des

classes, et demeureront ouverts jusqu'à l'entier paiement de tous

les rentiers qui se fera suivant l'ordre de la date de leurs contrats,

et sera par nous pourvu aux gages, droits, taxations et façon de

compte de chacun desdits payeurs, dont nous ferons le fonds avec

celui desdites rentes, moyennant quoi lesdits payeurs seront te-

nus de compter de la recette desdils fonds et paiemens desdites

rentes à la chambre des comptes de Paris, tout ainsi que des

autres rentes assignées sur notre bonne ville de Paris.

18. Et comme il est d'une extrême importance pour la sûreté

des rentiers de prendre de telles précautions
, que l'on ne puisse

,

sous des noms supposés, sur de fausses quittances ou sur des

quittances signées par des rentiers , avant leur décès , recevoir le

paiement desdites rentes au préjudice du droit d'accroissement

acquis aux survivans , ordonnons que les arrérages desdites

rentes ne pourront être payés que sur des quittances expédiées

en parchemin timbré, d'un timbre particulier pour l'expédition

desdites quittances, qui changera d'année eu année , et mar-
quera l'année pour laquelle il sera destiné

;
que lesdites quit-

tances seront passées par-devant les notaires qui seront commis
à cet effet par les syndics honoraires et onéraires, dans la ville

capitale de chaque généralité, et dans le chef-lieu de chaque
élection ; auxquels notaires les syndics onéraires auront soin

d'adresser chaque année la quantité de parchemin timbré qui
leur sera nécessaire pour l'expédition des quittances, chacun
dans leur ressort ; de la vérité desquelles quittances chacun des-

dits notaires demeurera responsable , et au bas de chaque quit-

tance le juge royal , ou autre juge ordinaire du lieu de la rési-

dence du notaire, attestera que le rentier, au nom duquel ladite

quittance est passée , est actuellement en vie , et s'est représenté
par-devant lui lors de la passation de ladite quittance

; que les
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pères, mères ou tuteurs des rentiers des premières classes ,
qui

ne seront pas en âge de signer , signeront pour eux les quittances

en la forme ci-dessus prescrite, et que toutes lesdites quittances

seront visées du syndic onéraire de chaque classe , avant que
le payeur puisse faire le paiement de la rente ; et pour l'expédi-

tion de chacune desdites quittances , il ne sera payé que 2 sols

6 deniers au notaire, et 5 sols au juge pour l'attestation de vie

du rentier.

19. Le prévôt des marchands de notre bonne ville de Paris,

aura soin de faire faire tous les ans le timbre dont sera marqué le

parchemin qui servira aux quittances desdiles rentes . lequel

marquera l'année pour le paiement de laquelle lesdites quittances

serviront; et après avoir fait marquer le nombre des quittances

qui seront nécessaires, il aura soin de faire rompre la planche

dudit timbre, et fera distribuera chacun des syndics onéraires

des classes, le nombre de quittances dont il aura besoin, les-

quelles lesdits syndics onéraires adresseront aux notaires qui se-

ront désignés pour passer lesdites quittances, et sera le fonds

nécessaire pour le parchemin et la marque desdites quittances,

par nous fait conjointement avec celui desdites rentes.

20. Et pour faire en sorte que le> syndics ilesdites classes , et

les payeurs desdites rentes
,
puissent plus aisément avoir con-

noissance du décès des rentiers , les listes des disses seront im-

primées d'année en année, et lesdits syndics et payeurs marque-

ront à la marge la mort des rentiers , à mesure qu'ils en auront

connoissance; et seront tenus, les héritiers des rentiers décédés,

de donner avis de leur décès au syndic onéraire de la classe dont

étoient lesdits rentiers, môme de lui en envoyer l'extrait mor-

tuaire dans 5 mois du jour du décès , sinon et à faute de ce faire,

ils seront privés du paiement des arrérages de l'année du décès,

qui accroîtront auxsurvivans de la même classe, pour être parta-

gés entre eux; et sera adressé aux curés des paroisses dans les-

quelles il y aura desdits rentiers domi ciliés, des listes desdits ren-

tiers , distinguées par généralité , afin que chacun d'eux puisse

de 6 mois en 6 mois , donner avis aux syndics onéraires des ren-

tiers décédés dans leur paroisse.

ai. Les listes des rentiers seront renouvelées tous les ans , et

à la fin de la liste de chaque classe , il sera fait mention du nom-

bre des rentiers morts pendant l'année, du décès desquels on

aura connoissance , et de la part qui accroîtra à chacun des ren-

tiers survivans , afin qu'ils sachent précisément la somme qu'ils
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doivent loucher, et dont ils doivent donner quittance; et à cet

effet la répartition des intérêts des rentiers décédés, se fera par

les syndics et le payeur de chaque classe, et il sera fait mention
de ladite répartition dans les registres qui seront tenus par les

syndics onéraires , afin que chacun des rentiers puisse s'éclair-

cir de la vérité et de la justesse de ladite répartition
,
par l'in-

spection desdits registres.

22. Et pour faciliter d'autant plus aux syndics la connoissance

de l'état des rentiers , de leur vie , changement de leur domicile

et de leur décès , voulons que chacun desdits rentiers qui chan-
gera de domicile par lui élu et établi lors de la passation du
contrat de renie, soit tenu 3 mois après son changement de do-

micile, d'en donner avis au syndic onéraire de sa classe , et au
notaire devant lequel il avoit coutume de passer ses quittances

;

que ceux qui entreprendront des voyages de longs cours, ou
s'absenteront pour plus d'un an du lieu île leur domicile, seront

tenus d'en donner avis au syndic onéraire de leur classe , et que
ceux qui, pendant 2 années n'auront point reçu les arrérages de
leurs renies , sans avoir dénoncé aux syndics de leurs classes leur

absence, ou le sujet pour lequel ils u'auroient pu recevoir les-

dits arrérages, en soient privés pendant les années pour lesquelles

ils auroient négligé de les recevoir, ou de donner avis au syndic

onéraire, de la raison qui les a empêchés de les recevoir, et que
lesdits arrérages soient partagés au sol la livre entre les autres

rentiers de la même classe.

2ù. Si quelqu'un
, par supposition de nom ou par supposition

de fausse quittance , s'ingétoit à recevoir des arrérages desdites

rentes sous le nom d'un rentier vivant ou d'un rentier décédé
,

nous voulons et ordonnons qu'il soit condamné en 6,000 liv.

d'amende, applicable un tiers au dénonciateur , et les deux au-
tres tiers au profit des rentiers de la classe de celui sous Je nom
duquel il aura reçu ou tenté de recevoir lesdits arrérages; et

qu'outre le paiement de ladite amende, il soit procédé contre

lui comme faussaire, suivant la rigueur des ordonnances.

24- E* pour d'autant favoriser les acquéreurs desdites rentes

viagères , voulons que les arrérages desdites rentes , à quelque
somme qu'ils puissent monter par l'accroissement de la part des

prédécédés, ne puissent être saisis sous quelque prétexte que
ce puisse être , pas même pour nos propres affaires.

a5. Youlons et nous plaît, que s'il arrive quelques contesta-

tions pour raison du paiement des intérêts desdites rentes via-
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gères, forme ou validité des quittances des rentiers, ou touchant

quelqu'autre chose concernant lesdites rentes, la connoissance

en appartienne aux prévôt des marchands et échevins de notre

bonne ville de Paris , auxquels nous en avons attribué toute cour,

juridiction et connoissance, pour être par eux lesdites contesta-

tions décidées sommairement et sans frais, en première instance

et par appel en notre cour de parlement de Paris , nonobstant et

sans préjudice duquel appel les jugemens rendus par lesdits pré-

vôt des marchands et échevins seront exécutés par provision. Si

donnons, etc.

N° .1537. — Ordonnance ponant défenses aux armateurs d'ar-

rêter en mer les vaisseaux étrangers porteurs de passeports

de l'état.

7 déoembre 1689. (Lebeau , I, i53.)

N° i538. — Edit portant que lê§ plus proches héritiers des re-

ligionnaires fugitifs entreront en possession de leurs biens

sans pouvoir les aliéner qu'après 5 ans.

Versailles , décembre 1689. (Rec. cass.— Archiv.— Néron , II , 974.) Reg. P. P.,

9 décembre.

LOUIS , etc. Lorsque nous avons pris la résolution d'abolir

dans notre royaume l'exercice de la R. P. R., que les rois nos

prédécesseurs et nous avions seulement tolérée, nous avions es-

timé devoir consacrer à Dieu et à des œuvres pieuses les biens qui

avoient appartenu aux consistoires, et ceux qui étoient destinés

pour l'entretien des ministres et des pauvres de ladite R. P. R.,

et nous nous sommes trouvés depuis obligés, pour les causes

contenues en notre édit du mois de janvier 1688, de disposer des

biens délaissés par ceux de nos sujets de laR. P. R. qui sont sor-

tis de notre royaume , au préjudice de nos édits des mois de juil-

let 1681 ,
juillet 188a et'août i685, et qui ne sont pas revenus

suivant la grâce que nous leur avions bien voulu accorder par

nos édits des mois d'oelobre i685et juillet 1U86. Dans ce dessein

nous aurions ,
par notre édit du mois de janvier 1688, réuni ces

biens délaissés à notre domaine , non pour en augmenter nos re-

venus, mais afin qu'ils fussent régis par nos officiers avec le

même soin que les nôtres , et que les revenus puissent être em-

ployés ainsi que nous les avions destinés; mais ayant été informé
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des difficultés qui se rencontrent à l'exécution de ce projet à

cause des différentes prétentions que plusieurs de nos sujets ont

sur lesdits biens , et ayant d'ailleurs égard aux supplications qui

nous ont été faites de conserver lesdils biens aux bériliers légi-

times de ceux qui par leur retraite les ont délaissés, et pouvant

par d'autres moyens pourvoir à l'établissement de ce qui sera

jugé nécessaire pour l'avantage de la religion dans notre royaume,

siins réduire tous ces biens en main morte, et les ôler du com-
merce de ceux qui aident à supporter les charges de notre état.

A ces causes etc. voulons et nous plait :

AnT. 1. Que suivant notre édit du mois de janvier 1688, les

biens des consistoires de la R. P. R., et ceux qui étoient destinés

pour l'entretien des ministres et des pauvres de ladite religion,

soient employés à des œuvres pieuses ou donnés aux hôpitaux

et communautés régulières ou séculières, que nous choisirons

proche des lieux où ils sont situés, pour en avoir l'administra-

tion , et en employer une partie des revenus, ainsi que nous l'or-

donnerons , pour le bien de la religion , sur les avis qui nous se-

ront donnés a cette fin dans trois mois par les archevêques et

évêques et les inteudans et commissaires départis dans nos pro-

vinces pour l'exécution de nos ordres, à la charge de payer les

droits d'indemnité si aucuns sont dus, les charges réelles et

toutes les dettes légitimes dont lesdits biens peuvent être tenus,

et ce, jusqu'à concurrence seulement du fonds et des revenus

d'iceux , et sans que les autres biens qui appartiennent auxdiles

communautés puissent y être affectés ni saisis pour lesdits droits,

charges et dettes. Voulons et entendons que les dons par nous

ci-devant faits des biens des consistoires, et de ceux destinés pour

l'entretien des ministres et des pauvres de la R. P. R.
,
jusqu'au

jour de notre présent édit, pour être employés à des œuvres
pieuses, ou à des hôpitaux ou communautés régulières ou sécu-

lières, soient exécutés selon leur forme et teneur, les ayant en

tant que besoin seroit confirmé et confirmons.

a. Voulons aussi que les biens délaissés par nos sujets qui sont

sortis et pourroient sortir ci-après de notre royaume , au préju-

dice des défenses portées par nos édils , appartiennent à ceux de

leurs païens paternels ou maternels, auxquels, suivant les dis-

positions des coutumes et des lois observées dans les provinces

de notre royaume, ils eussent appartenu par la mort naturelle

de ceux qui se seront ainsi retirés, et qu'ils les partagent et pos-

sèdent en la même manière que s'ils les avoient recueillis par

iv° du règne. 7
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succession, et aux mêmes charges, dettes, douaires, pensions

viagères et autres conditions; soit de substitutions, garanties ou
autrement, dont lesdits biens sont charges : révoquant à cet ef-

fet tous dons faits par brevets, arrêts ou lettres-patentes, jus-

qu'à notre présent édit; sans néanmoins que les donataires soient

tenus de restituer les jouissances par eux perçues en conséquence

desdits dons , sur lesquels ils seront seulement tenus de payer les

charges réelles à proportion du temps de leur jouissance.

3. Ordonnons que lesdits héritiers soient mis en possession des-

dits biens , en vertu des ordonnances qui seront décernées par

les lieutenans de nos bailliages et sénéchaussées, ou autres nos

juges dans le ressort desquels lesdits biens sont situés, sur des

requêtes contenant le degré de leur parenté, lesquelles seront

communiquées à nos procureurs ; en conséquence desquelles or-

donnances nous voulons qu'ils entrent en jouissance d'iceux au

premier jour du mois de janvier prochain; déclarons à cet effet

nuls et résolus audit jour, tous les baux généraux et particuliers

qui ont été faits desdits biens par nos ordres. Ordonnons que ceux

qui en ont joui à titre de ferme ou autrement soient tenus , dans

le i" mars prochain , de rendre compte par-devant lesdits sieurs

intendans et commissaires départis en nos provinces, de la recette

et dépense qui en aura été faite , et des deniers qui pourront res-

ter entre les mains des fermiers et autres qui ont eu la régie des-

dîts biens, pour les procès-verbaux , avec l'avis desdits intendans

et commissaires, être envoyés à notre très cher et féal chance-

lier, et être par nous ordonné ce qu'il appartiendra.

4. Nos juges connoîtront des procès mus et à mouvoir pour

raison de la propriété desdits biens ou pour les dettes , substitu-

tions , douaires, pensions viagères et autres charges dont on pré-

tendra qu'ils soient tenus; voulant qu'il soit par eux procédé à

l'instruction et jugement desdits procès en la manière ordinaire,

ainsi qu'ils auroient pu faire avant les dons et concessions que

nous avons fait d'aucuns desdits biens , et l'arrêt rendu en notre

conseil d'état le 3i mars 1688.

5. Permettons à noadils sujets de se pourvoir pardevant nos

juges dans le ressort desquels lesdits biens sont situés
,
pour faire

dresser des procès-verbaux de l'état auquel ils se trouveront avant

que d'entrer en possession d'iceux : et en cas de dégradations

faites pendant la réyie , ils se pourvoiront par-devant lesdits juges

contre ceux qui les auront faites, même contre les donataires,

s'ils ont fait aucunes dégradations.
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6. Voulons que ceux qui se trouveront créanciers de nos sujets

sortis de notre royaume , puissent poursuivre le payement de

leurs dettes contre ceujr. qui seront déclarés leurs plus proches

parens et légitimes héritiers, même (aire saisir réellement et dé-

créter lesdits biens par-devant les juges à qui la connoissance en

appartient : et à l'égard des biens dont lesdits héritiers jouiront

paisiblement; nous ordonnons qu'ils ne les pourront vendre ni

hypothéquer qu'après cinq année* de jouissance, à compter du

premier janvier prochain , sans préjudice toutefois pendant ledit

temps de cinq années du paiement qu'ils seront tenus de faire

des dettes et charges desdits biens , suivant qu'elles seront jugées

légitimes par lesdits juges.

7. Ordonnons que les biens de nos sujets de la R. P. R. sortis

de notre royaume par notre permission , soient régis et adminis-

trés par leurs enfans majeurs , s'ils en ont laissé dans notre

royaume, ou par les tuteurs ou curateurs des mineurs ; et en

cas qu'il n'ayent point d'enfans dans notre royaume, par les- per-

sonnes qui seront par nous commises à l'administration desdits

biens, lesquels les créanciers pourront saisir et faire décréter

par-devant nosdits juges , en faisant les procédures nécessaires et

ordinaires pour la validité desdits décrets portées par nos ordon-

nances avec lesdits majeurs, tuteurs ou curateurs desdits mi-
neurs, ou avec ceux qui seront par nous commis, en cas qu'il

n'y ait point d'enfans.

8. Voulons que les revenus desdits biens soient distribués du-
rant la vie de nosdits sujets, ainsi qu'il sera par nous ordonné,
et que la propriété et usufruit desdits biens appartiennent , après

leur mort, aux héritiers légitimes qu'ils pourront avoir dans notre

royaume, suivant la disposition de l'article second de notre pré-

sent édit. Si donnons , etc.

N° i339. — Arrêt du conseil suivi de lettres-patentes qui

règle les droits d'expédition des baplistaires délivrés aux
rentiers viagers de Chôtel de ville, et les dispenses de la léga-

lisation pour Paris.

Versailles, 10 décembre 1689. (Archiv.)

N* i34o. — Arrêt du conseil portant défenses aua> habitans

de la ville et faubourgs de Paris de nourrir des pigeons dans
leurs maisons , sous les peines y portées.

Versailles , 12 décembre 1689. ( ArchiV)

(BI
"
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N° ±34 1 • — Arrêt du conseil pour faciliter les placement en

rentes viagères sur l'hôtel de ville par les habilans des provinces.

Versailles, 10 décembre 1689. (Archiv.)

N* i34a. — Edit pour la fabrication de nouvelles espèces d'or

et d'argent , et la réformation de celles qui ont cours.

Versailles, décembre 16S9. (Rec. cass.) Reg. C.des M. 1 5 décembre.

N" 1 345. — Ordonnance qui défend aux officiers de descendre

à terre avant que le désarmement ne soit fait , et ordonne

aux commandans, commissaires et écrivains , d'arrêter les

consommations faites pendant la campagne avant de des-

cendre à terre.

17 décembre 1789. (Bajot.)

N i344« — Ordonnance portant qu'il y aura dans chaque

compagnie de milice trente soldats armés de mousquets.

Versailles , 19 décembre 1689. (Réglera, et ordon. pour la guerre.)

N i345. — Ordonnance qui défend aux officiers mariniers

,

matelots et soldats de descendre à terre sans congé.

2a décembre 1689. (Rec. cass.)

N° i346. — Déclaration portant règlement sur les ouvrages

et vaisselles d'or et d'argent, et qui fait défenses de fondre

les monnoies sous peine des galères.

Versailles, 14 décembre 1689. ( Arcbiv. — Peucher I, 4g«.) Reg. P. P,, 16 dé-

cembre.)

PRÉAMBULE.

LOUIS, etc. Les rois nos prédécesseurs connoissant combien il

importe à l'état de réprimer le luxe et d'empêcher la dissipation

des matières d'or et d'argent qui doivent être converties en es-

pèces, pour être utilement employées.à faire fleurir le commerce,

ont expressément défendu , par leurs ordonnances
,

qu'il ne fût

fait aucuns ouvrages d'or au-dessus du poids de quatre onces, ni

aucune vaisselle d'argent au-dessus du poids de trois ou quatre

marcs. L'abondance de ces précieuses matières que nos soins et

notre application pour le bien de nos sujets ont introduit dans

le royaume , a tellement autorisé le luxe, que tous les particu-

liers ^ sans avoir égard à la bienséance et à leur condition , se
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gont donné la licence non seulement d'avoir en abondance tonte

sorte de vaisselle d'argent d'un poids excessif, et même embar-
rassant pour le service ordinaire des tables, mais encore de faire

faire toutes sortes de meubles et ustensiles d'argent inutiles : ce

qui a causé une si prodigieuse consommation d'or et d'argent en
ornemens superflus , que nos monnoies se trouvent quasi sans

aliment, et que le commerce souffre par la disette d'espèces. Ces
considérations nous obligèrent à réprimer, par nos ordonnances

des années 1672 et 1G87, un abus si préjudiciable à nos sujets et

à notre état, et à défendre l'usage et la fabrication des ouvrages

d'argenterie de pur ornement, et de la vaisselle d'argent d'un

poids excessif; mais le luxe ayant prévalu à notre prévoyance
,

nous nous voyons forcés de recourir à des remèdes plus sévères,

pour empêcber le tort que les particuliers se font à eux-mêmes
par des profusions qui épuisent leur patrimoine, et le préjudice

que le public souffre par la dissipation des espèces nécessaires

pour le maintien du commerce. A ces causes, etc.

IS° i34?. — Arrêt du parlement portant défenses d'imprimer

aucuns arrêts sans la permission de la cour.

Paris, i4 janvier 1690. (Archiv.)

N° 1 348. — Ordonnance portant que tous les capitaines com~

mandant les vaisseaux du roi , seront tenus , avant d'entrer

dans les ports des places maritimes , d'envoyer leur chaloupe

avec un officier pour en avertir le gouverneur.

i5 janvier 1690. (Bajot.)

N° 1 3^9- — Déclaration portant qu'il sera , pendant 5 ans,

levé, au profit de l'hôpital général de Paris , 3o sols sur

chaque muid de vin qui entrera dans ladite ville ou ses fau-

bourgs.

Versailles, 28 janvier 1G90. ( Rec.cons. d'état.)

N° i55o. — Déclaration portant défenses aux marguilliers

des fabriques de faire construire aucuns bâlimens sans la

permission du roi.

Versailles , 3o janvier 1690. (Ord. 3o. 4 P« 80. — Néron , II , J23.— Rec. cass.

—

Archiv. ) Reg. P. P. , 6 février.
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N* 1 35 1 . — Edit portant défenses aux hôpitaux de prendre

des rentes à fonds perdus plus bas que le denier vingt.

Versailles, janvier 1690. (Rec. cass.— Archiv.)

N" i352. — Edit portant création de jurés crieurs hérédi-

taires d'enterremens dans tous le royaume.

Versailles, janvier 1690. (Ord.ôo. 4 P. 87.— Rec. cass.— Archiv.)

N* i353. — Edit portant création de soixante offices de ven-

deurs de bestiaux.

Versailles, janvier 1690. (Archiv.—Rec. cass.)

N° 1 354* — Edit portant règlement pour l'administration

de l'hôpital général à Paris.

Versailles, janvier 1690. (Ord. 3o. 4 P. 76.—Archiv.)

N° 1 355.— Arrêt du conseil portant règlement pour l'hôpital

des Incurables.

Versailles, 22 février 1690. (Archiv..—Rec. cass.)

N* i356. — Ordonnance pour obliger les paroisses qui doivent

fournir des soldats pour les régimens de milice à choisir des

garçons ou de jeunes hommes mariés des mêmes paroisses

et point d'étrangers.

Versailles, 26 février 1690. ( Réglera, et ordonn. pour la guerre.)

N° i357. — Edit portant création de vingt offices d'amballeurs

à Paris.

Versailles, février 1690. (Rec. cass.)

N° i358. — Edit portant création en titre d'office d'une charge

de premier président, et de huit prèsidens au grand con-

seil (1).

Versailles, février 1690. (Rec. cass.)

(1) Le roi créa dans le même temps deux charges nouvelles de prèsidens à

mortier, seize de conseillers, et une troisième charge d'avocat général, dont

d'Aguesseau, depuis chancelier, fut revêtu.— Bignon acheta la charge de pre-

mier président au grand conseil.
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N° i55g. — Déclaration portant qu'il sera levé cinq sols

sur chaque voie de bois à brûler.

Versailles, 1 1 mars 1690. (Rec. cass.)

N° i56o. — Règlement sur la table des généraux et des offi-

ciers des troupes à Cannée.

Versailles, a3 mars 1690. (Archiv.)

N* i56i. — Ordonnance concernant la solde, Chabillement et

rarmement des soldats do milice.

Versailles, 28 mars 1690. (Réglem. et ordonn. pour la guerre.)

N° i362. — Ordonnance portant règlement pour le payement

des troupes pendant la campagne.

Versailles, 10 avril 1G90. (Réglem. et ordorm. pour la guerre.)

N° 1 365. — Déclaration portant règlement pour le payement

des 1 ,400,000 liv. de renies viagères créées par l'édit de no-

vembre 1689.

Versailles, 19 avril 1C90. (Rec. ordonn., chambre des comptes. ) Reg. C.des C.

8 mai.

PRÉAMBULE.

LOUIS, etc. Nous nous sommes particulièrement proposé, par

notre édil du mois de novembre dernier, portant création de

1,400,000 livres de rentes viagères distribuées en quatorze classes

suivant la différence des âges, de procurer à ceux de nos sujets

qui prendroient de ces rentes, un revenu considérable à propor-

tion des fonds qu'ils y empioyeroient , et dont la perception lut

également sûre et commode, le produit de ces sortes de rentes

étant particulièrement distribué pour la subsistance de ceux qui

les lèvent. Et quoique nous ayons idebé de prévoir et de préve-

nir les désirs de nos sujets , l'application que plusieurs ont eu à

leur intérêt leur a fait proposer divers moyens de tirer encore de

plus grands avantages de la constitution de ces rentes, et d'en

faciliter la perception ; et ayant fait examiner en notre conseil les

diverses propositions qui nous ont été faites sur ce sujet, et dé-

sirant de plus en plus de faciliter la levée de ces rentes et la per-

ception des arrérages en faveur de ceux de nos sujets qui veulent

y employer quelque partie de leur bien. A ces causes, etc.
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N° i364' — Arrêt du conseil qui établit des droits sur les

sucres étrangers à leur entrée dans le royaume.

Marly, 25 avril 1690. (Moreau de Saint-Méry, 1 , 485.)

N° i365. — Edit qui permet aux administrateurs de l'Hôtel-

Dieu et des Incurables d'en vendre les biens pour payer les

dettes desdits hôpitaux.

Versailles, avril 1690. ( Archiv.— Rec.cass.)

N* 1 366. — Déclaration portant que les comptables publics

qui auront détourné plus de 3, 000 liv. seront punis de

mort.

Versailles, 5 mai 1690. (Rec.cass. — Archiv.) Reg. C. des A. 26 mai.

LOUIS, etc. Par nos ordonnances des moisde mai et juin 1680,

juillet 1681 et février 1687, nous avons suffisamment établi la

sûreté des droits de nos fermes contre les redevables , en impo-

sant des peines proportionnées aux différenscas des fraudes qu'ils

commettent; mais il nous reste à pourvoir à ce que les commis

de nos fermiers qui en reçoivent les deniers ne puissent à l'avenir

les divertir et les emporter , ainsi qu'ils ont fait dans les baux

préeédens, sans crainte d'en être punis, sous prétexte que nos

dernières ordonnances sur le fail de nos fermes, n'ont point re-

nouvelé à leur égard les peines capitales portées contre les ban-

queroutiers ,
par l'ordonnance de François I" du 1" mars i545,

par l'article 14* de l'ordonnance d'Orléans, par l'article ao5 de

celle de Blois , et par J'édit de Henry IV du mois de mai 1609 ,

donné nommément contre lesdits commis rétentionnaires. A ces

causes, etc., voulons et nous plaît, que, conformément auxdites

ordonnances et édit , tout commis aux recettes générales et par-

ticulières, caissiers et autres ayant maniement des deniers de nos

fermes, lesquels seront convaincus de les avoir emportés, seront

punis de mort , lorsque le divertissement sera de 3,000 livres et

au dessus, et de telle autre peine afïlictive que nos juges arbi-

treront, lorsqu'il sera au-dessous de 3,ooo livres. Défendons à

toutes personnes de favoriser leurs divertissemens et retraites, à

peine d'être responsables solidairement des deniers emportés
,

dommages et intérêts de nos fermiers. Lorsqu'un receveur se

sera absenté , le scellé sera mis sur ses effets et papiers , et levé

daus la huitaine au plus tard, par le juge auquel la connoissance
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en appartiendra, et à son défaut
,
pur le plus prochain bureau des

lieux, l'inventaire fait, et les comptes dressés sur les acquits et re-

gistres qui se trouveront sous le scellé, les états finaux posés, et

les dettes formées, sur lesquels interviendra le jugement desdits

comptes, le tout en la présence et sur les conclusions de notre

procureur ou son substitut. Faisons pareillement défenses à tous

jugea de recevoir et arrêter les comptes desdits commis sur les

assignations qu'ils en feroient donner à nos fermiers, desquelles

nous les déchargeons de plein droit : voulons que lesdits comptes

soient présentés à nosdits fermiers et arrêtés par eux ou leurs

procureurs, sauf auxdits commis à se pourvoir par-devant les

juges qui en doivent connoîlrc, pour raison des griefs qu'ils arti-

culeront et qu'il ne pourront proposer qu'après avoir payé par

provision entre les mains de nos fermiers et à leurs cautions, les

débets clairs portés par les arrêtés de leursdils comptes. Si don-

nons, etc.

N* 1367. — Arrêt du conseil portant règlement , en 66 art. ,

pour la taxe des procureurs au Châielet de Paris.

Versailles , 6 mai 1690. (Archiv.)

N° 1 368. — Arrêt du conseil qui adjuge à l'hôpital de Saint-

Malo un denier pour livre sur les prises.

29 mai 1690. ( Lebeau , 1 , i35.)

N° l36(j. — Edit portant création, en VHôlel-de-Ville de

Paris , d'un lieutenant du prévôt des marchands
, quatre

lieutenans subdélégués , six commissaires de la police , un
capitaine de l'artillerie , un contrôleur de bâtimens, soixante-

quatre cinquanteniers , 256 dizainiers et 280 archers.

Versailles , mai 1690. ( Rec. cass ) Reg. P. P., 16 juin.

N° 1370. — Edit portant création des rouleurs de vins (1).

Versailles, mai 1690. ( Rec. cas*.)

1N° 1371. — Edit postant création d'experts jurés en chaque

bailliage, sénéchaussée et autre juridiction du royaume.

Versailles , mai 1690. (Ord. ôo. 4 P« 335, — Archiv.)

(1) Cette année le roi créa beaucoup d'office?, c'est-à-dire qu'il eut besoin de
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N° 1372. — Déclaration concernant les portions congrues.

Versailles, 5o juin 1690. (Néron, II, aaS. — Rec. cass.— Archiv.) Reg. P. P.,

16 juillet.

N° 1573. — Edit portant création de procureurs du roi et

greffiers des hôtels- de-ville ( 1 )

.

Versailles, juillet 1690. (Ord. 3o. 4 P.Sag. — Rec. cass.,— Archiv.)

LOUIS, etc. L'expérience ayant fait connoftre que le peu

d'ordre qui se rencontroit dans l'administration des affaires

communes des villes et communautés de ce royaume neprocé-

doit que du changement trop fréquent des magistrats, échevins,

jurats, capitouls, syndics et autres personnes préposées pour en

prendre soin, attendu que leur fonction n'étant que pour un

temps ils se trouvent hors d'exercice avant que de pouvoir être

suffisamment instruits des affaires publiques, et dece que les par-

ticuliers qui étaient commis à la fonction des greffiers desdites

villes et communautés , n'étant point chargés des papiers et re-

gistres d'icelles, les négligeoient le plus souvent, et quelquefois

même les diverlissoient et supprimoient, soît pour favoriser leurs

parens et amis qui pouvoient y avoir intérêt , soit pour en tirer

des profits illicites au préjudice de nos sujets , ou pour rendre

leur ministère nécessaire, en ôtant, par ce moyen, toutes les lu-

mières aux officiers qui entroient en charge. Le feu roi , notre

très honoré seigneur et père, avoit cru que pour remettre le bon

ordre dans lesdites communautés, empêcher la dissipation de

leurs deniers communs, patrimoniaux et d'octroi, et arrêter le

cours des abus qui se commettoient avec trop de licence , il n'y

avoil pas de moyen plus certain que d'établir quelques officiers

perpétuels qui, ayant une entière connoissance des affaires , se-

roient en état d'instruire les autres magistrats électifs, qui ne

sont qu'à temps , et concourant tous ensemble dans un même
dessein , ne manqueraient pas de faire sentir au public de salu-

taires effets d'une bonne administration. C'est par cette raison

que, parses éditsde juillet 1622, mai i653 et mai 1 634, il créa des

greffiers héréditaires en chacune ville et communauté des pro-

vinces et pays de Languedoc , Provence et Dauphiné ; et par autre

beaucoup d'argent. — La plupart de ces édits de création ne nous paroissant

avoir aucun intérêt aujourd'hui, nous ne les mentionnerons pas même en titres.

(1) V. ci-après la note sur l'édit de décembre 1691.
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édit du moi» de juin i635, il créa des offices d'un notre conseiller

procureur et d'un greffier héréditaire, dans chaque ville et com-

munauté du ressort des parlement et chambre des comptes de Pa-

ris, aux mêmes fonctions que ceux de l'hôtel de notre bonne ville

de Paris, lesquels édits n'ayant pas eu leur entière exécution, nous

avons estimé que pour empêcher à l'avenir les désordres qui ont

toujours continué, il étoit à propos d'établir en chaque ville et

communauté de notre royaume , où il y a hôtel commun , et où

lesdits procureurs et greffiers n'ont point encore été établis, un

notre conseiller procureur et de ladite ville et communauté, etun

greffier , avec pareilles fonctions que ceux de l'hôtel de nôtre-

dite ville de Paris. A ces causes, etc. , nous avons créé érigé et éta-

bli , en titre d'office formé et héréditaire, en chacune ville et com-

munauté de notre royaume où il y a hôtel ou maison commune,
un notre conseiller procureur, et de ladite ville et communau-
té, et un secrétaire ou greffier aux mêmes fonctions que pareils

officiers de l'hôtel de notre bonne ville de Paris pour, par lesdits

procureurs, tenir registre de toutes les oppositions formées à

leur requête et de celles qui leur auront été signifiées, concer-

nant les domaines, revenus, deniers patrimoniaux, dons et oc-

trois desdites villes et communautés, de toutes les poursuites qui

seront faites en leurs noms, pour raison de ce, comme aussi des

baux des octrois et héritages dépendans du domaine desdites

villes et communautés, renouvellement d'iceux, titres nouvels et

reconnoissances; ensemble des adjudications de tous les revenus

d'icellcs, et des conîrats-et déclarations qui seront passés à leur

requête, pour lesdits domaines et revenus; faire pour la conser-

vation et perception d'iceux toutes diligences nécessaires ; veil-

ler à ce que l'emploi en soit bien et utilement fait, sans au-

cun divertissement, en empêcher la dissipation, assistera toutes

les assemblées générales et particulières desdites communautés,

pour y proposer et requérir ce qui sera de l'utilité publique et du

bien de notre service, et généralement faire tout ce qu'ont fait

ci-devant les procureurs syndics et autres ayant pareilles fonc-

tions dans lesdites villes et communautés , desquels nous avons

abrogé et abrogeons l'usage , et à cet effet, défendons auxdites

villes et communautés de plus élire ou nommer à l'avenir aucuns

procureurs syndics; et à ceux ci-devant nommés par lesdites

villes et communautés , de troubler nosdits procureurs ni de

s'immiscer dans leurs fonctions, à peine de 5oo livres d'amende

pour chacune contravention. Leur défendons pareillement de
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faire ni tenir aucunes assemblées qu'en présence de nosdits pro-

cureurs ou eux dûment avertis, ni prendre aucune résolution

dans lesdites assemblées, que nosdits procureurs n'ayent été en-

tendus, à peine de pareille amende de 5oo livres pour chacune

contravention ; défendons à nos avocats et procureurs es baillia-

ges, sénéchaussées et autres justices royales, lorsqu'ils se trouve-

ront aux assemblées desdites villes et communautés, d'y faire

aucunes fonctions es dites qualités et de troubler nosdits procu-

reurs présentement créés, dans les fonctions et exercices de leurs-

dits offices. Les secrétaires et" greffiers dresseront et rédigeront

par écrit, aux assemblées générales et particulières desdites villes

et communautés , toutes les délibérations qui y seront prises
;

écriront et assisteront à la reddition et clôture des comptes des

deniers communs, patrimoniaux et d'octroi, et y feront la fonc-

tion de greffier; garderont les minutes d'iceux, recevront et écri-

ront lf s baux à ferme
,
prix faits, enchères et surdités, pour les

affaires desdites communautés, cautionnemens, quittances, man-
demens ,

pour délivrance de deniers, procurations, députations

et élections des officiers municipaux et de tous autres actes et

délibérations desdites villes et communautés. Expédieront sous

les magistrats desdits hôtels de ville et communautés, les bulle-

tins des logemens des gens de guerre à pied et à cheval , toutes

certifications, attestations, passeports et bulletins de santé. Tien-

dront les livres des compoix ou cadastres desdites villes et com-

munautés, et écriront et dresseront lesdits livres de compoix et

cadastres, lorsqu'ils seront renouvelés. Et généralement feront

tout ce qu'avoient accoutumé de faire les greffiers et secrétaires ,

commis et préposés par lesdites villes et communautés; de tous

lesquels actes ils tiendront bons et fidèles registres qui seront

gardés dans les archives desdites villes et communautés ,
pour y

avoir recours quand besoin sera; dont il y aura deux clefs diffé-

rentes , l'une desquelles demeurera es mains de nosdits procu-

reurs , et l'autre en celle desdits greffiers, qui expédieront sur

l'ordonnance des juges des extraits desdits actes, dûment colla-

tionnéset signés d'eux, à ceux qui y auront intérêt, en leur payant

le salaire accoutumé être payé à ceux qui exerçoient lesdits

offices par commissions ; et à chaque changement de greffier ou

secrétaire ,
par mort, résignation ou autrement, sera fait inven-

taire et description en présence de notredit procureur de toutes

les minutes, registres , titres et papiers étant au greffe
, pour y

être remis en la garde de celui qui entrera en charge. Défendons
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auxdites villes et communautés, de plus commettre à l'avenir au-

cuns greffiers et secrétaires, ni de passer ou foire passer aucuns

actes de la nature de ceux ci-dessus, par d'autres personnes que

lesdits greffiers et secrétaires présentement créés , faisons pareil-

lement défenses aux greffiers et secrétaires commis par lesdites

villes et communautés, de se plus immiscer à en faire les fonc-

tions , à peine de faux et de 5oo livres d'amende pour chacune

contravention ; et pour donner moyen aux pourvus desdils offi-

ces , de vaquer soigneusement et sans aucun divertissement à

l'exercice d'iccux , voulons qu'ils jouissent de l'exemption de la

taille personnelle, logement de gens de guerre, tutelle, curatelle,

et autres charges publiques. Auxquels offices présentement créés,

nous avons attribué les gages qui seront par nous réglés et com-

pris en l'état que nous en ferons arrêter en notre conseil , à pren-

dre par préférence, tant sur les deniers communs, patrimoniaux

et d'octroi desdites villes et communautés, que sur les fonds im-

posés en aucune de nos provinces, pour les gages desdils greffiers

et secrétaires , et au défaut d'iceux sur les fonds qui seront par

nous ordonnés, dont sera fait emploi dans nos états; desquels

gages les pourvus desdits offices seront payés par les échevins
,

receveurs desdites villes et communautés, ou autres ayant le ma-

niement des deniers et revenus d'icellesj ou par les receveurs

généraux de nos finances, sur les simples quittances desdits offi-

ciers qui seront passées et allouées sans aucune difficulté , dans

les comptes de ceux qui en auront fait le paiement. Jouiront en

outre , les pourvus desdits offices , des mêmes logemens dont

jouissent à présent lesdits procureurs, syndics, greffiers et secré-

taires commis par lesdites villes et communautés. Toutes lettres

de provisions desdits offices, seront expédiées et scellées en notre

grande chancellerie , tant sur les quittances du receveur de nos

revenus casuels de la finance qui lui aura été payée , suivant les

rôles qui seront arrêtés en notredit conseil, et des deux sols pour

livre d'icelle
,
que sur les quittances du trésorier du marc d'or,

suivant le règlement qui en sera par nous fait. Toutes sortes de

personnes graduées ou non graduées, soit officiers ou autres,

pourront se faire pourvoir desdits offices, et les tenir sans incom-

patibilité , et en jouiront héréditairement, sans qu'avenant leur

décès ils puissent être déclarés vacans;ains seront conservés à

leurs veuves, héritiers ou ayans cause, qui en pourront disposer

au profit de telles personnes capables qu'ils aviseront, auxquelles

seront expédiées et scellées lettres de provisions sur les démis-
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sions desdits pourvus, leurs veuves, héritiers ou ayans cause, sans

quelesdils offices puissent être à l'avenir déclarés domaniaux,

ni sujets à aucune revente pour quelque cause que ce soit. Les

pourvus des offices , tant de nos procureurs èsdites villes et

communautés, que de secrétaires ou greffiers d'icelles, seront re-

çus et prêteront serment, savoir : dans les villes où il y a parle-

lement
,
par-devant les gens tenant nosiiles cours de parlement

,

et dans les autres villes par-devant les officiers des baillages et

sénéchaussées et autres nos juges ordinaires des lieux , auxquels

chacun en droit soi, nous enjoignons d'y procéder incontinent et

sans délai , aussitôt qu'il leur sera apparu de nos lettres de provi-

sion ; comme aussi nous avons par ces présentes confirmé et con-

firmons les pourvus et exerçant les offices de nos procureurs et

desdites villes et communautés, et ceux de secrétaires ou greffiers

créés par lesdits édits des mois" de juillet 1622, mai i633 et juin

i635 , dans la possession et jouissance desdits offices , et leur

avons attribué et attribuons les mêmes exemptions que celles at-

tribuées aux offices de pareille nature, créés par le présent édit
,

et aux gages pour lesquels ils seront employés dans les étals qui

seront arrêtés en notre conseil, à prendre sur les mêmes fonds en

payant par eux les sommes portées par lesdits états. — Si don-

nons , etc.

N° i374» — Édit portant confirmation de l'hérédité a*ix no-

taires, procureurs , huissiers, sergens et archers , dans toutes

les cours et justices royales.

Versailles, juillet 1690. (Ord. 3o. 4 P.338. — Rec. cass. — Archiv.)

N° 1575. — Ordonnance portant défenses à tous capitaines

d'embarquer aucuns habitans des îles sans la permission du
gouverneur.

3 septembre 1690. (Moreau de Saint-Méry, I, 4go.)

N 8 1376. — Edit portant création de commissaires facteurs

pour le blé , l'avoine
,
graines et farines , etc. , à Paris.

Versailles , septembre 1690. ( Lamarre. — Archiv.)

N° 1377. — Ordonnance portant défenses expresses à tous

militaires revenus dans le royaume et allant dans les lieux
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des garnisons et quartiers d hiver , de se charger d'aucunes

marchandises étrangères , tabac ni de faux sel , et qui permet

aux officiers , commis et gardes des gabelles et cinq grosses

fermes de fouiller dans leurs équipages.

Fontainebleau , 18 octobre 1G90. ( Réglem. et orclonn. pour la guerre.)

N„ T ôj8. — Déclaration sur les édits d'avril 1679 et 6 août

1682 ,
portant réglemens sur l'étude du droit civil et cano-

nique-

Versailles, 17 novembre 1690. (Oïd. 3o. 4 P« 4o3. — Rec. cass. — Archiv.)

LOUIS, elc Ayant, par l'art. 6 de noire edlt du mois d'avril

1679, entre autres choses ordonné que nul nepourroit obtenir

aucuns degrés ni lettres de bachelier, et de licencié en droit ca-

nonique ou civil , dans aucune des facultés de notre royaume et

pays de notre obéissance , qu'il n'ait étudié trois années entières,

à compter du jour qu'il sera inscrit sur le registre de l'une des-

diies facultés; et par l'art. 21 de notre déclaration du 6 août

1682, qu'aucunes personnes ne pourroient être admises à étudier

en droit canonique ou civil
,
qu'elles n'eussent a tleint l'âge de 18

ans accomplis ; et par l'art. 23 de ladite déclaration
, ayant per-

mis à cenx qui auroient atteint l'âge de 27 années accomplies,

en le justifiant par leurs extraits baptistaires en bonne forme, de

se présenter pour subir les examens et soutenir les thèses, etobte-

nir les degrés de bachelier et de licencia, dans l'intervalle de trois

en trois mois; et que s'ils étoient trouvés suffisans et capables,

les lettres de bachelier et de licencié leur en seroient expédiées ,

sur lesquelles ils pourroient être reçus au serment d'avocat en

nos cours. Et d'autant que nous avons été informés qu'il y en a

plusieurs, lesquels ont achevé leurs études d'humanités et de

philosophie avant 17 ans, et qu'en les faisant attendre jusqu'à

l'âge de 18 ans accomplis ,pour étudier ledit temps de 3 années

porté par nos édits et déclaratioi s , cet éloignement d'âge et

cette longueur d'étude les en pourroit détourner, et les empê-
cher de suivre les bonnes intentions de leurs parens, qui n'ont

d'autre dessein que de les perfectionner dans les sciences
,
pour

les mettre plus en état d'entrer dans les charges de judicature,

afin de nous y rendre leurs services et au public ; et que ceux

qui ont atteint l'âge de 27 ans accomplis , pourroient avoir quel-

que peine à se réduire d'étudier dans un âge si avancé. Etant

aussi informés que plusieurs particuliers ont pris des lettres de
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bachelier et de licencié, avant et au temps de l'enregistrement

de notre édit du mois d'avril 1679, quoiqu'ils n'eussent pas at-

teint l'âge de 20 ans accomplis, sur lesquelles quelques-uns ont été

admis au serment d'avocat , et que d'autres n'avoient pu s'y faire

admettre, à cause que par l'art, pgdudit édit, lesdites lettres de

licence et matricules avoient été révoquées pour ceuxqui n'avcient

pas atteint 20 ans accomplis au premier janvier de ladite année.

Nous avons estimé qu'il éloit nécessaire ,
pour le bien et avantage

des uns et des autres, d'apporter quelque modification à ce qui est

porté parlesditsarticlesGet 19 de notre édit du mois d'avril 1679, et

2 1 et 10 denotredile déclaration du 6 août 1682, et même de valider

aussi les éludes de ceuxqui ont commencé d'étudier auparavant

ledit âge des 8 ans accomplis et de 27 années. A ces causes , etc.,

voulons et nous plaît qu'à l'avenir, ceux qui voudront étudier en

droit canonique ou civil
, y soient, admis lorsqu'ils seront entrés

en la 17' année, pour, après s'être inscrit et y avoir étudié deux
ans et fait les actes de baccalauréat et de licencié, en la manière

accoutumée, pendant lesdites deux années, être reçus avocats;

et que ceux qui entreront en la 'j.5' année
,
puissent pareillement

être admis à y étudier six mois seulement, et après avoir subi

les examens et soutenu les thèses , obtenir les degrés de bache-

lier et de licencié, dans l'intervalle de trois en trois mois, s'ils

en sont trouvés suffisans et capables , sur lesquels ils pourront

être reçus au serment d'avocat en nos cours. Voulons et ordon-

nons que ceux qui ont commencé auparavant notre présente

déclaration, à étudier au commencement de la 17
e année, et

qui auront étudié deux ans, et ceux qui ont commencé en la

2De année , et qui auront étudié six mois
,
pourvu que les uns et

les autres aient soutenu les thèses et été admis aux degrés de ba-

chelier et de licencié, ils soient aussi reçus au serment d'avocat

en nos cours, en rapportant, les uns et les autres, les certificats

d'étude en bonne et due forme. Voulons pareillement, et ordon-

nons que ceux qui ont obtenu des lettres de licence et matricules

d'avocat, avant et au temps de l'enregistrement de notredit édit

de 1679, <
l
ul Pour l°rs n'avoient point atteint les 20 années ac-

complies
,
puissent obtenir les provisions des offices de judica-

ture dont ils auront traité ; et que ceux qui n'ont point encore été

admis au serment d'avocat sur lesdites licences par eux obtenues

depuis le premier janvier 1G79, puissent y être aussi admis dans

nos cours, en rapportant des certificats en bonne et due forme

de fréquentation de barreau pendant deux années. Voulons au
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surplus que notredit dclit et déclaration des mois d'avril 167g
et 6 août 1682 soient exécutés, selon leur forme et teneur, en

ce qui n'y est point dérogé par ces présentes. Si donnons , etc.

N° 107g. — Déclaration sur les art. 5y et 58 de l'ordonnance

de février i566,, sur la publication et l'enregistrement des

substitutions , et l'insinuation des donations.

Versailles, 17 novembre i6go. (Ord. 3o. 4 P- 4°7-— Néron , II, 2a5.— Rcc.

cass. — Archiv.) Reg. P. P. , a5 nov.

LOUIS , etc. Les inconvéniens que produisoit l'exécution

des articles 67 et 58 de l'ordonnance de Moulins , concernant

le temps de la publication des substitutions , et de l'insinua-

tion des donations , ayant donné lieu à nos cours de rendre

plusieurs arrêts contraires aux termes desdits articles , nous

avons bien voulu faire examiner les raisons qui leur ont servi

de fondement ; et comme nous avons connu
,
par le rapport qui

nous a été fait
,
que la plus grande partie des substitutions et

des donations ne pourroient être exécutées , si l'on n'y appor-

toit le tempérament que nos cours ont suivi , nous avons

bien voulu assurer par notre autorité une jurisprudence , la-

quelle étant contraire h une ordonnance , ne peut être solide-

ment' établie que par une déclaration qui y déroge.

A ces causes , etc. , voulons et nous plaît ,
que les substitu-

tions pourront être publiées et registrées en tout temps ; et

lorsque la publication et l'enregistrement auront été faits dans

les six mois du jour auquel les substitutions auront été faites
,

lesdites substitutions auront leur effet du jour de leur date ,

tant contre les créanciers
,
que contre les tiers acquéreurs des

biens qui y sont compris , et si elles sont seulement publiées et

enregistrées après les six mois , elles n'auront effet contre les-

dits créanciers et tiers acquéreurs que du jour desdites publi-

cations et enregistremens. Les donations pourront être insi-

nuées pendant la vie des donateurs , encore qu'il y ait plus de

quatre mois qu'elles aient été faites , et sans qu'il soit besoin

d'aucun consentement du donateur , ni du jugement qui l'ait or-

donné ; et lorsqu'elles ne seront insinuées qu'après les quatre

mois , elles n'auront effet contre les acquéreurs des biens donnés

et contre les créanciers des donateurs
,
que du jour qu'elles au-

ront été insinuées.

Si donnons en mandement à nos aines et féaux conseillers
,

T. IV DU RÈGNE. 8
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les gens tenans notre cour de parlement à Paris
,
que ces pré-

sentes ils fassent lire
,
publier et registrer , et le contenu en

icelles garder et observer selon leur forme et teneur , sans y
contrevenir ni souffrir qu'il y soit contrevenu en quelque sorte

et manière que ce soit , nonobstant ce qui est porté par lesdits

articles 5? et 58 de l'ordonnance de Moulins , auxquels pour ce

regard seulement , nous avons dérogé et dérogeons par ces

présentes, etc.

N° i58o.— Ordonnance qui oblige les soldats des régimens de

milice à tirer au sort , pour désigner ceux qui serviront l'année

suivante et ceux qid devront avoir congé,

Versailles, 7 décembre 1690. (Régi, et Ord. pour la guerre.)

N° i58i.— Edit portant création d'officiers en la chambre des

comptes de Paris.

Versailles, décembre 1690. ( Rec. Ord. C. des C. ) Reg. G. des G,,
12 décembre.

PRÉAMBULE.

LOUIS , etc. Les prospérités dont Dieu a béni la justice

de nos armes nous ayant donné lieu d'étendre les limites de

notre royaume par plusieurs grandes et importantes conquêtes

,

l'augmentation de nos domaines et de nos finances a multiplié

les comptes qui en doivent être rendus , et l'application que

nous avons donnée à nos affaires nous ayant fait connoître

que rien n'avoit tant autorisé les abus qui s'étoient glissés

dans le maniement de nos finances
,
que l'affectation des officiers

comptables à différer de rendre compte de leur maniement

,

en sorte qu'il s'en est trouvé plusieurs qui n'avoient point

compté ou n'avoient point apuré les comptes par eux rendus

depuis 5o et 4o ans , et qui , depuis ce temps , avoient retenu

les deniers dont ils se sont trouvés redevables envers nous

par la clôture de leurs comptes ; nous n'avons pas trouvé de

voie plus sûre et plus juste de remédier à ces abus
,
que d'obli-

ger nos officiers comptables à rendre compte ponctuellement

dans les termes prescrits par nos ordonnances : mais comme
cette exactitude oblige les officiers de nos chambres des comptes

,

et particulièrement de celle de Paris , à travailler avec beau-

coup plus d'application et d'assiduité, nous avons fait examiner

divers moyens qui nous ont été proposés pour les soulager
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d'une partie de ce travail , ou pour les mettre en état (Yy pOU_

voir fournir plus aise'ment. Dans cette vue, nous aurions ré-

solu de rétablir en Flandre la chambre des comptes qui y avoit

été établie dès Tannée i585
,
par Philippe le Hardi , duc de

Bourgogne , de la maison de France; mais les officiers de noire-

dite chambre des comptes de Paris , nous ayant fait représenter

le préjudice qu'ils pourroient souffrir par ce rétablissement
,

la confiance que nous avons en leur expérience et capacité pour
maintenir l'ordre que nous avons établi dans le maniement de

nos finances , et contenir les comptables dans les règles que
nous leur avons prescrites , le zèle que nosdits officiers ont

témoigné en toutes rencontres , et avec lequel ils ont offert

de nous donner des secours considérables dans La conjoncture

présente , nous ont fait prendre la résolution , au lieu de ré-

tablir la chambre des comptes de Lille , d'augmenter par une
nouvelle création le nombre d'officiers dont est présentement

composée notre chambre des comptes de Paris
,

qui
,
par ce

moyen
,
pourra fournir plus aisément à tout le travail de l'audi-

tion et jugement des comptes. A ces causes , etc.

N° 1082.— Arrêt du conseil portant que les marguilliers feront

toute diligence pour satisfaire les créanciers des fabriques ,

sinon qu'ils y seront contraints personnellement , et que les

fncits et revenus desfabriques pourront
, à défaut de paiement,

être saisis.

Versailles , 12 décembre 1G90. (Archiv. )

N° i583. — Ordonnance portant défenses de rendre les armes

aux nouveaux convertis.

Versailles, i5 janvier 1691. (Rec. cass. — Archiv. )

N° i584» —" Arrêt du conseil
?
suivi de lettres-patentes

} portant

défenses de jouer ou donner à jouer au pharaon , barbacole et

à la bassette.

Versailles , i5 janvier 1691. (Archiv. — Régi, et ordonn. pour la guerre.)

N° i585.— Ordonnance qui défend d'apporter dans le royaume
des marchandises des pays ennemis , sans passeport du Roi.

22 janvier 1G91. ( Bajot. )

N» i386.—^Édit portant règlement sur lesfonctions et la corn-

8.
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pélence de lieutenant criminel et de lieutenant criminel de robe

courte au Chute let de Paris , en i3 articles.

Versailles, janyier 1691. ( Ord. 3i. 4 Q- > i4- — Rec- cass. — Ajrchiv. )

Reg. P. P. , 10 fév.

N° 1587. — Arrêt du conseil qui ordonne Vimposition de trois

deniers pour les prises amenées dans les ports de Bretagne et

de Granville ,
pour le rachat des matelots esclaves en Barbarie

ou au Levant.

Versailles, 26 février 1691. (Lebeau , I, 137.)

N° i388.— Edit qui restreint à cent vingt le nombre des huissiers

à verge du Châlelet , ayant droit de faire des prisées et

ventes de meubles dans Paris, sous condition d'indemnités

pour les non conservés; qui permet l'établissement d'une

bourse commune, et donne aux prêteurs de la somme mentionnée

en l'édit privilège spécial sur les qffîces , et préférence sur les

deniers de la bourse commune.

Versailles , février 1G91 . ( Archiv.— Néron , IJ , 22G. ) Rég. P. P. , i5 fév.

LOUIS , etc. Par notre édit du mois de juillet dernier, nous

aurions accordé aux huissiers et sergens de notre royaume l'hé-

rédité de leurs offices, en payant par eux les sommes pour les-

quelles ils seroient employés dans les rôles arrêtés en notre

conseil ; mais comme les huissiers fieffés sergens à verge de notre

Châtelet de Paris , et les douze huissiers gardes servant près notre

prévôt de Paris , ne sont pas tous en état de payer les sommes

portées par lesdits rôles, ce qui priveroit une partie d'entre eux

delà grâce que nous leur avons accordée par ledit édit; pour

conserver leurs charges à leurs familles, quelques-uns desdits

huissiers et sergens nous auroient représenté qu'il n'y en avoit

pas le tiers qui fussent employés à faire les prisées et ventes de

meubles dans la ville, faubourgs et banlieue de Paris, et que

d'ailleurs notre déclaration du mois d'avril 1664, qui réduit

les huissiers et sergens à un certain nombre dans toutes les villes

et juridictions du royaume, n'avoit pas été exécutée à l'égard

de notre ville de Paris , ce qui auroit causé quantité d'abus aux-

quels il seroit facile de remédier en réduisant le nombre desdits

huissiers et sergens , ou accordant à six-vingts d'entre eux le droit

et la faculté de faire les prisées et ventes des biens meubles dans

la ville, faubourgs, banlieue, prévôté et vicomte de Paris, à

l'exclusion de tous autres , moyennant quoi ils offroient de payer



EOCCnEIUT , CaiVC. , GAUDE DES SCEAUX. — FKVCIEH 1 r.Q I . n 7

la somme de trois ccnl mille liv. ; savoir, cent quatre-vingt mille

li\ . pour employer au paiement «les taxes pour L'hérédité des ofli-

ces de tous lesdits huissiers et sergens
,
quatre-vingt-dix mille liv.

qui seront payées à ceux qui ne seront conservés dans la faculté

de faire les prisées et ventes , à raison de quatre cents livres

chacun
,

pour les indemniser des sommes qu'eux ou leurs

ailleurs ont payées pour acquérir la faculté de faire lesdites

ventes, et le surplus porté au trésor royal pour leur tenir lieu

d'augmentation de finance , avec permission auxdits réservés de

faire bourse commune; ce qui nous ayant paru avantageux pour

le public , et pour la sûreté des deniers provenant de la vente des

biens meubles. A ces causes, etc. , nous avons par notre présent

édit perpétuel et irrévocable distrait le droit et la faculté de faire

les prisées , expositions et ventes de meubles dans notre ville

,

faubourgs , banlieue , prévôté et vicomte de Paris , attribuées aux

huissiers fieffés serçens à verge de notre Cbâtelet de Paris , et

huissiers gardes servant près notre prévôt de Paris, et îcclui

réuni aux offices de six-vingts d'entre eux qui seront par nous

choisis et réservés suivant l'état qui en sera arrêté en notre con-

seil; voulons que lesdits six-vingts réservés prennent la qualité

d'huissiers au Chatelet, et fassent seuls dans la ville, faubourgs

et banlieue de Paris les prisées, expositions et ventes , tant volon-

taires que forcées des biens meubles, après les inventaires ou

appositions des scellés , ou en exécutant les actes passés sous le

scel dudit Chatelet , sentences, arrêts ou ordonnances des juges

,

de quelque juridiction qu'ils soient émanés de celles qui s'exécu-

tent dans notre ville de Paris, ou autres sentences et arrêts;

comme aussi feront les prisées et ventes dans la prévôté et vi-

comte , concurremment avec les autres huissiers ou sergens à

cheval et à verge dudit Chatelet fieffés, et des douze servant près

le prévôt de Paris. Défendons auxdits huissiers et sergens non

réservés , et à tous autres huissiers et sergens de les y troubler

,

et de s'immiscer de faire lesdites prisées , expositions et ventes

de meubles en quelque manière que ce soit, à l'exception des

huissiers et sergens de l'hôtel de notre ville de Paris ,
qui de-

meureront dans les droits et fonctions portées par l'arrêt de notre

conseil du 5 juillet 1686 ; a nos fermiers des contrôles d'exploits,

leurs procureurs et commis , de contrôler aucuns procès-verbaux

de prisées et ventes faites par autres que par lesdits six-vingts

réservés , et à tous les notaires, greffiers et autres de notre ville

,

faubourgs et banlieue de Paris, de faire faire, lors des inventaires,
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la prisée des meubles, que pnri'un desdits six-vingts réservés, à

peine de trois mille livres d'amende.

N'entendons néanmoins préjudicier aux droits des seigneurs

ayant droit de justice dans l'étendue de la prévôté et vicomte de

Paris, hors toutefois la ville, faubourgs, et banlieue, de faire faire

les ventes par les sergens de leurs justices , en exécution des sen-

tences ou ordonnances émanées de leurs juges, et ce concur-

remment avec les six-vingts priseurs réservés. Lesquels six-vingts

réservés, pour jouir dudit droit réuni à leurs offices, seront tenus

de payer la somme de trois cent mille livres , savoir, cent quatre-

vingt mille livres à maître Adrien Réveillon chargé du recou-

vrement des taxes de l'hérédité pour le principal, et les deux

sols pour livre de celles pour l'hérédité des offices de tous lesdits

huissiers et sergens réservés et non réservés , suivant le rôle qui

en sera arrêté en notre conseil ; neuf mille livres auxdits huissiers

et sergens non réservés, a raison de quatre cents livres chacun pour

leur remboursement de la finance payée par eux ou leurs auteurs

,

pour jouir du droit de faire lesdites prisées et ventes, sans qu'ils

soient tenus de représenter leurs quittances de finance, dont

nous les avons dispensés et dispensons par ces présentes : outre

les quittances pour l'hérédité de leurs offices qui leur seront dé-

livrées gratuitement, et les trente mille livres restant ès-mains

du garde de notre trésor royal pour tenir lieu auxdits six-vingts

réservés d'augmentation de finance
,
permettons aux six-vingts

huissiers et sergens réservés de faire bourse commune des droits

à eux attribués pour lesdites prisées et ventes de meubles , et à

cet effet d'avoir un bureau en notre ville de Paris pour s'y assem-

bler et délibérer de leurs affaires communes : et pour leur don-

ner la facilité d'emprunter les sommes dont ils auront besoin

pour payer lesdites trois cent mille livres , voulons que ceux qui

leur prêteront leurs deniers pour cet effet , aient un privilège

spécial sur leurs offices , et préférence sur les deniers de la bourse

commune. Maintenons et gardons tous lesdits huissiers et sergens

réservés et non réservés de notre Châtelet de Paris dans les

droits et privilèges qui leur sont attribués par nos lettres du

mois de décembre 1668, et arrêts de notre cour de parlement

des 5 septembre 1641 , et 2 mars 1660, lesquels nous avons en

tant que besoin est ou serait , confirmé et confirmons , faisant dé-

fenses d'y contrevenir sous les peines y portées. Si donnons , etc.
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N° 1389. — Kdit portant création de receveurs des amendes et

epices.

Versailles, février 1691. ( Archiv. — Rec. cass. )

N° i5qo. — Édit touchant le contrôle des exploits et autres

actes.

Versailles, mars 1691. (Ord. 3i. 3 Q. , q5. — Rec. cass. ~ Nérou, II ,

2i8. ) Rcg. P. P. , 14 mars , C. des C. , 19, C. des A. , 24.

PRÉAMBULE.

LOUIS, etc. Lorsque nous prîmes connoissance des abus qui

s'étoient glisses dans les procédures , nous fûmes particulière-

ment informés des fréquentes faussetés que les sergens faisoient

par les antidates des exploits ; ce qui nous obligea de leur en-

joindre par les articles 2 et i4 du titre 2 de notre ordon-

nance du mois d'avril 1667 , de se faire assister de deux témoins

ou records
_,
qui signeroient avec eux l'original et la copie des

exploits.

Mais , ayant depuis reconnu que plusieurs des huissiers et ser-

ions se servoient de records les uns aux autres, et se confioient

réciproquement leurs signatures , pour éluder par ce moyen
l'exécution de notredite ordonnance , nous ordonnâmes par

notre édit du mois d'août 166g, que tous les exploits , à l'excep-

tion seulement de ceux qui concernent la procédure et instruc-

tion des procès, seroient à l'avenir contrôlés et enregistrés, à

la diligence des parties à la requête.desquelles ils seroient faits
,

par des contrôleurs qui seroient à cet effet établis par nous , ou

les fermiers de nos domaines , auxquels nous attribuâmes cinq

sols pour le droit de contrôle des exploits : mais ayant compris

ledit droit dans la ferme de nos domaines , les fermiers ont eu

la liberté de mettre pour l'exercice de ce contrôle tous les

commis que bon leur a semblé , dont il est arrivé de grands in-

convéniens
,
plusieurs de ces commis n'ayant pas tenu de regis-

tres exacts de leurs contrôles , d'autres les ayant emportés en

sortant de leurs emplois , au lieu de les déposer aux greffes de

leurs justices royales , comme ils y étoient obligés , et d'autres

enfin ayant, de concert avec les huissiers et sergens , antidaté

leurs contrôles ; ce qui a souvent causé par l'événement , de

grands préjudices à plusieurs de nos sujets.

A quoi étant nécessaire de remédier , nous avons cru ne pou-

voir rien faire de plus utile à nos sujets, que de créer et
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établir des contrôleurs des exploits eu titre d'office , dont les

charges répondront au public de leur conduite et fidélité. A ces

causes , etc.

N° i5gi. —• Édit portant création de vérificateurs et rapporteurs

des défauts faute de comparaître ou de défendre en chaque

siège présidial , bailliage et sénéchaussée.

Versailles , mars 1691. ( Ord. 3 1 . 4 Q- > 77. — Néron , II , 227.) Reg. P. P.

,

i4 mars.

N° i5g2t — Arrêtés du parlement de Paris, contenant, en-

tr'autres dispositions, règlement touchant les péremptions d'ins-

tances et prescriptions desfrais des procureurs.

Paris, 2 3 mars 1691. (Néron, II, 83i.)

EXTRAIT.

La cour a arrêté et ordonné
,
pour ce qui concerne les pé-

remptions :

Art. 1. Que les instances intentées , bien qu'elles ne soient

contestées , ni les assignations suivies de constitution et de pré-

sentation de procureur par aucune des parties , seront déclarées

péries , en cas que l'on ait cessé et discontinué les procédures

pendant trois ans , et n'auront aucun effet de perpétuer , ni de

proroger Faction ni d'interrompre la prescription.

2. Que les appellations tomberont en péremption , et empor-
teront de plein droit la confirmation des sentences , si ce n'est

qn en la cour les appellations soient conclues ou appointées au

conseil.

5. Que les saisies réelles, et les instances de criées des terres
,

héritages et autres immeubles ne tomberont en péremption

,

lorsqu'il y aura établissement de commissaires et baux faits en

conséquence.

4. Que la péremption n'aura lieu dans les affaires qui y sont

sujettes, si la partie.qui a acquis la péremption reprend l'ins-

tance , si elle forme quelque demande , fournit de défenses ,
ou

si elle fait quelque autre procédure , et s'il intervient quelque

appointement ou arrêt interlocutoire ou définitif, pourvu que

lesdites procédures soient connues de la partie , et faites par son

"ordre.

A l'égard des frais et salaires des procureurs.

Art. 1. Que les procureurs ne pourront demander le paie-

ment de leurs frais , salaires et vacations deux ans après qu'ils
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auront été révoqués , ou que les parties seront décédées , encore

qu'ils aient continué d'occuper pour les mêmes parties , ou pour

leurs héritiers en d'autres affaires.

2. Que les procureurs ne pourront, clans les affaires non ju-

gées , demander leurs frais , salaires et vacations pour les pro-

cédures faites au delà de six années précédentes immédiatement,

encore qu'ils aient toujours continué d'y occuper , à moins qu'ils

ne les aient fait arrêter ou reconnoître par leurs parties , et ce

avec calcul de la somme h laquelle ils montent lorsqu'ils excéde-

ront celle de deux mille livres.

5. Que les procureurs seront tenus d'avoir des registres en

bonne forme , d'y écrire toutes les sommes qu'ils reçoivent de

leurs parties ou par leur ordre , de les représenter et affirmer

véritables toutes les fois qu'ils en seront requis , a peine contre

ceux qui n'auront point de registres , ou qui refuseront de les

représenter et affirmer véritables , d'être déclarés non recevables

en leurs demandes et prétentions de leurs frais ,
salaires et

vacations.

N° 1595. — Ordonnance qui attribue le grade de colonel aux

capitaines des régimens des gardes françaises et suisses.

26 mars 1691. (Réglem. et ordonn. pour la guerre. )

N° 1394. — Édit portant création d'un chevalier d'honneur

,

conseiller du roi en chaque sie'ge présidial , poury avoir séance

en habit ordinaire , épée au côté.

Versailles, mars 1691. (Ord. 4i. 4 Q- > i3s. — Archiv. )

N° 1395. — Édit portant règlement sur la police des arts et

métiers , et création de maîtres héréditaires et de jurés syndics

dans chaque corps de marchands et d'arts et métiers (1).

Versailles, mars 1691. (Ord. 3i. 4 Q«> 83. — Rec. cass. — Archiv.)

PRÉAMBULE.

LOUIS , etc. Les rois nos prédécesseurs, connaissant que les

(0 « Les choses furent portées au point, dit M. Renouard dans son

Traite des brevets d'invenlion , cpie depuis 1691 , huit ans après la mort

de Colbert
, jusqu'en 1709 , on créa plus de quarante mille offices ,

qui tous

furent vendus au profit du trésor public. Aucune transaction ne pouvoit

s'opérer , aucu». achat se conclure , même pour les besoins les plus urgens

de la vie , sans qu'on appelât le juré qui avoit acheté le privilège exclusif
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marchands et artisans font une partie considérable de l'état , et

qu'il n'y l point de sujet, de quelque qualité qu'il soit, qui
n'ait intérêt à la fidélité du commerce et à la qualité des ouvra-
ges auxquels les artisans travaillent , ont donné , dans tous les

temps
_,
une attention particulière aux réglemens et h la police

des corps des marchands et des communautés des arts et mé-

de visiter, d'auner, de peser, de mesurer , etc. »,— « On créa , dit Voltaire

( Siècle de Louis XIV , ch. 3o), des charges ridicules , toujours achetées

par ceux qui veulent se mettre à l'abri de la taille ; car l'impôt de la

taille étant avilissant en France , et les hommes étant nés vains , l'appât

qui les décharge de cette honte fait toujours des dupes ; et les gages con-
sidérables attache's à ces nouvelles charges invitent à les acheter dans des

temps difficiles, parce qu'orme fait pas réflexion qu'elles seront suppri-

mées dans des temps moins fâcheux. Ainsi, en 1707 , on inventa la di-

gnité de conseillers du roi rouleurs et courtiers de vin , et cela produisit

180,000 livres. On imagina des greffiers royaux , des subdélégue's des
intendans de provinces. On inventa des conseillers du roi contrôleurs aux
cmpilemens de bois , des conseillers de police , des charges de barbiers-

perruquiers
, des contrôleurs-visiteurs de beurre frais , des essayeurs de

beurre salé. Ces extravagances font rire aujourd'hui , mais alors elle

faisoient pleurer ».

L'un des moindres inconvéniens de cette multiplicité d'offices , étoit de
faire naître entre eux de longs débats et des procès coûteux. M. Costaz i

dans un écrit publié en 1821 sur les corps de marchands et communautés
d'arts et métiers , évalue à 800,000 livres la somme que les communautés
de Paris dépensoient annuellement en procès pour les seuls intérêts de

corps. « Ce résultat n'étonnera point , ajoutc-t il, si l'on réfléchit que
les bouquinistes ne pouvoient vendre de livres neufs , cette faculté étant

réservée aux libraires
,
qui ne manquoient pas d'en profiter pour tour-

menter les hommes dont la concurrence diminuoit leurs bénéOces. Il étoit

défendu aux serruriers de fabriquer les clous dont ils ont besoin ; ce

travail devoit être fait par des individus d'une corporation différente. Des
entraves dans l'exercice des professions ayant autant d'analogie entre

elles, dévoient amener de fréquentes contraventions, et par suite, des

plaintes sur la convenance de les réprimer. Le besoin d'acquitter les frais

causés par les procès obligeoit les communautés de faire souvent des

emprunts
; ce qui avoit rendu énormes leurs dettes , accrues encore par la

nécessité d'avoir des bureaux dont il falloit payer le loyer , de tenir des

registres
, de donner des émolumens à des commis , etc. Pour faire face

aux intérêts de ces emprunts et aux autres dépenses , elles étoient auto-

risées à établir des taxes sur les individus appartenant à la corporation ;

et ces taxes , dont la répartition n'étoit pas toujours faite avec la justice

convenable, on les percevoit avec une rigueur qui désespéroit ceux qui

avoient de la peine à trouver dans leur travail des moyens d'existenGe 2.

Mais qu'étoient ces inconvéniens auprès d^s restrictions apportées aux

développemens de l'industrie par des réglemens vexatoircs , et auprès des

abus que le monopole traîne toujours à sa suite ?
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tiers. C'est par ces raisons importantes
,
que Henri III et

Henri IV, non contents des précautions que les anciennes or-

donnances du royaume avoient prises pour conserver les droits

roj'aux et maintenir l'ordre et la police dans les arts et métiers
,

ont fait plusieurs réglemens par les édits de i58i , i583 et

l ^91 * Pour prescrire le temps des apprentissages , la forme et

la qualité des chefs-d'œuvre , les formalités de la réception des

maîtres , des élections des jurés , des visites qu'ils pourroient

faire chez les maîtres, et les sommes qui seroient payées par les

aspirons , tant au domaine , à titre de droit royal
,
qu'aux jurés

et aux communautés. Mais , nonobstant toutes ces précautions

,

leurs bonues intentions ont été éludées, et le public a été privé

de l'utilité qu'il en devait recevoir; la longueur, les frais et les

incidens des chefs-d'œuvre ayant souvent rebuté les aspirans

les plus habiles et les mieux instruits dans leur art
,
qui ne pou-

voient pas fournir aux dépenses excessives des festins et buvettes

auxquelles onvouloit les assujettir. D'ailleurs, les brigues et les

cabales qui se pratiquent dans l'élection des jurés troublent les

communautés
, et les consomment souvent en frais de procès ; et

ceux qui sont choisis et préposés pour tenir la main à l'exécu-

tion des ordonnances , réglemens et statuts , ne devant exercer

la jurande que pendant pende temps, se relâchent de la sévé-

rité de leur devoir , et se croient obligés d'avoir pour les au-

tres
,
particulièrement pour ceux qu'ils prévoient leur devoir

succéder dans la jurande, la même indulgence dont ils souhaitent

qu'ils usent dans la suite à leur égard. Ce relâchement , si pré-

judiciable au public , a donné une telle atteinte à la police des

corps des marchands et des arts et métiers
,
qu'il y a très peu de

règles dans les apprentissages , dans les chefs-d'œuvre ,
dans les

réceptions des aspirans , dans les élections et dans la fonction

des jurés
;
que même , dans la plupart des communautés , il ne

se tient point de registre de la réception des maîtres ,
ni des

apprentis
, et que, dans la multiplication des frais, dont les par-

ticuliers profitent indûment aux dépens des communautés , les

droits de la couronne, fondés sur ce qu'il n'appartient qu'aux

rois seuls de faire des maîtres des arts et métiers , se trouvent

négligés et anéantis ; et au lieu du droit royal qui nous appar-

tient, et qui avoit été fixé par l'édit de i58i, et modéré par

celui de. \ 5^7 , il se lève
, par les receveurs ou fermiers de nos

domaines, plusieurs petits droits qui ne nous sont d'aucune

utilité , et donnent souvent lieu à des procès et différends. Ces
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raisons nous ont fait prendre la résolution de nommer des com-
missaires de notre conseil pour régler la forme et la qualité des

chefs-d'œuvre que les aspirans à la maîtrise seront obligés de

faire , les frais de réception, et autres choses concernant l'ordre

et la police des arts et métiers, et, à cette fin, se faire représen-

ter les statuts et réglemens desdits corps , et d'établir aux lieu et

place des jurés électifs , des jurés en titre d'office
,
qu'une fonc-

tion perpétuelle et l'intérêt de la conservation de leurs charges

,

qui répondroient des abus et malversations qu'ils pourroient

commettre, engageront h veiller avec plus d'exactitude et de

sévérité à l'observation des ordonnances, réglemens et statuts;

de supprimer les divers petits droits qui se lèvent au profit de

notre domaine
, pour la réception des maîtres , ou pour l'ou-

verture des boutiques; et de rétablir l'ancien droit royal sur

un pied fixe et modéré ; en sorte que nous puissions tirer , dans

les besoins présens , tant du produit de ce droit que du prix des

charges de maîtres et gardes des corps des marchands et de jurés

des communautés d'arts et métiers , quelque secours pour sou-

tenir les dépenses de la guerre, et maintenir les avantages dont

Dieu a jusqu'à présent béni la justice de nos armes. A ces

causes , etc.

N° 1396. — Arrêt de règlement de la cour des aides sur les

subrogations et oppositions des créanciers aux ventes et adju-

dications des biens de leur débiteur par décret.

Paris
, 9 avril 1691. ( Archiv. )

N° 1597. -—Arrêt du parlement, portant règlement général sur

les voyages et séjours.

Paris, io avril 1691. (Néron, II, 822.)

EXTRAIT.

Vu par la cour l'arrêt d'icelle en forme de règlement , du

26 août i665 ; conclusions du procureur général du roi; oui

le rapport de maître Etienne Daurat , conseiller ; la matière

mise en délibération ;

Ladite cour a ordonné et ordonne que les voyages et séjours

ne seront taxés, s'ils n'ont été véritablement faits et dû être faits,

et s'ils n'ont été affirmés par uu acte au greffe de la juridiction ou

le procès est pendant
; que les femmes pourront venir pour la
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poursuite des affaires de leurs maris , et les enfans pour leurs père

et mère , et les gendres pour leurs beaux-pères et belles-mères

,

sans qu'ils aient besoin de procuration , en faisant leur affirma-

tion au greffe , ainsi que le mari le pourra faire dans le procès

où la femme sera seule partie ; que les enfans ne pourront être

envoyés ni faire leur affirmation pour leurs père et grand-père

et leurs aïeuls , s'ils ne sont pas au-dessus de l'âge de vingt ans
;

que
,
quoique les affirmations soient faites par les enfans ayant

l'âge au-dessus de vingt ans , leurs voyages ne seront taxes que

de leur qualité personnelle , sans néanmoins qu'ils puissent être

taxés à une somme plus forte que celle qui serait accordée à la

personne qui les envoie, même h la femme qui viendra pour

son mari , ou au gendre qui viendra pour son beau-père ou sa

belle-mère
;
que pour les voyages et séjours d'un autre envoyé,

de quelque qualité qu'il soit , il ne sera taxé que pour homme
de cheval; qu'il ne sera taxé aux dits envoyés aucun voyage, si

la procuration n'a été par eux acceptée lors de la passation

d'icelle ; que si la partie , ou celui qui aéra chargé de sa procu-

ration , font en même temps plusieurs affirmations pour diffé-

rentes affaires, leurs voyages et séjours ne seront taxés que

pour moitié
, qnand il se trouvera en même temps deux affir-

mations, et h proportion
,
quand il y en aura plus grand nombre :

lesquels voyages seront réglés à dix lieues par jour, et se taxe-

ront ainsi qu'il en suit , savoir :

A un cardinal, vingt livres.

A un archevêque
,
quinze livres.

A un évêque , dix livres.

A un abbé , sept livres dix sols.

Aux prieur, doyen
,
prévôt et archidiacre des églises cathé-

drales, six livres.

Aux chanoines et aux curés, cent sols.

Aux prêtres et aux religieux qui viendront par actes capitu-

laires , trois livres quinze sols.

Que les voyages ne seront taxés aux princes, ducs et pairs,

maréchaux de France
,
quand il s'agit de leurs droits hors Paris,

pour charger un procureur et produire
,
que pour un homme de

cheval , et pour faire juger
,
que pour un écuyer seulement.

Aux chevaliers des deux ordres du roi , douze liv. dix sols.

Aux marquis et comtes, dix livres.

Aux barons , neuf livres.

Au chevalier et à l'écuyer, sans autre titre , sept liv. dix sols.
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Aux officiers du roi et des maisons royales , suivant leurs

qualite's.

Aux gardes du corps
,
gendarmes , mousquetaires , chevau-

légers
,
pendant le temps de leur exercice , sera taxé du lieu

de la cornette , en faisant le voyage avec congé
, sept livres

dix sols.

Qnand ils ne seront à la cornette , ou qu'ils seront vétérans

il leur sera taxé de leur domicile même somme.
Au prévôt des maréchaux , sept livres dix sols.

Au lieutenant, six livres.

Au greffier , trois livres quinze sols.

Aux lieutenans des sièges particuliers , assesseurs, avocats et

procureurs du roi ès-dits sièges , six livres.

Au grand-maître des eaux et forêts, neuf livres.

Aux maîtres particuliers , lieutenans , avocats
,
procureurs du

roi ès-dites maîtrises , six livres.

Au greffier, trois livres quinze sols.

Aux présidens des élections , six livres.

Aux élus , avocat et procureur du roi
,
quatre livres.

Au greffier , trois livres quinze sols.

Aux grenetiers , contrôleurs, procureur du roi, greffier et

officiers des greniers à sel , trois livres quinze sols.

Aux secrétaires du roi, gardes des rôles , audienciers et tré-

soriers du sceau , sept livres dix sols.

Aux référendaires, chauffe-cire et huissiers en la chancellerie

,

Érois livres quinze sous.

Aux receveurs généraux des finances , trésoriers ordinaires

des guerres et de la maison du roi , six livres.

Aux trésoriers provinciaux, commissaires des guerres, contrô-

leurs des domaines
,
payeurs des gages , receveurs des consigna-

tions , receveurs des tailles , commissaires aux saisies réelles

,

quatre livres.

Aux capitaines, sept livres dix sols.

Aux lieutenans, enseignes et capitaines appointés, six livres

cinq sous.

Aux présidens des cours souveraines
,
quinze livres.

Aux conseillers desdites cours souveraines , dix livres.

Aux gens du roi desdites cours , dix livres.

Aux greffiers en chef, sept livres dix sols.

Aux avocats exerçant auxdites cours,, cinq livre*

Aux officiers des chambres des comptes? sera taxé comjne
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cours souveraines, à l'exception des correcteurs et auditeurs
,
qui

ne seront taxe's que pour six livres.

Aux tre'soriers de France , avocat et procureur du roi ès-dits

bureaux , sept livres dix sols.

Au greffier
,
quatre livres.

Au lieutenant général d'un siège où il y a présidial , sept livres

dix sols.

Aux présidens des sièges présidiaux , sept livres dix sols.

Aux lieutenans particuliers et criminels , conseillers , avocats

et procureurs du roi auxdits sièges , six livres.

Aux lieutenans généraux des bailliages et sièges royaux res-

sorlissans nûment en la cour , six livres.

Aux lieutenans particuliers, conseillers , avocats et procureurs

du roi auxdits bailliages , cent sols.

Aux officiers des prévôtés royales non ressortissans eu la cour,

quatre livres.

Aux avocats plaidant aux sièges ressortissans en la cour,

quatre livres.

Aux procureurs
,
greffiers, notaires, trois livres quinze sols.

Atous marchands , orfèvres , horlogers , teinturiers , apothi-

caires , barbiers, cordonniers , maréchaux, tailleurs , menuisiers

,

serruriers , maîtres charpentiers , maçons , couvreurs , de villes

capitales des provinces et autres où il y a jurande , et labou-

reurs, sera taxé, pour voyage d'homme de cheval, trois livres

quinze sols.

Et à ceux des autres villes , ensemble aux savetiers , porte-

faix , vignerons , même aux meuniers qui ne seront propriétaires

des moulins qu'ils occupent , sera taxé seulement pour voyage

d'homme de pied, trente sols.

N° 1598.— Déclaration quifixe les cas auxquels il est permis
aux religieuses de prendre des dots , et jusqu'à quelles sommes
elles peuvent monter.

u8 avril 1691. (Ferrière, Comment, sur la Coût, de Paris , II , ao3. )

Heg. P. P.
, 7 mai.

N° îSgg. — Edit portant établissement de plusieurs sièges

d'amirauté'.

V «saines, ayn! 1691. (Onl. 3i. 4 Q. , 1-36. — Rec. cass. )
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ft" i4oo. Ordonnance portant défenses à tous officiers d'avoir

dans le port des canots en propre.

23 mai i5gi. (Bajot.)

N° i4oi. — DÉCLARATION contenant règlement sur le ê critures

qui doivent être faites sur papier et parchemin timbrés.

Versailles , 19 juin 1691. ( Rec. cass. — Archiv. — Néron , II , a3o. ) Rcg.

P. P. , 23 juin.

LOUIS , etc. Nous avons , par l'article 16 de notre

ordonnance du mois de juin 1680 , rendue sur le fait des

papiers et parchemins timbrés , déclaré sujets au parchemin
timbré tous les actes qui dévoient être écrits en parchemin
avant l'établissement du timbre , avec défenses de les mettre

en papier , et
,
par les autres articles du même titre de nôtre-

dite ordonnance , déclaré tous les actes , procédures et regis-

tres qui doivent être tenus ou écrits en papier timbré
,

auxquels réglemens tous les greffiers
,
procureurs , huissiers

,

sergens , et autres officiers , auront dû se conformer j néan-

moins nous sommes bien informés que la plupart d'entre eux

éludent l'exécution desdits réglemens , et y contreviennent

,

les uns en expédiant en papier les sentences ,| arrêts et autres

actes , lesquels , au désir desdits réglemens , doivent s'expé-

dier en parchemin , et les autres parce qu'ils affectent de

mettre sur un rôle de papier ou parchemin autant d'écri-

tures qu'en doivent contenir plusieurs ;
que les notaires

,

huissiers , sergens et autres , au préjudice et contre la dis-

position de l'article 18 de notre ordonnance de 1680 , mettent

plusieurs actes et exploits en suite des uns des autres
,

en sorte que , par le moyen de ces abus et contraventions

,

non seulement l'augmentation que nous avons ordonné être

levée sur lesdits papier et parchemin timbrés par notre décla-

ration du 18 avril 1690 , se trouve sans utilité pour nous,

mais encore que le public en souffre par la confusion des écri-

tures et des copies qui en sont signifiées pendant l'instruction

des procès , n'étant pas possible de les lire : desquels abus et

contraventions ayant reçu plusieurs plaintes en notre conseil

,

et désirant y remédier, nous avons recules mémoires qui nous

ont été présentés a cet effet , et iceux envoyé a nos procureurs

généraux et principaux officiers de nos cours poar avoir leur

avis sur l'usage qui s* observe ou doit s'observer pour les expé-
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ditioiis des actes et procédures clans le ressort de chacun de nos

parlemens : lesquels officiers nous ayant renvo}ré lesdits mé-
moires avec leurs avis et observations , nous les avons tout de

nouveau fait examiner en notre conseil , ensemble les déclara-

tions des 19 mars et 2 juillet 1673, ordonnances, arrêts et

réglemens rendus en conséquence : et ayant été trouvé néces-

saire d'arrêter le cours de ces abus et contraventions par un
règlement certain , en sorte que nous ne soyons frustré du

secours que nous attendons du produit desdits droits , et que

le public ne soit plus exposé aux inconvéniens que peuvent

causer lesdites contraventions.

A ces causes , etc. , nous avons ordonné qu'à l'avenir le contenu

es articles qui ensuivent , sera exécuté dans l'étendue et ressort

de notre parlement de Paris , sans y contrevenir , sous les peines

y contenues :

Art. 1 . Que les arrêts de nos cours de parlement , chambre

des comptes , et cours des aides , tant définitifs qu'interlocu-

toires
,
provisionnels

,
préparatoires ou introductifs d'instances

,

tant en matière civile que criminelle , soit qu'ils soient contra-

dictoires par forclusion, congé, défaut à l'audience , sur procès

par écrit ou accordés au parquet , réglemens à écrire et pro-

duire , les baux judiciaires , les décrets forcés et volontaires

de licitations ou adjudications , homologation de contrats
;

transactions , sentences arbitrales , actes de réception d'offi-

ciers, les décrets de prise de corps, d'ajournemens personnels,

et d'assignés pour être ouïs , les défauts levés au greffe et aux

présentations en matière civile et criminelle , les exécutoires

de dépens , d'apport de procès , conduite des prisonniers ; et

,

enfin , tous les arrêts et ordonnances desdites cours , et actes

dont il reste minutes au greffe d'icelles , seront expédiés en

parchemin d'un seul volume , dont la page contiendra vingt-deux

ligues
,
quinze syllabes à la ligne , une ligne compensant l'autre.

2. Que les arrêts qui contiendront au delà de vingt-six lignes

et vingt-huit syllabes à la ligne seront mis en rôles et feuilles

de parchemin , avec défenses aux greffiers de les mettre en

quart. Enjoignons aux procureurs desdites cours de régler les

qualités des arrêts d'audience , dans lesquelles ils établiront

celles des parties , dateront les appointemens , sentences ou actes

dont sera appel , et par quels juges ils auront été rendus.

5. Toutes requêtes , inventaires , avertissemens , contredits
,

safatioDS, enquêtes, comptes
,
procès verbaux , déclarations de

T IV DU RÈCNK 9
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dépens , et toutes antres écritures de procureurs et avocats

,

qui doivent être signifiées , seront écrites sur papier moyen à

deux sols la feuille
, y compris l'augmentation , dont la page

contiendra vingt ligues , et la ligue douze syllabes , et pour les

expéditions et autres procédures dans lesquelles on se sert du

papier à présent à seize deniers , treize à quatorze lignes à la

page , sept à huit syllabes à la ligne , et le quart à proportion.

4- Les copies desdites écritures qui seront signifiées , seront

écrites d'écriture lisible , et ne contiendront que quarante-quatre

ligues à la page du papier à deux sols , vingt-deux syllabes à la

ligne; trente lignes dans le papier à seize deniers, dix-huit syl-

labes à la ligne , et le quart à proportion. Voulons que le pré-

sent article et ceux employée ci-dessus
,
qui règlent le nombre

des lignes et syllabes des arrêts , expéditions et écritures dans

les cours supérieures , soient exécutés pour les sentences et

autres expéditions des justices subalternes.

5. Toutes les copies de pièces et écritures , même des ex-

ploits , de quelque qualité qu'elles soient, qui seront signifiées,

tant de procureur à procureur qu'aux parties , seront écrites en

caractère lisible , et sera laissé une marge au papier au moins

d'un travers de doigt.

6. La communication de la main à la main ne pourra être

faite par les procureurs , ni ordonnée par les juges sous
,
pré-

texte d'instruction ou autrement ; mais il sera donné copie

aux termes de l'ordonnance de 1667 , si ce n'est à l'égard des

inventaires , comptes , et autres actes de cette qualité , dont On

n'a pas accoutumé de donner copie , et qui se communiquent

par les huissiers ou greffiers , sans néanmoins innover a la com-

munication que les avocats se donnent de leurs sacs avant la

plaidoirie des causes , laquelle ils pourront continuer en la

manière accoutumée.

h, Voulpns que les sentences ou jugemens définitifs rendus

es requêtes du palais , celles des bailliages , sièges présidiaux ,

élections
,
greniers à sel

,
prévôtés , châtellenies , amirautés

,

et autres justices royales , et tous autres actes qui seront mis à

exécution , tant en matière civile que criminelle , rendus à

l'audience ou sur procès par écrit , soient expédiées en par-

chemin ; et , à l'égard des sentences interlocutoires , de provi-

sions ou d'appointemens , elles seront expédiées en parchemin

dans les lieux où elles y étaient expédiées avant l'édit du mois

de mars 1670; et en papier où elles n'étoient expédiée* qu'en
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papier avant ledit temps , dont l'usage sera certifié par nos

procureurs généraux ou leurs substituts dans chacun dcsdils

sièges ou juridictions
,
quinzaine après l'enregistrement de notre

présente déclaration : ne seront néanmoins les sentences des

juridictions consulaires comprises au présent règlement , et

seront expédiées en papier ou parchemin suivant leur usage ;

mais les greffiers desdites juridictions et ceux des autres jus-

tices seront tenus d'insérer dans les sentences les qualités des

parties, avec mention sommaire de leurs demandes et défenses.

8. A l'égard (1rs écritures des procureurs et avocats qui se

feront auxdils iiéges et juslices particulières , royales et

seigneuriales
, et pour les copies qui en seront signifiées , il

en sera usé ainsi qu'il est porté ci-devant par les articles qui ont

réglé le nombre des lignes et syllabes.

9- Les actes de foi et hommage , déclarations , aveux et

dénombrement
,
qui seront fournis es terriers pour les droits

des domaines de sa Majesté, seront donnés en parchemin; ceux

«les tenanciers ou vassaux des seigneurs particuliers , en papier

ou en parchemin, suivant l'usage des lieux avant l'édit de i6^3.

Les contrats de ventes , de mariages et échanges , ceux de cons-

titution de rentes , obligations , transactions , sentences arbitra-

les , testamens et tous autres portant obligation , seront délivrés

en papier ou parchemin , suivant l'usage des lieux pratiqué avant

notre édit de iG^5 : sera néanmoins permis aux particuliers de

les faire expédier en parchemin clans les lieux où l'on a accou-

tumé de ne les expédier qu'en papier ; mais aucuns desdits con-

trats et actes ne pourront être signifiés, exécutés, ni demande

faite en justice en conséquence desdits contrats et actes
,
qu'ils

n'aient été mis en parchemin. Faisons défenses à tous notaires,

huissiers , sergens , d'en faire aucune signification , même à

tous procureurs de les faire siguifier , d'en donner copie signée

d'eux de la main à la main , et de faire aucune réquisition ; et

aux juges de donner aucuns pareatis , mandemens , commissions,

permissions d'assigner, exécuter ni saisir, sur lesdits contrats et

actes de la qualité susdite , s'ils ne sont expédiés en par-

chemin.

10. En cas d'appel des sentences et procédures en matière

criminelle , les greffiers des juridictions dont sera appel seront

tonus d'envoyer aux greffes des parlemcns ou cours supérieures

on rappel sera porté , les grosses des informations et autres

procédures secrètes
, leur faisant défenses de porter ou envoyer

9-
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les minutes desdites informations , s'il n'a été ainsi ordonné

par arrêt.

11. Les procureurs desdites cours et juridictions ne pourront

poursuivre l'audience sans avoir fait signifier un avenir à jour

préfix , et ne se pourront servir du même avenir pour pour-

suivre l'audience à différens jours , à peine de cent livres

d'amende contre eux en leurs noms , laquelle ne pourra être

remise ni modérée.

12. Les notaires ne pourront , sous quelque prétexte que

ce soit , mettre deux actes en suite l'un de l'autre
,
pas même

les minutes
,

quand il s'agiroit d'un même fait et entre les

mêmes parties , à l'exception de la ratification des actes passés

en l'absence des parties , et des quittances de remboursement

d'une constitution ou obligation qu'ils pourront mettre en marge

ou en suite des minutes , sans rien envoyer pour des lieux où

l'usage est établi parmi les notaires d'écrire leurs minutes de

suite dans des registres.

i3. Faisons pareillement défenses à tous huissiers et sergens

de mettre deux significations ou autres actes sur un même pa-

pier ou parchemin , sous quelque prétexte que ce soit , si ce

n'est pour les premières significations des sentences , arrêts et

autres procédures , lesquelles pourront être écrites sur lesdits

arrêts , sentences ou écritures , et pour les procès verbaux de

ventes de meubles , de criées , inventaires , compulsoires , et

autres actes qui ne se peuvent consommer dans un seul jour

et même vacation
,
qui seront continués sur un même cahier

7

h l'exception aussi des exploits d'assiguation et demandes , dans

lesquels pourront être écrites les copies des pièces en vertu

desquelles les demandes seront faites , sans que pour raison

dudit article les huissiers et autres puissent faire autant de signi-

fications qu'il y aura de pièces produites dans les procès ou

instances
,
pour raison de quoi il en sera usé comme par le

passé.

i4« Les receveurs et commis préposés aux recettes et con-

trôles de nos fermes , et de celles des villes , communautés et

autres , tiendront des registres de recette et contrôle en papier

timbré , conformément à l'article 7 de notre ordonnance du

mois de juin 1680
,
pour y registrer les paiemens faits par les

redevables -des droits , auxquels lesdits receveurs seront tenus

de délivrer leurs quittances des paiemens sur papier timbré

,

sans qu'ils en puissent délivrer deux ou plusieurs sur une même
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feuille , dcnii-feuille , ou quart , à peine d'être déchus de leurs

emplois , et d'encourir l'amende ci-après déclarée , en leurs

propres et privés noms.

i5. Les articles 7 et 8 de l'ordonnance de 1680 ,
au titre des'

Papiers et Parchemins timbrés, seront exécutés, et en consé-

quence voulons que les registres de toutes personnes y men-

tionnées soient tenus en papier timbré , même ceux des tré-

soriers en charge , commissionnaires des marchands , agens de

banque et de change, et que les agens tiennent registre , et

généralement tous ceux qui sont obligés par les ordonnances

et réglemens de police (notamment celle du mois de mars

1673 ) de tenir des registres qui peuvent être présentés, com-

pulsés , ou faire foi en justice , soient en papier timbré.

Voulons, au surplus, que ledit édit du mois de mars 1673,

l'ordonnance du mois de juin 1680 pour les papier et parche-

min timbrés , la déclaration du 18 avril 1690, arrêts et régle-

mens intervenus depuis ledit édit du mois de mars 1675 ,

soient exécutés , en ce qu'ils ne seront point contraires à

notre présent règlement. Et, pour que ledit présent règle-

ment soit exécuté , voulons que ceux qui contreviendront en

aucun des articles ci-dessus soient condamnés en trois cents

livres d'amende ,
qui ne pourra être remise ni modérée sous

quelque prétexte que ce soit par les juges , à peine d'interdic-

tion de leurs charges , et d'être contraints aux paiemens des-

dites amendes en leurs propres et privés noms. Si donnons, etc.

N° 1402.— Édit qui confirme la noblesse accordée aux officiers

municipaux de Lyon, Toulon, Bordeaux, Angouléme

,

Cognac, Poitiers, Niort, Larochelle , etc.

Versailles , juin 1691. ( Archiv. — Rec. cass.)

N° i4°3- Ordonnance portant que les habits des soldats qui dé-

céderont dans les hôpitaux seront rendus gratuitement à leurs

capitaines, et que les capitaines paieront aux directeurs desdits

hôpitaux six sols pour chaque soldat qui en sortira en bonne

santé.

Versailles , 10 juillet 1691. ( Réglem. et orclonn. pour la guerre. )

N° 1404. Arrêt du conseil suivi de lettres~patentes portant règle-

ment sur les fonctions, rang et séances des procureurs du roi

et des greffiers des villes et communautés.
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Versailles , 14 juillet 169 1. ( Ai'chiv.)

Le roi ayant par son édit du mois de juillet 1690 créé des

offices de procureurs de S. M. ,

H
et de secrétaires et greffiers des

villes et communautés du royaume , et réglé par ledit édit et par

les arrêts de son conseil du z5 janvier, 20 mars et 24 avril der-

niers, rendus en conséquence, les rang, séances et fonctions desdits

offices; et S. M. étant informée qu'au préjudice desdits édits et

arrêts , les maires , échevins , consuls et autres officiers des villes

et communautés de Senlis [suivent les noms de dix-huit antres-

villes), et les officiers des bailliages , sénéchaussées et justices

royales desdits lieux , troublent journellement lesdits procureurs

et greffiers dans les fonctions et exercice de leurs offices : ce qui

est contraire aux intentions de S. M., retarde par les contesta-

tions qui se forment entre eux le service qu'ils sont tenus de ren-

dre, préjudicie au public, et empêche la vente desdites charges :

à quoi étant nécessaire de pourvoir ; ouï le l'apport du sieur

Phelippeaux de Pontchartrain, conseiller ordinaire au conseil

royal, contrôleur général des finances; S. M. en son conseil a

ordonné et ordonne, que l'édit du mois de juillet 1690, et les

arrêts du conseil des 23 janvier, 20 mars et 24 avril derniers,

seront exécutés selon leur forme et teneur : ce faisant ;

Que les procureurs de S. M. et des villes et communautés du

royaume assisteront à toutes les assemblées générales et parti-

culières, tant pour les élections des maires, échevins, con-

suls et autres officiers desdites villes
,
pour le contrôle et loge-

ment de gens de guerre, les impositions qui se font par lesdits

maires , échevins et consuls , et pour l'ouverture des lettres de

cachet et ordres de S. M.
,
que pour les autres affaires concer-

nant lesdites communautés, pour y proposer et requérir ce qui

sera du bien de son service, et de l'utilité publique , ensemble
a toutes les cérémonies publiques , même h celles des feux de

joie. Auxquelles assemblées et cérémonies publiques, ils auront
le rang et séance à eux attribués par l'arrêt du 23 janvier

dernier.

Fait S. M. défenses aux maires , échevins , consuls et officiers,

de faire ni tenir aucunes assemblées en leurs maisons , ni d'en

faire ou tenir soit générales ou particulières dans les hôtels de

ville, auditoires ou lieux à ce destinés, qu'en présence de ses

procureurs ou eux dûment avertis , ni de prendre aucunes réso-

lutions dans lesdites assemblées, qu'ils n'aient été entendus, à

peine de cinq cents liv. d'amende pour chaque contravention;
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Ordonne que les maires, échevins, consuls el officiers tics

villes et communautés communiqueront auxdits procureurs 4e

S. JVL, les ordonnances et mandemens qu'ils délivreront pour

Tcmploi et dépense des deniers communs et patrimoniaux des-

dites villes

Et que toutes les poursuites et procédures, soit en demandant,

ou défendant, tant pour les affaires particulières desdites com-

munautés, que pour les publications et renouveUemens des

J>aux de leurs revenus , et au rabais des réparations , seront faites

à la requête desdits procureurs.

Fait S. M. défenses aux maires , échevins , consuls et habitans

des villes , de nommer à l'avenir un avocat, procureur ou syndic,

pour faire lesdites poursuites et procédures sous leur nom.

Assisteront lesdits procureurs aux visites, marchés des répa-

rations , adjudications des baux des revenus, et au rabais, Ct

réception d'ouvrages.

Ils auront communication des comptes des deniers d'octroi

,

patrimoniaux ou autres des villes et communautés , et de ceux

qui se rendront par les administrateurs des hôpitaux et con-

frairies aux habitans desditës villes, pour y fournir les débats

nécessaires, et veiller à ce que l'emploi des revenus desdites

communautés, hôpitaux et coufrairies, soit bien et utilement

fait sans aucun divertissement.

Fait S. M. défenses à ses avocats , et procureurs es bailliages
;

sénéchaussées et autres justices royales , d'assister aux assemblées

desdites villes et communautés , soit générales ou particulières ,

pour élections d'officiers, logemens de gens de guerre, adjudi-

cations des revenus ou d'ouvrages, auditions et examen des

comptes , et autres affaires généralement quelconques concernant

lesdites communautés, que comme officiers de ville , ou notables

bourgeois; et lorsqu'ils y assisteront, d'y proposer, requérir,

prendre rang et séance,ni faire aucune fonction es qualités

d'avocats et procureurs de S. M., et de troubler ses procureurs

et desdites villes, dans les fonctions et exercices de leurs offices

,

à peine de cinq cents liv. d'amende pour chaque contravention

,

et de tous dépens, dommages et intérêts.

Et à l'égard des secrétaires et greffiers desdites villes et com-

munautés, ordonne S. M. qu'ils recevront et écriront les baux

a fermes, enchères et adjudications des revenus des villes, les

bulletins des logemens de gens de guerre , et généralement, tous
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les actes et délibérations concernant les affaires desdites com-
munautés.

Ils jouiront, outre les gages, des mêmes émolumens dont jouis-
soient les greffiers commis desdites villes pour l'expédition des

affaires communes, et pour les contrôles, revues, routes et

billets des gens de guerre
;

Et dans les assemblées et cérémonies publiques où les maires

,

échevins, consuls et officiers desdites villes iront en corps, au-

ront rang et séance après les procureurs de S. M. et de la ville

,

avant les anciens maires , échevins, consuls et officiers.

Fait S. M. défenses aux maires , échevins , consuls et officiers

des villes et communautés étant en charge , et à tous autres , de

troubler lesdits procureurs , et les secrétaires et greffiers créés

par ledit édit, dans l'exercice, fonctions, rang, séance et préro-

gatives de leurs offices , à peine de cinq cents livres d'amende et

de tous dépens , dommages et intérêts ;

Enjoint aux sous-intendans et commissaires départis dans les

provinces et généralités du roj^aume, de tenir la main à l'exécu-

tion de l'édit du mois de juin 1690, des arrêts du conseil des

2.5 janvier, 20 mars et 24 avril dernier, et du présent arrêt,

nonobstant oppositions ou empêchemens quelconques ,' dont, si

aucuns interviennent, S. M. se réserve la connoissance et à son

conseil , et icelle interdit à toutes ses cours et juges.

N° i4<>5. — Déclaration sur Védit du 19 juin précédent,

concernant la -procédure et contrats soumis au timbre, portant,

entr'autres choses , qu'il seraitfait de tous les actes une pre-

mière expédition en parchemin,

Versailles , 24 juillet 1691. ( Archiv. — Néron, II , 23a. ) Reg. P. P.

,

3o juillet.

N° 1406. — Édit portant que les corsaires qui seront pris dans

les rivières du royaume seront condamnés aux galères , tant

capitaines qu'équipages
,
qu'ils aient commission ou non.

Versailles, juillet 1691. (Leheau, I, ^0.)

LOUIS , etc. Les petits corsaires ennemis qui osent entrer

dans les rivières de notre royaume > interrompant entièrement

la navigation de nos sujets par les désordres qu'ils font , et leur

ôtant tout moyen de la continuer par l'incendie de leurs bâti-

mene et la crainte d'être à tout moment attaqués par ces cor-

saires ; dont 'il est difficile de se défendre , parce que ,
pour
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éviter d'être reconnus , ils naviguent comme pêcheurs jusqu'à

ce qu'ils aient occasion de surprendre les bâtimens de nos su-

jets , nous avons estimé nécessaire , pour rétablir la sûreté dans

la navigation de nos rivières , de ne plus traiter ces corsaires

qui naviguent tous sans commission , comme prisonniers de

guerre , mais comme pirates et forbans , pour les empêcher ,

par la crainte d'une peine sévère , de continuer les désordres

qu'ils y causent depuis quelque temps; à quoi nous aurions été

excités par l'exemple même de nos ennemis , qui les punissent

de mort.

A ces causes , etc. , voulons et nous plaît que les. corsaires

ennemis qui entreront h l'avenir dans les rivières de notre

royaume , et y seront pris , soient condamnés aux galères , tant

les capitaines que les équipages , soit qu'ils aient commission ou

qu'ils n'en aient pas 5 et sans que sous quelque prétexte que ce soit

ils puissent être dispensés de subir cette peine, sur le procès ver-

bal des juges de l'amirauté contenant leur déclaration , et sans

autres procédures , forme ni figures de procès ; dérogeant pour

ce regard à toutes ordonnances à ce contraires , sans tirer à

conséquence dans les autres matières criminelles : voulons que

le prix du bâtiment soit adjugé à ceux de nos sujets qui décou-

vriront ces corsaires et donneront moyen de les surprendre

dans les endroits où ils se retirent , ou qui en prendront 5 et

qu'il leur soit , outre ce
,
payé trente livres par chacun des ma-

telots qui composeront l'équipage du bâtiment pris.

N° 1407. — Ordonnance portant défenses aux intendant et

commissaires généraux de faire payer les appointemens des

officiers absens.

9 août 1691. ( Cod. nav. , p. 97- )

N° 1408. — Déclaration portant que les sommes données ou

léguées aux églises et communautés seront employées en rentes

sur l'état.

Versailles, x4 août 1691. (Archiv. )

N° 1409. — Ordonnance portant défenses aux intendans de la

marine, des galères et du commerce, et autres employés dans la

marine et dans les galères , de faire aucun commerce directe-

ment ni indirectement.

Versailles , ao août 1691. (Rec. cass. )

N° i4io. — Arrêt du conseil portant qu'il sera établi en la



i38 lotjis xiv.

chambre des comptes -de Paris un dépôt et inventaire de tous

les titres du domaine du royaume , et qu'il sera délivré des

expéditions ou extraits de tous les titres , suivant le tarif.

Versailles, 21 août 1691. ( Arcliiv. )

Ne
1 4 1 1 • — Arrêt du conseil qui défend aux juges consuls, et

à tous autres juges ordinaires , de s'immiscer dans la connois-

sance des matières des eaux et forêts.

Versailles, 21 août ïGyi. (.Archiv. — Rec. édit. eaux et forêts.)

N° i4i2. — Arrêt du parlement de Paris portant règlement

pour le jugement des oppositions en sous-ordre.

Paris , 22 août 1691. (Néron, II, 83o. )

La cour , toutes les chambres assemblées , a arrêté et or-

donné :

Art. 1. Que l'on ne prendrai l'avenir aucun appointement

sur les oppositions en sous-ordre portant jonction à l'ordre
,

et que lesdites oppositions en sous-ordre seront jugées après

que l'on aura prononcé sur Tordre , et par un arrêt ou sentence

séparés.

2. Que le» oppositions en sous-ordre seront jugées an rap-

port de celui qui aura fait le rappori de l'ordre.

3. Que les frais nécessaires pour la poursuite , instruction et

jugement des oppositions en sous-ordre , seront pris sur la

somme qui aura été adjugée au créaucier sur lequel lesdites op-

positions ont été faites , ou avancés par les opposans , si bon
leur semble , sans qu'en aucun cas ils puissent être pris sur les

revenus , ni sur le reste du prix des immeubles qu'il s'agit de

distribuer entre les créanciers.

4» Que les créanciers d'un opposant
,
qui ne forment entre

eux aucunes contestations
,
pourront intervenir dans l'ordre

lorsqu'ils le trouveront à propos
,
pour y faire valoir la créance

de leur débiteur commun.
5. Que les oppositions en sous-ordre qui sont jointes présen-

tement aux ordres , et dont le jugement a été commencé , seront

jugées en la manière observée jusqu'à présent; et que celles dont

le jugement n'a pas été commencé demeureront disjointes de

l'ordre
,
pour être instruites et jugées séparément , et en la

manière ci-dessus.

Ordonne que le présent arrêt sera lu et publié dnns la com-

munauté des avocats et procureurs de ladite cour.
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]>jo |,^i5. — Déclaration portant règlement sur le papier et

parchemin timbre's.

Versailles, 28 août 1691. ( Archiv.)

N° i4i4"— Édit portant création d'offices de vendeurs d'huîtres

à l'écaillé.

Versailles , août 1691. (Rec. cass. )

PRÉAMBULE.

LOUIS , etc. L'application que nous donnons à faire régner

l'abondance de toutes les choses propres à l'usage de la vie dans

nolve bonne ville de Paris et autres de notre royaume, pour la

satisfaction et plus grande commodité de nos sujets, nous ayant

fait connoître que trois ou quatre particuliers qui font le com-

merce d'huîtres à l'écaillé , s'en sont tellement rendus les maî-

tres, que nos sujets n'en ont que tant et autant que bon leur

semble
;

qu'ils les vendent souvent à des prix excessifs , et que

même il en manque quelquefois dans notre ville de Paris, faute

de personnes qui prennent soin d'y en faire voiturer : à quoi

étant nécessaire de pourvoir, nous avons cru qu'il seroit utile à

nos sujets de créer des pourvoyeurs vendeurs d'huîtres à titre

d'office. A ces causes , etc.

N° i4i5.— Édit portant rétablissement de huit offices de con-

seillers expéditionnaires en cour de Rome , et tarif de leurs

droits.

Versailles , septembre 1691. (Rec. cons. d'état.) Rcg. P.P. , 7 septembre.

N° 1416 Ordonnance portant amnistie enfaveur desforbans.

Fontainebleau , 24 septembre 1691. ( Morcau de Saint-Méry, 1 , 333. )

S. M. ayant été informée, par le compte qui lui a été rendu

de l'état auquel est la colonie française de Saint-Domingue ,
qu'un

nombre considérable de ses habitans se sont retirés dans les îles

anglaises ou chez les Espagnols, pour des affaires qui leur sont

survenues, ou pour avoir contrevenu aux défenses d'aller en

course qui leur étaient faites par ses officiers, en exécution des

ordres particuliers de S. M. , et que ces habitans sont à présent

dans la disposition de rentrer dans leur devoir et de revenir

dans leurs habitations, s'ils étoient assurés de n'être point recher-

chés pour les désobéissances et contraventions dans lesquelles ils
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sont tombés, ou exposés aux poursuites de leurs créanciers, qu'As

n'ont point été en état de satifaire par leur retraite ; sur quoi

,

voulant pourvoir, S. M. a permis et permet aux habitans des

quartiers français de la côte Saint-Domingue , de la R. C, A.

et R,
,
qui se sont retirés chez les Anglais de rentrer dans ladite

île, et d'y reprendre leurs habitations et emplois , de même
qu'ils faisoient avant leur sortie , sans qu'ils puissent , en aucune

manière ni sous quelque prétexte que ce soit, être recherchés

ni inquiétés pour les désobéissances ou contraventions à son

ordonnance par eux commises jusqu'à ce jour ; imposant, sur ce,

silence à son procureur général an conseil souverain de ladite

île, et à tous ses officiers et juges; leur accorde en outre, S. M.,

terme et délai de trois ans pour payer leurs dettes : pendant

lequel temps elle fait défenses à tous créanciers de faire aucunes

poursuites , et aux juges
,
qu'il soit exercé contre eux aucunes

contraintes , à peine de nullité des procédures , et de tous dé-

pens , dommages et intérêts. Veut S. M. que la présente ordon-

nance soit publiée et affichée.

N° i4i7« — Ordonnance contre les déserteurs des vaisseaux

armés en course»

Versailles, 3i octobre 1691. (Lebeau,I, ifa.)

S. M. étant informée que la plupart des matelots qui s'enga-

gent avec ceux qui arment des vaisseaux en course , s'absentent

après en avoir reçu des avances , et vont s'engager ensuite avec

d'autres
, ou se retirent chez eux ; ce qui met les armateurs dans

l'impossibilité de continuer la course , et leur cause des pertes et

dépens considérables ; à quoi voulant pourvoir, S. M. a fait et fait

très-expresses inhibitions et défenses aux matelots engagés sur ses

vaisseaux armés en course , de quitter leurs bords avant le temps

de leur engagement expiré , et de déserter , à peine , contre ceux

qui , après avoir eu des avances , se retireront pour prendre

parti avec d'autres, d'être contraints de les restituer , \ d'être mis

au carcan pendant trois jours , et de tenir prison pendant un

mois ; et à l'égard de ceux qui quitteront pour retourner chez

eux , de perdre la part qui leur était acquise dans les prises , et

d'être obligés de restituer les avances qui leur avoient été faites.

N° 1418. — Édit portant création de greffiers, gardes et conser-

vateurs des registres de mariages , baptêmes et sépultures , et
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tfùe /<« parties auront le choix , ou de les compulser citez les

curés j ou de les prendre desdits greffiers.

Fontainebleau, octobre 1691. (Ord. 32. 4 R- > 7- — Archiv. )

N° 1 4 1
9*— Edit portant confirmation des aliénations du domaine

faites depuis i566 , à la charge de payer la dixième partie du

prix des biens.

Fontainebleau, octobre 1691. (Arcbiv. )

N° 1420. — Ordonnance pour régler la taille des chevaux de la

cavalerie et des dragons.

Versailles , 24 novembre 1691 . ( Régi, et ordonn. pour la guerre. )

N° 1421. — Règlement pour faire remettre les vaisseaux de

l'état prêtés aux particuliers pour la course , en état de navi-

guer , et lesfaire jouir en entier des prises qu'ilsferont.

Versailles, 5 décembre 1G91. (Lebcau, I, ifî-)

S. M. s'étant fait représenter le règlement qu'elle a fait le 5 oc-

tobre 1674 sur les conditions auxquelles ses vaisseaux pourroient

être donnés aux particuliers pour les armer en course , et les or-

donnances des 8 et 20 novembre 1688 ; et voulant expliquer plus

particulièrement ses intentions sur ces conditions , elle a jugé à

propos de faire sur ce sujet le présent règlement.

Les vaisseaux au-dessus de 44 canons ne pourront être donnés

aux armateurs , S. M. voulant qu'ils soient conservés dans les

ports pour être armés lorsqu'elle en enverra les ordres.

Lorsqu'elle aura accordé quelques-uns de ses vaisseaux , fré-

gates ou brûlots , les intendans ou commissaires généraux aux-

quels elle aura donné ses ordres feront un traité avec les arma-

teurs auxquels ils les remettront, par lequel ils s'engageront

d'exécuter ponctuellement tout ce qui est porté par le présent

règlement; et ce traité sera envoyé au secrétaire d'état ayant le

département de la marine
,
pour servir dans la suite à l'adjudi-

cation des prises qui pourront être faites par les armateurs.

Les vaisseaux leur seront remis radoubés et en état de navi-

guer , avec leurs agrès et apparaux ordinaires , armes , canons ,

poudres , munitions et ustensiles nécessaires , dont il sera fait

un inventaire , au bas duquel les armateurs s'obligeront de rendre

les vaisseaux au même état , et de remplacer les consommations

qui pourront y être faites.

Les armateurs seront chargés de la fourniture des vivres et

de la solde des équipages 7 au moyen de quoi les prises leur
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appartiendront en entier, sans que S. M. puisse y prétendre

aucune chose sur le fondement du règlement du 5 octobre 1674

,

auquel elle a dérogé et déroge.

Le temps pour lequel S. M. aura accordé les vaisseaux sera

énoncé dans le traité , qui contiendra pareillement la soumission

des armateurs de les ramener dans les mêmes ports où ils auront

été armés.

Déclare S. M. que les armateurs ne seront point responsables

de la perte des vaisseaux , et que les officiers entretenus et les

gardes de la marine qui y serviront seront payés de leurs appoin-

temens ordinaires du port , dont il ne pourra être demandé aucun

remboursement auxdits armateurs.

Lorsque les vaisseaux seront rentrés et auront été remis au

même état qu'ils étoient en sortant , et les consommations rem-

placées suivant l'inventaire , ou payées sur l'estimation qui en

sera faite par les officiers du port et par ceux qui seront nommés
par les armateurs , l'intendant leur en donnera une décharge en

forme au bas du traité qu'il aura passé avec eux.

N° 1422. — Ordonnance pour mettre les compagnies desbataïl-

lons de campagne à cinquante~ cinq hommes chacune.

Versailles, 10 décembre 1691. (Réglem. et ordonn. pour la guerre.)

N° i425.—-Ordonnance portant que tous les bâtimens qui entrent

dans le port de Marseille soient visites avant que d'en sortir,

et qui établit des amendes contre ceux à bord desquels seront

trouvés des Turcs ou forçats.

i4 décembre 1691. ( Bajot. )

N° 1424* — Ordonnance portant que les garçons et jeunes

Jiommes mariés des paroisses tireront au sort pour servir dans

la milice.

Versailles , 23 décembre 1691. (Réglem. etordonn. pour la guerre.)

N° i42Ô. — Edit portant création de greffiers héréditaires des

domaines de gens de main-morte , et règlement sur leursJonc-

tions , en 18 articles (1).

Versailles, décembre 1691. (Ord. 3s. 4 R > 8- — Rec. cass. — Archiv. —
Néron, II , 236. ) Reg. P. Rouen, 29 janvier 1692.

(1) « Les greffiers des domaines des gens de main-morte avoient un tout

autre caractère que les procureurs et greffiers des hôtels de ville : c'étoien
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N° i42^« — Édit portant création d'économes du temporel des

archevêchés , évêchés et abbayes , et règlement sur leursfonc-

tions , en 20 articles»

Versailles , déccmbte 1691. (Ord. 3a. 4 R. , 73.— Rcc. cass. — Archiv.)

N° i427*— Edit portant création de greffier des insinuations

ecclésiastiques en chaque diocèse , et règlement sur leursfonc-

tions , en 25 articles.

Versailles , décembre 1691. (Ord. 32. 4 R. j 5«. — Archiv. )

N° i4^8. — Édit portant création de commissaires ordinaires

des guerres en titre d'hérédité , et de contrôleurs des guêtres ,

avec règlement sur leursfonctions.

Versailles, décembre 1691. (Ord. 3j. 4 R- > 116. —• Rec. cass. — Archiv.)

N° 1429. — Déclaration contenant règlement sur la commu-

nauté de Saint-Çyr ( 1).

Versailles , 3o décembre 1O91 . (Ord. 32. 4 R.) i4'2.)

N° i43o. — Édit portant création de notaires apostoliques en

chaque archevêché et évêché , et règlement sur leursfonctions ?

en 19 articles.

Versailles, décembre 1691. (Ord. 3a. 4 R- > 47- — Rec. cass.— Néron,
II, 233. ) Reg. P. Rouen , 29 janvier 1692.

PRÉAMBULE.

LOUIS , etc. Le roi Henri II ayant été informé
,
par les re-

montrances du clergé , des abus que les notaires apostoliques

les hommes du roi. Henri II les avoit créés pour la conservation des droits

de lV'tat , intéressé à empêcher l'accroissement inde'fini des propriétés de

inain-morte , et à connoître exactement les mouvemens qui s'opéroient

dans ces propriétés
, par voies d'aliénations , acquisitions , échanges ou au-

trement. Les officiers dont il s'agit étoient chargés de la surveillance et de

l'enregistrement particulier de tous ces actes , dont ils rendoient compte à

l'autorité supérieure. Telle étoit l'importance de leur institution , aux

yeux de l'état , et la force de l'obligation qui en résultoit pour les corps

mineurs
, que le défaut d'enregistrement aux greffes de main-morte vicioit

les contrats de nullité , et que les notaires étoient tenu3 de déclarer aux
parties , à la fin des actes

,
qu'elles ne pouvoient se dispenser de se sou-

mettre à cette formalité , également onéreuse et gênante a. ( M. Leber ,

Histoire critique du pouvoir municipal. )

(1) Voir l'édit d'établissement de 1686. Déjà même le roi y avoit mis la

manse abbatiale de Saint-Denis ; mais la réunion ne fut confirmée par le

pape qu'en 1690. Cette communauté étoit auparavant à Noisy. — Voir

«gaiement ci-après le règlement du 3 mais 1694.
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commettaient dans l'exercice de leurs charges , et que le dé-

sordre provenoit de la trop grande facilité qu'il y avoit à s'en

faire pourvoir , il ordonna , par son édit du mois de septembre

1 547 , à nos baillis et sénéchaux , d'en réduire le nombre à celui

qui seroit estimé suffisant pour le service du public; et, la réduc-

tion en ayant été faite , il voulut
,
par son édit du mois de juin

i55o ,
qu'ils fussent examinés et reçus par les archevêques et

évêques, chacun dans leur diocèse; qu'ils fissent enregistrer

leurs noms , surnoms et demeure aux greffes des présidiaux de

leur résidence , et ne pussent instrumenter qu'en un diocèse.

Ces réglemens n'ayant pas été capables de contenir lesdits no-

taires dans leur devoir , le feu roi , notre très-honoré seigneur

et père, fut obligé de leur défendre, par son édit du mois de

novembre i65^ , h peine de faux , de délivrer aux parties les

minutes des procurations pour résigner , et des autres actes qu'ils

passoient en matière bénéficiale; nous leur avons réitéré les

mêmes défenses par notre déclaration du mois d'octobre 1646.

Mais nous sommes avertis que , nonobstant ces défenses réité-

rées , ils se dessaisissent encore des minutes , des révocations de

procuration pour résigner , et rendent par ce moyen les titres

des bénéfices tellement incertains entre le résignant et le résigna-

taire , qu'ils ne peuvent vaquer par la mort de l'un ni de l'autre ,

et sont toujours conservés au plus vivant, ce qui cause plusieurs

procès , et fait préjudice aux droits des patrons , collateurs or-

dinaires et expectans : à quoi désirant pourvoir , nous nous

sommes fait représenter nos anciennes ordonnances sur le pou-

voir des notaires apostoliques , et avons considéré que les obli-

gations et contrats qu'ils recevoient , ne portant point hypothè-

que , et n'étant point exécutoires sous le scel de la juridiction

ecclésiastique , c'étoient des actes imparfaits
;
que nos notaires

,

huissiers , et ceux des seigneurs , expédiant la plupart des actes

de leur compétence concurremment avec eux, leur emploi

n'étoit pas suffisant pour leur donner moyen de subsister en

faisant leur charge avec honneur et conscience ; que n'étant

point officiers en titre ils n'avoient pas de successeurs obligés

à conserver leurs minutes , et que, pour remédier à ces inconvé-

niens et désordres , il n'y avoit point de meilleur moyen que

de régler leur fonction avec celle de nos notaires et huissiers
,

et de les revêtir pour cela d'un office en titre. A ces causes, etc.
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N° i45i«— Edit qui confie le dépôt des papiers terriers de la

couronne au procureur général de la chambre des comptes de
Paris.

Versailles , décembre 1691. (Code des Terriers, p. 368.)

N° i432.

—

Edit portant réunion, aux corps des villes et com-

munautés, des offices de procureurs et greffiers des hôtels de

ville (1).

Versailles , décembre 169t. (Rec. cass. ) Reg. P. P. , 18 janvier 1692.

N° 1435.— Edit portant création de syndics héréditaires de
marchands et artisans non sujets à maîtrises et jurandes.

Versailles, décembre 1691. (Rec. cass.— Archiv.

)

PRÉAMBULE.

LOUIS , etc. L'importance du commerce et la nécessité d'é-

tablir l'ordre et la discipline parmi les marchands, artisans et

ouvriers qui font une partie considérable de notre état , nous ont

obligé , à l'exemple des rois nos prédécesseurs , de donner une

attention particulière au règlement des arts et métiers. C'est dans

cette vue que par notre édit du mois de mars dernier nous avons

supprimé les élections des maîtres et gardes des corps des mar-
chands et des jurés syndics ou prieurs des arts et métiers, et qu'en

leur place nous avons créé et érigé en titre d'office formé et héré-

ditaire, tant dans notre bonne ville de Paris, que dans toutes les

villes et bourgs clos de notre royaume, pays, terres et seigneu-

(1) * Il faut compter encore au nombre des mesures restrictives des an-

ciens privilèges municipaux la création des offices de greffiers et de procu-

reurs du roi près des corps de main-morte, dont ils surveilloient et gênoient

plus ou moins l'administration dans les actes de propriété ; mais nous ne
confondrons point ici , comme on l'a fait ailleurs, ces officiers royaux avec

les greffiers des bôtels de ville qui remplissoicnt des fonctions toutes dif-

férentes. Ceux-ci n'étoient proprement que les secrétaires de l'adminis-

tration municipale et les bommes de la commune....
* Ces fonctionnaires étoient, comme les magistrats municipaux, élus par

les habitans et les écbevins du lieu de leur résidence ; à la ve'rité , leurs

fonctions furent converties en offices à la nomination du roi
,
par divers

e'dits
, notamment par celui du mois de juillet 1690 ; mais l'année suivante

ces offices furent réunis aux corps de ville, sur la demande des adminis-

trations locales , et le souverain
,
qui

,
par divers arrêts spéciaux , s'éloit

d'abord réservé le droit de confirmer ou de rejeter leurs élections , con-
sentit même de dispenser les particuliers élus par les villes aux offices de
• refilera , de prendre des lettres de provision , et les déchargeade ces fiais. »

( M. Leber
, Histoire critique du pouvoir municipal- )

T. IV DU REGNE- IO
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ries de notre obéissnnce où il y a présentement maîtrise et

jurande , le même nombre de maîtres et gardes dans chaque corps

de marchands, et de jurés dans chaque corps d'arts et métiers,

pour en exercer les fonctions avec la même autorité , les mêmes
honneurs

,
prérogatives

,
privilèges et exemptions dont jouissent

les maîtres et gardes et jurés électifs. Cependant, nonobstant tous

nos soins , nous voyons nos bonnes intentions presque éludées

,

y ayant dans notre royaume plusieurs villes et bourgs clos où il

se fait un grand commerce de marchandises et manufactures

,

dans lesquels néanmoins il n'y a ni maîtrise ni jurande , et se

trouvant dans plusieurs autres villes et bourgs clos où il y a maî-

trises et jurandes pour certains métiers, quantités de marchands,

artisans et ouvriers qui prétendent n'être d'aucun corps etcommu-
nauté, et qui y exercent la marchandise et les arts sans être sujets à

l'inspection des maîtres et gardes de la marchandise , ni à la visite

des jurés des arts et métiers; ce qui est absolument contraire à

la disposition des anciennes ordonnances des rois nos prédéces-

seurs des années i585 et i5g7 , à notre édit du mois de mars de

l'année 1673, au bien du commerce, à l'ordre et à la police géné-

rale
,
qui ne permettent pas qu'on fasse profession de quelque

art et commerce dans une ville ou bourg clos , sans que les ma-
gistrats en soient informés, et sans que ceux qui en font pro-

fession soient sujets à l'inspection et visite de quelques officiers;

afin qu'on puisse en tout temps savoir le nombre des marchands

,

artisans et ouvriers qui se mêlent de chaque art. A ces causes, etc.

N° i454« — Arrêt du conseil qui ordonne qu'à la diligence des

prévôt des marchands et échevins il sera construit dés casernes

pour soulager les bourgeois de Paris assujettis aux logemens

des soldats,

Versailles , 14 janvier 1692. (Rec. cons. d'état. )

PRÉAMBULE.

Le roi étant en son conseil , ayant été informé que les bour-

geois
, propriétaires et locataires des maisons sujettes au logement

des soldats des régimens de ses gardes françaises et suisses , tant

en sa ville de Paris que dans les faubourgs d'icelle, recevant

beaucoup d'incommodités , non-seulement du logement desdits

soldats , mais aussi de ce qu'ils sont souvent obligés de payer des

sommes considérables que lesdits soldats exigent d'eux sous di-

vers prétextes , lesilils propriétaires auroient recherché plusieurs
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moyens pour s'en rédimcr ; et n'en ayant pas trouvé do plus con-

venable , après s'être assembles plusieurs fois à celte fin
,
que

d'offrir de payer une contribution proportionnée à la valeur de

leurs maisons et héritages
, pour servir à la construction de

nombre suffisant de casernes pour les soldats desdits régimens

,

dans les lieux qui seroient jugés les plus propres; ils se seroient

retirés par devers le prévôt des marchands de ladite ville pour

filtre agréer leurs offres à S. M. ; laquelle les ayant favorable-

ment reçus . elle auroit ordonné audit prévôt des marchands de

faire lever des plans et dessins pour la construction desdites

casernes. Ce qui ayant, été exécuté par le maître des oeuvres de

ladite ville, et S. M. les ayant vus , elle les auroit agréés et

approuvés ; et voulant qu'il ne soit perdu aucun temps pour l'exé-

cution d'un dessein si utile et si avantageux aux habitans de la-

dite ville et aux soldats desdits régimens, n'ayant aussi rien de

plus à coeur que tout ce qui peut contribuer au soulagement des

habitans de sa bonne ville de Paris; S. M. étant dans son conseil

n ordonné et ordonne , etc.

N° i4^5. — Édit portant suppression delà charge de surinten-

dant ge'ne'ral des postes et relais de France, et des maures des

postes.

Versailles , janvier 1692. (Lequicn de la NeufVilIe. ) Reg. P. P. , 18 janv.

PRÉAMBULE.

LOUIS , etc. Depuis l'établissement des postes fait en notre

royaume le 1 g juin de l'année i464> ^a direction en fut commise

par les rois nos prédécesseurs à des personnes dont le zèle et la

capacité leur étoit connue , et qui en firent les fonctions sur de

simples commissions
,
premièrement sous la qualité de grands

maîtres des coureurs, suivant l'établissement fait en i464î

ensuite sous celle de contrôleurs généraux des chevaucheurs de

leur écurie et autres tenant postes , suivant les lettres-patentes

du mois de janvier 1608 , par lesquelles la qualité de contrô-

leur, qui étoit devenue trop commune , et qui ne convenoitpas

à un officier principal et seul ordonnateur , fut supprimée 3 et il

y en eut d'alternatifs et de triennaux , même les charges de gé-

néraux de relais, créées en 1697, et supprimées en 1602, y
furent unies : et quoique en cela la conduite des rois nos pré-

décesseurs eût été pleine de sagesse, en faisant exercer une charge

aussi importante par simple commission, afin d'être plus en état
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de choisir des sujets convenables , et de les pouvoir changer

quand il leur plairoit ; cependant les désordres qui parurent en

l'année 1629 dans la conduite de tous les officiers des postes,

et le relâchement dans leurs emplois , firent croire qu'ils prove-

noient en partie de ce que les généraux des postes n'exerçoient

que par commission , et n'avoient pas toute l'autorité qu'eût pu
avoir un officier en titre pour réprimer ces abus , et qu'il ctoit

nécessaire de donner à ces charges un établissement plus auto-

risé, comme il paroît par l'arrêt du dernier décembre de la

même année 1629, qui en ordonne la suppression; en sorte que,

par édit du mois de janvier i65o, elles furent supprimées, et

en leur place il fut créé trois offices de surintendans généraux

des postes et relais de France , et chevaucheurs de notre écurie

,

ancien , alternatif et triennal ; et depuis , les maîtres des courriers

ayant été crééspar édit du mois de mai i65o avec attribution du re-

venu des ports de lettres ; et ensuite, par autre édit du mois de mai

i652 , tous les pouvoirs et fonctions des contrôleurs généraux
,

même les revenus des ports de lettres,ayant été réunis aux charges

de surintendans des postes , avec le pouvoir de commettre aux

charges de maîtres des courriers ; le sieur de Nouveau , lors re-

vêtu des trois charges , eut , avec la qualité de grand maître et

surintendant général des courriers , postes et relais , la jouis-

sance de tous lesdits droits , même en fit des aliénations aux

maîtres des courriers jusqu'en l'année 1662 ,
que nous jugeâmes

à propos de supprimer les maîtres des courriers et plusieurs

autres officiers des postes , et de réunir à notre domaine tous

les revenus des ports de lettres , en remboursant comme nous

avons fait tous lesdits officiers. Enfin ledit sieur de Nouveau

étant décédé en perte d'office , faute de nous payer l'annuel , et

parce que l'hérédité à lui attribuée par l'édit du mois de mai

i652 avoil été révoquée par la révocation générale faite en i633,

nous en pourvûmes le feu sieur marquis -de Louvois ,
qui

,
pen-

dant qu'il l'a exercée , a établi un si grand ordre dans toutes les

postes de notre royaume , et une si exacte discipline , que nous

pouvons espérer que dorénavant ce même ordre se pourra main-

tenir par la seule inspection des commissaires par nous départis

dans nos provinces , et que nous pouvons sans crainte réduire

la surintendance générale des postes en simple commission

,

ainsi qu'avant l'année i65o , en nous réservant toutefois la dis-

position entière des charges de contrôleurs des postes de cour

et maîtres des postes , en réunissant à notre domaine les droits
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et profits appartenant à ladite chargé, et en remboursant les

héritiers dudit sieur marquis de Louvois de ce qu'il a financé en

nos coffres , lorsqu'il a été pourvu desdits offices yacans eu nos

revenus casuels. A ces causes , etc.

N° i456. — Ordonnance concernant la réclamation des prises

et les pouvoirs nécessaires aux re'clamateurs.

Versailles , 3o janvier 1692. (Lcbeau , I , ifô. )

S. M. ayant été informe'e que plusieurs personnes , et parti*

1 ulièrement des étrangers dans ce royaume , réclament les prises

qui sont faites en mer par ses sujets, et amenées dans les ports

sans aucun pouvoir des propriétaires au nom desquels ils les

font, et dans le dessein seulement de s'attirer des commissions,

ou par d'autres vues d'intérêt , ce qui retarde l'adjudication des

prises , et empêche que les armateurs n'en retirent toute l'uti-

lité et l'avantage qui seroit à désirer pour leur donner moyen
d'augmenter le nombre de leurs bâtimens de course ; et vou-

lant y pourvoir, S. M. a fait et fait très expresses inhibitions

et défenses à toutes sortes de personnes de réclamer aucunes

prises faites par sesdits vaisseaux de guerre, ou ceux des arma-

teurs particuliers , ni faire aucune procédure en l'amirauté , sans

être au préalable porteurs de procurations en bonne forme de

ceux pour qui ils feront les réclamations , et les avoir présen-

tées aux officiers de l'amirauté des ports où les prises auront

été conduites , à peine de 600 livres d'amende.

N° 14^7. — Édit portant privilège exclusif pour la vente du

café, du thé, et du chocolat, en i5 articles.

Versailles
, janvier 1692. ( Moreau de Saint-Méry. — Rcc. cass. )

EXTRAIT.

LOUIS , etc. Les boissons du café , thé , sorbet et chocolat

sont devenues si communes dans toutes les provinces de notre

royaume
, que nos droits d'aides en souffrent une diminution

considérable. Cependant ne voulant pas priver nos sujets de

nuage de ces boissons que la plupart jugent utiles à la santé

,

nous nous sommes proposé d'en tirer quelques secours dans

1 occurrence de la présente guerre , pour nous dédommager de la

diminution que nos droits d'aides en pourront recevoir à l'avenir*

Pour cet effet , ayant fait examiner les différentes propositions
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qui nous ont été faites , nous n'en aurions point trouvé de plus

convenables et moins à charge à nos sujets que d'accorder à une

seule personne la faculté de vendre et débiter le café , thé ,

sorbet et chocolat dans toute l'étendue de notre royaume
,

pays , terres , et seigneuries de notre obéissance ; à l'exemple

de ce qui se pratique à l'égard du tabac , etc. Voulons et nous

plaît :

Art. 4« Faisons défenses à tous marchands français et étrangers,

et à toutes autres personnes, de faire entrer par terre aucun café,

thé , sorbet , chocolat , cacao et vanille dans notre royaume ; et

par mer par d'autres ports que par ceux de Marseille et Rouen ;

à peine de confiscation et de 1000 livres d'amende; à l'exception

néanmoins du café qui sera apporté par les vaisseaux de la com-
pagnie, des Indes orientales établie dans notre royaume , ou qui

viendra des îles de l'Amérique , qui pourront entrer par tous les

autres ports de notre royaume où les vaisseaux aborderont.

„Art. 12. Défendons au fermier et à ceux qui seront par lui

préposés à la vente desdites marchandises, de vendre ou revendre

le café en fève plus de 4 francs la livre poids de marc , le cho-

colat plus de 6 francs la livre , le cacao plus de 4 francs la livre

,

et la vanille plus de 18 livres le paquet composé de 5o brins, etc.

N° i438.— Édit concernant les amirautés de Guyenne.

Versailles
,
janvier 1692. ( Rec. cass. )

N° 1459. — Ordonnance concernant le corps d'artillerie de la

marine.

6 février 1692. (Bajot.)

N° i44°« •— Ordonnance défendant les enrôlemens forcés.

Versailles , 8 février 1692. ( Béglem. et ordonn. pour la guerre. )

N° I44 1 * — Ordonnance défendant aux capitaines d'habiller

leurs valets comme les soldats de leur compagnie.

Versailles, 14 février 1692. ( Réglera, et ordonn. pour la guerre. )

N° i442,— Déclaration sur Védit de décembre 1691 ,
portant

que les dispenses de mariage et les publications de bans seront

énoncées dans les actes de célébration de mariage , sous peine

de 5o livres d'amende contre les curés et vicaires.

Versailles , iG février 1692. (Néron , II, 328. m Archiv.) Beg. P. Rouen,

6 mai.
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j\[o ,5^5. Déclaration sur Varticlc i
cl

, titre 5, <fa Jtâaft <&

//mr* îG^S, portant que les receveurs et fermiers des droits du

roi , traitons et tous autres comptables , seront contraints par

corps au paiement des billets par eux souscrits.

Versailles , 2G février 1G92. (Ord. 3a. 4 R., 198. — Ilec. cass. — Archiv.)

Reg. P. P. , G mais.

N° i444* — Lettres-patentes portant don à titre d'augmenta-

tion d'apanage, du Palais Cardinal (Palais-Royal), au duc de

Chartres enfaveur de son mariage , et à ses enfans mâles (1).

Versailles , février 169a. (Ord. 53 ,
4 S. , 2o5. — M. Dupin , des Apanages

en général, et en particulier de l'Apanage d'Orléans.") Reg. P. P. > i3

mars iGy3.

N° i445. — Édit portant révocation du droit accorde' au pre-

mier médecin du roi par Védit de janvier 1606 , de commettre

des chirurgiens dans les villes , bourgs et autres lieux du

royaume pour faire les visites et rapports , et création de chi-

rurgiens jurés héréditaires et d'un médecin ordinaire du roi

dans lesdites villes , bourgs et lieux du royaume.

Versailles, février 1G93. ( Ord. 22. 4 R- > 206. — Rec. cass. — Archiv.

)

N° i446«— Edit portant création de lieutenant de roi en chaque

province pour commander en l'absence du gouverneur et du

lieutenant général.

Versailles , février 1692. ( Ord. 3a. 4 R- j 200. — Rec. cass. — Archiv. )

Reg. P. P. , 5 mars.

N° i447* — Arrêt du conseil, suivi de lettres-patentes portant

que les propriétaires de rentes viagères domiciliés dans les pro-

vinces y seront payés de leurs rentes.

Versailles , i5 mars 1692. ( Archiv. )

N° i448. — Ordonnance réglant ce qui doit être embarqué sur

les vaisseaux de l'armée , pour pouvoir tenir la mer aussi

long temps qu'il convient au service.

26 mars 1692. (Bajot. )

N° i449« — Ordonnance défendant d'importer des pays étran-

(1) C'est un renouvellement d'une donation que le roi avoit déjà faite

à Monsieur, du Palais Royal
,
que le duc de Richelieu avoit laissé à la cou-

ronne.
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gers ennemis aucunes marchandises
, denrées , ni manufac-

tures y sur les peinesy contenues.

Versailles , 3o mars 1692. (Reglem. et orclonn. pour la guerre. )

JN° i45o. — Édit portant création de greffiers conservateurs des

minutes et expéditions des lettres dans les chancelleries éta-

blies près les cours supérieures dejustice et dans les présidiaux.

Versailles , mars 1692. ( Ord. 32 , 4 R- ? 244- ~" Rouen , 2. 32G. )

N° i45i. — Déclaration portant rétablissement et confirma-

tion des privilèges des maîtres des postes , révoqués par l'édil

du 8 janvier précédent.

Versailles, 2 avril 1692. (Lequien de la Neufville. )

N° i452. — Déclaration portant que les contrats de mariage

passés en présence du roi et reçus par les secrétaires d'état

,

auront la même force que s'ils avoient été reçus par les no-

taires , et emporteront hypothèque.

Versailles , 21 avril 1692. (Ord. 32. 4 R- > 288. — Rec. cass. — Archiv- —
Nérun , II , 238. ) Reg. P. P. , 3o avril.

LOUIS, etc. Quoique, par plusieurs ordonnances et décla-

rations des rois nos prédécesseurs , la faculté de recevoir des

contrats ait été attribuée aux notaires et aux tabellions
,
privati-

vement à nos autres officiers ; cependant nos amés et féaux con-

seillers secrétaires d'état et de nos commanderaens et finances se

sont toujours conservés dans la possession de recevoir les con-

trats de mariage des princes et princesses
,

passés en présence

des rois nos prédécesseurs et de nous; et jusque à présent per-

sonne n'a pu raisonnablement douter que des contrats de mariage

ainsi passés n'eussent reçu la forme la plus authentique ,
qu'ils ne

dussent avoir une entière exécution , et qu'ils ne produisissent

les mêmes effets que s'ils avoient été passés devant notaires.

Cependant , comme nous avons été informés que, sous prétexte

que cette jurisprudence n'a été fixée pnr aucun édit ni déclara-

tion , les notaires s'efforcent de jeter des scrupules sur la forme

desdits contrats , et prétendroient introduire la nécessité d'en

déposer chez eux une double expédition reconnue devant eux

par les parties ; ce qui nous a paru une entreprise contraire au

respect et à la foi qui sont dus à des actes qui portent un carac-

tère aussi authentique ; et nous avons jugé important pour les
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conséquences , de réformer un tel abus , et en même temps

(rétablir à cet égard un droit certain et public.

A ces causes , etc. , voulons et nous plaît
,
que les contrats de

mariages passés en notre présence
, et reçus par nos amés et

féaux conseillers et secrétaires d'état de nos commandemens et

finances soient exécutés ;
qu'ils portent hypothèque du jour de

leur date , et qu'ils aient en toutes choses la même force et vertu

que s'ils avoient été reçus par des notaires ; voulons que la mi-

nute en demeure entre les mains de celui de nosdits secrétaires

d'état qui les aura reçus
,
qui pourra en délivrer des expédi-

tions : et néanmoins
,
pour la commodité des parties , voulons

qu'il en soit déposé une copie par lui signeTe par collation , chez

un notaire, qui en pourra délivrer des expéditions comme s'il en

avoit reçu la minute. Si donnons , etc.

N° i455. — Ordonnance sur la discipline dans les armées.

Versailles , 5 mai 1692. (Réglem. et ordonn. pour la guerre. )

N° 1 454. — Ordonnance qui défend aux capitaines de soustraire

les papiers des prises.

Compiègne , 12 mai 1692. ( Lebeau , 1 , 148. )

N° 1 455.— Déclaration portant défenses aux soldats des gardes

de prendre d'autres habits que ceux du régiment t à peine des

galères.

Versailles , 22 juin 1692. (Ord. 33. 4 S. , 7. — Archiv.)

N° i456. — Déclaration portant règlement pour les courtiers

de vins à Paris.

Au camp de Namur, 25 juin 1692. (Ord. 32. 4 R- > 402 - )

N° 1457. — Edit portant création de deux offices d'auditeurs

des comptes , assesseurs et péréquateurs des tailles dans chaque

ville , bourg et communauté du Dauphiné.

Au camp de Namur, juin 1692. (Rec. cass. )

PRÉAMBULE.

LOUIS, etc. Par édit du mois de juin 1637, le feu roi

Louis XIII , notre très-honoré seigneur et père , créa et érigea

en titre d'office formé et héréditaire des auditeurs des comptes

assesseurs et péréquateurs des tailles en notre province de Dau-
phiné, tant pour tirer quelques secours de la finance desdits

offices pour soutenir la guerre contre les ennemis de l'état

,

que pour remédier aux abus qui se pratiquent ordinairement dans
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le choix de ceux qui sont nommés par les communautés pour ces

sortes de fonctions , où la brigue prévaut souvent à la considé-

ration de la capacité et de la fidélité. Mais la plupart de ces

offices n'ayant pas été remplis à cause des difficultés que les ac-

quéreurs trouvèrent dans les communautés , à être admis dans

leurs fonctions , et le bon ordre dans lequel nos finances furent

rétablies
,
par les soins et application que nous y avons donnés

,

incontinent après la paix des Pyrénées , nous ayant mis en état

d'en rembourser la finance , ils furent . supprimés par notre édit

de février 1664 , et le fonds de leur remboursement employé
dans l'état de nos finances de l'année 166g. Et cette suppression

ayant donné occasion aux habitans des communautés de conti-

nuer leurs brigues dans la nomination des auditeurs des comptes

,

assesseurs et péréquateurs de leurs tailles et autres impositions

,

nous avons résolu d'y remédier , en rétablissant ces offices par

une nouvelle création, et faisant jouir ceux qui s'en rendront ac-

quéreurs , de la liberté de leurs fonctions. A ces causes , etc.

N° i458. — Arrêt du conseil, suivi de lettres-patentes en

faveur de cent vingt huissiers priseurs , vendeurs de biens meu-

bles à Paris; portant règlement général pour lesfonctions des

huissiers à cheval et sergens à verge au Châtelet de Paris.

Versailles , 22 juillet 1692. ( Rec cass. )

N° 1 4^9» — Instruction sur les procédures des prises faites en

mer.

Versailles , 16 août 1692. (Lebeau , I , i5o. — Valin , II , 3i3. )

Art. 1. La procédure sera uniforme dans toutes les amirautés

,

et les intendans de marine s'y conformeront à l'égard des prises ,

dont l'instruction leur est attribuée par les ordonnances de S. M.

ù. Le capitaine du vaisseau preneur fera , aussitôt son arrivée

dans le port, son rapport , dans lequel il déclarera le temps et

le lieu de son départ et la date de la commission qu'il aura ob-

tenue pour armer en guerre , laquelle il représentera.

5. Il déclarera pareillement les motifs de chaque prise qu'il

aura faite , et remettra aux officiers de l'amirauté les pièces trou-

vées à bord du vaisseau pris , dont il marquera le nombre , et les

paraphera par première et dernière , en présence du lieutenant

de l'amirauté
,
qui les paraphera pareillement de son seing , aussi

bien que le capitaine ou le principal officier du vaisseau pris
j
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(i faute par lesdits capitaines preneurs tle remettre lesdites

pièces, ils seront privés du profit qui leur auroit appartenu

dans la prise, qui sera confisque'e au profit de S. M., et en

cas (pie par leurs engagemens ils ne doivent point avoir de

profit dans les prises , ils seront prive's de la moitié de leurs

gages.

4. Celles qui seront écrites en langue étrangère , seront tra-

duites par un interprète pris d'office du nombre de eeux qui

sont établis en titre.

5. Le procès verbal du lieutenant de l'amirauté qui ordon-

nera la traductiou , et le rapport de l'interprète qu'il aura

nommé, désignera le numéro de chaque pièce translatée, et

de celles qui auront paru inutiles.

G. Si le capitaine du vaisseau preneur ne retourne pas au

port où il a armé , et qu'il n'y conduise pas les prises qu'il aura

faites , il en expliquera les raisons dans son rapport , ou le lieu-

tenant de l'amirauté l'interpellera de les déclarer , et lui fera

représenter sa commission.

7. Lorsque la prise aura été faite par un des vaisseaux de

S. M., armé par des particuliers , le capitaine preneur le décla-

rera par son rapport , et remettra entre les mains du lieutenant

de l'amirauté copie du traité qu'il aura fait , ou de l'ordre en

vertu duquel il est armé pour son compte ; et à faute d'y satis-

faire , la prise sera confisquée au profit de S. M. , sans que ledit

capitaine ni ses associés puissent y avoir aucune part.

8. Lorsque le rapport du capitaine contiendra plusieurs prises

,

les officiers de l'amirauté en feront séparément les procédures ;

mais ils observeront d'employer, au commencement de chacune

,

le rapport du capitaine , sans en rien tronquer , sans qu'ils puis-

sent se taxer plus grands droits que pour un seul rapport , et

les autres seront seulement payés au greffier comme copies.

9. Les capitaines des vaisseaux de S. M. feront , à leur retour

,

le rapport des prises qu'ils auront faites et de celles auxquelles

ils auront été présens : aux intendans , si les prises ont été faites

par une escadre de quatre vaisseaux ou par des vaisseaux déta-

chés de l'armée navale ; ou aux officiers de l'amirauté , si elles

ont été faites par des vaisseaux seuls ou en moins nombre que

quatre; à peine d'être privés de leurs appointemens pour trois

mois.

10. Lorsque les capitaines preneurs ne représenteront pas, con-

formément à l'ordonnance , les capitaines ou les deux principaux
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officiers des vaisseaux pris , ils en expliqueront les raisons dans

leur rapport; et si elles ne sont pas valables, S. M. veut que
leur contravention à l'ordonnance soit punie, et qu'ils soient

condanine's en 5oo livres d'amende
,
qui sera prise sur leur part

du profit dans le provenu de la prise , ou sur leurs gages.

n. Si les rapports contiennent des faits particuliers sur le

pillage des prises , sur la manière dont elles se seront rendues

,

sur les pièces trouve'es à bord , et sur la faite des équipages

pris , ils seront vérifies par l'audition de deux principaux officiers

mariniers du vaisseau preneur.

12. Aussitôt que les intendans ou officiers de Pamirauté au-

ront reçu le rapport, ils se transporteront à bord des vaisseaux

pris , s'ils sont entrés dans le port , et dresseront un procès

verbal qui contiendra l'état auquel ils les auront trouvés , et s'ils

sont entièrement chargés , à mi-charge ou au tiers ; et s'il y a

quelque apparence qu'il y ait eu du pillage , ils en feront mention
pour s'en servir

, dans la suite de l'instruction , à en découvrir

les auteurs. Ledit procès verbal contiendra aussi , autant qu'il sera

possible, l'état et la qualité des marchandises qui en composent
le chargement , et il sera fait en présence du capitaine ou de

deux principaux officiers mariniers desdits bâtimens pris, de

même que l'apposition du scellé et l'établissement des gardiens.

i3. Les capitaines et principaux officiers mariniers des vais-

seaux pris seront interrogés séparément , et il leur sera fait les

demandes qui suivent, outre celles qui sont de l'usage et des

formalités ordinaires'; savoir: de quels pays ils sont originaires;

où ils font leur résidence actuelle , eux et leur famille ; depuis

quel temps ; s'ils ont des lettres de bourgeoisie , dans quelle

intention ils les ont obtenues ; s'ils ont donné caution de rési-

der dans la ville dont ils ont été faits bourgeois ;
quelle est leur

caution; s'ils ont à bord des connoissemens , chartes parties ou

factures ; si ces connoissemens désignent pour le compte de qui

les marchandises ont été chargées , ou pourquoi ils ne l'expri-

ment pas; à qui appartiennent ces marchandises ,
quels en sont

les chargeurs et les propriétaires , à qui elles doivent être consi-

gnées ; à qui appartient le vaisseau pris , combien de voyages il

a faits, quel jour et de quel point il est parti ,
quel est le lieu de

sa première destination , et quelle route il devoit tenir ensuite ;

sous quelle commission
,
passeport et bannière ils naviguent; si

ie capitaine a part dans la cargaison , en quoi elle consiste ; si

quelque autre vaisseau a, contribué ou assisté à la prise , ou étoit
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en vae ; si le capitaine ou les autres officiers , matelots et passa-

gers du vaisseau pris, n'ont point jeté à la mer quelques pa-

piers ;
s'il y a eu du pillage , s'ils savent par qui il a été com-

mencé , et s'ils ont été maltraités. Outre lesquelles demandes

lesdits intendans et officiers pourront faire celles qu'ils estime-

ront nécessaires , suivant l'exigence des cas.

i4« En cas que les équipages entiers des vaisseaux pris aient

été amenés , les matelots et mousses pourront être interrogés

après les principaux officiels mariniers , si lesdits intendans et

officiers de l'amirauté l'estiment nécessaire pour mieux éclaircir

les circonstances de la prise ; mais tous ensemble , et seulement

sur les faits desquels ils peuvent avoir connaissance , et les lieux

où ils ont été pris pour servir sur les vaisseaux.

i5. Aussitôt que les interrogatoires et la traduction des pièces

auront été achevés, lesdits officiers de l'amirauté jugeront la

prise , conformément à l'arrêt du conseil du 2 octobre 168g , si

elle paroît sans difficulté appartenir aux ennemis , et l'enver-

ront au secrétaire d'état ayant le département de la marine
,

sans aucun retardement; de sorte que dans tin mois, au plus

tard, les procédures soient achevées et envoyées: et faute par

lesdits officiers d'y satisfaire , ils seront privés de leurs salaires

et vacations pour les prises dont ils auront retenu les procédures

plus d'un mois , et interdits en cas de récidive , à moins qu'ils

n'aient quelque excuse légitime procédant du fait des armateurs

ou des réclamateurs , dont ils auront soin d'informer le secré-

taire d'état ayant le département de la marine , en envoyant les

procédures qui auront été retardées.

16. Si dans le cours de la procédure les amiateurs ou récla-

mateurs demandent le déchargement des bâtimens pris , pour

éviter le dépérissement des marchandises , lesdits intendans et

officiers de l'amirauté joindront aux procédures le procès verbal

et l'inventaire des marchandises , et le procès verbal de vente ,

s'il y en a eu de vendues; et s'il n'y en avoit qu'une partie de

déchargée , il sera fait mention dans le procès verbal de la quan-

tité de celles qui seront restées à bord.

17. Avant d'ordonner la vente des marchandises qu'on pré-

tendra sujettes à dépérissement , il sera fait un procès verbal de

l'état dans lequel elles sont, et ensuite de leur vente , en présence

du capitaine preneur et du capitaine pris , ou s'il n'a pas été

amené , en celle des principaux officiers des vaisseaux pris , et
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il en 6era fait mention dans le procès verbal , et que les autres

formalités prescrites par l'ordonnance y auront e'té observées.

18. Fait S. M. défenses de remettre les papiers entre les

mains de l'armateur ou du réclamateur , et de leur confier la

procédure
,
qui sera remise au greffe de l'amirauté, et la grosse

avec les pièces trouvées à bord envoyée par le greffier au secré-

taire d'état ayant le département de la marine.

19. Les juges marqueront leurs taxes au bas des minutes , et

le greffier en fera mention sur la grosse envoyée.

20. Veut^S. M. que l'ordonnance de la marine de 1681 soit

au surplus exécutée en tout ce qui n'est point expliqué par la

présente instruction.

Fait au conseil d'état , etc.

N° 1460. — Ordre du roi défendant aux Français établis en

pays neutres de commercer avec les ennemis.

21 août 1692. ( Bajot. )

N° 1461. — Arrêt du conseil qui ordonne que les assignations

à donner en France aux personnes domiciliées aux îles , se-

ront données aux hôtels des procureurs généraux où ressor-

tissenl les appellations p ou des juges devant lesquels elles seront

assignées.

Versailles, 25 août 1692. (Lebeau, I,5n.)

N° 1462. — ArrÊt du parlement qui ordonne qu'on ne puisse

faire de sommations respectueuses qu'après en avoir demandé

permission aux juges.

Paris , 27 août 1692. (Néron, II , 835. )

N° ï/|63. — Ordonnance portant que les vaisseaux venant de

la Martinique feront quarantaine dans les rades de l'île d'Aix

ou d'Aiguillon,

27 août 1692. i^Rec. cass. )

N° 1464. —*• Edit portant création de maires et assesseurs en

chaque ville et communauté du royaume
} à l'exception de

Paris et Lyon (1).

Versailles , ao/it 1692. (Rec cass. — Archiv. ) Reg. P. P. , 27 août.

LOUIS , etc. Le soin que nous avons toujours pris de choisir

(1) Voy. ci-après arrêt du conseil du 5 décembre i6g3 ; édits de mai
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les sujets les plus capables entre ceux qui nous ont été présentés

pour remplir la charge de maire dans les principales villes de

notre royaume , n'a pas empêché que la cabale et les brigues

n'aient eu le plus souvent beaucoup de part à l'élection de ces

magistrats ; d'où il est presque toujours arrivé que les officiers

ainsi élus, pour ménager les particuliers auxquels ils étoient re-

(lc\al)les de leur emploi, et ceux qu'ils prévoyoient leur pouvoir

suri i
;der , ont surchargé les autres habilans des villes, et sur-

tout ceux qui leur avoient refusé leurs suffrages. Et à l'égard des

lieux où les maires ne sont point établis ; chacun de nos juges

voulant s'en attribuer la qualité et les fonctions , à l'exclusion

des autres , cette concurrence n'a produit que des contestations

1703 , décembre 1706 , août 1722 , décembre 1733 , août 1764 > mai 17.65

et novembre 1771.

« Louis XIV maintint le régime municipal aussi long-temps que les

subsides de la France purent suffire aux frais de sa gloire militaire. La
première loi , relative aux maires , ne fut dictée , ni par un esprit d'amé-

lioration du système administratif , ni même par le désir d'ajouter des

forces nouvelles à l'omnipotence royale. Des ministres
,
qui offensoient en

mémo temps la gloire du prince et les droits des sujets , cherchèrent dans

la vénalité des charges municipales une ressource financière. Ce moyen
nue fois trouvé, les ministres se jouèrent des droits des cités en vendant

les magistratures , les reprenant , les revendant et les reprenant encore.

Il faut le dire, pour l'honneur même du gouvernement de Louis XIV «

l'édit de 1G92 n'eut guère d'autre but que de forcer les communes à se ra-

cheter , autrement cet édit eût été un grand outrage aux droits munici-

paux
, que la nation exerçoit depuis tant de siècles

,
puisqu'il établissoit

des maires perpétuels en charge d'office. Le roi accordoit à ces maires ,

en qualité de députés nés des comninnautés , entrée et séance aux assem-

blées «les provinces et pays d'état. Ainsi, le privilège de représenter les

citoyens des villes à l'assemblée de la province étoit vendu et livré moyen-
nant finance , comme celui de les administrer ! Ainsi , l'homme qui , au

préjudice des droits de ses concitoyens , avoit acquis du roi , à prix d'ar-

gent , le privilège de les administrer , délibéroit et votoit , dans l'assem-

blée de la province , sur la quotité de la somme qu'ils dévoient payer au

roi ! » (M. Raynouard, Histoire du Droit municipal, il, 355. ) — Il paroît

certain que les embarras des finances , causés en grande partie par les

longues guerres de Louis XIV , furent
,
plus encore que l'intérêt que ce

monarque pou voit avoir à augmenter son pouvoir absolu , les motifs qui

firent rendre l'édit d'août 1692 , et détruire les antiques libertés munici-

pales de la France. Toutefois , nous ne saurions consentir , comme
M. Raynouard , à rejeter sur les ministres de Louis XIV les conséquences

de cet édit. La responsabilité ministérielle est l'un des bénéfices du gou-

vernement constitutionnel. Les rois absolus assument sur eux-mêmes la

responsabilité morale de leurs actes ; ils en doivent directement compte à

la postérité.
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entre enx , qui ont retardé l'expédition des affaires communes

,

consommé en frais de procès , et distrait ces juges de leurs vé-

ritables fonctions pendant qu'ils s'efforçoient d'usurper celles

qui ne leur appartenoient pas , et fatigué nos peuples par la

diversité des ordres qui leur étoient donnés en même temps sur

les mêmes affaires. C'est pourquoi nous avons jugé à propos de

créer des maires en titre dans toutes les villes et lieux de notre

royaume , qui n'étant point redevables de leurs charges au suf-

frage des particuliers , et n'ayant plus lieu d'appréhender leurs

successeurs , en exerceront les fonctions sans passion , et avec

toute la liberté qui leur est nécessaire pour conserver l'égalité

dans la distribution des charges publiques. D'ailleurs étant per-

pétuels , ils seront en état d'acquérir une connoissance parfaite

des affaires de leur communauté, et se rendront capables, par

une longue expérience , de satisfaire à tous leurs devoirs et aux

obligations qui sont attachées à leur ministère; et d'autant que

dans les principales villes de notre royaume le grand nombre
et l'importance des affaires qui surviennent fort souvent de-

mandent le secours et l'application de plusieurs personnes d'expé-

rience et zélées pour le bien public , nous avons cru qu'en

donnant aux communautés un chef ou premier officier éclairé
,

nous devions en même temps créer en titre d'office un certain

nombre de conseillers ou assesseurs tirés d'entre les plus no-

tables bourgeois
,
qui se rendant plus capables que les autres

de remplir les charges et les fonctions d'échevins
,
par la con-

noissance qu'ils pourront acquérir des affaires communes , se-

ront aussi plus en état de soulager les maires dans les occasions

pressantes.

A ces causes , etc. , établissons en titre d'office formé et hé-

réditaire en chacune ville et communauté de notre royaume

,

pays , terres et seigneuries de notre obéissance , un notre con-

seiller maire de la ville et communauté, à l'exception de notre

bonne ville de Paris et de celle de Lyon , où les prévôts des

marchands seront nommés en la manière accoutumée : jouiront

lesdits maires des mêmes honneurs , droits et émolumens
,
pri-

vilèges, prérogatives , rang et séance dont les maires ci-devant

établis , et tous les officiers qui en ont fait les fonctions , ont

joui tant es hôtels de ville , assemblées et cérémonies publiques

,

qu'autres lieux , sous les titres de maires, jurats , consuls , ca-

pitouls
,
prieurs, premiers échevins ou autrement. Ils convo-

queront les assemblées générales et particulières es dits hôtels
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de ville où il s'agira de l'utilité publique , du bien de notre ser-

vice et dos affaires de la communauté. Ils recevront le serinent

des échevins , capitouls
, jurats , consuls et autres pareils offi-

ciers , après qu'ils auront été élus dans les assemblées tenues es

hôtels et maisons de ville; auxquels présideront lesdits maires,

sans que Ton puisse a l'avenir faire ailleurs lesdi tes élections.

Défendons à tous seigneurs des villes et officiers de troubler

lesdits maires dans les fonctions ci-dessus, n'y s'entremettre

à présider auxdites élections et nominations , ou à recevoir le

serment desdits échevins , capitouls
,
jurats , consuls et autres

pareils officiers ; comme aussi nos procureurs des villes et com-
munautés créés par édit du mois de juillet 1690, ensemble les

greffiers d'icelles créés par le même édit , seront reçus et prête-

ront le serment par-devant les maires des villes où il n'y a point
de parlement , à l'exclusion des baillis , sénéchaux et leurs

lieutenans , nonobstant ledit édit , auquel nous avons dérogé et

dérogeons pour ce regard. Présideront lesdits maires à l'examen

audition et clôture des comptes des deniers patrimoniaux , et

autre nature de deniers ,
qui seront rendus par les receveurs et

autres officiers , de l'administration qu'ils auront eue des deniers

et affaires des villes et communautés. Il ne pourra être expédié
par les secrétaires des maisons de ville aucun mandement ou
ordre concernant le paiement des dettes et charges des villes et

communautés
, qui n'ait été signé par lesdits maires , et ensuite

par les échevins , capitouls
, jurats et consuls. Ne pourront les

officiers desdites villes et communautés faire l'ouverture ni la

lecture des lettres et ordres qui leur seront adressés , sinon en
la présence desdits maires ,

pourvu qu'ils ne soient absens et hors
desdites villes : ils auront une clef des archives desdits hôtels de
ville; ils allumeront les feux de joie, porteront la robe, en-
semble les antres ornemens accoutumés , même la robe rou^e
dans les villes où les officiers de nos présidiaux ont droit de la

porter. Auront entrée et séance comme députés nés de la com-
munauté aux états que nous faisons convoquer dans nos pro-
vinces et pays d'états , aux droits et rétributions ordinaires; et

généralement feront lesdits maires créés par le présent édit tout

ce qui a été fait jusqu'à présent par les anciens maires ou par
lei autres officiers qui en ont exercé les fonctions dans les villes

et lieux où il n'y a point eu de maire , soit que lesdites fonc-
tions aient été faites par de premiers échevins, capitouls, ju-

rais , consuls et syndics , ou par d'autres officiers, sous quelque
T. IV DO RÈGNE- I I
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titre et dénomination que ce puisse être. Jouiront lesdits maires

des titre et privilège de noblesse dans les villes où il a été par

nous rétabli et continué , sans être tenus ni leurs descendans de

payer ci-après aucune finance pour confirmation ou autrement

,

pourvu néanmoins qu'ils soient décèdes revêtus de l'office de

maire , ou qu'ils l'aient possédé et en aient fait les fonctions pen-

dant vingt années. Voulons que lesdits maires créés par le pré-

sent édit soient exempts de tutelle et curatelle , de la taille

personnelle dans nos villes taillâmes , de guet et garde dans toutes

nos villes , du service du ban et arrière-ban, du logement des

gens de guerre , et autres charges et contributions , même des

droits de tarif qui se lèvent dans nos villes abonnées , et des

octrois dans toutes nos villes pour les denrées de leur provision.

Connoîtront lesdits maires , avec les éclievins , capitouls
, jurats

et consuls , de l'exécution de notre ordonnance en forme de rè-

glement du mois d'août 1669, concernant les manufactures , et

de toutes les autres matières généralement dont les maires et

les échevins , capitouls
,
jurats , consuls , et autres officiers qui

en ont fait les fonctions , ont droit de connoître et ont connu

jusqu'à présent. Faisons défenses de plus élire et nommer à

l'avenir aucuns maires ni autres officiers faisant les fonctions

attribuées aux maires , à peine de nullité desdites élections et

nominations, et aux maires et autres officiers qui les exercent

présentement , en conséquence des élections ci-devant faites ou

autrement, d'en faire aucune fonction un mois après la publi-

cation du présent édit. Faisons pareillement défenses a nos

baillis , sénéchaux et leurs lieutenans , aux prévôts , vicomtes et

juges mages, syndics, et à tous autres, de prendre à l'avenir la

qualité de maires , d'en faire aucune fonction dans les hôtels de

ville et antres lieux , ni de troubler les maires qui seront pourvus

en vertu du présent édit, à peine de trois mille livres d'amende.

Et à cet effet nous avons éteint et supprimé , éteignons et sup-

primons les anciens maires établis dans aucune de nos villes
,

ensemble le titre et qualité de maire prétendu par quelques

officiers ou autres personnes , soit en vertu de nos lettres de

provisions ou de commissions de nous , lesquelles nous avons

révoquées et révoquons par le présent édit, sauf à être par nous

poui'vu au remboursement de ceux qui se trouveront nous avoir

payé quelque finance pour raison de ce , ou à maintenir ceux

d'entre eux que nous trouverons convenables sur la représenta-

tion de leurs litres, auxquels offices de maires, créés par Je
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présent édit , nous avons attribué et attribuons, outre les droits

((ont jouissent ceux qui font lesdites fonctions, les gages qui

si Tout par nous règles et compris en l'état que nous en ferons

arrêter en noire conseil , à prendre
,
par préférence à toutes

dettes et charges desdiles villes el communautés, tant sur les

deniers communs , patrimoniaux et d'octroi
,
que sur les fonds

imposés en aucunes de nos provinces pour les gages des officiers

des villes et communautés, et au défaut d'iceux sur les fonds

qui seront par nous ordonnés, dont sera fait emploi dans nos

états ; desquels gages les pourvus desdits offices seront payés par

les receveurs des deniers patrimoniaux , communs et d'octroi

,

argentiers ou autres ayant le maniement des deniers et revenus

desdites villes et communautés , ou par les receveurs généraux

de nos finances, sur les simples quittances desdits maires, qui

seront passées et allouées sans aucune difficulté dans les comptes

de ceux qui en auront fait le paiement. Et par ce même présent

édit , nous avons créé et érigé , créons et érigeons en titre

d'office héréditaire , des assesseurs des prévôts des marchands et

maires dans les hôtels de ville de notre royaume , où il y a hôtel

ou maison commune , savoir : douze dans l'hôtel de ville de

Paris
,
pareil nombre dans l'hôtel de ville de Lyon , et à l'égard

des autres villes tel nombre que nous jugerons nécessaire , et

qui sera fixé par les états que nous en ferons arrêter en notre

conseil. Auront lesdits assesseurs entrée et voix délibérative dans

les hôtels ou maisons de ville du lieu de leur établissement , et

jouiront des mêmes honneurs
,
prérogatives, émolumens , droits,

franchises et privilèges dont jouissent les conseillers de ville
,

et autres pareils officiers desdites communautés ; ensemble de

l'exemption du logement de gens de guerre, nonobstant tous

édits et réglemens , auxquels nous avons dérogé et dérogeons

pour ce regard. Voulons que lesdits assesseurs présentement

créés aient rang aux assemblées générales
,

processions , Te
Deum

} feux de joie et autres cérémonies publiques , immédia-

tement après les échevins
, jurats , capitouls , consuls, et autres

pareils officiers; comme étant du corps de ville
;
qu'en l'absence

,

maladie ou autre empêchement des procureurs pour nous , dan?

lesdits hôtels et maisons de ville , le dernier reçu desdits asses-

seurs fasse toutes les réquisitions nécessaires, à l'exception

néanmoins de l'hôtel de notre lionne ville de Paris , où les subs-

iiluts de notre procureur en font les fonctions en son absence

ou empêchement. Et afin qu'à l'avenir les charges d'échevins ,
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jurats , capitouls et antres semblables officiers, soient remplies

de personnes capables et expérimentées , voulons que dans nos

villes de Paris , Lyon et autres
,
la moitié de ceux qui seront

élus et nommés auxdites charges ', lors desdites élections qui se

feront annuellement en la manière accoutumée \ soient pris dans

le nombre des assesseurs présentement créés , exclusivement et

privativement aux autres habitans, à peine de nullité, en sorte

néanmoins que lesdits assesseurs ne pourront être élus auxdites

charges qu'une fois seulement. Toutes personnes graduées ou

non graduées , soit officiers ou autres
,
pourront se faire pour-

voir desdits offices de maires et assesseurs créés par le présent

édit , et les tenir et exercer sans incompatibilité , et en jouiront

héréditairement, sans qu'avenant leur décès ils puissent être dé-

clarés vacans , et seront conservés à leurs veuves , héritiers et

ayant cause, qui en pourront disposer au profit de telles personnes

capables qu'ils aviseront , auxquelles seront expédiées et scellées

lettres de provisions sur les démissions des pourvus , leurs

veuves , héritiers ou ayant cause , sans que lesdits offices puissent

être déclarés domaniaux ni sujets à aucune revente pour quelque

cause que ce soit. Les pourvus desdits offices de maires seront

reçus et prêteront le serment par-devant les gens tenant nos

cours de parlement , et les pourvus desdits offices d'assesseurs

par-devant les prévôts des marchands ou les maires des villes de

leur établissement, auxquels chacun en droit soi, nous enjoi-

gnons d'y procéder incontinent et sans délai, aussitôt qu'il leur

sera apparu de nos lettres de provisions. Si dans le mois du jour

de la publication du présent édit lesdits offices de maires et asses-

seurs n'étoient levés aux revenus casuels , il sera par nous commis
aux fonctions d'iceux par commission du grand sceau ', et s'il

intervient quelques contestations sur l'exécution du présent édit

,

voulons qu'elles soient réglées en notre conseil , auquel nous
avons réservé la connoissance , et icelle interdite à toutes nos

cours et autres juges. Si donnons , etc.

N° i465. — Édit portant confirmation des possesseurs de terres

et héritages tenus enfranc alleu,francs bourgages et franches
bourgeoisies, dans leursfranchises et libertés.

Versailles, août 1692. (Orcl. 32 . 4 R., 456.— Rec. cass. — Archiv. —
Néron, II, a3g. ) Reg. P. Rouen, 10 septembre.

PRÉAMLULE.

LOUIS, etc. L'application continuelle que nous ayons à re-
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1 bercher tontes les parties de notre domaine qui ont ci-devant

• le aliéne'es ou usurpées, nous ayant l'ait connoître que nous

n'avons point de droit ni mieux établi ni plus inséparablement

attaché a notre couronne, que celui de la mouvance et directe

universelle que nous avons sur toutes les terres de notre

royaume; nous avons en même temps remarqué qu'il y en a

actuellement un grand nombre, tant nobles que roturières, les-

quelles sont possédées en franc alleu, sans avoir pour ce aucun

titre de nous; ce qui communément n'est provenu que des affran-

chissemens qui ont été accordés par les seigneurs suzerains , ou
de la négligence qu'ils ont eue à se faire rendre les hommages, ou
passer les reconnoissances qui leur étoient dues par leurs vassaux

et censitaires, au moyen de quoi ils ont prétendu avoir prescrit

leur liberté; laquelle cependant ils n'ont pu ni dans l'un ni dans

l'autre cas acquérir à notre préjudice , le seigneur suzerain n'ayant

pu préjudicier à nos droits en affranchissant son vassal , lequel

au contraire a dû retomber dans notre main comme seigneur

supérieur, et la prescription que le vassal prétend pouvoir ac-

quérir contre son seigneur, quand il le prétendroit avec justice,

ne pouvant avoir lieu contre nous: c'est sur ce fondement que
par l'ordonnance de 1629 , il avoit été ordonné que tous héritages

qui ne se trouveroient relever d'aucuns seigneurs , seroient censés

relever de nous, à moins que les possesseurs ne fissent apparoir de
bons titres au contraire; et que par notre édit du mois de décem-
bre 1641, nous avions ordonné que tous les possesseurs des terres

nobles on roturières en franc alleu , seroient tenus de prendre
des lettres de nous, et de nous payer pour cet effet une finance :

mais cet édit étant demeuré sans exécution , nous avions jusqu'à

présent toléré cet abus , lequel dans les suites en a produit encore
un autre plus préjudiciable à nos droits , par les inféodations et

aliénations qui ont été faites
,
par une partie des possesseurs des-

dites terres en franc alleu roturier, des portions de leurs héritages

à titre de cens ou à ebarge d'hommage, et de lods et ventes , ou
autres droits seigneuriaux aux mutations; au moyen de quoi ils

ont fait des fiefs de leurs rotures , ce qui ne se peut faire qu'en
vertu des lettres obtenues de nous , à qui seul appartient le

droit d'anoblir les hommes et les biens.

C'est ce qui auroit donné lieu à notre édit du mois d'octo-

bre 1676 , rendu en faveur des possesseurs^de terres en franc
alleu, de Provence, où l'usage desdites inféodations étoit rendu
plus commun

, par lequel nous aurions confirmé lesdites inféo-
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dations, et leurs aurions permis d'en faire à l'avenir de sembla-

Lies , à la charge de nous payer le dixième de la valeur desdites

terres inféodées; lequel édita son entière exécution dans ladite

province : et voulant traiter favorablement tous les possesseurs

des terres en franc alleu, tant noble que roturier, et assurer leur

état et condition , en les déchargeant des recherches qui pour-

roient être faites contre eux en conséquence de notre édit du

mois de décembre 1641. A ces causes, etc.

N° 1466. —* Édit pour l'affranchissement des droits de francs

fiefs.

Versailles , août 1692. (Néron , II , 240. )

PRÉAMBULE.

LOUIS , etc. Les roturiers étant incapables par les ordon-

nances de notre royaume d'y posséder aucuns fiefs et biens

nobles , les rois nos prédécesseurs leur en ont permis la jouis-

sance , en payant une finance appelée droit de franc fief, lequel

a toujours été levé de vingt ans en vingt ans jusqu'en l'année i656

,

que par notre édit du mois de novembre nous aurions accordé

à tous nos sujets roturiers possédant fiefs et biens nobles l'af-

franchissement et extinction dudit droit, à la charge de nous

payer la valeur du revenu de deux années desdits fiefs et biens

nobles : mais cet édit n'ayant presque point eu d'exécution, nous

aurions par notre édit dit mois de mars 1672, confirmé et ac-

cordé de nouveau ledit affranchissement en faveur de tous nos

sujets redevables dudit droit de franc fief , à là charge de nous

payer pour cet effet le revenu de trois années desdits fiefs et

biens nobles ; savoir , une année pour le droit de franc fief de-

puis i656, que la dernière recherche avoit été faite, jus-

qu'en 1672, et deux années pour l'extinction et affranchissement

dudit droit ; î.u moyen de quoi tous nos sujets roturiers, lesquels

ont satisfait auxdits édits , se trouvent aujourd'hui et seront à

l'avenir exempts du paiement dudit droit pour les fiefs et biens

nobles qu'ils possédoient pour lors; mais d'autant que cet affran-

chissement ne peut être regardé que comme un privilège per-

sonnel qu'ils ont acquis, pour lever l'incapacité qui étoit dans

leurs personnes de posséder des fiefs et biens nobles, lequel

par conséquent n'a pu passer à d'autres possesseurs , notre in-

tention n'ayant poini été d'affranchir dudit droit les biens nobles

par eux possédés , va que la nature et la qualité dudit droit y
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résistent, les au 1res possesseurs roturiers desdits fiefs cl biens

nobles auxquels ils ont pu passer depuis par succession, dona-

tion ou autrement, se trouvent sujets audit droit de franc fief,

et ce avec d'autant plus de raison
,
que ceux qui ont financé es

dites années i65(i et 1672, pour ledit affranchissement, nous

payèrent à peine la moitié de ce qu'ils nous auroient dû payer,

conformément auxdits édits.

Nous avons d'ailleurs été informés que plusieurs de nos sujets

roturiers, qui dès 1672 , se trouvoient sujets audit droit, se sont

soustraits à la recherche qui en fut faite pour lors par la négli-

gence des traitons , ou par les intelligences qu'ils ont eues avec

eux, et quelques-uns sous prétexte de noblesse ou d'autres

privilèges, qui ont depuis cessé ou ont été révoqués; comme
aussi, que depuis 1672 il se trouve un grand nombre de fiefs

et biens nobles acquis par des roturiers: et quoique le besoin

pressant de nos affaires nous pût autoriser suffisamment à exiger

de tous ceux qui se trouvent aujourd'hui sujets audit droit, une

finance pareille h celle que nous ordonnâmes être payée en 1672,

pour Ta ffranchissement dudit droit; cependant ayant reconnu

que cet affranchissement ne pourroit avoir lieu que pour leurs

personnes , sans passer à leurs héritiers , nous avons mieux aimé

le réduire à une finance modique d'une seule année du revenu

des fiefs et biens nobles qu'ils possèdent
,
pour la faculté d'en

jouir par eux pendant le temps de vingt années, à commencer

du jour qu'ils en sont entrés en possession: et attendu que par

arrêt de notre conseil du 28 janvier 1673 , nous avons confirmé

les privilèges des habitans des villes franches et exemptes du

droit de franc fief, nous avons résolu de n'y donner aucune

atteinte ; mais comme nous avons été informés qu'encore que

par ledit arrêt nous eussions ordonné que tous les habitans

roturiers desdites villes franches possédant fiefs et biens nobles,

seroient tenus, pour être confirmés en ladite exemption, de

nous payer deux années du revenu d'iceux ; cependant les maires

et échevins, jurats, consuls et autres principaux habitans de la

plus grande partie des villes , lesquels possédoient lesdits fiefs

et biens nobles, ont par leur crédit rejeté le paiement de

cette taxe qui leur étoit personnelle , sur les corps et commu-
nautés desdites villes

, qui nous pavèrent de légères finances

pour la confirmation de leurs privilèges, lequel paiement n'a

pu acquérir auxdits particuliers aucune exemption ni affran-

chissement personnel; lequel privilège étant attaché à leur qualité
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d'habi tans desdites villes privilégiées, en sorte que s'ils Iransfé-

roient leurs domiciles ailleurs, ils se trouveroient sujets au paie-

ment dudit droit; joint que ceux même qui ont financé en par-

ticulier pour ladite confirmation , n'ont pu acquérir le privilège

que pour leurs personnes seulement , et non pour ceux à qui

les Liens nobles qu'ils possédoient pour lors ont passé depuis

,

à quelque titre que ce soit; lesquels se trouvent aujourd'hui

exposés à de nouvelles poursuites pour le paiement dudit droit;

nous avons bien voulu confirmer les uns et les autres clans ladite

exemption et affranchissement
,
pour en jouir tant qu'ils possé-

deront lesdits biens nobles , en quelque ville ou lieu qu'ils aillent

habiter, en nous payant seulement une année de leur revenu. A
ces causes , etc.

N° 1 467 • — Edit portant création de commissaires aux revues

et logement des gens de guerre , en chaque ville , bourg , et

lieu d'étapes.

Versailles, août 1692. (Ord. 32. 4 & > 48». — Rec. cass. — Archiv. )

N° 1468. — Edit portant création de courtiers en la ville de

Lyon.

Versailles, août 1692. ( Rec. cass. )

N° i46ç> — Ordonnance qui règle les parts des officiers et

équipages des vaisseaux dans les prises.

Versailles, 3 septembre 1692. (Rec. cass. — Valin, II, 387.)

N° i47°« — Ordonnance qui accorde une prime aux armateurs

qui enlèveront des paquebots.

Versailles f 10 septembre 1692. (Rec. cass. — Archiv. )

* N° 1471. — Ordonnance qui défend à tous les officiers de la

marine de transporter sur leurs vaisseaux aucunes marchan-

dises , ni aux îles , ni au Canada.

22 octobre 1692. ( Moreau de Saint-Méry , 1 , 5i8. )

N° 1472t. — Arrêt du conseil portant règlement pour les procé-

dures concernant les réclamations des prisesfaites en mer.

Versailles, 26 octobre 1692. (Lebeau, 166.)

Le roi , voulant que les affaires qui concernent les prises faites

par les vaisseaux de S. M., ou par ceux de ses sujets armés en

course , soient promptemeut terminées , en sorte que les récla-

mateurs qui sont bien fondés dans leurs réclamations , obtien-
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uni! siins dr :lni une main-levée définitive , et les armateurs l'ad-

judication des prises qui seront jugées bonnes; et S. M. étant

informée qu'on a souvent affecté défaire durer ces instances par

des requêtes multipliées sans nécessité , et par des productions

inutiles ,
quoique les pièces trouvées à bord soient les seules sur

lesquelles chaque prise doive être jugée
;
qu'enfin les armateurs

et les réclamateurs donnent souvent des requêtes en révision un

an et dix-huit mois après les arrêts de confiscation ou de main-

levée , quoique le terme de six mois porté par ledit article 5 du

règlement de l'année 1687 , concernant la procédure du conseil,

défende de présenter aucune requête en cassation après les six

mois, à compter du jour de la signification des arrêts ; a quoi

étant nécessaire de pourvoir , S. M. s'étant fait représenter les

ordonnances et réglemens des 9 juillet 1687 et 26 novembre

168g; S. M- étant en son conseil, a ordonné et ordonne :

Art. 1. Que le capitaine du vaisseau preneur , ou l'officier

qui fera le rapport de la prise , seront interpellés par le juge ,

d'élire domicile dans le lieu où est le siège de l'amirauté , et à la

suite du conseil, si bon leur semble ; et en cas de refus , le juge

lui déclarera que l'enregistrement fait au greffe , tant de l'arrêt

du conseil qui prononcera sur la prise
,
que de tel autre acte

qu'il conviendra signifier on communiquer , vaudra significa-

tion.

2. Quand le juge recevra l'interrogatoire du capitaine , ou à

son défaut , celui du principal officier du vaisseau pris , il lui fera

telle et semblable interpellation.

5. Après que les procédures auront été distribuées et portées

chez celui des sieurs commissaires qui aura été nommé rappor-

teur , il vérifiera si le juge de l'amirauté a numéroté et paraphé

par première et dernière , toutes les pièces trouvées à bord

,

comme il est porté par l'art. 5 du règlement du 3 septembre

1692, et si le paraphe est rempli.

4« Si le juge a négligé de parapher et numéroter lesdites

pièces , ou que le nombre ne s'en trouve pas complet et bien

suivi , le sieur commissaire rapporteur en dressera son procès

verbal sommaire
, qui sera communiqué au procureur de S. M.

dans la commission.

5. Huit jours après que lesdites procédures auront été remises

audit sieur commissaire rapporteur , de quoi sera fait mention
en marge de la première pièce , la prise pourra être jugée , s'il

ne se présente aucun avocat qui la réclame.
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6- Les avocats qui voudront occuper pour les réelamateurs

n
7

y pourront être reçus , ni prendre communication des procc-

dures , s'ils n'ont préalablement pre'senté au sieur commissaire

rapporteurune procuration en forme , ou celle qui aura été pré-

sentée aux officiers de l'amirauté , laquelle lesdits avocats si-

gneront et remettront entre les mains dudit sieur commissaire

rapporteur, qui la paraphera, et jusqu'à la représentation et

remise de ladite procuration sera toute audience et comnmnica-
tion déniée auxdits avocats.

7. Huitaine après que le réclamateur aura donné sa requête
,

l'armateur fournira sa réponse , et le réclamateur sa réplique
,

dans pareil délai , après lequel aucunes requêtes ni pièces ne

seront plus reçues par le sieur commissaire rapporteur , si ce

n'est de l'avis des sieurs commissaires , et sera procédé au juge-

ment des prises sans retardement , après qu'il en aura été donné
communication au procureur de S. M.

8. Les requêtes présentées dans le susdit délai seront datées

par les avocats , et reçues par le sieur commissaire rapporteur.

9. Les avocats des armateurs et réelamateurs ne prendront

qu'une fois communication des procédures et pièces , ce qu'ils

feront par les mains du sieur commissaire rapporteur , et sans

déplacer.

10. Feront les avocats mention au bas des requêtes, et sur

le dossier des procédures, de la communication qui leur en aura

été faite, et du jour d'icelle.

1 1 . Après que les arrêts de confiscation ou de main-levée au-

ront été expédiés en la forme ordinaire , la partie la plus dili-

gente les fera signifier au domicile élu pour l'autre , et enregistrer

au greffe de l'amirauté où la procédure aura été faite»

12. Lorsque les armateurs ou réelamateurs présenteront leur

requête en révision , ils y joindront l'arrêt contre lequel ils en-

tendent se pourvoir , et l'acte d'enregistrement qui en aura été

fait au greffe de l'amirauté , ou un certificat des officiers que le-

dit enregistrement n'y aura été fait , et jusqu'à ce ne sera ladite

requête reçue ni distribuée.

i3. Toutes requêtes en révision qui seront présentées parles

réelamateurs six mois après la signification et l'enregistrement

des arrêts , et par les armateurs trois mois après ladite significa-

tion et enregislrement , ne pourront être reçues , ni ledit délai

payé pour aucune cause et occasion que ce puisse être , sans un

ordre exprès et particulier de S. M.
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i4« Si letlit délai de (rois mois cl de six mois n'est encore

1 tpiré , ladite requête a lin de révision sera distribuée à l'un des

sieurs commissaires ,
pour en faire son rapport en la manière

accoutumée.

i5. Quand la révision aura été admise par les sieurs commis-

saires, les requêtes et pièces y jointes seront respectivement

«.'ommuniquées sans déplacer.

16. Les défendeurs auxdites requêtes en révision seront tenus

d'y répondre dans la huitaine , et les demandeurs de répliquer

à leurs réponses dans pareil délai , à moins que les sieurs com-

missaires ne jugent à propos de le proroger, de quoi sera fait

mention par le sieur rapporteur au bas de la requête présentée

par celui qui aura demandé la prorogation.

17. Ne seront reçues aucunes écritures ni pièces , de la part

d'aucune des parties , après les délais ci-dessus , si ce n'est de

lavis desdits sieurs commissaires , de quoi sera pareillement fait

mention dans la même forme que dessus.

18. Veut au surplus S- M. que l'ordonnance de la marine

de 1G81 , et le règlement du iôaoût 1692 , soient exécutés selon

leur forme et teneur; enjoint S. M. à son procureur en la

commission d'y tenir la main , et à ses procureurs dans les sièges

de l'amirauté, d'y faire publier et enregistrer le présent arrêt

et ledit règlement du 16 août 1692 , et d'en certifier , dans le

mois, le secrétaire d'état ayant le département de la marine.

N° 147^. — Arrêt du conseil qui ordonne Vexécution des

articles 7 et 24 du titre des prises de Fordonnance de 1681

,

et quefoi soit ajoutée aux dépositions des gens de Véquipage

pris.

Versailles , 28 octobre 1692. ( Valin , II , 2^5. )

N° i4;4* — Ordonnance pour la fermeture des ports de

Provence et de Languedoc.

19 novembre 169a. (Bajot. )

N° i47^. — Ordonnance contre les déserteurs.

Versailles, 20 novembre 1692. (Réglcm. et ordonn. pour la guerre.)

N° 1476.— Ordonnance réglant le nombre des soldats qui seront

armés defusils dans les compagnies d'infanterie.

Versailles , 12 décembre 1692. (Réglcm. et ordonn. pour la guerre. )
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N° i477 • — Edit portant confirmation des lettres de

réhabilitation de noblesse.

Versailles, décembre 169a. (Rec. cass.)

LOUIS, etc. Les grandes dépenses que nous faisons pour

soutenir la guerre contre les ennemis de notre état , nous ayant

obligé de charger nos peuples d'impositions
,
passages et loge-

mens de nos troupes , nous avons été informés que plusieurs

des principaux habitans de nos villes , bourgs et paroisses

,

pour se soustraire à ces impositions et charges roturières , ont

par surprise obtenu de nous et des rois nos prédécesseurs , des

lettres de réhabilitation de noblesse qu'ils ont fait enregistrer

dans nos cours des aides , avec d'autant plus de facilité
,
que la

plupart n'ont eu pour partie que nos procureurs généraux
,

lesquels , n'ayant pu recouvrer des mémoires fidèles de l'état de

leurs familles
, pour connoître les défauts et les nullités de leurs

preuves , aucuns ayant changé et supposé leurs domiciles pour

n'avoir point d'habitans qui pussent s'y opposer , et ceux qui

ont eu la communauté ou quelques habitans [des lieux de leurs

demeures pour parties , en ont tellement disposé par l'autorité

de leurs offices , ou par leurs emplois et pouvoir
,
qu'ils ont ob-

tenu des arrêts d'enregistrement , en vertu desquelles lettres ils

se sont fait employer au nombre des exempts desdites imposi-

tions et charges , et ils ont joui et jouissent des privilèges de

noblesse , en sorte que les plus riches
,
qui possèdent des terres

considérables, jouissent par le moyen d'icelles desdites exemp-

tions , sans nous avoir rendu aucun service dans nos armées ,

ni payé aucune finance.

A ces causes , etc. , révoquons toutes les lettres de réhabilita-

tion de noblesse que nous avons accordées et les rois nos pré-

décesseurs
, qui n'ont point été enregistrées dans nos cours des

aides depuis le i
er janvier 1600 : nous réservant toutefois de

confirmer celles qui auront été accordées pour services signalés

rendus dans nos armées et autres emplois importans ; et vou-

lant avoir égard à celles qui ont été enregistrées dans nosdites

cours des aides depuis ladite année , nous voulons et ordonnons

qu'elles sortent leur plein et entier effet , en faveur de ceux qui

les ont obtenues , et de leurs enfans nés et à naître en légitime

mariage , en payant par chacun d'eux les sommes auxquelles ils

seront modérément taxés par les rôles qui seront arrêtés en

notre conseil , sans qu'à l'avenir, pour quelque cause et raison
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que ce soit , ils passent être recherches pour avoir joui des

exemptions, ni qu'ils soient tenus de rapporter aucuns titres ni

preuves de noblesse que lesdites lettres de réhabilitation enre-

gistrées en nosdites cours , avec la quittance de finance payée

en nos revenus casuels , en conséquence de notre présent edit ;

laquelle nous voulons avoir lieu à l'avenir , et produire le même
effet qu'une lettre de confirmation de noblesse. Enjoignons très-

expressément aux officiers de nosdites cours des aides et autres

de nos élections , de faire délivrer par leurs greffiers , à celui

qui sera par nous nommé et préposé , sans frais, des extraits de

leurs registres, des noms, surnoms et demeures de ceux qui

ont obtenu et fait enregistrer dans les greffes des lettres de

réhabilitation de noblesse depuis ledit jour i er janvier 1600,

Si donnons , etc.

N° 1478. — Déclaration sur la procédure à suivre en matière

d'inscription de faux contre les procès verbaux des commis

des aides.

Versailles, 14 janvier i6y3. (Archiv.)

N° l479* ** Arrêt du conseil ordonnant que les pourvus des

offices de maires porteront la robe rouge.

Versailles, 20 janvier 169J. (Rec. cass.)

N° 1480. — Edit portant création de commissaires inspecteurs,

d'un secrétaire et, d'un trésorier du ban et arrière-ban en chaque

bailliage et sénéchaussée, et que nuls ne seront dispensés du

ban et arrière-ban , sans causes légitimes et admises par les

ordonnances.

Versailles, janvier i6g3. (Orcl. 33. \ S. , i3o. —Rec. cass.)

N° t48i.— Déclaration portant injonctions de se conformer

à l'ordonnance de 1669 sur le nombre des baliveaux à conserver

dans lesforêts.

Versailles, a4 février 1693. (Archiv. — Néron, II , 2^2.) Reg. P. Rouen,

16 avril.

IS° 1482.— Edit portant réunion des notaires apostoliques aux

notaires au châlelet*

Versailles , février i6g3. (Rec. cass. )



i;4 LOUIS XIV.

N° i485. — EdIT portant érection en litre d'offices des charges

du parlement de Tournai (1).

Versailles, mars i6g3. (Rcc. cass. )

N° i484.— Édit portant désunion des ordres de Mont-Carinel

et de Saint-Lazare.

Versailles, mars 1693. (Archiv.— Rec. cass.)

N° i485.—Edit pour l'affranchissement des droits seigneuriaux.

Versailles , mars iGg3. (Néron , II , 243.) Reg. P. P. , 10 avril.

PRÉAMBULE.

LOUIS , etc. Dans la nécessité où nous sommes de cher-

cher des secours extraordinaires pour soutenir les dépenses

immenses d'une guerre que l'opiniâtreté de nos ennemis ne

nous permet de finir que par la force de nos armes , nous nous

trouvons obligé^ pour soulager nos sujets, d'aliéner, comme
nous avons déjà fait , nos propres fonds : c'est ce qui nous a

fait prendre le dessein de décharger et affranchir tous les fiefs,

maisons
,
places et autres Liens mouvans et dépendans de notre

domaine, dans toutes les villes et faubourgs, et dans le* bourgs

fermés de notre royaume , de toutes censives , devoirs , rentes

et redevances annuelles ; ensemble des droits de quints , re-

quints , treizièmes , reliefs, rachats, lods, mi-lods , ventes et

autres droits seigneuriaux casuels à nous dus , à la charge de

nous payer les sommes comprises dans les rôles qui" en seront

arrêtés en notre conseil. A ces causes, été.

N° i486.— Édit qui oblige les notaires défaire enregistrer leurs

actes dans la quinzaine de leur date , et qui crée dans toutes les

villes des contrôleurs desdits actes.

Versailles , mars iGg3. (Ord. 33. 4 S. , a44- — Archiv. — Néron , II , 245.)

Reg. P. P. , 10 avril.

PRÉAMBULE.

LOUIS , etc. Il est important pour le repos des familles

que les contrats et les titres qui établissent la propriété de leurs

biens, ne puissent recevoir d'atteinte dans la suite des temps

par des doutes ou contestations , ou par des suppositions et des

(1) Lorsque Tournai fut réuni à la France, un conseil souverain y fut

créé par édit d'avril 1668 ; le roi l'érigea en parlement par lettres-patentes

de février 1688. Cette ville ayant été reconquise par les alliés , le parle-

ment fut transféré à Cambrai
,
par édit du 20 août i^oy, et ensuite à Douai

par édit de décembre 1713.
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antidates; et l'on ne sauroit les rendre trop authentiques en se

servant des moyens capables de s'assurer entièrement de la fi—

délité des personnes qui les passent. Entre tous ceux qui ont

recherchés et prescrits, il ne s'en est point trouvé de si

certain et si facile que la création du contrôle des titres ordonné

par édit du roi Henri III, du mois de juin i58i ; lequel n'ayant

eil son exécution que dans notre province de Normandie en

conséquence d'un autre édit de Henri-le-Grand du mois de

juin 1606, cet établissement y a été trouvé si utile, qu'il y a

toujours été depuis considéré comme un des principaux usages

<le cette province. Et comme il y a plusieurs actes que l'usage y
a dispensés du contrôle, quoique ledit contrôle n'ait d'autre

effet que d'assurer la priorité d'hypothèque , sans être néces-

saire pour la translation de propriété , exécution et validité des

actes; nous avons résolu d'y assujettir indistinctement et néces-

sairement toutes sortes d'actes qui seront passés à l'avenir,

sans quoi ils ne pourront avoir aucun effet, et d'établir aussi le

même ordre dans le reste de notre royaume.. A ces causes, etc.

N" 1 |8~.— Édit portant que les officiers de justices seigneuriales

et ecclésiastiques seront tenus avant d'entrer enJonctions de se

faire recevoir par les officiers des juridictions royales,

Versailles , mars i6g3. (Oui. 33. 4 S. , 277. — Rec. cass. )

N° 1488. — Édit portant création d'un lieutenant des maré-

chaux , d'un archer de la connétablie en chaque bailliage et

sénéchaussée, avec règlement sur leurs fonctions en 16 arti-

cles, et portant entre autres choses qu'il sera défendu aux
parties qui se seroient servie s de paroles outrageantes de se porter

à des voies de fait, et qu'il pourra leur être donné des gardes

jusqu'à ce quelles aient obéi à l'ordre de comparoîlre pour être

conciliées.

Versailles , mars 1693. (Ord. 33. 4 S. , 234. — Rec. cass. — Archiv. )

N° 1489.— Edit qui unit la chambre du trésor au bureau des

finances de la généralité de Paris, et qui crée entre autres offi-

ciers quatre conseillers généraux de la voirie chargés de tout

ce qui concerne la grande voirie à Paris, d'être présens aux
aligncmcns, et de donner toutes les permissions nécessaires con-

cernant les auvens , enseignes, etc. (1).

Mars 1693. ( Arcliiv. — Dclainare. )

(1) Voy. l'édit du iG juin suivant.
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N° 1490.— Edit portant défenses de tenir hôtelleries , auberges

et chambres garnies sans la permission du roi.

Versailles , mars 1693. ( Ord. 53. 4. — Rec. cass. — Archiv. )

PREAMBULE.

LOUIS , etc. Comme il n'y a rien de plus utile pour main-
tenir le repos et entretenir une parfaite correspondance entre

nos sujets que les lois de la police , et particulièrement celles qui

regardent la sûreté des particuliers qui , étant obligés de quitter

leurs maisons pour leurs affaires ou commerce, logent dans des

chambres garnies, hôtelleries, auberges ou autres lieux, le roi

Henri III , voulant empêcher que des gens inconnus , sans aveu

et de mauvaise vie , s'immisçassent de tenir hôtelleries ou au-

berges, ordonna, par son édit du mois de mars i5^^, que tous

ces particuliers seroient tenus de prendre nos lettres de permis-

sion , sur lesquelles, après avoir justifié à nos officiers ordi-

naires des lieux , de leurs bonne vie et moeurs, et prêté serment
de bien et dûment observer nos ordonnances, ils seroient, par

eux , admis à jouir de nosdites permissions avec défenses à tous

autres de s'immiscer à tenir hôtelleries ou auberges sans en avoir

pris ; néanmoins , nous avons été informés que plusieurs parti-

culiers se sont ingérés de tenir auberges , chambres garnies et

hôtelleries , de traiter et donner à manger à juste prix
, qu'on

nomme vulgairement gargotes , tant dans notre bonne ville et

faubourgs de Paris
,
que dans nos autres villes , bourgs et lieux

de notre royaume, sans prendre de nous aucune permission,

ce qui donue lieu à plusieurs abus, même à des vols, meurtres,

et autres désordres considérables
,
parce que souvent ces parti-

culiers qui tiennent hôtelleries , chambres garnies , auberges et

gargotes, ne les prennent que pour couvrir leurs mauvais com-

merces , et donner retraite à des vagabonds, gens sans aveu, dé-

bauchés et de mauvaise vie
,
qu'ils cachent et retirent, contre les

défenses portées par nos ordonnances. A quoi étant nécessaire

de remédier, et de pourvoir d'ailleurs à la sûreté, tant de nos

sujets que des étrangers qui sont obligés de loger dans des hô-

telleries , auberges et chambres garnies , et de manger chez les

traiteurs ou dans les gargotes , nous n'avons pas trouvé de

moyen plus prompt ni plus certain ,
que de renouveler ce qui a

été si sagement ordonné par l'édit du mois de mars 1577. A ces

causes, etc.
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N° 1491 -— Arrêt du conseil suivi de lettres-patentes portant

que les manufacturiers en draps seront tenus de mettre leurs

noms sur chaque pièce sur le métier, et confirmant le règlement

de 1G69 sur les manufactures.

Versailles
, 7 avril iGy3. (Archiv.)

N" 1 493a— Ordonnance portant que le régiment des fusiliers

sera dorénavant appelé le régiment royal de Vartillerie.

Versailles , i5 avril i6<j3. ( Réglera, et ordonn. pour la guerre. )

N" i4g5. — Ordonnance portant défenses aux officiers des ar-

mées de se servir de chariots et chevaux de paysans pour

porter leurs équipages.

Versailles . iG avril iGy3. ( Réglera, et ordonn. pour la guerre. )

N° 1 49 i«
— Règlement sur la marche et la conduite des bagages

de l'armée.

Versailles , 25 avril iGy3. ( Archiv. )

N° i495«— RÈGLEMENT sur la discipline de l'armée.

Versailles , a5 avril i6g3. ( Archiv. )

N" if\ç)6. — Déclaration contenant règlement pour les dots et

pensions viagères des religieuses.

Versailles , 28 avril i6g3. (Ord. 33. ^5. 3a5. — Rec. cass. — Archiv. —
Néron , II , 247- ) Reg. P. P. , 7 mai.

LOUIS , etc. Le zèle avec lequel nous employons l'autorité

qu'il a plu à Dieu de nous donner pour maintenir en toutes choses

la discipline ecclésiastique , et les ordres que nous donnâmes
dans les années 1666 et 1667 , touchant l'établissement des mo-
nastères et la réception des personnes qui embrassent la pro-

fession religieuse, marquent assez le désir que nous aurions de

voir observer dans leur pureté les régies les plus étroites qui

ont été faites sur ce sujet : mais comme quelques-uns des mo-
nastères que l'on a laissé établir dans notre royaume, et parti-

culièrement depuis le commencement de ce siècle, n'ont en

aucuns biens assurés lors de leur établissement , et que plusieurs

n'ont encore qu'une portion médiocre de ce qui leur est néces-'

saire pour leur subsistance, les supérieures de ces maisons ont

cherche des secours à leur nécessité dans les dois qu'elles ont

reçues des personnes qui y sont entrées; et quelques monastères

qui ne se trouvoient pas dans le même besoin, n'ont pas laissé
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d'augmenter encore par cette voie les biens considérables qu'ils

avoient, même par les fondations qui en avoient été faites. Nos

parlemcns ont réprimé ce désordre dans des occasions où l'on

avoit donné des sommes excessives pour l'entrée de quelques per-

sonnes dans des monastères, et ils ont même tâché d'en empêcher la

continuation par les arrêts généraux qu'ils ont rendu. Cependant

comme ces arrêts n'ont pas eu le succès que l'on devoit attendre

de la justice de leurs dispositions , et que les voies dont on s'est

servi pour en éluder l'exécution , se sont trouvées encore plus

préjudiciables à nos sujets, que ce qui avoit été pratiqué aupa-

ravant, nous voyons la nécessité qu'il y a d'y apporter des re-

mèdes tels que l'ordre de l'église et le bien de notre état peu-

vent désirer; et en attendant que la paix que nous souhaitons

avec tant d'ardeur, nous mette plus en état de procurer un si

grand bien , nous ne voulons pas différer plus long-temps à

empêcher un abus que l'on ne sauroit tolérer, et à pourvoir en

même temps par provision à la subsistance des monastères qui

en ont un véritable besoin
,
par une voie qui a été approuvée et

pratiquée par les plus saints prélats depuis et en exécution du

dernier concile , et qui ne sera pas onéreuse aux familles de nos

sujets.

A ces causes, etc. Ordonnons que les saints décrets, ordon-

nances et réglemens concernant la réception des personnes qui

entrent dans les monastères pour y embrasser la profession reli-

gieuse , seront exécutés : ce faisant défendons à tous supérieurs

et supérieures d'iceux d'exiger aucune chose directement ou

indirectement eu vue et considération de la réception , de la

prise de l'habit, ou de la profession. Permettons néanmoins

aux monastères des Carmélites , des Filles de sainte Marie , des

Ursulines , et autres qui ne sont point fondés, et qui sont établis

depuis l'an 1600, en vertu des lettres-patentes bien et duement

enregistrées en nos cours de parlement , de recevoir des pensions

viagères
,
pour la subsistance des personnes qui y prennent l'ha-

bit et y font pi'ofession. Voulons qu'il en soit passé des actes

par devant notaires avec leurs pères , mères , tuteurs ou cura-

teurs, à la charge que lesdites pensions ne pourront
,
pour quel-

que cause et sous quelque prétexte que ce puisse être , excéder

la somme de 5oo livres par chacun an dans notre bonne ville de

Paris , et autres dans lesquelles nos cours de parlement sont

établies; et celle de 55o livres dans toutes les autres villes et

lieux de notre royaume ; et que pour la sûreté desdites pensions
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l'on puisse assigner des fonds particuliers dont les revenus ne

puissent être saisis jusqu'à concurrence desdiles pensions, pour

Jettescréées depuis leur constitution
; faisant dès à présent inain-

de toutes les saisies qui pourroieut en être faites, et ce

nonobstant toutes surséances et lettres d'état.

liujoignons à nos cours et juges de les ordonner lorsqu'elles

leur seront demandées. Permettons pareillement auxdits mo-
nastères de recevoir pour les meubles, habits et autres choses

absolument nécessaires pour l'entrée des religieuses, jusqu'à la

somme de 2,000 livres une fois payée dans les villes où nosdites

cours de parlement sont établies, et jusqu'à celle de 1,200 Ii-

<!ans les autres villes et lieux, dont il sera passé des actes

par devant notaires: et en cas que les paren s et héritiers des

personnes qui entreront dans Icsdits monastères , ne soient pas

en volonté ou en état d'assurer lesu'ilcs pensions viagères en
tout ou en partie, permettons auxditcs supérieures de recevoir

des sommes d'argent, ou des biens immeubles qui tiennent lieu

desdites pensions, pourvu que lesdites sommes d'argent, ou la

valeur desdits biens immeubles , n'excèdent pas la somme de

8.000 livres dans les villes où nos cours de parlement sont éta-

blies , et ailleurs celle de 6,000 livres; et qu'où l'on voudroit

donner une partie en argent ou immeubles , et l'autre en pen-

sions moindres et au-dessous desdites 5oo et 55o livres, lesdites

.sommes d'argent ou biens immeubles que Ton pourra donner
pour suppléer auxdites pensions , soient réduites et réglées sur le

même pied, et suivant la même proportion. Voulons que les

héritages que l'on pourra donner à cet effet, soient estimés

préalablement par des experts qui seront nommés d'office par
nos principaux juges des lieux ; lesquels donneront ensuite per-

mission auxdits monastères de les recevoir par forme d'aliment

,

et au lieu de pensions viagères, et qu'il soit passé des actes

par devant notaires de la délivrance desdites sommes d'argent,

ou des biens immeubles qui seront ainsi donnés.

Voulons que les dots et pensions ci-devant promises et cons-

tituées , même pendant et depuis l'année 1667
,
par les pa*

reus ou tuteurs d'aucunes religieuses , aient lieu nonobstant

tous jugemens et arrêts qui pourroient avoir été rendus au
1 "ntraire, à condition que si lesdites dois ou pensions se trou-

v ut excéder les sommes réglées ci-dessus, elles demeure-
ront réduites suivant notre présente déclaration

,
en cas que les

- . frères et sœurs desdites religieuses t: demandent
1 ?..
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dans six mois après l'enregistrement et la publication qui en sera

faite dans nos cours. Permettons aux autres monastères, même
aux abbayes et prieurés qui ont des revenus par leurs fonda-

tions , et qui prétendront ne pouvoir entretenir le nombre des

religieuses qui y sont, de représenter aux archevêques et évo-

ques des états de leurs revenus , et de leurs charges , sur lesquels

ils nous donneront les avis qu'ils trouveront à propos touchant

les monastères de cette qualité , où ils estimeront que l'on pourra

permettre de recevoir des pensions, des sommes d'argent ou
des ininieubies de la valeur exprimée ci-dessus , et sur le nombre
des religieuses qui y seront reçues à l'avenir au-delà de celui

qu'ils croient que lesdits monastères peuvent entretenir de leurs

revenus, pour les avis desdits archevêques et évêques vus, y
être pourvu ainsi qu'il appartiendra. Défendons aux femmes
veuves , et filles qui s'engagent dans les communautés séculières,

dans lesquelles l'on conserve sous l'autorité de la supérieure la

jouissance et la propriété de ses biens , d'y donner plus de 5,ooo

livres en fonds , outre des pensions viagères telles qu'elles sont

marquées ci-dessus. Défendons pareillement aux pères, mères

et à toutes autres personnes de donner directement ou indirec-

tement auxdits monastères et communautés aucune chose autre

que celles qui sont expliquées par notre présente déclaration

,

en considération des personnes qui y font profession , et qui s'y

engagent , à peine de 5,ooo livres d'aumône contre les donateurs,

et de la perte par lesdits monastères et communautés qui les au-

ront acceptées, des choses données si elles sont en nature, ou
du paiement de la valeur si elles n'y sont pas , le tout applicable

au profit des Hôtels-Dieu, et des hôpitaux généraux des lieux.

N'entendons néanmoins comprendre dans la présente dispo-

sition les donations qui seroient faites aux monastères pour une
rétribution juste et proportionnée des prières qui y pourroient

être fondées, quand même les fondateurs y auroient des parentes

à quelque degré que ce puisse être. Voulons qu'à l'égard des

communautés des personnes séculières et régulières , qui ne sont

point confirmées par nos lettres-patentes , notre édit du mois
de décembre 1666 soit incessamment exécuté, et à l'égard de
celles que l'on ne jugera pas nécessaires de confirmer , ou trans-

férer, nous déclarons dès à présent nulles toutes les acquisitions

et donations d'héritages , rentes ou autres immeubles , faites

pour elles et à leur profit.

Voulons que lesdits biens
,
pour ce qui est des communautés
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de personnes régulières, soienl donnes aux monastères dans

lesquels les archevêques ou évêques des li< us jugeront à propos

d'envoyer les religieuses, qui se Irouveront dans lesdites commu-

nautés; et pour ce qui est de celles de personnes séculières,

lesdits biens donnés aux Hôtels-Dieu et aux hôpitaux généraux

des lieux où lesdites communautés étoient établies.

Ordonnons au surplus que notre édit du mois de décembre

de l'an 1666 , contenant les formalités qui doivent être observées

pour l'établissement des communautés séculières et régulières

,

soit ponctuellement exécuté , même à l'égard des translations

des monastères et communautés d'un lieu ou d'une maison à une

autre, lesquelles ne pourront être faites qu'après que toutes les

formalités portées par ledit édit pour les premiers élablissemens

desdils monastères, auront été observées.

Enjoignons à nos juges et officiers d'y tenir ponctuellement

la main , et de prononcer contre les communautés qui seront

établies ou transférées sans avoir satisfait auxdites formalités,

sur les peines portées par notre édit. Si donnons, etc.

N° i497« — Déclaration qui excepte du contrôle les contrats ,

quittances- , et autres actes concernant les rentes de l'hôtel de

ville de Paris.

Versailles , 28 avril iGq3. ( Arcliiv. — Néron , II , 248 ) Reg. P. P.

,

7 ruai.

N° 1498. — Edit portant entre autres choses défense de vendre
du suif ailleurs qu'au marché , sous peine de 5oo livres d'a-

mende ; d'en consen>cr en magasin , sous peine de 1000 livres

d'amende ; et qui prescrit la visite des suifs avant la fabri-

cation en chandelles.

Versailles, avril i6g3. (Archiv. )

N° i499«— Édit portant création et institution de l'ordre mili-

taire de Saint-Louis.

Versailles , avril 1693. ( Ord. 33. 4 S. , 225. — Rec. cass. — Archiv. )

LOUIS , etc. Les officiers de nos troupes se sont signalés

par tant d'actions considérables de valeur et de courage dans les

victoires et les conquêtes dont il a plu à Dieu de bénir la jus-

tice de nos armes
, que les récompenses ordinaires ne suffisant

,pas a notre affection et à la reconnoissance que nous avons de
leurs services , nous avons cru devoir chercher de nouveaux
moyens pour récompenser leur zèle et leur fidélité. C'est daus
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cette vuR'^fun nous nous sommes proposé d'établir un nouvel

ordre purement militaire , auquel , outre les marques d'honneur

extérieures qui y seront attachées , nous assurerons , en faveur

de ceux qui y sont admis , des revenus et des pensions qui aug-

menteront à proportion qu'ils s'en rendront dignes par leur

conduite. Nous avons encore rc'solu qu'il ne sera reçu dans cet

ordre que des officiers de nos troupes et que la vertu , le mé-

rite, et les services rendus avec distinction dans nos armées,

seront les seuls titres pour y entrer. Nous apporterons même
dans la suite une application particulière à augmenter les avan-

tages de cet ordre , en sorte que nous aurons la satisfaction

d'être toujours en état de faire des grâces aux officiers, et que,

de leur côté , voyant des récompenses assurées à la valeur , ils se

porteront de jour en jour , avec une nouvelle ardeur , à tâcher

de les mériter par leurs actions.

A ces causes , etc. , nous avons érigé et érigeons par ces pré-

sentes un ordre militaire sous le nom de Saint-Louis , et sous

lés forme , statuts , ordonnances et régïemens qui ensuivent :

Art. i. Nous nous déclarons chef souverain, grand maître

et fondateur dudit ordre. Voulons que ladite grande maîtrise

soit unie et incorporée , comme de fait nous l'unissons et in-

corporons par ces présentes , à notre couronne , sans qu'elle en

puisse jamais être séparée par nous , ni les rois nos successeurs ,

pour quelque cause et occasion que ce puisse être.

2. L'ordre de Saint-Louis sera composé de nous et de nos

successeurs , en qualité de grands maîtres ; de notre très-cher

et très-amé fils le dauphin , et , sous les roi6 nos successeurs ,

du dauphin ou du prince qui sera héritier présomptif de la cou-

ronne ; de huit grand's croix ; de vingt-quatre commandeurs ;

du nombre de chevaliers que nous jugerons à propos d'y ad-

mettre , et des officiers ci-après établis.

5. Voulons que tous ceux qui composeront ledit ordre de

Saint-Louis, portent une croix d'or sur laquelle il y aura

l'image de Saint-Louis , avec cette différence que les grand's

croix la porteront attachée à un ruban large , couleur de feu

,

qu'ils mettront en écharpe et auront encore une croix en bro-

derie d'or sur le justeaucorps et sur le manteau. Les comman-

deurs porteront seulement le ruban en écharpe , avec la croix

qui y sera attachée , sans qu'ils puissent porter la croix en bro-/

derie d'or sur le justeaucorps ni sur le manteau; et les sim-

ples chevaliers ne pourront porter le ruban en écharpe , mais
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.(uli'iuciii la croix d'or attachée sur l'estomac aveu un petit ruban

conteur de feu.

A, Notre intention étant, d'honorer le plus qu'il nous est

possible ledit ordre , nous déclarons que nous , notre très-cher

et bien aîné lils le dauphin , les rois nos successeurs et tous

m \ , les dauphins et héritiers présomptifs de la couronne , por-

te roui ia croix dudit ordre de Saint-Louis avec la croix du

Saint-Esprit.

5. Nous entendons aussi décorer dudit ordre de Saint-Louis

left maréchaux de France , comme principaux ofliciers de nos

armées de terre , l'amiral de France , comme principal officier

dé la marine , et le général de nos galères , comme le princi-

pal officier des galères , et ceux qui leur succéderont es dites

charges.

G. Déclarons les ordres de Saint-Michel et du Saint-Esprit

,

et celui de Saint-Louis , compatibles dans une même personne ,

sans que l'un puisse servir d'exclusion à l'autre , ni les deux au

troisième.

7. Pvous nous réservons à nous seul, et aux rois nos succes-

seurs , en qualité de chefs et grands maîtres dudit ordre de

Saint-Louis , le choix et la nomination , tant des premiers grand's

croix , commandeurs et chevaliers
, que de ceux qui seront ad-

mis à l'avenir en chacun de ces rangs ; en sorte , néanmoins ,

que les grand's croix ne pourront être tirés que du nombre des

commandeurs , ni les commandeurs que du nombre des cheva-

liers : le tout par choix , et ainsi que nous et nos successeurs

le jugeront à propos , sans être obligés d'observer l'ordre d'an-

cienneté.

8. Les grand's croix, les commandeurs et les chevaliers seront

toujours et à perpétuité tirés du nombre des officiers servant

dans nos troupes de terre et de mer ; en sorte , néanmoins
,

qu'il y ait toujours un desdits grand's croix , trois desdits com-

mandeurs et le huitième du nombre des chevaliers, employés

ès-étnts des revenus et pensions , ci-après spécifiés ,
qui seront

tirés du nombre des officiers de la marine et des galères.

9. Dans les cérémonies et assemblées de Tordre de Saint-

Louis, les principaux officiers de terre et de mer ci-dessus

nommés , tiendront leur rang après nous , nos successeurs , les

dauphins ou présomptifs héritiers de la couronne, et les princes

de notre sang que nous y aurons admis. Les grand's croix précé-

deront les commandeurs , et les commandeurs les simples chc-
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valicrs, et entre eux ils garderont , chacun dans leur rang
,

savoir : les premiers , l'ordre dans lequel nous les aurons nom-
més, suivant l'état qui en sera par nous arrête' , et ceux qui

seront pourvus ensuite , lors delà date de leurs provisions.

10. Et, néanmoins, ceux qui auront aussi l'ordre du Saint-

Esprit , comme étant honorés des deux ordres, précéderont les

grand's croix , commandeurs et chevaliers qui n'auront que l'or-

dre de Saint-Louis.

11. "Voulons qu'aucun ne puisse être pourvu d'une place de

chevalier dans l'ordre de Saint-Louis , s'il ne fait profession de

la R. C. A. et R. , et s'il n'a servi sur terre et sur mer en qualité

d'officier pendant dix années.

12. La profession de la R. C. A. et R. sera justifiée par une
attestation de l'archevêque ou évêque diocésains , et les services

par nos brevets , commissions et provisions, et par les certi-

ficats des généraux et commandans de nos troupes de terre et

de mer.

i5. Les lettres ou provisions que nous accorderons à ceux

qui auront été par nous choisis pour être chevaliers dudit ordre

de Saint-Louis , ou pour monter aux places de commandeurs ou
de grand's croix, seront signées, savoir : pour les officiers servant

dans nos troupes de terre , par le secrétaire d'état qui a le dé-

partement de la guerre , et pour les officiers de mer
,
par le

secrétaire d'état qui a le département de la marine et des ga-

lères; et les unes et les autres seront scellées du sceau dudit ordre

de Saint-Louis
,
qui demeurera entre les mains de notre amé et

féal le chancelier et garde des sceaux de France. Voulons que

les attestations , copies de brevets et commissions , et autres

pièces justificatives des qualités requises pour entrer dans ledit

ordre , soient attachées sous le contre-scel des provisions des

chevaliers.

i4« Le chevalier pourvu se présentera devant nous pour prê-

ter le serment , auquel effet il se mettra à genoux, jurera et

promettra de vivre et mourir dans la R. C. A. et R. , de nous

être fidèle , et de ne se départir jamais de l'obéissance qui nous

est due et à ceux qui commandent sous nos ordres ;
de garder ,

défendre et soutenir de tout son pouvoir notre honneur, notre

autorité, nos droits et ceux de notre couronne, envers et

contre tous , de ne quitter jamais notre service , ni aller à

celui d'aucun prince étranger sans notre permission et agré-

ment par écrit de nous , de révéler tout ce qui viendra à sa con-
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noissancc contre notre personne et notre état , de garder exac-

tement les statuts et réglcmens dudit ordre , et de s'y comporter

eu lont comme un hou , sage , vertueux et vaillant chevalier

doit faire , le tout selon la formule dont il sera fait lecture par

le secrétaire d'état qui aura expédié leurs provisions.

i5. Après que le chevalier pourvu aura prête serment en

cette forme , nous lui donnerons l'accolade et la croix ; duquel

serment et accolade il sera expédié et signé par le même secré-

taire d'état un acte sur le récépissé des provisions.

16. Ceux qui auront été par nous pourvus de places de che-

valiers dudit ordre de Saint-Louis, seront tenus, après qu'ils

auront prêté le serment et reçu l'accolade , de présenter , ou en

cas d'absence pour notre service ou autre légitime empêche-

ment , de faire présenter a l'assemblée qui sera tenue le jour

de Saint-Louis , ainsi qu'il sera dit ci-après , leurs provisions

pour y en être fait lecture , ensemble des pièces y attachées ,

après quoi elles seront enregistrées dans les registres de l'ordre ,

et rendues ensuite au chevalier par le greffier , qui fera men-

tion de ladite lecture et enregistrement sur les provisions, sans

frais.

17. Les chevaliers et commandans qui auront obtenu nos

lettres pour monter aux places de commandeurs et grand's-

croix , les présenteront , ou feront présenter pareillement à la

même assemblée , pour y en être seulement fait semblable lec-

ture et enregistrement , sans frais , et sans qu'ils soient tenus de

prêter un nouveau serment.

18. Les grand's croix , commandeurs et chevaliers qui auront

contrevenu à quelqu'une des obligations de leur serment, ou

autrement forfait en leur honneur , et commis actes indignes de

leur profession ou de leur devoir , et même emportant peine

afflictive ou infamie, seront privés et dégradés dudit ordre,

ainsi qu'il sera par nous ordonné.

19. Il y aura trois officiers dudit ordre de Saint-Louis , sa-

voir, un trésorier , un greffier et un huissier , qui seront aussi

par nous choisis , et pourvus aux honneurs , gages et fonctions

ci-après spécifiées , et dont les provisions seront expédiées par

les secrétaires d'état ayant le département de la guerre , et de la

marine et des galères alternativement.

20. Les officiers nouvellement pourvus pi'êteront serment dans

l'assemblée le jour de Saint-Louis, entre les mains de celui qui

y présidera , de faire bien et fidèlement la fonction de leurs
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charges, et d'observer chacun exactement les extraits des sta-

tuts et registres qui les concernent , et ne recevront point l'ac-

colade
, pourront seulement porter la croix d'or comme les

simples chevaliers.

21. Le trésorier de l'ordre de Saint-Louis sera tenu de don-

ner caution
,

qui sera reçue par le secrétaire d'état qui aura

expédié ses provisions
,
jusqu'à la somme de vingt mille livres

,

pour la sûreté de son maniement , et de remettre les actes , tant

dudit cautionnement que de la réception de la caution , au

greffier de l'ordre, pour en être fait lecture à l'assemblée

immédiatement avant qu'il prête le serment , après quoi lesdits

actes seront enregistrés et mis dans les archives de l'ordre.

22. Tous les grand's croix , commandeurs et chevaliers dudit

ordre de Saint-Louis qui ne seront point retenus par maladie

,

absence pour notre service , ou autre légitime empêchement

,

seront tenus de se rendre tous les ans , au jour de Saint-Louis,

auprès de notre personne , de nous accompagner , tant en allant

qu'en revenant , à la messe qui sera célébrée le même jour dans

la chapelle du palais, où nous serons, et d'entendre dévotement

la même messe
,
pour demander à Dieu qu'il lui plaise de répan-

dre ses bénédictions sur nous , sur notre maison royale et sur

notre état.

25. L'après-dînée du même jour et fête de Saint-Louis , il sera

tenu une assemblée dudit ordre dans un des appartenons du

palais où. nous serons , que nous ferons préparer à cet effet, et

seront tenus , les grand's croix , commandeurs et chevaliers qui

auront assisté le matin à la messe , ensemble les officiers , de se

trouver à ladite assemblée.

24. Nous assisterons en personne , autant que nos autres occu-

pations le permettront, à l'assemblée du jour et fête de Saint-

Louis et aux autres assemblées que nous jugerons à propos de

convoquer extraordinairement. Voulons que , lorsque nous n'y

serons pas présens , notre très-cher et très-amé fils le dauphin,

ou en son absence les princes de notre sang que nous aurons faits

chevaliers dudit ordre de Saint-Louis, et les principaux officiers

de terre et de mer ci-dessus nommés
, y présideront selon leur

rang, et à leur défaut le plus ancien grand'eroix , commandeur
ou chevalier de ceux qui s'y trouveront.

25. Il sera procédé tous les ans , dans la même assemblée du

jour de Saint-Louis, à l'élection qui sera faite, à la pluralité des

suffrages , de deux grand's croix , quatre commandeurs et six
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chevaliers dudit ordre de Suint-Louii ,
pour avoir l,i conduite d

prendre soin des affaires communes de l'ordre pondant L'année,

qui commencera le même jour , et seront tenus, ceux qui sor-

tiront de charge , de taire, dans la même assemblée , le rapport

de ce «puis auront fait et géré dans les affaires de l'ordre pen-

dant le cours de Tannée précédente. .

26. Le greffier aura deux registres , l'un dans lequel il enre-

gistrera toutes les lettres et provisions qui auront été par nous

aecordées aux grand's croix , commandeurs , chevaliers et offi-

, et l'autre dans lequel il écrira tout ce qui se fera dans

m inblers et délibérations qui y seront prises; lesquels re-

; es , après qu'ils auront été remplis, seront remis aux ar-

chives.

27. Le registre des délibérations sera paraphé à chacune page,

il signé à la lin de chacune séance par celui qui y aura présidé

et par les grand's croix, commandeurs et chevaliers nommés pour

la conduite des affaires de l'ordre
,
qui y auront assisté , à peine

île nullité.

28. Nous avons doté et dotons ledit ordre de 5oo,ooo livres

de rente par ehaeun an, en biens rt revenus purement tempo-

rels que nous destinerons à cet effet, et cependant nous ferons

remettre tous les ans , sur le fonds qui y sera par nous destiné ,

pareille somme de 5oo,ooo livres entre les mains du trésorier

dudit ordre ,
pour être par lui payée et distribuée suivant les

deux étals qui seront par nous arrêtés au commencement de

chaque année , l'un pour les officiers de nos troupes de terre

,

qui sera signé par le secrétaire d'état ayant le département de

la guerre, et l'autre pour les officiers delà marine et des ga-

lères
,
qui sera signé par le secrétaire d'état ayant le départe-

ment de la marine et des galères; savoir: 48,000 livres aux

huit grand's croix , à raison de 6,000 livres chacun; 52,000 livres

à huit commandeurs , à raison de 4>ooo livres chacun ; 48,000

livres aux seize autres commandeurs, à raison de 3,000 livres

chacun
;
pareille somme de 48,000 livres à vingt-quatre cheva-

liers , à raison de 2,000 livres chacun ; 5ô,ooo livres à vingt-

ijuatre autres chevaliers, à raison de i,5oo livres chacun;

48,000 livres à quaiante-huit autres chevaliers , à raison de

1,000 livres chacun ; et 25,060 livres à trente-deux autres che-

valiers, à raison de 800 livres chacun; 4>ooo livres au trésorier,

>,ooo livres au greffier, 1,400 livres à l'huissier, pour leurs

gages, frais de comptes, registres et autres, le tout par chacun
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an , dont le paiement se fera par le trésorier auxdits grand's-

croixj commandeurs et chevaliers compris ès-dits états , de six

mois en six mois , et les 6,000 livres restant pour les croix et

autres dépenses imprévues , dont l'emploi ne pourra être fait que

par nos ordres.

29. Les sommes par nous ordonnées aux grand' scroix , com-
mandeurs et chevaliers dudit ordre de Saint-Louis ne pourront

être saisies
,
pour quelque cause que ce soit.

5o. Le trésorier de l'ordre de Saint-Louis comptera tous les

ans de son maniement , depuis le premier janvier jusqu'au der-

nier décembre , et sera tenu de présenter, dans le dernier jour

de janvier, au plus tard , de chacune année , le compte de l'année

précédente par lui affirmé , sous la peine du quadruple , avec le

double du. même compte , les états par nous arrêtés et les ac-

quits et pièces justificatives par lui paraphées ; autrement et à

faute par ledit trésorier d'y satisfaire dans ledit temps , et icelui

passé, il y sera contraint en solvation solidairement comme
pour nos deniers et affaires.

3 1 . Le compte présenté par le trésorier sera examiné et vé-

rifié , tant en recette qu'en dépense , clos et arrêté par notre

amé et féal chancelier et garde des sceaux de France , les deux:

secrétaires d'état ayant le département de la guerre et de la

marine et des galères , et les grand'scroix , commandeurs et

chevaliers nommés pour la conduite des affaires de l'ordre pen-

dant l'année lors commençante , et seront les apostilles et états

finaux écrits , tant sur les originaux que sur les doubles des

comptes par le grenier de l'ordre , et signés à la fin par tous

ceux qui y auront assisté.

32. Il ne pourra être alloué au trésorier aucune autre dépense

que celles contenues dans les états par nous arrêtés , et en cas

que la recette excède la dépense , les deniers qui se trouveront

de reste ès-mains du trésorier , ne pourront être employés que

par nos ordres
,
qu'il sera tenu de rapporter , avec les pièces

,

par devant ceux qui auront arrêté son compte
,
pour en faire

entièrement décharger le débet.

33. Le compte arrêté , avec les acquits et pièces justificatives ,

sera remis dans les archives de l'ordre , et le double sera rendu au

trésorier.

34» Le trésorier dudit ordre de Saint-Louis ne sera tenu de

rendre aucun compte en nos chambres des comptes , ni ailleurs

,

dont nous l'avons déchargé et déchargeons par la présente.
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35. Les archives de l'ordre de Saint-Louis seront tenues dans

une des chambres de notre château du Louvre , à Paris , en une
ou plusieurs armoires fermant à trois clefs , dont les deux secré-

taires d'état ayant les départemens de la guerre et de la marine
et des galères en garderont chacun une , et la troisième demeu-
rera es mains du greffier.

56. Tous les titres et papiers concernant les droits et affaires

de l'ordre seront remis aux archives , et il en sera commencé par

le greffier un inventaire
, qui demeurera aussi dans les archives

,

et sur lequel , à mesure qu'il y sera porté de nouveaux litres

papiers et enscignemens , le greffier sera tenu de les y ajouter

avant que de refermer les archives. Si donnons, etc.

N° 1 5oo. — Arrêt du conseil qui défend à tous seigneurs et pro-

priétaires de bois de couper aucuns baliveaux ?ii arbres de
futaies , s'ils n'ont été vus et visités par les officiers commis
par le roi,

Versailles, 2 mai 1693. ( Archiv. — Baudrillart

,

I , 124. )

N° i5oi. — Ordonnance portant défenses aux commissaires de
la marine de prendre aucun intérêt dans les bdtimens armés
en course, à peine de cassation et de i5oo livres d'amende.

Versailles , 5 mai i6g3. ( Lebeau , 1 , 17G. )

N° i5o2. — Arrêt du parlement de Parisfaisant défenses à tous

juges , commissaires et notaires , de procéder à la levée des

scellés et aux inventaires
,
que vingt-quatre heures après les en-

lerremens , à peine de nullité, d'interdiction et d'amende.

Paris, 8 juin 1693. (Archiv.

)

N° i5o5. — Arrêt du parlement de Paris portant défenses aux
receveurs des consignations de payer aucunes sommes aux pro-

cureurs à valoir sur leursfrais , s'ils ne sont taxés.

Paris , 8 juin 1693. ( Archiv. )

N° i5o4« — DÉCLARATION portant qu'il serafabriqué des espèces

de cuivre valant 5 deniers sous la dénomination de liards.

Au camp de Gemblours
, 9 juin 1G93. ( Rec cass.— Archiy.)
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N° i5o5. — Déclaration portant règlementpour lesfonctions et

droit* des officiers de la voirie (1).

Rocroy , 16 juin i6g3. ( Archiv.) Reg. P. P. , 25.

LOUIS , etc. , nous avons par notre édit du mois de mars

dernier, uni la chambre du trésor au bureau des finances de la

généralité de Paris , et créé cntr'autres officiers quatre nos con-

seillers commissaires généraux de la voirie
,
pour chacun dans

les quartiers de notredite ville et faubourgs de Paris qui leur

seroicnt désignés , avoir l'inspection et faire leur rapport en

notredit bureau , de tout ce qui concernera la grande voirie , être

présent aux alignemens , et donner toutes les permissions né-

cessaires pour l'apposition et réfection des auvens , enseignes

,

et autres dépendances de la petite voirie, auquel effet ils joui-

roient des droits dont les trésoriers de France avoicnt joui jus-

qu'alors , suivant le tarif qui en seroit arrêté en 'notre conseil.

A quoi voulant pourvoir , après nous être fait représenter l'édit

de l'année 1607 portant règlement pour l'office de grand voyer,

lequel a depuis été réuni au corps desdits trésoriers de France

,

et tous les autres édits , déclarations et arrêts de notre conseil

concernant le fait de ladite voirie.

A ces causes, etc. Voulons et nous plaît que, conformément

à notre édit de création desdits commissaires généxaux de la

voirie , ils soient établis et fassent leurs fonctions en la ville et

faubourgs de Paris , auquel effet elle sera partagée entr'eux en

quatre quartiers : lesquels seront appelés les quartiers Saint-

Honoré, Saint-Antoine , Saint-Victor , et Saint-Germain, cha-

cun borné et limité , savoir : ceux de Saint-Victor et Saint-

Germain par la rivière de Seine
, y compris les îles et les ponts

;

et lesdils deux quartiers entr'cirx par les ponts au Change et

Saint-Michel , et par les rues de la Harpe et d'Enfer : et à ceux

des quartiers Saint-Honoré et Saint-Antoine appartiendra tout

ce qui est depuis ladite rivière jusqu'aux extrémités des fau-

bourgs , et seront séparés entr'eux par la rue et le faubourg

Saint-Denis et Saint-Lazare. Voulons néanmoins que lesdits

commissaires de la voirie fassent bourse commune des droits à

(1) En vigueur. Voyez les Questions concernant l'application des rJ-

slcmens sur la voirie urbaine , transmises parle ministre de l'intérieur

au conseil d'état, le 21 mars 1825, dans le Traité de la Voirie
,

par

M. Isambert , > partie
, p. S10.
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eux attribués , à la réserve de ceux qui proviendront des rap-

ports pour alignemens ou autres choses dépendantes de la grande

voirie , dont la moitié des émolumens appartiendra a ceux qui

les auront faites, et l'autre moitié sera rapportée a la bourse

commune : et pour conserver entr'eux l'uniformité dans leurs

fonctions , et un partage égal de leurs droits , ils exerceront

leurs charges dans lesdits quatre quartiers, suivant qu'ils leur

seront désignés par nos trésoriers de France ; et comme le pro-

duit de ladite bourse commune doit servir à la subsistance des-

dits commissaires, voulons qu'il ne puisse être saisi pour quelque

dette ou par quelque créancier que ce soit , sinon par ceux qui

auront privilège spécial sur leurs offices. Feront lesdits commis-

saires de la voirie, à l'exclusion de tous experts, et de toutes

autres personnes , toutes les visites et rapports pour raison des

changemens ou translations de chemins , ouvertures ou retran-

ehemens de rues , suppressions de pli ou coude , constructions de

nouvelles clôtures , ou autres dépendances de la voirie
,
qui

seront ordonnées par nosdits trésoriers de France , sur la ré-

quisition des particuliers , ou à la requête de notre procureur

audit bureau , sans qu'en aucuns cas nosdits trésoriers en puissent

commettre d'autres que lesdits commissaires pour faire lesdits

rapports, même ceux qu'ils feront faire hors ladite ville et fau-

bourgs , dans ladite généralité quand ils en seront requis. Pour

les salaires et vacations desquels rapports
,
qui seront ordonnés

par nosdits trésoriers de France , leur sera payé sept livres

dix sous , savoir , six livres pour leur vacation , et une livre

dix sous pour l'expédition , outre les droits ordinaires de la

petite voirie
,
qui leur seront payés suivant leur espèce , ainsi

qu'ils seront désignés ci-après : et pour ceux qu'ils feront hors

ladite ville et faubourgs , auront les deux tiers des vacations

desdits trésoriers de France
, y compris l'expédition. Seront

tenus lesdits commissaires de la voirie de donner par chacune

semaine h notre procureur audit bureau ,. un état des contra-

ventions
,
qu'eux ou leurs commis auront trouvé avoir été faites

dans leurs quartiers aux édits et ordonnances de la voirie , des

années 1607 et 1608, contenant le nom et la qualité des contre-

venans , sur lesquels il leur sera délivré par notredit procureur

un mémoire des assignations qui seront à donner à sa requête ,

que les exploits qu'ils feront en conséquence , soient sujets

M contrôle. Et lorsque sur lesdites assignations il sera ordonné

mi rapport, il leur sera payé pour chacun la somme de quatre
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livres dix sous ; savoir : trois livres pour la vacation , et une livre

dix sous pour l'expédition. Et afin que nosdits commissaires

puissent informer nosdits trésoriers de France desdites contra-

ventions , sur lesquelles les contrevenans auront été assignés

,

ils auront entrée et séance au bureau des finances, sur un banc

qui y sera mis à cet effet près celui de nos avocats et procureur,

et ce aux jours et heures d'audiences seulement. Voulons que,

conformément aux édits, arrêts et régiemens de la voirie , et de

l'édit du mois de mars dernier , tous les alignemens soient don-

nés par nosdits trésoriers de France , dont les opérations seront

faites par nosdits commissaires généraux
,
pour lesquels nous

leur avons attribué pour aliguement de chacune maison la

somme de six livres , sans que pour une jambe étrière commune
entre deux maisons ils puissent prendre ni percevoir qu'un

seul droit d'alignement, à peine de concussion. Faisons défenses

a tous particuliers , maçons et ouvriers , de faire démolir, cons-

truire , ou réédifier aucuns édifices ou bâtimens , élever aucuns

pans de bois , balcons ou auvens ceintrés , établir travaux de

maréchaux
, poser pieux ou barrières , étaies ou étresillons

,

sans avoir pris les alignemens et permissions nécessaires de

nosdits trésoriers de France , à peine contre les contrevenans

de vingt livres d'amende. Pour lesquelles permissions d'appo-

sitions d'étaies
, pieux , barrières , travaux de maréchaux , et

auvens ceintrés , il sera payé auxdits commissaires de la voirie

cinq livres. Toutes permissions ou congés pour appositions

d'auvens , de pas , bornes , marches, éviers , sièges, montrois à

cheval, seuils, et appuis de boutiques excédant le corps des

murs
,
portes , huis de caves , fermeture de croisée ou de sou-

pirail
,
qui ouvriront sur la rue , enseignes , établis , cages

,

montres, étalages, comptoirs, plafonds , tableaux , bouchons

,

châssis à verre , saillans , étaux , dos d'ânes , râteliers ,
perches ,

barreaux, échoppes , abat-jours , auvens , montans , contrevents

ouvrant en dehors , et autres choses faisant avance sur la voie

publique , seront accordées par nosdits commissaires de la voirie ;

et pour chacune permission il leur sera payé quatre livres. En-
semble pour les boutiques et échoppes posées de neuf des save-

vetiers , revendeuses , tripières , bouquetières , vendeuses de

sel , de morue , salines ; et pour chacune desquelles boutiques

et échoppes, il leur sera payé pareil droit de quatre livres, quoi-

qu'il y en ait eu de posées auparavant. Et pour le rétablissement

des choses ci-dessus exprimées, par caducité ou autrement, ou
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changement (Ficelles , il ne leur sera payé que demi-droit de

quarante sols; et pareil droit sur les petits auvents et pour les

appuis saillans mis sur les croisées ou fenêtres. Défendons pa-

reillement à tous nosdits sujets de faire mettre et poser les choses

à-dessus, qu'au préalable ils n'en aient pris desdits commissaires

ta permission , et payé les droits , à peine de dix livres d'amende.

Ne seront toutefois les choses ci-dessus exprimées , soit qu'elles

soient posées de neuf ou rétablies , sujettes auxdits droits , si

elles n'excèdent le nu et corps des murs, ou pans de bois , sur

lesquels elles seront attachées ou posées. Jouiront nosdits com-

missaires généraux de tous les droits utiles de la voirie
, prolils

el émolumens «Ficelle dans toutes les rues, ponts, passages,

(plais, halles, marchés, et autres lieux publics de ladite ville et

faubourgs de Paris , tels qu'en ont joui ou dû jouir nosdits tré-

soriers de France , en conformité dudit édit du mois de décembre

1607 , et arrêt de notre conseil du 6 septembre 1672 , et en ouli\±

d'un ininot de franc-salé
,
que nous leur attribuons à chacun par

ces présentes. Leur avons en outre attribué et attribuons l'exemp-

tion de logement de gens de guerre , tutelle et curatelle , en-

semble le droit de committimus aux requêtes de notre palais, et

leur permettons de commettre à l'exercice desdites charges ; et

seront leurs commis tenus de prêter le serment devant nosdits

trésoriers de France ; après lequel ils exerceront lesdites charges

par commission , tout ainsi et en la même manière que pour-

roient faire nosdits commissaires généraux. Faisons défenses

auxdils commissaires généraux de la voirie , ou h leurs commis,

de prendre et percevoir autres et plus grands droits que ceux

ci-dessus énoncés , sous prétexte de visite , congé et autres causes

que ce soit, à peine de concussion. Si donnons, etc.

N° 1 5o6.— Arrêt du conseil qui défend aux officiers des juri-

dictions de Vamirauté de laisser prendre communication des

déclarations ou autres actes que les négocians font aux greffes.

i5 juillet iGçp. (Bajot. )

N° 1507. — Arrêt de règlement du parlement de Paris quijixe

les écritures du ministère des avocats , et celles du minis-

tère des procureurs.

Paris, 17 juillet iG«j3. ( Archiv.)

La cour a ordonné ci ordonne que , suivant rc qui a été

T. IV PI RF.GNE- l3
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convenu entre les nvoeats et les procureurs de ladite cour , les

avocats feront les griefs , causes d'appel , moyens de requête ci-

vile , réponses , contredits , salvations , avertissemens , dans les

matières où il sera nécessaire d'en donner , et les autres écri-

tures qui sont de leur ministère ; les procureurs , les inventaires,

causes d'opposition
, productions nouvelles , comptes, brefs

états, déclarations de dommages et intérêts , et autres écritures

de leur fonction ; et les avocats et procureurs
,
par concurrence

entr'eux , les débats , soutenemens , moyens de faux , de nullité

,

reproches et conclusions civiles. Fait défenses aux procureurs de

plus faire aucunes écritures du ministère des avocats , même
par requête. Ordonne que les écritures du ministère des avocats

n'entreront point en taxe -, si elles ne sont faites et signées par un
avocat de ceux qui seront inscrits dans le tableau qui sera pré-

senté à la cour par le bâtonnier des avocats ; qu'il n'y aura que

ceux qui font actuellement la profession d'avocat qui pour-

ront être inscrits sur le tableau 5 et qu'ils ne pourront faire

d'écritures qu'ils n'aient au moins deux années de fonction.

Fait défenses aux avocats de signer des écritures qu'ils n'auront

point faites, ni de traiter de leur honoraire avec les procureurs,

à peine, entre les avocats qui en seront convaincus , d'être rayés

du tableau , et contre les procureurs , d'interdictiou pendant six

mois pour la première fois , et pour la seconde fois d'interdic-

tion pour toujours. Enjoint aux avocats de conserver les minutes

des écritures qu'ils auront composées , et d'apporter dans leur

composition toute la brièveté et la netteté qui leur sera possible.

Ordonne que le procès sera fait à ceux qui auront supposé ou

contrefait la signature des avocats , et qu'ils seront punis suivant

la rigueur des ordonnances. Fait très expresses inhibitions et

défenses aux procureurs de compter à leurs parties aucunes

écritures du ministère des avocats , si elles n'ont été faites par

eux , et aux procureurs tiers qui seront en exercice de les taxer,

à peine d'en répondre en leurs noms. Et à l'égard du droit de

révision , ordonne que les procureurs ne le pourront prendre

que sur les écritures qui en auront été faites et signées par les

avocats , conformément au présent règlement , et qu'ils seront

tenus de marquer dans les copies qu'ils en feront signifier les

noms des avocats qui les auront faites
;

qu'ils ne prendront le

droit de conseil que sur les renvois , fins déclinatoires , titres

et pièces à communiquer, défenses, répliques, moyens d'op-

position, requêtes en jugement , ou communiques à parties, sur
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les requêtes incidentes portées aux audiences sur les décès de

la partie et sur la reprise -, et que
,
eonforme'raent m règlement

du 28 août i665 , le droit de conseil sera seulement de quinze sols

pour chaque conseil. Leur fait défenses de passer en taxe, ni de

souffrir qu'il soit compté aux parties des dires inutiles dans les

requêtes , et principalement dans celles de viennents , ni que sur

un dire il soit pris un droit de conseil. Enjoint au bâtonnier

des avocats et aux procureurs de communauté d'informer soi-

gneusement la cour des contraventions qui seront faites au pré-

-, ni règlement, pour être par elle fait droit sur leurs plaintes,

après qu'elles auront été communiquées au procureur général

do roi. Ordonne que le présent arrêt sera lu et publié en la

communauté des avocats et procureurs de ladite cour.

N° i5o8. — Édit portant règlement pour les formalités à ob-

server pour purger de toutes hypothèques les biens que le roi

acheltera.

Versailles
,
juillet i(k)3. (Ord. 33. 4 S., 499. — Archiv. — Néron, II,

248. ) Rcg. P. P. , 29 juillet.

LOUIS , etc. Nous avons eu un soin tout particulier d'assurer

par nos ordonnances le repos de nos sujets , et la possession pai-

sible de leurs biens ; de toutes celles que nous avons faites , il

n'y en a aucune qui ait pourvu aux moyens de nous faire jouir

avec toute sûreté des biens que nous pourrions acquérir, et

dans la jouissance desquels nous pourrions être inquiétés, si le

respect n'empêchoit nos sujets de nous y troubler, ce qui scroit

un effet de notre autorité, contraire à la justice que nous leur

avons toujours voulu conserver dans les affaires dans lesquels

nous avons intérêt; et pour leur en donner de nouveaux té-

moignages , nous avons résolu d'établir cfes formalités qui seront

observées pour les acquisitions que nous avons faites!, et ferons

à l'avenir, lesquelles tiendront lieu à cet égard des procédures

qui se font pour parvenir aux adjudications par décret.

A ces causes, etc. Ordonnons, que les contrats d'acquisitions

qui seront Faits à notre profit , seront.acceptés par les commis-

saires ayant charge et pouvoir de nous, et reçus par notaires

en la manière accoutumée; il sera envoyé des expéditions à

notre procureur général au parlement, dans le ressort duquel

I ^ biens seront situés, lequel fera faire des affiches contenant

les déclarations en détails par tenans et aboutissans des biens

i3.
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qui auront été acquis , leurs situations , les noms de ceux qui

les auront vendus, le prix de la vente, les termes et la manière

des paiemens , les dates des contrats , les noms des notaires qui

les auront reçus , et les domiciles élus par les vendeurs , les-

quelles il fera remettre aux curés des paroisses du domicile du

vendeur, et de celles où les Liens sont situés, pour être publiées

aux prônes des messes paroissiales par trois jours de dimanches

consécutifs , de quinzaine en quinzaine ; et outre ce , lues
, pu-

bliées et affichées par les sergens ou huissiers qui en seront

chargés aux principales portes des églises des paroisses , et aux

foires et marchés de lieux publics d'icelles , lorsqu'il y en aura.

Les curés desdites paroisses ayant fait lesdites publications se-

ront tenus de les renvoyer avec leurs certificats à notredit

procureur général, huitaine après que la dernière aura été faite
;

seront pareillement tenus les huissiers ou sergens d'envoyer

dans le même délai leurs procès verbaux des publications et

appositions d'affiches qu'ils auront faites à notredit procureur

général. Nous voulons et entendons qu'outre lesdites publications

faites par les curés desdites paroisses , et celles des huissiers ou

sergens, il en soit encore fait une par le greffier à l'audience de la

justice ou des justices royales dans lesquelles les biens seront si-

tués, et pareilles affiches mises et apposées aux portes des pa-

lais et auditoires , dont il sera dressé des procès verbaux par les

huissiers ou sergens qui les auront faites ; lesdits procès verbaux

seront envoyés à notre procureur général , lequel présentera

ensuite requête audit parlement, contenant ce qui aura été fait,

sur laquelle il sera rendu arrêt, portant qu'il sera fait une der-

nière publication par le greffier des décrets dudit parlement

,

l'audience tenant , et des affiches mises et apposées aux portes

du palais , afin que ceux qui pourroient prétendre droit de pro-

priété ou d'hypothèque sur les biens à nous vendus , puissent

s'opposer dans le mois ; lesquelles publications et affiches seront

aussi certifiées , tant par ledit greffier que par les huissiers qui

les auront publiées et affichées. Si dans le mois après lesdites

publications il n'étoit formé aucune opposition , notre procureur

général présentera une autre requête à laquelle il attachera les

certificats des greffiers , et exposera que les formalités prescrites

par notre présente déclaration auront été observées ; et n'y ayant

aucunes oppositions subsistantes suivant les certificats , requerra

que nous soyons confirmés dans la propriété des biens acquis
,

sur laquelle requête il sera rendu arrêt définitif conforme aux
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conclusions île notre procureur général, au mojen duquel les

I liens par nous acquis seront déchargés de toutes hypothèques,

à L'exception seulement îles substitutions et îles douaires. S'il est

formé tics oppositions , elles seront faites au greffe du parle-

ment , dans l'étendue duquel les Liens seront situés , et écrites

par les greffiers sur un registre qui sera destiné à cet effet j sur

lequel les opposans , ou ceux qui auront pouvoir d'eux , signe-

ront leurs oppositions, lesquels contiendront les noms, sur-

noms et demeures des opposans, leur élection de domicile chez

un procureur , et les causes desdites oppositions
, qui seront

libellées en détail , à peine da nullité ; ce qu'étant fait , les

greffiers mettront dans la huitaine , après que lesdites opposi-

tions auront été formées, es mains de notre procureur général

des extraits desdites oppositions signées d'eux, à peine des dé-

pens , dommages et intérêts des parties
, pour être signifiées

aux vendeurs dans la quinzaine, avec sommation de les faire

vider. Les oppositions formées pour deniers , ou afin de conser-

ver , demeureront converties de plein droit en saisie et arrêts
,

et celles pour charges ou distractions , seront jugées en la ma-

nière ordinaire , à la diligence des vendeurs ; et ne pourra être

la dernière publication faite, que lesdites oppositions n'aient été

levées et terminées ; s'il n'y a point d'oppositions formées , mais

seulement des délégations du vendeur , le prix des biens vendus

sera payé des deniers de notre trésor royal aux créanciers délé-

gués par les vendeurs , suivant les clauses et conditions portées

parles contrats; et s'il y a des oppositions, nous voulons et

entendons que le prix desdites acquisitions soit consigné de nos

deniers, et les ordres et diligences faites pour la distribution du

prix en la forme et manière accoutumée , dans les ventes par

décret entre particuliers.Voulons néanmoins que. pour tous droits

de consignations , les receveurs et contrôleurs ne puissent avoir

ni prétendre que trois deniers pour livre ; leur défendons d'en

prendre ni exiger de plas grands , à peine de concussion ; et si

les biens que nous acquerrons étoient saisis réellement , nous

voulons et entendons que les contrats de ventes et acquisitions

soient faits et passés avec et du consentement du saisissant pour-

suivant criées. Si donnons , etc.

N° i5oo,.— Déclaration portant que les arrêts , sentences ,
ju-

gemens , exécutoires , etc. , ne pourront être mis à exécution

s'ils ne porteni le mot Collationné.

Mavly , a5 juillet i6g3. ( Rcc, cass. )
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N° l5i o. — Déclaration portant décharge en faveur des douai-

riers, donataires, usufruitiers et engagistes desforêts , bois et

buissons du domaine de la couronne, avec recherches relatives

aux réserves de baliveaux prescrites par l'ordonnance d'août

1669 qu'ils n'auroient pasfaites.

Marly , ï« août i6g3. (Ord. 34-3 T. , 26. — Rec. cass.— Néron, II, 249.)

Reg. P. P. , 18 août.

N° i5n.— Ordonnance qui oblige les capitaines de remettre

des listes des officiers mariniers et matelots qui méritent des

grâces.

12 août i6p,3. ( Bajot. )

N° i5i2.

—

Édit portant création d'un lieutenant criminel en

chaque élection du royaume.

Marly, août 1693. (Rec. cass. ) Reg. P. P. , 18 août. C des A. , 3i août.

N° i5i5. — Ordonnance portant qu'on n'aura aucun égard

aux ventes des vaisseaux dont les actes ne seront pas signés

par les acheteurs

19 août 1693. (Bajot. )

N° i5i4«— Ordonnance portant que les soldats qui quitteront

sans congèles régimens de milice serontpunis des mêmes peines

que les déserteurs des autres troupes.

Versailles
, 20 août 1693. ( Réglem. et ordonn. pour la guerre. )

N° i5i5. «— Edit portant création de rentes viagères en six

classes sur l'hôtel de ville de Paris.

Versailles , août i6g3. ( Ord. 34. 4 T. , 54. )

N° i5i6. — Déclaration qui ordonne l'emploi du revenu des

biens des maladreries et léproseries , et qui interprète l'édit de

man et la déclaration du i5 avril précédais ,
concernant la

désunion des biens de l'ordre de Notre-Dame du mont Carmel

et de Saint-Lazare.

Versailles , 24 août i6g3. ( Archiv. — Rec. cass. )

N 1 i5fj. — Délibération contenant règlement pour la police

des blés dans le royaume.

Versailles , 5 septembre i6g3. ( Ord. 34. 4 T - > 11' "~ Rec - cass - )

LOUIS, etc. Nous avons été informés que la rareté et la

cherté des blés provient moins de la disette que de l'artifice des
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marchands et nu lies faisant commerce de grains, qui , sûrs du

il par la consommation qui s'en fait sur les frontières par les

I roupes de nos armées , achètent les blés sur terre ou eu verd
,

ou font des enarrhemens lors de la récolte , ou dans les granges ;

H par ce moyen se rendent maîtres de tous les grains qu'ils ren-

ferment dans des greniers et magasins détournés; en sorte que

les marchés ne sont point garnis
,
que le peuple ne peut trouver

du blé pour sa provision, et les boulangers pour leur consom-

mation journalière, et étant nécessaire pour le bien et le sou-

lagement de nos sujets
,
particulièrement des pauvres , de remé-

dier à des abus si préjudiciables au public et si contraires à la

• : disposition des ordonnances des rois nos prédécesseurs :

A ces causes , etc. , voulons et nous plaît que dans toutes les

villes
, pays , terres et seigneuries de notre obéissance , il sera

incessamment par nous commis des personnes de probité, capa-

cité et intelligence qui feront la visite dans les villes, bourgs,

villages et hameaux , même dans les abbayes , convens d'hommes

et de filles , et de toutes autres communautés , dresseront procès

verbal et état estimatif des blés qui se trouveront tant battus

dans les magasins et greniers
,
qu'en gerbes dans les granges

,

dont ils feront l'estimation , et remettront lesdits procès verbaux

et états , signés et certifiés d'eux , entre les mains des intendans et

commissaires départis dans les provinces de notre royaume ,

pour être par eux envoyés aux commissaires de notre conseil

par nous nommés par arrêt de cejourd'hui ; ordonnons à cet

effet aux communautés , aux particuliers , et h toutes autres per-

sonnes, de quelque qualité et condition qu'elles soient, de faire

ouverture de leurs magasins, greniers, granges et autres lieux,

et de déclarer la quantité de grains battus ou eu gerbe qui se

trouvera en leur pouvoir, à peine de désobéissance, d'amende

arbitraire , et de conlîscation des grains ; en cas que la déclara-

tion ne se trouve pas véritable , et en cas qu'ils ne voulussent

pas convenir de l'estimation de la quantité de blé que leurs

granges ou magasins pourront contenir , il sera procédé à une

nouvelle estimation, même au mesurage, s'il est nécessaire, à

leurs frais et dépens. Voulons que chacune des communautés ,

marchands , laboureurs et autres personnes qui auront du blé en
leur possession

, puissent librement disposer de la moitié desdits

blés
, soit pour leur provision ou autrement , à condition d'en-

voyer l'autre moitié pour être exposée en vente , à raison de

certaine quantité par semaine, dans les marchés publics des villes
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et bourgs les plus voisins des lieux où seront lesdits grains
,

magasins ou granges, pour y être vendus au prix courant, sans

qu'ils puissent les remporter , sous quelque prétexte que ce

puisse être. Ordonnons que par lesdits intendans et commissaires

départis , il sera délivré aux juges ordinaires de chacun des lieux

où se tiendront lesdits marchés un état des marchands, labou-

reurs et autres particuliers des lieux circonvoisins qui doivent

y apporter leurs grains , contenant la quantité qui s'en est trou-

vée chez chacun desdits particuliers , et la quantité qu'il en doit

faire porter à chaque marché pendant les mois d'octobre , no-

vembre , décembre ,
janvier , février , mars et avril , a la marge

duquel le greffier desdits lieux aura soin de marquer la quantité

qui en aura été effectivement apportée à chaque marché , sans

que lesdits juges ou greffier puissent exiger ,
pour raison de ce

,

aucuns droits de ceux qui apporteront leur blé auxdits marchés ,

nous réservant de pourvoir à leur salaire , ainsi que nous juge-

rons à propos. Et attendu que plusieurs particuliers
,
pour éluder

nos bonnes intentions , et l'effet de notre présente déclaration

,

pourroient exposer que le tout ou partie desdits grains auroient

été par eux vendus à des marchands ou autres ; voulons et or-

donnons que lesdites ventes puissent être exécutées pour la moi-

tié seulement des grains qui se seront trouvés dans les greniers

,

magasins on granges, sans préjudice de la présente déclaration

,

en exécution de laquelle l'autre moitié desdits grains sera portée

aux marchés publics , nonobstant toutes ventes , enarrhemens ou

engagemens , sauf à ceux qui prétendroient avoir acquis ou

enarrhés lesdits grains , à en recevoir le prix sur le pied qu'ils

auront été effectivement vendus aux marchés. Voulons néan-

moins que les communautés et les particuliers qui n'auroient dans

leurs greniers ou granges que la quantité de blé nécessaire pour

leur provision et consommation pendant six mois
,
puissent les

retenir sans être obligés à en porter la moitié au marché, dont il

sera fait mention sur l'état et procès verbal de visite. Et pour

d'autant plus assurer l'exécution de notre présente déclaration

en faveur de nos sujets, voulons qu'à la fin de chaque mois il

soit fait visite dans les lieux où se seront trouvés lesdits blés,

que ceux au pouvoir desquels ils se trouveront soient obligés de

déclarer ce qu'ils ont fait de la quantité qui se trouvera manquer ;

et en cas qu'ils n'aient point envoyé dans les marchés publics la

quantité qui leur aura été prescrite ,
qu'ils soient condamnés 5

l'amende du double du prix des grains qu'ils auroient dû envoyer
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.uixdils marches; ladite amende applicable, un tiers à notre

profil , un tiers au profit du dénonciateur , s'il y en a , et l'autre

bu profit des hôpitaux ou pauvres des lieux aux marchés desquels

ils auroient dû envoyer lesdits blés. Si donnons, etc.

N° !5!8. Ordonnance portant défenses à tous les corsaires

et armateurs français de rançofmer aucun bâtiment charge de

blés , à peine de perdre la rançon ,
qui sera confisquée.

Fontainebleau , 3o septembre 1693. (Lebeau , I , 177.)

No I 5io. Édit portant que l'affranchissement des censives

et rentes foncières aura lieu dans toutes les villes et bourgs

fermés , tant pour les maisons et héritages qui sont en la cen-

sive du roi ,
que pour ceux qui sont en la censive et directe des

seigneurs.

Fontainebleau , septembre i-jq3. (Ord. 3/|. 4 T - > 81. — Rcc. cass. —
Néron , II , 25o. ) Reg. P. P. , i« octobre.

N° i520. — Édit qui ordonne qu'il sera fabriqué de nouvelles

espèces d'or et d'argent dans les monnoies du royaume , et

que les anciennes seront réformées.

Fontainebleau , septembre 1693. ( Rec. cas. )

N° i52i. — Arrêt du conseil qui oblige d'ensemencer les

terres.

Fontainebleau , i3 octobre i6g3. ( Afchiv. — Peuchet , 1 , 5g. )

Le roi, ayant été informe que plusieurs particuliers et labou-

reurs
,
peu instruits que la cherté des blés ne provient que de

l'artifice des marchands et autres qui font commerce , et qui les

ont recelés pour en faire augmenter le prix , appréhendant d'en

manquer, et qu'il ne leur en restât pas suffisamment après qu'ils

auroient ensemencé leurs terres ,
pour la subsistance de leurs

familles pendant toute l'année , se proposoient de ne point se-

mer leurs terres ; ce qui causeroit par la suite, non seulement la

ruine desdits particuliers et laboureurs , mais feroit un préjudice

considérable au public. D'ailleurs, S. M. ayant reconnu par

l'examen des procès verbaux de visites qui sont faites journel-

lement en exécution de la déclaration du 5 septembre dernier
,

qu'il y a suffisamment de blés dans le royaume , non seulement

pour les semences , mais aussi pour la nourriture entière des

peuples ; elle estime à propos de rassurer le public d'une crainte
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aussi mal fondée , et de prévenir les inconvéniens qui arrive-

roieut du défaut d'ensemencer les terres. Ouï le rapport du sieur

Phelipeaux de Pontchartrain , conseiller ordinaire au conseil

royal , contrôleur général des finances ; S. M. étant en son con-

seil , enjoint à tous laboureurs , fermiers et autres personnes

tenant et faisant valoir leurs terres par leurs mains , de semer

toutes celles qui par l'usage du pays et des cantons doivent être

semées , et ce , dans le temps convenable , suivant la nature des

grains et l'usage des lieux , ainsi qu'il leur sera plus particuliè-

rement prescrit-par les ordonnances qui seront rendues par les

sieurs intendans et commissaires départis dans chaque province.

Autrement, et à faute de ce faire , S. M. permet à toutes sortes

de personnes de les ensemencer , moyennant quoi ils en recueil-

leront tous les fruits , sans qu'ils soient tenus d'en donner au-

cune part ou portion aux propriétaires ou fermiers desdites

terres , ni d'en payer aucune rente ni redevance aux seigneurs

en la censive desquels elles sont , ni à toutes autres personnes

qui seroient créancières d'aucunes rentes foncières sur lesdites

terres. A l'égard des propriétaires des terres possédées en com-

mun , et solidairement obligés auxdites rentes et redevances
,

ordonne S. M. que ceux desdits propriétaires qui voudront

ensemencer lesdites terres , au défaut ou refus des autres pro-

priétaires, soient déchargés de la solidarité du paiement des rentes

ou redevances dues par lesdites terres, en payant seulement leur

part et portion ; de toutes lesquelles rentes et redevances , tant

nobles que roturières , ceux qui auront ainsi ensemencé lesdites

terres demeureront déchargés pour cette année seulement , sans

tirer à conséquence , et ne pourront être augmentés à la taille

,

sous prétexte de cette augmentation de biens ou teneurs ; comme
aussi S. M. permet à toutes personnes d'emprunter les deniers

qui leur seront nécessaires pour l'achat des blés dont ils auront

besoin pour semer les terres , et ordonne que ceux qui les prê-

teront auront un privilège spécial
, et seront préférés à tous

autres créanciers sans distinction , même au propriétaire de la

terre , sur les fruits qui en proviendront. Fait S. M. défenses

à toutes personnes , de quelque qualité et condition qu'elles

soient , de saisir aucuns grains , même pour la taille et tous

autres deniers royaux, jusqu'au i er décembre de la présente

année i6g5. Enjoint S. M. auxdits sieurs intendans et commis-

saires départis , de tenir la main à l'exécution du présent arrêt.
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N° i5?.2. — Edit portant suppression des offices d'enquêteurs

commissaires examinateurs non remplis ; création de nou-

veaux offices y
savoir ; quatre dans chacun des présidiaux

,

deux dan: chacun des bailliages et sénéchaussées , et une dans

chacun des autres sièges et juridictions royales du royaume ; et

détaillant leursfonctions ,
prérogatives et privilèges.

Octobre i6q3. ( Dclamarre. )

N" i5a5. — Édit portant création d'enquêteurs commissaires

examinateurs dans les présidiaux , bailliages , sénéchaussées

et autres sièges royaux.

Fontainebleau , octobre i6g3. (Ord. 3/$. 4- 32. i3a.)

N° i524-— Arrêt du conseil qui défend à tous propriétaires de

couper aucun arbre defutaie , sans une déclaration , à peine

d'amende et confiscation.

9 novembre iCg3. ( Cod. pin. des eaux et forêts , t. II , p. i. )

N° i5a5. — Arrêt du conseil portant règlement général pour

les fonctions , rang, et séance des maires, assesseurs et com-

missaires aux revues et logemens des gens de guerre.

Versailles , 5 décembre i6g3. ( Rec. cass.)

Le roi ayant par son édit du mois d'août 1692 , créé des offices

de conseillers de sa Majesté , maires perpétuels des villes , lieux

et communautés de son royaume ; d'assesseurs desdits maires et

de commissaires aux revues dans les villes et lieux d'étape par

autre édit du même mois ; plusieurs arrêts sont intervenus en

conséquence sur quelques différends qui sont survenus pour rai-

son des fonctions , rangs , honneurs ,
préséances , droits et pré-

rogatives attribuées auxdits offices, particulièrement dans les

généralités de Bordeaux , Toulouse, Montpellier et Montauban :

et sa Majesté voidant régler les fonctions, prérogatives et immu-

nités attribuées auxdits maires , assesseurs et commissaires , et

prévenir les contestations qui pourroient naître en exécution

desdits édits et arrêts entr'eux , et les officiers des villes et lieux

et autres dans lesdites généralités. Ouï le rapport du sieur Phe-

lipeaux de Pontchartrain , conseiller ordinaire au conseil royal,

contrôleur général des finances :

1 . Le roi en son conseil a ordonne et ordonne que lesdits édits

et arrêts du conseil seront exécutés selon leur forme et teneur;

ce faisant
, que toutes les assemblées générales et particulières
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ou de police des villes cl lieux des généralités de Bordeaux , Tou-
louse , Montpellier et Montauban , seront convoquées par lesdits

maires , après en avoir donné communication aux consuls"

,

lorsque le cas ne requerra pas trop de célérité , auxquelles ils

présideront et y auront voix délibérative , même h celles qui

seront faites pour les élections consulaires.

2. Avec défenses aux lieutenans généraux des sénéchaussées

et autres officiers desdites villes et lieux royaux ou bannerets

,

de leur donner pour raison de ce aucun trouble ni empêchement.

3. Sans que les consuls desdites villes et lieux puissent con-

voquer aucunes desdites assemblées , mais seulement donner

avis au maire de la nécessité qu'il peut y avoir de les convo-

quer , ce qu'il sera tenu de faire lorsqu'elles lui seront unanime-

ment demandées par lesdits consuls.

4« Pour être les propositions faites dans lesdites assemblées

par lesdits maires qui concluront sur la pluralité des suffrages.

5. Comme aussi présideront lesdits maires aux assemblées

qui seront faites pour les adjudications des levées des tailles

,

sans néanmoins qu'ils en soient responsables
,
qu'en la même

forme et manière que l'étoient ci-devant ceux qui autorisoient

les mêmes délibérations.

6. Aux clôtures des comptes des administrateurs des deniers

des communautés.

7. Et assisteront à la passation des baux à ferme , sans que les

lieutenans généraux et autres officiers aient droit d'assister aux-

dites clôtures de comptes et baux qu'en qualité de principaux

babitans , lorsqu'ils seront députés par lesdites communautés.

8. Veut et entend sa Majesté que les réglemens généraux de

police et les taux des denrées soient faits dans les hôtels des villes

et maisons communes desdites villes et lieux , avec l'assistance

des assesseurs et conseil politique ou de police , et que l'exécu-

tion desdits réglemens appartienne au maire ,
privativement à

tous autres , avec faculté de faire toutes instructions et donner

toutes ordonnances provisoires en fait de police , le cas y
échéant.

9. Comme aussi recevront lesdits maires le serment desdits

consuls , assesseurs
,
greffiers , et généralement de tous les offi-

ciers desdites villes et lieux, privativement à tous ceux qui

avoient accoutumé de le recevoir.

10. Auquel effet les visites qui étoient ci-devant faites aux

lieutenans généraux des sénéchaussées , ou autres officiers royaux
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oa bannerets , après la prestation dudit serment , seront faites

au maire en livrée consulaire , et en la même forme et manière

qu'elles étoient ci-devant faites auxdits officiers, sans que lesdils

consuls , assesseurs ,
procureurs du roi et greffiers , ou autres

,

soient tenus de prêter aucun serment après celui qui aura été

prêté entre les mains desdits maires.

11. Pourront pareillement lesdits maires ouvrir les lettres de

cachet ou ordres de sa Majesté, ou autres lettres et paquets, soit

qu'ils soient adressés aux maires en seul , ou aux maires et con-

suls desdites villes et lieux , sans néanmoins qu'ils puissent ré-

pondre à ceux qui seront adressés aux maires et consuls que

suivant ce qui sera arrêté dans l'hôtel de ville avec lesdits con-

suls
,
qu'il sera loisible aux communautés d'élire au même nombre

qu'auparavant , si bon leur semble.

12. Ordonne sa Majesté que les valets de ville et autres offi-

ciers seront sous les ordres du maire , et ceux qui sont particu-

lièrement destinés pour le service des consuls , et ne pourront

s'absenter sans la permission dudit maire , à peine de destitution

de leurs charges,et commissions.

i5. Et que dans les lieux où il n'y a point d'hôtel de ville

ou maison commune , les assemblées politiques seront faites dans

les maisons des maires , où seront pareillement mis en dépôt les

papiers , titres et documens des communautés , dont le maire aura

une clef et le greffier une autre , après qu'il aura été procédé à

l'inventaire desdits papiers qui sera fait par les maires et greffier,

avec l'assistance des consuls , assesseurs et procureurs du roi de
ladite communauté.

i4« Auront lesdits maires rang et séance aux assemblées des

états dans les provinces et pays d'états , lorsqu'ils seront maires

des villes et lieux qui ont droit d'assister.

i5. Jouiront pareillement des privilèges de noblesse aux

termes de l'édit de leur création dans les villes et lieux où il est

accordé aux échevins, jurats et consuls.

16. Seront exempts du logement de gens de guerre, guet et

garde , dans les lieux de leur mairie ou de leur résidence ; et de

tutelle , curatelle , séquestration, et autres charges personnelles,

même du service du ban et arrière-ban , et toutes contributions

pour raison de ce , autres néanmoins que des taxes qui pourront

être faites à l'avenir pour l'acquisition des charges d'inspecteurs
,

trésoriers , ou autres officiers du ban et arrière-ban.

17. Pourront lesdits maires porter dans les villes , chefs de
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diocèses et autres qui entrent tous les ans aux e'tats dans les pays

d'e'tats , des robes de velours cramoisi , ainsi qu'il a été ci-devant

pratiqué dans les occasions de cérémonies.

18. Et dans les autres villes, la robe rouge, aux conditions

de l'arrêt du 20 janvier dernier , ou les livrées consulaires , ou

exercer leurs fonctions sans leursdites livrées.

19. Et porter l'épée
, quand ils seront de la qualité requise.

20. Auront droit de marcher seuls à la tête des échevius

,

consuls ou jurats.

2 1 . Et de nommer les soldats de milice
,
qui seront tenus de

leur obéir pour l'exécution des ordonnances de police , ou autres

affaires imprévues dans les lieux où il n'y aura point d'officiers
;

et dans ceux où il y en aura , les officiers seront tenus de leur

prêter aide et main-forte , et de leur donner le nombre de soldats

nécessaire pour l'exécution de leurs ordres.

22. Ordonne sa Majesté que les causes des maires tant civiles

que criminelles seront traitées en première instance devant les

juges royaux les plus prochains de leur domicile.

25. Et qu'en leur absence les fonctions seront exercées par

les consuls suivant l'ordre du tableau.

24. Et celles des maires des terres des seigneurs particuliers

par lesdits seigneurs qui les ont acquises , ou par leurs officiers,

à leur choix , suivant ledit arrêt du 2 juin dernier.

25. Veut et entend sa Majesté que les maires allument tous les

feux de joie ordinaires ou autres, conformément audit édit de

leur création , avec l'assistance des échevins
,
jurats , consuls et

assesseurs , et autres officiers des hôtels de ville qui ont droit d'y

assister , et qu'ils ne pourront allumer lesdits feux de joie après

le maire que dans les lieux où ils seront, suivant l'usage , en pos-

session de l'allumer , ce qui sera exécuté même dans les villes et

lieux où les ecclésiastiques vont en procession allumer les feux

de joie , auquel cas lesdits maires allumeront conjointement avec

lesdits ecclésiastiques.

26. Et pour prévenir les différends qui pourroient survenir

entre lesdits maires et les officiers des villes et lieux , sa Majesté

a ordonné et ordonne que les villes et lieux où il y aura des

juges royaux établis
,
le juge ou le viguier , lorsqu'il aura droit

de précéder, le juge précédera le maire à l'église , et par-tout

ailleurs où le juge aura droit d'assister en ladite qualité de juge ,

et le maire précédera les autres officiers de justice , sans qu'il

puisse jamais être précédé que par un desdits officiers qui aura
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droit (le précéder le juge ; tic telle manière que dans les lieux où

lesdits officiers et les consuls ont un banc commun dans l'église

,

le juge royal ou premier officier de justice qui aura droit de

précéder le juge, aura la première place , et ensuite le maire sera

placé , et après le maire les autres officiers et consuls en la ma-

nière accoutumée.

27. Et dans les autres lieux où les officiers royaux ont leur

banc séparé de celui des consuls , lesdits officiers auront leur

banc au lieu le plus éminent de la nef, et les maires et consuls

de L'autre côté, de telle manière que la place de maire soit vis-

à-vis de celle du juge, ou du premier officier de justice qui aura

droit de précéder le juge, et au-dessus de celle des autres officiers.

28. Ce qui sera pareillement observé dans les processions et

autres cérémonies publiques où les officiers de justice avoient

ci-devant accoutumé de faire un même corps , et de marcher

avec les consuls ; sans néanmoins qu'il soit rien innové à l'usage

des lieux où les officiers de justice marchent encore séparément

desdits consuls , ce qu'ils continueront de faire au même ordre

que ci-devant , et le maire audit cas marchera à la tête de la ju-

rade ou consuls.

29. Et dans les lieux où il n'y a.que des officiers bannerets ,

les maires précéderont tous lesdits officiers tant dans l'église que

dans les autres assemblées générales ou particulières, et auront

leur banc dans le lieu le plus honorable de la nef de l'église.

30. Et sera toujours loisible auxdits maires d'avoir un banc

séparé de celui des officiers de justice
,
pourvu qu'il soit placé

en la manière susdite.

5i. Sans qu'en l'absence desdits seigneurs , lesdits officiers

puissent prendre séance dans le banc desdits seigneurs pour pré-

céder lesdits maires, lorsque lesdits seigneurs auront des bancs

particuliers dans les églises.

52. A fait et fait sa Majesté inhibitions et défenses auxdits

maires de permettre des danses publiques où il y a des seigneurs

particuliers
,

qui en donneront la permission , comme ils ont

accoutumé de faire suivant les arrêts et réglcmens.

55. A l'exécution desquels lesdits maires tiendront la main

,

et convoqueront, à l'exclusion de tous autres, les assemblées

pour les courses et autres exercices publics , où ils distribueront

les prix en la manière accoutumée , lorsque le fonds en sera fait

p.ir les habitans des communautés.

54. Seront tenus les maires de faire avertir les assesseurs par
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le greffier des villes et lieux avant la convocation des assemble'es

ge'nérales, particulières ou de police, auxquelles ils ont droit

d'assister et d'avoir voix de'libérative.

35. Avec de'fenses aux maires, e'chevins , consuls, jurats,

d'expédier aucunes affaires desdites villes et lieux , ni procéder

à la clôture des comptes sans la participation desdits assesseurs

,

et ailleurs que dans les hôtels des villes , maisons communes

,

et lieux à ce destinés , le tout à peine de nullité des délibéra-

tions et de l'amende portée par l'arrêt du conseil du 5o juin

dernier.

36. Ordonne sa Majesté , conformément à l'arrêt du îG dudit

mois de juin
,
que ceux qui auront les premiers prêté serment

desdites charges d'assesseurs rempliront successivement les

charges des premiers consuls , échevins ou jurats
,
privativement

et à l'exclusion de tous autres.

57. Et que ceux qui auront les derniers prêté serment desdites

charges d'assesseurs feront en l'absence des procureurs des villes

et communautés , toutes les fonctions à eux attribuées , et pré-

céderont lesdits procureurs.

38. Et que, lorsqu'il y aura contestation pour la prestation du

serment entre lesdits assesseurs , ceux qui auront exercé des

charges publiques soient préférés aux autres suivant la préémi-

nence des charges entre eux , et quand ils n'auront exercé aucunes

charges , les rangs seront réglés suivant les professions qu'ils

exerceront , et lorsqu'ils seront d'une même profession ou égale

,

par leur âge.

3g. Ordonne sa Majesté que la revue des troupes qui passeront

par les villes et lieux sera faite par les maires et consuls , con-

jointement avec le commissaire aux revues, auquel effet lesdits

maires , ou en leur absence les premiers échevins
,

jurats ou

consuls , seront tenus de faire avertir le commissaire du passage

des troupes par le greffier de la communauté.

4o. Et que le logement sera fait dans l'hôtel de ville par le

maire et le commissaire seulement.

4i« Auquel logement pourront néanmoins assister les éche-

vins, consuls ou jurats
,
pour prendre garde si on y observe le

contrôle des habitans, ou s'il y a des exemptions indûment

accordées, dont ils seront tenus de donner avis aux commissaires

départis dans les provinces.

42. Sauf et excepté dans les villes et lieux où la charge de

commissaire aura été acquise par le maire , auquel cas le pre-
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mier échevin , jurât ou consul , suivant l'ordre du tableau , fora

le logement conjointement avec le maire et en cas de plainte

ou surcharge de quelqu'un des habitons à raison du logement.

43. Le maire ne pourra , sans la participation du commis-
saire , changer le logement

;
pourra néanmoins ledit maire pour-

voir par provision à la surcharge desdits habitons , lorsqu'elle

ne sera point conside'rable , à la charge d'en faire mention dans
le contrôle pour y être pourvu au premier logement avec le

commissaire.

44* Enjoint sa Majesté aux maires et consuls des villes et

lieux , de faire, conjointement avec le commissaire , le contrôle

de tous les habitons sujets aux logemens des gens de guerre, et

d'observer exactement le tour dudit contrôle
,
qui sera affiché

en placard dans les hôtels de ville et maisons communes , afin

que tous les habitons en puissent avoir connoissance , avec dé-

fenses auxdits maires et commissaires d'y contrevenir à peine

d'interdiction de leurs charges , et de dommages et inte'rêts des

habitons»

45. Veut et entend sa Majesté que les commissaires ordinaires

des guerres puissent assister aux revues et logemens dans les

lieux de leur résidence.

46. Et que les commissaires aux revues aient rang et séance

après les assesseurs de la première échelle, suivant l'ordre de

leur réception entr'eux.

47^ Et jouiront lesdits maires , assesseurs et commissaires,

de tous les antres privilèges , exemptions et avantages à eux
attribués par lesdits édits de leurs créations , et par lesdits arrêts

du conseil.

N° 1 526. — Édit portant que les détenteurs , propriétaires et

possesseurs des îles , altérissemens , etc.
,
qui justifieront des

titres de propriété ou des faits de possession antérieurs au
i
er avril i566, y seront maintenus en payant une année de

revenus , ou le vingtième de la valeur des biens ; et ceux qui

ne feront pas ces justifications , en payant deux années de
revenus , ou le dixième de la valeur.

Versailles
, décembre iGg3. (Rcc. cass. — Néron , II, a5i. ) Reg. P. P.,

i5 décembre.

PRÉAMBULE.

LOUIS, etc. Le droit de propriété que nous avons sur tous

T. IV DU RÈGNE. i4
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les fleaves et rivières navigables tle notre royaume , étant incon-

testablement établi par les lois de l'état , comme une suite et une

dépendance nécessaire de notre souveraineté , les rois nos prédé-

cesseurs et nous , avons de temps en temps ordonné des recherches

des îles et crémens qui s'y sont formés , des bâtimens et édifices

qui s'y sont faits , et des péages, ponts, passages, bacs, ba-

teaux , moulins
,
pêches et autres droits qui s'y perçoivent , et

qui nous appartiennent au même titre ; et pour cet effet nous

avions par notre déclaration du mois d'avril 1668 ordonné que

les possesseurs et détenteurs desdits biens et droits qui justifie-

roient une possession centenaire
, y seroient maintenus en nous

payant par chacun an par forme de surcens et redevance foncière

le vingtième du revenu annuel desdits biens et droits ; et à

l'égard de ceux qui ne pourroient justifier une possession cen-

tenaire
,
qu'ils en seroient privés , et lesdits biens réunis à notre

domaine ; et enfin sur les remontrances qui nous furent faites par

quelques propriétaires desdits biens
,
qui prétendirent que la

propriété leur en ayant été légitimement acquise , et par les

formes prescrites par nos ordonnances , ils ne dévoient pas être

sujets au paiement de ladite redevance, nous confirmâmes pure-

ment et simplement par notre déclaration du mois d'avril i685

ceux qui possédoient desdits biens et droits en vertu de titres de

propriété authentique faits avec les rois nos prédécesseurs avant

l'année i566. Et à l'égard de ceux qui rapporteroient seulement

des titres de possession avant ladite année 1 566 , nous les con-

firmâmes pareillement en nous payant annuellement le vingtième

du revenu annuel desdits droits ; et quant à ceux qui ne pour-

roient justifier ni propriété ni possession valable avant ladite

année i566, nous ordonnâmes la réunion à notre domaine des-

dits biens et droits , avec restitution de fruits depuis vingt-neuf

années. Mais la plupart des possesseurs et détenteurs n'ayant pu

rapporter des titres conformément à ladite déclaration , non

seulement à cause des changemens qui sont arrivés dans lesdits

biens , mais parce que la plupart sont usurpés ; et nos sujets des

provinces de Languedoc et de Bretagne nous ayant fait supplier

de nous relâcher de la rigueur de ladite déclaration, nous aurions

par deux fléclarations des mois d'avril 1686 et août 1689, con-

firmé tous les possesseurs et détenteurs desdites îles et crémens,

à la charge de nous payer par forme de deniers d'entrée les sommes
comprises dans les rôles arrêtés en notre conseil , et outre un

droit de champart , ainsi que le contiennent plus au long lesdites
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dérlarations , sauf à ceux qui voudroient soutenir leurs titres

valables , aux termes de la déclaration de 1 683, d'en faire leur

déclaration ; et en eas qu'ils se trouvassent mal fondés
,
que les-

dites îles seroient réunies et les possesseurs condamnés à la rés-

olution des fruits depuis vingt-neuf années
; et ayant reconnu

par les poursuites qui ont été faites, tant en Languedoc et Bre-

tagne en conséquence desdites deux déclarations
,
que dans les

autres provinces en conséquence de la déclaration de i685 ,

qu'il ne se trouvoit presque aucun desdits détenteurs qui pût rap-

porter des titres conformes h ladite déclaration, nous avons jugé

à propos, pour terminer entièrement cette recherche , non seu-

lement à l'égard desdiles îles et crémens dans les provinces où

elle n'a point encore été faite, mais à l'égard de tous les autres

Mens et droits compris dans les déclarations de 1668 et i683

qui n'ont point été compris dans les déclarations de 1686 et 1689

faites pour le Languedoc et pour la Bretagne, d'en assurer la

possession auxdits possesseurs et détenteurs , même celle des

seigneurs qui ont lesdits biens et droits dans leur directe ; comme
aussi d'affranchir desdits champarts et redevances annuelles les-

dits biens qui s'en trouvent chargés. A ces causes , etc.

N° ifo^. — Déclaration portant que les maisons de Versailles

ne seront sujettes à aucune hypothèque , et ne pourront être

saisies et adjugées que pour dettes privilégiées.

Versailles, 3o décembre i6f)3. (Archiv.)

\ ' 1 L>28. — Edit portant révocation des lettres de réhabilitation

de noblesse.

Versailles , décembre i6g3. ( Archiv. )

N° 1529. — Arrêt du conseil servant de règlement pour tous

les chirurgiens du royaume.

Versailles, 5 janvier 1694. (Rec. Cons. d'état.)

N° i53o. — Lettres-patentes portant permission d'établir une

manufacture d'acier.

Versailles, 19 janvier 1694. (Rec. cass.— Rec. Cons. d'état. )

N° i55i. — Arrêt du conseil suivi de lettres-patentes surVédit

d'août 1692 , portant que les maires convoqueront seuls à

l'exclusion des seigneurs, et présideront les assemblées générales

et particulières des habilans des villes, lieux et communautés.

\ crsailles , 19 janvier 1694. ( archiv. — Rec- cass. — Rec. Cons. d'état. )

i4.
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N° i5d2. — Arrêt du conseil qui relève les -propriétaires de

rentes sur Vhôtel de ville de la prescription de 2 eau pour la

réclamation des arrérages et la fixe à l'avenir à 3 ans.

Versailles, 26 janvier 1G94. ( Archiv. )

N° i533. — Déclaration portant que les quatre officiers de

l'amirauté connoitront des matières civiles et criminelles men-
tionnées en l'ordonnance d'août 168 1 , et des cas qui pourront

arriver sur la mer, les ports, havres et rivages, et sur les

quais , même entre personnes privées.

Versailles , 3i janvier i6g4- (Ord. 34- 4 T - > 294- —* Archiv. — Valin , I
,

35. ) Reg. à l'Amirauté , 23 mars.

N° i554. — Règlement concernant les vaisseaux neutres.

Versailles , 17 février 1694. ( Lebeau, 1 , 188.
)

S. M. étant informée qu'au préjudice de toates les précautions

que prennent les princes neutres pour empêcher que les ennemis

de la France ne se servent de leurs bannières et de leurs passe-

ports pour continuer librement leur commerce et se mettre à

couvert des armateurs français , il s'y commet journellement

beaucoup d'abus , auxquels il est nécessaire de pourvoir pour

soutenir la course, rompre entièrement, s'il se peut, le com-
merce des ennemis , faciliter celui des alliés , et assurer en même
temps les égards dus à leurs pavillons et à leurs patentes ; S. M.
a ordonné et ordonne ce qui suit :

Art. 1. Qu'on aura aucun égard aux passeports des princes

neutres auxquels ceux qui les auront obtenu se trouveront avoir

contrevenu, et que ces vaisseaux seront considérés comme étant

sans aveu.

2. Qu'un même passeport ne pourra servir que pour un seul

voyage.

3. Que les passeports seront considérés comme nuls quand

il y aura preuve que le navire pour lequel ils sont expédiés

n'étoit alors dans aucun des ports du prince qui l'a accordé.

4. Que tout vaissseau qui sera de fabrique ennemie ou qui

aura eu originairement un propriétaire ennemi , ne pourra être

censé neutre , s'il n'en a été fait une vente par devant les officiers

publics qui doivent passer cette sorte d'acte, et si cette vente ne

se trouve à bord, et n'est soutenue d'un pouvoir authentique

donné par le premier propriétaire , lorsqu'il ne vend pas lui-

même.
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5. Que les connoisscnicns trouves à Lord , non signés, seront

nuls et regardés comme des actes informes.

Veut S. M. que le présent règlement sorte son plein et entier

rfCct pour les prises faites ci-devant et qui pourront être faites

dans la suite, et enjoint aux sieurs commissaires nommés pour

le jugement des prises de tenir la main à son exécution.

N° i555. Édit contenant règlement pour l'administration de la

justice au parlement de Besançon , en 69 articles.

Versailles, février 1694. (Rcc. Éd. P. Besançon, I, 38i. )

N° i536. — Lettres-patentes portant règlement sur la com-

munauté' de Saint-Cyr.

Versailles, 3 mars 1694. ( Ord. 34. 4 V. 3o5. — Rec. cass.— Archiy.)

Reg. P. P.
, 9 mars.

LOUIS, etc. Par nos lettres-patentes du mois de juin 1686

portant la fondation de notre maison et communauté de Saint-

Louis à Saint-Cyr , nous nous sommes expressément réservé la

faculté d'en expliquer les articles , si ,
par la suite du temps

,

nous le trouvions nécessaire. Et parce que nous avons depuis

reconnu par expérience que le nombre de trente-six dames par

nous fondées n'étoit pas suffisant pour remplir les charges de la

maison, et vaquer à l'instruction des deux cent cinquante pauvres

damoiselles d'extraction noble ; qu'une si grande et nombreuse

communauté avoit besoin de plus de vingt-quatre sœurs con-

verses pour son service
;
qu'il étoit à propos d'en changer l'ins-

titut séculier en régnlier de l'ordre de Saint-Augustin ; de

décharger la communauté de faire dire tous les dimanches et

fêtes une messe haute , et qu'il y avoit quelques autres articles

sur lesquels il étoit nécessaire d'expliquer plus particulièrement

notre intention; désirant prévenir toutes les difficultés qui pour-

roient naître sur l'exécution de notre fondation , nous avons

résolu de faire sur ce la déclaration de notre volonté , et en même
temps de pourvoir à l'administration du revenu temporel de

notredite maison par le règlement particulier que nous avons

réservé de faire lors de son érection , et que nous voulons être

observé à perpétuité par la supérieure et par les dames , ensemble

par ceux qui composeront leur conseil. A ces causes , etc. , avons

déclaré ce qui ensuit :

1. Voulons que le nombre de trente-six dames et de vingt-

quatre sœurs converses , fondées dans la maison de Saint-Louis

,
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puisse être augmente jusqu'à quatre-vingt , s'il est jugé néces-

saire par le sieur évêque de Chartres , sur la réquisition de la

supérieure de la communauté, à laquelle nous laissons la liberté

de n'augmenter que le nombre des dames ou celui des sœurs , ou

d'augmenter l'un et l'autre en telle proportion et ainsi qu'il sera

jugé à propos par ledit sieur évêque
,
pourvu que le nombre,

tant des dames que des sœurs converses , n'excède pas celui de

quatre-vingt.

2. Vacation arrivant par la mort , mariage , entrée en reli-

gion ou autrement , des places que nous avons fondées de deux

cent cinquante damoiselles d'extraction noble, notre volonté

et intention est que ladite place demeure réservée et affectée à

une damoiselle qui soit pauvre , et que les père et mère ne pour-

roient élever selon sa condition , sans qu'autre qu'une de ladite

qualité en puisse être pourvue.

5. Voulons que ceux qui nous demanderont ci -après une

place vacante de damoiselle , nous présenteront un placet , con-

tenant le- nom de celle pour laquelle ils postuleront , celui de

ses père et mère , son âge , le lieu de sa naissance , et les em-
plois de son père dans nos armées, si aucuns il y a , en rap-

porteront l'extrait de baptême de ladite damoiselle, dûmentexpé-
dié par le grenier conservateur des registres de baptême, oucerti-

fiépar le juge royal dulieu où iln'y en aura point d'établi ; rappor-

teront pareillement un certificat de la pauvreté de ladite damoi-

selle , attesté parl'évêque diocésain , et en cas que nous trouvions

à propos de leur accorder la place , sera ladite damoiselle tenue

de se présenter à la supérieure de la maison
,
pour être examinée

par son ordre , et connoître s'il n'y a point de défaut ni d'in-

firmité en sa personne
,
qui puissent l'empêcher d'être reçue %

et s'il ne s'y en trouve point , elle sera admise à faire ses preuves

de noblesse devant le généalogiste qui sera nommé à cet effet

parles dames de Saint- Louis, par devant lequel ils justifieront

une possession de noblesse au moins de cent quarante ans. Les

preuves faites et les titres vus et examinés par le généalogiste

,

il les remettra au conseiller d'état par nous commis pour la direc-

tion du temporel de la maison , lequel nous en fera ensuite son

rapport ; et si
,
par le rapport qui nous sera par lui fait , nous la

jugeons de la qualité requise par l'art. 3 de nos lettres de fon-

dation, pour entrer dans la maison , nous ordonnerons que

le brevet de don de ladite place lui soit expédié.

4 .Déclarons tous les brevets de don d'aucune desdites deux cent
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• inquanle pJaccs qui pourroient être ci-;iprès expédiés, contre

u préjudice des dispositions portées par les deux articles

précédens , nuls et de nul effet.

5. Les places de religieuses , auxquelles nous avons droit de

nommer par les fondations des abbayes et autres monastères

de filles , seront dorénavant réservées et affectées préférable-

menl à toutes autres , comme nous les réservons et affectons

jiar ces présentes , aux damoiselles qui auront été élevées dans

ladite maison et qui seront appelées à la religion. Voulons que

vacations en arrivant , les provisions leur en soient expédiées ,

et qu'en vertu d'icellcs elles y soient reçues gratuitement et

sans dot. Et à l'égard de celles qui n'auront pas de vocation ,

nous assignerons un fonds certain, dont le revenu sera destiné

pour les établir par mariage ou autrement, et cependant il leur

sera pourvu conformément à l'art. 2 de notre fondation.

6. L'application continuelle que les dames doivent avoir

pour l'éducation et l'instruction des damoiselles , faisant une des

principales parties de notre fondation , nous les avons dispen-

sées et dispensons de faire célébrer des messes hautes dont

nous les avions chargées par l'art. i5 de notre fondation ,
que

nous voulons être exécuté pour le surplus.

7. Et considérant l'application que la dame de Maintenon

donne journellement à l'établissement de notre maison de Saint-

Louis , nous , en confirmant notre brevet du i5 juin 1686 ,

déclarons que nous lui avons accordé et accordons par ces

présentes (comme une charge expresse de notre fondation)

qu'elle jouisse sa vie durant de l'appartement que nous avons

fait construire dans notredite maison, pour son logement, ou

tel autre qu'elle voudra choisir; qu'elle, les personnes qui entre-

ront à sa suite au dedans de la clôture , et ceux de son train qui

seront au dehors , soient nourris , logés et entretenus ,
tant

qu'il lui plaira , aux dépens de notre fondation. Voulons que ,

pour faire observer les réglemens contenus en nos lettres de

fondation et es présentes, ladite dame jouisse , dans notre mai-

son et communauté , des prééminences , honneurs ,
prérogatives

,

autorité et direction nécessaires , et tels qu'ils peuvent appar-

tenir îi un fondateur.

8. Et désirant pourvoir à l'administration du temporel de la

maison de Saint-Louis et a la conservation des biens dont nous

as dotée , nous avons établi et établissons par ces présentes

un conseil réglé que nous voulons être composé de l'un de nos
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aînés cl féaux conseillers ordinaires en noire conseil d'état

,

qui sera commis par nous el nos successeurs rois , d'un ancien

avocat en notre cour de parlement de Paris , et d'un intendant

de ladite maison
,
qui seront choisis par la supérieure et les

daines de son conseil ; lequel conseil s'assemblera une fois la

semaine , et plus souvent s'il est nécessaire , dans la maison du

conseiller en notre conseil par nous commis. Dérogeons pour

ce regard à Part. 112 de l'ordonnance de Blois , et autres or-

donnances des rois nos prédécesseurs ,
portant défenses à nos

officiers de prendre soin des affaires des communautés.

9. Voulons que le sieur évêque de Chartres, lorsqu'il se trou-

vera à Paris
,
puisse assister audit conseil toutes les fois qu'il le

jugera à propos.

10. Le conseil par nous établi aura l'inspection générale sur

l'administration du temporel de la maison de Saint-Louis, et à

cet effet l'intendant y rendra compte de toutes les affaires et de

l'exécution des résolutions qui auront été prises. Voulons que

lesdites dames ne puissent intenter ni poursuivre aucun procès,

transiger , compromettre
,
passer ni résoudre les baux à ferme

ou à loyer des maisons , terres et seigneuries qui en dépendent,

accorder aux fermiers des diminutions ou remises excédant le

vingtième du prix des baux, arrêter des devis et passer des marchés

pour des réparations et bâtimens au dessus de cent cinquante

livres, recevoir des cautions , acquitter des principaux de dettes,

et passer aucuns actes importans sans l'avis par écrit dudit con-

seil, à peine de nullité.

11. L'intendant de ladite maison sera tenu de visiter une fois

par chacune année en la saison la plus convenable , les terres

,

bois , fermes et bâtimens qui en dépendent
,
pour en connoitre

l'état , les dégradations , ruines et autres accidens qui pourroient

y être arrivés, ensemble la conduite des officiers et autres pré-

posés sur les lieux; même, en cas de rupture de chaussées et autres

semblables, il se transportera extraordinairement sur les lieux, si

la supérieure et son conseil ne jugent plus à propos d'y envoyer

une autre personne intelligente et expérimentée, pour, après

que le procès verbal qui sera fait par ledit intendant ou autre à

ce commis, aura été rapporté et examiné dans le conseil par nous

établi
, y être par l'avis dudit conseil pourvu ainsi qu'il appar-

tiendra. Pourra néanmoins ledit intendant ou autre commis, eu

cas de nécessité urgente , donner des ordres ou passer sur les

lieux des marchés jusqu'à la somme de cent cinquante livres.
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12. Les baux à ferme ou à, loyer des terres, seigneuries et

autres biens dépendans de la maison de Saint-Louis , et les baux

des réparations , bâtimens ou autres ouvrages, seront passés par

la supérieure et les dames de son conseil assemblées nu parloir
;

et, pour y parvenir , il sera dressé des affiches pour les baux à

ferme, et <\cs droits pour les adjudications des ouvrages, pour,

après que les publications en auront été faites à Paris et sur les

lieux, être les enchères ou moins dites, reçues parles officiers

de la justice ordinaire desdits lieux, qui en donneront simple-

ment acte avec renvoi à la supérieure. Et seront ceux au profit

desquels il aura été jugé à propos de passer les baux , tenus d'in-

diquer leurs cautions, lesquelles après avoir été trouvées bonnes

et suffisantes, s'obligeront avec les preneurs par les baux ou par

actes séparés du même jour.

i5. Ne pourront les dames de Saint-Louis faire les baux h

ferme ou à loyer pour plus de neuf années, à peine de nullité

après ledit temps expiré, ni stipuler ou exiger des fermiers

aucunes avances au-delà de 5 ou de 6 mois au plus, ni leurs

gens d'affaires recevoir d'eux aucunes gratifications ou présens.

l4« Le dernier paiement du prix des adjudications, des répa-

rations, bâtimens et autres ouvrages, ne pourra être fait qu'après

que la réception et vérification en aura été faite.

i5. Les dames de Saint-Louis ne pourront vendre, échanger,

bailler à titre d'emphytéose ni autrement, aliéner les biens de leur

fondation et ceux qui leur pourront être donnés ci-après par

nous ou nos successeurs rois, ni pareillement emprunter et

prendre aucuns deniers par obligation payable à certain jour, à

constitution de rente ou à vie
,
qu'en vertu d'une délibération

préalable de toute la communauté, de l'avis du conseil par nous

établi , du consentement exprès dudit sieur évêque de Chartres ,

et de nos lettres-patentes accordées en conséquence pour cause

de nécessité et utilité dont il sera fait mention, et dûment en-

registrées en notre cour de parlement de Paris avec notre pro-

cureur-général.

1G. La supérieure fera remettre par la dépositaire es mains de

l'intendant de la maison les sommes qui seront jugées nécessaires

suivant l'avis par écrit du conseil par nous établi, pour le paie-

ment des réparations , ouvrages et bâtimens , frais de procès,

gages d'officiers et autres dépenses qu'il conviendra faire au

dehors de la maison , à la charge d'en rendre compte.

17. La dépositaire tiendra un registre journalier de la dépense
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intérieure de la maison, et le présentera le premier jour de

chacun mois à la supérieure, pour être par elle , avec les daines

de son conseil , la dépense du mois précédent calculée et arrêtée.

1 8. Sera tenue la dépositaire de dresser dans les premiers

jours de chacune année un état de toute la dépense intérieure de

la maison , faite pendant le cours de l'année précédente ,
pour

être ledit état arrêté par la supérieure et les dames de son con-

seil, et représenté avec sou journal au sieur évêque de Chartres

ou son vicaire général, toutes les fois qu'il sera jugé à propos.

19. Dans les premiers jours de chacune année , l'intendant

donnera un état à la dépositaire de toutes les dépenses qu'il aura

faites ou fait faire l'année précédente , conformément à l'art. 16,

avec les pièces et acquits nécessaires.

20. Voulons que de la dépense intérieure de la maison , de celle

faite par l'intendant et de toutes les autres dépenses, de quelque

qualité qu'elles puissent être, il soit dressé par la dépositaire

un compte général dans les commencemens de chacune année
,

dans lequel elle emploîra toute la dépense tant du dedans que

du dehors, par différens titres et chapitres, selon la différente

qualité des dépenses
,
pour être ledit compte présenté par la dé-

positaire au sieur évêque de Chartres ou son vicaire général, et

au conseiller de notre conseil par nous commis
,
qui se trans-

portera à cet effet dans la maison de Saint-Louis au jour qui

aura été convenu pour être ledit compte par eux vu et examiné,

clos et arrêté , dans lequel néanmoins la dépense de l'intérieur

de la maison en fera partie, et dont la dépositaire aura rendu

compte audit sieur évêque , à la supérieure et aux dames de son

conseil , et sera employée dans un chapitre séparé sans qu'elle

puisse être revue ni examinée de nouveau.

21. Les comptes clos et arrêtés seront remis avec les pièces

justificatives dans les archives , et sera seulement laissé à l'inten-

dant un douhle de celui qu'il aura rendu.

22. Les lettres-patentes de la fondation de la maison de Saint-

Louis, de Punion de la manse ahhatiale de l'abbaye de Saint-

Denis, et de l'érection de ladite maison en monastère , les hrefs

et huiles de décret, les contrats d'acquisition des terres que nous

avons fait et ferons ci-après acheter pour servir à sa dotation, et

les autres char très et titres concernant les biens, droits et reve-

nus de ladite maison, seront soigneusement gardés dans une ou

plusieurs armoires placées dans la chambre destinée pour servir

d'archives ; et y seront les titres de chaque terre mis séparément
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et distingués par liasse, pour les trouver sans confusion en cas de

besoin «

25. Les armoires où seront les titres seront fermées à trois

clefs 5
dont l'une demeurera es mains de la supérieure , une autre

en celles de l'assistante, et la troisième es mains de lu dépositaire.

2\. Il sera fait un inventaire exact de tous les titres , ensemble

des contrats et autres document concernant les terres, seigneu-

ries et autres biens de ladite maison, et à mesure qu'il s'en pas-

sera de nouveaux ils seront ajoutés sur l'inventaire, lequel sera

mis dans Tune desdites armoires.

2f>. Les titres d'établissement, contrats et autres actes étant

aux archives, ne pourront en être tirés pour être produits en

original dans les procès , ou transportés pour quelque cause que

ce soit hors de la maison, si ce n'est en cas d'inscription de faux

et par ordonnance de justice, sauf à en faire collationner ou

compulser des copies ou des extraits sur les originaux lorsqu'il

en sera besoin.

26. Seront au surplus nos lettres-patentes de fondation de

ladite maison, du mois de juin 1686, exécutées selon leur

forme et teneur, en ce à quoi il n'est point dérogé par nos

autres lettres postérieures et par ces présentes. Si donnons , etc.

N° 1557.

—

Édit portant création d'offices d'auditeurs , exami-

nateurs des comptes, pour chaque corps de marchands et pour

chaque communauté' d'arts et métiers de Paris et des autres

villes et bourgs du royaume.

Compiègnc , mars 169^. (Rcc. Cons. d'état. ) Reg. P. P. , 5 avril.

N° i538. — Édit portant création de colonels, majors, capi-

taines et lieutenans des hahitans et bourgeois des villes et

bourgsfermés du royaume.

Versailles , mars 1694. (Ord. 35. 4 V. , fy*.
— Rec. cass. — Archiv. )

Reg. P. P. , 24 mars , C des C. , 3i , C des A. , 5 avril.

LOUIS , etc. L'application continuelle que nous donnons à

établir une règle uniforme dans les différentes parties de notre

royaume, nous a fait prendre la résolution de régler les fonc-

tions des capitaines des villes, et de remplir ces charges de per-

sonnes capables qui puissent discipliner les bourgeois dont les

compagnies seront composées; et comme jusqu'à présent la

plupart de ces officiers ont été nommés on élus par les maires ou
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échevins des villes, d'où il est arrivé que souvent la faveur et les

brigues ont eu plus de part h ces élections que la considération

que l'on devoit avoir pour ceux qui le méritoient davantage,

nous avons jugé à propos de créer en titre d'office des colonels

,

majors, capitaines et lieutenans des bourgeois dans toutes les

villes et bourgs ,fermés de notre royaume , et de leur attribuer

tous les avantages qui peuvent les distinguer et les attacher plus

fortement à notre service. A ces causes , etc , nous avons par le

présent édit créé et érigé en titre d'office formé et héréditaire

des colonels , majors , capitaines et lieutenans de nos habitans

et bourgeois dans toutes les villes et bourgs fermés de notre

royaume, terres et seigneuries de notre obéissance ; savoir , dans

chacune des villes principales es quelles il y a archevêché , évê-

ché , bureau de finances ou présidial , un colonel, un major, huit

capitaines et neuf lieutenans , et dans les autres villes et bourgs

fermés de notre royaume , le nombre qui sera fixé par les rôles

qui seront arrêtés en notre conseil par rapport à leur gran-

deur et au nombre des habitans ; voulant néanmoins que dans les

lieux où il ne sera besoin que d'un capitaine, il exerce les fonc-

tions sous le titre de capitaine et major ; auxquels offices il sera

par nous pourvu ceux de nos sujets les plus expérimentés, soit

qu'ils soient gentilshommes ou officiers dans nos cours, sièges

ou juridictions, bourgeois ou marchands, sans incompatibilité

de leurs autres charges, offices ou négoces, lesquels seront reçus

au serment et installés par les gouverneurs de nos provinces

,

nos lieutenans généraux on particuliers, s'ils se trouvent sur les

lieux
1

, et en leur absence par les gouverneurs particuliers , maires

ou autres officiers dés villes; les enseignes et sergens seront

élus et choisis en la manière accoutumée, soit par les capitaines

ou par les maires, échevins ou habitans des quartiers, suivant les

différons usages de ebaque ville, et reçus au serment par les co-

lonels, majors et capitaines, sans frais et sans que lesdits en-

seignes et sergens soient tenus de prendre des provisions de

nous. Pourront lesdits colonels, majors et capitaines, et en leur

absence les lieutenans , lorsqu'il en sera besoin et au moins

quatre fois l'année, assembler les bourgeois habitans dans leurs

quartiers et compagnies qui se trouveront en état de porter les

armes , depuis l'âge de dix-huit ans jusqu'à soixante , leur faire

faire les exercices du mousquet , fusil et autres armes, les mener,

conduire et commander, chacun selon son rang aux guet, gardes

de nosdites villes et bourgs, aux entrées , assemblées et céré-
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monics publiques qui s'y feront suivant les différens usages des

lieux et tic leur établissement , même toutes les fois qu'ils rece-

vront l'ordre par les gouverneurs de nos provinces, par ceux

desdites villes de leur établissement, leurs lieutenans-géndraux

et particuliers et par les maires , consuls ou jurats
,
quand le cas

le requerra pour le bien de notre service suivant l'usage ordi-

naire des lieux ; voulons que dans nos villes les quartiers soient

divise's sur le pied ou nombre des colonels et capitaines le plus

également que faire se pourra, par les gouverneurs ouleslieu-

tenans ou cominaudans dans lesdites villes, ou en leur absence par

les intendans et commissaires départis avec les maires et éche-

vins, et que dans ce nombre le colonel ait le choix de l'un d'iceux,

et les autres distribués aux capitaines selon l'ordre de leur récep-

tion, et que dans les autres villes et bourgs il en soit usé de

même et ù proportion du nombre des capitaines. Les majors

feront leurs fonctions dans lesdites villes sans préjudice à celles

des majors de nos troupes, ni à ceux par nous établis dans nos

villes frontières. Lesdits colonels, capitaines, ou en leur absence

leurs lieutenans , tiendront des registres exacts des noms et sur-

noms des habitans demeurant dans leurs quartiers, même des

étrangers qui s'y seront établis pour y résider ou séjourner, du

nombre de leurs enfans et domestiques , et de l'âge des uns et

des autres , et s'il y a des absens qui soient employés dans notre

service ou des officiers servant dans nos maisons ou en autres

charges qui les exemptent des guet, gardes et charges publiques,

ils seront tenus d'en faire mention sur leurs registres, comme
aussi de l'état et qualité des logemens et écuries des maisons de

chacun desdits habitans de leur quartier, pour y avoir recours J

lesquels registres ils communiqueront aux majors lorsqu'ils en

seront requis, pour en informer les gouverneurs de nos pro-

vinces ou desdites villes, même les intendans et commissaires

par nous départis dans les provinces et généralités, et les maires,

consuls, capitouls et échevins desdites villes. Pour éviter les

contestations qui pourroient survenir «avec ceux qui exercent

présentement lesdits offices par commission , nous avons par le

présent édit supprimé et supprimons tous et chacun les colo-

nels, majors, capitaines, quarteniers, cinquanteniers , leurs

lieutenans de bourgeoisie, qui ont été commis , élus , nommés
ou établis dans lesdites villes et bourgs, par nous, les gouver-

neurs, leurs lieutenans ou par les habitans des villes jusqu'à

présent , à l'exception seulement de ceux de notre bonne ville
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tle Paris en laquelle les capitaines, quarteniers et autres officiers

nommés ou établis sous les ordres de nos amés et féaux les pré-

vôt des marchands et échevins de notredite ville demeurent

comme nous les avons maintenus dans toutes leurs fonctions et

droits.Voulons que les colonels, majors el capitaines, ou en leur

absence leurs lieutenans , soient appelés et oient voix délibérative

aux assemblées des hôtels de ville de leur résidence, lorsqu'il

sera question de l'élection des enseignes et sergens
,
qui sont à

la nomination deshabitans ; et dans les assemblées qui se feront

pour délibérer sur les entrées ou autres cérémonies publiques.

Voulons aussi qu'en cas de décès , de résignation ou de vente des

offices de colonels, les anciens capitaines ou majors soient pré-

férés et pourvus desdites charges , ainsi que les lieutenans en

cas de décès des capitaines, à l'exception seulement des enfans

des décédés, s'ils sont en état de les exercer, en payant aux veuves,

enfans et héritiers les sommes qu'ils auront financées, ou le

prix convenu entre eux dans le mois après le décès , et faute de

ce faire ils en demeureront déchus ,
et les veuves, enfans et héri-

tiers pourront disposer desdites charges au profit d'autres per-

sonnes ayant les qualités requises. Lorsque lesdits colonels , ma-

jors, capitaines ou lieutenans seront élus aux charges de consuls
,

capitouls , échevins et autres charges publiques qui sont à notre

nomination ou à celle des habitaus desdites villes , ils y seront

reçus sans difficulté ni incompatibilité; et pour donner moyen
auxdits officiers de vaquer aux fonctions desdites charges avec

assiduité et application , nous avons exempté et déchargé
,

exemptons et déchargeons par le présent édit lesdits colonels

,

majors , capitaines et lieutenans du service du ban et arrière-ban

et contribution d'iceux et des francs fiefs , tant et si long-temps

qu'ils exerceront lesdites charges , de tous logement de gens de

guerre , d'ustensiles et de toutes autres charges des villes de

leur résidence , même de tutelle , curatelle , nomination d'icelles,

commission de syndic , séquestre , collecte de taille et de scel,

et autres impositions; et à l'égard de ceux d'entre eux qui seront

établis dans des villes et bourgs taillables , nous voulons aussi

que leur cote demeure fixée sur le pied de la présente année

1694, sans qu'ils puissent être augmentés aux tailles, taillons ,

crues et autres impositions , à cause des acquisitions qu'ils feront

desdites charges, mais seulement à proportion et au sol la

livre de l'augmentation de la taille ou des autres acquisitions

qu'ils feront ou des biens et successions qui leur écherront. Fni-
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sons défenses aux maires , consuls , éche.vins , asséeurs et

collecteurs, d'y contrevenir , à peine d'en répondre en leurs

propres et privés noms. Et attendu la nécessité qu'il y a de faire

exercer les fonctions desdits offices, il y sera commis et établi

des personnes ayant les qualités requises, par les gouverneurs ,

leurs lieutenans et commandans , sur la nomination qui leur en

sera faite par celui que nous proposerons pour l'exécution du

présent édit , en attendant qu'il y ait été pourvu; si aucuns

desdits colonels , majors, capitaines ou lieutenans qui exercent

présentement par commission étoient pourvus d'nucuus desdits

offices , ils conserveront leur rang d'ancienneté du jour de leur

réception. Ceux qui prêteront leurs deniers pour acquérir lesdits

offices , auront hypothèque et privilège spécial sur iceux , et

demeureront subrogés , comme nous les subrogeons dès à pré-

sent, en nos drqits , sans qu'il soit besoin de faire mention des-

dits prêts d;ms les quittances de finances , mais seulement dans

les contrats qui en seront faits et passés. Si donnons, etc.

N° i55f). — Règlement pour les droits honorifiques des grand3

croix , commandeurs et chevaliers de Saint-Louis.

Versailles, mars 1694. (Ord. 35. 4- V. 3a8. — Rec. cass. )

N° i54o.— Édit portant création d'un contrôleur des deniers

patrimoniaux et d'octroi, et d'un substitut du procureur du roi

en chaque ville et bourg du royaume.

Versailles, mars 1694. (Ord. 35. 4 V. , 354- — Rec. cass. )

N° i54i« — Déclaration contenant le tarif du droit de contrôle

des actes des notaires , autres que ceux de Paris.

Versailles , 20 avril 1694. ( Ord. 35. 4 V. , 44 1 -— Archiv. — Néron, II,

a53. ) Reg. P. Rouen , 21 mai.

N° i54a.— Déclaration portant suppression , moyennantfinan-
ces, du contrôle à Végard des contrats et actes reçus par les no-

taires du chdtelet de Paris.

Versailles, 27 avril ï6g4- ( Archiv. ) Reg. P. P.
, 7 mai.

N° i545. — Arrêt du conseil qui défend de faire fabriquer

aucunes bières ni eaux-de-vie de grains avant le i
er juin.

Versailles, i e ' mai 1694. (Archiv.)

N° 1 544» —Déclaration sur l'article 87 de l'ordonnance de

mai 1579, et 5g des statuts de lafaculté de médecine de Parit,
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du 5 septembre 1 598, portant défenses de professer la médecine

à Paiis à ceux qui ne sont docteurs ni licenciés.

Versailles, 3 mai 1694. ( Ord. 35. 4 V. , 5i8. — Delamare. ) Reg. P. P.

,

i cr juillet.

LOUIS, etc. Ayant été informé des contestations qui surve-

noient tous les jours entre les doyen et docteurs régens de la

faculté de médecine en l'université de Paris, et les médecins de

la chambre royale des universités provinciales , ce qui ne pou-

voit être que très préjudiciable à nos sujets de notre bonne ville

de Paris, plusieurs particuliers s'y étant introduits pour prati-

quer et exercer la médecine; afin d'en prévenir les inconvéniens,

nous nous serions fait représenter les lettres d'établissement de

ladite chambre royale du mois d'avril 1675 , et les arrêts de

notre conseil des 5 juillet i683, et 28 avril 1684, et du grand con-

seil ou. 1 1 septembre 1686; et fait examiner lesdites lettres d'éta-

blissement, le prétexte sur lequel ledit établissement a été fait,

et les raisons desdits médecins établis en ladite chambre royale.

Ayant reconnu que cet établissement étoit directement contraire

à l'article 87 de l'ordonnance de Blois , et h l'article 5c) des statuts

de la faculté de Paris de i5g8 faits lors de la réformation de ladite

université, et à tous les arrêts de notre cour du parlement des

2 mars i555 , 12 septembre 1698, 25 mars 1599, 23 janvier 1620,

i
er mars 1644 > e * autres réglemens intervenus en conséquence;

par lesquels il est fait défenses à toutes personnes de pratiquer

et exercer la médecine dans ladite ville et faubourgs , s'ils ne sont

docteurs de ladite faculté; et voulant contribuer autant qu'il

nou6 est possible au bien et avantage du public
,
pour empê-

cher qu'il n'en soit abusé par ceux qui n'ont l'expérience ni la

capacité si nécessaire à ceux qui exercent la médecine, nous

avons cru sur ce devoir déclarer notre intention.

A ces causes, etc. Voulons et nous plaît que les articles 87

de l'ordonnance de Blois , et 59 des statuts de ladite faculté de

Paris de 1698, ensemble les arrêts de notre cour de parlement

ci-dessua énoncés , soient gardés , observés et exécutés selon leur

forme et teneur , et en conséquence nous avons révoqué , éteint

,

et aboli, révoquons, éteignons et abolissons ladite chambre

royale des médecins des universités provinciales établies par nos

lettres du mois d'avril i6^3 que nous avons, et les arrêts

rendus en exécution, déclarés nuls. Faisons très expresses inhi-

bitions et défensçs à. toutes personnes, de quelque qualité et con-
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dition qu'elles soient, de professer la médecine dans notredite

ville et faubourgs de Paris, s'ils ne sont docteurs ou licenciés

en ladite faculté de médecine de l'université de Paris, ou mé-

decins d'autres facultés approuvés d'icelle , ou exerçant la mé-
decine près notre personne, et notre famille et maisons royales,

qui ont été reçus médecins en d'autres facultés de notre royaume.

Faisons défenses à tous particuliers soi-disans médecins desdites

universités provinciales et étrangères de plus à l'avenir s'assem-

bler, d'exercer la médecine, ni faire imprimer ni distribuer

nucuncs listes de leurs noms, surnoms et demeures; et aux

maîtres apothicaires de Paris de recevoir ni exécuter aucunes

ordonnances par écrit desdits médecins. Permettons néanmoins

auxdits médecins des universités provinciales et étrangères qui

s'assembloient en ladite chambre royale, de se présenter en ladite

faculté de médecine de Paris
,
pour y prendre les degrés de ba-

chelier, licencié et de docteur, après avoir fait les actes nécessaires

pendant deux ans pour les obtenir , sans être obligés de prendre

des leçons en ladite faculté. Si donnons, etc.

N° i5f\5. — Déclaration qui donne au duc du Maine et au
comte de Toulouse la préséance sur tous les pairs.

Versailles , 5 mai 1694. ( Ord. 35 , 4 V. , 4^4- )

N° i54^. — Ordonnance qui oblige de prendre un aumônier
pour tout voyage de long cours des vaisseaux dont les équi-

pages seront au-dessus de 25 hommes.

Versailles , 2 juin 1G94. ( Valiii , 1 , 467. )

N° 1547. — Déclaration portant défenses de faire aucuns

achats ou marchés de grains en vert et sur pied.

Versailles , 22 juin iGg4- (Delamare — Rcc. cass. — Archiv. ) Reg. P. P.

,

1 er juillet.

EXTRAIT.

LOUIS, etc. Le désir que nous avons de pourvoir au soula-

gement de nos sujets , que les charges extraordinaires de la

guerre et la disette des années précédentes a beaucoup fait souf-

frir, nous fait voir avec un extrême satisfaction que Dieu s'étant

laissé loucher par les prières des gens de bien de notre royaume,

veut bien répandre ses bénédictions sur nous et sur nos sujets

par une récolte des plus abondantes que l'on ait vues depuis plu-

T. IV DU RÈGNE. l5
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sieurs années. Mais nous sommes informés que les usuriers et

autres gens avides de gains illicites, après avoir profité de la

disette ,
par le prix excessif auquel ils ont porté les grains dont

ils avoient fait amas , se préparent encore à priver les pauvres

des avantages et du soulagement qu'ils espèrent de tirer de

l'abondance, et que, profitant de l'indigence des laboureurs et

de ceux qui cultivent leurs terres par leurs mains , ils achètent

les grains en vert et sur pied, et en font des traités ou arrhemens

défendus sous des peines sévères par les sages ordonnances des

rois nos prédécesseurs , dans l'espérance de mettre les grains en

réserve dans des magasins détournés , et ne les exposer en vente

que dans le temps de la cherté, et de causer, s'ils pouvoient, la

disette , malgré la fertilité de l'année; et étant nécessaire pour le

bien et le soulagement de nos sujets, particulièrement des pau-

vres, de remédier à des abus si préjudiciables au public.

A ces causes , etc. Voulons et nous plaît que les ordonnances

des rois Louis XI de l'année 1462 , François Ier de i53g,

Henri III de 1677, et Louis XIII, de glorieuse mémoire , notre

très honoré seigneur et père, de l'année 1620, sur le fait de la po-

lice des grains, soient exécutées selon leur forme et teneur , etc

.

N° i548. — Ordonnance touchant la distribution et l'embar-

quement des jeunes garçons tirés de l'hôpital général.

7 août 1694. (Bajot.
)

N° i549« — ArrÊt du conseil portant que les bras non naviga-

bles des rivières navigables sont domaniaux , et qui établit

la différence qui les distingue des parties supérieures non navi-

gables des rivières devenues navigables dans leurs parties infé-

rieures.

10 août 1694, ( Baudrillart , I, 127. )

Le roi s'étant fait représenter son édit du mors de décem-

bre i6g3, par lequel S. M. a confirmé tous les détenteurs
, pro-

priétaires ou possesseurs des biens et des droits sur les rivières

navigables, dans la propriété et possession desdits biens et

droits , en payant par eux les sommes pour lesquelles ils seroient

compris dans les rôles qui seroient arrêtés en son conseil ; et

S. M. ayant été instruite que plusieurs fies détenteurs refusoient

de payer lesdites taxes, parce qu'encore que leurs îles, moulins

et autres biens et droits , soient sur des bras et courans desdites

rivières navigables, cependant lesdits bras et courans n'étant point
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navigables ou n'étant navigables que par écluses ou par artifice
,

ils soutiennent n'être point dans le cas dudit édit; quoique toutes

ces distinctions soient inutiles, parce que l'eau desdits bras déc-

rivant d'une rivière navigable, laquelle appartient au roi, depuis

le lieu où elle est navigable de son fond, il n'est permis à personne

de s'en servir pour établir des droits, ou pour bâtir des moulins

ou autres édifices sans la permission de S. M.
, pnree que c'est

une ebose de son domaine, ainsi qu'il paroît, non seulement

par les déclarations de S. M. des mois d'avril 1668 et l685 , mais

encore par l'ordonnance des eaux et forets du mois d'août 16G9,

titre de la Police et Conservation des forêts , eaux et rivières
,

aux termes desquelles S. M. pourroit les priver desdits biens et

droits ; et S. M. désirant expliquer ses intentions pour ce

regard et traiter favorablement lesdits détenteurs, proprié-

taires ou possesseurs
; S. M. en son conseil , interprétant en tant

que besoin seroit, ledit édit du mois de décembre dernier, a

ordonné et ordonne que les détenteurs desdits biens et droits

sur les bras et courans qui dérivent des rivières navigables,

soit que lesdits bras et courans soient navigables ou non, seront

confirmés dans lesdits biens et droits, en payant les sommes
pour lesquelles ils sont ou seront compris dans les rôles

arrêtés en son conseil, aux termes et en exécution dudit édit,

qui sera exécuté selon sa forme et teneur.

N° i55o. — Arrêt du conseil portant défenses d'empêcher le

transport des bois par terre et par eau , en payant par les

voituriers les dommages et chômages suivant qu'ils seront

re'gle's , en cas de contestation
,
par les officiers des eaux et

forêts»

Marly, 7 septembre 1694. ( Bajot.— Baudrillait , I, 128.)

N° i55i.—- Déclaration portant défenses aux tailleurs d'ha-

bits et à tous autres défaire à l'avenir aucuns boutons de
drap et de toute autre sorte d'étoffe, et à toutes autres per-

sonnes d'en porter sur leurs habits , ci peine d'amende.

Fontainebleau , a5 septembre 1694. ( Rec. cass. )

LOUIS , etc. Nous aurions été informé du préjudice consi-

dérable que cause dans notre royaume l'usage qui s'est introduit

depuis peu de temps de porter des boutons de la même étoffe

des babits
, au lieu qu'auparavant ils étoient pour la plupart de

i5.
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soie , ce qui en faisoit une très grande consommation
, particu-

lièrement dans notre province de Languedoc , et donnoit de

l'emploi à un grand nombre de nos sujets ; et comme nous

n'avons rien plus à cœur que d'augmenter les manufactures et

procurer h nos sujets les moyens de subsister par leur travail,

nous avons résolu de pourvoir à cet abus. A. ces causes, etc.

,

nous avons par ces présentes , sigaées de notre main , fait très

expresses défenses aux tailleurs d'habits , et à tous autres , de

faire à l'avenir , à commencer du jour de la publication des

présentes , aucuns boutons de drap et de toute autre sorte

d'étoffe , de quelque qualité qu'elle soit , à peine de cinq cents

livres d'amende, applicable un tiers au dénoncialeur , un autre

tiers aux hôpitaux des lieux , et l'autre tiers à notre profit. Fai-

sons pareillement défenses à toutes personnes d'en porter

sur leurs habits , à commencer du premier janvier 1695 , à

peine de trois cents livres d'amende , applicable , savoir :

moitié aux hôpitaux des lieux , et l'autre moitié à notre profit.

Si donnons, etc.

N° i552.— Déclaration sur Vart. 24, tit. 2., de l'ordonnance

d'août 1670, portant que les sentences prevotales , prépara-

toires, interlocutoires ou définitives, ne pourront être rendues

qu'au nombre de sept officiers ou gradués ,
qui seront tenus

d'en signer les minutes , à peine de nullité»

Fontainebleau , 3 octobre 1694. ( Archiv. — Néron, II , 258. ) Reg. grand

Conseil, 12 novembre.

N° i553.— Ordonnance concernant les prises qui serontfaites

par les armateurs.

Fontainebleau , G octobre 1694. ( Rec. cass. )

N° i554- — Ordonnance qui défend aux militairesfrançais ou

étrangers trépassant en France , de se charger de marchandises

étrangère:;, tabac, nifaux-sel, et qui permet de fouiller dans

leurs équipages.

Fontainebleau, 17 octobre 1694. ( Archiv. — Rec. de Régi, sur le tabac. )

N° i555. — Déclaration portant défenses à tous capitaines de

vaisseaux , tant de guerre que marchands
7
d'embarquer sur

leurs vaisseaux aucun habitant , soldat ni nègre , sans la per-

mission du commandant des îles de VAmérique.

Fontainebleau , 20 octobre 1694. (Code de la Martinique, I , G4)
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N° i556. — Euit portant création de rapporteurs, vérifica-

teurs et cerliftcaleurs de saisies, criées et suhastations dons

les présidiaux et autres juridictions royales.

Versailles, octobre iGy4- (Rcc. cass.)

N° 155^.— Édit portant règlement pour les sources etfontaines.

Fontainebleau , octobre iGy4- ( Orcl. 35. 4 V ., 632. ) Reg. P. P. , 17 nov.

LOUIS , etc. La distribution , conduite et police des eaux

qui dérivent des fleuves et rivières navigables , ou de celles non

navigables et autres qui passent, soit par les justices de notre

domaine , soit par les chemins publics dans l'étendue de notre

royaume , étant un de nos principaux droits régaliens ou do-

maniaux, les rois nos prédécesseurs ont pris un soin particu-

lier pour en empêcher l'usurpation ; cependant nous avons été

informé que plusieurs de nos sujets ont, au préjudice de nos

ordonnances , saigné ou détourné les eaux des fleuves et des ri-

vières navigables, et qu'ils se sont encore donné la licence de

faire passer celles desdites rivières navigables et des rivières non

navigables, ruisseaux, sources et fontaines ou autres, par les

grands chemins, les rues et les places publiques dont la pro-

priété nous appartient, ce qui cause un préjudice d'autant plus

considérable que par ces entreprises ils altèrent le cours de la

navigation et privent le public du secours qu'il en pourroit

tirer
, que même ils rendent souvent ces chemins impraticables

par les dégorgemens qui s'y font ; et ce qui oblige à des exca-

vations pour maintenir les canaux et augmente encore le fonds

que nous sommes obligés de faire tous les ans pour l'entretien

de nos ponts et chaussées. Nous avons aussi été informé que

plusieurs particuliers ou communautés ont saigné , détourné

ou arrêté les eaux des rivières non navigables, et des ruisseaux
,

sources et fontaines dans l'étendue des terres dont la haute jus-

tice nous appartient-, sans en avoir obtenu de nous aucune per-

mission; ces considérations auroient porté Henri II à faire faire

la recherche de ces usurpations , et pour cet effet il auroit fait

expédier des lettres-patentes en l'année i549> par lesquelles,

entr'autres choses, il est très expressément fait défenses à tous

particuliers d'avoir des eaux
,
qu'en conséquence d'une aliéna-

tion faite à leur profit moyennant finance par les commissaires

à ce député. Il est encore intervenu un arrêt contradictoire de

notre conseil , du 24 octobre 1687 , entre le fermier de nos
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domaines et les consuls et communauté de notre ville d'Arles,

qui a fait de pareilles défenses , en sorte que suivant la dispo-

sition de ces lettres-patentes et de cet arrêf, nous serions en

droit de déclarer que tous ceux qui ont des eaux ont encouru

une amende envers nous
,
pour en avoir joui au préjudice de

ladite déclaration et arrêt rendus en exécution d'icelle. Néan-

moins ayant considéré que cette amende
,
jointe aux sommes

que nous pourrions prétendre contre lesdits possesseurs pour

les jouissances du passé , diminueroit beaucoup la valeur de leurs

fonds et héritages , nous avons jugé plus à propos de les con-

firmer et maintenir dans la possession desdites eaux , en nous

payant une somme modique , au moyen de laquelle ils en pour-

ront jouir comme par le passé ; à quoi nous nous sommes
d'autant plus volontiers porté

,
qu'en assurant les chemins pu-

blics et les rivières navigables de pareilles entreprises qui s'y

pourront faire à l'avenir , nous dédommageons en quelque sorte

notre domaine , et nous nous procurons un secours présent

de la part de plusieurs personnes qui n'ont encore contribué

en rien aux charges extraordinaires de notre État. Aces causes,

etc. Voulons et nous plaît, que dans un mois pour tout délai

,

à compter du jour de l'enregistrement du présent édit et de la

publication qui en sera faite dans les bailliages , sénéchaussées

et autres sièges royaux , toutes les communautés séculières ou

régulières , et tous les particuliers de quelque qualité et con-

ditions qu'ils soient
,

qui ont des eaux dérivées des rivières

navigables dans toute l'étendue de notre royaume
,
pays , terres

et seigneuries de notre obéissance : comme aussi ceux qui ont

des eaux dérivées des rivières non navigables , ruisseaux , sources

et fontaines
, ou autrement , lesquels ils arrêtent ou retiennent

aux environs des chemins , ou les conduisent au travers des

rues , voies et places publiques
,
pour s'en servir , soit pour

arroser leurs héritages , soit pour l'embellissement de leurs

maisons , ou à tel autre usage que ce puisse être ,
même ceux

qui ont saigné , arrêté ou détourné les eaux daus toute l'éten-

due des hautes justices qui nous appartiennent et dans celles

par nous engagées, soient tenus de fournir à celui qui sera par

nous chargé de l'exécution du présent édit , ses procureurs,

commis et préposés , des déclarations exactes delà quantité de

lignes d'eau dont ils jouissent , d'où elles procèdent , les mai-

sons et les édifices qui en sont améliorés ou décorés, les places,

rues et chemins par où elles passent , et le nombre d'arpens
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de terre à < ||x appartenant qui en son! arrosés, le loul à peine

de cinq cents livres d'amende, qui ne pourra cire remise ni

modérée ,
pour quelque prétexte que ce puisse être. Ordon-

nons que sur ces déclarations il sera incessamment arrêté des

rôles en notre conseil, dans lesquels lesdites communautés et

particuliers seront taxés , savoir : ceux de notre bonne ville ,

prévôté, vicomte, présidial et élection de Paris, à raison de

cent cinquante livres par ligne ; ceux qui en possèdent dans les

autres villes de notre royaume où il y a parlement , chambre

des comptes ou bureau des finances, prévôté et banlieue d'icelles,

à raison de cent livres par ligne , sans que néanmoins lesdites

taxes puissent excéder chacune la somme de mille livres pour

chacune concession , à quelque quantité de lignes d'eau que

puissent monter lesdites concessions; ceux des autres villes de

notre royaume , à raison de cinquante livres par ligne , sans

que leurs taxes puissent excéder la somme de cinq'cents livres 5

les propriétaires des terres arrosées , à raison de trois livres

par arpent ; et ceux qui se servent desdites eavix , à quelque

autre usage que ce puisse être , soit utile ou de décoration ,

hors l'étendue desdites villes et autres lieux ci-dessus désignés,

de vingt-cinq livres par chaque ligne , sans néanmoins que

leurs taxes puissent excéder la somme de deux cent cinquante

livres ; lesquelles sommes seront payées , ensemble les deux

sols pour livre d'icelles , moitié un mois après la signification

desdits rôles, et l'autre moitié dans le mois suivant, à celui

qui sera par nous nommé pour en faire le recouvrement , ses

procureurs, commis et préposés , savoir, le principal sur leurs

récépissés
, portant promesse d'en fournir une quittance du garde

de notre trésor royal , et les deux sols pour livre sur leurs

simples quittances ; au moyen de quoi voulons qu'ils soient

confirmés dans leur droit, possession et jouissance de la conces-

sion des maires et échevins , sans qu'ils puissent être dépossédés

pour quelque cause et sous quelque prétexte que ce soit et

puisse être , ni tenus de nous payer pour raison de ce au-

cune redevance annuelle ; et faute par lesdits redevables de

payer dans lesdits délais, qu'ils y seront contraints comme pour
nos propres deniers et affaires ; et en cas que les maisons , biens

et héritages où il y a des eaux , se trouvent saisis réellement

,

voulons que les sommes pour lesquelles ils seront compris dans

les rôles soient payées sur les deniers provenant des baux ju-

diciaires ou sur ceux qui proviendront de la vente qui sera faite
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desdits biens , par préférence à tous créanciers. N'entendons

néanmoins comprendre dans la présente recherche les canaux,

aqueducs et autres ouvrages qui servent à la conduite des eaux

des fontaines publiques , ni les hôpitaux et hôtels-dieu , d'ad-

ministration laïque. En cas d'oppositions à l'exécution desdits

rôles, voulons qu'elles ne puissent être reçues qu'au préalable

lesdits redevables n'aient consignés le tiers de leurs taxes. En-

joignons a tous nos officiers , même à ceux des seigneurs , et

à tous maires et échevins , greffiers et autres officiers munici-

paux des villes, bourgs et paroisses de notre royaume ,
pays,

terres et seigneuries de notre obéissance , de fournir , à celui

qui sera par nous préposé pou£ le recouvrement desdites taxes

,

des extraits en forme des concessions qu'ils peuvent avoir faites

pour la jouissance desdites eaux
,
pour chacun desquels extraits

il leur sera payé quatre sols pour tous droits
, y compris le

papier timbré. Défendons très expressément à tous ceux qui

se trouveront compris dans les rôles arrêtés en exécution de

notre présent édit, d'exercer aucun recours de garantie contre

ceux qui pourroient leur avoir accordé la jouissance desdites

eaux pour la répétition des sommes qu'ils nous auront payées.

Si donnons, etc.

N° i558.—Arrêt du conseil qui juge que ce rtest point par

laforce des bateaux que Von doit juger si les rivières sont na-

vigables , mais seulement par la navigation qui s'y fait , et

en conséquence ordonne que les propriétaires des îles , îlots ,

dans l'étendue des rivières navigables , tant par bateaux que

radeaux, notamment des rivières de Garonne et de VAude, aux

endroits ou ellesportent bateaux ou radeaux, seront contraints

aupaiement des sommespour lesquelles ils ont été employés dans

les états de recouvrement , en conséquence de l'édit de dé-

cembre 1693.

Versailles, 9 novembre 1694. (Baudrillart , I , 129.)

N° i55g. — Ordonnance qui défend à tous capitaines de vais-

seaux et bâtimens français de passer le détroit , et à ceux
qui seront destinés pour les îles, de faire leur retour dans

d'autres ports que ceux de l'Océan.

i5 décembre )6g4. ( Bajot.

}
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i\" i56o. — Edit portant création de deux jurés crieurs en

chaque ville du royaume.

Versailles, décembre iGg/j. (Archiv. ) Rcg. P. P. , Il janvier iGg5.

jpfo i56x. — Déclaration sur les rôles et audiences du grand

conseil, portant qu'il serafait chaque année deux rôles conte-

nant les instances introduites au grand conseil en vertu de coin-

missions, appellations comme d'abus , requêtes civiles , de-

mandes en exécution d'arrêts et autres demandes principales

qui ne doivent pas être comprises dans les petits rôles ; les-

quelles causes des grands rôles seront plaidécs les lundi et mardi

de chaque semaine de 9 heures à 1 1

.

Versailles , i5 janvier 1G9S. (Néron , 261. )

N° i562. — Arrêt du conseil, suivi de lettres-patentes , portant

/pic les receveurs des octrois seront reçus par les maires.

Versailles, 18 janvier iGg5. (Archiv.)

N° i565. — Déclaration contenant règlement pour l'établisse-

ment d'une capitation générale annuelle dans le royaume ,
par

Jeux et familles , avec distribution en vingt-deux classes.

Versailles, 18 janvier i6g5. (Ord. 35. 4 V. , 688. — Archiv. ) Reg. P.

Rouen > 21 janvier , C . des C , 22.

N° i564- — Ordonnance qui permet aux commissaires de la

marine de s'intéresser dans les arméniens des vaisseaux de

VEtat cédés pour la course.

I er février 1695. (Lcbeau , I , ig5. )

N° i565.— Ordonnance concernant la police et discipline des

compagniesfranches de la marine.

Versailles
, 9 février i6g5. (Rec. cass.)

N° i566. — Ordonnance qui défend de vendre aucun vaisseau

aux étrangers sans permission.

16 février i6g5. ( Bajot. )

N° 1567. — Ordonnance qui fait défenses aux capitaines de
bâtimens marchands de quitter leur escorte.

16 février i6g5. (Bajot. )

N° i568.— Lettres-patentes portant établissement dît conseil

des prises.

Versailles
, 9 mars x695. (Valin , II, 3i5.— Lebeau , 1 , 204. )

LOUIS , etc. A nos amés et féaux conseillers ordinaires en
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nos conseils, les sieurs Pussort, Bernard de Rezé , de Pom-
incrcu, Bignon , de Marillac

, d'Aguesseau , de Ribere , de

Harlay , de Ponlchartrain , secrétaires d'e'tal ayant le dépar-

tement de la marine , et Phelippeanx , aussi secrétaire d'état

ayant ledit département , et nos amés et féaux conseillers en

nos conseils, maîtres des requêtes ordinaires de notre hôtel
,

les sieurs Maton de Bercy , de Jassaud de Fourcy , de Fieubet

de Réveillon , Bignon de Blanzy, et d'Argenson , et le sieur de

Valincourt, secrétaire général de la marine, Salut. Ayant par

le règlement que nous avons fait aujourd'hui,, éhbli l'ordre

que nous voulons être observé à l'avenir dans l'instruction et

les jugemens des prises qui seront faites en mer , tant par nos

vaisseaux, en quelque nombre qu'ils soient, que par ceux de

nos sujets qui seront armés en course, et ordonné qu'elles seront

jugées par notre très cher fils le comte de Toulouse , amiral

de France , et par les commissaires qui seront par nous.choisis

pour tenir conseil près de lui , et nous confiant en votre capacité

et suffisance , dont vous nous avez donné des preuves en toutes

rencontres. A ces causes , et autres à ce nous mouvans , nous

vous avons avons ordonné et ordonnons de vous assembler

à l'avenir près la personne de notredit fils le comte de Tou-

louse , et en son absence dans sa maison, pour y tenir conseil

,

et juger les prises qui seront faites es mers de Levant et de

Ponant , tant par nos vaisseaux et galères , que par ceux de

nos sujets , les partages d'icelles et autres incidens qui y sur-

viendront , et même les échouemens des vaisseaux ennemis
,

circonstances et dépendances , le tout conformément aux arrêts,

réglemens et ordonnances rendus sur ce sujet, et au règlement

de cejourd'hui; et de ce vous avons attribué et attribuons par

ces présentes toutes juridiction et connoissance , et icelles

interdisons à tous autres juges ; voulons et ordonnons que

les appellations des ordonnances qui seront par nous rendues,

soient portées en notre conseil royal des finances ,
pour y

être par nous jugées au rapport du secrétaire d'état ayant le

département de la marine.

N° i56cj. — Règlement pour l'instruction et le jugement des

prises.

Versailles
, 9 mars i6g5. ( Archiv. — Lebeau , 1 , 196.— Val ;n, II , 3i5.)

La minorité de M. le comte de Vermandois et celle de M. le
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< i.mlr (li- Toulouse ensuite, ayant suspendu jusqu'à bb réception

(Luis b oharae d'amiral de Franco, une partie des fonctions les

nlus honorables attachées à cette charge , au sujet des prises qui

M font à la mer , soit par les vaisseaux de sa Majesté , soit par les

raiiseaux de ses sujets qui ont commission pour armer; et sa

Majesté désirant maintenir l'amiral de France dans son ancienne

juridiction , à présent que M. le comte de Toulouse est en état de

l'exercer par lu -même ; après s'être fait représenter les ordon-

nances, tant anciennes que nouvelles, arrêts et réglemens rendus

su*' la manière d'instruire et de juger les prises, a résolu le pré-

sent règlement
,

qu'elle veut être exécuté , dérogeant à tous

autres , en ce qu'ils n'y seroient pas conformes.

Art. i or . Les prises seront jugées par des ordonnances qui

seront rendues par M. le comte de Toulouse, amiral de Franee,

et par les sieurs commissaires qui seront choisis et nommés de

nouveau par sa Majesté, pour tenir conseil près de lui , sans qu'il

y ait un procureur pour sa Majesté dans cette commission.

2. Les commissaires s'assembleront à cet effet dans la maison

de M. l'amiral , soit qu'il soit présent ou absent , et les assemblées

se tiendront aux jours et heures qui seront par lui indiquées, et

le secrétaire de la marine y assistera sans voix délibérative.

5. M. l'attirai présidera «h ce conseil, et lorsque les avis seront

partagés , sa voix prévaudra; et si les avis sont partagés en son

absence, il y aura ordonnance de partage.

4» H distribuera tous les procès à ceux des commissaires qu'il

jugera à propos, mêmes les simples requêtes, et en son absence le

plus ancien des commissaires présidera etdistribuera comme lui.

5. M. l'amiral et les commissaires connaîtront aussi des par-

tages des prises, et de tout ce qui leur est incident, même des

échouemens des vaisseaux ennemis qui arriveront pendant la

guerre , circonstances et dépendances.

6. Lorqu'il y aura lieu de condamner les parties à des dom-
mages et intérêts , ou d'ordonner des estimations , M. l'amiral et

les commissaires les pourront régler et arbitrer à une somme
fixe et certaine , suivant l'exigence des cas > et lorsqu'ils jugeront

à propos que lesdites estimations ou liquidations soient faites par

experts , ils commettront les officiers de l'amirauté pour rece-

voir leur rapport et donner leur avis , sur lequel M. l'amiral et

les commissaires ordonneront ce que de raison.

7* Toutes les requêtes seront adressées à Mi l'amiral seul, et

les ordonnances seront intitulées de son nom.
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S. Elles seront signées de M. l'amiral et des commissaires ; et

les commissaires signeront tons au-dessous du rapporteur, et sur
la même colonne; en sorte qu'il n'y ait sur la première colonne
que la seule signature de M. l'amiral.

9. En son absence les ordonnances seront signées en la ma-
nière ordinaire, toujours intitulées du nom de M. l'amiral.

10. Les instructions qui concernent les échouemens ou les

prises
,
partages d'icelles , circonstances et dépendances, seront,

faites par les officiers de l'amirauté , dans le ressort desquels

elles seront amenées , suivant les formalités prescrites par les

ordonnances, arrêts et réglemens, soit que les prises aient été

faites par ides armateurs particuliers, soit qu'elles aient été

faites par des navires de sa Majesté, en quelque nombre qu'ils

puissent être, sans que les officiers de l'amirauté puissent les

juger en aucun cas.

ii« Pourront néanmoins les officiers de l'amirauté, lorsque

les prises seront constamment ennemies , suivant les pièces du
bord, et les interrogatoires des prisonniers, et lorque les mar-
chandises pourroient dépérir , ordonner que les marchandises

de la cargaison seront judiciairement vendues, pour empêcher le

dépérissement et prévenir la diminution du prix.

12. Les greffiers des sièges de l'amirauté enverront exactement

et diligemment au secrétaire général de la marine, les instructions

qu'ils auront faites des affaires ci-dessus spécifiées, faute de quoi

ils seront responsables des dommages et intérêts des parties, et

le secrétaire général de la marine tiendra un registre exact et fi-

dèle de toutes les procédures qui lui seront envoyées, et du jour

qu'il les aura reçues.

1 5. Les procédures et instructions des prises qui seront faites

sous les tropiques et au-delà ,
pourront être faites dans les îles

françaises de l'Amérique, à la manière accoutumée, sans que

l'intendant et autres à qui la connaissance en est conjointement

attribuée, puissent les juger à l'avenir; ils donneront seulement

leur avis, dont ils enverront une expédition au secrétaire géné-

ral de la marine, avec une grosse de la procédure pour y être fait

droit par M. l'amiral et les commissaires. Leurs avis néanmoins

seront exécutés par provision , en baillant bonne et suffisante

caution
,
qui sera reçue par l'intendant.

i4« Le secrétaire général de la marine expédiera les ordon-

nances qui seront données par M. l'amiral et les commissaires

,

et signera les expéditions qui seront délivrées aux parties.
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i5. Les appellations des ordonnances ainsi rendues par M.
l'amiral et les commissaires , seront porle'es et jugées au conseil

royal des finances, et M. l'amiral y assistera, et y prendra le rang

que sa naissance et sa charge lui donnent.

16. Le secrétaire d'état ayant le département de la marine

rapportera seul dans le conseil royal les affaires qui s'y porteront

par appel ou autrement, ensemble les oppositions ou autres inci-

dens qui pourroient survenir; et les arrêts qui interviendront

seront expédiés en commandement par le même secrétaire d'état

ayant le département de la marine.

17. Seront au surplus les ordonnances, arrêts et réglemens,

mêmes les ordres que sa Majesté a donnés depuis la guerre sur le

fait des prises, tant par rapport à la manière de les instruire,

que pour celle de les juger en certain cas , exécutés selon leur

forme et teneur , en tout ce qui n'est pas contraire au présent

règlement, lequel sera lu, publié et enregistré dans tous les

sièges de l'amirauté.

N° i5^o. — Arrêt du conseilportant que le comte de Toidouse,

amiral de France ,
jouira des droits attribués à la charge d'a-

miral dans tous les pays de l'obéissance du roi.

Marly , i4raars i6g5. (Valin, I, 5i.
)

N° 1 5^i. — Arrêt du conseil qui défend de couper aucuns

bois defutaie ou sapins sans permission.

Versailles , 29 mars i6g5. (Archiv. — Beaudrillart , I , i3o.

)

N° i5^2.— Edit portant règlement pour l'aliénation de* petits

domaines du roi.

Versailles, mars i6g5. (Ord. 36. 4 X. , 2. — Archiv. — Néron, II , 262.)

Reg. P. P. , i5 avril , C. des C. , 20.

LOUIS , etc. Le moyen le plus ordinaire dont les rois nos

prédécesseurs se sont servis pour subvenir aux besoins de leur

état, a été l'aliénation de leurs domaines; et ces aliénations ont

été si fréquentes , que lorsque nous sommes parvenus à la cou-

ronne, le revenu de nos domaines, qui fait notre véritable pa-

trimoine, se trouvoit presque entièrement dissipé; en sorte que

depuis que nous avons par nous-mêmes pris le gouvernement de

nos affaires, nous avons cru n'avoir rien à faire de plus impor-

tant, que d'ordonner, comme nous avons fait par notre édit du

mois d'avril 1667, la réunion, de toutes les portions de nos do-
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maines aliénés par dons, concessions, engagemens , ou autre-

ment; ce que nous avons exécuté en grande partie, en rem-
boursant les finances qui nous avoient été payées, ou aux rois

nos prédécesseurs, par les engagistes, au moyen desquelles réu-

nions nous avous considérablement augmenté le revenu de la

ferme de nos domaines, et nous aurions bien désiré pouvoir le

conserver en son entier, sans en rien démembrer.

Mais la nécessité où nous sommes de fournir aux dépenses de

la guerre , nous obligeant à ebercher des secours extraordinaires,

nous aimons mieux encore les tirer de l'aliénation de nos pro-

pres revenus
,
que d'employer d'autres moyens, lesquels seroient

à charge à nos sujets. Nous avons d'ailleurs été informé qu'il

reste encore plusieurs de nos domaines engagés pour d'assez

modiques finances , de la revente desquels nous pouvons tirer

quelque secours; comme aussi
,
qu'en exécution de notre décla-

ration du 8 avril 1672, portant aliénation à perpétuité de nos

petits domaines, jusqu'à concurrence de quatre mille livres de

revenu, il a été aliéné même à très vil prix des domaines d'une

valeur et d'une étendue considérable , ce qui est tout-à-fait opposé

à l'esprit de notre déclaration , et nous met en droit aujourd'hui

d'exiger des possesseurs d'iceux un droit de confirmation, pour

leur assurer une possession incommutable, conformément à

notredite déclaration. Et comme depuis , en vertu de la même
déclaration , et d'un arrêt de notre conseil du 25 juillet 1686,

nous avons aliéné à perpétuité tout ce qui nous restoit de do-

maines sujets à réparations , à charge de redevances annuelles

payables à notre domaine, nous ayons résolu de tirer de l'amor-

tissement ou aliénation desdites rentes, le secours que nous

pourrons. Et attendu que nous avons été suppliés par plusieurs

de nos sujets, lesquels possèdent des maisons et héritages en

roture dans l'étendue de nos directes , de les ériger en fiefs

mouvans de nous , afin qu'ils puissent les posséder noblement

,

nous avons bien voulu y avoir égard.

A ces causes , etc. , voulons et nous plaît , que par les

commissaires qui seront par nous à ce députés, il soit inces-

samment procédé avec les formalités ordinaires à la vente et

adjudication à perpétuité , et à deniers d'entrée , au plus offrant

et dernier enchérisseur, de tous les petits domaines restans en

nos mains de la nature de ceux dont nous avions déjà ordonné

l'aliénation par notre déclaration du 8 avril 1672 , ensemble

de toutes les places des anciens fossés, remparts des villes de
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notre royaume, qui restent à aliéner, des droits de minage,

metnmge, aunage, poids, contrôle des toiles, etautres ouvrages,

babeOionoges , et généralement de tous autres droits domaniaux

de même nature, à nous appartenais , et à la revente aussi h

perpétuité de ceux desdits domaines et droits qui sont encore

engagés à la charge du remboursement des anciens eugagistes.

Avons confirmé et confirmons tous les possesseurs de nos do-

maines ei-devant aliénés en exécution de notredite déclaration,

même de ceux lesquels n'étoient point de la qualité portée par

icelle, en leur possession et jouissance à perpétuité, h la charge

par eux de nous payer par forme de supplément les sommes
auxquelles ils seront modérément taxés par les rôles qui seront

ci-après arrêtés en notre conseil , lesquelles leur tiendront lieu

d'augmentation de finance, si mieux ils n'aiment consentir la

revente être faite sur eux desdits domaines à notre profit; ce

qu'ils seront tenus de déclarer dans un mois après la signification

qui leur sera faite desdits rôles.

Avons pareillement maintenu et confirmé les adjudicataires

des domaines sujets à réparation, h charge de rentes ou rede-

vances annuelles, en leur possession et jouissance à perpétuité,

à la charge par eux d'amortir lesdites rentes à raison du denier

quinze , ce qu'ils seront tenus de faire dans l'espace de trois

mois après la publication du présent édit ; et faute par eux de ce

faire dans ledit temps , sera permis à toutes personnes d'ac-

quérir lesdites rentes à raison du même denier , pour en jouir

à perpétuité , avec faculté de déposséder, si bon leur semble

,

les adjudicataires desdits domaines, et d'entrer en leur lieu et

place , en leur remboursant néanmoins les impenses et méliora-

tions utiles et nécessaires par eux faites; et à cet effet leur sera

expédié des arrêts de subrogation sur leurs quittances de finance, *

pour en jouir par eux incommutablement , conformément à no-

tredite déclaration : au moyen de quoi lesdits anciens adjudi-

cataires demeureront déchargés du paiement de leurs rentes, à

la charge par eux de remettre à la première sommation les

contrats de vente qui leur ont été passés par les commissaires

de notre conseil, entre les mains de ceux qui seront subrogés

en leur lieu et place, lesquels seront tenus d'en exécuter toutes

les clauses, à la réserve seulement du paiement desdites rede-

vancés annuelles , lesquelles demeureront éteintes à leur profit.

Permettons pareillement à ceux qui possèdent des biens chargés
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de rentes ou redevances envers nous, de les amortir en nous

payant le principal à raison du denier quinze , et ce dans le

même espace de trois mois; passé lequel temps, sera loisible

à toutes personnes de les acquérir à raison du même denier , et

leur en sera passé des contrats de ventes par nosdits commis-
saires, sur les quittances de finances qui seront par eux rap-

portées. Voulons en outre que par lesdits commissaires il soit

procédé avec les mêmes formalités à la vente et engagement, à

faculté de rachat perpétuel, des terres et seigneuries de notre

domaine , avec toutes leurs dépendances , tant en terres , prés

,

bois et autres revenus fixes, qu'en cens, rentes , lods et ventes

,

droits d'échange , reliefs , rachats , et autres casuels , à l'exception

seulement des bois de haute futaie , ou de ceux mis en réserve

pour recroître en futaie ; de l'état desquels il sera par les grands

maîtres de nos eaux et forêts , lors de la prise de possession

,

fait des procès verbaux exacts, lesquels seront déposés aux

greffes de nos maîtrises, à l'exception aussi des hommages de

nos vassaux , lesquels nous nous réservons pour nous être rendus

aux bureaux de nos finances , ou en nos chambres des comptes

en la manière accoutumée. Jouiront les engagistes desdites terres

et seigneuries , de la nomination aux offices de nos justices or-

dinaires, ensemble du prêt et annuel des officiers, droits de

résignation et vacans, conformément aux réglemens de nos re-

venus casuels.

Et seront toutes les lettres de provisions expédiées en notre

grande chancellerie , aux porteurs de leurs nominations , et non

autres, en nous payant seulement, ainsi qu'il est accoutumé, le

dixième denier de l'évaluation de leurs offices , et le droit de marc

d'or; et leur appartiendront tous les profits desdites justices, amen-

des, confiscations et autres, à condition par eux d'acquitter tous

les frais de justice. Ne seront lesdits engagistes chargés du paie-

ment d'aucunes charges locales
,
que des fiefs et aumônes , et de

deux quartiers des gages des officiers, et des rentes dont l'emploi

est actuellement fait dans nos états , dont ils remettront les acquits

par chacun an entre les mains des receveurs généraux de nos

domaines, conformément à notre déclaration du 12 juillet 1687 ;

seront tenus seulement d'entretenir les châteaux, maisons et

édifices dépendans de nosdits domaines, en bonnes et dues ré-

parations , à l'effet de quoi il sera fait lors de leur prise de

possession , des procès verbaux exacts de l'état des lieux
,
par les
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intcndans et commissaires départis dans nos provinces, lesquels

procès verbaux seront déposés aux greffes des bureaux de nos

tinances, pour y avoir recours quand besoin sera.

Voulons pareillement que par les mêmes commissaires il soit

procédé a la revente, audit titre d'engagement, et à faculté de

nichât perpétuel, de tous nos domaines , terres et seigneuries qui

sont actuellement engagés à quelques personnes que ce soit,

pour en jouir par les nouveaux acquéreurs aux mêmes condi-

tions que dessus , à la ebarge par nous de pourvoir, ainsi qu'il

appartiendra, au remboursement des anciens engagistes, suivant

les liquidations qui seront faites de leurs finances par nosdits

commissaires.

Et afin de donner moyen à ceux qui se rendront adjudica-

taires de nosdits domaines, d'y faire des établissemens plus

solides , nous avons dès à présent renoncé au pouvoir que nous

avons d'y rentrer, et ce pour le nombre de trente années
,
pen-

dant lequel temps nous ne pourrons les déposséder, sous quel-

que prétexte et en quelque manière que ce soit : et sera fait

mention de notre présente renonciation dans les contrats qui

leur seront passés par nosdits commissaires en notre nom. Et à

l'égard des terres titrées qui nous appartiennent, et dont la

valeur et l'étendue sont plus considérables, voulons, au cas qu'il

ne se trouve d'enchérisseurs pour les porter à leur juste valeur,

que le chef-lieu de chacune d'icelles nous soit réservé, et que

par nodits commissaires il soit procédé , en la même forme

que dessus , à la vente , à titre d'inféodation et de propriété

iucommutable, de chacune des paroisses en dépendantes, avec

tout le domaine utile , haute, moyenne et basse justice , et le

droit d'instituer tous les officiers nécessaires, à la charge de

tenir le tout en foi et hommage de nous, à cause du chef-lieu

dont lesdits fiefs auront été démembrés , et de nous en payer les

droits seigneuriaux, suivant les coutumes des lieux. Et seront

les appellations des sentences de leurs juges portées par devant

les officiers de la justice royale dudit chef-lieu; ce qui pourra

aussi être pratiqué à l'égard des terres de la même qualité qui

sont actuellement engagées, et dont la revente sera faite en vertu

du présent édit. Permettons à toutes personnes, de quelque con-

dition qu'elles soient, d'acquérir et posséder les domaines dont

l'aliénation sera faite en vertu du présent édit, sans être sujets

à aucuns droits de francs fiefs, ban ou arrière-ban, ni que pour

raison d'iceux ils puissent être imposés à la taille et ustensile

,

T. IV DU RÈGNE. «6
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dont nous les déchargeons expresse'ment. Et afin de donner

moyen, à tous ceux qui voudront acquérir lesdits domaines, d'en

poursuivre l'adjudication à leur profit avec plus de facilité , nous

voulons qu'il en soit fait trois publications par devant les sieurs

intendans et commissaires départis dans les provinces et géné-

ralités du royaume , après lesquelles lesdits domaines seront par

eux adjugés aux plus offrans et derniers enchérisseurs en la ma-
nière accoutumée , sauf une quatrième publication qui sera faite

par devant les commissaires généraux qui seront par nous dé-

putés à cet effet en notre château du Louvre à l'appartement des

Tuileries , lesquels après ladite quatrième publication feront

les adjudications définitives.

Permettons toutesfois à nosdits commissaires de recevoir les of-

fres qui leur seront apportées directement, sur lesquelles ils pour-

ront faire publier devant eux lesdits domaines, et les adjuger en

la forme ordinaire sans adjudication préalable par devant lesdits

sieurs intendans et commissaires départis , après néanmoins que

les affiches en auront été mises et publiées sur les lieux en la

manière accoutumée. Et ayant égard aux supplications qui nous

ont été faites par ceux de nos sujets qui possèdent des maisons

et héritages en roture dans l'étendue de nos directes , nous les

avons érigé et érigeons en fiefs , et leur permettons de les pos-

séder noblement pour les tenir de nous à foi et hommage à

cause de notre domaine le plus prochain , et de leur imposer

tels noms que bon leur semblera, à la charge de nous payer les

droits seigneuriaux aux mutations suivant les coutumes, sans

que pour raison desdits fiefs ils soient sujets aux droits de francs

fiefs
, ni au ban et arrière-ban , dont nous déclarons lesdits fiefs

exempts à toujours, le tout à la charge de nous payer dans le

temps et espace de six mois , à compter du jour de la publica-

tion du présent édit , les sommes pour lesquelles ils seront

compris dans les rôles qui seront arrêtés en notre conseil , sur

les offres que nous auront agréées de leur part
,
passé lequel

temps nous avons révoqué ladite concession ; et jouiront du

bénéfice du présent édit en vertu de leurs simples quittances de

finances, sans qu'ils aient besoin d'autre titre , à la charge seule-

ment par eux de les faire enregistrer aux greffes des bailliages,

sénéchaussées et autres justices royales, chacun dans leur ressort,

pour lequel enregistrement il ne sera pris que vingt sols. N'en-

tendons néanmoins que l'érection desdits fiefs puisse changer

leur condition, ni celle des possesseurs, par rapport à nos

tailles. Si donnons, etc.
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N° i5t5. — EniT concernant le mode de comptabilité des divers

agens de la perception de la capitation générale.

Versailles , 19 avril iGo5. ( Archiv. )Reg. C. des C. , 3o avril.

N° 15^4* — EDIT portant règlement pour la juridiction ecclé-

siastique.

Versailles, avril iGgS. ( Ord. 3G. 4 X. , 42. — Archiv. — Néron, II, 265.)

Reg. P. P. , 14 mai.

LOUIS , etc. Les députés du clei'gé de notre royaume , assem-

blés en différons temps par notre permission , nous ayant re-

présenté que quelques-uns des édits que les rois nos prédécesseurs

ont fait concernant la juridiction ecclésiastique , et certaines

dispositions de quelques autres nétoient pas également obser-

vées dans tous nos parlemens , et que , depuis qu'ils avoient

été faits , il étoit survenu des difficultés auxquelles ils n'avoient

pas pourvus ; ils nous ont très-humblement supplié de donner

les ordres que nous estimerions nécessaires
,
pour rendre l'exé-

cution de ces édits uniforme dans tous nos parlemens, et de

régler ainsi que nous le trouverions plus à propos les nou-

. veaux sujets de contestation. Et comme nous reconnoissons

que nous sommes particulièrement obligé d'employer pour le

bien de l'église , et pour le maintien de la discipline et de la

dignité et juridiction de ses ministres , l'autorité souveraine

qu'il a plu à Dieu de nous donner, nous avons bien voulu

réunir dans un seul édit les principales dispositions de tous ceux

qui ont été faits jusqu'à présent touchant ladite juridiction ecclé-

siastique, et les honneurs qui doivent être rendus à cet ordre,

qui est le premier de notre royaume; et, en réglant les difficul-

tés survenues
, prévenir les inconvéniens qu'elles pourroient

produire au préjudice de La discipline ecclésiastique , dont nous

sommes les protecteurs , et faire savoir en même temps notre

volonté à tous nos officiers
,
pour leur servir de règle pour ce

sujet.

A ces causes , après avoir fait examiner en notre conseil

lesdits édits et déclarations , de l'avis d'icelui , et de notre

certaine science
,

pleine puissance et autorité royale , nous

avons par ces présentes, signées de notre main, dit, statué,

déclaré et ordonné , disons, statuons , déclarons et ordonnons

ce qui ensuit :

Art. i
eI

. Que nos ordonnances , édits et déclarations, faits

16,
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par nous et par les rois nos prédécesseurs , en faveur des ecclé-

siastiques de notre royaume
,
pays , terres et seigueuries de

notre obéissance , concernant leurs droits , rangs , honneurs
,

juridiction volontaire et contentieuse , soient exécutés ; et en

conséquence :

2. Ceux qui auront été pourvus en cour de Rome de béné-

fices en la forme appelée dignum, seront tenus de se représenter

en personne aux archevêques ou évêques, dans les diocèses

desquels lesdits bénéfices sont situés , et en leur absence à

leurs vicaires généraux , pour être examinés en la manière

qu'ils estimeront à propos, et en obtenir les lettres de visa,

dans lesquelles il sera fait mention dudit examen, avant que

lesdits pourvus puissent entrer en possession et jouissance desdits

bénéfices : et ne pourront les secrétaires desdits prélats prendre

que la somme de trois livres pour lesdites lettres de visa{i).

3. Ceux qui auront obtenu en cour de E.ome des provisions

en forme gracieuse d'une cure , vicariat perpétuel , ou autre

bénéfice ayant charge d'ames , ne pourront entrer en possession

et jouissance desdits bénéfices
,
qu'après qu'il aura été informé

de leur vie , moeurs , religion , et avoir subi l'examen devant

l'archevêque ou évêque diocésain, ou son vicaire général en*

son absence , ou après en avoir obtenu le visa. Défendons à

nos sujets de se pourvoir ailleurs pour ce sujet; et nos juges, en

jugeant le possessoire desdits bénéfices , d'avoir égard aux

titres et capacités desdits pourvus
,
qui ne seroient pas conformes

à notre ordonnance.

4» Les archevêques et évêques étant hors de leurs diocèses

,

pourront y renvoyer , s'ils l'estiment nécessaire , ceux qui leur

demanderont des lettres de visa , afin d'y être examinés en la

manière accoutumée.

5. Les archevêques ou évêques , ou leurs vicaires généraux
,

qui refuseront de donner leur visa , ou institution canonique
,

seront tenus d'en exprimer les causes dans les actes qu'ils feront

délivrer à ceux auxquels ils les auront refusés.

6. Nos cours et autres juges ne pourront contraindre les

archevêques , évêques et autres collateurs ordinaires , de don-

ner des provisions des bénéfices dépendans de leur collation

,

ni prendre connoissance du refus , à moins qu'il n'y en ait

(1) Oui de Blois , art. 12 et i3, et l'édit de Mcluu , art. x\ et i5.
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ippcl comme d'abus : et en ce cas , leur ordonnons de ren-

voyer par devant les supérieurs ecclésiastiques desdits prélats

et collateurs , lesquels nous exhortons , et néanmoins leur en-

joignons de rendre telle justice à ceux de nos sujets qui auront

élé refusés, qu'il n'y en ait aucun sujet de plainte légitime.

n. Lorsque nos cours et autres juges auront permis aux

pourvus desdits bénéfices , à qui les archevêques ou évoques

auront refusé de donner de visa , d'en prendre possession pour

la conservation de leurs droits 5 ils ne pourront y faire au-

cunes fonctions spirituelles ou ecclésiastiques , en conséquence

desdits arrêts et réglemens.

8. Si nos cours ou autres juges ordonnent le séquestre des

fruits d'un bénéfice ayant charge d'ames
,
juridiction ou fonc-

tion ecclésiastique et spirituelle dont le possessoire soit con-

tentieux , ils renverront par le même jugement par devant

l'archevêque ou évêque diocésain , afin qu'il commette pour le

desservir une ou plusieurs personnes , autres que ceux qui y
prétendront droit; et il leur assignera telle rétribution qu'il

estimera nécessaire , laquelle sera payée par préférence sur les

fruits dudit bénéfice, nonobstant toutes saisies et autres em-

pêchemens.

9. Nos juges ne pourront maintenir en possession d'un bé-

néfice ceux à qui les archevêques ou évêques auront refusé des

visa , si ce n'est en grande connoissance de cause , et sans

être enquis diligemment , et avoir connu la vérité des causes

du refus , et à la charge d'obtenir visa desdits prélats ou de

leurs supérieurs avant de faire aucune fonction spirituelle et

ecclésiastique desdits bénéfices.

10. Aucuns réguliers ne pourront prêcher dans leurs églises

et chapelles, sans s'être présentés en personnes aux archevêques

ou évêques diocésains
,
pour leur demander leur bénédiction ,

ni y prêcher contre leur volonté ; et à l'égard des autres églises ,

les séculiers et les réguliers ne pourront y prêcher sans en

avoir obtenu la permission des archevêques ou évêques ,
qui

pourront la limiter et révoquer , ainsi qu'ils le jugeront à pro-

pos : et es églises dans lesquelles il y a titre ou possession valable

pour la nomination des prédicateurs, ils ne pourront pareille-

ment prêcher sans l'approbation et mission desdits archevêques

ou évêques. Faisons défenses h nos juges et à ceux desdits

seigneurs ayant justice , de commettre et autoriser des prédi-

cateurs ; et leur enjoignons d'en laisser la libre et entière
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disposition auxdit prélats; voulant que ce qui sera par eux or-

donné sur ce sujet, soit exécuté, nonobstant toutes oppositions

ou appellations, et sans y préjudicier.

1 1 . Les prêtres séculiers et réguliers ne pourront administrer

le sacrement de pénitence , sans en avoir obtenu permission

des archevêques ou évêques , lesquels la pourront limiter pour

les lieux , les personnes , le temps et les cas , ainsi qu'ils le

jugeront à propos , et la révoquer , même avant le terme ex-

piré , pour causes survenues depuis à leur connoissance ,
les-

quelles ils ne seront pas obligés d'expliquer ; et sans que lesdits

séculiers et réguliers puissent continuer de confesser , sous

quelque prétexte que ce soit , sinon en cas d'extrême nécessité,

jusqu'à ce qu'ils aient obtenu de nouvelles permissions, et

même subi un nouvel examen, si lesdits archevêques ou évêques

le jugent nécessaire. Voulons que lesdites permissions soient

délivrées sans frais , et que les ordonnances qui auront été ren-

dues par les archevêques ou évêques sur ce sujet , soient exé-

cutées , nonobstant toutes appellations simples , ou comme
d'abus, et sans y préjudicier.

12. N'entendons comprendre dans les articles précédens les

curés , tant séculiers que réguliers
,
qui pourront prêcher et

administrer le sacrement de pénitence dans leurs paroisses :

comme aussi les théologaux
, qui pourront prêcher dans les

églises où ils sont établis, sans aucune permission plus spéciale.

i3. Les théologaux ne pourront substituer d'autres personnes

pour prêcher à leurs places , sans la permission des archevêques

ou évêques.

i4« Les archevêques et évêques visiteront tous les ans au

moins une partie de leurs diocèses , et feront visiter par leurs

archidiacres ou autres ecclésiastiques ayant droit de le faire

sous leur autorité , les endroits où ils ne pourront aller en

personne, à la charge par lesdits archidiacres ou autres ecclé-

siastiques , de remettre aux archevêques ou évêques , dans un

mois, leurs procès verbaux de visites, après qu'elles seront

achevées , afin d'ordonner sur iceux ce qu'ils estimeront néces-

saire (î).

i5. Ils pourront visiter en personne les églises paroissiales

situées dans les monastères , commanderies et églises de reli-

(i) Art. 6 , ord. d'Orléans , et art. 32 , ord, de Blois.



RCHCHERAT, CHANC, CARDE DES SCEAUX. — AVRIL l6<>5. ifa

gieux qui se prétendent exempts de leur juridiction; et pareil-

Innrut, soit par eux , soit par leurs archidiacres ou autres

ecclésiastiques , celles dont les cures seront religieux , et celles

où les chapitres prétendent avoir droit de visite.

16. Les archevêques et évêques pourvoiront en faisant leurs

visites (les officiers des lieux appele's ) à ce que les églises soient

fournies de livres, croix, calice, ornemens et autres choses

nécessaires pour la célébration du service divin ; à l'exécution

des fondations, à la réduction des bancs, et même des sépul-

tures qui empecheroient le service divin , et donneront tous

les ordres qu'ils estimeront nécessaires pour la célébration
,

pour l'administration des sacremens , et la bonne conduite des

curés et autres ecclésiastiques séculiers et réguliers qui desservent

lesdites cures. Enjoignons aux marguilliers , fabriciens desdites

églises , d'exécuter ponctuellement les ordonnances desdits

archevêques et évêques , et à nos juges et à ceux des seigneurs

ayant justice , d'y tenir la main.

17. Enjoignons aux marguilliers, fabriciens, de présenter

les comptes des revenus et de la dépense des fabriques aux arche-

vêques , évêques , et à leurs archidiacres , aux jours qui leur

auront été marqués, au moins quinze jours auparavant lesdites

visites , et ce à peine de six livres d'aumône au profit de

l'église du lieu dont les successeurs en charge de marguilliers

seront tenus de se charger en recette ; et en cas qu'ils manquent

à présenter lesdits comptes , les prélats pourront commettre un

ecclésiastique sur les lieux pour les entendre sans frais. Enjoi-

gnons aux officiers de justice et autres principaux habitons , d'y

assister en la manière accoutumée , lorsque les archevêques ,

évêques ou archidiacres les examineront ; et en cas que lesdits

prélats et archidiacres ne fassent pas leurs visites dans le cours

de l'année , les comptes seront rendus et examinés sans aucuns

frais , et arrêtés par les curés , 'officiers et autres principaux ha-

bitans des lieux , et représentés auxdits archevêques , évêques

ou archidiacres , aux premières visites qu'ils y feront. Enjoi-

gnons auxdits officiers de tenir la main à l'exécution des ordon-

nances que lesdits prélats ou archidiacres rendront sur lesdits

comptes , et particulièrement pour le recouvrement et emploi

des deniers en provenans; et à nos procureurs , et à ceux des

seigneurs ayant justice , de faire avec les marguilliers , succes-

seurs , et même eux seuls h leur défaut , toutes les poursuites

qui seront nécessaires pour cet effet.
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18. Les archevêques et évêques veilleront, dans l'e'tentluc de

leurs diocèses , à la conservation de la discipline régulière dans

tous les monastères , exempts et non exempts , tant d'hommes

que de femmes, où elle est observée, et à son rétablissement

dans tous ceux où elle ne sera pas en vigueur, et à cet effet

pourront, en exécution, et suivant les saints décrets et constitu-

tions canoniques, et sans préjudice des exemptions desdits mo-
nastères en autres choses, visiter en personne, lorsqu'ils Pestimc-

ront à propos, ceux dans lesquels les abbés , abbesses ou prieurs

qui sont chefs d'ordre, ne font pas leur résidence ordinaire; et

en cas qu'ils y trouvent quelque désordre touchant la célébration

du service divin , le défaut du nombre des religieux nécessaire

pour s'en acquitter, la discipline régulière, l'administration et

l'usage des sacremens , la clôture des monastères des femmes , et

l'administration des biens et revenus temporels, ils pourvoiront

ainsi qu'ils l'estimeront convenable pour ceux qui sont soumis à

leur juridiction ordinaire : et à l'égard de ceux qui se prétendent

exempts, ils ordonneront à leurs supérieurs réguli ers d'y pour-

voir dans trois mois, et même dans un moindre délai , s'ils jugent

absolument nécessaire d'y apporter un remède plus prompt , et

de les informer de ce qu'ils auront fait en exécution; et en cas

qu'ils n'y satisfassent pas dans lesdits délais, ils pourront y
donner eux-mêmes les ordres qu'ils jugeront les plus convenables

pour y remédier, suivant la règle desdits monastères. Enjoi-

gnons auxdits supérieurs réguliers de déférer , comme ils le doi-

vent, aux avis et ordres que lesdits archevêques ou évêques

leur donneront sur ce sujet , et à nos officiers, et parti-

culièrement à nos cours , de leur donner l'aide et le se-

cours dont ils auront besoin pour lesdites visites , et l'exé-

cution des ordonnances qu'ils y rendront , lesquelles en cas

d'appel simple ou comme d'abus
3
seront exécutées par pro-

vision.

îg.Voulons pareillement, que suivant et en exécution des saints

décrets et constitutions canoniques, aucunes religieuses ne puis-

sent sortir des monastères exempts et non exempts , sous quelque

prétexte que ce soit, ou pour quelque temps que ce puisse être,

sans cause légitime , et qui ait été jugée telle par l'archevêque ou

évêque diocésain
,
qui en donnera la permission par écrit ; et

qu'aucune personne séculière n'y puisse entrer sans la permis-

sion desdits archevêques ou évêques, ou des supérieurs réguliers,

à l'égard de ceux qui sont exempts : le tout sous les peines
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portées par lesdites constitutions canoniques et par nos ordon-

nances (1).

20. Voulons qu'en cas qu'on interjette appel comme d'abus

des ordonnances que lesdits archevêques et évêques pourront

rendre , et des procédures qu'ils pourront faire touchant les

deux articles précédens , elles soient portées en nos cours de

parlemens , auxquelles seules, en tant que besoin estouseroit,

nous en attribuons toute cour
,
juridiction et connoissance , sans

préju dice des attributions de juridiction et évocations accordées

à certains ordres ou monastères en autres causes.

21. Les ecclésiastiques qui jouissent des dîmes dépendantes

des bénéfices dont ils sont pourvus, et subsidiairement ceux qui

possèdent des dîmes inféodées , seront tenus de réparer et entre-

tenir en bon état le choeur des églises paroissiales, dans l'étendue

desquelles ils lèvent lesdites dîmes , et d'y fournir les calices

,

ornemens et livres nécessaires , si les revenus des fabriques ne

suffisent pas pour cet effet. Enjoignons à nos baillis et sénéchaux,

leurs lieutenans généraux et autres nos juges ressortissant nue-

ment en nos cours de parlement, dans le ressort desquelles les-

dites églises sont situées , d'y pourvoir soigneusement, et d'exé-

cuter par toute voie , même par saisie et adjudication desdites

dîmes, h la diligence de nos procureurs , les ordonnances que les-

dits archevêques ou évêques pourront rendre pour les répara-

tions desdites églises , et achat desdits ornemens , dans le cours

de leurs visites , et sur les procès verbaux de leurs archi-

diacres , et qui leur seront envoyées par lesdits archevêques ou

évêques , et à nos procureurs généraux en nos cours de parle-

mens , dans le ressort desquelles lesdites églises se trouveront

situées , auxquels nous enjoignons pareillement d'y tenir la main.

Voulons que lesdits décimateurs , dans les lieux où il y en a

plusieurs, puissent y être contraints solidairement, saufle recours

des uns contre les autres , et que les ordonnances qui seront

rendues par nos juges sur ce sujet, soient exécutées nonobstant

toutes oppositions et appellations quelconques, sans ypréjudicier.

22. Seront tenus pareillement les habitons desdits paroisses

d'entretenir et de réparer la nef des églises et la clôture des

cimetières , et de fournir aux curés un logement convenable.

Voulons à cet effet que les archevêques et évêques envoient à

(i) Art, 3i,ord, de dois.
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notre très-cher et féal chancelier, et aux intcndans et commis-
saires départis dans nos provinces pour l'exécution de nos ordres,

des extraits des procès verbaux de leurs visites qu'ils auront

dressés à cet égard. Enjoignons auxditsintendans et commissaires

de faire visiter par des experts lesdites réparations, d'en faire

dresser des devis et estimations en leur présence, ou de leurs

subdélégués, le plus promptement qu'il sera possible, les maires et

échevins, syndics et marguilliers appelés, et de donner ordre que

celles qui seront jugées nécessaires- soient faites incessament

,

et de permettre même auxdits habitans d'emprunter les sommes
dont il sera besoin, le tout en la forme portée par notre déclara-

tion du mois d'avril i685.

23. Si aucuns prélats ou autres ecclésiastiques qui possèdent

des bénéfices à charge d'ames , manquent à y résider pendant

un temps considérable (i), ou si les titulaires des bénéfices ne

font pas acquiter le service et les aumônes dont ils peuvent être

chargés , et entretenir en bon état les bâtimens qui en dépendent,

nos cours de parleraens , nos baillis , sénéchaux ressortissans

nuement en nosdites cours
,
pourront les en avertir , et en même

temps leurs supérieurs ecclésiastiques
; et en cas que, dans trois

mois après ledit avertissement, ils négligent de résider sans en

avoir des excuses légitimes, ou de faire acquitter le service ou

les aumônes , et de faire faire les réparations
,
particulièrement

aux églises, nosdites cours et les baillis et sénéchaux pourront

seuls, à la requête de nos procureurs généraux ou de leurs substi-

tuts , faire saisir jusqu'à concurrence du tiers du revenu desdits

bénéfices
, pour être employé à l'acquit du service et des aumô-

nes , à la réparation des bâtimens , ou distribué à l'égard de ceux

qui ne résident pas par les ordres du supérieur ecclésiastique ,

au profit des pauvres des lieux , ou autres œuvres pies telles qu'ils

le jugeront à propos. Enjoignons à nos officiers et procureurs de

procéder auxdites saisies , avec toute la retenue et circonspection

convenable, et par la seule nécessité de faire observer les saints

décrets , de faire observer les fondations , et de conserver les

églises et bâtimens qui dépendent desdits bénéfices ; et à l'égard

des archerêques et évêques , voulons que, de tous nos juges et

officiers , nos seules cours de parlemens en prennent connais-

sance, et qu'elles donnent avis à notre très-cher et féal chance-

Ci) Touchant la résidence > art. 5
; ord. d'Orléans ; art. *4> oïd. de Blois.
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lier île lout ce qu'elles estimeront ù propos tle faire à cet égard

,

pour nous en rendre compte.

24- Les archevêques et évêques pourront , avec les solennités

(I procédures accoutumées, ériger des cures dans les lieux où ils

l'estimeront nécessaire. Ils établiront pareillement , suivant notre

déclaration du mois de janvier 1686, et celle du mois de juillet

1690, des vicaires perpétuels où il n'y a que des prêtres amo-

vibles ; et pourvoiront à la subsistance des uns et des autres par

union de dîmes et d'autres revenus ecclésiastiques, en sorte qu'ils

aient aussi bien que tous les autres curés ci-devant établis, la

somme de trois cents livres, suivant et en la forme portée par

nos déclarations des mois de janvier 1686, et juillet 1690.

25. Les régens
,
précepteurs , maîtres et maîtresses d'écoles

des petits villages seront approuvés par les curés des paroisses,

ou autres personnes ecclésiastiques qui ont droit de le faire , et

les archevêques et évêques ou leurs archidiacres dans le cours de

leurs visites, pourront les interroger, s'ils le jugent à propos, sur

le cathéchisrae , en cas qu'ils l'enseignent aux enfans du lieu, et

ordonner que l'on en mette d'autres à leur place , s'ils ne sont

pas satisfaits de leur doctrine ou de leurs mœurs; et même en

d'autres temps que celui de leurs visites, lorsqu'ils y donneront

lieu pour les mêmes causes.

26. Les archevêques ou évêques et leurs omeiaux ne pourro nt

décerner des monitoires que pour des crimes graves et scandales

publics, et nos juges n'en ordonneront la publication que dans

les mêmes cas, et lorsque l'on ne pourroit avoir autrement la

preuve.

27. Le règlement de l'honoraire des ecclésiastiques appartien-

dra aux archevêques et évêques, et les juges d'église connaîtront

des procès qui pourront naître sur ce sujet entre des personnes

ecclésiastiques. Exhortons les prélats, et néanmoins leur enjoi-

gnons d'y apporter toute la modération convenable , et pareil-

If nient aux rétributions de leurs omeiaux , secrétaires et gref-

fiers des ofllcialités.

28. Les archevêques et évêques ordonneront des fêtes qu'ils

trouveront à propos d'établir ou de supprimer dans leurs dio-

cèses; et les ordonnances qu'ils rendront sur ce sujet, nous se-

ront présentées pour être autorisées par nos lettres. Ordonnons
à nos cours et juges de tenir la main à l'exécution desdites or-

donnances, sans qu'ils en puissent prendre connoissance , si ce
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n'est en cause d'appel comme d'abus , ou en ce qui regarde la

police.

29. Voulons que les archevêques, évêques , leurs grands vi-

caires et autres ecclésiastiques
, qui sont en possession de pré-

sider et d'avoir soin de l'administration des hôpitaux et lieux

pieux, établis pour le soulagement, retraite et instruction des

pauvres , soient maintenus dans tous les droits, séances et hon-

neurs dont ils ont bien et dûment joui jusqu'à présent, et que

lesdits archevêques et évêques aient à l'avenir la première séance,

et président dans tous les bureaux établis pour l'administration

desdits hôpitaux ou lieux , où eux et leurs prédécesseurs n'ont

point été jusqu'à présent, et que les ordonnances et réglemens

qu'ils y feront pour la conduite spirituelle et célébration du ser-

vice divin soient exécutés, nonobstant toutes oppositions et

ajîpellations simples et comme d'abus , et sans y préjudicier.

30. La connoissance et le jugement de la doctrine concer-

nant la religion appartiendra aux archevêques et évêques : enjoi-

gnons à nos cours de parlemens et à tous nos autres juges de la

renvoyer auxdits prélats , de leur donner Paide dont ils auront

besoin pour l'exécution des censures qu'ils en pourront faire , et

de procéder à la punition des coupables, sans préjudice à nosdites

cours et juges de pourvoir par les autres voies qu'ils estimeront

convenables à la réparation du scandale, et trouble de l'ordre et

tranquillité publique, et contravention aux ordonnances, que

la publication de ladite doctrine aura pu causer.

3i. Les archevêques et évêques ne seront tenus d'établir des

vicaires généraux , mais seulement des officiaux pour exercer la

juridiction contentieuse dans les lieux de leurs diocèses ou pro-

vinces qui sont dans le ressort d'un parlement , autre que celui

dans lequel est établi le siège ordinaire de leur officialité.

32. Les curés , leurs vicaires et autres ecclésiastiques ne seront

obligés de publier aux prônes ni pendant l'office divin les actes

de justices et autres qui regardent l'intérêt particulier de nos

sujets. "Voulons que les publications qui en seront faites par des

huissiers, sergens ou notaires, à l'issue des grand' messes de

paroisses , avec les affiches qui en seront par eux posées aux

grandes portes des églises , soient de pareille force et valeur,

même pour les décrets
,
que si lesdites publications avoient été

faites auxdits prônes , nonobstant toutes ordonnances et cou-

tumes à ce contraires, auxquelles nous avons dérogé à cet égard.

33. Voulons que notre déclaration du 7 janvier 1681 , con-



BOUCHEItAT, CH\NC. , GAIIDE DES SCEAUX. — A.VIUL «Cgî. 253

cernant les revenus des bénéfices incompatibles, soit exécutée,

et qu'ils soient distribués et appliqués par les archevêques et

évêques suivant sa disposition.

54. La connoissance des cause* concernant les sacremens , les

vœux de religion, l'office divin, la discipline ecclésiastique,

et autres purement spirituelles, appartiendra aux juges d'église.

Enjoignons à nos officiers, et même à nos cours de parlemens,

de leur en laisser, et même de leur en renvoyer la connoissance,

sans prendre aucune juridiction ni connoissance des affaires de

cette nature, si ce n'est qu'il y eût appel comme d'abus inter-

jeté ennosdites cours, de quelques jugemens, ordonnances ou

procédures faites sur ce sujet, par les juges d'église, ou qu'il

s'agît d'une succession, ou autres effets civils à l'occasion des-

quels on traiteroit de l'état des personnes decédées, ou de celui

de leurs enfans.

35. Nos cours ne pourront connoître ni recevoir d'autres

appellations des ordonnances et jugemens des juges d'église,

que celles qui seront qualifiées comme d'abus. Enjoignons à

nosdites cours d'en examiner le plus exactement qu'il leur sera

possible les moyens avant de les recevoir , et procéder à leur

jugement avec telle diligence et circonspection que l'ordre et la

discipline ecclésiastique n'en puissent être altérés ni retardés;

et qu'au contraire elles ne servent qu'à les maintenir dans leur

pureté , suivant les saints décrets , et à conserver l'autorité légi-

time et nécessaire des prélats et autres supérieurs ecclésiastiques.

56. Les appellations comme d'abus, qui seront interjetées

des ordonnances et jugemens rendus par les archevêques , évê-

ques et juges d'église, pour la célébration du service divin,

réparations des églises , achats d'ornemens , subsistance des

curés , et autres ecclésiastiques qui desservent les cures , réta-

blissement ou conservation de la clôture des religieuses , cor-

rection des moeurs des personnes ecclésiastiques , et toutes au-

tres choses concernant la discipline ecclésiastique , et celles qui

seront interjetées des réglemens faits et ordonnances rendues

par lesdits prélats, dans le cours de leurs visites , n'auront effet

suspensif , mais seulement dévolutif, et seront les ordonnances

et jugemens exécutés , nonobstant lesdites appellations et sans y
préjudicier.

37. Nos cours, eu jugeant les appellations comme d'abus,

prononceront qu'il n'y a abus , et condamneront en ce cas les
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appelans en soixante-quinze livres d'amende , lesquelles ne pour-
ront être modérées , ou diront qu'il a été mal , nullement et abu-

sivement procédé , statué et ordonné ; et en ce cas , si la cause

est de la juridiction ecclésiastique , elles renverront à l'arche-

vêque ou l'évêque dont l'official aura rendu le jugement ou
l'ordonnance qui sera déclarée abusive , afin d'en nommer un
autre, ou au supérieur ecclésiastique , si ladite ordonnance ou

jugement sont émanés de l'archevêque ou évêque , ou s'il y a

des raisons d'une suspicion légitime contre lui , ce que nous

chargeons nos officiers en nosdites cours d'examiner avec tout

le soin et l'exactitude nécessaire.

38. Les procès criminels qu'il sera nécessaire de faire à tous

prêtres , diacres , sous-diacres ou clercs vivant cléricalement
,

résidens et servans aux offices, ou au ministère et bénéfices

qu'ils tiennent en l'église , et qui seront accusés des cas que l'on

appelle privilégiés , seront instruits conjointement par les juges

d'église, et par nos baillis et sénéchaux, ou leurs lieutenans ',

en la forme prescrite par nos ordonnances, et particulièrement

par l'article 22 de l'édit de Melun
,
par celui dv. mois de février

1678, et par notre déclaration du mois de juillet 1684 , lesquels

nous voulons être exécutés selon leur forme et teneur.

5q. Les archevêques et évêques ne seront obligés de donner

des vicariats pour l'instruction et jugement des procès criminels

,

si ce n'est que nos cours l'aient ordonné pour éviter la recoussc

des accusés durant leur translation, et pour quelques raisons im-

portantes à l'ordre et au bien de la justice dans les procès qui

s'y instruisent; et en ce cas lesdits prélats choisiront tels conseil-

lers clercs desdites cours qu'ils jugeront à propos
,
pour instruire

et juger lesdits procès pour le délit commun.

4o. Nos cours ne pourront faire défenses d'exécuter les dé-

crets , même ceux d'ajournemens personnels décernés par les

juges d'église , ni élargir les prisonniers , sans avoir vu les pro-

cédures et informations sur lesquelles ils auront été rendus ; et

les ecclésiastiques qui seront appelans des décrets de prises de

corps , ne pourront faire aucunes fonctions de leurs bénéfices et

ministères , en conséquence des arrêts de défenses qu'ils auront

obtenus
,
jusqu'à ce que les appellations aient été jugées défini-

tivement , ou que
,
par les archevêques , évêques ou leurs offi-

ciaux , il en ait été autrement ordonné.

4i • Lorsque nos cours , après avoir vu les charges et infor-

mations faites contre des ecclésiastiques , estimeront juste qu'ils
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soient absous à cautèle , elles les renverront anx archevêques et

évêques qui auront procédé contre eux; et en cas de refus, à

leurs supérieurs dans l'ordre de l'église
,
pour en recevoir l'ab-

solution , sans que lesdits ecclésiastiques puissent en conséquence

faire aucune fonction ecclésiastique , ni en prétendre d'autre ef-

fet que d'ester à droit.

42. Les prévôts des maréchaux ne pourront connoître des

procès criminels des ecclésiastiques , ni les juges présidiaux les

juger pour les cas privilégiés ,
qu'à la charge de l'appel.

43. Les archevêques , évêques ou leurs grands vicaires ne

pourront être pris à partie pour les ordonnances qu'ils auront

rendues dans les matières qui dépendent de la juridiction volon-

taire ; et à l'égard des ordonnances et jugemens que lesdits pré-

lats ou leurs officiaux auront rendus , et que les promoteurs

auront requis dans la juridiction contentieuse , ils ne pourront

pareillement être pris à partie ni intimés en leurs propres et

privés noms , si ce n'est en cas de calomnie apparente , et lors-

qu'il n'y aura aucune partie capable de répondre des dépens ,

dommages et intérêts
,
qui ait requis, ou qui soutienne leurs

ordonnances et jugemens ; et ne seront tenus de défendre à

l'intimation qu'après que nos cours l'auront ainsi ordonné en

connoissance de cause.

44* Les sentences et jugemens sujets à exécution , et les dé-

crets décernés par les juges d'église seront exécutés en vertu de

notre présente ordonnance , sans qu'il soit besoin de prendre

pour cet effet aucun pareatis de nos juges , ni de ceux des sei-

gneurs ayant justice: leur enjoignons de donner main-forte et

toute aide et secours dont ils seront requis , sans prendre au-

cune connoissance desdits jugemens.

45. Voulons que les archevêques , évêques et tous autres ec-

clésiastiques soient honorés comme les premiers des ordres de

notre royaume, et qu'ils soient maintenus dans tous les droits,

honneurs , rangs , séances
,
présidences et avantages , dont ils

ont joui ou dû jouir jusqu'à présent
;
que ceux des prélats qui

ont des pairies attachées à leurs archevêchés ou évêchés , tien-

nent près de notre personne et dans notre conseil , aussi bien

que dans notre cour de parlement, les rangs qui leur y ont été

donués jusqu'à présent; comme aussi que les corps des chapi-

tres des églises cathédrales précèdent en tous les lieux ceux de nos

Iwilliages et sièges présidiaux
;
que ceux qui sont titulaires des

dignités desdits chapitres
,
précèdentles présidens des présidiaux,
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les lieutenans généraux et les lieutcuans criminels et particuliers

desdits sièges ; et que les chanoines précèdent les conseillers,

et tous les autres officiers d'iceux , et que même les laïques dont

on est obligé de se servir dans certains lieux pour aider au

service divin
, y reçoivent pendant ce temps les honneurs de

l'église préférablement à tous autres laïques.

46. Lorsque nous aurons ordonné de rendre grâces à Dieu
,

ou de faire des prières pour quelque occasion , sans en marquer

le jour et l'heure , les archevêques et évêques les donneront, si

ce n'est que nos lieutenans généraux et gouverneurs pour nous

dans nos provinces , ou nos lieutenans en leur absence , se trou-

vent dans les villes où la cérémonie devra être faite , ou qu'il y
ait aucunes de nos cours de parlement , chambre de nos comptes

et cours des aides qui y soient établies ; auquel cas ils en con-

viendront ensemble
,
[s'accommodant réciproquement à la com-

modité des uns et des autres , et particulièrement à ce que les-

dits prélats estimeront le plus convenable pour le service divin.

47* Défendons à toutes personnes , de quelque qualité et con-

dition qu'elles puissent être , d'occuper pendant le service divin

les places destinées aux ecclésiastiques. Voulons que lorsque les

officiers de nos cours , allant en corps dans les églises cathédrales

ou autres , se placeront dans les chaires destinées pour les di-

gnités et chanoines , ils en laissent un certain nombre vide de

chaque côté, pour les dignités et chanoines qui ont accoutumé

de les remplir.

48. Les charges de nos cours , bailliages et autres sièges des-

tinés à des ecclésiastiques , ne seront remplies par des laïques
,

sans néanmoins innover autre chose à l'égard des charges des

conseillers possédées par les présidens aux enquêtes d'aucune de

nos cours.

49. Voulons que lesdits ecclésiastiques jouissent de tous les

droits, biens , dîmes ,
justices , et de toutes autres choses appar-

tenantes à leurs bénéfices. Faisons défenses à toutes personnes

de leur y donner aucun trouble ni empêchement. Enjoignons ù

nos cours et juges de les y maintenir sous notre protection
,

quand même ils ne rapporteroient que des titres et preuves de

de possession , et sans que les détenteurs des héritages qui peu-

vent être sujets aux droits prétendus par lesdits ecclésiastiques,

puissent alléguer d'autre prescription que celle de droit.

50. Les syndics des diocèses seront reçus dans nos bailliages
t

sénéchaussées et autres sièges royaux , et même dans nos cours
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de parlement , à poursuivre comme parties principales ou inter-

venantes , les affaires qui regardent la religion , le service divin

,

l'honneur et la dignité des personnes ecclésiastiques des diocèses

qui les ont nommés; et les agens généraux du clergé seront

reçus pareillement en nos cours de parlement à faire les mêmes
poursuites et pour les mêmes causes , et à y demander ce qu'ils

estimeront être de la dignité et de l'intérêt général du clergé de

notre royaume, lorsqu'il ne sera pas assemblé. Si donnons, etc.

N° 15^5.— Lettres-patentes pour Vétablissement d'une ma-
nufacture de glaces à Paris.

Coinpiègne , i cr mai iGg5. ( Ord. 36. 4 X. , 196. )

N° 1576.— Règlement sur les marchandises provenant des

prises.

Versailles , 25 mai 1G95. ( Lcbcau , I , ao8. )

S. M. désirant traiter favorablement ceux de ses sujets qui

arment des vaisseaux en course; pour exciter d'autant plus leur

zèle et reconnoître leurs services , elle a résolu d'exempter les

marchandises provenant des prises, de tous les droits qui se lè-

vent sur celles qui viennent des pays étrangers, à l'exception de

celles dont l'entrée ou la franchise pourroit être préjudiciable

aux manufactures du royaume, auxquelles elle veut bien procurer

une libre sortie , soit par le moyen du transit qu'elle leur accor-

dera, soit en prorogeant les temps prescrits par les réglcmens

pour les faire passer chez l'étranger; et S. M. s'étant fait repré-

senter à cet effet l'ordonnance du mois de février 1687, les arrêts

du i5 décembre 1691 , et le règlement du 21 juin 1692, elle

a ordonné ce qui suit :

Art. 1 . Les dentelles de fil pourront être mises en vente et

consommées dans le royaume, en payant les mêmes droits et

subissant les mêmes formalités qui s'observent dans les deux

bureaux de la Flandre française
,
par lesquels il est permis de les

faire entrer.

2. Le fil propre à la fabrication des dentelles sera exempt de

tous les droits établis depuis le tarif du 18 septembre i664, en-

semble , l'étain, le plomb, l'acier et le cuivre, non ouvrés, les

saumons et les maquereaux.

3. S. M. a permis et permet aux premiers adjudicataires et

à ceux qui achèteront d'eux des marchandises provenant des

T. IV DU AÈONE. '7
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prises , de les faire passer au travers du royaume ,
par la forme

du transit, en avertissant les fermiers, et observant les forma-

lite's prescrites par les réglemens pour empêcher les versemens

et la contrebande.

4- Elle accorde deux mois de délai pour faire passer à l'é-

tranger les marchandises que les adjudicataires ou ceux qui

achèteront des armateurs, en cas qu'ils soient adjudicataires, vou-

dront y envoyer, lequel délai commencera seulement du jour

que l'ordonnance de confiscation aura été enregistrée au greffe

de l'amirauté, et en cas que les réclamateurs se pourvoient

par appel, sera le délai prorogé, et ne commencera à courir

que du jour qu'il y aura été statué , et si en l'un ou l'antre cas

il survenait quelque empêchement au transport , faute de vais-

seau ou autrement, le délai sera encore prorogé d'un mois, à

condition que les marchandises demeureront cependant dans les

magasins du dépôt sous les clefs du fermier.

5. Ne pourront les fermiers exiger aucun droit des mar-

chandises provenant des prises , si ce n'est après ledit délai de

trois mois, quand même la consommation en seroit permise

dans le royaume, pourvu qu'elles soient dans le magasin du

dépôt , ou que l'armateur donne des sûretés au fermier pour

le paiement des droits , en cas qu'elles soient envoyées en pays

étranger pendant ledit temps.

6. Les adjudicataires des marchandises provenant des prises et

ceux qui achèteront des armateurs en cas qu'ils le soient^ seront

dispensés de fournir des certificats portant qu'elles ont été dé-

chargées en pays étranger , à condition néanmoins qu'au dernier

bureau de sortie ils prendront un certificat du commis des fermes,

justificatif de leur sortie; lequel certificat ils s'obligeront de rap-

porter au bureau du lieu où le chargement aura été fait, à l'excep-

tion toutefois de celles qui seront déclarées pour les ports

d'Italie ou de Portugal
,
pour lesquelles on sera obligé de rap-

porter les certificats des consuls ou des vice-consuls.

Seront au surplus l'ordonnance du mois de février 1687 et les

arrêt et règlement des x5 décembre 1691, et 21 juin 1692,

exécutés selon leur forme et teneur , en ce qui n'est contraire

au présent règlement , lequel sera enregistré dans les sièges de

l'amirauté , lu
,
publié et affiché partout où besoin sera.
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N° 1577.— Règlement pour la conduite
,
police et discipline des

troupes dam le Canada.

Marly , 3o mai iGy5. (liée cass.)

N° 1^78. — Arrêt du conseil ,' suivi de lettres patentes portant

que les exploits relatifs au recouvrement de la capitation sont

exempts du, contrôle.

Marly , 3i mai iGg5. ( Archiv. )

N° 1^79. — Arrkt du conseil portant que les notaires seront

obligés de tenir des inventaires ou répertoires de tous les actes

qu'Us passeront , soit qu'ils la délivrent en minutes, ou qu'ils

les gardent pour en délivrer des grosses.

Versailles , ai juin i6g5. ( Rcc. cass.)

N° i58o.— Arrêt du conseil suivi de lettres-patentes portant

que tous les greffiers du royaume tiendront des registres plu-

mitifs d'audience sur papier timbré en bonneforme , etferont

parapher ces registres à chaque audience et chaque sentence

par le président.

Versailles , 2 1 juin i6g5. ( Archiv. )

N° i58i. — Déclaration portant règlement sur lesgreffiers des

présentations , avec tarif, en 23 articles.

Versailles , 12 juillet 1695. (Ord. 36. 4 X. 94.— Archiv.— Néron , II , 291.)

Reg. P. P. ) 23 juillet , C. des A. , 29 novembre.

N° i582. — Ordonnance qui défend aux matelots qui auront

reçu des avances pour servir sur les vaisseaux du roi , de

substituer d'autres personnes à leurs places.

3i août i5g5. (Bajot.)

N° i585. — Ordonnance pour la police et la discipline des

compagnies entretenues dans les îles de l'Amérique.

12 octobre 1695. ( Moreau de Saint-Méry, 1 , 533. )

N° i584»— Ordonnance portant que lesforçats et Turcs trouvés

saisis de choses volées seront punis dufouet (1).

Fontainebleau, 21 octobre i6g5. (Bajot. )

(1) En vigueur. Voy. ait. iG, tit. Tilde la loi du 12 octohre 1791 et

le !!• .|uisitoire de M. Merlin , "Répertoire de Jurisprudence , v° Forçat,

Seulement il paroît qu'au lieu du fouet on leur applique la bastonnade.
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N° 1 585. — Arrêt du conseil qui défend aux officiers du roi

de s'associer avec les corsaires dans les prises.

29 octobre i6g5. (Valin , II , 4<>8. )

N° 1 586. — Arrêt du conseil, interprétatif de Védit d'octobre

1694 , et réglant les taxesfaites ou àfaire, tant pour les mou-

lins qui sont datis les justices royales et dans celles du domaine

engagé
,
que pour les étangs ou retenues d'eaux aux environs

des chemins ou voies publiques , sur le pied du revenu d'une

année , en cas que les revenus soient moindres que les taxes , et

qui décharge desdites taxes les particuliers qui possèdent des

moulins dans l'étendue des seigneurs particuliers , ou des étangs

ou retenues qui ne sont pas dans les environs des chemins , ou

dont le cours ne les traverse pas.

Versailles , 22 novembre 1695. ( Code rural , 1 , 2g3. )

N° 1587. — ARRÊT du conseil qui fait défenses à tous les habi-

tons des Py'rénées défaire aucune coupe d'arbres futaies sans

" en avoir obtenu la permission du roi.

Versailles, 24 novembre i6g5. (Baudrillart, I, i3i.")

N° i588.— ARRÊT du conseil sur la pèche du hareng.

17 décembre 1695. (Bajot. )

N° i58q. — Déclaration portant que les détenteurs des plans

qui ont servi aux clôtures, fossés , remparts et fortifications

des villes seront maintenus dans leur jouissance , moyennant

taxe modérée»

Versailles , 20 février 1696. ( Ord. 36. 4 X. , 281. — Archiv. — Néron , II
,

276. ) Reg. P. Rouen , 10 mars.

N° i5qo.— Édit qui maintient tous les particuliers des commu-

nautés ecclésiastiques ou laïques qui jouissent des droits de

foires et marchés dans la confirmation de ces droits.

Versailles , février 1696. ( Rec cass. )

N° i5gi. —Déclaration portant qu'en vendant les domaines

,

terres et seigneuries du roi on y comprendra les droits hono-

rifiques.

Versailles , i3 mars 1696. ( Néron , II, 277.) Reg. P. P. , 24.

N° i5û2. — Ordonnance quifait défenses aux capitaines com-

mandant les vaisseaux du roi ou à ceux des particuliers armés
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en course, de tirer un coup de semonce ou d'assurance sous

autre pavillon que sous celui de France.

Versailles , 17 mars 1G9G. ( Archiv. — Lcbeau , 1 , 223. )

N° 1 5o,5.— Ordonnance qui permet aux capitaines de vaisseaux

et butimens français armés en course , de rançonner au-dessous

de 1,000 livres les petits bdtimens ennemis qu'ils rencontreront

et les autres jusqu'à i5,ooo livres au plus.

Versailles , 17 mars 1G9G. (Lcbeau , 1 , 2a5. )

N° i5g4.— Déclaration portant règlement sur le contrôle des

contrats et actes reçus par les notaires.

Versailles, 19 mars 1G96. (Archiv.— Néron, II, 280. ) Reg. P. P. , 11

mars.

N° 1595. — Édit portant anoblissement moyennant finances

de 5oo personnes choisiesparmi les plus distinguées du royaume.

Versailles , mars 169G. (Archiv. — Rec. cass. ) Reg. P. P. , 20 mars

,

C. des C. , 28 mars.

LOUIS , etc. Si la noble extraction et l'antiquité de la race

qui donne tant de distinction parmi les hommes, n'est que le

présent d'une fortune aveugle, le titre et la source de la no-

blesse est un présent du prince qui sait récompenser avec

choix les services importans que les sujets rendent à leur patrie.

Ces services , si dignes de la reconnaissance des souverains , ne

se rendent pas toujours les armes à la main ; le zèle se signale

de plus d'une manière , et il est des occasions , ou en sacrifiant

son bien pour l'entretien des troupes qui défendent l'état, on

mérite en quelque sorte la même récompense que ceux même
qui prodiguent leur sang pour le défendre. C'est ce qui nous a

fait prendre la résolution d'accorder 5oo lettres de noblesse

dans notre royaume
,
pour servir de récompense à ceux de nos

sujets qui , en les acquérant par une finance modique , contribue-

ront à nous fournir les secours dont nous avons besoin pour

repousser les efforts obstinés de nos ennemis.

A ces causes, etc. Anoblissons dans notre royaume, pays,

terres et seigneuries de notre obéissance , le nombre de cinq

cents personnes qui seront choisies parmi ceux qui se seront le

plus distingués parleur mérite, vertus et nonnes qualités. Se-

ront préférés, ceux qui, par des emplois et des charges qu'ils

auront exercés ou qu'ils exercent, se sont rendus recomman-
dâmes et dignes d'être élevés à ce degré d'honneur et de distinc-
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tiou; même les négocians et les marchands faisant commerce en

gros, qu'ils pourront continuer sans dérogera ladite qualité de

noble , à chacun desquels nous ferons expédier nos lettres par-

ticulières d'anoblissement
,

qui seront enregistrées dans nos

cours de parlement, chambres des comptes, cour des aides et

bureaux de nos finances , même aux greffes de nos bailliages

,

sénéchaussées et élections où les impétrans seront domiciliés

,

de tous lesquels enregistremens les frais seront modérément
taxés par arrêt de notre conseil, eu vertu desquelles lettres

voulons qu'ils soient tenus, censés et réputés pour nobles, en-

semble leurs enfans et postérité , nés et à naître en loyal mariage,

tout ainsi que s'ils étoient issus de noble et ancienne extraction

,

et comme tels , ils soient honorés et respectés dans tous actes

,

assemblées et occasions, et qu'ils puissent prendre la qualité

d'écuyer et parvenir au degré de chevalerie et autres réservés

à notre noblesse, jouir et user de tous les honneurs, préro-

gatives
,
privilèges , prééminences , franchises , libertés , exemp-

tions et immunités dont jouissent les autres nobles de notre

royaume sans distinction. Comme aussi qu'ils puissent acquérir,

tenir et posséder tous fiefs, terres et seigneuries nobles, de quel-

ques titre et qualité qu'elles soient. Nous leur permettons de

porter armoiries timbrées, telles qu'elles seront réglées par

notre juge d'armes de France, qui seront empreintes et bla-

sonnées dans nos lettres d'anoblissement; à la charge de vivre

noblement , sans déroger à ladite qualité , et de nous payer les

sommes auxquelles ils seront modérément taxés en notre con-

seil par les rôles qui y seront arrêtés, sur les quittances du

garde de notre trésor royal en exercice ,
qui leur seront déli-

vrées, sans que lesdits anoblissemens puissent être par nous

et nos successeurs supprimés ni révoqués, ni sujets à aucune

taxe, pour être confirmés , attendu la finance qu'ils nous payent

dans les besoins pressans pour lesquels nous les accordons. Si

donnons, etc.

N° 1596. — Édit portant établissement de la Compagnie du

Sénégal , avec règlement en /{5 articles.

Versailles , mars 1696. ( Archiv. ) Reg. P. Rouen , 20 mars , C. des C. ,

8 avril , C des A. , i4 mai.

PRÉAMBULE.

LOUIS , etc. Au milieu des soins que nous donnons à la
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défense de nos états contre toutes les puissances de l'Europe

,

nous ne laissons pas d'avoir l'attention nécessaire sur tout ce

qui peut contribuer au bien de nos peuples, et particulièrement

sur le commerce , dont la continuation peut entretenir l'abon-

dance dans le royaume et y apporter les riebesses étrangères;

et connue celui qui se fait au Sénégal et sur la côte d'Afrique

est un des plus considérables , tant pour le trafic des cuirs

,

gomme , cires , mortil
,
poudre et matière d'or , et autres

marchandises fines
,
que par les nègres qu'on porte aux îles de

l'Amérique, si nécessaires pour la culture des sucres, tabacs,

cotons, indigos et autres denrées qui sont apportées de ces

pays en France , et dont nos sujets tirent de si grands avan-

tages ; nous avons résolu de maintenir ce commerce impor-

tant; et parce que la compagnie royale , formée en 1681 , peu

instruite de la manière dont il fallait le conduire , a souffert

plusieurs pertes qui l'ont mise hors d'état de le continuer,

nous avons résolu de le rétablir , et pour cet effet , nous avons

choisi ceux de nos sujets qui nous ont paru les plus propres ,

et nons en avons formé une nouvelle compagnie , qui a acquis

de l'ancienne son privilège , avec les habitations et autres effets

contenus dans le contrat qu'elles ont passé ensemble , dont le

prix sera employé au paiement des dettes de ladite ancienne

compagnie. Et comme elle nous a très-humblement supplié de

lui vouloir accorder nos lettres de confirmation et les privilèges

expliqués dans les mémoires qu'elle nous a présentés , nous

voulons bien la traiter favorablement et contribuer au réta-

blissement de son commerce, si avantageux au bien de notre

état. A ces causes , etc.

N° 1597. — Déclaration portant que les loyers des maisons

de Versailles ne pourront être saisis que pour dettes privi-

légiées.

Versailles , 25 mars 1696. ( Archiv. )

N° 1598. — Déclaration sur l'article 18 de VEdit d'avril

i6g5, concernant la juridiction des évêques sur les mo-
nastères.

Versailles
, 29 mars 1696. (Ord. 36. 4 X. 3ai. — Archir. — Néron , II ,

280. ) Reg. gr. Cons
, 4 septembre.

LOUIS , etc. L'obligation dans laquelle nous sommes d'em-

ployer l'autorité qu'il a plu à Dieu de nous donner pour main-
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tenir l'ordre et la discipline de l'e'glise, par l'exécution des

saints canons , dont nous tenons à honneur d'être le défenseur

,

nous a engage , au mois d'avril de l'année 1695 , de faire

rédiger dans un seul édit les différentes ordonnances que les

rois nos prédécesseurs et nous avons faites en différentes occa-

sions en sa faveur , et sur la réquisition du clergé de notre

royaume ; et comme nous avons été avertis que quelques per-

sonnes donnoient à l'article 18 de cet édit une interprétation

différente de nos intentions , et même que l'on avoit fait

quelques procédures en certains diocèses qui pouvoient y être

contraires , nous avons estimé nécessaire de déclarer si expres-

sément notre intention au sujet dudit article, qu'il ne reste

plus aucun prétexte de difficulté à cet égard , et que le clergé

séculier et régulier, demeurant dans les bornes qui sont pres-

crites par les saints canons , ils concourent au service de Dieu

et à l'édification de nos sujets dans la subordination , et avec

le respect qui est dû au caractère et à la dignité des archevêques

et évêques , et que les réguliers jouissent aussi , sous notre

protection , des exemptions légitimes qui ont été accordées

à plusieurs ordres , congrégations et monastères particuliers

.

Aces causes, etc. Ordonnons par ces présentes, signées de no-

tre main, que notre édit du mois d'avril de l'année 1695 , et en

particulier l'article 18 d'icelui, soit exécuté, sans préjudice des

droits , privilèges et exemptions des monastères , et de ceux

qui sont sous des congrégations
,
que nous n'entendons avoir lieu

ainsi et en la manière qu'ils l'ont eu et dû avoir jusqu'à

présent;

Que lorsque les archevêques ou évêques auront avis de quel-

que désordre dedans aucun desdits monastères exempts de leur

juridiction , nous voulons qu'ils avertissent paternellement les

supérieurs réguliers d'y pourvoir dans six mois, et qu'à faute d'y

donner ordre dans ledit temps , ils y pourvoiront eux-mêmes

,

ainsi qu'ils estimeront nécessaire suivant les règles et instituts

de chacun desdits ordres et monastères ; et qu'en cas que le

scandale soit si grand et le mal si pressant, qu'il y ait un

besoin indispensable d'y apporter un remède plus prompt,

lesdits archevêques et évêques pourront obliger lesdits supé-

rieurs réguliers d'y pourvoir plus promptement.

Voulons pareillement que les monastères ou demeures des

supérieurs réguliers qui ont une juridiction légitime sur d'autres

monastères et prieurés desdits ordres , soient exempts de la
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visite desdits archevêques et évoques , ainsi que les abbés et

iMtcsscs qui sont chefs cl généraux clcs'lits ordres.

Si donnons , etc.

N° 159g.— Déclarationportant que lesgradués, autres que ceux

de Funiversité de Paris, ne pourront être admis ày exercer la

profession de médecin.

Versailles , 29 mars 1696. (Rcc. cass.— Dclamarc. ) Rcg. P. P. , a avril.

LOUIS, etc.Ayantpour bonnes considérations, par notre décla-

ra tion du 3 mai 169I, entr'autrès choses, fait très-expresses inhibi-

tions et défenses à toutes personnes de quelque qualité et condition

qu'elles soient, de professer la médecine dans notre bonne ville

et faubourgs de Paris, s'ils ne sont docteurs ou licenciés. en la-

dite faculté de médecine de l'université de Paris , ou médecins

des autres universités approuvées d'icelle , ou exerçant la méde-

cine près notre personne, notre famille et maisons royales, en

conséquence de laquelle déclaration, plusieurs médecins , doc-

teurs des autres universités, se sont présentés en celle de Paris,

y ont soutenu les actes et subi les examens nécessaires pour s'y

faire approuver. Néanmoins comme nous avons été informéque

quelques particuliers médecins , docteurs de quelques facultés,

voulant s'exempter de subir les examens , et soutenir les actes

pour se faire approuver en ladite université de Paris , par une

interprétation singulière prétendoient ,
que, sous prétexte du

terme approuvé de la faculté de Paris , nous n'avions entendu

qu'une simple approbation de titre et non de doctrine, et par ce

moyen qu'en présentant seulement leurs lettres de licenciés ou

de docteurs
, qu'ils ont pris dans les autres universités , la faculté

de Paris était obligée de les aggréger et approuver, sans les

assujettir à subir aucuns examens, n'y soutenir aucuns actes,

nous avons cru devoir sur ce déclarer notre intention. A ces

causes, etc., voulons et nous plaît qu'aucune personne ne puisse

faire la fonction de médecin, n'y pratiquer la médecine dans

notre ville et faubourgs de Paris, encore qu'il ait obtenu des

degrés dans les autres universités de notre royaume ,
qu'il ne se

soit présenté en ladite faculté de Paris, pour y prendre de nou-
veaux degrés de bachelier , licencié ou de docteur , après avoir

lait les actes nécessaires pendant deux ans , et subi les examens

conformément à notre déclaration du 3 mai 1694 ,
pour s'y faire

approuver; sans néanmoins qu'ils soient tenus de prendre des
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leçons en ladite faculté, dont nous lesavons dispensés, à cause des

degrés qu'ils auront pris dans les autres universités. Voulons

au surplus que notredite déclaration soit exécutée selon sa

forme et teneur. Si donnons , etc.

N° 1600. — Déclaration portant que les possesseurs de biens

en roture dans les directes du roi pourront acquérir ladite di-

recte^} à titre d'inféodation.

"Versailles , 3 avril 1696. ( Néron , II , 281, ) Reg. P. P. , 5 mai.

]N° 1601.— Edit portant création des offices des substituts , des

avocats et procureurs du roi en chacun des bureaux des tréso-

riers de France, siègesprésidiaux, bailliages, et rétablissement

des fonctions d''adjoints aux enquêtes , aux substituts des pro-

cureurs généraux et des procureurs du roi, etc.

Versailles ; avril 1696. ( Ord. 36. 4 X. , 355. )

N° 1602. — Edit portant création de jaugeurs defutailles dans

tout le royaume.

Versailles, avril 1G9G. (Archiv.)

N° i6o5.— Ordonnance sur lejugement des vaisseaux ennemis

qui échouerontpar tempête ou autrement sur le s côtes de France.

Versailles , 12 mai 1696. ( Archiv. — Lebeau , 1 , 228. )

S. M. étant informée qu'il est survenu quelques contestations

à l'occasion du jugement des vaisseaux échoués, soit à l'égard de

ceux qui étant de fabrique ennemie ne se sont trouvés munis

d'aucun contrat, soit par rapport aux marchandises sans con-

noissemens , sous prétexte que le règlement du 17 février 1694

paroi t n'avoir été fait que pour les vaisseaux pris, et que l'article

de l'ordonnance de 1681 qui confisque les marchandises sans

connoissemens est inséré dans le titre des prises; à quoi S. M.
désirant pourvoir en sorte que les vaisseaux marqués et les mar-

chandises véritablement ennemies , mais souvent reclamées par

des sujets des princes neutres , ne puissent être soustraites en

aucun cas , à la juste confiscation établie par les lois de la guerre

et par les ordonnances anciennes et nouvelles ; S. M. a ordonne

(1) On acquéroit par-là le droit d'imposer tel nom cme bon sembloitaux

maisons et héritages , de porter le nom imposé , de chasser et de pécher
5

faire chaîser et faire pocher dans l'étendue des directes , etc.
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seront portés parla tempête ou autrement, seront jugés suivant

les articles de l'ordonnance de 1681 insérés dans le titre des

prises et le règlement du 17 février 1694; ce faisant, que tout

vaisseau échoué qui sera de fabrique ennemie ou qui aura eu ori-

ginairement un propriétaire ennemi , ne pourra être censé

neutre, mais sera confisqué en entier au profit de S. M., s'il

ii.ii a été fait une vente par devant les officiers publics qui doi-

vent passer ces sortes d'actes» et si cette vente ne se trouve à

bord et n'est accompagnée d'un pouvoir authentique donné par le

premier propriétaire, lorsqu'il ne vend pas lui-même. Ordonne

pareillement S. M. que les marchandises chargées sur les vais-

saux échoués dont il ne se trouvera à bord ancun connoissement,

seront et demeureront entièrement confisquées h son profit. N en-

tend néanmoins S. M. comprendre dans la présente ordonnance,

les vaisseaux échoués dont les papiers se seroient perdus à 1 oc-

casion de la tempête et par le malheur du naufrage ,
en eas que

le capitaine ou le commandant en fassent d'abord leur déclara-

tion , et que l'état du vaisseau et les circonstances de l'échouc-

ment le puissent faire présumer ainsi : auquel cas S. M. ordonne

que les réclama teurs seront seulement tenus de rapporter une nou-

velle expédition du contrat d'achat et le double des connoissemens.

N° 1604.— Déclaration sur la traite du castor.

Versailles , 21 mai i6yG. ( Archiv. )

LOUIS, etc. Nous avons établi et conservé jusqu'à pré-

seut la colonie du Canada par toutes les dépenses et les

soins qui ont dépendu de nous, et ce en faveur de la religion et

du commerce ; et en attendant que les habitans de ce pays fus-

sent en état de profiler de tous les avantages de la culture de

leurs terres , de la pêche et des autres emplois qu'ils peuvent

trouver dans le pays, nous avons dans les commencemens fa-

vorisé la traite du castor des sauvages dans la colonie, etpro-

euré au castor un bon prix par les mains du fermier de notre

domaine d'occident; mais ayant reconnu que les réceptions

annuelles excédoient de beaucoup les consommations ordi-

naires, nous avons par l'art. 55 1 du bail général de nos gabelles,

einq grosses fermes, et domaine d'occident, du 18 mars 1687 ,

ordonné que nul ne pourroit aller en traite chez les sauvages

qu'avec le congé du gouverneur , et par l'article 352, qu'il ne
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pouvoit être accordé annuellement plus de 25 permissions ou

congés, à peine de nullité; et cependant au lieu de satisfaire à

cette restriction
,
que nous n'avons faite que pour réprimer la

trop grande licence qu'il y avoit dès-lors pour la course des

Français dans la profondeur des terres au préjudice de nos

ordres et du bien de ladite colonie, en attendant que nous

puissions entièrement abolir ces congés , nous avons été informés

qu'il en a été expédié un beaucoup plus grand nombre sous diffé-

rens prétextes , même sous le nom de permissions , dont il est

arrivé, non seulement que la France s'est trouvée surchargée de

castors de toute qualité au point de n'en pouvoir trouver le

débit, ce qui en fera tomber le prix et la fabrique dans le

royaume ; mais encore que les porteurs de ces congés et permis-

sions ayant été chercher les castors jusque dans la profondeur

des terres, et dans les régions les plus éloignées du continent de

l'Amérique septentrionale, ils s'y 6ont abandonnés au liber-

tinage, à la débauche, et à toutes sortes de désordres et de

crimes , et à la réception des castors de toutes qualités , ce qui

fait négliger aux sauvages de le fournir gras , comme il doit

être , et aux habitans du pays de s'appliquer à la culture , à la

pêche , et aux autres emplois convenables à la réunion si néces-

saire des Français dans les bornes de la colonie , et exposer

les négocians à perdre les fruits du commerce de ce pays-là

par la chute prochaine de la colonie , s'il n'y est promptement

remédié.

A ces causes, etc. Supprimons absolument tous les congés et

permissions d'aller en traite chez les sauvages ; déclarons nuls

tous les congés qui ont été et seront expédiés; à l'effet de quoi nous

avons dérogé et dérogeons aux articles 35 1 et 35a du bail du

i8mars 1687, et à tous autres ordres et actes à ce contraires;

en conséquence faisons très-expresses inhibitions et défenses a

toutes personnes, de quelque qualité et condition qu'elles soient,

d'aller en traite, ni dans la profondeur des terres sous quelque

prétexte ou cause que ce soit, à peine de galères, et ce à com-

mencer du jour de l'enregistrement des présentes; enjoignons,

aux mêmes peines des galères , aux Français habitués , ou en

course chez les sauvages , de s'en retirer dans le délai qui sera

réglé par le sieur comte de Frontenal ,
gouverneur ou lieute-

nant général pour nous , avec le sieur de Champigny, conseiller

en nos conseils, intendant audit pays ; et voulant conserver à ce

pays le débit du castor nécessaire à la consommation et au
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commerce du royaume; et aux sauvages et aux négocians, le

profit de ce commerce par uubon prix, en fournissant le castor

de la qualité' convenable, nous ordonnons que le castor ne sera

ci-après reçu que dans les lieux publics et ordinaires de la colonie,

où il sera apporté par les sauvages , ainsi qu'il s'est pratiqué

avant l'usage desdits congés, afin que tous les habitans de la

colonie en puissent profiter. Si donnons , etc.

N° i6o5. -— Edit qui crée un directeur du balancier du Louvre,

et un contrôleur et garde de lafabrication des médailles (1).

Juin 169G. ( Abot de Bazinghen , tom. i , v° Balancier. ) Rcg. G, des M.

,

3o juin.

EXTRAIT.

Art. 20. Avons pareillement créé et érigé , créons et érigeons

en titre d'office formé et héréditaire, un notre conseiller direc-

teur du balancier du Louvre, pour la fabrication des médailles

et des jetons d'or, d'argent et de bronze ou de cuivre, lequel

ne pourra fabriquer lesdites médailles et jetons d'or et d'argent

qu'au titre de l'ordonnance , à l'effet de quoi l'essai en sera

fait à chaque fonte par l'essayeur de notre monnoie de Paris,

qui en sera responsable de même que le directeur: voulons

que le travail en soit jugé par notre cour des monnoiês; et

qu'au lieu de médailles et jetons en nature , il soit emboîté par

le contrôleur et garde, en présence du directeur et de l'es-

sayeur, un demi gros de matière d'or et un gros de matière

d'argent, lesquelles matières seront tirées de chaque fonte et

mises dans un coffre fermé à trois clés différentes
,
pour êfre

les boîtes portées le 1 er mars de chaque année au bureau de

notredite cour, avec le registre qui en aura été tenu par le

contrôleur et garde, en la manière qui s'observe en nos hôtels

des monnoics; et après le jugement et l'état fait de ladite boîte

,

les matières seront rendues au directeur, déduction faite des

tares qui s'y seront trouvées pour parvenir au jugement. Pourra

le directeur acheter les matières nécessaires pour ladite fabri-

cation , si mieux n'aiment ceux qui feront lesdites médailles ou

jetons fournir eux mêmes celles qui devront y être employées,

et il tiendra registre de la quantité de marcs de jetons et mé-
dailles qui auront été fabriquées.

Auquel directeur du balancier du Louvre , nous avons altri-

(1) Voy. ci-après l'arrêt du conseil, du 9 décembre 170a.
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bué et attribuons i5oo livres par 5 quartiers de 2000 livres de

gages par an : lui attribuons en outre, pour la façon des mé-
dailles et jetons, savoir 4° livres par marc de médailles d'or,

16 livres par marc de médailles d'argent, 16 livres par marc do

jetons d'or, 5 livres par marc de jetons d'argent, et 5o sols

pour cbaque cent de jetons de cuivre, compris la valeur du
enivre, sans que ledit directeur puisse prétendre de plus grands

droits, sous prétexte de déchets ni autrement : voulons qu'il

ait un logement convenable dans le lieu du travail, et qu'il

jouisse des mêmes privilèges et exemptions attribués aux an-

ciers officiers des monnoies, ouvriers et monnoyeurs , au moyen
desquels droits il entretiendra de toute réparation les outils et

machines servant à la fabrication desdites médailles et jetons

,

dont il se chargera par un inventaire qui sera dressé lors de
son installation par le commissaire qui sera député pour cet

effet par notredite cour des monnoies.

22. Les matières nécessaires pour ladite fabrication des mé-
dailles et jetons d'or et d'argent pourront être fournies au di-

recteur, soit qu'elle se fasse pour nous et par nos ordres, pour
les gardes de notre trésor royal, ou autres trésoriers, receveurs

et particuliers, auquel cas il rendra poids pour poids, et titre

pour titre , enjui payant les droits ci-dessus; et s'il fournit les-

dites matières, la valeur lui en sera payée outre et par-dessus

les droits à lui ci-dessus attribués.

25. Les poinçons, matrices et carrés servant a la fabrication

des médailles et jetons d'or et d'argent , seront payés séparé-

ment aux graveurs, suivant la qualité de leur travail, soit que

ladite fabrication se fasse pour nous et par nos ordres, ou pour

nosdits trésoriers , receveurs ou autres personnes ; et à l'égard

des carrés servant à la fabrication des jetons de cuivre, ils seront

fournis par le directeur, au moyen ôi\ droit à lui attribué.

24. Avons pareillement créé et érigé, créons et érigeons en

titre d'office foroné et héréditaire, un notre conseiller contrô-

leur et garde de ladite fabrication des médailles et jetons, qui

tiendra registre des fontes et de la quantité des marcs desdites

médailles et jetons qui seront fabriqués, et gardera la clef des

balanciers, après le travail fini.

25. Auquel contrôleur et garde nous attribuons 1,000 livres

pour 3 quartiers de i,553 livres 6 sols 8 deniers de gages par

an, et pareilles exemptions et privilèges ci-dessus attribués au

directeur de ladite fabrication des médailles et jetons.
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?.G. Ordonnons que les poinçons , matrices et carres servant

."t la fabrication tlestli tes me'clailles et jetons, seront mis dans une

armoire fermant à deux clefs , dont l'une restera es mains du

directeur» et l'autre dans celles du contrôleur et garde, qui en

tiendra pareillement registre.

27. Faisons très -expresses inhibitions à tous ouvriers,

graveurs , monnoyeurs , et à toutes autres personnes , de

quelque condition et qualité qu'elles puissent être , à la ré-

serve de celui qui sera pourvu dudit office de directeur des mé-
dailles et jetons, d'avoir ni tenir aucuns moulins, laminoirs,

coupoirs, presses, balanciers, et autres semblables machines

,

en quelques lieux ni sous quelque prétexte que ce soit, hors

les hôtels des monnoies et le lieu destiné pour la fabrication des

médailles et jetons dans nos galeries du Louvre, à peine d'être

punis comme faux monnoyeurs; comme aussi de mouler, fabri-

quer, ni faire fabriquer aucuns jetons , médailles ni pièces de

plaisir, d'or, d'argent, cuivre, ni autres métaux, à peine contre

les ouvriers, fondeurs et fabrica leurs , de confiscation des ou-

tils et matières, de 1,000 livres d'amende contre chacun des

contrevenans , et de plus grande peine , s'il y échet; et à tous

marchands et autres, d'acheter, vendre ni débiter aucuns jetons

et médailles, tant de dévotion qu'autres, de quelque manière que

ce puisse être, autres que celles qui auront été fabriquées, dans

le lieu destiné pour ladite fabrication, à peine d'être punis

comme fauteurs et adhérens des fabrica teurs. Faisons aussi dé-

fenses aux fermiers de nos droits d'entrée et de sortie , et à leurs

commis, de laisser entrer dans le royaume des jetons de fabri-

que étrangère , et leur enjoignons de les saisir pour être con-
fisqués

, sur les mêmes peines.

5i. Les directeur et contrôleur-garde de la fabrication des

médailles et jetons
,
prêteront serment, et seront reçus en notre

cour des monnoies.

N° 1606. Lettres-patentes qui règlent à 20 ans Fdge des

receveurs des fermes du roi.

Marly
,

juin 169G. ( Eec. de Réglem. sur le tabac. )

N° 1607.

—

Déclaration en interprétation de celles de mai 1694
et mars 1696 concernant lafaculté de médecine de Paris.

Versailles
, 19 juillet 1696. (Rec. cass. — Arcluv.) Reg. P.P. , 28 juillet.

LOUIS , etc. Nous, avons par nos déclarations des 3 mai 1694
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et ag bm« de la présente année . ordonné qu'nucnnr personne

M pourra faire la fonction «!«' médecin ni pratiquer la médecine

dans la ville et faubourgs de Paria . encore qu'il ait obtenu dea

degrés dans les autres universités du royaume, qu'il n pré

sente m la (acuité de Tans pour \ prendre dea nouveau* de|

•le bachelier | »1e licencié et de docteur, aprèa noir fait les actes

néceasairea pendant deux ans el aubi les examens pour s'y ftùre

nvcviMi-, sans néanmoina qu'ils s.Ht^ni tenus de prendre «le.

leçons en ladite faculté . «i«mi nous Les avons diapentéa à oanse

des degrés qu'ils auront pria dana lea autres unn ersitéa : et ayant

(Mo informel «pu- ladite faculté de Paria est endroit et en pos-

session d'approuver des medeeins docteurs dans les autres fa-

cultéa pour Pexerelce de h médecine dana Taris, quand il s'en

rencontre qualquet-una d'un mérite distingué, «m lea dispensant

d'une partie desfbrmèlitéa prescrites pour acquérir «le nouveaux

degrés dans ladite faculté de Paria . < t réduisant lesdroita qu'on

est obligé de paver pour v parvenir) et étant nécessaire de

fixer les formalités et les droits de ladite approbations nous

•nous OTU sur ee dtVOir deelarev noire intention.

A ces causes , et,-. Déclarons que . par lesdites déclarations des

moil «le niai \i'\)\ et mai - dernier . nous n'avons entendu nuire

ni préjudicier sus droita et I la possession de ladite faculté de

Paris] et en conséquence lui avoua permia «m accordé*, p< i

mettons et accordons . «'n caa <|u'il ae présente à l'avenir quelque

médecin qui ail été reçu docteur, .née toutes les formalités

requises par nos réglemena dana lesdites facultés autres que

Celle «le Taris, et <pii ait donne Je • m.n qui s singulières de sa

capacité, expérience et probité, et ait acquis une grande répu-

tation par lea Services qu'il auroit rendus au public, au moins

pendant 20 ans, avec une approbation générale, et qui voulut

s'habituer en notredite ville «le Paris, pour y
pratiquer la méde-

cine, de le dispenser du temps et des examens pdYtéa par no «dites

déclarations, et l'approuver pour l'exercice de la médecine dans

Taris, dans un m.us. a «ompter du jour qu'il présenté

en ladite {acuité . et sans aùtrea frais BUC de h somme de

600 livres, en loi faisant seulement subir deux examens, "un

de théorie el l'autre de pratique, et s«mtenir une thèse on habit

«le bachelier, ainsi qu'elle l'a pratiqué en semblables occasions.

Voulons an surplus que nosditea déclarations «1< > mois d<: mai

1604*1 mars iog|6 soient exécutées selon leur forme et teneur.

Si donnonst etc.
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N° if>o8. — Déclaration portant que nul ne peut exercer la

mcilccinc dans le royaume , s'il n'a été reçu docteur en quelque

université.

Versailles , ig juillet 1696. ( Delamaie. — Rec cass. — Arcluv. )

LOUIS, etc. Ayant par nos déclarations dos 5 mai 1694^ 29

mars i6g6, données en exécution di\s ordonnances et statuts de

la faculté de médecine de l'uniYersité de Paris, fait défenses a

tonles personnes de pratiquer b médecine dans ladite rille ci

faubourgs, s'ils ne sont docteurs de ladite faculté , et ayant été

informés que plusieurs personnes s'insèrent d'exercer la mé-
decine dans les autres villes de notre royaume, sans capacité et

expérience et sans avoir pris aucuns degrés de bachelier , licencié

ou docteur de médecine, et qu'au préjudice des réglemcns

,

ordonnances et statuts faits pour le rétablissement desdites

écoles de médecine, il se commet des abus et contraventions

«•11 donnant des lettres de baccalauréat, de licencié, et de doc-

teur, à des particuliers, sans avoir étudié le temps porté par

[esdits statuts, et d'autant que nous voulons l'aire connoître à

tous nos autres sujets , aussi bien qu'à ceux de notre bonne ville

de Taris , le soin que nous voulons avoir de leur conservation ,

en pourvoyant à ces abus, nous ayons cru, sur ce, devoir déclarer

notre volonté.

A ces causes , etc. Nous plaît que nul ne puisse exercer la

médecine dans aucune ville de notre ro\aume, en quelque

manière que ce soit , qu'il n'ait été reçu dÇppur dans quelqu'une

de nos universités, dont il rapportera des lettres bien et dû-

ment légalisées, qu'il sera tenu de communiquer à nos officiers,

et aux maires, échevins et consuls des villes es quelles il pré-

tendra s'établir et exercer la médecine, à peine de 5oo livres

pour la première t'ois et de prison pour la seconde.

Faisons inhibitions et défenses aux docteurs et professeurs

des universités, d'admettre aucuns écoliers auxdits degrés, qu'ils

ne soient maîtres es arts et qu'ils ne se soient fait inscrire sur

le registre de l'université , et qu'après avoir fait leurs études en

médecine pendant quatre années entières, dont ils rapporteront

des certificats en lionne et due forme, auparavant de les ad-

mettre à soutenir publiquement les thèses et actes qui se font.

ordinairement es dites écoles, dans les interstices ordonnes

pour obtenir les degrés de bachelier, de licencié et de docteur,

qui seront de si\ mois au moins entre le baccalauréat et la

T. IV DP UKCNE- l8
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licence , le tout à peine de nullité desdits degrés, et d'interdiction

contre les docteurs et professeurs qui auront contrevenu à notre

présente déclaration. Si donnons, etc.

N° 1609. — Edit portant création d'un office de gouverneurpour

le roi en chaque ville close du royaume , et règlement sur leurs

fonctions.

Versailles , août 1696. (Ord. 36. 4 X. , 5og. — Archiv.)

N° 16 1 o. —DÉCLARATION qui ordonne la recherche des usurpateurs

des titres de noblesse.

Versailles
, 4 septembre 1696. ( Archiv. ) Reg. C. des A. , ij septembre.

PRÉAMBULE.

LOUIS, etc. Le principal objet que nous avons toujours eu

de soulager nos sujets contribuables aux tailles , et d'empêcher

qu'ils ne soient chargés par les usurpateurs du titre de noblesse

,

qui font valoir leurs terres par leurs mains , et qui se font exemp-

ter des impositions et charges des paroisses , nous a excité , à

l'exemple des rois nos prédécesseurs , à faire exécuter nos dé-

clarations et réglemens des i5 mars i655
,
pour notre province

de Normandie ; 5o décembre i656 pour les ressorts de toutes les

cours des aides; 8 février 1661 pour le ressort de la cour des

aides de Paris ; 22 mars 1666 pour toute l'étendus de notre

royaume; et 20 janvier 1668 pour la province de Bretagne ,

afin de faire une recherche exacte de tous les faux nobles ,
poul-

ies imposer aux tailles et autres charges des paroisses de leurs

demeures , et pour leur faire payer, à cause de leurs usurpations

,

les amendes et restitutions portées par les coutumes , ordon-

nances et réglemens , et particulièrement par les ordonnances

d'Orléans et de Blois et les édits des années 1600 , i654 et i64*>.

Nous aurions même
, pour rendre l'ancienne noblesse plus re-

commandable , et empêcher qu'à l'avenir il ne se fît semblables

usurpations, ordonné par arrêts de notre conseil des i5 mars

1669 et 2 juin 1670 ,
qu'il seroit dressé des listes et catalogues

de tous les véritables gentilshommes
, pour être déposés en notre

bibliothèque royale , et des états contenant les noms , surnoms

et demeures des particuliers condamnés comme usurpateurs

,

pour être envoyés aux commissaires départis dans les provinces

et généralités, afin de les imposer et taxer d'office. Et par aube

arrêt de notre conseil du ig juillet 1672, nous aurions aussi

ordonné que tous ceux qui avoient été condamnés comme usur-
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pilleurs du litre de noblesse
,
qui eoutiuueroient leurs usurpa-

tions, seroieut derechef, par les commissaire! départis, cou-

damnés en de nouvelles amendes
,
qui seront reçues par les re-

ceveurs des (ailles. Mais ayant révoqué la commission établie

pour la recherche des usurpateurs du titre de noblesse, et fait

défenses, par arrêt de notre conseil du 6 janvier iG^4 ? i,ux

préposés pour ladite recherche , de s'immiscer au recouvre-

ment de ce qui étoit dû du reste des condamnations et amendes

jugées contre 1rs usurpateurs ; nous aurions reconnu
,
que non

seulement la plus grande partie de ceux qui avoient été condam-

nés ont continué leurs usurpations, mais encore que ce qui donne
lieu d'usurper le titre de noblesse est la liberté que prennent les

habitans des villes franches de se qualifier nobles hommes
,

éeuyers, messires et chevaliers, et se retirant ensuite dans les

paroisses de la campagne ils continuent leurs usurpations

,

faisant valoir leurs biens avec exemption de tailles et autres im-

positions , dont nosautres sujets taillablcs demeurent surchargés
;

et comme les pressans besoins d'une guerre suscitée par nos en-

nemis , nous auroient porté d'anoblir, par notre éditdu mois de

mars dernier, cinq cents personnes qui se trouveroient le mieux
mériter , nous avons cru que nos sujets taillablcs en seroient

d'autant moins surchargés , qu'il peut être retranché un bien

plus grand nombre d'usurpateurs de noblesse , si nous en fai-

sons faire une nouvelle recherche, sans que les véritables gen-

tilshommes qui ont représenté leurs titres , et qui ont été con-

firmés en leur noblesse
,

puissent être inquiétés , ni qu'il en

eoûte aucuns frais ni droits à tous ceux qui , ne les ayant point

représentés, les représenteraient, ne voulant pas même que

ceux qui sont officiers dans nos années de terre et de mer soient

inquiétés ni obligés de représenter leurs titres
,
quoiqu'ils ne les

eussent représentés lors de la dernière recherche. A ces cau-

ses
, etc.

N° 1611. —. Déclaration concernant les engagistes du domaine
du roi

,
qui les maintient en possession pendant trente ans

,

moyennantfinance.

Versailles, 4 septembre 1G9G. ( Archiv.— Néron, II, 285.) Reg. C. des

C. , 18 septembre.

PRÉAMBULE.

LOUIS, etc. Par notre édit du mois de mars 169^, nous

18.
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avons ordonné que par les commissaires de notre conseil qui

seroient à ce députés , il seroit procédé , avec les formalités or-

dinaires , à la vente et engagement à denier d'entrée , à faculté

de rachat perpétuel , des terres et seigneuries de notre domaine

,

avec toutes leurs dépendances, tant en terres
,
prés , bois et au-

tres revenus fixes
,
qu'en cens , rentes , lods et ventes , droits

d'échange , reliefs , rachats et autres casuels , à l'exception seu-

lement des bois de haute futaie , ou de ceux mis en réserve pour

recroître en futaie , avec droit de nomination aux officiers de

nos justices ordinaires, prêt et annuel des officiers, droits de

résignation et vacans ; ensemble tous les profits desdites jus-

tices, amendes, confiscations et autres , à condition d'acquitter

tous les frais de justice , et, pour toutes charges locales , les fiefs

et aumônes , et deux quartiers de gages des offices desdites

justices , et des rentes , dont l'emploi est actuellement fait dans

nos états. Et par le même édit nous avons ordonné qu'il seroit

,

par les mêmes commissaires
,
procédé à la revente audit titre

d'engagement à faculté de rachat perpétuel de nos domaines
,

terres et seigneuries actuellement engagés à quelques personnes

que ce soit
,
pour en jouir par les acquéreurs aux mêmes con-

ditions que dessus , à la charge par nous de pourvoir , ainsi qu'il

appartiendroit , au remboursement des anciens engagistes , sui-

vant les liquidations qui seroient faites de leur finance par

lesdits commissaires. Et afin de donner moyen à ceux qui se

rendroient adjudicataires de nos domaines , d'y faire des éta-

blissemens plus solides, nous avons renoncé au pouvoir que

nous avons d'y rentrer pendant le nombre de trente années.

Mais ,
quoique nous ayons rendu la condition des nouveaux

engagistes beaucoup meilleure que n'étoit celle des anciens
,
par

la jouissance de tout ce que nous leur avons accordé au delà de

ce dont jouissoient les anciens , nous n'avons encore reçu au-

cunes offres pour la revente d'aucuns de nosdits domaines , ce

qui vient en grande partie de ce que les engagistes mêmes

,

lesquels desireroient se conserver la possession de leurs do-

maines , ou n'ont pas les titres nécessaires pour faire procéder

à la liquidation de leur finance , ou n'osent les exposer à l'exa-

men qui en doit être fait par les commissaires par nous dépu-

tés : joint que les particuliers qui voudroient enchérir lesdits

domaines , ne le peuvent faire qu'après la liquidation préalable-

ment faite de la finance qu'ils seroient tenus de rembourser

,

laquelle ne peut être faite que sur la représentation desdits titres ;
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ce qui a retarde' jusqu'à présent le secours que nous devions ti-

rer de la revente de nosdits domaines*

A quoi désirant remédier, nous avons jugé à propos d'aban-

donner à ceux qui sont actuellement en possession de nosdits

domaines, la jouissance de ce que nous avons accordé aux nou-

veaux acquéreurs par notredit édit du mois de mars i6g5 , au

moyen d'un supplément de finance', qu'ils seront tenus de nous

payer , et lequel sera réglé à proportion du bénéfice que chacun

d'eux retirera de l'exécution de notre présente déclaration. A
ces causes , etc.

N° 1612. — Lettres-patentes portant ratification du traite

de paix entre la France et la Savoie, conclu à Turin le

29 août.

Versailles
, 7 septembre 1G96. ( Rec. Trait. , IV, 65 1. — Ar«hiv. )

N° 16 15. — Ordonnance portant que les ordonnances de confis-

cation concernant les prises en mer, seront registrées au greffe

de l'amirauté', dans le mois à compter du jour de leur date, en

cas qu'il ne soit interjette appel; et en cas d'appel dans six

semaines.

Fontainebleau , 16 octobre 1696. ( Lebeau , I , a3i . )

N° 1614. — Edit portant création de jurés priseurs vendeurs

de meubles dans les villes et bourgs du royaume, Paris excepté,

avec règlement sur leurs droits etfonctions.

Fontainebleau
, octobre 1696. (Ord. 37. \ 5. — Rec. cass. — Archiv. )

Reg. P. P. , 16 novembre ; Rouen , i5 ; Grenoble , 22 ; Dijon, 2 janvier

1697.

LOUIS, etc. La prisée et vente des biens meubles délaissés

par les défunts , et de ceux saisis par autorité de justice , étant

une fonction très importante au public, le roi Henri II créa par

son édit du mois de février i556, des offices de priseurs ven-

deurs desdits biens meubles ; mais ces offices n'ayant point été

vendus à cause du peu de soin qu'on prit de faire exécuter ledit

edit
, leur fonction fut unie par autre édit du mois de mars

1576, à celle des huissiers et sergens qui voudroient financer

pour les acquérir, ce qui n'eut encore que très peu d'exécution

,

peu d'huissiers et sergens s'étantmis en devoir d'acquérir le titre

et les fonctions desdits offices de priseurs, dont néanmoins ils

ont tous indifféremment pris la qualité, et se sont depuis immiscés
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Je taire sans titre les prisées, estimations et ventes desdits biens

meubles ; ce qui nous ayant été remontré, nous avons par édit

du mois de février 1691 , désuni lesdites fonctions , des offices

de sergens à verge de notre Châtelet de Paris, lesquelles nous

avons attribuées à cent vingt d'entr'eux seulement , moyennant
une nouvelle finance ; et nous avons remboursé les autres de celles

que leurs auteurs avoient payées aux rois nos prédécesseurs pour
cette union. Et comme nous avons reconnu que le public se

trouve mieux servi par ces officiers, lesquels n'étant presque

employés qu'à ces fonctions , acquièrent la connaissance néces-

saire pour faire une juste estimation du prix des meubles , nous
avons jugé à propos de distraire pareillement ces fonctions de

celles des huissiers et sergens de nos autres justices royales, et

d'y créer des jurés pi'iseurs vendeurs desdits biens meubles , et

pour leur ôter toute occasion tle multiplier indûment le nombre
de leurs vacations , et les exciter en même temps par leur propre

intérêt à faire augmenter le prix des meubles , de leur attribuer

pour tous droits et vacations quatre deniers pour livre du prix

desdites ventes.

A ces causes , etc. Nous avons par notre présent édit perpé-

tuel et irrévocable, distrait et désuni, distrayons et désunissons

les fonctions des offices de priseurs vendeurs de meubles, créés

par lesdits édits des mois de février i556, mars 1576, et tous

autres
, d'avec celles des huissiers et sergens royaux établis dans

notre royaume. Voulons et nous plaît
,
qu'il soit incessamment

pourvu au remboursement de la finance qui se trouvera avoir

été payée pour l'acquisition desdites fonctions de priseurs ven-

deurs de meubles, suivant la liquidation qui en sera faite en

notre conseil, sur la représentation des quittances de finance qui

en seront rapportées par ceux qui pourroient avoir acquis les-

dites fonctions. Et du même pouvoir et autorité que dessus, nous

avons par notre présent édit perpétuel et irrévocable, créé et

érigé, créons et érigeons en titre d'offices formés et hérédi-

taires , des offices de jurés priseurs vendeurs de biens meubles,

pour être établis dans toutes les villes et bourgs de notre

royaume, pays, terres et seigneuries de notre obéissance da

ressort de nos justices royales, à l'exception de notre bonne ville

et banlieue de Paris, et ce au nombre qui sera fixé par les rôles

que nous ferons ci-après arrêter en notre conseil, lesquels fe-

ront seuls , à l'exclusion de tous autres, la prisée , exposition et

vente de tous biens meubles , soit qu'elles soient faites volon-
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i.iiii nu 'ii( après les inventaires, ou par autorité île justice , en

linéique sorte et manière que ce puisse être et sans aucune ex-

ception. Auxquels jurés priscurs vendeurs nous avons attribué

la faculté d'exploiter dans le cas de l'exécution et vente de meu-

bles seulement, et ce concurrement avec les huissiers, et rece-

vront les deniers provenant desdites ventes, quand même les

parties y appclleroient des huissiers; et avons attribué auxdits

jurés priseurs vendeurs, pour tous droits et vacations pour les-

dites prisées et ventes seulement, quatre deniers pour livre du

prix desdites ventes, lesquels ils retiendront par leurs mains sur

les deniers provenans dudit prix , et pour chacun rôle de grosse

de leurs procès verbaux deux sols six deniers , et pareil droit de

deux sols six deniers pour l'enregistrement de chacune des op-

positions qui seront faites à la délivrance des deniers provenans

desdites ventes , non compris le contrôle et coût du papier tim-

bré; desquelles oppositions ils feront mention dans leurs procès

verbaux , et en demeureront garans ; et à l'égard des exploits

qu'ils feront comme huissiers , ils en seront payés de même que

les autres huissiers; au moyen de quoi nous faisons défenses à

tous huissiers et sergens de s'immiscer h faire lesdites prisées ,

expositions et ventes de meubles', en quelque manière que ce

soit, et aux contrôleurs des exploits de contrôler aucuns procès

verbaux de prisées et ventes desdits biens meubles ,
qui seront

faits par autres que par lesdits jurés priseurs créés par le présent

édit, à peine de cinq cents livres d'amende, applicable moitié à

l'hôpital , et l'autre moitié aux pourvus desdits offices; laquelle

peine ne pourra être remise , modérée , ni réputée commina-

toire. Défendons pareillement, et sous les mêmes peines, à tous

huissiers et sergens, de troubler les pourvus desdits offices

dans les fonctions à eux attribuées. Voulons que lesdits priseurs

fassent bourse commune des droits qui proviendront desdites

prisées et ventes dans les lieux où ils seront plusieurs établis,

pour celles qui seront faites dans lesdites villes et lieux seulement,

à la réserve du quart qui appartiendra par préciput à celui qui

aura fait les ventes. Et à l'égard de celles qui seront faites à la

camp;:gne , les droits en appartiendront à ceux desdits officiers

qui les auront faites; et ne pourront les parts de ladite bourse

commune être saisies par quelque créancier que ce puisse être,

si ce n'est par ceux qui auront prêté leurs deniers pour l'acqui-

sition desdits offices; à la sûreté desquels emprunts ils demeure-

ront pour toujours affectés et hypothéqués par préférence à



28° LOUIS XIV.

tous créanciers
, sans qu'il soit besoin d'en f;iirc mention dans les

quittances de finance ni ailleurs que dans les contrats et obliga-
tions desdits emprunts. Voulons que sur les quittances du tréso-
rier de nos revenus casuels de la finance à laquelle lesdits offices
auront été taxe's par les rôles qui en seront arrêtés en notre con-
seil, et sur celles du marc d'or, toutes lettres de provisions
soient expe'die'cs en notre grande chancellerie aux porteurs des-
diles quittances dûment contrôlées , sur lesquelles ils seront re-
çus par les juges à qui il appartiendra. Si donnons , etc.

N° i6i5. — Ordonnance pour donner un rang dans l'infan-

terie aux compagnies de l'hôtel royal des Invalides.

Versailles, 26 novembre 1696. (Réglem. et ordonn. pour la guerre.)

N° 1616. — Edit portant suppression du juge d'armes , et

création d'une grande maîtrise générale et dépôt public des
armes et blasons du royaume.

Novembre 1696. ( Rec. cass.— Archiv. ) Reg. P. P. , 28 novembre.

PRÉAMBULE.

LOUIS, etc. Les rois nos prédécesseurs ont toujours été

persuadés que rien ne convenoit mieux à la gloire et à l'avan-

tage de ce royaume
,
que de retrancher les abus qui s'éloient

glissés dans le port des armoiries , et de prévenir ceux qui s'y

pourroient introduire dans les suites. C'est dans cette vue que
Charles VIII établit en 1487 un maréchal d'armes pour écrire ,

peindre et blasonner dans les registres publics le nom et les

armes de toutes les personnes qui avoient droit d'en porter.

La noblesse de France, animée du même esprit, en 1614 ,

supplia très-humblement le roi Louis XIII , notre très-honoré

père , d'heureuse mémoire , de faire faire une recherche exacte

de ceux qui auroient usurpé des armoiries au préjudice de

l'honneur et du rang des grandes maisons et anciennes familles,

ce qui l'engagea en 16 15, suivant les motifs des ordonnances

de Charles IX et Henri III, des années i56o et 1679; d'é-

tablir un juge d'armes pour dresser des registres universels
,

dans lesquels il emploierait le nom et les armes des personnes

nobles, lesquelles, à cet effet, seroient tenues de fournir aux

baillis et sénéchaux les blasons et les armes de leurs maisons,

pour être envoyés au juge d'armes. Mais quoique ceux qui ont

été pourvus de cet office s'y soient comportés avec honneur

,

ils n'ont pu toutefois
,

par le défaut d'autorité sur les baillis
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et sénéchaux , former des registres assez authentiques pour

conserver le lustre des armes des grandes et anciennes maisons,

et donner de l'éclat à celles des autres personnes qui ,
par

leur naissance , leurs charges et emplois , leurs services ou leurs

vertus, sont en droit d'en porter. Ainsi nous croyons qu'il

est de la grandeur de notre règne de mettre la dernière main

à cet ouvrage ,
qui n'a été ,

pour ainsi dire
,
qu'ébauché jus-

qu'à présent , et qu'il n'y a point de moyen plus convenable

pour y parvenir , que de créer dans notre bonne ville de Paris

des officiers qui aient un caractère et un pouvoir suffisant

pour faire ,
par les diligences de ceux qui leur seront subor-

donnés dans les provinces
,
que les armes des personnes , do-

maines , compagnies , corps et communautés de notre royaume

,

soient registrées
,
peintes et blasonnées dans les registres de

l'armoriai général qui sera pareillement établi dans notre bonne

ville de Paris. A ces causes , etc.

N° 1617.— Ordonnance pourfaire sortir des compagnies suisses

tous les hommes qui ne seront point Suisses _, Grisons, Alle-

mands , Polonais , Suédois ou Danois.

Versailles, I er décembre 1696. (Réglem. etordonn. pour la guerre.)

N° 1618.— ARRÊT du parlement de Paris qui réforme la manière

de donner la question à Orléans (1).

18 janvier 1697. ( Archiv. )

(i) Mémoire instructif concernant la manière en laquelle se donne
la question

y avec extension ou parles brodequins (*).

Il y aura dans tous les sièges présidiaux et autres sièges royaux ressor-

tissant au parlement, où les juges ont pouvoir de juger en dernier ressort

,

et dans les justices auxquelles la cour renvoie l'exécution de ses arrct3,

une chambre destinée pour la chambre de la question.

Dans la chambre de la question il y aura une sellette , sur laquelle l'ac-

(') L'usage étoit
,
pour la question ordinaire, do mettre une clef de fer entre lc9 deux

rêvera dos mains des condamnés , lie'es avee force l'une sur l'autre derrière le dos ; et
f

avec un câble passé dans une poulie pendante au plancher, élever le condamné à un pied

de terre , ayant un poids de cent quatre-vingts livres attaché au pied droit ; et ,
pour

1 extraordinaire , le lever jusqu'au haut du plancher , ayant alors un poids de deux cent

1 mqu.inte livres attaché au pied droit, et, en cet état , lui donner une secousse en forme

d'estrapade par trois fois ; en sorte que ceux qui y étaient appliqués perdoient presque

tous connoissance. La cour ordonne que cette question sera remplacée par celle usitée en

la cour, c'est-à-dire
, par l'extension et avec de l'eau ou par les brodequins.
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N° 1619. — Arrêt du conseil suivi de lettres-patentes concer-

nant l'enregistrement des armoiries des femmes mariées ou

veuves.

Versailles, 22 janvier 1697. (Rec. cass.— Archiv.

)

cusé condamné sera mis et interrogé par le rapporteur du procès , assisté

d'un des juges du nombre de ceux qui auront jugé le procès.

Il y aura pareillement un bureau pour le greffier et un petit tableau

de l'évangile sur lequel il sera fait prêter serment à l'accusé de dire

vérité.

Si la question est préparatoire , après que l'accusé aura été interrogé ,

et que lecture aura été faite de son interrogatoire , signé de lui ou déclaré

qu'il ne sait signer , lecture lui sera faite de son jugement de condamna-
tion à la question , après laquelle il sera vu et visité par un médecin et deux
chirurgiens , si tant se trouvent dans le lieu

,
pour savoir si l'accusé n'a

point quelque descente ou autre infirmité qui le mette hors d'état de souf-

frir l'extension.

Que si le médecin et les chirurgiens le trouvent ainsi , il en sera fait

mention dans le procès verbal , et sur-le-champ le rapporteur et le con-

seiller qui assistent en donneront avis aux juges qui auront jugé le procès,

et sera ordonné que la question des brodequins lui sera donnée.

Si la question est jointe à une condamnation de mort , sera fait lecture

à l'accusé , étant à genoux , de la condamnation de mort et de la question

préalable. Ensuite sera lié par l'exécuteur , et mis sur la sellette et inter-

rogé comme dessus, délié pour signer
,
pareillement visité ainsi qu'il a été

dit , et de tout sera fait mention.

Si la question est donnée avec de l'eau , l'accusé sera dépouillé et en

chemise attachée par le bas entre les jambes.

Si c'est une femme ou fille , lui sera laissé une jupe avec sa chemise
,

et sera la jupe liée aux genoux.

Si la question est de brodequins , l'accusé sera déchaussé nu-jambes , ce

qui sera fait après l'interrogatoire , et la visite du médecin et chirurgiens.

La question de l'eau ordinaire avec extension se donnera avec un petit

tréteau de deux pieds de hauteur , et quatre coquemars d'eau de deux pintes

et chopine , mesure de Paris.

La question ordinaire et extraordinaire avec extension se donnera avec

le même petit tréteau et quatre pareils coquemars d'eau
;
puis on ôtera le

petit tréteau , et sera mis en sa place un grand tréteau de trois pieds quatre

pouces , et se continuera la question , avec quatre autres coquemars d'eau

pareillement de deux pintes et chopine chacun , lesquels coquemars d'eau

seront versés dans la bouche de l'accusé lentement et de haut.

A cet effet , sera l'accusé lié par les poignets , et iceux attachés et lies

entre deux cordes à chacun poignet , d'une grosseur raisonnable ,
a deux

anneaux qui seront scellés dans le inui de la chambre de dislance de deux

pieds quatre pouces l'un de l'autre , et à trois pieds au moins de hauteur

du plancher par bas de ladite chambre.
Seront pareillement scellés deux autres grands anneaux au bas du plan-

cher , à douze pieds au moins dudit mur , lesdits anneaux l'un « ta sultc
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\" 1620. — Kdit portant création d'un procureur du roi en

iliaque, généralité près les intendans et commissaires des par-

di's.

Versailles, janvier 1697. ( Ord. 37. t\ Y. , 8a. — Rec. cass. — Archiv.)

de l'autre et éloignés l'un de l'autre d'environ un pied , dans lesquels

anneaux seront passés des cordages assez gros , avec lesquels les pieds de

l'accusé seront liés chacun séparément au-dessus des chevilles des pieds,

lesdits cordages tirés à force d'hommes , noués ,
passés et repassés les uns

sur les autres , en sorte que l'accusé soit bandé le plus fortement qu'il

se pourra. Ce fait , le questionnaire fera glisser le petit tréteau le long des

cordages , le plus près dcsdiU anneaux des pieds qu'il se pourra.

L'accusé sera interpellé de déclarer la vérité.

Un homme qui sera avec le questionnaire tiendra la tète de l'accuse un

peu basse , et une corne dans la bouche . afin qu'elle demeure ouverte. Le

questionnaire prenant le nez de l'accusé , le lui serrera; et le lâchant

néanmoins de temps en temps pour lui laisser la liberté de la respiration,

et tenant le premier coquemar haut , il versera lentement dans la bouche

de l'accusé. Le premier coqueraar fait , il les comptera au juge , et ainsi

des trois autres , lesquels pareillement finis , il sera pour l'extraordinaire

mis un grand tréteau de trois pieds de hauteur à la place du petit , et les

quatre autres coqueinars d'eau donnés ainsi que les quatre premiers , a

chacun de tous lesquels le juge interpellera l'accusé de dire la vérité j et

de tout ce qui sera fait et dit , et généralement de tout ce qui se passera

lors de ladite question , en sera fait une très exacte mention.

Sera mis une grande chaudière sous l'accusé pour recevoir l'eau qui

tombera.

Si pendant les tourraens l'accusé vouloit reconnoitre la vérité , et que

le juge trouvât à propos de le faire soulager, sera mis sous lui le tréteau,

dont sera pareillement fait mention ; et ensuite sera l'accusé remis au

même état qu'il étoit avant d'avoir été soulagé , et la question continuée

ainsi que dessus, sans néanmoins qu'il puisse être délié qu'après la ques-

tion finie , après laquelle il sera détaché , mis sur un matelas près du feu ,

et interpellé de nouveau par le juge de dire la vérité : lecture lui sera

laite de tout ce qui se sera passé depuis la lecture, de l'interrogatoire avant

d'être appliqué à la question ; et s'il peut signer , sera le procès verbal

de question signé de lui , sinon sera fait mention de son refus , et de la

raison dudit refus.

.four les brodequins.

L'accusé , après l'interrogatoire sur la sellette , signé de lui, sera mis nu-

jambes
, et étant assis sur la sellette , lui sera mis quatre planches de bois

de chêne entre les jambes , depuis les pieds jusques au-dessus des genoux ,

deu x en dedans et une à chaque jambe en dehors , de deux pieds de hau-

teur chacune et d'un pied de largeur
,
qui excèdent le haut du genou de

quatre doigts ou environ ; lesquelles planches enfermeront les pieds ,
jam-

bes et les genoux en dedans et dehors; et seront percées de quatre trous cha-

cune
, dans lesquelles seront passées de longues cordes que le questionnaire
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N° 1621. — Ordonnance portant permission aux capitaines des

vaisseaux armes en course pour VAmérique d'y faire des ran-

çonsjusqù'à 5o,ooo livres.

Versailles, 6 février 1697. (Lebeau, I, 233.)

N° 1622. — Arrêt du conseil qui ordonne qu'il sera fait en

Bcrry des huées et chasse aux loups, et que les hàbitans des

villes et villages situes aux environs des lieux oît la chasse sera

faite seront tenus de se trouver aux lieux, jours et heures indi-

qués, àpeine de dix livres d'amende contre chaque défaillant (1).

26 fe'vrier 1697. (Archiv. — Baudrillart , I , i32. — Cod. des chasses.)

N° 1625. —i Déclaration concernant lesfiefs de VAlsace.

Versailles , 26 février 1697. (Rec. cass.)

serrera très-fortement , et après tournera lesdites cordes autour des plan-

ches pour les tenir plus serrées , et avec un marteau ou maillet il poussera

à force sept coins de bois l'un après l'autre entre les deux planches
,
qui

seront entre les jambes à l'endroit des genoux , et le huitième aux che-

villes des pieds en dedans , à chacun desquels le juge fera des interpella-

tions à l'accusé , derrière lequel il y aura un homme pour le soutenir. S'il

tomboit en défaillance , lui sera donné du vin ; lesdits coins finis sera délié

et mis sur le matelas , ainsi qu'il a été dit ci-dessus.

Si la question de l'eau étoit préparatoire , et que le froid ne permît pas

que l'accusé la pût soutenir, sera différé jusqu'à ce que le temps fût adouci

,

sans qu'il soit permis de donner les brodequins , lesquels ne se donneront

que dans le cas que l'accusé, par quelque incommodité , ne puisse soutenir

l'extension.

Si le temps n'est pas fort froid, l'on fera un peu cliaufTer l'eau dans la

chambre de la question , en laquelle il y aura absolument une cheminée

et du feu pendant tout le temps de la question , et que l'accusé reste sur

le matelas.

Si l'accusé est condamné à mort
,
préalablement appliqué a la question

,

et qu'il ne puisse souffrir celle de l'eau avec extension , soit par la rigueur

du temps ou par quelque incommodité, lui sera donné sur-le-champ la ques-

tion des brodequins, attendu que c'est un corps confisqué, et que les

exécutions de mort ne se peuvent différer.

Les médecins et chirurgiens resteront dans la chambre de la question

tant que la question durera
,
pour veiller soigneusement qu'il ne vienne

faute de l'accusé ; et resteront encore dans ladite chambre quelque temps

après que l'accusé sera sur le matelas
,
pour lui donner le soulagement

nécessaire
, et même le saigner , s'ils l'estimoient à propos , ce qui arrive

assez souvent, sans qu'il soit besoin que les juges y soient présens.

(1) En vigueur ( Voy. Arrêté du directoire du 19 pluviôse an 5). Cet

arrêt a été confirme par autre arrêt du i4 janvier 1698 qui en ordonne

l'exécution.
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N" 1624»— Arrêt du conseil suivi de lettres-patentes contenant

reniement sur les formes à suivre pour la rcconnoissance des

litres de noblesse.

Versailles , 26 février 1697. ( Archiv. )

EXTRAIT.

Le roi ayant, par sa déclaration du 4 septembre dernier, ordon-

né que tous ceux qui ont continué d'usurper les qualités de noble

ou de noble-homme,d'écuyer,de messirc, et de chevalier, depuis les

condamnations rendues contre eux, leurs pères ou leurs auteurs,

etc., seront assignés par devant lesdits sieurs intendans et com-

missaires départis dans les provinces et généralités du royaume,

et les uns et les autres condamnés en deux mille livres d'amende,

etc. S. M. voulant prévenir les difficultés qui se pourroient ren-

contrer dans l'exécution de ladite déclaration, en sorte que les

véritables nobles ne soient injustement troublés dans leur no-

blesse, et constitués en frais; et que les usurpateurs ne puissent

par des délais et par des procédures affectées se soustraire aux

peines et aux amendes qu'ils ont justement encourues : ouï le

rapport etc., S. M. ordonne que tous ceux qui auront pris les

qualité» de noble ou noble-homme, d'écuyer, de messire , et de

chevalier , sans qu'eux ou leurs auteurs y aient été maintenus

par des arrêts ou par des ordonnances et jugemens des sieurs

intendans et commissaires départis dans les provinces ; ou d'au-

tres commissaires établis par le conseil, en exécution de l'arrêt

rendu en forme de règlement le 22 mars 1666, seront assignés au

mois à la requête de Charles de la Cour de Beauval , chargé par

S. M. dudit recouvrement, ses procureurs et commis, par devant

lesdits sieurs intendans et commissaires départis; pendant lequel

délai , ils seront tenus de rapporter les titres justificatifs de leurs

noblesse, généalogie et filiations, dont il sera dressé procès

verbal par lesdits sieurs commissaires , en présence des procu-

reurs et préposés dudit de la Cour de Beauval , ou iceux dûment

appelés ; et seront lesdits procureurs, commis et préposés, tenus

de fournir leurs réponses et contredits, trois jours après la com-

munication qui leur sera donnée desdites pièces, si lesdits sieurs

intendans et commissaires départis ne jugent à propos ,
pour

bonnes et justes considérations , de leur accorder un plus long

délai, lorsque les assignés rapporteront des contrats de mariage,

partages, inventaires, et autres semblables titres justificatifs de

leur noblesse et filiations nobles depuis i56o, qui ne seront va-
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Inblement contredits par ledit de la Cour de Beauval , ses pro-

cureurs, commis et préposés, lesclits sieurs intendans et comis-

saircs départis rendront leurs jugemens portant décharge des

assignations , et maintenue de noblesse , et retiendront des gé-

néalogies de chacun des maintenus
,
pour être jointes à leurs pro-

cès verbaux, et lesdits maintenus inscrits dans le catalogue des no-

bles de leurs départemens , lequel ils enverront au conseil ; pour

du contenu en icelui être fait emploi dans le catalogue général de

ceux du royaume.... Ne seront regardés comme titres justificatifs

de filiation noble, ni de noblesse, les arrêts des cours supé-

rieures, sentences et jugemens dans lesquels les parties assignées

à la diligence dudit de Beauval se trouveront avoir pris les qua-

lités de noble-homme , d'écuyer , de messire et de chevalier ;

mais seulement les contrats de mariage, partages, transactions

entre personnes de mêmes familles, et autres titres authentiques;

ensemble les arrêts du conseil, les ordonnances et jugemens des

sieurs intendans et commissaires départis, rendus depuis ledit

règlement du conseil du 22 mars 1666.

N° 1625. — Arrêt du conseil qui défend aux officiers de

l'amirauté' de Brest et des autres ports, de rompre ni briser

les sceaux qui auront été apposés sur les prises par les com-

mis des fermes qu'en la présence desdits commis.

Versailles , 5 mars 1697. (Lebeau , 1 , 234- )

EXTRAIT.

S. M. étant en son conseil a ordouné et ordonne que

l'arrêt du i5 décembre 1691 sera exécuté selon sa forme et

teneur , et en conséquence fait défenses aux officiers de l'ami-

rauté de Brest et des autres ports de rompre ni briser les

sceaux qui auront été apposés sur les prises par les commis

des fermes qu'en la présence desdits commis ; ordonne S. M.

qu'il ne sera déchargé aucune marchandise desdites prises ni des

vaisseaux armés en course ,
qu'en présence des commis desdites

fermes et de l'inspecteur desdites manufactures ou de celui qui

sera par lui commis en son absence ; lesquelles marchandises

seront mises dans un magasin et lieu sûr , sous trois clefs

différentes , dont l'une sera remise au juge de l'amirauté ,

l'autre au commis desdiles fermes , et la troisième à l'inspec-

teur des manufactures , sans qu'aucune desdites marchandises

étrangères, dont la consommation n'est pas permise dans le

/
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royaume , et qui seront vendues h condition d'être transportées

hors d'icelui
,
puisse être délivrée aux adjudicataires

, qu'au

moment qu'elles devront être chargées pour être portées à

leur destination , et après qu'il aura apparu aux officiers de

l'amirauté, des soumissions qui auront été faites, tant au bureau

desdites formes qu'en icelui dudit inspecteur , pour assurer la

sortie desdites marchandises ; en attendant laquelle les adjudi-

cataires d'icelles pourront seulement , après la vente et adju-

dication qui leur en aura été faite, apposer une quatrième clef

au magasin où lesdites marchandise s auront été déposées. Fait

S. M. défenses auxdits adjudicataires et à tous autres de les entre-

poser en aucune maison particulière , sous quelque prétexte que

ce soit, à peine de confiscation et de trois mille livres d'amende.

Veut et ordonne S. M. que toutes celles qui y ont été dé-

posées jusqu'à présent , sous quelque prétexte que ce soit

,

soient remises et rapportées dans lesdits 'magasins , trois jours

après la publication du présent arrêt, sous les mêmes peines;

et qu'à cet effet le greffier de l'amirauté sera tenu d'en donner

un état certifié de lui audit inspecteur , et un autre au commis
desdites fermes. Ordonne , en outre , sous les mêmes peines,

que lesdites marchandises et ballots seront ficelés et plombés
par les commis desdites fermes, avant qu'ils soient enlevés desdits

magasins , sans que les plombs en puissent être ôtés avant que

lesdites marchandises soient sorties hors le royaume , et que
toutes celles qui seront trouvées sans lesdits plombs soient

saisies et confisquées. Fait S. M. défenses aux officiers de

l'amirauté de prendre connoissance des saisies qui seront faites

par les commis desdites fermes ou par l'inspecteur desdites ma-
nufactures. Veut S. M. qne la confiscation en soit poursui-

vie à la requête de Pierre Pointeau , fermier général desdites

fermes
, par devant le juge desdites fermes, etc.

N° 1626. — Édit portant règlement pour les formalités des

mariages.

Versailles, mais 1697. (Ord. 87. 4 Y.
, 4^3. — Rec. cass. — Néron ,

II , 287. ) Reg. P. P. , 11 mars.

LOUIS, etc. Les saints conciles ayant prescrit comme une

des solennités essentielles au sacrement de mariage , la présence

du propre curé de ceux qui contractent , les rois nos prédéces-

seurs out autorisé par plusieurs ordonnances l'exécution d'un
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règlement si sage, et qui pouvoit contribuer aussi utilement à

empêcher ces conjonctions malheureuses 'qui troublent le repos

et flétrissent l'honneur de plusieurs familles
,
par des alliances

souvent encore plus honteuses par la corruption des mœurs,
que par l'inégalité de la naissance : mais comme nous voyons

avec beaucoup de déplaisir que la justice de ces lois et le respect

qui est dû aux deux puissances qui les ont faites , n'ont pas été

capables d'arrêter la violence des passions qui engagent dans les

mariages de cette nature, et qu'un intérêt sordide fait trouver

trop aisément des témoins, et même des prêtres qui prostituent

leur ministère aussi bien que leur foi
,
pour profaner de concert

ce qu'il y a de plus sacré dans la religion et dans la société civile ;

nous avons estimé nécessaire d'établir plus expressément que

l'on n'avoit fait jusques à cette heure, la qualité du domicile,

tel qu'il est nécessaire pour contracter un mariage en qualité

d'habitant d'une paroisse, et de prescrire des peines dont la

juste sévérité pût empêcher à l'avenir les surprises que des per-

sonnes supposées et des témoins corrompus ont osé faire pour

la concession des dispenses et pour la célébration des mariages

,

et contenir dans leur devoir les curés et les autres prêtres , tant

séculiers que réguliers, lesquels oubliant la dignité et les obli-

gations de leur caractère, violent eux-mêmes les règles que

l'église leur a prescrites , et la sainteté d'un sacrement dont ils

sont encore plus obligés d'inspirer le respect par leurs exemples

que par leurs paroles. Et comme nous avons été informés en

même temps qu'il s'étoit présenté quelques cas en nos cours,

auxquels n'ayant pas été pourvu par les ordonnances qui ont

été faites sur le fait des mariages, nos juges n'avoient pas pu ap-

porter les remèdes qu'ils auroient estimé nécessaires pour l'or-

dre et la police publique, A ces causes, après avoir fait mettre

cette affaire en délibération en notre conseil , etc. Voulons et

nous plaît :

i. Que les dispositions des saints canons, et les ordon-

nances des rois nos prédécesseurs, concernant la célébration

des mariages , et notamment celles qui regardent la nécessité

de la présence du propre curé de ceux qui contractent , soient

exactement observées ; et en exécution d'iceux , défendons à

tous curés et prêtres , tant séculiers que réguliers, de con-

joindre en mariage autres personnes que ceux qui sont leurs

vrais et ordinaires paroissiens, demeurant actuellement et pu-

bliquement dans leurs paroisses, au moins depuis six mois,
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à l'égard de ceux qni demeuroient auparavant dans une autre

paroisse de la même ville , ou flans le même diocèse ; et depuis cm
an pour ceux qui demeuroient dans un autre diocèse, si ce n'est

qu'ils en aient une permission spéciale et par écrit du curé des

parties qui contractent , ou de l'archevêque ou évêque diocésain.

2. Enjoignons à cet effet à tous curés et autres prêtres qui

doivent célébrer des mariages , de s'informer soigneusement

,

avant d'en commencer les cérémonies, et en présence de ceux qui

y assistent, par le témoignage de quatre témoins dignes de foi,

domiciliés et qui sachent signer leurs noms, s'il s'en peut aisé-

ment trouver autant dans le lieu oîi l'on célébrera le mariage ,

du domicile aussi bien que de l'âge , et de la qualité de ceux qui

le contractent, et particulièrement s'ils sont enfans de famille

ou en la puissance d'auirui , afin d'avoir en ce cas les consente-

mens de leurs pères, mères, tuteurs ou curateurs, et d'avertir

lesdits témoins des peines portées par notre présent édit contre

ceux qui certifient en ce cas des faits qui ne sont pas véritables,

et de leur en faire signer après la célébration du mariage les

actes qui en seront écrits sur le registre , lequel en sera tenu

en la forme prescrite par les articles 7, 8 , 9, et 10 du titre XX
de notre ordonnance du mois d'avril 1667.

5. Voulons que si aucuns desdits curés ou prêtres, tant sé-

culiers que réguliers , célèbrent ci-après sciemment et avec con-

noissanec de cause , des mariages entre des personnes qui ne

sont pas effectivement de leurs paroisses , sans en avoir la per-

mission par écrit des curés de ceux qui les contractent , ou de

l'archevêque ou évêque diocésain, il soit procédé contre eux

extraordinairement; et qu'outre les peines canoniques que les

juges d'église pourront prononcer contre eux , lesdits curés et

autres prêtres , tant séculiers que réguliers qui auront des bé-

néfices , soient privés pour la première foi de la jouissance de

tous les revenus de leurs cures et bénéfices pendant trois ans ,

à la réserve de ce qui est absolument nécessaire pour leur subsis-

tance , ce qui ne pourra excéder la somme de six cents livres

dans les plus grandes villes , et celle de trois cents livres par-

tout ailleurs
; et que le surplus desdits revenus soit aussi saisi

à la diligence de notre procureur, et distribué en œuvres pies

par l'ordre de l'archevêque ou évêque diocésain ;
qu'en cas

d'une seconde contravention , ils soient bannis pendant le temps

de neuf ans des lieux que nos juges estimeront a propos
;
que

les prêtres séculiers qui n'auront point de cures et de bénéfices,

T. 1Y DV JRÈGFfi, 19
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soient condamnés ponr la première fois an bannissement pen-
dant trois ans , et en cas de récidive

,
pendant neuf ans ; et qu'à

l'égard des prêtres réguliers , ils soient envoyés dans un couvent

de leur ordre, tel que leur supérieur leur [assignera , hors des

provinces qui seront marquées par les arrêts de nos cours , ou
les sentences de nos juges, pour y demeurer renfermés pendant

le temps qui sera marqué par lesdits jugemens, sans y avoir

aucune charge, fonction, ni voix active et passive; et que les-

dits curés et prêtres puissent en cas de rapt fait avec violence,

être condamnés à plus grandes peines, lorsqu'ils prêteront leur

ministère pour célébrer des mariages en cet état.

4- Voulons pareillement que le procès soit fait à tous ceux

qui auront supposé être les pères , mères , tuteurs ou curateurs

des mineurs, pour l'obtention des permissions de célébrer des

mariages, des dispenses de bancs, et des mains-levées des oppo-

sitions formées à la célébration desdits mariages : comme aussi

aux témoins qui ont certifié des faits qui se trouveront faux , à

l'égard de l'âge, qualité et domicile de ceux qui contractent, soit

par devant les archevêques et évêques diocésains , soit par devant

lesdits curés et prêtres , lors de la célébration desdits mariages :

et que ceux qui seront trouvés coupables desdites suppositions et

faux témoignages, soient condamnés : savoir , les hommes à faire

amende honorable, et aux galères -pour le temps que nos juges

estimeront juste , et au bannissement, s'ils ne sont pas en état

de subir ladite peine des galères; et les femmes à faire pareille-

ment amende honorable, et au bannissement, qui ne pourra être

moindre de neuf ans.

5. Déclarons que le domicile des fils et filles de famille mi-

neurs de 2.5 ans, pour la célébration de leurs mariages, est

celui de leurs pères, mères, ou de leurs tuteurs et curateurs,

après la mort de leurs pères et mères : et en cas qu'ils aient un

autre domicile de fait, ordonnons que les bancs seront publiés

dans les paroisses où ils demeurent, et dans celles de leurs pères,

mères, tuteurs et curateurs.

6.Ajoutant à l'ordonnance de l'an i556 et l'article 2 de celle

de l'an i65g, permettons aux pères et aux mères d'exhéréder

leurs filles veuves, même majeures de 2.0 ans, lesquelles se ma-
rieront sans avoir requis par écrit leurs avis et conseils.

7. Déclarons lesdites veuves et les fils et filles majeurs, même
de 25 et de 3o ans , demeurant actuellement avec leurs pères et

mères, contractant à leur insu des mariages, comme habitans
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d'une autre paroisse , sous prétexte de quelque logement qu'ils

y ont pris peu de temps auparavant lenrs mariages
,

prive's et

déchus par leur seul fait, ensemble les enfans qui en naîtront,

des suceessions de leursdits pères, mères, aïeuls et aïeules, et

de tous autres avantages quipourroient leur être acquis en quel-

que manière que ce puisse etre , même du droit de légitime.

8. Voulons que l'article 6 de l'ordonnance de ï6!k) au sujet

des mariages que l'on contracte à l'extrémité de la vie, ait lieu,

tant à l'égard des femmes que celui des hommes ; et que les enfans

qui sont nés de leurs débauches avant lesdits mariages, ou qui

pourront naître après lesdits mariages contractes en cet état

,

soient, aussi bien que leur postérité, déclarés incapables de toutes

successions. Si donnons, etc.

N° 1627. Déclaration contenant règlement pour les fondions 3

droits et rangs des maires des villes (1).

Versailles , ti mars 1697. ( Ord. 5-j. 4 Y. , 3o4- — Archiv. )

N° 1628. — Déclaration portant que les titres de noblesse

,

créés par tédit de mars 169O , seront enregistrés dans les

parlemens , chambres des comptes et cours des aides.

Versailles , 12 mars 1697. (Ord. 37. 4 Y. , ig3. — Rec. cass. )

N° 162g. — Arrêt du conseil portant qu'il ne sera admis au-

cunefleur de lys ni champ d'azur dans les armoiries ,
qu'il

ne soit apparu de titres et possessions valables, et qui permet

d'inscrire les armoiries sur les carrosses , vaisselles et ailleurs.

Versailles , îg mars 1697. ( Archiv. )

N° i65 . — Arrêt du conseil portant confiscation des car-

rosses , vaisselles et autres meubles timbrés d'armoiries non

enregistrés , avec amende contre les propriétaires , conformé-

ment à l'édil de novembre précédent.

Versailles, 26 mars 1697. (Archiv. — Rec. cass.)

N° i65o. — Arrêt du conseil portant que dans les contrats

notariés qui renferment plusieurs actes différens p
le contrôle

sera perçu sur le plus fort droit.

Versailles, 26 mars 1697. (Archiv.)

(1) Cette déclaration ne contenant d'autres dispositions importantes que

celles qui se trouvent dans l'édit d'août 1692, l'arrêt du conseil du 5 dé-

cembre 1693 et l'édit de novembre 170G, dont nous donnons les textes,

nous avons cm qu'il nous sullisoit d'en rapporter le titre.

19-
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N° i632, '-* Arrêt du conseil , suivi de leitfes-patentes , sut la

marque des ouvrages d'or et d'argent.

Versailles , 2 avril 1697. ( Archiv. — Rcc. cass. )

N° i635. Lettres-patentes portant élection de la terre et

seigneurie de Penthihvre en duché pairie , enfaveur du comte

de Toulouse.

Marly, avril 1697. ( Ord. 3g. 5 A. , 24. ) Reg. P. P. , 16 décembre 1698.

N° 1634. — Ordonnance portant défenses aux officiers des

galères d'avoir aucun intérêt avec les bas -officiers de la

chionrme.

8 mai 1697. (Bajot. )

N° i655. — Arrêt du conseil qui défend de faire sortir du

royaume , sans permission du roi , de vieux linges , drapeaux
,

drilles et pâtes , à peine de confiscation et d'amende.

Versailles , 21 mai 1697. (Archiv.)

N° i636. — Déclaration sur l'invalidité des mariages faits

par d'autres prêtres que les curés des contractons.

Versailles, i5 juin 1697. (Ord. 37. 4 Y., 322. — Archiv.— Néron , II,

290. ) Reg.P. P. , 22 juin.

LOUIS , etc. Quelques archevêques et évoques nous ont

représente qu'ils trouvent dedans leurs diocèses un nombre

considérable de personnes qui vivent comme dans des mariages

véritables , sous la foi de ceux qu'ils prétendent avoir contrac-

tés devant des prêtres autres que leurs propres curés , et

quelques autres qui s'imaginent que des actes que des notaires

ont eu la témérité de leur donner de leurs consentemens réci-

proques , leur ont pu conférer la grâce du sacrement de mariage

,

et suppléer à la bénédiction des prêtres
, que l'église a obser-

vée si religieusement depuis les premiers siècles de son éta-

blissement ; qu'ils espèrent que l'édit que nous avons eu la

bonté de faire au mois de mars dernier
,

pourra empêcher à

l'avenir la plus grande partie du premier de ces désordres ;

mais que nos procureurs ayant eu peu d'attention, jusqu'à cette

heure, à obliger ceux qui les commettent, de les réparer lorsque

les parens ou quelques autres personnes intéressées n'ont point

porté les affaires de cette nature dans les tribunaux ordinaires

delà justice, ces profanations demeurent impunies ; et ceux

quilesont commises s'y endurcissent par. le temps , au préjudice
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de leur conscience, et de Fêtai des entans qu'ils peuvent avoir
;

que sans désirer aucune cxlcnsiou de la juridiction de laquelle,

ils jouissent sous notre protection et sans avoir d'autre vue que

celle de faire rendre le respect qui est dû. à l'un des sacremens

de l'église, et de procurer le salut de ceux dont il a plu à

Dieu de leur confier la conduite , ils estiment que, s'ils étoient

dans une plus grande liberté d'agir à cet égard , ils pourroient

contribuer efficacement de leur part «h empêcher des scandales

de cette nature , sans troubler le repos des familles , dans les

temps où ils ne peuvent , sans un trop grand éclat , recevoir

des remèdes que dans le tribunal secret de la pénitence; qu'à

l'égard des conjonctions qai n'ont d'autre fondement que des

actes délivrés par des notaires
,
qui tendent à réduire le sa-

crement de mariage dans l'état où il étoit parmi les païens,

d'un simple contrat civil , l'article 44 ae l'ordonnance de Mois ,

et les arrêts que nos cours de parlement ont rendus dans les

occasions qui s'en sont présentées , n'ayant pu abolir entière-

ment un si grand désordre , ils ne peuvent se dispenser de

nous supplier , comme ils le font , d'en arrêter le cours pâl-

ies moyens que nous estimerons les plus convenables et les

plus efficaces.

Aces causes, et considérant" que toutes les puissances qu'il

a plu à Dieu d'établir dans le monde , ne doivent avoir d'autre

objet que celui de concourir à sa gloire et à son service , et

reconnoissant incessamment l'obligation encore plus particu-

lière dans laquelle nous sommes d'employer à cette fin celle

que nous avons reçue de sa bonté , avec tant d'étendue ; nous
,

de l'avis de notre conseil, etc. Vorlons et nous plaît que notre

édit du mois de mars dernier sera exécuté selon sa forme et

teneur. Enjoignons a nos cours de parlement , et autres nos

juges et officiers , d'y tenir la main , et lorsqu'ils jugeront des

causes ou des procès dans lesquels il s'agira des mariages célé-

brés par devant des prêtres autres que les propres curés des

contraclans , sans en avoir obtenu les dispenses nécessaires ,

et même sur les poursuites que nos procureurs en pourront

faire d'office , dans la première année de la célébration desdits

prétendus mariages , d'obliger ceux qui prétendent avoir con-

tracté des mariages de cette manière, de se retirer par devers

leurs archevêques ou évêques
,
pour les rehabiliter ,

suivant

les formes prescrites par les saints canons , et par nos ordon-

nances , après avoir accompli la pénitence salutaire qui leur
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sera par eux imposée , telle qu'il l'cslimcrout à propos. Per-

mettons aussi aux promoteurs desdits archevêques et évêques,

lorsque nos procureurs ou des parties intéressées ne feront

aucunes procédures par devant nos juges , de faire assigner

devant lesdits archevêques et évêques , dans le terme ci-dessus

,

et après en avoir obtenu d'eux une permission expresse , les

personnes qui demeurent et vivent ensemble , et qui n'ont

point été mariées par les curés des paroisses dans lesquelles

ils demeurent , et qui n'ont point obtenu dispenses pour être

mariées par d'autres prêtres , aux fins de représenter aux dits

prélats dans un temps convenable les actes de célébration de

leurs mariages.

Voulons qu'en cas que les archevêques et évêques trouvent

que lesdits mariages n'aient pas été célébrés par les propres

curés des contractons , et qu'il n'y ait. d'ailleurs aucun autre

empêchement légitime , ils puissent leur enjoindre de les réha-

biliter dans les formes prescrites par les saints canons, et par

nos ordonnances , après avoir accompli la pénitence salutaire

qui leur sera par eux imposée , et même de se séparer pendant

un certain temps, s'ils jugent que cela puisse être fait, sans un
trop grand éclat , ce que nous laissons à leur prudence ; et en

cas que ceux qui auront été assignés ne rapportent pas les actes

de célébration de leurs mariages auxdits archevêques et évêques,

dans le temps qui leur aura été marqué.

Enjoignons à nos officiers dans le ressort desquels ils de-

meurent , sur l'avis que lesdits archevêques ou évêques leur

en donneront , de les obliger de se séparer
,
par des condam-

nations d'amende et autres peines plus grandes , s'il est néces-

saire, et sans préjudice aux archevêques et évêques de les

exclure de la participation aux saints sacremens de l'église

,

après les monitions convenables , s'ils persistent dans leur

désordre.

Enjoignons à nos cours de parlement de tenir la main à ce

que nosdits officiers fassent ponctuellemeut exécuter les ordon-

nances desdits archevêques et évêques ,àcet égard, et de donner

auxdits prélats toute l'aide et le secours qui dépend de l'auto-

rité que nous leur avons confiée; déclarons que les conjonc-

tions des personnes lesquelles se prétendront mariées, et vivront

ensemble , en conséquence des actes qu'ils auront obtenus du

consentement réciproque avec lequel ils se seront pris pour

maris et pour femmes n'emporteront, ni communauté , ni
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il. maire , ni aucuns autres effets civils , île quelque nature qu'ils

puissent être , en faveur tics prétendus conjoints , et des en-

fans qui en peuvent naître, lesquels nous voulons être privés

(!c toutes successions , tant directes que collatérales.

Défendons à tous juges , à peine d'interdiction et même de

privation <!< leurs charges, si nos cours le trouvent ain6Ï à

propos par les circonstances des faits, d'ordonner aux no-

taires de délivrer des actes de cette nature , et à tous notaires

de les expédier sous quelque prétexte que ce puisse être, à

peine de privation de leurs charges , et d'être déclarés inca-

pahles d'en tenir aucunes autres de justice dans la suite. Si

donnons , etc.

N° 1657 Arrêt du conseil portant que ceux auxquels sera

accordé des lettres de noblesse seront tenus de faire faire en-

quête de leurs vie et mœurs par la chambre des comptes avant

V'enregistrement.

Versailles, iS juin 1G97. (Archiv. )

N° i638. — Edit portant qu'il sera établi des lanternes dans

les principales villes du royaume.

Marly , juin 1697. (Archiv- — Rec. cass.)

PRÉAMBULE.

LOUIS , etc. De tous les étahlissemens qui ont été faits dans

notre bonne ville de Paris , il n'y en a aucun dont l'utilité soit

plus sensible et mieux reconnue que de celui des lanternes qui

éclairent toutes les rues, et comme nous ne nous croyons pas

moins obligés de pourvoir à la sûreté et à la commodité des

autres villes de notre royaume, qu'à celle de la capitale, nous

avons résolu d'y faire le même établissement et de leur fournir

les moyens de le soutenir à perpétuité. A ces causes , etc.

N° 16^9. — Déclaration sur Védit du 12 décembre 1693,

portant que ceux qui auront altéré les monnoies , même
étrangères, seront punis de mort commefaux-monnoyews.

Versailles
, 9 juillet 1697. (Rec - cass.'— Archiv. )

N° 1640.— Déclaration portant que l'expédition desjugemens

et contrats seront en parchemin avec défenses aux huissiers et

sergens d'exécuter cellesfaites en papier.

Marly, iG juillet 1697. (Archiv.— Néron, II,2g2.)Reg. P. Rouen,

août.
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N"- i64i* — Déclaration concernant les lettres de naturalité et

de légitimation.

Versailles, 22 juillet 1697. (Rec. cass.— Néron , II, 293. ) Rcg. P. tic

Rouen, 10 septembre.

LOUIS, etc. Par les anciennes ordonnances et réglemens de

ce royaume , les étrangers venant s'y habituer, nous doivent un

tribut ou redevance annuelle appelée droit de chevage , et ils ne

peuvent s'y marier qu'à des personnes étrangères comme eux

sans notre permission, à peine d'amende; et quand ils se marient

à de nos sujets, ils sont tenus de nous payer le tiers ou la moi-

tié de leurs biens , ce qu'on appelle droit de formariage ; il leur

est même défendu de posséder aucuns offices, charges, dignités,

commissions ni emplois , tenir fermes , ni exercer la banque , le

change, le courtage ni aucuns métiers : ils ne peuvent tester,

ni autrement disposer de leurs biens, qui après la mort nous

demeurent acquis par droit d'aubaine.

Ces réglemens ont été renouvelés de temps en temps , parti-

culièrement es années 1425, i456, i449? i535, i554 , i565 ,

1S66, i5yg, 1616, 1627, et 162g. Les rois nos prédécesseurs,

pour relever de ces peines ceux qui par affection et attachement

à ce royaume , s'y sont voulu établir pour toujours avec leurs

familles , leur ont bien voulu accorder leurs lettres de grâce

et de naturalité, par lesquelles ils leur auroient permis d'y de-

meurer et habiter, et d'y jouir des dignités, franchises, privi-

lèges, libertés, immunités et droits dont jouissent les vrais et

originales sujets
; y tenir offices et bénéfices

,
posséder tous les

biens meubles et immeubles qu'ils y auroient acquis , et qu'ils

pourroient y acquérir; et d'iceux jouir, user et disposer par

testament, donation entre vifs ou autrement, ainsi que bon leur

sembleroit ; et qu'après leur mort , leurs parens et héritiers leur

pussent succéder, et prendre leurs successions tout ainsi que les

vrais originaires : aussi qu'ils pussent succéder à leurs parens de-

meurant dans ce royaume , tout ainsi que s'ils étoient originai-

rement natifs d'icelui ;,et à l'égard de ceux des princes nos alliés

qui ont été réputés nos regnicoles , ils leur ont accordé leurs

lettres de déclaration pour la confirmation des privilèges : mais

comme ils ont assez souvent remis et fait don de la finance qui

leur éloit due pour les désintéresser des droits de chevage, for-

mariage et d'aubaine , auxquels ils étoient tenus , ils les ont aussi

obligés de contribuer aux besoins pressans de l'état dans le temps
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de guerre , «:l particulièreinent ceux qui, d'ayant obtenu des

lettres de naturalité et de déclarations, s'etoieul grandement

enrichis par le commerce et les commissions qu'ils auroient faites,

même par le transport de l'or et de l'argent, pierres précieuses,

ble's et autres effets, contre et au préjudice des ordonnances. A
leur exemple le roi Louis XIII , notre très-honoré seigneur et

père, par sa déclaration du 26 de janvier i65g, accorda de sem-

blables lettres de naturalité, et ordonna que tous étrangers,

marchands, banquiers, courtiers, et autres résidans ou possé-

dant biens et offices dans le royaume, pays, terres et seigneuries

de son obéissance, de quelque qualité et condition qu'ils fussent,

ou chacun de leurs premiers descendans, successeurs, héritiers

ou donataires de leurs biens , soit qu'ils eussent obtenu lettres

de naturalité , soit qu'ils n'en eussent pas obtenu , et qui néan-

moins jouissoient des mêmes honneurs, franchises, privilèges,

libertés et exemptions que les naturels français contre la dispo-

sition des ordonnances, paieroient les sommes auxquels ils se-

roient taxés en son conseil ; et moyennant ce, les déclaroit

capables de trafiquer, négocier et exercer toutes sortes d'offices,

arts et métiers, sans aucune différence ni distinction, entre les

sujets et les étrangers naturalisés; et ordonné que , sur les quit-

tances des sommes qu'ils auroient payées , il leur seroit expédié

toutes lettres de naturalité et de déclarations, et déchargé ceux

desdits étrangers qui auroient payé finance
,
pour obtenir des

lettres de naturalité et de déclarations , de prendre aucunes

lettres de confirmation, en payant par eux les sommes auxquelles

ils seroient. taxés,; moyennant laquelle finance, les uns et les

autres demeureroient déchargés de toutes recherches pour rai-

son des transports d'or et d'argent, pierres précieuses, et autres

effets hors du royaume , ou pour avoir autrement contrevenu

aux ordonnances; voulant néanmoins que les biens et effets de

ceux qui auroient refusé de payer ladite finance, ou qui mou-
raient sans l'avoir acquitée , lui fussent acquis et confisqués par
droit d'aubaine, nonobstant toutes lettres qu'ils pourroient avoir

obtenues ou obtenir
,

qu'il révoquoit à cet effet.

Nous avons ordonné la même chose par nos déclarations des
mois de janvier 1646, et mai i656; mais comme ces déclarations

n ont point été exécutées en leur entier, plusieurs desdits étrangers
ayant éludé le paiement de ladite finance, et que nous serions en
droit de redemander à leurs descendans, successeurs, héritiers

ou donataires
, en quelque degré que ce soit , les biens qui leur
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sont échus par succession et donation, même les jouissances,

puisqu'ils n'en ont pu jouir qu'au moyen de ladite finance, et qu'il

y a plusieurs autres étrangers qui se sont établis depuis dans notre

royaume , qui ne nous ont point payé le droit d'indemnité qui

nous est dû pour le droit de naturalité et de déclaration que nous

leur avons accordé} et d'autres qui n'ont pris aucunes lettres, et

qui néanmoins jouissent des avantages et prérogatives réservées

à nos naturels sujets, contre la disposition des ordonnances; et

voulant néanmoins traiter favorablement tous lesdits étrangers,

nous avons résolu de décharger tous lesdits héritiers de ceux qui

n'ont payé ladite finance aux termes desdites déclarations , de la

rigueur d'icelles , et des ordonnances, et de confirmer et accorder

aux uns et aux autres le droit de naturalité , et les décharger tous

des recherches que l'on pourroit faire contre eux
,
pour avoir

contrevenu à nos ordonnances et à celles des rois nos prédéces-

seurs, et pour raison des transports d'or et d'argent, pierres

précieuses, et autres denrées et effets hors de notre royaume.

Et comme les bâtards et enfans naturels sont sujets aux mêmes
droits de chevage et de formariage que les étrangers , et à la ri-

gueur des mêmes réglemens en plusieurs cas, dont ils ne sont

relevés que par les lettres de légitimation que nous leur accor-

dons par grâce, qui leur ôte et abolit la tache d'illégitimatiou

qui est en leurs personnes , et qui les tiennent et réputent pour

légitimes en tous actes de quelque nature qu'ils soient , et qui

leur permettent de tenir tous offices, bénéfices, dignités, degrés

d'honneurs et prérogatives, de posséder tous biens meubles et

immeubles , et autres biens quelconques qu'ils ont acquis et peu-

vent acquérir , accepter toutes donations et legs testamentaires,

et de tous les biens jouir , user et disposer par don entre vifs,

testament ou autrement, en quelque manière que ce soit; que

leurs enfans nés et à naître en I03 al mariage , et autres leurs pa-

rens naturels et légitimes, leur succèdent par droit d'hoirie ou

autrement , et qu'ils puissent succéder à leurs pères et mères et

autres parens , tout ainsi que s'ils étoient nés en vrai et loyal ma-

riage
,
pourvu que ce soit de leur consentement : pour lesquelles

lettres de grâce , lesdits bâtards sont pareillement tenus de nous

payer finance pour notre indemnité de droits de chevage , for-

mariage et bâtardise, dont nous voulons bien nous priver.

A ces causes, etc. Voulons et nous plaît, que les lettres de

naturalité et de déclarations obtenues par les étrangers , de

quelque qualité et condition qu'ils soient, qui se sont habitués
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dans notre royaume depuis l'an 1600, demeurent roniirtnéesen

ronsequenec desdites déclarations des i5 janvier i(i3y
,
janvier

îG.fG et mai i65G. Voulons que leurs descendans, successeurs,

héritiers et donataires jouissent pleinement de l'effet d'icelles; à la

charge par lesdits étrangers ou leurs dits descendans, successeurs,

héritiers et donataires , en quelque degré qu'ils soient ,
qui

n'auront point payé la finance qu'ils dévoient en vertu desdites

déclarations, de nous payer solidairement les sommes auxquelles

ils seront taxés par les rôles qui en seront arrêtés en notre con-

seil , avec les deux sols pour livre d'icelles : au moyen du paie-

ment desquelles sommes , voulons qu'ils demeurent déchargés

des peines portées es dites déclarations; et confirmés comme
nous les confirmons en vertu des présentes , en la jouissance et

possession des Liens qui leur sont échus desdits étrangers par

succession ou donation.

Voulons aussi et nous plaît que tous étrangers y mar-
chands, banquiers, courtiers et autres, qui s'y sont habitués

depuis notre déclaration
,
possédant biens , offices , bénéfices en

notre royaume, terres, pays et seigneuries de notre obéissance,

de quelque qualité et condition qu'ils soient , soit qu'ils aient

obtenu lettres de naturalité ou de déclarations, soit qu'ils n'en

aient point obtenu , ou qu'ils aient droit d'en jouir en vertu

d'aucuns édits, déclarations, on lettres-patentes accordées en

faveur d'aucunes villes de notre obéissance (à l'exception de ceux

qui servent daus nos armées seulement) ou chacun de leurs pre-

miers descendans , successeurs , héritiers ou donataires de leurs

biens
,
payent sur les quittances du garde de notre trésor royal

les sommes auxquelles ils seront modérément taxés par les rôles

qui seront arrêtés en notre conseil , avec les deux sols pour livre

sur celles de celui qui sera par nous chargé du recouvrement

d'icelles ; dérogeant à cet effet à tous édits, lettres-patentes, pri-

vilèges et exceptions quelconques à ce contraires : moyennant
le paiement desquelles sommes, nous voulons que tous les étran-

gers jouissent des mêmes honneurs, franchises, privilèges et liber-

tés que nos naturels sujets; et comme tels, nous les avons dé-

clarés capables de trafiquer et négocier, et exercer toutes sortes

d'arts et métiers, tenir offices et bénéfices en notre royaume,
terres et pays de notre obéissance.

Voulons qu'il soit expédié nos lettres de naturalité et de dé-

clarations à ceux qui n'en ont point obtenu, sur les quittances

des sommes qu'ils nous auront payées en vertu des présentes :
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comme aussi qu'ils demeurent déchargés , comme nous les dé-
chargeons, de toutes recherches qu'on pourroit faire contre eux,
pour raison des transports d'or et d'argent , pierres précieuses,
blés et autres effets hors de notre royaume, commerce, change,
rechange, courtage, ou avoir autrement contrevenu à nos or-
donnances et à celles des rois nos prédécesseurs rendues sur le

fait des étrangers, imposant sur ce, silence perpétuel à nos pro-
cureurs généraux et leurs substituts présens et à venir [ et à tous

autres nos officiers et sujets.

Et pareillement que tous les bâtards et enfans de nos sujets

gentilshommes et roturiers, soit qu'ils aient obtenu nos lettres

de légitimation ou non
, payent aussi de même , sur les quit-

tances du garde de notre trésor royal, les sommes auxquelles ils

seront aussi modérément taxés par les rôles qui en seront arrêtés
en notre conseil -, avec les deux sols pour livre d'icelles; moyen-
nant le paiement desquelles sommes, nous leur avons ôté la note
et tache d'illégitimation : nous voulons qu'ils soient censés , ré-

putes et tenus pour légitimes, et qu'ils jouissent des mêmes hon-
neurs, franchises, libertés, immunités, facultés

,
privilèges et

exemptions dont jouissent nos légitimes sujets nés en loyal ma-
riage

, conformément néanmoins aux coutumes des lieux, même
qu ils portent les noms et armes de leurs pères avec la marque
néanmoins de bâtardise, pour les distinguer des enfans légitimes.

Voulons que ceux qui auront obtenu nos lettres de légitima-

tion soient dispensés, comme nous les dispensons, d'obtenir

aucunes lettres de confirmation , en vertu des quittances de fi-

nance
, des paiemens qu'ils auroient faits desdites taxes, et qu'il

soit expédié des lettres de légitimation aux autres qui n'en ont

point obtenu : dérogeant à cet effet à tous dons et remises que
nous avons faits de la finance qui nous était due pour les lettres

de naturalité , déclarations et légitimations que nous avons ac-

cordées; au paiement desquelles sommes, les étrangers, leurs

descendans, successeurs , héritiers ou donataires, et de même
lesdits bâtards et enfans naturels de nos sujets gentilshommes

et roturiers, seront contraints comme pour nos propres affaires.

N'entendons néanmoins comprendre en la présente déclara-

tion les étrangers qui ne sont point habitués en notre royaume

,

et qui y viennent fréquenter les foires et négocier pour leur

compte
,
qui y pourroient séjourner et faire leur commerce , à

la charge d'y observer les ordonnances , à l'égard desquels elles

seront exécutées selon leur forme et teneur ; ni -exclure ceux
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desdits étrangers qui n'y sont habitués , du droit qu'ils pour-

voient avoir d'y recueillir les successions de leurs parens, en vertu

d'aucuns traités, déclarations ou lettres-patentes non révoquées.

Si donnons, etc.

N° 1642* — Lettres-patentes contenant règlement sur les sta-

tuts des agens de change , banque et marchandises , à Paris.

Marly, août 1697. (Ord. 3g. 5 A.
, 73.)

N° i643. — Édit portant création de contrôleurs des bans de

mariage dans les villes, bourgs et paroisses du royaume.

Versailles j septembre 1G97, (Rec. cass. — Archiv.)

N° i644« — Traités de paix entre la France et la Hollande ,

l'Espagne, V Angleterre , Vempereur et l'empire (1).

Riswick, 20—21 septembre et 3o octobre 1G97. ( Dumont. — Rec. cass. )

N° 1645. — Ordonnance portant que les vaisseaux hollandais

seront reçus dans les ports du royaume.

N 9 octobre 1697. (Bajot. )

N° 1G46. — Arrêt du conseil, suivi de lettres-patentes ordon-

nant que les curés de toutes les paroisses du royaume seront

tenu- de faire lire et publier aux prônes des granaVmesses

paroissiales, Fédit de septembre précédent, portent création des

(1) * Quatre traités de paix conclus à Riswick. Le premier traité fut

signé avec la Hollande le 20 septembre à minuit. Les traités de Munster

et de Nimègue servirent de base à ce traité ; Pondicbéry nous fut rendu.

Le second , signé avec l'Espagne une heure après , contenoit la restitution

des places prises en Catalogne , Luxembourg , le comté de Chinai , Char-

leroi , Mons , Ath , Courtrai , et tout ce qui avoit été réuni par les cham-
bres de Metz et de Brisac. La ville de Dinan fut aussi rendue à l'évèque

de Liège , et l'île de la Ponza au duc de Parme. A voir tout ce que le roi

sacrifioit par ce traité , il étoit aisé de se douter que la mort prochaine du
roi d'Espagne en étoit le motif. Par le troisième traité , conclu avec

l'Angleterre le 21 , le roi s'engage à n'inquiéter en aucune façon le roi

de la Grande-Bretagne dans la possession des royaumes et pays dont il jouis-

soit. Enfin
,
par le quatrième, avec l'empereur , signé le 3o octobre , tout

lut réglé conformément aux traités de Westphalie et de Nimègue , et

F ri bourg lui fut rendu. Par ce traité , le duc de Lorraine fut rétabli dans

ses états , à peu de chose près , ainsique le duc Charles son grand-oncle en

avoit joui eu 1670^* (Uv'Bj Abi-«Cur.) Voy, la déclaration du 23 juin i^fi,
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offices de contrôleurs des publications de bans de mariage , et

d'en donner leur certificat.

Fontainebleau , 19 octobre 1697. ( Archiv.)

N° 1647* — Ordonnance pour régler les rangs entre les officiers

des armées et des troupes de terre, et les officiers de la ma-

rine et des galères.

Versailles , 10 novembre 1696. ( Réglern. et ordonn. pour la guerre.)

N° 1648. Édit portant défenses aux sujets du roi, de s'établir à

Orange, et d'y faille exercice de la R. P. R.

Versailles , a3 novembre 1697. ( ^ec> cass -)

Ordonnance pour encourager les soldats réformés à

allerpeupler les colonies. •

27 novembre 1697. ( Moreau de Saint-Méry , 1 , 573.)

S. M. étant informée du besoin qu'ont quelques-unes des co-

lonies des îles françaises de l'Amérique , d'être fortifiées d'habi-

tans, et voulant exciter ceux des soldats congédiés de ses troupes

par la réforme qu'elle y a ordonnée
,
qui ne trouveront point à

s'établir dans le royaume , à y passer, et les mettre en état d'y

subsister, dans la suite, par leur travail avec commodité; S. M.

a ordonné et ordonne , veut et entend
,
que les soldats congédiés

de ses troupes, tant de terre que de marine, qui passeront aux

îles de Saint- Christophe et de Saint-Domingue, jusqu'au I er juil-

let prochain, et s'y feront habitans
,
jouiront de l'exemption des

droits de capitation pour eux , leur famille et leurs nègres , s'ils

en ont, pendant deux ans, et qu'il leur sera, en outre, fourni

par le6 ordres de l'intendant ou de ceux qui seront par lui com-

mis , une ration de farine, pareille à celle qui se distribue aux

soldats
,
pendant un an , le tout à commencer du jour qu'ils au-

ront été reçus habitans , suivant les certificats qui en seront don-

nés par le gouverneur.

N° i65o. — Arrêt du conseil ordonnant que , dans les villes ou

ily a cour supérieure , archevêché, évéché ou présidiaux , les

maires prêteront serment aux cours de parlement de leur res-

sort; et dans les autres villes, bourgs et communautés , devant

le plus prochain siège royal.

Versailles , i3 janvier 1G98. ( Arcluy. — ReC. Cons. d'état. )
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N° 1 65 1. — Arrêt du conseil qui ordonne défaire à certains

jours la chasse aux loups (1).

Versailles, 14 janvier 1698. ( Baudrillart , I , i33. )

Vu par le roi l'arrêt rendu en son conseil , le 26 février 1697
1

,

par lequel S. M. auroit ordonné que
,
par le sieur Begon

,
grand

maître des eaux et forêts, au département de Berry, ou en son

absence
,
par les officiers des maîtrises particulières de ladite

province , il seroit fait des huées et chasse aux loups es endroits

de la province du Berry qui seroient juges nécessaires , et qu'à

cet effet les habitans des villes et villages , situés es environs

desdits lieux , seroient tenus d'y assister , et de se trouver aux

jours et heures qui seroient indiqués par ledit sieur Begon, à

peine de 10 livres d'amende contre chacun défaillant : les or-

donnances rendues par ledit sieur Begon, le 19 avril audit an

,

par lesquelles il a commis les maîtres particuliers de Bourges

,

Vierzon et Issoudnn
,
pour faire la chasse aux loups dans l'é-

tendue de leurs maîtrises , suivant et ainsi qu'il est porté par le-

dit arrêt, et lesdites ordonnances; l'ordonnance rendue par le

sieur de Serancourt, commissaire départi en la généralité de

Bourges, par laquelle il ordonne sous peine de 3 livres d'a-

mende , ?» tous les habitans de la paroisse Saint-Privé , de se

trouver le a5 novembre dernier , armés de fusils ou de bâtons

,

dans les lieux qui leur seront indiqués par le sieur Mont-Faugé

qu'il a commis pour commander les huées et chasse aux loups

,

qui seront faites dans les bois de Contremoré : les mémoires

présentés par ledit sieur Begon contre ladite ordonnance : la

réponse fournie par ledit sieur de Serancourt : et ouï le rapport

du sieur Phelippeaux de Pontchar train , conseiller ordinaire

au conseil royal , contrôleur général des finances ; le roi étant

en son conseil , sans s'arrêter à l'ordonnance rendue par ledit

sieur de Serancourt , a ordonné et ordonne que ledit arrêt du

conseil , du 25 février dernier , sera exécuté selon sa forme et

teneur.

N° i652. — Déclaration portant qu'il ne pourra être procédé

à la vente des biens des officiers de terre et de mer pendant

5 ans.

(1) Yoy. arrêté du iy pluviôse an 5.



3o4 LOUIS XIV.

Versailles, k> février 1698. (Ord. 38. 4Z., 73.— Rec. cass. — Archiv.)
Reg. P. Rouen

, 7 février.

LOUIS, etc. Voulant traiter favorablement les officiers géné-

raux de nos armées et tous les autres officiers qui ont servi dans nos

troupes tant de terre que de mer, même les gardes de notre corps

gendarmes , chevau-légers de notre garde
,
gentilshommes qui ont

commandé ou servi actuellement à l'arrière-ban
,
pendant les trois

dernières années consécutives de cette guerre, et les enfans mi-
neurs des officiers qui ont été tués en servant actuellement du-

rant ledit temps des trois dernières années , et qui sont poursuivis

pour des dettes contractées par leurs pères pendant leurs services

actuels, ensemble les officiers qui ont été estropiés durant le

cours de la guerre depuis 1688, avons, de notre grâce spéciale,

pleine puissance et autorité royale, sursis par nos présentes lettres

pour le terme de trois ans , les ventes et adjudications que l'on

poursuit en justice de tous les biens immeubles de quelque

nature et qualité qu'ils puissent être, saisis réellement, ou mis
autrement entre les mains de la justice, sur lesdits gens de guerre

,

et à eux appartenans ou à leurs femmes étant en communauté,

ou obligées conjointement avec eux aux dettes dont ont poursuit

le paiement , et aux enfans mineurs de ceux qui ont été tués ;

sans préjudice des saisies réelles et autres actes et procédures en

vertu desquelles lesdits biens ont été mis entre les mains de la

justice , lesquelles subsisteront dans toutes leur force et vertu

,

et de la continuation des criées , et autres procédures que l'on a

accoutumé de faire suivant les différons usages des lieux pour

parvenir à la vente desdits biens , lesque lies pourront être con-

tinuées jusqu'auxdites adjudications et ventes exclusivement, et

les ordres des privilèges et hypothèques des créanciers dressés

et les contestations qui pourront y survenir, jugées dans les lieux

où l'on a accoutumé de le faire avant les adjudications, pourvu

que ce soit aux dépens de ceux qui les poursuivent, et sans que

l'on puisse prendre pour cet effet aucune chose sur les revenus

desdits biens qui auront été mis entre les mains de la justice.

Voulons que la même surséance ait lieu pour les ventes des

terres et autres immeubles que les susdits officiers peuvent avoir

abandonnés à leurs créanciers, pour être vendus dans leurs

assemblées et direction ; si ce n'est qu'ils consentent expressé-

ment auxditcs ventes par des actes passés pardevant notaires

portant une renonciation précise au bénéfice de notre présente

déclaration.
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Voulons que lesdits officiers soient remis en possession et

jouissance
,
pendant ledit temps de trois années , desdits biens

immeubles , nonobstant les baux judiciaires ou autres actes de

justice, en vertu desquels ils pourroient en avoir été dépossédés

5

à la charge d'entretenir les lieux en bon état et sans les dégrader

en quelque manière que ce puisse être , à peine d'être déclarés

déchus de la présente grâce, et en payant préalablement les arré-

rages et intérêts de la dernière année qui sera échue lorsqu'ils

rentreront dans lesdits biens, et continuant à payer par chacune

desdites trois années ceux qui écherront, et en remboursant au

dire d'un expert qui sera nommé d'office par le juge, les labours et

semences qui pourroient avoir été faits par le fermier judiciaire

avant la récolte, et les frais du bail judiciaire , et laissant audit

fermier, lorsque la récolte se trouvera faite, les lieux nécessaires

pour serrer les fruits et le temps convenable pour les emporter,

ainsi que le tout sera réglé par une requête qui sera présentée

au juge devant lequel onpoursuitla vente desdits biens, lequel sera

tenu d'y prononcer conformément à notre présente déclaration

,

sommairement, sans frais et à la première audience, avec le pour-

suivant et ledit fermier judiciaire , qui seront appelés pour cet

effet, et sans qu'en aucun cas et sous quelque prétexte que ce

puisse être, les demandes de cette qualité puissent être appointées,

et que ladite surséance de trois années pour la vente et adjudi-

cation desdits biens puisse courir que du jour que lesdits officiers

t I enfans seront rentrés en possession.

Faisons défenses de saisir réellement à l'avenir, ou mettre

autrement entre les mains de la justice , les immeubles apparte-

nant aux susdits officiers et enfans mineurs ,
pour des sommes

qui soient , tant en principal qu'en intérêts, au-dessous de celle de

mille livres; leur faisant main-levée
,
par notre présente déclara-

tion , de celles qui auront été faites pour des sommes de cette

qualité et au-dessous. Voulons qu'ils rentrent en possession d'iceux

en vertu d'une simple ordonnance du juge, qui sera apposée sans

frais, sur la requête qui lui sera présentée a cet effet, avec un

extrait de la saisie qui aura été faite , si ce n'est qu'il y ait des

oppositions formées auxdites saisies avant la publication qui sera

faite en nos cours de parlement de notre présente déclaration

,

pour des sommes dont les principaux et arrérages
,
joints à ceux

de la dette pour laquelle la saisie aura été faite, surpassent celle

de mille livres.

Défendons de procéder au bail judiciaire des biens imoaeu-

T. IV DU flÈQNE- a <>
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blés qui lui appartiennent, lorsque la moitié du revenu d'une

année
,
justifiée par des derniers baux conventionnels ou autres

pièces authentiques , sera suffisante pour paj'er le principal et les

arrérages de la dette pour laquelle on aura fait saisir, ou mis

autrement leurs biens entre les mains de la justice, ensemble

des oppositions qui pourront y être survenues depuis les pre-

mières saisies et actes de justice. Voulons qu'ils soient remis

en possession en la forme ci-dessus exprimée de ceux de cette

qualité dont ils pourroient avoir été ci-devant dépossédés contre

cette présente disposition, à la charge de donner (à leurs dépens)

à leurs créanciers des mandemens passés devant notaires
, pour

recevoir dans l'année (des mains des fermiers desdits biens ou

autres) les sommes qui leur sont dues.

Défendons pareillement de faire vendre et adjuger en justice

leurs biens immeubles , lorsque la moitié des revenus qu'ils

produisent, justifiée comme dessus
,
pourra acquitter en trois ans

les principaux et les arrérages des dettes pour lesquelles ils

auront été mis entre les mains de la justice , en payant d'ailleurs

l'intérêt et les arrérages courans , et donnant à leurs créanciers

des mandemens et délégations en la forme ci-dessus exprimée

pour être payés de leurs dus.

"Voulons que ,
pour l'exécution de notre présente déclaration

,

lesdits officiers et enfans mineurs de ceux qui ont été tués
,
puis-

sent se pourvoir aux requêtes de notre hôtel et de notre palais

dans les affaires qui y sont pendantes, ou qui peuvent y être

portées en vertu de leurs commitlimus , et pour les autres, devant

nos baillis , sénéchaux et autres juges ressortissans nuement

en nos cours de parlemens , auxquels nous en avons attribué

toute cour, juridiction et connoissance , et que les causes et pro-

cès qui peuvent être présentement pendans devant les juges dont

les appellations ne ressortissent nécessairement en nosdites cours,

soient renvoyés auxdits sièges sur la première réquisition qui en

sera faite.

Enjoignons aux gens tenant lesdi tes requêtes, et aux baillis,

sénéchaux et autres officiers , d'expédier avec diligences lesdites

affaires concernant l'exécution de notre présente déclaration, et

de les juger sommairement et sans frais à l'audience.

Voulons que les appellations qui pourront être interjetées des

jugemens qui seront prononcés par lesdits juges, soient portées

en nos cours de parlement, pour y être aussi jugées sommaire-

ment et à l'audience autant qu'il sera possible, sur des rôles
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extraordinaires qui en seront faits , et à des jours et heures

particuliers, qui y seront marqués pour cet effet par nosdites

cours, s'il est besoin.

Enjoignons à nosdites cours de contribuer autant que la jus-

tice le pourra permettre au soulagement desdits ofliciers, môme
de les concilier avec leurs créanciers par les moyens qu'elles

estimeront les plus convenables, avant de prononcer sur leurs

contestations , et de ménager le plus qu'il sera possible les

frais qui consomment si malheureusement une partie considé-

rable des biens qui sont mis en la main delà justice, chargeant

de tout ce que dessus leur honneur et conscience.

Permettons à nosdites cours de surseoir, même pendant un
an, lorsqu'elles l'estimeront à propos, l'exécution des arrêts

qu'elles pourront rendre pendant lesdites trois années, portant

condamnation contre lesdits officiers et enfans mineurs de ceux

qui ont été tués, nonobstant la disposition de l'article 1
e1' du

titre VI de notre ordonnance du mois d'avril 1667 , à laquelle

nous avons dérogé et dérogeons par nos présentes lettres à cet

égard seulement.

N'entendons néanmoins que notre présente déclaration ait

lieu pour des condamnations intervenues ou qui interviendront

par arrêts ou sentences dont il n'y aura point d'appel, pour raison

d'alimens , médicamens , nourriture
,
pensions viagères , arré-

rages de douaires, gages de domestiques, parties de marchands

et ouvriers
, journées d'artisans et de mercenaires , loyers de

maison pour une année
,
paiement des reliquats de compte de

tutelle, restitution de dépôts, paiement des réparations et des

^dommages et intérêts en matières criminelles, deslettreset bil-

lets de change tirés véritablement de place en place et dont ils

auront effectivement reçu la valeur, arrérages de rentes fon-

cières, redevances des baux emphytéotiques, frais funéraires,

ni pour la surséance des poursuites contre les cautions qui peu-

vent être intervenues dans les emprunts qui ont été faits par

lesdits officiers.

Déclarons en outre lesdits officiers et enfans mineurs déchus
du bénéfice de notre présente déclaration, lorsqu'ils ne paie-

ront pas exactement lesdits arrérages et intérêts, et qu'ils ne
satisferont pas aux autres choses qui y sont marquées.

N° i653. — Déclaration qui permet aux religionnaires sortis
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du royaume d'y rentrer enfaisant profession do la religion ca*.

tholique , apostolique et romaine.

Versailles , 10 février 1698. (Ord. 34- 4 Z, 100. — Rec. cass. — Archiv. )

N° i654. — Règlement portant que les lieutenans et aides

majors de la marine qui ont des commissions de capitaines des

compagnies rouleront à l'avenir entre eux , du jour et date de

leurs droits»

Versailles, 27 février 1G98. ( Archiv. )

N° i655. — Lettres-patentes concernant les armoiries,

Versailles, 28 février 1698. (Rec. cass. ) Reg. C. des C. , 7 août 1699.

N° i656. —« Déclaration portant règlement pour l'exécution

de plusieurs articles des traités de Riswick dans l'intérêt des

particuliers.

Versailles, a3 juin 1G98. (Ord. 38. 4 Z. , 33i.— Rec. cass. — Archiv. )

N° 1637.— Acte de notoriété du lieutenant civil, portant que les

tuteurs sont tenus de faire emploi des deniers pupMaires dans

les six mois, et spécifiant les cas oïl ils doivent l'intérêt des in-

térêtsfaute d'emploi (1).

Paris, ii juillet 1698. (Rec. cass.)

• N° i658. •— Règlement pour le commerce et la navigation des

colonies françaises de l'Amérique»

Marly, 20 août 1698. ( Moreau de Saint-Mcry, 1 , 599. — Valin, I, 4*4-)

PRÉAMBULE.

Sur ce qui a été représenté à S. M. que les soins qu'elle a Lien

voulu se donner depuis l'établissement de la compagnie des Indes

occidentales, pour attirer dans le royaume tout Té commerce des

, îles et colonies françaises de l'Amérique , ont eu tout le succès

qu'elle pouvoit en attendre
, jusqu'aux dernières années de la

guerre qui vient de finir; que les différens mouvemens et désor-

dres qu'elle a causés , ont fait trouver aux étrangers les moyens
de s'y introduire, en sorte que la plupart des marchandises qui

ont été envoyées depuis la conclusion de la paix , n'ont pu être

vendues , et les bâtimens français ont été obligés d'y faire un

séjour considérable pour prendre leurs chargemens; et S. M.
connoissant combien il est important de conserver en entier,

(0 En vigueur jusqu'au Code ciyil.
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dans la main de ses sujets ce commerce et cette navigation,

elle estime nécessaire de renouveler ses premiers ordres, en y
ajoutant ce qu'elle a juge pouvoir remédier aux abus qui s'y

sont glissés, et d'y statuer par le présent règlement, ainsi qu'il

suit , etc.

1 N° i65g. — Éonpour l'établissement de la compagnie de Saint-

Domingue , avec règlement sur le commerce de celte île.

Versailles , septembre 1698. ( Moreau de Saint-Méry , 1 , 610. )

PRÉAMBULE.

LOUIS, etc. Les dernières guerres que nous avons été*

obligés de soutenir ayant suspendu l'exécution du dessein

que nous avions formé depuis long-temps de mettre nos colo-

nies de l'Amérique en état de faire un commerce florissant et

utile à notre royaume, notre premier soin a été, après la con-

clusion de la paix générale, de nous appliquer à trouver les

moyens d'y parvenir; et pour cet effet nous en avons examine

la disposition et la situation présente, et reconnu qu'il peut être

considérablement augmenté, la navigation de nos sujets éten-

due , et nos colonies fortifiées par la culture des terres qui n'ont

pas encore été occupées
,
particulièrement de celles qui sont

, dans la partie du sud de la portion de l'île de Saint-Domingue qui

nous appartient, l'une des plus grandes, des mieux situées et des

plus fertiles de ce continent; mais d'autant que cette culture ne

peut être entreprise par des particuliers avec espérance d'un

prompt succès , et qu'ils ne pourroient en tirer, ni pour eux , ni

pour notre état, toute l'utilité que nous en attendons, nous

avons fait former une compagnie puissante et composée de per-

sonnes dont l'intelligence et les forces nous sont connues
, qui

nous ont proposé de se charger de l'exécution de ce dessein, en

leur accordant les mêmes privilèges dont jouissoit la compagnie

r des indes occidentales. A ces causes , etc.

N° 1660. — Déclaration contenant règlement sur l'administra-

tion des hôpitaux et maladreries.

Versailles, 12 décembre 1698. (Archiv.— Néron, II, 398.) Reg. P.P., 19
déc.

LOUIS, etc., Nous avons par notre édit du mois de mars i6g5,

désuni de l'ordre de Notre-Dame du Mont-Carmel et de Saint-

Lazare , les maladreries , léproseries , hôpitaux et autres lieux
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pieux
,
qui avoient été unis par autre édit du mois de décembre

1672, et déclaration intervenue en conséquence; et par notre

déclaration du 2\ août 1693, ordonné que lesdits biens désunis

seroient employés à la subsistance et soulagement des pauvres, et

particulièrement des malades , sur les avis des sieurs archevêques

et évêques de notre royaume , et des sieurs commissaires dépar-*?

tis dans les provinces pour l'exécution de nos ordres; en exécu-

tion de quoi par plusieurs autres arrêts du conseil rendus sur

lesdits avis, et par lettres-patentes expédiées en conséquence, et

enregistrées es cours de parlement, dans le ressort desquelles les-

dits biens sont situés , l'emploi et l'application en auroit été fait,

soit par l'établissement ou rétablissement d'hospitalité dans

ceux desdits lieux dont les revenus se sont trouvés suffisans à cet

effet, soit par l'union de ceux d'un petit revenu à d'autres hôpi-

taux anciens où l'hospitalité étoit déjà exercée , ou à ceux dans

lesquels elle devoit être établie en vertu desdits arrêts et lettres-

patentes, aux charges et conditions y portées, pour être les re-

venus desdits biens employés à la subsistance des pauvres ma-
lades des lieux, suivant les réglemens qui seroient faits. Et d'au-

tant que pour consommer cet ouvrage si utile et si généralement

répandu dans toutes les provinces , et presque dans tous les dio-

cèses du royaume, et en assurer la durée et le succès, il ne

reste qu'à faire lesdits réglemens , afin d'établir dans lesdits

hôpitaux le bon ordre , la conduite et la police nécessaire ;

nous aurions jugé à propos de faire un règlement général que

nous voulons être observé dans lesdits hôpitaux nouvellement

établis ou rétablis, et même dans ceux des anciens hôpitaux,

auxquels il a été uni des hôpitaux , maladreries et autres lieux

pieux , désunis de l'ordre de Notre-Dame de Mont-Carmel et

de Saint-Lazare , et qui n'ont point de règlement : A quoi étant

nécessaire de pourvoir
;

Pour ces causes, etc., ordonnons, voulons et nous plaît, que

chacun des hôpitaux , maladreries , léproseries et autres lieux

pieux , désunis de l'ordre de Notre-Dame de Mont-Carmel et

de Saint-Lazare , dans lesquels l'hospitalité a été établie ou réta-

blie en exécution desdits édit et déclaration des mois de mars et

août 1693 , et des arrêts et lettres-patentes expédiées en consé-

quence, sera régi et gouverné, et administré ainsi qu'il ensuit*.

1. Il y aura eu chacun desdits hôpitaux un bureau ordinaire

de direction , compose du premier officier de la justice du lieu
,

et en son absence de celui qui le représente , du procureur pour
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nous aux sièges, ou du seigneur, du maire, de l'un des échevins,

consuls ou autres ayant pareille fonetion, et du cure'; et s'il y a

plusieurs paroisses dans le lieu , les curés y entreront chacun

pendant une année , et tour à tour , à commencer par le plus

ancien.

2. Outre ces directeurs nés il en sera choisi de trois ans en trois

ans dans les assemblées générales qui seront tenues ainsi qu'il

sera dit ci-après, tel nombre qui sera jugé à propos dans chaque

lieu d'entre les principaux bourgeois et habitaus, pour avoir en-

trée , séance après les directeurs nés , et voix délibérative dans

le bureau de direction pendant ledit temps de trois ans, sauf à

l'assemblée générale à les continuer tous, ou seulement quelques-

uns, si bon lui semble.

3. Le bureau ordinaire de direction s'assemblera une fois la

semaine , ou tous les quinze jours au moins, dans l'hôpital au jour

et heure qui sera marquée , et plus souvent si les affaires le re-

quièrent.

4. Il sera tenu des assemblées générales dans chacun hôpital

une ou deux fois par chacune année aux temps qui seront mar-

qués.

5. Les assemblées générales seront composées , outre le bu-

reau ordinaire, de ceux qui auront été directeurs de l'hôpital, et

des autres habitans qui ont droit de se trouver aux assemblées de

la communauté du lieu.

6. Les délibérations qui auront été prises dans les assemblées

générales et dans le hureau de direction , seront écrites sur un

registre paraphé par le premier officier de justice, et signées :

savoir , celles du hureau de direction par tous ceux qui y auront

assisté, et celles des assernbées générales par les principaux et

plus notables du lieu.

7. Il sera nommé tous les trois ans par le bureau de direc-

tion, un trésorier ou receveur, pour faire les recettes de re-

venus de l'hôpital , et les employer à l'acquit des charges , à la

subsistance et entretien des pauvres , et autres dépenses utiles et

nécessaires.

8. Il sera nommé dans le bureau de direction au commence-

ment de chacune année, et plus souvent s'il est jugé à propos

,

deux des directeurs nés ou élus pour expédier les mandemens
des sommes qui devront être payées par le trésorier ou rece-

veur; et Une lui en pourra être alloué aucune en dépense, qu'en

rapportant les mandemens signés desditë deux directeurs.
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9. Le trésorier ou receveur aura entrée dans toutes les assem-

blées ordinaires et extraordinaires, sans voix delibérative.

io. Les archevêques et évêques auront , conformément à l'ar-

ticle 29 de l'édit du mois d'avril i6g5 , la première séance, et

présideront, tant dans le bureau ordinaire
, que dans les assem-

blées générales qui se tiendront pour l'administration des hôpi-

taux de leurs diocèses lorsqu'ils y voudront assister ; et les

ordonnances et réglemens qu'ils y feront pour la conduite spiri-

tuelle et célébration du service divin , seront exécutés nonobs-

tant toutes oppositions et appelations simples et comme d'abus,

et sans y préjudicier.

11. En l'absence des archevêques et évêques, leurs vicaires

généraux pourront assister auxdits bureaux ordinaires et assem-

blées générales
, y auront voix delibérative , et prendront place

après celui qui présidera.

12. Les baux à ferme des biens et revenus desdits hôpitaux,

ne pourront être faits que dans le bureau de direction , après

les publications nécessaires-, et après avoir reçu les enchères.

i3. Il ne sera fait aucuns voyages ni réparations, ni accorde

aucune diminution aux fermiers
, que par délibération du bu-

reau de direction.

i4« H ne pourra être entrepris aucun bâtiment ni ouvrage

nouveau , intenté ni soutenu aucun procès , fait aucun emprunt

ni acquisition , sans une délibération préalable prise dans ras-

semblée générale.

i5. Le trésorier ou receveur sera tenu de présenter au pre-

mier bureau de direction, qui sera tenu en chacun mois, de

l'état de sa recette et dépense du mois précédent
,
qui sera arrêté

et signé par ceux qui y auront assisté.

16. Le trésorier ou receveur sera tenu de présenter au bureau

de la direction , dans les trois premiers mois de chacune année

,

le compte de la recette et dépense par lui faite dans l'année

précédente, et d'y joindre les états arrêtés par chacun mois,

avec les autres pièces justificatives
,
pour être ledit compte

arrêté dans le bureau et signé par tous ceux qui y auront assisté.

17. A faute par ledit trésorier de présenter son compte dans

le temps porté par l'article précédent, il pourra être destitué, et

il en sera en ce cas, nommé un autre en sa place , sans préjudice

des poursuites qui seront faites contre celui qui n'aura rendu

compte pour l'obliger à le rendre.
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18. Le comptable se chargera eu recette du reliquat du comp-
1. , si aucun y a , et des reprises.

îg. Les pièces justificatives seront paraphées par celui qui

rendra le compte, et par celui qui présidera h l'examen et clô-

ture.

20. Le compte clos et arrêté dans le bureau de direction,

sera représenté et lu dans la première assemblée générale qui

sera tenue ensuite; et en cas qu'il y soit reconnu quelque abus,

il y sera pourvu par l'assemblée , ainsi qu'elle jugera à propos.

21. Il sera fait choix d'un lieu commode dans l'hôpital, où

seront mis par ordre les litres et papiers concernant les biens

de l'hôpital en une ou plusieurs armoires fermantes à deux ou

trois clefs , dont chacune sera gardée par ceux qui seront nom-
més à cet effet.

22. Il sera aussi fait un inventaire desdits titres et papiers,

qui y sera joint, et sur lequel seront ajoutés les comptes qui

seront rendus à l'avenir, et les actes nouveaux concernant les

affaires de l'hôpital , à mesure qu'il s'en passera , et seront les-

dits actes et comptes avec les pièces justificatives remis aux ar-

chives de l'hôpital.

23. Il sera pourvu par le bureau ordinaire de direction au

surplus de tout ce qui pourra regarder l'économie et l'admi-

nistration du temporel de chacun hôpital , selon qu'il sera jugé

a propos pour le bien et le soulagement des pauvres.

Et quant aux hôpitaux, maladeries , léproseries et autres

lieux pieux, et biens en dépendans , désunis de l'ordre de Notre-

Dame de Mont-Carmel et de Saint-Lazare , et unis en exécution

desdits édit et déclaration des mois de mars et août 1693/, arrêts

et lettres-patentes expédiées en conséquence , à d'autres hôpitaux

établis avant le mois de mars 1695, nous ordonnons que lesdits

biens seront régis dans la même forme et manière, et suivant

les mêmes réglemens que les anciens biens et revenus des hôpi-

taux auxquels l'union a été faite. Et en cas que les hôpitaux

n'aient point de réglemens , voulons que le présent règlement y
soit gardé et observé, tant pour les biens dont ils jouissoient

avant lesdites unions que pour ceux qui ont été nouvellement unis

par lesdits arrêts et lettres-patentes. Si donnons, etc.

N° 1661. — Déclaration sur Vcdit d'octobre i685, contenant

règlement pour l'instruction des nouveaux convertis et de leurs

enfans.
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Versailles, i3 décembre 1698. (Ord. 3g. 5 A. , 37.— Rec. cass. — Archiv.

— Néron , II , 97-3. ) Reg. P. P. , 20 décembre.

LOUIS, etc. Le désir que nous avons eu de voir tous nos

sujets re'unis dans la religion catholique , apostolique et romaine

,

établie et obervée si religieusement depuis tant de siècles dans

notre royaume
}
nous ayant obligé de révoquer par notre édit

du mois d'octobre i685 , ceux par lesquels les rois nos prédéces-

seurs , et nommément le roi Henri IV , de glorieuse mémoire

,

avoient été obligés par les désordres arrivés sous leurs règnes

,

de tolérer la religion prétendue réformée , nous avons vu avec

une grande satisfaction la plus grande partie de nos sujets qui

y étoient engagés, rentrer dans le sein de l'église , dont leur pères

s'étoient séparés dans le dernier siècle; mais, quoique l'augmen-

tation des soins et des travaux que nous avons été obligé de sup-

porter durant la dernière guerre , n'ait pas diminué l'attention

que nous donnons continuellement à la perfection de ce grand

ouvrage , néanmoins comme ceux dont nous sommes obligés de

nous servir pour l'exécution de nos ordres dans les provinces de

notre royaume , distraits à tant de choses différentes , dont nous

avons été obligé de les charger depuis quelques années, n'ont pu

avoir la même vigilance sur ce sujet; nous apprenons avec beau-

coup de déplaisir que des ministres qui étoient ci-devant dans le

royaume, et même quelques-uns de nosdits sujets plus endurcis

dans leurs erreurs , abusant dans cette conjoncture de la faiblesse

et de la légèreté des autres, les avoient flattés de vaines espé-

rances qui en avoient fait relâcher quelques-uns des bonnes dis-

positions où ils étoient auparavant ; et comme nous ne souhaitons

rien avec plus d'ardeur que de voir dans son entière perfection

un dessein que nous avons entrepris pour la gloire de Dieu, et

pour le salut d'un si grand nombre de nos sujets , nous avons

cru que nous devions y donner encore de nouveaux soins dans

ces temps de la paix qu'il a plu à Dieu d'accorder à l'Europe

,

pour détromper nosdits sujets des illusions dont on a tâché de les

abuser, et employer les moyens les plus efficaces pour les rame-
ner solidement et véritablement dans le sein de l'église catholique

,

hors de laquelle ils ne peuvent espérer de salut.

A ces causes, etc. Voulons et nous plaît, que notre édit du
mois d'octobre i685, portant révocation de celui de Nantes, et

autre faits en conséquence , soit exécuté.

Art. 1. Faisons itératives défenses à tous nos sujets de faire
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aucun exercice tic la religion prétendue re'forme'e dans toute l'é-

tendue de notre royaume , de s'assembler pour cet effet en aucuu

lien, en quelque nombre et sous quelque prétexte que ce puisse

rire, de recevoir aucuns ministres, et avoir directement ou in-

directement aucun commerce avec eux , ce que nous leur défen-

dons encore très expressément sur les peines portées par les édits

et déclarations que nous avons faits sur ce sujet, lesquels nous

voulons être exécutés selon leur forme et teneur. Enjoignons à

nos procureurs généraux , à leurs substituts et à tous autres nos

officiers , d'y tenir la main , et de nous informer soigneusement des

diligences qu'ils feront pour cet effet, dans toutes les occasions

qui s'en pourront présenter.

2. Admonestons, et néanmoins enjoignons à tous les arche-

vêques et évêques de notre royaume, de continuer à résider

dedans leurs diocèses, suivant les dispositions des saints canons,

et de nos ordonnances , d'y travailler avec tout le zèle et l'attention

possible à l'instruction et au salut de nos sujets, qu'il a plu à Dieu
de confier h leur autorité spirituelle, et d'apporter encore des

soins plus particuliers pour l'instruction de ceux de nos sujets qui

se sont réunis à la religion catholique, apostolique et romaine,

qui peuvent se rencontrer dedans leurs diocèses.

5> Admonestons pareillement, et néanmoins enjoignons à

tous les archevêques et évêques, d'employer toute l'autorité

qu il a plu à Dieu d'attacher à leur caractère, pour inspirer les

mêmes sentimens aux ecclésiastiques, et particulièrement aux

curés qui ont sous leur autorité le soin principal des âmes de nos

sujets dans leurs paroisses, d'avoir une attention particulière à

ce qu'ils les instruisent des mystères de notre sainte religion, et

des règles de la morale chrétienne
,
qu'ils fassent à cet effet au

moins les dimanches et les fêtes des instructions et des caté-

chismes à certaines heures , et en la manière que lesdits arche-

vêques et évêques leur prescriront, et de prendre soin que les

prédicateurs instruisent nosdits sujets des mêmes vérités dans

leurs prédications.

4- Admonestons, et néanmoins enjoignons auxdits arche-

vêques et évêques , de commettre des ecclésiastiques tels qu'ils

trouveront à propos pour faire lesdites instructions, et pendant

le temps qu'ils estimeront nécessaire , lorsqu'ils ne trouveront

pas les curés de certains lieux où il y a plusieurs personnes qui se

sont nouvellement réunies à la religion catholique, capables de

les faire avec succès , voulant bien pourvoir du fonds de nos fi-
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nances à la subsistance desdits ecclésiastiques, sur le compte que

lesdits prélats nous rendront de la nécessité qu'ils trouveront de

le faire.

5. Exhortons tous nos sujets, et notamment ceux qui ont la

haute justice, et autres personnes les plus considérables, en-

semble ceux qui se sont nouvellement réunis à l'église, d'assister

le plus exactement qu'il leur sera possible au service divin , afin

d'attirer les grâces que Dieu donne à ceux qui joignentleur prières

particulières à celles de son église : leur enjoignons à tous de s'y

tenir toujours avec révérence , et principalement encore dans le

temps de la célébration de la sainte messe , et d'y adorer à genoux

le très saint sacrement de l'autel : comme aussi d'observer les

commandemens de l'église pour les jeûnes , l'abstinence de viande,

et la cessation de toutes sortes de travail; et d'avoir soin que

leurs enfans et domestiques s'acquittent exactement des mêmes
devoirs.

6. Enjoignons pareillement à tous nosdits sujets de rendre

l'honneur et le respect qu'ils doivent à tout ce qui regarde la re-

ligion dedans et dehors les églises par leurs actions et par leurs

paroles, d'honorer les personnes ecclésiastiques, et particulière-

ment encore les archevêques et évêques, et les curés de leurs

paroisses ; de recevoir avec déférence les avis qu'ils leur donne-

ront touchant la religion et leur conduite spirituelle : le tout à

peine de punition exemplaire contre les contrevenans.

7. Enjoignons à nosdits sujets réunis à l'église d'observer dans

les mariages qu'ils voudront contracter les solennités prescrites

par les saints canons , et notamment par ceux du dernier concile

et par nos ordonnances , nous réservant de pourvoir sur les con-

testations qui pourroient être intentées à l'égard des effets civils

de ceux qui auront été contractés par eux depuis le premier

novembre de l'an i685, lorsque nous serons plus exactement

informés de la qualité et des circonstances des faits particuliers.

8. Enjoignons à tous nos sujets , et notamment à ceux qui sont

nouvellement réunis à l'église, de faire baptiser leurs enfans dans

les églises des paroisses où ils demeurent dans vingt-quatre heures

après leur naissance , si ce n'est qu'ils aient obtenu permission des

archevêques ou évêques diocésains de différer les cérémonies des

baptêmes pour des raisons considérables. Enjoignons aux sages-

femmes et autres personnes qui assistent les femmes dans leurs

accouchemens , d'avertir les curés des lieux de la naissance des

enfans, et à nos officiers et à ceux des sieurs qui ont la haute jus-
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tico, (Fy tenir la main et de punir les contrevenans par des con-

damnations d'amendes, même par de plus grandes peines , suivant

l'exigence des cas.

9. Voulons que l'on établisse autant qu'il sera possible des

maîtres et des maîtresses dans toutes les paroisses ou il n'y en a

point, pour instruire tous les enfans, et nommément ceux dont

les pères et les mères ont fait profession de la religion prétendue

réformée, du cathéchisme et des prières qui sont nécessaires,

pour les conduire à la messe tous les jours ouvriers , leur donner
l'instruction dont ils ont besoin sur ce sujet, et pour avoir soin

pendant le temps qu'ils iront auxdites écoles
, qu'ils assistent a

tous les services divins les dimanches et les fêtes; comme aussi

pour apprendre à lire et même à écrire à ceux qui pourront en

avoir besoin, le tout en la manière prescrite par l'article 25 de

notre édit du mois d'avril l6g5, concernant la juridiction ecclé-

siastique , ainsi qu'il sera ordonné par les archevêques et évoques

,

et que dans les lieux où il n'y aura point d'autres fonds, il puisse

être imposé sur tous les habitans la somme qui manquera pour

leur subsistance, jusqu'à celle de cent cinquante livres par an

pour les maîtres, et cent livres pour les maîtresses, et que les

lettres nécessaires en soient expédiées sans frais , sur les avis que

les archevêques et évêques diocésains, les commissaires départis

dans nos provinces pour l'exécution de nos ordres , nous en don-

neront.

ïo. Enjoignons à tous les pères, mères, tuteurs et autres per-

sonnes qui sont chargées de l'éducation des enfans , et nommé-
ment de ceux dont les pères et mères ont fait profession de ladite

religion prétendue réformée , de les envoyer auxdites écoles et

aux catéchismes jusqu'à l'âge de quatorze ans, si ce n'est que ce

soient des personnes de telle condition qu'elles puissent et

qu'elles doivent les faire instruire chez eux par des précepteurs

bien instruits de la religion , et de bonnes mœurs , ouïes envoyer
aux collèges. Enjoignons aux curés de veiller avec une attention

particulière sur l'instruction desdits enfans dans leurs paroisses

,

même à l'égard de ceux qui n'iront pas auxdites écoles. Admo-
nestons

, et néanmoins enjoignons aux archevêques et évêques de

s'en informer soigneusement : ordonnons aux pères et autres qui

en ont l'éducation , et particulièrement aux personnes les plus

considérables par leur naissance et par leurs emplois , de leur re-

présenter les enfans qu'ils ont chez eux , lorsqu'ils l'ordonneront

dans 1«' cours de leurs visites pour leur rendre compte de l'inslruc-
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tion qu'ils auront reçu touchant la religion ; et à nos juges, pro-

cureurs et à ceux des sieurs qui ont la haute justice de faire

toutes les diligences, re'quisitions et ordonnances nécessaires

pour l'exécution de notre volonté à cet égard, et de punir ceux

qui seroient négligens d'y satisfaire, ou qui auroient la témérité

d'y contrevenir de quelque manière que ce puisse être
,
par con-

damnations d'amende ou plus grande peine , suivant l'exigence

des cas.

il. Enjoignons aux parens lorsqu'ils nomment des tuteurs

ou des personnes pour avoir soin de l'éducation des enfans

mineurs , de les choisir de honne vie et mœurs , et qu'ils

remplissent exactement tous les devoirs de la religion ca-

tholique.

12. Enjoignons aux médecins, et à leur défaut aux apothi-

caires et chirurgiens qui seront appelés pour visiter les ma-
lades , d'en donner avis aux curés des paroisses dans lesquelles

ils demeurent , aussitôt qu'ils jugeront que la maladie pour-

roit être dangereuse , s'ils ne voient qu'ils y aient été appelés

d'ailleurs , afin que les malades , et nommément nosdits sujets

nouvellement réunis à l'église
,
puissent en recevoir les avis

et les consolations spirituelles dont ils auront besoin , et le

secours des sacremens \ lorsqu'ils les trouveront en état de

les recevoir. Enjoignons aux parens, serviteurs et autres per-

sonnes qui sont auprès desdits malades
, de les faire entrer

auprès d'eux , et de les recevoir avec la bienséance convenable

à leur caractère, et voulons que ceux desdits médecins, apo-

thicaires et chirurgiens qui négligeront de satisfaire aux ordres

que nous leur donnons à cet égard , soient condamnés en des

amendes, et même interdits en cas de récidive, suivant l'exi-

gence des cas.

i5. Ordonnons que suivant les anciennes ordonnances des rois

nosprédécesseursetl'usage observé, personne ne sera reçu en au-

cune charge de judicature dans toutes nosdites cours et justices
,

dans celles des sieurs hauts justiciers , même en celles des hôtels

de ville qui ont été érigées en titre d'office , ensemble dans celles

de greffiers
,
procureurs , notaires et huissiers , sans avoir une

attestation du curé de la paroisse dans laquelle il demeure
,

ou de leurs vicaires , en forme de déposition de leurs bonne

vie et mœurs , ensemble de l'exercice qu'ils font de la religion

catholique , apostolique et romaine.

i4» Ordonnons que les licences jtc pourront être accordées
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ci-après dans les universités de notre royaume 5 ceux qui au-

ront étudie' en droit ou en médecine
,
que sur des attestations

semblables
,
que les curés donneront , et qui seront repré-

sentées à ceux qui leur doivent donner lesdits degrés.

i5. Voulons au surplus que nosdits sujets jouissent paisible-

ment de leurs biens , et exercent leurs commerces ainsi que
les autres , ;i la charge par eux de se faire instruire et confir-

mer en la religion catholique , apostolique et romaine , d'y

laisser et même d'y faire instruire leurs enfans , d'observer

exactement nos édits et déclarations , et de se comporter en

tout comme nos bons et fidèles sujets le doivent faire. Si

donnons , etc.

N° 1662. — Déclaration portant règlement sur l'établisse-

ment des séminaires.

Versailles, 1 5 décembre 1698. ( Ord. 39. 5 A., 5i. — Archiv.)

LOUIS , etc. Rien n'étant plus important pour le bien de

la religion que d'avoir des ecclésiastiques capables
,
par leurs

mœurs et par leur doctrine , de remplir les saintes fonctions

auxquelles ils sont destinés, l'église a jugé que le moyen le

plus assuré pour y réussir , étoit l'établissement des séminaires

,

dans lesquels on pouvoit élever les clercs dès les premiers temps

de leur jeunesse , les former à la piété , les instruire dans les

sciences qui sont nécessaires à leur état , et les y recevoir en-

core pour quelque temps , lorsqu'après y avoir été élevés , ils

auroient besoin d'y venir reprendre ou fortifier l'esprit de leur

profession. Les rois nos prédécesseurs ont autorisé par leurs

ordonnances l'exécution de ces saints canons , et nous avons

favorisé les établissemens de ces séminaires dans toutes les

occasions qui s'on sont présentées. Et comme nous apprenons

qu'il y a encore quelques évêchés dans notre royaume où il n'y

en a point , et que quelques-uns où l'on en pourroit établir

de nouveaux, pour élever dans l'état ecclésiastique de jeunes

clercs qui n'ont pas d'eux-mêmes le moyen d'étudier, et qu'il y
a eu quelques contestations sur l'exécution des ordonnances, par

lesquelles aucuns archevêques et évêques avoient ordonné à

quelques curés , dans certains cas particuliers , de se retirer

pour certain temps dans les séminaires ; nous avons estimé

nécessaire d'y pourvoir et de déclarer notre volonté sur des

sujets si importaus. A ces causes , etc. Nous exhortons , et
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néanmoins enjoignons par ces présentes, signées de notre main

,

à tous les archevêques et évêques de notre royaume d'établir

incessamment des séminaires dans les diocèses où il n'y en a

point
,
pour y former des ecclésiastiques , et d'établir autant

qu'il sera possible dans les diocèses où il y en a déjà
, pour les

clercs plus âgés , des maisons particulières pour l'éducation des

jeunes clercs pauvres , depuis l'âge de douze ans , qui paraî-

tront avoir de bonnes dispositions pour l'état ecclésiastique

,

et de pourvoir à la subsistance des uns et des autres par union

de bénéfices , et par toutes les autres voies canoniques et

légitimes. Ordonnons , au surplus ,
que les ordonnances par

lesquelles les archevêques ou évêques auront estimé nécessaire

d'enjoindre à des curés , et autres ecclésiastiques ayant charge

d'aines , dans le cours de leurs visites , et sur les procès ver-

baux qu'ils auront dressés , de se retirer dans des séminaires ,

jusques et pour le temps de trois mois , pour des causes graves
,

mais qui ne méritent pas une instruction dans les formes de

la procédure criminelle, seront exécutées nonobstant toutes

appellations et oppositions quelconques, et sans y préjudicier.

Si donnons, etc.

N° i665.— Arrêt du conseil 'portant, entre autres choses
,
que

tous contrats de mariages, quittances de dot et décharges seront

passés devant notaires à peine de perdre les privilèges et hypo-

thèques conformément à la déclaration du 19 mars 1696.

Versailles, 16 décembre 1698. (Archiv. )

N° 1664.— Déclaration sur Varticle 52 de l'édit d'avril i6g5

,

portant qu'aucune publication ne pourra êtrefaite qu'à l'issue

des messes paroissiales, et que les articles 25 , 24 , 25 de l'or-

donnance d'Orléans (janvier i56o), et 58 de l'ordonnance

de Blois {mai 1679), portant défenses de tenirfoires ,
marchés

et danses publiques les dimanches etfêtes, et aux bateleurs de

faire aucune représentation pendant les heures du service divin,,

tant les matins que les après-dîners , seront publiés et exécutés.

Versailles , 16 décembre 1698. ( Ord. 3g. 5 A. , 54-
*—

' Archiv. — Néron

,

II , 3o. ) Reg. P. Rouen, 16 janvier 1699.

PRÉAMBULE.

LOUIS, etc. L'obligation dans laquelle nous sommes de pro-

curer autant qu'il nous est possible, que le service divin soit
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célébré avec toute la décence et la digaité convenable, et que

nos sujets y assistent aussi assidûment qu'ils le doivent , nous a

engagé à défendre par l'art. 52 de notre édit du mois d'avril 1695,

que l'on n'y publiât aucune chose profane qui pût l'interrompre.

Et comme nous avons été informés que cette disposition n'étoit

pas exécutée pour ce qu' regarde nos affaires , et que les articles

des ordonnances d'Orléans et de Blois, que les rois François II

et Henri III nos prédécesseurs ont fait pour empêcher que nos

sujets ne fussent détournés d'assister au service divin , ne sont pas

observés aussi ponctuellement qu'il seroit à désirer, nous avons

estimé qu'il seroit nécessaire d'y pourvoir. A ces causes , etc.

N° i665. — Déclaration portant défenses d'exporter aucuns

blés
}
sous peine de mort et de confiscation.

Versailles , 22 décembre 1698. ( Ord. 39. 5 A. , i3. — Delamarc. — Rec.

cass. — Archiv.)

LOUIS, etc. La traite des blés et autres grains hors le royaume

sans permission expresse, a toujours été très rigoureusement

défendue par les ordonnances des rois nos prédécesseurs. Quel-

ques-unes ont établi la confiscation de corps et de biens contre les

contrevenons et d'autres les ont même déclarés criminels de lèse-

majesté, mais comme dans les années les plus communes, les

récoltes produisent beaucoup au-delà du nécessaire pour la sub-

sistance de nos sujets, il auroitété jugé à propos de leur permettre

en différens temps d'en transporter le superflu aux étrangers; ces

fréquentes permissions, quoique ordinairement limitées à certain

temps ou à certaines quantités , ont été regardées dans la suite

comme une révocation tacite de la disposition des anciennes or-

donnances , ce qui nous auroit obligé de temps en temps de

renouveler les mêmes défenses
,
quoique sous de moindres peines

que les précédentes, n'ayant prononcé que la peine des galères

contre les contrevenans; mais comme nous sommes avertis qu'au

préjudice de ces défenses , dont la peine n'imprime pas assez de

craintes, ou sous prétexte que ces peines ne sont p«s assez

connues, les ordonnances qui les portent n'ayant pour la plupart

été publiées que dans nos ports
,
plusieurs particuliers font tous

les jours en différens endroits de très grands amas de blés et

autres grains , dans la vue de les transporter dans les pays étran-

gers où ils se vendent plus cher que dans ce royaume ; ce qui

fait que
, quoiqu'il y ait suffisamment de grains et de légumes de

T. IV DU RÈCXE. 21
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toute espèce pour la subsistance de nos sujets, les prix néan-

moins en sont excessivement augmentés et augmentent tous les

jours; à quoi nous avons jugé à propos de pourvoir, en renou-

velant la juste sévérité des anciennes ordonnances.

A ces causes , etc. Faisons très expresses inhibitions et défenses

à tous nos sujets, de quelque qualité et condition qu'ils soient,

marchands ou autres , de transporter ni faire transporter ci^après

hors de notre royaume , sans notre permission expresse aucuns

blés, fromens , méteils, seigles, avoines et autres grains et lé-

gumes de toutes qualités et espèces , tant par terre que par mer
et par les rivières , sous quelque prétexte que ce puisse être , à

peine de la vie , de confiscation des grains, charrettes, harnois,

chevaux , bateaux , vaisseaux et autres voitures servant au trans-

port des grains et légumes, et de trois mille livres d'amende;

voulons que les contrevenans soient sans rémission punis de

mort. Si donnons, etc.

N° 1666. —DÉCLARATION qui permet aux religionnairesfugitifs

de rentrer dans leurs biens , en se soumettant aux conditions

y énoncées.

Versailles, 29 décembre 1698. (OrJ. 3g. 5 A. , 63. — Archiv.— Néron, II ,

979.) Reg. P. Rouen , 7 janvier 1699.

LOUIS, etc. L'affection que nous avons pour tous nos sujets ,

et la disposition où nous sommes de leur pardonner leurs fautes

,

lorsqu'ils se rendent dignes de notre indulgence par leur conduite

,

nous a fait écouter favorablement le désir qu'ont témoigné de

revenir dans notre royaume , et de se réunir à l'église catholi-

que , apostolique et romaine
,

plusieurs de ceux qui ont eu le

malheur d'en sortir depuis quelques années , et de se retirer dans

les pays étrangers, sous prétexte de la religion prétendue ré-

formée , dont ils avoient le malheur de faire profession , et par-

ticulièrement encore les enfans qu'ils ont emmenés avec eux , ou

qui sont nés dans les pays étrangers depuis leur retraite , et qui

sont absolument innocens de leur mauvaise conduite ; et comme
l'édit du mois de décembre 1689, par lequel nous avons donné

à leurs plus proches parens la jouissance et la propriété de leurs

biens , afin de les conserver en bon état , et de maintenir les fa-

milles par ce moyen
,
pourroit être un obstacle à leurs bonnes

résolutions , nous avons estimé nécessaire d'y pourvoir , en ré-

glant les conditions auxquelles nous voulons bien qu'ils rentrent
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dans ces biens, que leurs parensqui m jouissent présentement

ne voudroient plus eux-mêmes eotiscrver, lorsqu'ils les verront

ainsi revenus dans le sein de l'église catholique, apostolique et

romaine.

Art. i . A ces causes , nous avons permis et permettons par

ces présentes signe'es de notre main , à tous nos sujets et à leurs

veuves qui se sont retirés dans les pays étrangers , sous prétexte

de religion , de revenir dans notre royaume dans six mois, pour
toutes préfixions et délais , à la charge de vivre dans la profes-

sion et exercice de la religion catholique, apostolique et romaine
,

et d'en faire la déclaration dans la première place des frontières

de notre royaume , avec le serment de fidélité pour notre ser-

vice entre les mains du gouverneur ou commandant de ladite

place ; et de faire abjuration de la religion prétendue réformée

dans un mois après leur retour , et plus tôt si l'archevêque ou

évêque diocésain du lieu de leur dernier domicile , ou de celui

dans lequel ils choisiront leur demeure , auquel ils seront tenus

de se présenter pour cet effet , les en juge capables , comme
aussi à la charge, à l'égard des pères de famille de ramener leurs

femmes et tous les enfans qu'ils ont avec eux dans lesdits pays

étrangers , s'ils n'en obtiennent de nous une dispense pour des

raisons que nous aurons jugées mériter cette indulgence.

2. Permettons pareillement aux enfans que nosdits sujets ont

emmenés avec eux lorsqu'ils sont sortis hors de notre royaume

,

et à ceux qui sont nés depuis ce temps , soit que leurs pères soient

décédés , soit qu'ils veuillent demeurer dans les pays où ils se

sont retirés , de venir dans notre royaume dans deux ans , s'ils

ne le peuvent plus tôt , à la charge de faire de pareils sermens de

fidélité et abjurations.

3. Voulons que nosdils sujets , et leurs enfans à leur défaut

,

rentrent en conséquence desdits sermens et abjurations , et de

notre présente déclaration qui vaudra auxdits enfans nés dans les

pays étrangers, comme des lettres de naturalité , dans la jouis-

sance et propriété de leur-s biens , même de ceux qui leur ;m-

roient appartenu à cause des successions qui seroient échues

durant leur absence , et qui ont été recueillies à leur préjudice

par d'autres parens qu'ils en auroient exclus par leur proximité
,

ouavec lesquels ils auroient eu droit de les partager, s'ils étoient

demeurés dans le royaume , et ce en vertu d'une ordonnance
qui sera décernée par le juge principal du bailliage ou séné-

chaussée royale dans l'étendue dans laquelle lesdits biens sont

ai.
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situes , et sur nue requête qui lui sera présentée à cette fin , «avec

les actes tic serinent de fidélité et d'abjuration , et un mois après

la signification qui en sera faite aux parens qui en jouissent , h

la charge d'entretenir les baux , ou d'indemniser les fermiers

,

ainsi qu'il sera réglé sommairement par lesdits juges en cas de

contestation , et d'acquitter ceux qui les ont faits de toutes les

demandes que lesdits fermiers pourroient intenter contre eux ,

et de leur rendre ce qu'ils justifieroient avoir payé à leur dé-

charge des dettes légitimes dont ils étoient tenus.

4. Voulons que ceux qui ont eu droit de jouir desdits biens,

soient tenus de leur remettre dans quinze jours après la de-

mande qu'ils leur en feront , les contrats de vente et les baux à

rente qu'ils ont pu faire depuis le i
er janvier 1695, afin qu'ils

puissent se faire payer de ce qui pourroit encore rester dû , lors

de la publication de notre présente déclaration , du prix prin-

cipal desdites ventes , et des arrérages des rentes constituées par

lesdits baux ; et que si lesdites ventes ont été faites à titre d'é-

change avec d'autres immeubles , ou que le prix en ait été em-

ployé en acquisition de fonds, dont ils jouissent actuellement

,

ils soient tenus de s'en départir au profit de nosdits sujets qui

reviendront , ou de leursdits enfans à leur défaut ; lesquels se-

ront mis en possession desdits immeubles
,
pour en jouir et les

posséder en pleine propriété , ainsi qu'ils auroient pu faire à

l'égard de leurs biens , s'ils n'avoient point été aliénés.

5. Voulons que ceux qui rentreront ainsi dans leurs biens ne

puissent former aucunes demandes contre ceux qui en auront

joui en vertu de notre édit du mois de décembre 1689, pour

la restitution des revenus , ni pour le prix des ventes qui auront

été faites en deniers , sans aucune stipulation d'emploi , et qui

paroîtront avoir été payées par quittances passées devant notaires

avant la publication de notre présente déclaration , ni sous pré-

texte des dégradations qui pourroient y être arrivées durant ce

temps , ni troubler ceux qui les auroient acquis ou pris à rente
,

en tout ou partie , depuis le 1 er janvier i6g5 , en affirmant néan-

moins par les vendeurs et par les acquéreurs lorsqu'ils en se-

ront requis
,
que lesdits contrats de vente et baux sont sé-

rieux et véritables, et que lesdits biens demeurent affectés aux

dettes auxquelles ceux qui en jouissoient peuvent les avoir af-

fectés depuis ledit jour , et que pareillement ceux qui ont joui

desdits biens ne puissent intenter aucune action , ni former
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aucune demande contre ceux qui rentreront dans lesdits biens
,

sous prétexte de réparations et d'améliorations.

G. Défendons à ceux qui rentreront dans leurs biens en vertu

île notre présente déclaration , de les vendre , aliéner et hypo-

ihéquer en tout ou partie durant dix ans sans notre permission

portée par un brevet signé de nous , et contre-signée par l'un des

secrétaires d'état de nos commandemens , si ce n'est qu'ils en

disposent par des contrats de mariages ou autres actes , en fa-

veur de leurs enfans ou autres héritiers présomptifs demeurant

dans notre royaume.

7. Défendons à ceux qui jouissent présentement desdits biens

,

de les vendre , aliéner , obliger et affecter en tout ou partie

,

aux dettes qu'ils pourroient contracter, ni de couper aucun bois

de haute futaie
,
pendant le temps de deux pus.

8. Et à faute par nosdits sujets qui se sont retirés en pays

étrangers , ou leurs enfans qu'ils y ont emmenés , ou qui y sont

nés depuis leur retraite , de revenir dans notre royaume dans

les termes et aux conditions ci-dessus ; nous , de notre même
grâce spéciale

, pleine puissance et autorité royale , avons main-

tenu ceux qui possèdent lesdits biens en la propriété d'iceux ,

sans qu'ils puissent y être troublés à l'avenir par nosdits sujets ,

qui sont sortis de notre royaume , sous quelque prétexte que ce

puisse être , à la charge par eux de vivre exactement et fidèle-

ment dans la profession et exercice de la religion catholique
,

apostolique et romaine , et de n'envoyer dans les pays étrangers

aucune partie du fonds , ni même du revenu desdits biens dont

ils jouissent par notre grâce , à peine ( en cas de contravention

à ces dispositions) d'être privés de la jouissance et même du

fonds desdits biens , dont nous nous réservons la disposition au

profit d'une personne de la même famille ou autrement , ainsi

que nous le trouverons à propos. Si donnons , etc.

N° 1667. — Lettres-patentes portant confirmation de VAca-
démie royale de musique ou Opéra , à Paris.

Versailles , 3o décembre 1698. (Onl. 3g. 5 A. 32g.)

N° 1668. — Déclaration portant règlement sur les inscriptions

defaux contre les procès verbaux des commis aux aides.

Versailles
, G janvier 1699. ( Rec. cass. — Archiv. — Néron , II ,

3oo. )

Reg. C des A. , 16 janvier.
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N° 1669. — Déclaration portant qu'on ne pourra intenter

d'actions contre tes fermiers du roi résultantes de leurs baux
,

deux an ; après l'expiration desdits baux , et qu'ils seront

déchargés de la garde des registres et recettes desdiles fermes

dix ans après chaque bail expiré.

Versailles, 20 janvier 1699. ( Rec. d'ordonn. sur le tabac. ) Reg. C des A.,

5 février, et P. P. , i3 avril.

N° 1670. — Règlement pour l'Académie royale des

Sciences (1).

Versailles , 26 janvier 1699. ( Archiv. — Rec. cass.)

Le roi , voulant continuer à donner des marques de son af-

fection à l'académie royale des sciences , S. M. a résolu le

présent règlement, lequel elle veut et entend être exactement

observé.

Art. 1. L'académie royale des sciences demeurera toujours

sous la protection du roi , et recevra ses ordres par celui des

secrétaires d'état à qui il plaira à S. M. d'en donner le soin.

2. Ladite académie sera toujours composée de quatre sortes

d'académiciens , les honoraires , les pensionnaires , les associés

et les élèves. La première classe , composée de dix personnes

,

et les trois autres chacune de vingt; et nul ne sera admis dans

aucune de ces quatre classes
, que par le choix ou l'agrément

de S. M.

5. Les honoraires seront tous règnicoles et recommandables

par leur intelligence dans les mathématiques , ou dans la phy-

sique , desquels l'un sera président , et aucun d'eux ne pourra

devenir pensionnaire.

4> Les pensionnaires seront tous établis à Paris , trois géo-

mètres , trois astronomes, trois mécaniciens , trois anatomistes

,

trois chimistes , trois botanistes , un secrétaire et un trésorier;

et lorsqu'il arrivera que quelqu'un d'entre eux sera appelé à

quelque charge ou commission demandant résidence hors Paris,

(1) Cette académie avoit été fondée par Colbert; elle tint ses premières

séances en 1C66 , dans une salle basse de la bibliothèque du roi. Elle

existoit en vertu d'une simple autorisation de Louis XIV. Le règlement

«lu 26 janvier 1699 n,t sou premier titre ofliciel : il fut confirmé , ainsi

que celui qui constituoit l'académie des inscriptions
,
par lettres-patentes

de février i^ij.
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il sera pourvu à sa place , de même que si elle avoit vaqué

par décès.

5. Les associés seront en pareil nombre , douze desquels ne

pourront être que règnicoles , deux appliqués à la géométrie ,

deux à l'astronomie , deux aux mécaniques , deux h l'anatomie ,

deux à la chimie , deux à la botanique : les huit autres pourront

être étrangers , et s'appliquer à celles d'entre ces diverses scien-

ces pour lesquelles ils auront plus d'inclination et de talent.

6. Les élèves seront tous établis à Paris; chacun d'eux ap-

pliqué au genre de science dont fera profession l'académicien

pensionnaire auquel il sera attaché ; et s'ils passent à des emplois

demandant résidence hors de Paris , leurs places seront remplies

comme si elles étoient vacantes par mort.

7. Pour remplir les places d'honoraires, l'assemblée élira à

la pluralité des voix un sujet qu'elle proposera à S. M. pour

avoir son agrément.

8. Pour remplir les places de pensionnaires , l'académie élira

trois sujets , desquels deux au moins seront associés ou élèves
,

et ils seront proposés à S. M. , afin qu'il lui plaise en choisir un.

9. Pour remplir les places d'associés , l'académie élira deux

sujets , desquels un au moins pourra être pris du nombre des

élèves, et ils sr?onl proposés à S. M., afin qu'il lui plaise en

choisir un.

10. Pour remplir les places d'élèves, chacun des pension-

naires s'en pourra choisir un qu'il présentera à la compagnie ,

qui en délibérera j et s'il est agréé à la pluralité des voix , il sera

proposé à S. M.

11. Nul ne pourra être proposé à S. M. pour remplir aucune

desdites places d'académicien , s'il n'est de bonnes mœurs et de

probité reconnue.

12. Nul ne pourra être proposé de même , s'il est régulier ,

attaché à quelque ordre de religion , si ce n'est pour remplir

quelque place d'académicien honoraire.

i5. Nul ne pourra être proposé à S. M. pour les places de

pensionnaires ou d'associés , s'il n'est connu par quelque ou-

vrage considérable imprimé, par quelque cours fait avec éclat,

par quelque machine de son invention , ou par quelque décou-

verte particulière.

1 4« Nul ne pourra être proposé pour les places de pension-

naires ou d'rssociés qu'il n'ait au moins vingt-cinq ans.
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i5. Nul ne pourra être proposé pour les places d'élèves qu'il

n'nit vingt ans au moitis.

16. Les assemblées ordinaires de l'académie se tiendront ;i

la bibliothèque du roi , les mercredis et les samedis de chaque

semaine ; et lorsque , es dits jours , il se rencontrera quelque

fête , l'assemblée se tiendra le jour précédent.

17. Les séances desdites assemblées seront au moins de deux

heures, savoir, depuis trois jusqu'à C'nq.

18. Les vacances de l'académie commenceront au huitième

de septembre et finiront le onzième de novembre, et elle va-

quera en outre pendant la quinzaine de Pâques , la semaine de

la Pentecôte , et depuis Noël jusqu'aux Rois.

19. Les académiciens seront assidus à tous les jours d'assem-

blées , et nul des pensionnaires ne pourra s'absenter plus de

deux mois
,
pour ses affaires particulières , hors le temps des

vacances , sans un congé exprès de S. M.
2Q. L'expérience ayant fait connoître trop d'inconvéniens

dans les ouvrages auxquels toute l'académie pourroit travailler

en commun , chacun des académiciens choisira plutôt quelque

objet particulier de ses études , et par le compte qu'il en ren-

dra dans les assemblées , il tâchera d'enrichir de ses lumières

tous ceux qui composent l'académie et de profiter de leurs

remarques.

21. Au commencement de chaque année , chaque académi-

cien pensionnaire sera obligé de déclarer par écrit à la compa-

gnie , le principal ouvrage auquel il se proposera de travailler,

et les autres académiciens seront invités à donner une semblable

déclaration de leurs desseins.

22. Quoique chaque académicien soit obligé de s'appliquer

principalement à ce qui concerne la science particulière à la-

quelle il s'est adonné , tous néanmoins seront exhortés à étendre

leurs recherches sur tout ce qui peut être d'utile ou de curieux

dans les diverses parties des mathématiques , dans la diffé-

rente conduite des arts , et dans tout ce qui peut regarder quel-

que point de l'histoire naturelle , ou appartenir en quelque

manière à la physique.

23. Dans chaque assemblée, il y aura du moins deux acadé-

miciens pensionnaires obligés , à tour de rôle , d'apporter quel-

ques observations sur leurs sciences ;
pour les associés , ils au-

ront toujours la liberté de proposer de même leurs observa-

tions , et chacun de ceux qui seront présens , tant honoraires
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qu< pflasionnaires ou associes
,
pourront selon l'ordre de leur

séance , faire leurs remarques sit ee qui aura été proposé;

mais les élèves ne parleront que lorsqu'ils y seront invités par

le président.

?4« Toutes les observations que les académiciens apporte-

ront aux assemblées , seront par eux laissées le jour même
,

par écrit , entre les mains du secrétaire
,
pour y avoir recours

dans l'occasion.

?.5. Toutes les expériences qui seront rapportées par quel-

que académicien , seront vérifiées par lui dans les assemblées
,

s'il est possible , ou du moins elles le seront en particulier en

présence de quelques académiciens.

26. L'académie veillera exactement à ce que , dans les occa-

sions où quelques académiciens seront d'opinions différentes

,

ils n'emploient aucun terme de mépris ni d'aigreur l'un contre

l'autre , soit dans leurs discours , soit dans leurs écrits ; et lors

même qu'ils combattront les sentimens de quelques savans que

ce puisse être , l'académie les exhortera à n'en parler qu'avec

ménagement.

27. L'académie aura soin d'entretenir commerce avec les di-

vers savans, soit de Paris et des provinces du royaume, soit

même des pays étrangers , afin d'être promptement informée de

ce qui s'y passera de curieux pour les mathématiques ou pour

la physique ; et dans les élections
,
pour remplir des places d'aca-

démiciens , elle donnera beaucoup de préférence aux savans

qui auront été les plus exacts à cette espèce de commerce.

28. L'académie chargera quelqu'un des académiciens de lire

les ouvrages importans de physique ou de mathématiques qui

paraîtront, soit en France , soit ailleurs , et celui qu'elle aura

chargé de cette lecture
, en fera son rapport à la compagnie

sans en faire la critique , en marqurnt seulement s'il y a des

vues dont on puisse profiter.

2g. L'académie fera de nouveau les expériences considéra-

bles qui se seront faites partout ailleurs , et marquera dans

ses registres la conformité ou la différence des siennes à celles

dont il étoit question.

3o. L'académie examinera les ouvrages que les académiciens

se proposeront de faire imprimer ; elle n'y donnera son ap-

probation qu'après une lecture entière faite dans les assemblées

,

ou du moins qu'après un examen et rapport fait par ceux que
la compagnie aura commis à cet examen , et nul des académi-
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riens ne pourra mettre aux ouvrages qu'il fera imprimer , le

titre «l'académicien , s'ils n'ont été ainsi approuvés par l'aca-

démie.

5i. L'académie examinera , si le roi l'ordonne , toutes les ma-

chines pour lesquelles on sollicitera des privilèges auprès de

S. M.; elle certifiera si elles sont nouvelles et utiles, et les in-

venteurs de celles qui seront approuvées seront tenus de lui en

laisser un modèle.

5i). Les académiciens honoraires, pensionnaires et associés

auront voix délibéraîive lorsqu'il ne s'agira que de sciences.

55. Les seuls académiciens honoraires et pensionnaires auront

voix délibérative , lorsqu'il s'agira d'élections ou d'affaires con-

cernant l'académie , et lesdites délibérations se feront par

scrutin.

54. Ceux qui ne seront point de l'académie ne pourront as-

sister ni être admis aux assemblées ordinaires , si ce n'est quand

ils y seront conduits par le secrétaire pour y proposer quelques

découvertes , ou quelques machines nouvelles.

35. Toutes personnes auront entrée aux assemblées publiques

qui se tiendront deux fois chaque année, l'une, le premier jour

d'après la Saint-Martin, et l'autre , le premier jour d'après

Pâques.

36. Le président sera au haut bout de la table avec les hono-

raires ; les académiciens pensionnaires seront aux deux côtés de

la table , les associés au bas bout , et les élèves chacun derrière

l'académicien duquel ils seront élèves.

3^. Le président sera t^ès attentif à ce que le bon ordre soit

fidèlement observé dans chaque assemblée et dans ce qui con-

cerne l'académie ; il en rendra un compte exact à S. M. ou au

secrétaire d'état à qui le roi aura donné le soin de ladite aca-

démie.

58. Dans toutes les assemblées, le président fera délibérer

sur les différentes matières
,
prendra les avis de ceux qui ont voix

dans la compagnie , selon l'ordre de leur séance, et prononcera

les résolutions h la pluralité des voix.

5g. Le président sera nommé par S. M., au premier janvier

de chaque année, mais quoique chaque année il ait ainsi besoin

d'une nouvelle nomination, il pourra être continué *ant qu'il

plaira à. S. M. ; et comme ,
par l'indisposition ou la nécessité de

ses affaires , il pourroit arriver qu'il manqueroit à quelque assein-
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hit •<• , S. 1>I. 11011111M 1 ii < 11 même temps un autre académicien pour

présider en l'abseuce dudit président.

4o. Le secrétaire sera exact à recueillir en substance tout ee

qui aura été proposé, agité, examiné et résolu dans la compa-

gnie , à l'écrire sur son registre
,
par rapport à chaque jour d'as-

semblée, et à y insérer les traités dont aura été fait lecture: il

signera tous les actes qui en seront délivrés, soit à ceux de la

compagnie , soit à autres qui auront intérêt d'en avoir; et ù la fin

de décembre de chaque année, il donnera au public un extrait

de ses registres , ou une histoire raisonnée de ce qui se sera fait

de plus remarquable dans l'académie.

4i. Les registres, titres et papiers concernant l'académie,

demeureront toujours entre les mains du secrétaire, h qui ils se-

ront incessamment remis par un nouvel inventaire que le prési-

dent en dressera ; et au mois de décembre de chaque année , le-

dit inventaire sera par le président récolé , et augmenté de ce qui

s'y trouvera avoir été ajouté durant toute l'année.

4a. Le secrétaire sera perpétuel , et lorsque par maladie on

par autre raison considérable , il ne pourra venir à l'assemblée
,

il y commettra tel d'entre les académiciens qu'il jugera à propos

pour tenir en sa place les registres.

45. Le trésorier aura en sa garde tous les livres, meubles,,

instrumens, machines ou autres curiosités appartenant à l'aca-

démie. Lorsqu'il entrera en charge , le président les lui remettra

par inventaire , et au mois de décembre de chaque année , ledit

président récolera ledit inventaire, pour l'augmenter de ce qui

aura été ajouté durant toute l'année.

44' Lorsque des savans demanderont h voir quelqu'une des

choses commises à la garde du trésorier, il aura soin de les leur

montrer ; mais il ne pourra les laisser transporter hors des salles

où elles seront gardées, sans un ordre par écrit de l'académie.

45. Le trésorier sera perpétuel; et quand par quelque empê-
chement légitime il ne pourra satisfaire à tous les devoirs de sa

fonction, il nommera quelque académicien pour y satisfaire.

46. Pour faciliter l'impression des divers ouvrages que pour-

ront composer les académiciens , S. M. permet à l'académie de

se choisir un libraire, auquel, en conséquence de ce choix, le

roi fera expédier les privilèges nécessaires pour imprimer et

distribuer les ouvrages des académiciens que l'académie aura

approuvés.

47- Pour encourager les académiciens à la continuation de
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leurs travaux , S. M. continuera à leur faire payer les pensions

ordinaires, et même des gratifications extraordinaires, suivant

le mérite de leurs ouvrages.

48. Pour aider les académiciens dans leurs études, et leur fa-

ciliter le moyen de perfectionner leur science, le roi continuera

de fournir aux frais nécessaires pour les diverses expériences et

recherches que chaque académicien pourra faire.

49* Pour récompenser l'assiduité aux assemblées de l'acadé-

mie, S. M. fera distribuer, à chaque assemblée, quarante jetons

à tous ceux d'entre les académiciens pensionnaires qui seront

présens.

5o. Veut S. M. que le présent règlement soit lu dans la

prochaine assemblée, et inséré dans les registres, pour être

exactement observé suivant sa forme et teneur, et s'il arrivoit

qu'aucun académicien y contrevînt en quelque partie , S. M. en

ordonnera la punition suivant l'exigence du cas.

N° 1671.— Déclafvtion portant règlement sur les mendians

valides.

Versailles , 10 février 1693. (Archiv.— Peuchet, II , l\%. )

PRÉAMBULE.

LOUIS , etc. Ayant donné les ordres nécessaires pour faire

travailler aux ouvrages que nous avons ordonné, les habitans

de quelques-unes des provinces de notre royaume où la récolte

a été moins abondante qu'à l'ordinaire , et ayant bien voulu

étendre la même grâce à ceux de notre bonne ville et faubourgs

de Paris , et des environs
,
qui n'auroient point d'autre occu-

pation , afin de leur procurer en même temps le moyen de sub-

sister et de s'entretenir dans l'habitude du travail auquel ils

sont destinés , nous avons estimé nécessaire de renouveler les

règles de police que nous avons voulu qui fussent observées

en semblables occasions, et particulièrement d?ns notre bonne

ville de Paris. A ces causes , etc.

N° 1672 Déclaration sur les édits d'août 166g, 18 mot 1682

et 7 mai 1686, por'nnt défenses aux nouveaux convertis de

sortir du royaume.

Versailles , 11 février i(x j. (Ord. 3g. 5 A., u3.— Rec. cass. — Archiv. )

No 16^3. _ Ordonnance qui attribue à l'hôpital général un
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sixième des sommes payées pour l'entrée à l'opéra et aux

spectacles.

i5 février 16^9. (Citée dai.s 1'ordoiiuance du 3o août 1701. )

N° 1674* — Ordonnance portant défenses de transporter des

espèces d'or et d'argent dans l'Amérique.

4 mars 1699. ( Bajot. )

N° 1675.— Déclaration ordonnant la recherche des usurpateurs

des titres de noblesse dans la province de Bourgogne (1).

Versailles , 3 mars 1699. (Rcc. cass.— Archiv. ) Reg. P. de Besançon.

PRÉAMBULE.

LOUIS, etc. Par noire déclaration du 4 septembre 1696, et

arrêt de notre conseil rendu en conséquence le 26 février 1697,

nous avons , entr*au*res choses , ordorné la recherche de ceux

(1) Jadis le désir d'échapper aux charges qui pesoient sur les roturiers,

aujourd'hui la seule vanité , ont fait changer à un grand nombre de per-

sonnes leurs noms de famille , et y substituer des noms de terre et des qua-

lifications qu'elles n'avoient et n'ont encore aucun droit de porter. Un édit

d'Henri II , du i6 mars i555, rendu à Amboise , sur le fait des tailles , con-

tenoit dans son art. 8 , la disposition suivante : « Que
,
pour éviter la suppo-

sition -les noms et des armes , défenses sont faites à toutes personnes de ne
changer leurs noms et armes sans avoir nos lettres de dispenses et permis-

sion, sur peine d'être pugnis comme faulsaire, et d'être exauthorez de tout

degré et privilège de noblesse ». Notre collaborateur chargé du règne
d'Henri II , n'avoit pu se procurer l'édit du 26 mars i555

, que l'on ne
trouve pas dans les recueils de Fontanon , Guenois , Néron et Girard

,

ni aux Archives judiciaires , et qui n'est pas même mentionné par Bouchel
et Brillon. Aussi M. Merlin a-t-il mis en doute que , si cet édit eût ja-

mais existé , il eût été erregistré dans l'une des cours souveraines du
royaume ( Voy. Répert. de Jurlsp. , v° Promesse do changer de nom).
Cependant , la cour de cassation , dans son arrêt du i3 janvier i8i3 , s'est

appuyée sur cet édit
,
que les recherches ultérieures de notre collabo-

rateur , après lui avoir appris qu'il avoit été enregistré en la cour des

aidc3 de Normandie , le i\ avril i556, lui ont enfln fait découvrir, et

Hiii trouvera place à la fin de cet ouvrage.

Le même principe se retrouve dans les lettres-patentes données par

Charles IX au mois de novembre 1572 , enregistrées le 23 du même mois

an parlement de Pavis
,
par lesquelles ce prince autorisa le seigneur de

Blanchefort à prendre le nom de Créqui ( V. Répertoire , au mot Nom
,

§3).
On trouve la même prohibition dans les ordonnances d'Orléans de i5Go

,

Je Henri III on i5-j6; dans Part. 25^ de l'ordonnance de Blois de i5^9;
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qui ont usurpé les titres de noble, noble homme, écuyer, mes-
sire et chevalier; et que ceux qui se prétendent nobles, seront

tenus de rapporter des titres de filiation et de noblesse, depuis

l'année iô6o jusqu'à présent; et nous avons en même temps
réglé les peines des usurpateurs , conformément à l'édit de jan-

vier i654 ? et déclarations rendues depuis, à 2,000 livres pour
l'amende, et à telle somme qui sera arbitrée par les sieurs com-

missaires par nous départis dans les provinces, pour l'indue

exemption de la taille et autres impositions; ensemble aux deux

sols pour livre desdites amendes et restitutions. Et comme les

officiers de notre parlement de Besançon, continuant à nous

donner des marques de leur attachement à l'exécution de nos

ordres, ont enregistré notre déclaration sans difficulté, nous
n'avons pas eu lieu de douter qu'elle ne fut conforme aux ré-

glemens et aux usages de notre province de Franche-Comté.

Cependant ayant été informés par les poursuites qui s'y sont

faites jusqu'à présent, que les ordonnances et réglemens faits

de l'autorité des rois catholiques , sur le fait de la recherche des

usurpateurs des titres de noblesse de cette province, confirmés

par l'usage , sont tout-à-fait différens de notre déclaration et

dudit arrêt, nous avons estimé devoir donner à cette occasion,

dans l'article 1 de l'édit de mars i5S3 ; dans l'édit d'Henri iv de mars 1G00;

dans celui de Louis XIII de janvier i634-

En 161 4 j les états généraux supplièrent ce monarque d'ordonner, i° que

les non nobles qui auroient acquis des terres et seigneuries nobles ne

pourroient s'attribuer le nom ni les armes desdites terres , mais seroient

tenus de porter celui de leurs familles , à peine de confiscation desdites

terres , etc Ils demandoient aussi la créationd'un juge d'armes de France
,

ce qui eut lieu par l'édit de juin i6i5.

Enfin, Louis XIV, dans des vues purement fiscales, ordonna à diverses

reprises la recherebe et la punition des usurpateurs des titres de no-

blesse. Tel fut le but des déclarations du 3o décembre i656, du 8 février

1661 , du 22 juin 1664 j de l'arrêt du conseil du 22 mars 1666 , de la dé-

claration du 4 septembre 1696 , et enfin des déclarations du 3 mars et 8 dé-

cembre 1699; ces deux dernières relatives à des provinces nouvellement

réunies à la couronne."

Les lois de la révolution ayant supprimé tous les titres de noblesse et

les armoiries, le principe de la propriété des noms de famille resta seul ,et

il fut consacré par la loi du 6 fructidor an 2

Puis , le principe de l'intervention du gouvernement dans les change-

mens de noms , dérivé de l'édit de i555 , a été établi de nouveau par la

loi du 11 germinal au 11, qui admet l'opposition des tiers intéressés.
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à nos sujets Je cette province, des preuves de notre protection

particulière, en ne faisant faire la recherche des usurpateurs

que conformément à leurs anciennes ordonnances et réglemens,

qui sont bien moins sévères que notre déclaration; ce qui nous

a paru d'autant plus juste
, qu'à leur égard notre déclaration

du 4 septembre 1696, est une loi nouvelle qui ne peut avoir

d'effet rétroactif, et qui n'a lieu dans les autres provinces de

notre royaume, que parce qu'elle a pour fondement les anciennes

ordonnances, édits et déclarations faites par les rois nos prédé-

cesseurs et par nous , au sujet de la recherche de la fausse no-

blesse , lesquels n'ont jamais été connus ni publiés dans notre

province de Franche-Comté, qui étoit alors entre les mains

des rois catholiques , et qui n'est rentrée sous notre obéissance

qu'en i6^4«

D'ailleurs la différence d'entre notre déclaration du 4 sep-

tembre 1696 et les réglemens faits pour la Franche-Comté est

trop considérable pour n'y pas faire toute l'attention qu'elle mé-
rite. En effet par l'article 535 du Titre des qualités des personnes

tiré de l'édit de Philippe IV roi d'Espagne , du 4 juillet i65o, il

suffit de prouver une possession plus que centenaire pour être

maintenu dans la noblesse. Suivaut les art. 1709 du Titre de la

noblesse, et 559 du Titre des qualités des personnes, tirés des ré-

glemens des i5 mars 1619 et 5o juillet 1629, les amendes or-

données contre les usurpateurs, qui étoient arbitraires aupara-

vant, n'ont été fixées qu'à 5o livres et au-dessous
,
parla raison

qu'outre les qualités de noble, noble homme, écuyer, niessire

et chevalier, il y en a plusieurs autres qu'il est défendu de pren-

dre par les mêmes réglemens, entre autres par l'article 1709
du TitreVII de la noblesse; et l'art. 525 duTitre VIII des qualités

des personnes , les titres d'illustre , d'éminent
,
puissant, haut

et généreux seigneur sont étroitement défendus à toutes per-

sonnes; ce même article défend encore aux roturiers de timbrer

leurs armoiries , et aux femmes , si elles n'ont épousé de che-

valiers , de mettre des cordelières autour de leurs écussons. Sui-

vant l'art. 526 du même titre VIII , nul ne peut prendre des titres

de marquis , comte, vicomte, baron ou autres semblables, sans

une concession expresse ou une possession plus que centenaire.

L art. 52^ défend de se dire chevalier, si l'on n'a été fait tel par les

comtes de Bourgogne. Par l'art. 528 il est défendu aux anoblis

de se qualifier écuyers. Aux termes de l'art. 53o les anoblis et
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tous autres , ne peuvent prendre le de avant leurs noms et signer

autrement que des noms propres de leurs familles. Suivant l'art.

53i, les lieutenans des bailliages etgrueries et autres officiers su-

balternes , ne doivent pas s'arroger ni permettre qu'on leur donne

les qualités de messire , conseiller, secrétaire , ou noble , si ce

n'est qu'ils soient nobles ou qu'ils aient une permission expresse.

L'art. 553 ne permet qu'aux femmes ouveuves de marquis, comtes,

vicomtes et barons de prendre le titre de dames. Par l'art. 1707

du Titre de la noblesse, les étrangers nobles ou anoblis par les

princes autres que les comtes de Bourgogne , n'y sont point re-

connus pour nobles. L'art. 554 &** défenses de prendre la qua-

lité de damoiselles , si ce n'est aux femmes ou veuves des gentils

hommes ou nobles, ou des officiers principaux, ou des docteurs

en droit ou en médecine : Et d'autant que cette amende de 5o liv.

ordonnée contre les usurpateurs de noblesse, n'est pas une peine

proportionnée aux exemptions dont ils ont joui pendant que

nos au^es sujets se sont efforcés à l'envi les uns des autres de

nous donner les secours dont nous avons eu besoin pendant

la guerre , il nous paroît juste qu'ils soient condamnés outre

cette amende, en telle somme qu'il sera arbitré par l'intendant

de la justice, police et finances dans ladite province, pour les

restitutions de leurs indues jouissances ; et sur ce qui nous a été

représenté que Charles Delacour de Beauval, chargé de la re-

cherche de la fausse noblesse dans cette province, prétendoit

contester les lettres d'anoblissement, de confirmation ou de

réhabilitation accordées depuis 1600 par les rois catholiques en

qualité de comtes de Bourgogne , sur ce que la plupart ont été

données sans aucune finance et sans causes légitimes , ayant été

surprises par ceux qui irouvoient de l'accès auprès des gou-

verneurs de la province , nous croyons raisonnable de les main-

tenir en payant une légère finance : mais la même affection qui

nous porte à faire faire pour le passé la recherche des usurpa-

teurs des titres de noblesse en Franche-Comté, suivant les i'é-

glemens faits par cette province , nous oblige en même temps à y
ordonner pour l'avenir l'amende de 2,000 liv. contre les usurpa-

teurs des titres de noblesse , afin d'empêcher davantage les usur-

pations qui sont à charge au public , et qui déshonorentli véritable

noblesse. A ces causes , etc.
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N° 1676. — Arrêt du conseil, portant règlement pour l'exer-

cice , lesjbnctions et les droits des commissaires de la voirie à
Paris.

Versailles, 3i mars 1699. ( Pcuchct, II , 5o.
)

N° 1G77. — Règlement défendant aux capitaines des vaisseaux

armés pour. l'Amérique de prendre des engagés au-dessous de

1 8 ans , etfixant le calibre desfusils.
*

Versailles , 8 avril 1699. ( Archiv. )

N° 1678.— Déclaration sur les édils des 14 juillet et 7 septem-

bre 1682 portant défenses aux religionnaires convertis de vendre

leurs immeubles avant 5 années.

Versailles , 5 mai 1G99. ( Ord. 39. 5 A. , 221 . — Rec. cass. )

PRÉAMBULE.

LOUIS , etc. Le désir que nous avons toujours eu de voir

rentrer dans le sein de l'église C. A. et R. tous nos sujets qui fai-

soient profession de la R. P. R. , nous obligea de prendre dès

l'année 1682 les précautions que nous estimâmes les plus propres

pour empêcher qu'ils ne se retirassent dans les pays étrangers où

ils avoient tant de moyens de se fortifier dans leurs erreurs; et

nous déclarâmes nulles, dans ce dessein, par notre déclaration

du i4 du mois de juillet de ladite année toutes les dispositions

qu'ils pourroient faire de leurs biens un an avant leur sortie hors

du royaume; mais comme la bénédiction qu'il a plu à Dieu de

donner à nos soins depuis ce temps, en a fait revenir plusieurs de

bonne foi àla religion catholique, et que la connaissance du peu de

succès qu'ont eu dans les pays étrangers ceux qui s'y sont retirés

a fait perdre à la plupart des autres le désir de suivre un si mal-

heureux exemple; ces considérations nous ont fait estimer juste de

lever les difficultés qui pouvoient empêcher de traiter avec eux

dans la crainte des peines portées par notredite déclaration , et

de leur donner un moyen pour passer sûrement avec tous nos

autres sujets les contrats de vente et d'échange qu'ils jugeroient

convenables à leurs intérêts, en attendant que nous puissions

retrancher encore entièrement le reste des précautions que nous

sommes obligés de laisser durant quelque temps pour leur plus

grand avantage. A ces causes, etc.

N° 1679.— Arrêt du conseil suivi de lettres-patentes portant

T IV DV REGNE- 22



338 tons xiv.

défenses, sous peine de nullité , d'acheter la laine des moutons

et brebis avant leur tonte.

Versailles
, 9 mai 1699. ( Archiv.— Peuchet , II , 71. )

N° 1680. — Déclaration portant règlement sur les porte-man-

teaux du roi, huissiers de la chambre et du cabinet, valets de

chambre, etc.

Versailles , 25 martfi9<j. (Ord. 39. 5 A. , 252. )

N° 1681. — Arrêt du conseil relatifà la monnaie deswiédailles.

Versailles , 26 mai 1699. ( Abot de Bazinghen , II , 2^5. )

.S
Le roi , etc., a fait très expresses inhibitions et défenses à tous

ouvriers
,
graveurs, monnoyeurs et à toutesautres personnes Je

quelque qualité et condition qu'elles puissent être, d'avoir ni tenir

aucuns moulins, laminoirs, coupoirs, presses , balanciers et autres

semblables machines , en quelque lieu et sous quelque prétexte

que ce soit, à la réserve des hôtels des monnaies et le lieu destiné

pour la fabrication des médailles et jetons dans la galerie du

Louvre, à peine d'être punis comme faux-monoyeurs ; comme
aussi de frapper ni presser en quelque lieu et sous quelque

prétexte que ce soit , même aux balanciers qui sont à l'hôtel

des monnaies de Paris et autres hôtels des monnaies de

France, ni à aucunes machines de moulin ou autres, aucunes

médailles
,
jetons , dessus de montre , dessus de tabatières et

autres pièces de plaisir , d'or , d'argent ou autre matière

,

à peine, contre les ouvriers fondeurs et fabricateurs des outils et

matières, de mille Kyres d'amende contre chacun des contreve-

nons , et de plus grande peine, s'il y échet ;
et à tous marchands

et autres d'acheter , vendre ni débiter aucune sorte de médaille
,

tant de dévotion qu'autres, de quelque manière que ce puisse être,

autres que celles qui auront été fabriquées dans le lieu destiné

pour ladite fabrication , à peine d'être punis comme fauteurs et

adhérens des fabricateurs. Enjoint S. M. aux officiers de la cour

des monnaies de tenir là main à l'exécution du présent arrêt.

N° 1682.

—

Arrêt du conseilportant défenses de prendre à partie

aucun juge sans permission de la cour.

4 )
um 1699- (Archiv. )

N° i683.

—

Edit contenant nouveau tarif et règlement pour les

droits de contrôle.

Versailles , 14 juillet 1699. ( Rec. cass. — Archiv. — Néron , II , 3o2. )

Reg. P. de Rouen, i3 août.
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S" ifiS.f. — Déclaration pour Vexécution de la constitution du
pape Innocent XII , du 12 mars précédent, qui condamne le.;

Maximes des Saints , ouvrage composépar Fénélon.

Versailles
, 4 août i(u;(j. ( Ord. 3ij. 5 A. , 333. — Rec. cass. — Arcliiv.)

Reg. P. P., i/,aoùt (1).

LOUIS, etc. Les plaintes qui s'élevèrent en l'année 1607, en
différons endroits de notre; royaume, et particulièrement en
notre bonne ville île Paris, an sujet du livre intitulé Explica-
tion des maximes des saints sur la vie intérieure

, composé par le

sieur Salignac Fénélon, archevêque de Cambrny, l'ayant engage
de porter d'abord au saint-siége cette affaire

,
qui étoit née dans

le royaume, et de soumettre tm jugement de notre Saint-Père le

pape, la doctrine qu'il y avoit expliquée, sa Sainteté auroit fait

examiner ce livre avec toute l'exactitude que méritent les choses

qui regardent la foi
;
et après y avoir travaillé elle-même durant

un très long temps, avec beaucoup de zèle et d'application , elle

l'auroit condamné par sa constitution , donnée en forme de bref

le 12 mars dernier, et auroit ordonné en. même temps au sieur

Delphini, son nonce, de nous en présenter de sa part un emplairc

et de nous demander notre protection pour la faire exécuter.

Nous l'avons reçue avec le respect que nous avons pour le saint-

siége et pour la personne de notre Saint-Père le pape, et nous
avons estimé à propos d'en envoyer des copies à tous les arche-

vêques de notre royaume, avec ordre d'assembler les évêques

leurs suffragans, afin qu'ils pussent accepter cette constitution

dans les formes ordinaires, et que, joignant ainsi leurs suffrages à

l'autorité du jugement de notre Saint-Père le pape, le concours

de ces puissances pût étouffer entièrement des nouveautés qui

blessoient la pureté de la foi , et dont on pouvoit abuser pour la

corruption de la morale chrétienne. Ces assemblées ont eu le

succès que nous en avions espéré, et nous avons vu avec beaucoup
de plaisir, par les procès verbaux qui nous en ont été présentés

,

que les prélats de notre royaume et même ledit sieur archevêque

de Cambray , reconnaissant dans la constitution de notre Saint-

Père le pape la doctrine apostolique , l'ont ireçue avec le respect

et la soumission qui est due au chef qu'il a plu à Dieu de donner

(1) Sur les conclusions Je d'Aguesscau. Son discours à cette occasion

est , dit Hénault , un monument immortel de la solidité des maximes île

l'église de Fi ance. ( Voy. OEuvi e» de d'Agues»eau , I , -233 , édit. in- j°.
)

23.
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sur la terre à son Eglise ; et nous ont supplié en même temps de

faire expédier nos lettres-patentes, pour la faire publier et exé-

cuter dans notre royaume. Et comme nous ne nous servons

jamais avec une plus grande satisfaction , de la puissance qu'il a

plu à Dieu de nous donner, que lorsque nous^ l'employons pour

maintenir la pureté de la foi , comme un roi très-chrétien, rede-

vable à la bonté divine d'une si longue suite de grâces et de pros-

pérités , est obligé de le faire.

A ces causes, etc. Voulons et nous plaît que ladite constitution

de notre Saint-Père le pape , en forme de bref, attachée sous le

contre scel de notre chancellerie , acceptée par les archevêques

et évêques de notre royaume
; y soit reçue et publiée pour y

être exécutée , gardée et observée selon sa forme et teneur :

exhortons à cette fin, et néanmoins enjoignons à tous les arche-

vêques et êvêques, conformément aux résolutions qu'ils en ont

prises eux-mêmes , de la faire lire et publier incessamment dans

toutes les églises de leurs diocèses , enregistrer dans les greffes

de leurs officialités , et de donner tous les ordres qu'ils estime-

ront les plus efficaces pour la faire exécuter ponctuellement.

Ordonnons en outre que ledit livre , ensemble que tous les écrits

qui ont été faits , imprimés et publiés pour la défense des pro-

positions qui y sont contenues, et qui ont été condamnées , se-

ront supprimés ; défendons à toutes sortes de personnes , à peine

de punition exemplaire , de les débiter , imprimer , et même de

les retenir. Enjoignons à ceux qui en ont, de les rapporter aux

greffes des justices dans le ressort desquelles ils demeurent , ou

en ceux des officialités
,
pour y être supprimés, et à tous nos offi-

ciers et autres auxquels la police appartient , de faire toutes les

diligences et perquisitions nécessaires pour l'exécution de cette

présente disposition. Défendons pareillement à toutes sortes de

personnes de composer , imprimer et débiter à l'avenir aucuns

écrits , lettres ou autres ouvrages sous quelque titre, et en quel-

que forme que ce puisse être ,pour soutenir,|favoriser et renou-

veler lesdiles propositions condamnées , à peine d'être procédé

contre eux comme pertubateurs du repos public. Si donnons, etc.

N° i685. — Déclaration portant que les contrefacteurs des

signatures des secrétaires d'état seront punis de mort.

Versailles , 20 août 1699. (Ord. 39. 5 A.
, 4>8. — Rec. cass. — Archiv. —

Néron, Il , 3o3.) Reg. P. Rouen, 17 octobre.
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N° 1686.— Déclaration portant que ceux qui font la contre-

bande à main armée seront condamnés aux galères.

Marly, 25 août 1699. (Rec. cass. )

N° 1687. — Déclaration portant règlement pour le trafic des

blés dans le royaume (en 11 articles').

Versailles , 3i août 1C99. (Ord. 3g. 5 A.
, 444- — B.ec. cass. — Archiv. )

PRÉAMBULE.

LOUIS , etc. Les soins que nous avons pris depuis ces

dernières années pour faire fournir les blés et les autres se-

cours nécessaires à nos peuples , dans quelques provinces où

ils en manquoient , nous ont fait connoître que ce qui avoit

lo plus contribué à augmenter leurs besoins , n'avoit pas tant été

la disette des récoltes, que l'avidité de certains particuliers, qui,

bien qu'ils ne fussent point marchands de blés par leurs pro-

fessions , se sont néanmoins ingérés à en faire le commerce.

L'unique but de ces sortes de gens étant de profiter de la né-

cessité publique , ils ont tous concouru par un intérêt commun
à faire des amas cachés

,
qui , en produisant la rareté et la

cherté des grains , leur ont donné lieu de les revendre à beau-

coup plus haut prix qu'ils ne les avoient achetés. Nous eussions

dès lors tâché de remédier à cet abus , si nous n'avions cru

devoir attendre une saison plus convenable et une récolte plus

abondante que la dernière pour y pourvoir plus sûrement. Les

avis que nous avons reçu de l'heureux succès de celle qui s'achève

présentement dans la plupart des provinces de notre royaume

,

nous ont fait juger qu'il étoit temps de prendre les précautions né-

cessaires pour faire cesser un désordre si contraire aux bonnes

mœurs et à l'ordre de la police, et si préjudiciable à nos sujets 5

et après avoir fait examiner en noire conseil les moyens les plus

propres pour y parvenir , nous avons cru qu'il n'y en avoit

point de meilleur que de suivre la voie que nos prédécesseurs

nous ont tracée par leurs ordonnances , en obligeant ceux

qui veulent faire le trafic et la marchandise de grains, d'en faire

leurs déclarations devant les officiers de nos justices , et de

prendre leurs permissions , avec défenses à toutes autres per-

sonnes d'en faire le commerce , et en y ajoutant de nouvelles

précautions pour en assurer l'exécution également dans tous

les temps, soit d'abondance ou de disette. Nous ne doutons

pas que cet ordre étant une fois bien établi et rendu perpétuel et
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ordinaire, le publie n'en reçoive des avantages considérables

aussi bien que les bons et véritables marchands de ble's et autres

grains
,
par l'engagement où ils se trouveront de veiller, pour

leurs propres intérêts
, à empêeber (pie d'autres personnes

n'en fassent des amas , et par la facilité qu'ils auront de faire

leurs acbats sans y être troublés , et de se mettre par là en
état de fournir abondamment et à meilleur marebé , tant notre

bonne ville de Paris
,
que les autres villes de notre reyaume.

A ces causes , etc.

N° 1688. — Déclaration portant règlement sur les fonctions

des mesureurs de grains et defarines dans le royaume.

Versailles, i or septembre 1699. (Ord. 3g. 5 A. , 442 - — Archiv. — Dcla-

marc. )
•

N& 1689. — Déclaration portant peine des galères contre les

religionnaires , convertis ou non
,
qui sortiraient du royaume,

et contre ceux qui auraient aidé ou favorise' leur évasion.

Fontainebleau, 1 3 septembre 1699. (Ord. 3g. 5 A. , 448- — liée. cass.

Archiv. )

PRÉAMBULE.

LOUIS , etc. Nous avons ,
par nos édit et déclarations des

mois d'août 1669, 18 mai et i4 juillet 1682, fait défenses à

tous nos sujets de sortir de notre royaume pour s'aller établir

dans les pays étrangers , à peine de confiscation de corps et

de biens , laquelle nous avons commuée
,
par notre déclara-

tion du dernier mai i685 , en celle des galères à perpétuité ;

et depuis, par notre édit de révocation de celui de Nantes, du

mois d'octobre i685 . nous aurions fait les mêmes défenses en

particulier à nos sujets de la R. P. R. de sortir avec leurs

femmes et enfans de notre royaume
,
pays et terres de notre

obéissance , ni d'y transporter leurs biens et effets sous la

même peine des galères pour les hommes , et de confiscation de

corps et de biens pour les femmes. Au préjudice de quoi ayant

été informés que quelques-uns de nos sujets qui s'étoient nouvelle-

ment convertis à la R. C. A. et R., retournant à leurs premières

erreurs, s'étoient retirés dans les pays étrangers pour y trouver

la malheureuse liberté d'en continuer la profession et l'exercice;

et voulant préveuir les suites de cette licence, nous aurions donné
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nos ordres sur les frontières de nos états pour faire arrêter ceux

qui seroient surpris en sortant de notre royaume sans notre per-

mission, et ordonné en même temps par notre déclaration du 7

nui 168G, qu'ils seroient condamnés , savoir : les hommes aux

galères à perpétuité, et les femmes à être récluses pour le reste

de leurs jours dans les lieux qui seroient ordonnés par nos juges,

leurs Liens acquis et confisqués à noire profit , même dans les

Mj s où la confiscation n'a lieu; comme aussi que ceux qui y au-

roient contribué directement ou indirectement, seroient punis

<1< s mêmes peines. Enfin par notre déclaration du 1 1 février der-

nier, nous aurions ordonné que nosdits édit et déclarations de

1669, 1682 et 1686 seroient exécutés; et en conséquence renou-

velé la défense à nos sujets nouvellement convertisse sortir de

notre royaume , sans notre permission; ensemble les peines por-

tées par ladite déclaration du 7 mai 1686 contre ceux qui seroient

arrêtés sur les frontières en sortant de nos états; et quoiqu'il

plus forte raison les mêmes peines doivent avoir lieu contre ceux

qui ont consommé leur désobéissance par leur sortie actuelle de

notre royaume au mépris des défenses par nous faites et si sou-

vent réitérées , néanmoins nous avons été informés que quelques-

uns de nos juges et officiers ontdouté si notre intention étoitqu'ils

leur fissent le procès et les condamnassent aux peines portées

par nosdits édit et déclarations , se fondant sur ce que par nôtre-

dite déclaration du 11 février dernier nous n'avons pas expres-

sément ordonné que le procès seroit fait h ceux qui seroient sortis

de notre royaume; et sur ce que par notre édit du mois de décembre

1689, nous avons ordonné, entre autres choses
,
que les biens dé-

laissés par ceux denosdits sujets qui étoientsortiset quipourroient

dans la suite sortir du royaume, appartiendroient à ceux de leurs

parens qui leur auroient dû succéder en cas de mort naturelle.

Mais encore que ceux qui forment cette difficulté n'aient besoin

pour la lever que de faire attention sur les termes de notredite dé-

claration du 1 1 février dernier, par lesquels nous avons nommé-
ment ordonné que nos édit et déclarations de 1669, 1682 et 1686

seroient exécutés, nous avons cru toutefois devoir expliquer de

nouveau notre volonté pour ôter tout sujet de doute sur l'inter-

prétation de notredite. déclaration, et retrancher en même temps
aux nouveaux convertis l'espérance de continuer de toucher en
fx>ut ou pour la meilleure partie les revenus de leurs biens par

1 mains de leurs enfuns ou autres proches parens , auxquels les-

dits biensdoiventécboir par les dispositions de notredit édit du
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mois de décembre 1689, après leur évasion hors de noire royau-

me. A ces causes , elc.

N° 1690. — Déclaration contre les officiers et matelots qui

abandonnent en mer leur bâtiment.

Fontainebleau, 22 septembre 1699. (Archiv.)

N° 169 1 .— Règlement portant défenses de transporter au Levant

les draps des manufactures de France, s'ils ne sont marqués des

échevins et de l'inspecteur de Marseille.

Fontainebleau , 23 septembre 1699. ( Rec. cass. )

N° 1692. — Déclaration portant règlement sur la vente de la

poudre, et ordonnant que la vente du plomb sera donnée àferme.

Fontainebleau , 1 er octobre 1699. ( Ord. 3g. 5 A.
, 4^4- — Archiv- — Peu-

chet , I, 483. ) Reg. P. P. , 16 octobre.

N° 1695.— DÉCLARATION portant suppression des capitaineries

des chasses _, à l'exception de cellesy mentionnées.

Fontainebleau , 12 octobre 1699. (Rec. cass, — Archiv- ) Reg. P. P. , 28

novembre , C. des C. , 1 er décembre , C. des A. , 10 décembre.

PRÉAMBULE.

LOUIS , etc. L'attention que nous donnons en toutes choses

à ce qui peut contribuer au soulagement de nos sujets, nous a

fait remarquer avec peine le grand nombre de capitaineries des

chasses qui se sont établies dans notre royaume sous différens

prétextes , et qui
,
privant les seigneurs de fiefs , ou hauts justi-

ciers, d'un droit qui leur est acquis par nos ordonnances, dé-

pouillent leurs terres d'un de leurs principaux droits , en di-

minue la valeur, les expose tous les jours à plusieurs vexations,

et leur ôte enfin un des plus honnêtes plaisirs que la noblesse

puisse avoir. On ne peut pas dire cependant que ces établissemens

contraires à la liberté publique , aient été faits sans un fonde-

ment très-légitime ; la plupart de ces capitaineries se trouvant

établies dans les lieux où les rois nos prédécesseurs faisoient au-

trefois leur séjour, et où par conséquent il était juste alors de

garder la chasse pour leurs plaisirs; mais ces maisons ayant cessé

d'être habitées, nous avons cru devoir remettre dans le droit

commun , et décharger de cette sujétion ceux qui se trouvoient

compris dans l'étendue de ces capitaineries. Nous avons aussi

été informé que les rois nos prédécesseurs avoient accordé dans
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ditfércns temps aux prières et sollicitations de plusieurs seigneurs

particuliers, d'établir des capitaineries dans leurs terres; qu'il y
avoit plusieurs seigneurs qui s'étoient arrogés eux-mêmes ce

droit sans aucun fondement, et que les gouverneurs de quelques-

unes de nos provinces on de nos places, à qui nous avons permis

de faire garder un certain canton , en abusoient , soit par l'é-

tendue qu'ils y donnoient , soit par la servitude qu'ils imposoient

à nos peuples, de n'exploiter leurs terres et de n'en user qu'à de

fâcheuses conditions. C'est à tous ces abus que notre affection

pour nos sujets, nous a porté à remédier; et dès l'année 166g,

après avoir marqué dans notre édit du mois d'août audit an,

les capitaineries que nous voulons réserver et les précautions à

prendre pour la garde du gibier et des bêtes fauves dans nos fo-

rêts, nous ordonnâmes en même temps que tous ceux qui pré-

tendroient avoir droit de capitaineries ou titre de capitaines des

chasses, représenteroient leurs titres dans trois mois, à peine de

quoi ils en seroient déchus ; mais cette disposition étant demeurée

sans exécution, et les capitaines ayant toujours continué d'en

faire les fonctions , les différentes affaires auxquelles nous avons

été occupé , nous ont empêché d'y apporter le remède nécessaire

,

qui aussi bien auroit été peu utile à la noblesse de notre royaume,

qui, alors uniquementoccupée à notre service, n'auroit pu profiter

de la liberté que nous lui aurions rendue ; mais à présent qu'il a

plu à Dieu de rétablir la tranquillité dans l'Europe, nous avons

cru qu'il étoit temps de faire jouir nos sujets de toute l'application

que nous avons à leur soulagement, et à leur témoigner la satis-

faction des services qu'ils nous ont rendus ; c'est ce qui nous a fait

ordonner par arrêt de notre conseil du i5 janvier i6g8, en exé-

cution de notre édit du mois d'août 1669, que tous ceux qui se

prétendroient capitaines des chasses , représenteroient leurs pro-

visions et titres par devant les intendans et commissaires départis

pour l'exécution de nos ordres dans nos provinces, pour, sur leurs

procès verbaux et avis
, y être par nous pourvu ainsi qu'il appar-

tiendroit; ce qui ayant été exécuté, et leurs procès verbaux et

avis vus et discutés en notre.conseil , nous avons résolu d'expli-

quer sur cela nos intentions par une seule et même déclaration,

qui , étant connue de tous nos sujets
,
puisse servir de loi générale

à l'avenir, et prévenir toutes les contestations qui pourroient

naître sur cette matière. A ces causes, etc.
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N° 1694* — ÉWT portant création d'une lieutenance générale de
police en chaque cour de Parlement.

Fontainebleau , octobre 1699. (,
Ord- $9- 3 A-

>
4^o.— Rec. cass.— Archiv.

Delaroare. )

PRÉAMBULE.

LOUIS , etc. Par notre e'clit du mois de mars 1667, nous avons
créé et érigé en titre d'office , un notre conseiller lieutenant gé-

nérale police , en notre bonne ville et faubourgs de Paris
,
pour

y exercer la police séparément d'avec la charge de lieutenant

civil en notre châtelet , suivant qu'il a été réglé par ledit édil.

L'avantage qu'ont reçu les bourgeois de notredite ville de Paris

de cet établissement , nous a paru si considérable
,
que nous avons

cru devoir le procurer à tous nos autres sujets, en établissant un

semblable office en chacune des villes et lieux de notre royaume

où l'établissement en sera jugé nécessaire ; mais comme nous som-

mes informés qu'il a déjà été créé par les rois nos prédécesseurs de

pareils offices, dont les fonctions n'ont jamais été bien réglées
,

et qui dans la plupart des lieux se trouvent aujourd'hui réunis à

d'autres offices dont les fonctions sont seules capables d'occuper

ceux qui en sont pourvus , en sorte que celles de la police se trou-

vent entièrement négligées, au grand préjudice de nos sujets;

nous avons jugé à propos de les supprimer et de pourvoir au rem-

boursement des finances qui auront été payées, afin de rendre

l'établissement desdits nouveaux offices uniforme dans toute l'é-

tendue de notre royaume, pays, terres et seigneuries de notre

obéissance. A ces causes, etc.

N° i6q5. -— DÉCLARATION qui confirme les commissaires des

guerres dans tous les droits, privilèges, exemptions etfonc-

tions à eux attribués par les édits et déclarations ,
' en payant

par eux lafinancey portée.

Marly, 3 novembre 1699. (Réglem. et ordonn. pour la guerre. )

N° 1696.. — Lettres-patentes pour rétablissement dans tout

le royaume , de manufactures de verres et cristaux , gravés

,

ciselés, etc.

Versailles , 20 novembre 1699. ( Ord. ^0. 5 B. , 5i. )

N° 1697. — Édit portant création de procureurs du roi
, gref-

fiers et huissiers, et de commissaires de police , dans la rési-

dence des lieutenans généraux de police.
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Versailles, novembre 1699. ( Onl. /|o. ?l). , i\. — Rcc. eus*. — Archiv.)

PRÉAMBULE.

LOUIS, etc. Nous avons par notre édit du mois d'octobre

dernier, cre'e' et érigé en titre d'offices héréditaires des lieutenans

généraux de police, dans toutes les villes et lieux de notre

royaume où il y a parlement , cour des aides , chambre des

comptes, sièges présidiaux , bailliages, sénéchaussées et autres ju-

risdictions royales, pour y avoir à l'avenir, à l'exclusion de tous

autres officiers , l'entière administration de la police, et en faire

toutes les fonctions , ainsi que fait le lieutenant général de police

de notre bonne ville de Paris , et nous avons lieu d'attendre du

soin et de l'application de ceux que nous pourvoirons de ces

eharges , également importantes pour le bien de notre service et

le repos de nos sujets, le rétablissement du bon ordre et le re-

tranchement des abus qui se sont glissés jusques à présent dans

le gouvernement de la police j mais nous sommes informé que,

pour mettre ces officiers en état de remplir toutes leurs fonctions

à la satisfaction du public et la nôtre , il est indispensable d'éta-

blir des officiers qui puissent requérir devant eux tout ce qui

concernera futilité publique ou la nôtre particulière, des greffiers

qui reçoivent leurs ordonnances et en délivrent les expéditions,

et des huissiers qui les signifient et les mettent à exécution avec

toute la célérité requise , même dans les villes principales de

notre royaume , des commissaires qui veillent sous leurs ordres

à tout ee qui regarde la police , ainsi que ceux de notre châtelet

de Paris font sous les ordres du lieutenant général de police de

notredite ville. A ces causes , etc.

N° 1698.— Déclaration portant défense; à tous capitaines ou

commandans de navires français ou étrangers, de recevoir à

bord les religionnaires ou les nouveaux convertis, pour les

transporter à Vétranger.

Versailles, 5 décembre 1G99. (Ord. !\o. 5 B. , 44- ~" ^ec * ca8S - — Archiv-)

N Q
1699 Déclaration concernant la recherche de la noblesse

des provinces de Flandre ,
Hainault et Artois (1).

Versailles , 8 décembre 1G09. (Archiv. )Reg. P. P. , 5 février 1700.

N° 1700.— Déclaration portant qu'on ne pourra être pourvu

(1) Voy. Déclaration du 3 mars précédent , et la note.
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des offices de lieulenans généraux de police ou de procureurs-

avant 25 ans , et de commissaires
P greffiers et huissiers avant

20 ans.

Versailles , 22 décembre 1699. ( Rec. cass. — Aichiv. )

Nô I701.— DÉCLARATION sur Vordonnance d'août 1669 et Védit

de mars 1673, portant règlement pour les lettres de répit. ( En
i4 articles.)

Versailles, 23 décembre 1699. (Ord. 4o. 5 B. , 3o. — Afchiv. — Néron
,

II , 3oB. ) Keg. P. P. , 18 janvier 1690.

PRÉAMBULE.

LOUIS , etc. Les lettres de re'pit ont toujours été regarde'es

comme un secours que les rois nos prédécesseurs ont cru ,
par un

principe d'équité , devoir accorder aux de'biteurs
,
qui par des

accidens fortuits et imprévus , sans fraude et sans aucune mau-

vaise conduite, se trouvent hors d'état de payer leurs dettes dans

le temps qu'ils sont poursuivis par leurs créanciers; et qui, ayant

plus d'effets que de dettes , n'ont besoin que de quelque délai

pour s'acquitter par la vente de leurs biens , et par le recouvre-

ment de ce qui leur est dû.

Tant que ces sortes de lettres ont été renfermées dans ces cir-

constances , elles n'ont eu dans leur exécution , aussi bien que

dans leur motif , rien que de juste et de favorable , et qui ne fût

également avantageux aux débiteurs et aux créanciers; mais il s'y

est glissé dans la suite divers abus : et ce remède si innocent en

soi-même , et dans sa première destination , est devenu entre les

mains de plusieurs débiteurs , un instrument dont ils se sont ser-

vis pour couvrir leur mauvaise foi
,
pour divertir leurs effets , et

pour frustrer leurs créanciers légitimes. Nous avons tâché d'arrê-

ter le cours de ce désordre par nos ordonnances des mois d'août

1669 et mars i6^3. Mais l'expérience nous ayant fait voir que

les précautions que nous y avons prises , n'étaient pas encore

suffisantes pour faire cesser entièrement ce mal si contraire au

bien et à la fidélité du commerce , nous avons résolu d'y mettre

la dernière main , et d'y aj outer de nouveaux moyens pour réta-

blir les lettres de répit dans la pureté de leur ancien usage , et

prévenir les surprises et les artifices de ceux qui voudraient en

abuser contre la fin de leur originaire institution. A ces cau-

ses, etc.
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N° 1702.— Déclaration concernant les officiers de police dans
Ce'tendue de l'apanage de Monsieur.

Versailles , 29 décembre 1699. (Peuchet, II , 108. )

N° 1705.— DÉCLARATION surVêdit du 12 juin 1694 portant que

la consignation du prix des meubles vendu* par autorite' de

justice , n'aura lieu qu'autant que dans la quinzaine de la vente

ily aura deux ou plusieurs oppositions , et que les deniers de

la vente excéderont 100 livres.

Versailles, 19 janvier 1700. ( Archiv. )

N° 1704. — Déclaration portant règlement pour les études de

droit.

Versailles , 19 janvier 1900. ( Rec. cass. — Archiv. )

LOUIS , etc. La nécessité dans laquelle nous sommes de nous

décharger sur nos officiers d'une partie de la distribution de la

justice que nous devons à nos sujets, nous obligeant d'apporter

tout ce qui peut dépendre de nos soins pour donner moyen à ceux

qui embrassent la profession de judicature de s'instruire dans les

sciences qui peuvent contribuer davantage à les rendre capables

de remplir dignement les charges dont nous voulons bien les

pourvoir dans la suite, nous aurions jugé à propos en l'an 167g,

de rétablir l'étude de droit civil dans notre bonne ville de Paris

,

et de faire plusieurs réglemens aussi bien qu*en l'année 1682, pour

la rendre plus utile et plus florissante qu'elle n'avoit été dans les

temps précédens. Mais comme l'expérience a fait connoître que

l'on pouvoit encore y ajouter quelque degré de perfection, et

que d'ailleurs il s'est ému plusieurs contestations entre les doc-

teurs régens et les docteurs agrégés ,
qu'il est nécessaire de régler

afin qu'ils s'appliquent les uns et les autres avec assiduité à l'ins-

truction de ceux qui étudient , nous avons bien voulu kous faire

rendre compte des dispositions de notre édit de l'an 1679, et de

notre déclaration de l'an 1682, des propositions qui ont été faites

pour y en ajouter quelques-unes , et de la qualité desdites con-

testations, afin de régler le tout par notre autorité, et de pré-

venir par ce moyen les inconvéniens que leur continuation ne
manqueroit pas de produire. A ces causes, etc. Voulons et nous
plaît que le cours de l'étude de droit civil , canonique et fran-

çais, soit à l'avenir de trois années consécutives, suivant la dis-

position de notre édit du mois d'avril 1679 , et que ceux qui vou-
dront y étudier, soient tenus de s'inscrire pour la première année

,
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depuis le 10 jusqu'au 5oe jour du mois de novembre , sans

qu'ils puissent le faire après ledit temps passe', et de reuouveler

leurs inscriptions dans les premiers mois de chaque trimestre

suivant, et que le double de la feuille des inscriptions soit en-

voyé à l'ancien de nos avocats généraux en notre cour de par-

lement , dans le i5 du mois suivant, par le syndic de ladite

faculté. Ordonnons pareillement que les étudians prennent pen-
dant la première desdites 5 années l'une des deux leçons que nous

voulons que Pou donne à l'avenir des instituts de droit civil, et

qu'ils subissent un examen sur ladite matière seulement , à la fin

de ladite première année , et au plus tard dans le dernier mars de

l'année suivante , sans quoi ils ne pourront être admis à supplier

pour l'acte de baccalauréat : qu'ils prennent dans la deuxième

année l'une des leçons de droit civil , et l'une de celles que l'un

des professeurs donnera du décret, et l'autre des paratitles sur

les décrétales : qu'ils soutiennent à la fin d'icelle l'acte de bacca-

lauréat, et qu'ils prennent dans la troisième et dernière année la

leçon du droit fiançais, outre l'une de celles du droit civil ou cano-

nique, à leur choix. Et afin qu'ils soient encore plus obligés de

s'appliquer à l'étude de la jurisprudence française, nous voulons

qu'ils subissent gur icelle, depuis le i
er juillet jusqu'au 7 septembre,

durant une heure , un examen public devant deux des docteurs

régens et deux des docteurs agrégés qui seront tirés au sort

,

outre le professeur en droit français qui présidera , ou à sa place

,

celui des docteurs agrégés qu'il voudra choisir; que ceux qui

surviendront auxdits examens puissent faire telles questions qu'ils

jugeront à propos; que les suffrages desdits examinateurs soient

donnés par scrutin , et que ceux des étudians qui se présenteront

dans la suite
,
pour prêter le serment d'avocat, n'y puissent être

admis qu'en rapportant outre leurs lettres de licence, un certi-

ficat du professeur en droit français, et autres professeurs et

agrégés qui auront assisté audit examen, portant qu'ils l'ont

subi , et qu'ils ont été trouvés capables. Lorsque les docteurs qui

examineront des étudians en droit ne les jugeront pas capables

d'être admis aux degrés , ils pourront les remettre aux trois mois

suivans, durant lesquels il seront tenus de continuer leur études.

Voulons pareillement que tous les officiers qui seront reçus en

nos cours et sièges soient interrogés sur nos ordonnances, sur les

coutumes et sur iesautrespartiesde la jurisprudence française, aussi

bien que sur le droit civil , et que ceux , lesquels à cause de leur

âge de vingt-quatre ans , nous avons dispensés par notre déclara-
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tion du mois d'août 1690, d'étudier plus de six mois , ne puissent

êtrt reçus avocats, qu'ils n'aient pris la leçon du droit français

au moins pendant deux desdits six mois : et afin que les étudians

puissent avoir le temps de soutenir les actes et de subir les exa-

mens qui sont ordonnés , voulons que les leçons ordinaires ces-

sent depuis le premier jour d'août jusqu'au 12 novembre suivant,

et que lesdits actes et examens soient continués depuis ledit jour

1
er août, jusqu'au 7 septembre inclusivement. Voulons que ceux

qui auront commencé à étudier en droit avant notre présente dé-

claration, et qui n'ont point encore soutenu leur acte de licence
,

soient tenus d'étudier une troisième année , de subir l'examen sur

le droit français, et d'observer dans tout le reste de leur temps

d'étude le contenu en notre présente déclaration. Tous les doc-

teurs bonoraires pourront assister à toutes les assemblées de la

faculté , même pour les élections des docteurs régens, bonoraires

et agrégés, aussi bien que les docteurs régens; et pour les doc-

teurs agrégés , ils n'y assisteront qu'en nombre égal à celui des

professeurs qui sont actuellement régentans dans la faculté.

Les résolutions passeront à la pluralité des suffrages, et en cas

de partage, le docteur qui présidera aura la voix conclusive.

Toutes les conclusions seront enregistrées dans les registres de

la faculté. Les suffrages des docteurs qui se trouveront pères,

beaux-pères , enfans
,
gendres , frères , beaux-frères , oncles et

neveux , même par alliance , ne seront comptés que pour un seul.

Le nombre des docteurs honoraires demeurera présentement

réduit suivant la liste que nous en avons fait attacher sous le

contre-scel de notre chancellerie ; et l'on n'en pourra élire au-

cuns pour remplir les places qui vaqueront jusques à ce qu'il n'en

reste plus que douze dont il y en pourra avoir quatre clercs cons-

titués en dignités ou charges ecclésiastiques, six laïques cons-

titués aussi en dignités, et deux avocats plaidans ou consultans

actuellement en notre cour de parlement , au moins depuis 20 ans.

Celui qui sera élu doyen d'honneur, n'en pourra faire les fonc-

tions plus de deux ans consécutifs, ni être continué après ce temps.

Voulons que les docteurs régens en ladite faculté soient âgés de

5o ans accomplis
;
que suivant le statut fait pour ladite faculté en

l'an i5g8, deux conseillers de notre cour de parlement assistent

aux élections desdits docteurs régens , si notre dite cour le trouve

ainsi à propos , sur l'avis que le syndic de ladite faculté sera tenu

de lui donner de la vacance de la chaire
;
que lorsque les chaires

des docteurs régens seront vacautes, la faculté commette dans
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une assemblée qui sera convoquée à cet effet , Pun des docteurs

agrégés pour en faire les fonctions; lequel recevra en consé-

quence la moitié des droits qui appartiennent au docteur régent.

Voulons que ceux qui prétendent être agrégés à ladite faculté,

soient tenus d'assister durant un an avec assiduité en l'habit or-

dinaire de docteur, aux actes que l'on soutient, et d'y disputer

dans Tordre qui sera prescrit pour cet effet par le président
; que

lesdites places d'agrégés qui viendront à vaquer dorénavant seront

mises à la dispute , et que les contendans donneront deux leçons

de droit civil et deux de droit canonique , et soutiendront une

thèse qui sera le matin sur le droit civil , et l'après midi sur le droit

canonique, et que lesdites places seront adjugées à celui qui sera

jugéle plus capable , et ce , en présence de deux conseillers de notre

cour de parlement , s'il est ainsi pareillement ordonné :

Que l'on tirera au sort les noms d'autant de docteurs agrégés

qu'il y aura actuellement de docteurs régens dans la faculté , les-

quels donneront leur suffrage à chaque thèse , après avoir en-

tendu au moins quatre argumens, et recevront leurs droits par les

mains du grand bedeau de ladite faculté , entre les mains duquel

ils seront consignés pour être distribués à ceux qui seront pré-

sens. Les docteurs agrégés ne pourront présider aux actes de

ceux qu'ils auront instruits par des répétitions , et seront tenus

de se récuser eux-mêmes si le sort tomboit sur eux pour la

présidence auxdits actes. Les émolumens que l'on a payés jusqu'à

cette heure aux docteurs agrégés seront augmentés du tiers, et la

moitié en sera payée par forme de distribution manuelle à chaque

thèse et à chaque examen où ils assisteront,et le surplus de même
que les droits des professeurs , et les sommes qui sont destinées

pour le paiement de leurs droits seront mises entre les mains

de celui qu'ils voudront préposer pour cet effet, sans que le

professeur qui reçoit les inscriptions des étudians puisse les

admettre à s'inscrire qu'en rapportant la quittance du paiement

desdits droits faits à celui qui sera préposé pour les recevoir.

Enjoignons à nos avocats et procureurs généraux en notre

cour de parlement , de veiller soigneusement à ce que notre pré-

sente déclaration, ensemble nos édits des années 1679 et 1682,

soient ponctuellement observés dans ladite faculté, dans toutes

les choses auxquelles il n'a point été dérogé , de se transporter

au moins une fois par chaque année dans l'assemblée qui y sera

par eux indiquée, pour examiner l'ordre qui s'y observe. Et

en cas qu'ils trouvent quelques contraventions qui aient été
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faites auxdits réglemens, de faire les réquisitions nécessaires

en notredite cour , afin q'elle y apporte les remèdes conve-

nables, et d'en informer notre très-cher et féal chancelier, pour

nous en rendre compte; et comme nous avons été informés

que dans les dispositions présentes de ladite faculté, il seroit

mal-aisé d'y faire avec tranquillité les élections, pour remplir les

deux chaires de docteurs qui y sont vacantes , nous avons estimé

nécessaire d'y pourvoir pour cette fois, et sans tirer à consé-

quence pour d'autres vacances, des personnes des sieurs Barrière

et l'Écuyer, docteurs agrégés, comme aussi de nommer » leur

place pour docteurs agrégés les sieurs Duval et du Quartier. Si

donnons, etc.

N° i^o5. — Déclaration sur l'ordonnance du 29 avril iGSG

portant que l'amende égale à la moitié de la valeur des biens

des religionnaircs sera substituée à la confiscation daiiï les pays

ou celle-ci ne peut avoir lieu.

Versailles, 3o janvier 1700. (Rec. cass.)

N° 1706. — Déclaration pour lafranchise du port de Dun-
kerque.

Versailles , iG février 1700. (Rec. cass.)

• N° 1707. — Ordonnance qui défend d'envoyer des vaisseaux

aux iles y sans avoir pris des passe-ports du roi.

i!\ février 1700. (Morcau de Saint-ÏIcrry , I, 640. )

N° 1708. — Déclaration qui établit une juridiction consulaire

et une chambre de commerce à Dunkerque.

Versailles , février 1700. ( Otd. l\o. 5 D. , i5o. ) Rcg. P. P. , 9 mars.

N° 1709. — Edit portant que les procédures , les délibérations
f

les actes des notaires et tous actes publics du Roussillon seront

écrits enfrançais à peine de nullité.

Versailles , février 1700. (Archiv. )

N° 1710. — Ordonnance portant règlement pour le paiement

des troupes et pour le temps que les officiers reformés seront

obligés de servir.

Versailles . X
e » mars 1700. ( Réglem. et. onlonn. pour la guerre. )

N" 1711. — Ordonnance pourfaire donner congé tous las ans

t. iv du rècxe. a3
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à la moitié des officiers en pied des troupes , alternativement

pendant six mois.

Versailles , I er mars 1700. (Réglera, et ordonn. pour la guerre. )

N° 1712.-— DÉCLARATION contenant règlement sur les droits d'a-

mortissement, nouveaux acquêts etfrancsfiefs (en a5 articles).

Versailles, 9 mars 1700. ( Néron, II, 3og. — Archiv. ) Reg. P. P. , 17,

C. des C , 26, C. des A. , 6 avril.

N° 1713. — Ordonnance sur le respect dû aux églises.

Versailles, 10 mars 1700. ( Rec. Cons. d'état. )

S. M. étant informée que ses ordonnances et celles des rois ses

prédécesseurs, touchant le respect dû aux églises, ne sont point

exécutées; que l'indécence et le scandale augmentent tous les

jours , et que la plupart des personnes de l'un et de l'autre sexe

et de toutes conditions paroissent avoir oublié un devoir si im-

portant , S. M. a ordonné et ordonne que les édits , ordonnances

,

arrêts et réglemens rendus sur ce sujet , seront exécutés de point

en point à peine de désobéissance , et sous les autres peines y
contenues. Enjoint au sieur d'Argenson 7 conseiller du roi en ses

conseils , maître des requêtes ordinaires de son hôtel , lieutenant

général de police de sa bonne ville
,
prévoté et vicomte de Paris,

de tenir la main à l'exécution de la présente ordonnance , même
d'informer S. M. des contraventions. t

pjo in 14.— DÉCLARATION qui ordonne que tous porteurs de let-

tres et billets de change , ou de billets au porteur, seront tenus

d'enfaire demande aux débiteurs dans les dix jours de l'é-

chéance; sinon qu'ils seront tenus des diminutions que subiront

les espèces en exécution des arrêts du conseil.

Versailles , 16 mars 1700. ( Rec. cass. — Archiv. —Néron , II, 3i4- ) Reg.

P. P. , 20 mars.

PRÉAMBULE.

LOUIS, etc. Nous avons été informé des difficultés qui ar-

rivent journellement au sujet du paiement des lettres et billets

de change , et des billets payables au porteur, que les particuliers

qui les ont, affectent de ne point venir recevoir dans les termes

de leur échéance ; en sorte que les débiteurs qui en ont le fonds

comptant, sont obligés de supporter les diminutions qui ont été

et seront ordonnées par les arrêts de notre conseil sur les es-
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pècdi qui testent inutiles entre leurs mains, sans pouvoir se

libérer, n'ayant aucun" connoissan: :e de ceux qui sont porteurs

desdites lettres de change et billets; à quoi désirant pourvoir,

en expliquant sur ce nos intentions. A ces causes , etc.

• N° 1715. — Ordonnance contre le luxe.

Versailles , 29 mars 1700. (Dclamarc. — Pcuchet, II , m. )

PRÉAMBULE.

LOUIS , etc. Le de'sir que nous avons eu de procurer l'abon-

dance dans notre royaume, d'y maintenir l'ordre public, et de

conserver autant qu'il est possible, les fortunes de nos sujets,

nous a oblige' de faire différentes ordonnances pour empêcher
les dépenses excessives auxquelles ils s'engngeoient, et la consom-
mation , en choses inutiles , des matières pre'cieuses d'or et d'ar-

gent
,
que l'on tire avec tant de peines et de dépenses des pays

les plus éloignés: et quoique nous eussions eu lieu d'espérer que
l'autorité de l'exemple que nous voulûmes bien leur donner au

mois de décembre i6Sg , les engagnroit d'observer plus ponctuel-

lement l'édit que nous fîmes pour cet effet; cependant nous avons

vu avec beaucoup de déplaisir ces désordres augmenter à me-
sure que la nécessité de la guerre que nous avons été obligé de
soutenir depuis ce temps

,
presque contre toute l'Europe

, dimi-

nuoit inévitablement leurs fortunes particulières. Mais
- comme

le zèle qu'ils ont tous également témoigné pour notçe service

dans cette conjoncture , et les efforts qu'ils ont faits pour nous

aider à soutenir des dépenses aussi excessives, nous engagent

encore de plus en plus à leur témoigner le gré que nous leur

en savons , et rétablir, autant qu'il nous est posrible , l'état de

nos finances et leurs biens particuliers, nous avons résolu de

profiter de la paix qu'il a plu à Dieu de donner à l'Europe , et que

nous avons préférée par ces considérations aux avantages que
nous avions tant de sujet d'espérer delà continuation de la guerre,

pour donner une nouvelle vigueur à des réglemens si nécessaires,

et de commencer à arrêter l'excès des dépenses auxquelles quel-

<{ues-uns de nos sujets s'engagent d'une manière si peu conve-
nable à leur condition et. à leurs biens , et donner aux autres une
excuse honnête dans l'obéissance qu'ils rendront à nos ordres,

pour rie pas suivre des modes et des exemples qu'ifs condamnent
eux-mêmes avec tant de raison. A ces causes , etc.
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Tf° 1716. -- Arrêt du conseil portant création d'une loterie

royale.

Versailles
}
ti niai 1700. (Delamare, I, 509.)

EXTRAIT.

Le roi étant informé de l'empressement avec lequel ses sujets,

se sont portés à lever les rentes viagères créées par les étlits de

S. M. des mois d'août 1695, et juillet 1698 , et celles qui ont été

nouvellement constituées pour recouvrer le fonds nécessaire

pour la réduction au denier vingt de celles qui avoient été créées

aux deniers i4, 16 ou 18, pour subvenir aux dépenses indispen-

sables de la guerre; et ayant remarqué l'inclination naturelle de

la plupart desdits sujets à mettre de l'argent aux loteries parti-

culières , à celles que quelques communautés ont eu la permis-

sion de faire pour l'entretien et le soulagement des pauvres

,

même à celles qui se font dans les pays étrangers
; et désirant

leur procurer un moyen commodcTet agréable de se faire un re-

venu sûr et considérable pour le reste de leur vie, même d'en-

richir leurs familles , en donnant au hasard des sommes si légères

qu'elles ne puissent leur causer aucune incommodité, et pour

cet effet faire ouvrir une loterie royale à l'hôtel de ville de

Paris, de dix millions de livres de capital, qui produiront cinq

cent mille livres de rentes viagères au denier vingt, qui seront

distribuées en plusieurs lots , dont les plus forts seront de vingt

mille livres de rente , et les moindres de trois cent3 livres aussi

de rente; ouï le rapport du sieur Chamillart, conseiller ordi-

naire au conseil royal, contrôleur général des finances , S. M. eu

son conseil a ordonné et ordonne :

1. Que le quinzième du présent mois il sera ouvert à l'hôtel

de ville de Paris une loterie royale , composée de quatre cents

mille billets de deux louis d'or chacun
,
pour la valeur desquels

il sera constitué cinq cent mille livres de rentes viagères par

an
,
qui seront assignées sur les mêmes fonds que les rentes via-

gères créées par les édits des mois d'août i6g5, et juillet 1698, et

l'excédant sera employé au paiement des frais de la loterie,

du premier quartier desdites rentes que S. M. accordera com-

mencer du premier juillet prochain , des tares d'espèces et autres

dépenses.

4. Que les commis pi'éposés à ladite recette tiendront des

registres cotés et paraphés par le sieur prévôt des marchands,

dans lesquels ils seront tenus d'écrire les noms, mots ou de-
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vises, sous lesquels cliacun voudra mettre à ladite loterie, et

les numéros des billets qu'ils en délivreront ; lesquels billets

numérotés seront signes et parapbés par chacun des receveurs.

6. Que les cinq cent mille livres de rentes dont sera composée

ladite loterie, seront distribuées en quatre cent soixante et quinze,

lots, savoir: deux premiers de 20,000 liv. de renie chacun, dix de

10,000 liv. de rente aussi chacun, dix autres de Gooo liv. de rente

chacun, vingt de 3ooo liv. de rente chacun, cent de looo liv.

de rente chacun, deux cents de 5oo liv. de rente aussi chacun,

cent trente-deux de 3ooliv. de rente chacun , et un de 4<>o liv.

de rente , faisant en tout 5oo,ooo liv. de rente.

7. Qu'elle sera tirée à l'hôtel de ville le jour qui sera pouf

ce indiqué , en présence du sieur premier président du parlement

de Paris, de deux conseillers d'état, deux maîtres des requêtes,

quatre conseillers, du procureur général dudit parlement et des

prévôt des marchands , échevins et ofliciers du bureau de l'hô-

tel de ville.

8. Qu'il sera fait quatre cent soixante-quinze billets d'une

même forme et grandeur, qui contiendront les lots marqués ci-

dessufc, lesquels seront roulés uniformément, cachetés et mis

dans un sac de cuir.

g. Qu'il en sera fait aussi quatre cent mille autres d'une même
forme et grandeur , lesquels contiendront les numéros , noms

,

mots ou devises portés par les billets qui auront été délivrés

aux intéressés à ladite loterie , lesquels seront roulés pareille-

ment le plus uniformément que faire se pourra , cachetés et mis

dans un autre sac de cuir.

1 o. Après qu'on aura bien remué le sac dans lequel seront les

billets contenant les quatre cent soixante et quinze lots, et celui

où seront les numéros , noms , mots ou devises , deux enfans qui

seront préposés à cet effet , mettront en même temps la main
dans chacun desdits sacs, d'où ils tireront , l'un un billet conte-

nant l'un des quatre cent soixante et quinze lots ; l'autre , un\

billet contenant l'un des quatre cent mille numéros ', noms j

mots ou devises
,
qu'ils remettront en même temps entre les

mains du sieur premier président , ou de celui qui présidera à

l'assemblée en son absence, qui en fera l'ouverture sur-le-champ,

et déclarera que l'un desdits billets contient un tel lot, et

l'autre un tel numéro , nom, mot ou devise, auquel appartien-

dra le lot qui aura été tiré : ce qui sera à l'instant écrit sur un re-

gistre par le greffier de l'hôtel de ville, ou outre
,
qui tiendra
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la plume. L'on contiuuer.i de même de remuer lestlits sacs con-

tenant les lois et les numéros, faisant tirer en même temps par

les deux enfans, un billet des lots , et un des numéros, en la

forme ci-dessus; et l'on écrira sur le registre le lot, le numéro,

le nom , mot ou devise de celui à qui il appartiendra à mesure

qu'ils seront tirés, jusqu'à ce que le dernier lot qui sera tiré soit

ainsi distribué et écrit sur le registre dont il sera donné un extrait

à chacun de ceux à qui les lots seront échus.

il. Et en cas que la loterie ne puisse être tirée en une seule

séance, les sacs où seront les billets contenons les lots et les numé-

ros seront fermés et cachetés des armes du sieur premier président,

ou de celui qui présidera en son absence , et mis dans un coffre

sur lequel il y apposera aussi son cachet, et déclarera le jour

auquel la séance sera continuée.

12. Qu'il sera délivré à ceux à qui les lots seront échus des

quittances du garde du trésor royal, delà somme principale de

la rente qui composera le lot, sur lesquelles il leur sera passé des

contrats de constitution sous le nom de telle personne que bon

leur semblera, par les prévôt des marchands et échevins de

Paris, par devant tels notaires au Cbâtelet que voudront choisir

les propriétaires desdits lots, pour jouir par eux de la rente qui

leur appartiendra, à commencer au premier jour de juillet de la

présente année , et continuer d'en jouir leur vie durant comme
de leur propre chose , vrai et loyal acquêt

,
pleinement et paisi-

blement en vertu de leur contrat, et en être payée actuelle-

ment et effectivement par demi-année à bureaux ouverts , en

deux paiemens par chacun an , sans que lesdites rentes puissent

être réduites ni retranchées sous quelque prétexte que ce puisse

être; lesquels contrats seront délivrés gratuitement par les no-

taires, auxquels il sera pourvu par S. M. de salaire raisonnable.

ig. Et en cas de contestation pour raison du paiement, validité

des quittances, et autres choses concernant lesdits rentes, la

connaissance en appartiendra aux prévôt des marchands et éche-

vins de Paris
,
pour être par eux décidée sommairement et sans

frais en première instance, et par appel au parlement; et pour

l'exécution du présent arrêt toutes lettres nécessaires seront

expédiées.

3X° in in. — Édit contenant règlement pour la Juridiction du

lieutenant de police au Châlelet et celle de prévôt des mar-

chands et échevins de Paris.
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Versailles ,
juin 1700. ( Orcl. 4o. 5 B. , 399. — Dclainare. — Aichiv. —

Ncron, II, 3 14 - ) ncg. P- P- > 12 juin.

LOUIS , etc. Les inconvéniens que causent les conflits de

juridiction , étant également contraires au bien de la justice
,

à Tordre public et à la dignité des magistrats qui sont obligés

d'y prendre part , nous avons estimé nécessaire de nous faire

rendre compte de quelques difficultés que la création de plu-

sieurs charges , les intérêts des officiers qui en ozit été pour-

vus , la diversité des usages dans les différentes juridictions, et

la multitude dos affaires que la grandeur de notre bonne ville

de Paris , et le commerce que Ton y fait , ont produit depuis

plusieurs années entre nos officiers du Cbâtclet et les prévôt

des marchands et échevins de notredite ville
;

Et voulant leur donner encore plus de moyen de continuer à

nous rendre dans la suite les services que nous en recevons

avec beaucoup de satisfaction , et garantir en même temps nos

sujets de l'embarras où ils se trouvent lorsqu'ils ne savent pas

précisément à qui ils doivent s'adresser pour demander justice

et pour recevoir les ordres qui doivent être donnés suivant les

différentes occurrences; après avoir entendu le rapport qui nous

a été fait en notre conseil desdites difficultés , nous avons esti-

mé nécessaire de les terminer par notre présent règlement, et

de prévenir les suites fâcbeuses qu'elles pourroient avoir à l'a-

venir , en déclarant ainsi notre volonté. Aces causes, etc., dé-

clarons , voulons et nous plaît :

1. Que le lieutenant général du prévôt de Paris pour la po-

lice , et les prévôt des marebands et échevins exercent, chacun

en droit soi , la juridiction qui leur est attribuée par les or-

donnances sur le commerce des blés et autres grains , et les

fassent exécuter à cet égard , ensemble les réglemcns de police,

ainsi qu'ils ont fait bien et dûment jusqu'à cette heure. C'est

à savoir, que le lieutenant général de police connoisse dans

l'étendue de la prévoté et vicomte de Paris , et même dans les

buit lieues aux environs de la ville, de tout ce qui regarde la

vente , livraison et voiture des grains que l'on y amène par

terre, quand-même ils auroient été chargés sur la rivière, pourvu
qu'ils en aient été déchargés par la suite sur la terre , à quel-

que distance que ce puisse être de ladite ville ; comme aussi de

toutes les contraventions qui pourroient être faites auxdites

ordonnances et réglemens
,
quand même on prétendroit que
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les grains auroient été destinés pour cette ville , et qu'ils de-

vroienl y être amenés par eau, et ce jusqu'à ce qu'ils soient

arrivés au lieu ou l'on doit les charger sur les rivières qui y
affluent; et que les prévôt des marchands et échevins con-

noissent de leur part de la vente et livraison desdits grains
,

lorsqu'elles se feront dans le lieu où ils doivent être embar-

qués sur lesdites rivières , et pareillement de la voiture qui s'en

fera par icelles; et si dans les procès qui sont portés devant

eux pour raison des ventes et livraisons ainsi faites , et des voi-

tures desdits grains , ils trouvent qu'il y ait eu quelque con-

travention aux ordonnances et réglemens de police , ils en

prendront connoissance ctpourront ordonner, sur la réquisition

qui sera faite d'office par notre procureur et de la ville, tout

ce qu'ils estimeront nécessaire pour l'exécution de nos ordon-

nances et réglemens.

2. Que les prévôt des marchands et échevins reçoivent en

la manière accoutumée les déclarations de tous les vins qui

arrivent en nolredite ville de Paris
;

qu'ils prennent connois-

sance de tout ce qui regarde la vente et le commerce de ceux

qui doivent y être conduits-, dedans et depuis le lieu où l'on

les charge sur les rivières , ensemble de leurs voitures par

icellcs , et incidemment aux procès qui seront intentés pour

ce sujet, des contraventions qui pourroient avoir été faites à

nos ordonnances et réglemens de police , lorsqu'ils seront tlans

les lieux où l'on les charge , et tant qu'ils seront dans les ba-

teaux y sur les ports et sur l'étape de cette ville ; et que le

lieutenant général de police ait toute juridiction
,

police et

connoissance sur la vente et commerce qui se fait desdits vins
,

lorsque l'on les amène par terre en cette ville , et des contra-

ventions qui peuvent être faites aux ordonnances et réglemens

de police , même sur ceux qui y ont été amenés par les rivières

aussitôt qu'ils seront transportés des bateaux sur lesquels ils

ont. été amenés des ports et étapes de ladite ville , dans les

maisons et caves des marchands de vin , et sans que les officiers

de la ville puissent y faire aucunes visites , ni en prendre de-

puis aucune connoissance sous prétexte des mesures , ou sous

quelqu'autre que ce puisse être.

r
>. Que les prévôt des marchands et échevins connoissent

de la voiture qui se fait par eau des bois merrain et de charron-

nage , et qu'ils règlent les ports de cette ville où ils devront

être amenés et déchargés; et que le lieutenant général de po-
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lice connoissc tic tout ce qui regarde l'ordre qui doit Être

observa entre les charrons et autres personnes qui peuvent

employer lesdils bois de merrain et de charronnage que l'on

iimène en notre ville de Taris. Et pour prévenir les contesta-

tions qui peuvent arriver au sujet de la décharge desdits bois à

terre , voulons que le voituricr qui les aura amenés ou celui h qui

ils appartiendront, soient tenus de faire signifier au bureau

des maîtres charrons
,
par un huissier ou sergent du Châtelet

,

l'arrivage desdits bois, afin que les jurés en fassent la visite et le

lotissement dans les trois jours qui suivront celui de la signi-

fication; et à faute par eux de faire la visite et le lotissement

dans ledit temps
,
permettons au voiturier ou à celui à qui les-

dits bois appartiendront de les faire descendre a terre sans en

demander la permission à aucun juge, et d'en disposer, après

néanmoins que la visite aura été faite.

4« Que les prévôt des marchands et échevins connoissent de

tout ce qui regarde les conduites des eaux et entretien des

fontaines publiques , et que le lieutenant général de police

connoisse de l'ordre qui doit être observé entre les porteurs

d'eau pour l'y puiser et pour la distribuer à ceux qui en ont

besoin
, ensemble de toutes les contraventions qu'ils pourroient

faire aux réglcmens de police , et qu'il puisse pareillement

leur faire défenses d'en puiser en certains temps , et en certains

endroits de la rivière , lorsqu'il le jugera à propos.

5. Que les prévôt des marchands et échevins prennent con-

noissance et aient juridiction sur les quais pour empêcher que

l'on n'y mette aucunes choses qui puissent empêcher la navi-

gation sur la rivière', et pour en faire ôter celles qui y auront

été mises , et pareillement celles qui pourroient causer le dé-

périssement des quais, de l'entretien desquels ils sont chargés

,

et sans qu'ils puissent y faire construire à l'avenir aucunes

échoppes , ni aucuns autres bâtimens de quelque nature que

ce puisse être , sans en avoir obtenu notre permission. Vou-
lons

, au surplus
,
que le lieutenant général de police exerce sur

lesdits quais toute la juridiction qui lui est attribuée dans le reste

de notredite ville, et qu'il puisse même y faire porter les neiges

lorsqu'il le jugera absolument nécessaire pour le nettoiement
de la ville , et pour la liberté du passage dans les rues.

6. Ordonnons que la publication des traités de paix sera

faite en présence de nos officiers au Châtelet et des prévôt

des marchands et échevins , suiyaut les ordres que nous leur
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en donnerons , et en la forme en laquelle elle a été faite à

l'occasion des derniers traités de paix qui ont été conclus à

Riswik.

j. Lorsque l'on fera des échafauds pour des cérémonies ou

des spectacles que l'on donne au sujet des fêtes et des réjouis-

sances publiques, les officiers tant du Châtelet que de l'hôtel

de ville exécuteront les ordres particuliers qu'il nous plaira

lenr donner sur ce sujet, et lorsqu'ils n'en auront point reçu

de notre part, voulons que le lieutenant général de police ait

l'inspection sur les échafauds , et donue les ordres qu'il jugera

nécessaires pour la solidité de ceux qui seront faits dans les

rues , et même sur les quais , et pour empêcher que les pas-

sages nécessaires dans la ville n'en soient embarrassés ni em-
pêchés , et que les prévôt des marchands et échevins prennent

le même soin , et aient la même connoissance sur ceux qui

pourroient être faits sur le bord et dans le lit de la rivière

,

et dans la place de Grève.

8. Lorsqu'il arrivera un débordement d'eau qui donnera

sujet de craindre que les ponts sur lesquels il y a des maisons

bâties , ne soient emportés , et que l'on ne puisse passer sû-

rement sur lesdits ponts , voulons que le lieutenant général

de police et les prévôt des marchands et échevins , donnent con-

jointement , concurremment et par prévention tous les ordres

nécessaires pour faire déloger ceux qui demeurent sur lesdits

ponts , et pour en fermer les passages , et qu'en cas de diver-

sité desentimens, ils se retirent sur-le-champ vers notre cour

de parlement, pour y être pourvu; et en cas qu'elle ne soit

pas assemblée
,
par devers celui qui préside

,
pour être réglé

par son avis.

g. Les teinturiers , dégraisseurs et autres ouvriers qui sont

obligés de se servir de l'eau delà rivière pour leurs ouvrages,

se pourvoiront par devers les prévôt des marchands et échevins

,

afin de leur accorder la permission d'avoir des bateaux, s'ils en

ont besoin , et de marquer les lieux où ils pourront les placer

sans incommodité de ladite ville , et sans empêcher le cours

de la navigation , et lorsqu'ils n'auront pas besoin d'avoir

des bateaux , ils se pourvoiront seulement par devers le lieute-

nant général de police.

îo. Le lieutenant général de police connoîtra , à l'exclusion

des prévôt des marchands et échevins , de ce qui regarde la

vente et le débit des huîtres , soit qu'elles soient amenées en
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cette ville par eau ou par terre, el sans préjudice de la juri-

diction des commissaires du parlement sur le fait de la marée.

1 ii Le lieutenant général de police aura connoissance de

tout ce qui regarde l'ordre et la police concernant la vente et

le commerce du poisson d'eau douce que l'on amène en nôtre-

dite ville , et à cet effet les marchands de poisson qui y de-

meurent , auront soin de le visiter exactement aussitôt qu'il

y sera arrivé , et en feront rapport audit lieutenant général

de police, lequel ordonnera sur lesdits rapports, ou autre-

ment , tout ce qu'il estimera convenable à l'ordre et à la police

publique touchant ladite marchandise ; et lorsque les mar-

chands forains et autres vendront du poisson sur les boutiques

cJ réservoirs aux femmes qui vendent en détail, on à telles

autres personnes que ce puisse être , ledit lieutenant général

de police connoîtra seul de tout ce qui regarde à cet égard

Tordre , la police et l'exécution de nos ordonnances et régle-

mens ; < t les prévôt des marchands et échevins connoîtront de

ce qui louche la vente et livraison dudit poisson
,

qui est

destiné pour notre dite ville de Paris dans les lieux où l'on le

mel sur les rivières navigables oui y affluent, ensemble de la »

voiture que l'on y fait dudit poisson depuis lesdits lieux , et

des contestations qui peuvent arriver pour raison d'icelles
,

et pareillement de celles qui naîtront entre lesdits marchands

et les personnes qui achètent ledit poisson en détail ou autre-

ment sur la rivière, et même des contraventions qui pour-

roient avoir été faites aux ordonnances et réglemens de police
,

et qui viendroieut à leurs connoissances incidemment aux

susdits procès.

12. Enjoignons, an surplus , auxdits lieutenant général de

police et prévôt des marchands et échevins ,
d'éviter autant

qu'il leur sera possible toutes sortes de conflits de juridic-

tion , de régler s'il se peut à l'amiable, et par des confé-

rences entre eux , ceux qui seroient formés , et de les faire enfin

régler au parlement le plus sommairement qu'il se pourra
,

sans qu'ils puissent rendre des ordonnances ni faire de part et

d'autre aucuns réglemens au sujet desdites contestations ,
ni

sous aucun prétexte qne ce puisse être. Si donnons , etc.

N° 1718. —.* Arrêt du conseil d'état portant établissement d'un

conseil général de commerce.
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Versailles , 29 juin 1700. ( Arcbiy. )

Le roi ayant connu comme dans tous les temps de quelle

importance il e'loit au bien de l'état de favoriser et de protéger le

commerce de ses sujets , tant au dedans qu'au dehors du royaume,

S. M. auroit diverses fois donne plusieurs édits , ordonnances
,

déclarations et arrêts, et fait plusieurs réglemens utiles sur cette

matière. Mais les guerres qui sont survenues, et la multitude des

soins indispensables dont S. M. a été occupée jusqu'à la conclusion

de la dernière paix , ne lui ayan t pas permis de continuer ce tte même
application; et S. M. voulant plus que jamais accorder une pro-

tection particulière au commerce, marquer l'estime qu'elle fait

des bons marchands et négocians de son royaume , leur faciliter

les moyens de faire fleurir et d'étendre le commerce , S. M. a cru

que rien ne seroit plus capable de produire cet effet que de former

un conseil de commerce, uniquement attentif à connoître et à

procurer tout ce qui pourroit être de plus avantageux au com-
mence et aux manufactures du royaume. A quoi S. M. désirant

pourvoir : ouï le rapport du sieur Ghamillart, conseiller ordinaire

au conseil royal , contrôleur général des finances : le roi étant en

son conseil a ordonné et ordonne
, qu'il sera tenu à l'avenir un

conseil de commerce une fois au moins dans chaque semaine

,

lequel sera composé du sieur d'Aguesseau, conseiller d'état ordi-

naire et au conseil royal des finances ; du sieur Chamillart , con-

seiller audit conseil royal et contrôleur général des finances; du

sieur comte de Ponchartrain, conseiller du roi en tous ses con-

seils, secrétaire d'état et des commandemens de S. M., et du sieur

Amelot , conseiller d'état ; des sieurs d'Hernothon et Bauyn

d'Argenvillicrs , conseillers de S. M. en ses conseils , maîtres des

requêtes ordinaires de son hôtel; et de douze des principaux mar-

chands et négocians du royaume , ou qui auront fait long-temps

le commerce
;
que dans ce nombre de douze marchands négo-

cians, il y en aura toujours deux de la ville de Paris; et que

chacun des dix autres sera pris des villes de Rouen, Bordeaux,

Lyon, Marseille, La Rochelle, Nantes, Saint-Malo , Lille,

Bayonne et Dunkerque ; que dans ledit conseil de commerce se-

ront discutés et examinés toutes les propositions et mémoires

qui y seront envoyés , ensemble les affaires et difficultés qoi^

surviendront concernant le commerce tant de terre que de mer,

au dedans et au dehors du royaume , et concernant les fabriques

et manufactures, pour, sur le rapport qui sera fait à S. M., des



PONTCIUnTRAIN, CHANC, GARDE DES SCEAUX.— JUILLET 1^00 365

délibérations qui auront été prises dans ledit conseil de com-
merce, y être par elle pourvu ainsi qu'il appartiendra. Veut et

et entend S. M. que le choix et nomination desdits marchanJs
négocians qui devront entrer dans ledit conseil de commerce,
se fassent librement et sans brigue par le corps de ville, et par les

marchands négocians en chacune desdites villes. Que ceux qui

seront choisis pour être dudit conseil de commerce , soient gens

d'une probité reconnue, et de capacité et expérience au fait du
commerce; et qu'à cet effet les corps de ville et les marchands
négocians des villes ci-dessus marquées , s'assembleront dans le

mois de juillet prochain, dans les hôtels de chacune desdites

villes, pour procéder à ladite élection; en sorte que les mar-
chands négocians ainsi élus et nommés, se puissent mettre en

état d'arriver à Paris, ou à la suite de la cour , à la fin du mois de

septembre suivant, pour commencer leurs fonctions au premier

jour d'octobre. Que lesdites nominations seront faites pour une
année seulement, et seront renouvellées d'année en année dans la

forme ci-dessus marquée,sauf à prolonger le temps du service dans

ledit conseil, s'il est ainsi jugé à propos. Ordonne S. M. qu'il

sera nommé par le'sieur contrôleur général des finances, deux in-

téressés aux fermes de S. M. , pour être appelés audit conseil,

lorsque la nature des affaires le demandera; et pour secrétaire

dudit conseil de commerce , S. M. a nommé le sieur Cruau de
laBoulaye , conseiller du roi, correcteur ordinaire en la chambre
des comptes ; lequel aura soin de tenir un registre exact de toutes

les propositions, mémoires et affaires, qui seront portés audit

conseil, ensemble des délibérations qui y seront prises, des-
quelles il délivrera les expéditions suivant qu'il sera ordonné par
ledit conseil. Fait au conseil d'état, etc,

N° 1719 Edit contenant règlement sur les Iraitans
f leurs

cautions, leurs veuves , etc.

Versailles
, juin 1700. (Ord. ijo. 5 B. , 3o6. — Ree. cassj

JN° 1720.— Déclaration portant amnistie générale en faveur
desforbans.

8 juillet 1700. (Moreau de Saint-Mcrry, I, 645.)

EXTRAIT.

S. M. ayant été informée que plusieurs flibustiers et habitans
de Saint-Domingue, excités par des étrangers, ont quitté la

colonie et se sont faits forbans, pillent les bâtimens de diverses
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nations, et que pour augmenter leur nombre et se mettre en

état de se défendre contre ceux qui les attaqueroient, ils ont

enlevés plusieurs habitans et soldats des. compagnies qui servent

dans lesdites îles, et engagé d'autres à la désertion et retenu les

équipages de ces Mtimens ; à quoi voulant pourvoir., et faire

cesser un désordre aussi préjudiciable au commerce de ses sujets

,

en donuant en même-temps un moyen à ceux que leur légèreté

seulement ou la force ont jetés dans de mauvais partis, de ressen-

tir des effets de sa clémence ; S. M. a ordonné et ordonne , etc.

N° 1721. — Arrêt du conseil qui, en tr*autres dispositions

,

règle la quantité d'étoffes de soie , d'or et d'argent
, que la

compagnie des Inde» orientales peut vendre en France , après

avoir été marquées.

Versailles , i3 juillet 1700. (Rec. édits sur la compagnie des Indes.
)

N° 1722. — Déclaration sur les édits des 21 mars 1671 etfé-
vrier 1691, portant que le Roi n3a hypothèquepour les amendes

que du jour de la condamnation.

Marly , i3 juillet 1700. (Delamare, I, !g5. — Rec. cass. — Néron, II,

3i6. ) Reg. C des A. , 21 août.

N° 1725. — ArrÊt du conseil qui nomme un régisseur percep-

teur de tous les biens
,
fruits et revenus saisis sur les religion-

naires ou nouveaux convertis.

Versailles, 20 juillet 1700. (Néron, II, 984.)

N° 1724. — Déclaration contenant règlement sur les mendians

et vagabonds.

Versailles, û5 juillet 1700. (Rec. cass. — Archiv. — Peuchet , II, i43.)

EXTRAIT.

LOUIS, etc. La stérilité et les maladies arrivées durant une

une partie des années 169^ et 1694 , ayant donné lieu à plusieurs

de nos sujets qui demeuroient à la campagne, de chercher dans

les villes, et particulièrement dans celle de Paris, les secours

dont ils avoient besoin; la plupart ont trouvé tant de douceur à

gagner par la mendicité, dans une vie libertine et fainéante,

beaucoup plus qu'ils ne pouvoient recevoir par le travail le pkis

rude et le plus continu qu'ils pouvoient faire
;
que l'heureuse

moisson qu'il plut à Dieu de donner à toutes les provinces de

notre royaume en ladite année 1694 , et les soins que l'on a pris
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tlans la suite, n'ont pn les retirer de ce genre de vie, dans laquelle

même ils élèvent leurs en fans. Et comme la piété et la prudence

nous obligent également d'employer toutes sortes de moyens

pour les rappeler à leur devoir, soit par une juste punition de

leur fainéantise, s'ils y persistent; soit par des secours et des

charités que nous voulons bien leur faire , en cas qu'ils repren-

nent dans une vie innocente la culture des terres, et les autres

ouvrages de la campagne , dont une partie demeure inculte faute

d'ouvriers, ou par la cherté excessive des salaires qu'ils exigent
;

et voulant en même temps pourvoir autant qu'il est possible au

soulagement des véritables pauvres et à l'éducation de leurs

enfans, dont la conservation nous est chère et très importante à

l'état. A ces causes, etc.

N° 1725.— Déclaration pour la confection des papiers terriers

des provinces de Flandres, Artois et Hainault.

Versailles, a8 juillet i-joo. (Gode des Terriers.)

PRÉAMBULE.

LOUIS, etc. Les provinces de Flandres et Artois ayant tou-

jours fait partie du domaine le plus ancien de notre couronne

et étant revenues en notre possession après plusieurs siècles,

pendant lesquels elles ont été désunies, nous n'avons rien plus à

cœur que d'y faire une recherche exacte de tous les domaines

qui nous y appartiennent, aussi bien que de ceux de la province

de Hainault qui nous ont été cédés par différens traités de paix,

ce que nous n'avons pu encore exécuter jusqu'à présent, à cause

des troubles continuels dont nos sujets desdites provinces ont

toujours été agités: et nous avons estimé que le premier fruit

de la paix qu'il a plu à Dieu nous donner et nos premiers soins

dévoient être de faire procéder au renouvellement des papiers

terriers desdits domaines, ceux qui nous restent étant si anciens

qu'il est impossible d'en faire aucun usage ni d'en faire tirer

aucunes lumières: pour cet effet nous nous sommes fait informer

des usages observés dans ces provinces , lors de la confection des

anciens terriers , afin de nous y conformer : et attendu que tous

les titres et enseignemens qui concernent nos domaines, sont

dans nos archives de Lille , où nous avons depuis quelques années

établi un bureau des finances, auquel nous avons attribué la

connaissance entière du fait desdits domaines , nous avons cru

ne pouvoir mieux faire, pour accélérer un ouvrage si impor-
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tant, que de le confier aux soins de vous, dit sieur de Bagnols,

dont l'expérience et la capacité rçous sont connues par de longs

services, conjointement avec ceux des officiers dudit bureau

que nous avons cru les plus capables de vous seconder dans ce

travail. A ces causes, etc»

JJ° 1726. — Ordonnance concernant la garde et sûreté des

ehiourmes des galères.

14 août 1700. (Bajot.
)

N° 1727. — DÉCLARATION portant pouvoir aux archevêque.;

et évêques d'instituer et destituer à volonté leurs officiaux
,

vice-ge'rans
t promoteurs.

Versailles, 17 août 1700. (Ord. 4i. 5 C. 37. —Néron, II, 317.— Archiv.)

Reg. P. P, , la janvier 1701.

PRÉAMBULE.

LOUIS , etc. Plusieurs archevêques et évêques ayant repré-

senté au feu roi, uotre très honoré seigneur et père de glo-

rieuse mémoire , combien il étoit important , pour maintenir

l'ordre et la discipline ecclésiastique
,
qu'ils eussent une liberté

entière de choisir des personnes capables par leur probité
,

leurs lumières et leur désintéressement , de rendre à nos sujets

la justice qu'ils ont droit d'exercer sous notre protection dans

les causes ecclésiastiques et spirituelles , et de les destituer

également, lorsqu'ils le jugent nécessaire , nolredit feu seigneur

et père auroit maintenu
,
par sa déclaration du 28 septembre

i65^ , tous les archevêques et évêques du royaume , dans le

droit qui leur appartient d'instituer et de destituer leurs offi-

ciaux , et défendu aux officiers de ses cours et autres de main-

tenir aucun de ceux que lesdits prélats auroient destitués , et

d'avoir aucun égard aux provisions qui leur auroient pu être

accordées, même h titre onéreux.

Et eomme cette déclaration n'a pas été enregistrée en nos

cours de parlement , et qu'il est important d'assurer encore

davantage pour l'avenir l'exécution d'une loi si sainte , même
dans un temps où l'exactitude avec laquelle lesdits prélats ob-

servent en toutes choses les règles les plus pures des saints

décrct9 , nou9 assure qu'ils les garderont de leur part avec au-

tant de fidélité dans le choix de tous les officiers qui sont

nécessaires pour l'exercice de leurs officialités , et qu'ils n'en

pourvoiront aucun à titre onéreux au préjudice des constitu-

tions canoniques. A ces causes , etc.
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N° 1728. Lettres-patentes contenant règlement pour l'cxcçu*

lion des délibérations du clergé.

Marly , août 1700. ( Oui. \o. 5 B. , 583. )

N° 1729. — Edit portant suppression des commissionnaires

de Paris.

Versailles, août 1700.
(_
Rec. cass. )

N° 1730.— Ordonnance concernant le port d'armes, qui re-

nouvelle les défenses portées par les déclarations des 18 dé-

cembre 1G60 et 4 décembre 167g.

Marly, 9 septembre 1700. ( Baiulrillart , I, i/jo. — Arcliiv.
)

N° 1751 .— Arrêt du conseil suivi de lettres-patentes concernant

les formalités à observer pour la coupe des bois propres à la

marine.

Versailles, 21 septembre 1700. (Arcbiv.— Rec. cass.— Bamirillart,

I, i/,i.)

Le roi s'élantfait représenter eu son conseil l'ordonnance des

eaux et forêts du mois d'août 1669, Titre des Lois a bâtir pour

les maisous royales etbâtimens de mer, et ceux des Lois appar-

ierons aux ecclésiastiques
,
gens de main-morte , communautés

et habitans des paroisses , et particuliers; et étant informe' que

plusieurs particuliers, sans oLserver les formalités prescrites par

celte ordonnance , font abattre quantité de Lois dans lesquels il

s'en peut trouver de propres pour la construction des vaisseaux

qu'on réduit au mérain et autres ouvrages, et voulant y pour-
voir, S. M. étant en son conseil a ordonné et ordonne, que les

articles contenus sous lesdils titres des Lois à bâtir pour les mai-
sons royales et Latimens de mer , des Lois appartenons aux ecclé-

siastiques et gens de main-morte , communautés et habitans des

paroisses, et celui des bois appartenais aux particuliers , des or-

donnances des eaux et forêts du mois d'août 1CG9, seront exé-

cutés selon leur forme et teneur, et iceux interprétant entant

qu'est ou besoin scroit, a ordonné ce qui ensuit:

1. Aussitôt après la désignation et assiète des coupes ordinaires

des forêts de S. M., les commissaires de la marine pourront al-

ler les visiter en présence et conjointement avec un officier de la

maîtrise des eaux et forêts dans le ressort de laquelle les Lois

seront situés, et dresser un état des arbres qu'ils auront recon-

nus proprés pour là marine, qu'ils enverront au secrétaire d'état

ayant le département de la marine; et l'officier de la maîtrise

t, iv du bècne. 24



3^0 LOUIS XIV.

dressera procès verbal de l'e'tat, consistance et valeur clestlits

arbres , et l'enverra au contrôleur général des finances.

2. Le secrétaire d'état remettra au contrôleur général l'état

des arbres dont on aura besoin pour la marine, pour en rendre

compte à S, M., et donner à son rapport les ordres ou arrêts qu'il

conviendra ,
pour ordonner au grand maître des eaux et forêts

du département de charger l'adjudicataire des ventes de fournir

les arbres contenus en l'état donne par le secrétaire d'état, au

prix de l'estimation , conformément à l'ordonnance du mois

d'août 166g, article premier du Titre des bois h bâtir pour les

maisons royales et bâtimens de mer.

5. La même chose sera pratiquée dans les cas de l'art. 2 du

même Titre des bois à bâtir pour les maisons royales et bâtimens

de mer , aux endroits où les coupes des forêts du roi ne seront

point assises , et au rapport du contrôleur général , les arrêts et

lettres-patentes nécessaires seront expédiés , après en avoir

rendu compte à S. M.

4« H en sera usé de même pour les bois des ecclésiastiques et

gens de main-morte , lors des ventes des bois de futaie ou bali-

vaux sur taillis que S. M. leur aura permis de couper et hors le

cas de vente, suivant ledit art. i du Titre des bois à bâtir pour

les maisons royales et bâtimens de mer.

5. Les propriétaires des bois de futaies et balivaux sur taillis

situés à 6 lieues des rivières navigables et i5 lieues de la mer,

qui voudront en faire couper, en feront leur déclaration six mois

auparavant, au greffe de la maîtrise particulière des eaux et fo-

rêts dans l'étendue de laquelle les bois seront situés, et feront

mention de la quantité
,
qualité , essence , âge , situation , et dis-

tance de la mer et des rivières navigables , à peine de trois mille

livres d'amende , et de confiscation des bois coupés; lesquelles dé-

clarations les greffiers transcriront dans les registres des maî-

trises , en délivreront des extraits gratis aux commissaires de

marine lorsqu'ils en seront requis , et en enverront des expédi-

tions au contrôleur général des finances et au grand-maître des

eaux et forêts du département, huitaine après les avoir reçus,

et le contrôleur général en donnera avis au secrétaire d'état

ayant le département de la marine.

6. Pendant ce temps , les commissaires de la marine pourront

marquer dans les bois des particuliers ainsi déclarés, ceux qui

seront propres pour la construction ou radoub des vaisseaux ,

et en enverront l'état au secrétaire d'état ayant Le déparlement
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île la marine. Ht, eu cas qu'il y ait contestation sur le prix et

coupe des arbres, les parties se pourvoiront devant l'intendant

de justice de la province, qui dressera procès verbal de l'état,

valeur et qualité des arbres , fera eonvenir les parties d'experts,

sinon en sera par lui nommé d'office
,
pour, leur estimation vue

et rapportée, en cas que les parties n'en soient pas d'accord , être

par lui envoyé une expédition du procès verbal au contrôleur

général des finances , et une autre au secrétaire d'état ayant le

département de la marine, pour, au rapport dudit contrôleur

général, être rendu arrêt pour les faire exploiter et payer aux

propriétaires.

7. Pendant ledit temps de six mois, les propriétaires des bois

qui auront besoin de quelques arbres pour des réparations de

maisons et chaussées, pourront faire couper jusqu'à la quantité

de cent arbres au-dessous de 3 pieds de tour , et 5o au-dessus de

celte grosseur, en faisant leur déclaration au greffe de la maî-

trise particulière, un mois avant la coupe.

8. Après les six mois expirés, s'il n'a point été marqué et

trouvé d'arbres propres pour la marine , dans les bois que les

particuliers auront déclaré avoir dessein de faire couper, ils

pourront librement en disposer sans être tenus d'en demander
autre permission.

g. Si les commissaires de la marine trouvoient dans les bois

des particuliers qui ne voudroient pas vendre
,
quelques arbres

nécessaires pour la marine, ils en enverront l'état au secrétaire

d'état, lequel enverra l'état de ceux qu'il jugera à propos de

prendre, à l'intendant de justice
,
police et finances de la pro-

vince, pour entendre le propriétaire sur les inconvéniens et

dommages qu'on pounoit causer en les coupant et voiturant,

dont il dressera procès verbal qu'il enverra au secrétaire d'élat

ayant le département de la marine et au contrôleur général, avec

son avis
,
pour y être par S. M. pourvu , au rapport dudit contrô-

leur général, ainsi qu'il appartiendra. Fait au conseil d'état, etc.

N° 173?.. — Déclaration sur l'article 10 de l'ordonnance

du i3 décembre 1698 , concernant l'éducation des enfant

des retigionnaires ; portant qu'il continuera d'être exécuté.

Fontainebleau
, iG octobre 1700. (Archiv. — Rec. cass. )

PRÉAMBULE.

LOUIS, etc. Nous avons, par l'article 10 de notre décla-

24.
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ration du i5 décembre 1698 , ordonné que les enfans de cenx

qui ont été de la R. P. R. seroient envoyés aux écoles et caté-

chismes par leurs pères , mères , tuteurs , et autres personnes

chargées de leur éducation , à peine de condamnation
, d'a-

mende ,
ou de plus grandes peines , suivant l'exigence des

cas; et quoiqu'en la plupart des lieux ils aient été exacts à rem-
plir ce devoir , néanmoins nous avons été informés qu'en quel-

ques autres il y en a qui , non seulement n'y ont pas satisfait
?

mais ont appelé des condamnations d'amendes prononcées

contre eux , Lien que modiques
,
pour s'en mettre par là à

couvert , dans l'espérance qu'ils ne seront pas poursuivis , et

qu'ils pourront , évitant la peine , continuer leurs contraven-

tions. A ces causes , etc.

N° 17334 — Arrêt du conseil sur la monnoie des médailles , con-

cernant lafaçon des jetons.

Versailles, 9 décembre 1700. ( Abot de Bazinghen , II , 246.)

N° 1754» — Déclaration portant Vétablissement d'un marché

de bestiaux à Poissy.

Versailles, 18 décembre 1700. (Delamaic. —> Rec. cass. — Archiv- ) Reg.

P. P. , 22 décembre.

PRÉAMBULE.

LOUIS, etc. Les jurés , corps et communautés des marchands

bouchers de notre bonne ville de Paris , nous ont très humble-

ment fait remontrer que de temps immémorial, il y a eu des

marchés établis pour les bœufs, moutons et autres marchandises

de leurs métiers pour la fourniture de la ville de Paris: l'un dans

la ville de Poissy, qui se teiioit tous les vendredis de chaque se-

maine ; l'autre dans le village de Bourg-la-Reine , et depuis trans-

féré sur le territoire du village de Sceaux
,
qui se tenoit tous les

lundis de chaque semaine. Que depuis, et dans les années 1670,

1671, 1672 et 1675,1e défunt sieur Golbert, ministre etsecrétaire

d'état , ayant obtenu permission de nous par nos lettres-patentes

,

d'établir à Sceaux un second jour démarché, le jeudi de chaque se-

maine, et ayant fait clore de murs une place fort spacieuse pour y
tenir ledit marché, l'ayant fait paver en entier, y ayant fait bâtir

des étableset des écuries pour mettre à couvert tous les bestiaux

,

avec deux grondes hôtelleries pour la commodité des marchands
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forains et des marchands bouchers et autres qui venoîeul au mar-

ché , avec on bel abreuvoir d'eau vive pour les bestiaux au-devant

dudit marché et desdites hôtelleries; le marché' de Poissy au-

roit été entièrement abandonné et celui de Sceaux auroit été le

seul fréquenté; et en considération des grandes commodités dudit

marché, et des dépenses qu'il avoit convenu faire pour lesdils

bàtimcns, les droits qui se percevoient auparavant auxdits mar-

chés auraient été augmentés , du consentement des marchands

forains et des marchands bouchers, en vertu de nos lettres-pa-

tentes des années 1672 et i6^5, vérifiées en notre cour de parle-

ment et partout ailleurs ou besoin a été
,
jusqu'à la concurrence

de 2 sols 6 deniers pour chaque bœuf, vache, veau, porc,

et autres bestiaux, savoir : i5 deniers qui seront payés par le

marchand en entrant et i5 deniers par l'acheteur en sortant;

2 deniers pour chaque bête à laine, savoir: 1 denier par le mar-

chand en entrant et 1 denier par l'acheteur; 4 livres pour le lo-

gement de chaque cent de moutons pour un râtelier de 10 pieds

de long; 2 sois 6 deniers pour le languayage de chaque porc;

ils auroient continué de payer lesdits droits ; mais ils se seroient

aperçus que leur commerce et par conséquent leur communauté

souffroit un préjudice considérable de ce que le marché de

Poissy éloit entièrement aboli , lequel préjudice seroit aussi re-

tombé sur le public
,
par l'augmentation du prix des viandes qui

en avoit été une suite nécessaire; que ces considérations les ayant

portés à désirer le rétablissement du marché de Poissy, ils auroient

appris depuis quelques mois que les tuteurs des enfans mineurs

du défunt sieur marquis de Seignelay, fils et héritier dudit défunt

sieur Colbert, et en cette qualité seigneurs et propriétaires de

la terre et seigneurie de Sceaux et des droits du marché qui en

faisoit partie , étoient dans la pensée de vendre ladite terre et

seigneurie de Sceaux, et d'en séparer auparavant le fonds et la

propriété des terres qui composoient l'emplacement et enclos

dudit marché, avec les bâtimens qui en dépendent, même les

deux hôtelleries qui ont été bâties aux deux côtés dudit marché,

avec les eaux et fontaines qui composent l'abreuvoir qui est au-

devant dudit marché, dont ils étoient dans la résolution de faire

nue vente particulière, leur communauté se seroit plusieurs fois

assemblée, et après diverses délibérations se seroit enfin réso-

lu d'acheter la place et bâtimens du marché et les hôtelleries

avec tous les droits dépendans dudit marché tels qu'ils y avoient

étéat'ribués par nosdites lettres-patentes, et d'en payer la somme
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de 4^0,000 livres qui leur ëtoit demandée, s'il nous plaisoit leur

eu accorder la permission , et celle d'emprunter ladite somme à

constitution de rente, et d'y obliger spécialement tous lesdits

droits de marche , le fond et propriété' dudit marché, bâtimens

et l'hôtellerie, et tous les biens de ladite communauté seulement,

et en même temps rétablir le marché de Poissy pour un jour par

semaine, qui seroitle jeudi, qu'ils ont trouvé plus utile que le ven-

dredi ; conserver celui de Sceaux pour le lundi, et leur permettre

de lever et faire payer à leur profit dans le marché de Poissy et

en celui de Sceaux tous les droits portés par nosdites lettres-

patentes , sans qu'aucun seigneur ni autre personne les y pût

troubler ni prétendre percevoir aucuns droits dans lesdits mar-

chés , ni même les propriétaires des maisons de Poissy , sous

prétexte que les moutons seroient devant leurs maisons, ni don-

ner pour le placement desdits moutons préférence à aucuns mar-

chands, suivant l'acte qu'ils en ont passé, que nous aurions la

bonté de confirmer et approuver, à la charge que tous les de-

niers provenant desdits droits seroient employés, i° au payement

des arrérages des rentes qu'ils seroient obligés de créer et cons-

tituer pour le paiement de ladite somme de quatre cent cinquante

mille livres, et le surplus, après lesdits arrérages payés, au rem-

boursement de quelque portion des principaux desdites rentes;

et ils auroient consenti qu'après lesdites rentes entièrement

remboursées, les droits établis dans lesdits marchés demeu-

rassent éteints et supprimés , et même qu'ils diminuassent pour

un sixième à proportion que les principaux des rentes seroient

remboursés pour un sixième ; et pour donner une assu-

rance au public de cette diminution et extinction desdits droits,

huit marchands bouchers des principaux de la communauté , au-

roient offert de prendre en leurs noms , la ferme des droits des-

dits marchés
,
pour la faire valoir et la régir h leurs frais et dé-

pens, pendant l'espace de cinq années, et en payer la somme de

trente sept mille cinq cents livres par chacun an; au moyen de

quoi ilrestcroit, après les arrérages de rentes payés, une somme

de quinze mille francs par an, qui seroit employée à racheter

une pareille somme de principal, lequel emploi ils s'obligeroient

de faire et ne pourroient être déchargés de ladite obligation

personnelle, qu'ils n'eussent fourni un pareil nombre d'autres

marchands bouchera qui prendroient le même bail en leur place

pour la même somme et aux mêmes conditions : qu'après les

sommes par eux empruntées
,
payées, et les droits éteints , l'em-
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placement du marché et l<-s bâtimens en dépendons avec leshô-

lillcries, demeurcroient en pleine propriété à la communauté
«'es marchands bouchers, ledit marché libre et exempt de tous

droits, et les hôtelleries pour en jouir et en percevoir les revenus

par la communauté , à la charge d'entretenir le pavé et les hâti-

mens dudit marché, même la conduite des eaux depuis ledit châ-

teau de Sceaux jusqu'à l'abreuvoir dans lequel elles coulent et se

déchargeât, et que ledit marché seroit vendu et délaissé à la com-

munauté, «à la charge de vingt sols de cens annuel envers la sei-

gneurie de Sceaux, et que pour raison de ladite acquisition la com-

munauté seroit tenue quitte et déchargée de tous droits de lods

<i ventes et indemnités qui pourroient être demandés, et que

même nous aurions la bonté de leur accorder la décharge des

droits d'amortissement que devroit ladite communauté pour la-

dite acquisition ; comme aussi d'ordonner que le marché de Neuf-

Bourg se tiendra à l'avenir le mardi , ainsi qu'il se tenoit avant

l'année 167 1 afin qu'aussitôt après les bœufs puissent arriver à

Poissy. Toutes lesquelles conventions , ladite communauté des

marchands bouchers nous auroit très humblement supplié de

vouloir autoriser et accorder par nos lettres. A ces causes , etc.

N° 1755. Déclaration concernant les fonctions des lieutenans

généraux de police 3 et les appellations de leurs jugemens.

Versailles , 28 décembre 1700. ( Ord. $'• 5 C. , 29. — Rec. Cons. d'état.

—

Néron. — Archiv. — Delamare. )

N° 1706. — Lettres-patentes pour conserverait roi d'Espagne

( Ph ilippeY ) le droit de succession à la couronne de France ( 1 ).

A'crsailles, décembre 1700. ( Ord.'4i- 5 C. ,p3o. — Rec. cass. — Archiv.)

Reg. P. P. , 1 e1 février 1701.

LOUIS, etc. Les prospérités dont il a pia h Dieu de nous com-

(1) Le président Hénaut donne par erreur , à ces lettres-patentes, la

date du 3 février 1701. — Voy. ci-après lettres-patentes du 3 mars 1713
et l'acte de renonciation du roi d'Espagne. — Par son second testament

,

du 2 octobre 1700 , Cbarles II déclare héritier de toute la monarchie
dT.sjiagne

, Philippe de France , duc d'Anjou , second fils du dauphin;
a son défaut , soit qu'il mourût , soit qu'il devînt roi de France, il appelle
le duc de Ecrry aux mêmes conditions; à son défaut l'archiduc Charles,
sous la même réserve de ne point réunir l'Empire à la couronne d'Espa-
gne

; et puis enfin le duc de Savoie. Le duc d'Orléans , frère du roi
,
qui

avoit été oublié dans ce testament , fit des protestations le 1 e1 décembre.

(Hen. Abr. Chr.)
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Mer pendant le cours rie notre règne , sont pour nous autant de

motifs de nous appliquer, non seulement pour le temps présent,

mais encore pour l'avenir, nu bonheur et à la tranquillité des

jxmples, dont sa divine providence nous a confié le gouverne-

ment; ses jugemens impénétrables nous laissent seulement voir

que nous ne devons établir noire confiance, ni dans nos forces,

ni dans l'étendue de nos états, ni dans une nombrense postérité,

et que ces avantages que nous recevons uniquement de sa bonté,

n'ont de solidité que ceîle qu'il lui plaît de leur donner. Comme
il veut cependant que les rois qu'il choisit pour conduire ses

peuples
,
prévoient de loin les événemens capables de produire

les désordres et les guerres les plus sanglantes
;
qu'ils se servent

pour y remédier des lumières que sa divine sagesse répand sur

eux , nous accomplissons ses desseins , lorsqu'au milieu des ré-

jouissances universelles de notre royaume, nous envisageons

comme une chose possible , un triste avenir que nous prions

Dieu de détourner h jamais. En même temps que nous acceptons

le testament du feu roi d'Espagne, que notre très cher et très

amé fils le dauphin renonce à ses droits légitimes sur cette cou-

ronne, en faveur de son second fils, le duc d'Anjou, notre très

cher et très amé pctit-fds , institué par le feu roi d'Espagne son

héritier universel, que ce prince connu présentement sous le

nom de Philippe V, roi d'Espagne, est prêt d'entrer dans son

royaume et de répondre aux vœux empressés de ses nouveaux

sujets ; ce grand événement ne nous empêche pas de porter nos

Vues au delà du temps présent, et lorsque notre succession paroît

le mieux établie, nous jugeons qu'il est également et du devoir

de roi et de celui de père , de déclarer pour l'avenir notre vo-

lonté conforme aux sentimens que ces deux qualités nous inspi-

rent; ainsi persuadé que le roi d'Espagne notre petit-fils conser-

vera toujours pour nous ,
pour sa maison ,

pour le royaume où

il est né la même tendresse et les mêmes sentimens dont il nous

a donné tant de marques
;
que son exemple unissant ses nouveaux

sujets aux nôtres; va former enircux une amitié perpétuelle et

la correspondance la plus parfaite; nous croirions aussi lui faire

une injustice dont nous sommes incapables, et causer un préju-

dice irréparable à notre royaume , si nous regardions désormais

comme étranger un prince que nous accordons aux demandes de

la nation espagnole.

A ces causes, etc. Voulons etnous plaît, que notre très cher et

très amé petit-fils le roi d'Espagne conserve toujours les droits de
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sa naissance de la même manière que s'il faisoit sa résidence ac-

luelle dans noire royaume: ainsi notre très cher el très amé (ils

unique le dauphin , étant le vrai et légitime successeur et héritier

de notre couronne et de nos étals, et après lui notre très cher

et très aîné petit-fils le due de Bourgogne; s'il arrive (ce qu'à

Dieu ne plaise) que notredit petit-fils le due de Bourgogne vienne

à mourir sans enfans mâles, ou que ceux qu'il auroit en bon et

loyal mariage décèdent avant lui, ou bien que lesdits enfans

mâles ne laissent après eux aucuns enfans mâles nés en légitime

mariage , en ce cas notredit petit-fils le roi d'Espagne , usant des

droits de sa naissance , soit le vrai et légitime successeur de notre

couronne et de nos états, nonobstant qu'il fût alors absent et

résidant hors de notredit royaume. Et immédiatement après son

décès , ses hoirs mâles procréés en loyal mariage , viendront à

ladite succession, nonobstant qu'ils soient nés et qu'ils habitent

hors de notredit royaume , voulant que pour les causes susdites

notredit petit-fils le roi d'Espagne ni ses enfans mâles ne soient

censés et réputés moins habiles et capables de venir à ladite suc-

cession , ni aux autres qui leur pourroient échoir dans notredit

royaume; entendons au contraire que tous droits et autres choses-

généralement quelconques qui leur pourroient à présent et 5

l'avenir compéter et appartenir, soient et demeurent conservées

saines et entières, comme s'ils résidoient et habitoient conti-

nuellement dans notre royaume jusqu'à leur trépas, et que leurs

hoirs fussent originaires et régnicoles, les ayant à cet effet en tant

que de besoin est ou seroit , habilité et dispensé, habilitons et

dispensons par ces dites présentes. Si donnons, etc.

N*j 1757. -y Ordonnance portant défenses de vendre et d'ache-

ter de la viande pendant le carême dans la ville et faubourgs

de Paris.

Versailles , ^5 janvier 1701. (Rec. cass. )

EXTRAIT.

S. M. voulant que les défenses qu'elle a faites les années précé-

dentes de porter, vendre et débiter des viandes en sa ville et

faubourgs de Taris , et aux lieux circonvoisins ,
pendant le ca-

rême, soient exactement observées , et qu'un désordre si con-

traire aux lois de l'église et aux réglemens de la police ,
soit

sévèrement réprimé; S. M. a ordonné et ordonne à Pierre Sa-

very, exempt de la compagnie des prévôts de l'Ile de France, de
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se transporter depais le premier jour de carême jusqu'à la veille

de Pâques , dans tous les hôtels des princes et des seigneurs de

sa cour, et autres de quelque qualité et condition qu'ils soient,

et dans les hôtelleries, auherges, cabarets et maisons de parti-

culiers , tant de la ville de Paris que faubourgs d'icelle, et encore

aux bourgs de Charenton, Charantonneau , laPissotte, ville de

Saint-Denis, bourg deSaint-Cloud, et autres lieux circonvoisins,

faire par-tout une exacte perquisition et recherche des viandes

de boucheries , volailles et gibiers exposés en vente et qui seront

préparés pour y être vendus pendant le carême , ou pour être

apportés en la ville de Paris; s'en saisir, comme aussi de toutes

celles qui seront trouvées sur chevaux, charrettes, harnois,

coches et bateaux , et faire transporter le tout à l'Hôtel-Dieu de

Paris
,
pour être lesdites viandes délivrées aux administrateurs

et par eux employées à la nourriture des pauvres malades , et le

surplus confisqué au profit dudit Hôtel-Dieu, en vertu de la

présente.

N° 1758. — Ordonnance pour la levée de la milice dans te

royaume.

Versailles, 26 janvier 1701. ( Rec. cass. — Archiv. — Réglera, et orclonn.

pour la guerre. )

EXTRAIT.

S. M. ayant considéré que
,
pendant la dernière guerre , les

troupes de milices de provinces de son royaume et de ses fron-

tières ont été très utiles à son service pour la garde de ses

places, même dans ses armées, et quelle ne les a fait entière-

ment congédier à la paix que parce qu'elles se trouvoient à

charge à ses sujets : S. M. a jugé, dans l'occasion présente, qu'elle

en recevroit encore un secours considérable , et a résolu de les

faire mettre sur pied, en se chargeant de la dépense entière

de leur subsistance, habillement et armement, afin qu'il n'en

coûte rien aux habitans des paroisses qui fourniront les soldats

desdites milices et qu'il ne leur en reste que la satisfaction de

contribuer au bien de son service ; S. M. a aussi trouvé bon
,

pour y inviter davantage ceux desdites milices, d'en faire des

bataillons qui seront composés de treize compagnies, chacun,

comme le sont ceux des régimens de son infanterie , et même
de les réputer destlits régimens et de leur en faire porter les

noms, pour ôter la différence qui pourroitêtre mise entre eux.



i'ON'rrii\BTn\iN', rn,\xr. , r, \Ri)i; BEJ KBÀ.UX. — ivnviep. 1701. \-]<)

Sur 4
1 1 • c> ï S. M. a estime à propos de feire expédier lu présenta

ordonnance pour être adressée aux gouverneurs et ses lieutc-

nans généraux en ses provinces , et aux intendans es généralités

de son royaume et dans ses provinces frontières, afin qu'ils tra-

vaillent incessamment à ee qui est à faire pour la levée desdites

milices suivant les intentions de S. M. qui y sont expliquées.

S. M. fera joindre à la présente un état du nombre de com-

pagnies et de bataillons de milice qu'elle veut être mis sur pied

dans retendue de chaque généralité, et un autre état qui con-

tiendra de quel régiment de son infanterie sera chacun desdits

bataillons, pour en informer lesdits gouverneurs et intendans.

Aussitôt que la présente aura été reçue par les intendans, ils

s'appliqueront à régler les paroisses qui devront fournir les

soldats de milices qui composeront les compagnies en la manière

qui ensuit.

Lesdits intendans verront par lesdits états le nombre d'hommes

que S. M. demande de leurs départemens, et qu'il est moindre

en chaque généralité que celui des paroisses qui la composent,

Ci) qu'elle a ainsi ordonné, afin que les villages qui sont les

moins forts puissent être exempts d'en fournir, et ils observeront

s'il esl demandé six cents hommes dans une généralité et qu'elle

soit composée de neuf cents villages , d'exempter les trois cents

villages les plus foibles, dont l'intendant fera un état qu'il en-

verra à S- M. Son intention étant qu'il dresse ensuite d'autres états

de quarante-cinq villages chacun, qu'il soit le plus qu'il se pourra

de proche en proche pour faire fournir par lesdits quarante-

cinq villages, les quarante-cinq hommes qui devront composer

une même compagnie, afin que quand on voudra l'assembler, ils

puissent se rendre dans le lieu qui sera choisi pour cette fin,

sans être obligés de découcher ou qu'ils ne découchent au plus

qu'une nuit pour y aller. Permet néanmoins S. M. auxdits in-

tendans d'en faire fournir tel nombre qu'ils jugeront à propos

par les paroisses considérables, et dans lesquelles il y a un

grand nombre de garçons propres à porter les armes , afin de

conserver par ce moyen la proportion et qu'ils puissent soulager

les paroisses qui ne seront pas en état d'en fournir.

Incontinent après que les intendans auront ainsi réglé les

villages qui devront fournir les soldats de milice, ils informe-

ront les gouverneurs des provinces ou la généralité s'étend , du

nombre de compagnies qui devront être mises sur pied dans

leurs gouvernemens , et en leur absence, les lieutenans généraux
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pour S. M. es dits gouvernemcns , afin qu'ils tiennent la Main a

la levée des soldats desdites compagnies et à ce qu'ils soient

reçus et logés dans les villes et lieux qui seront choisis pour les

assembler, et qu'ils vivent en bonne discipline et police.

S. M. entend que lesdits intendans avertissent incessamment

les maires, échevins, consuls , syndics ou marguillicrs de cha-

cune des paroisses qui devront fournir des hommes , afin que

le dimanche suivant, à la sortie de la grand'messe et en la forme

qui se pratique pour les affaires communes de la paroisse, ils

nomment tous les hommes non mariés d'icelle qui seront au

moins de l'âge de 22 ans , et pas plus âgés que de /±o
,
qui au-

ront au moins 5 pieds de hauteur, et qui se trouveront en état

de bien servir , et qu'après les avoir ainsi nommés , ils les assem-

blent au jour et à l'heure qui leur seront indiqués par les inten-

dans pour les faire tirer au sort en leur présence ou de ceux

qui seront par eux commis, et prendre ensuite ceux à qui il

écherra de servir dans lesdites milices , auxquels ils donneront

ordre de se préparer pour le jour qui leur sera prescrit au lieu

ou s'assemblera la compagnie dont ils devront être , et cepen-

dant ils leur défendront de s'absenter de la paroisse pour plus

d'un ou deux jours, sans la permission du maire, échevin, ou

autre principal habitant du lieu.

Au même temps que l'intendant fera savoir aux paroisses

l'intention de S. M. pour le choix desdits soldats de milices,

il les assurera de sa part qu'elle les fera renvoyer chez eux

aussitôt que la paix arrivera , et que si elle ne se faisait pas avant

deux ans , elle fera donner congé au quart des soldats de chaque

compagnie , à un autre quart dans trois ans , au troisième quart

dans quatre ans, et au dernier quart dans cinq ans, sans que les

paroisses soient obligées de remplacer ceux qui auront leur

congé. Voulant S. M. que les congés lorsqu'ils seront ainsi

donnés soient tirés au sort entre tous les soldats de chacune

desdites compagnies pour savoir ceux qui les devront avoir, et

elle entend que lesdites paroisses soient seulement obligées de

remplacer ceux qui quitteront la compagnie sans avoir eu leurs

congés , et qu'il n'en puisse être donné aucun qu'après deux ans

expirés comme il est dit ci-dessus.

» Chaque soldat de milice sera payé par l'ordre de l'intendant

des deniers de l'exlraordinare des guerres à raison de quatre

sols par jour à compter de celui de sa nomination, et lorsqu'une

compagnie se trouvera assemblée elle sera payée de la même
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solde que reçoivent les compagnies des régimens d'infan-»

teric.

N° 1759. — Edit portant création de trésoriers généraux de

Phôtel des invalides.

Marly, février 1701. ( Archiv.) Reg.' P. P. , 23 février , C. des C.

,

I
er mars.

N° 174°* — Déclaration contenant règlement pour l'établisse-

ment de la capitation générale (en 28 art.), suivie du tarifcon*

tenant la distribution des classes et le règlement des taxes de la

capitation générale ordonnée par la déclaration du 1 8 janvier

ifi95 (1).

Versailles , 12 mars 1701. ( Ord. 4i. 5 C i35. — Archiv.) Reg. P. P. , 17

mars , C. des C. , 21 mars , C. des A. , 6 avril.

PRÉAMBULE.

LOUIS, etc. La juste disposition de Charles II, roi d'Es-

(1) Le roi fit vingt-deux classes : les taxes pour la première étoient de
.!o(io liv. , pour la dernière de 1 liv.

;
quoique ce tarif soit curieux en ce que

chaque état , chaque profession , chaque titre y est Casé suivant l'opinion

qu'on avoit alors de son importance et de sa fortune ; ce motif n'auroit

peut-être pas suffi pour faire compensation à la longueur de la pièce»

Mais nous croyons devoir placer ici le préambule de l'ordonnance du îb"

janvier iGg5 , dont nous n'avons donné quo le titre à sa date :

« Depuis que la gloire de notre état, et les prospérités dont le ciel a béni

notre règne, ont excité contre nous l'envie d'une partie des puissances de

l'Europe , et les ont engagées à se liguer entr'cllcs pour nous faire injuste-

ment la guerre ; la sincérité de nos intentions , et les avantages que nous
avons remportés d'année en année nous faisant toujours espérer une paix

prochaine , nous avons tâché de n'employer
,
pour nous mettre en état

de repousser les efforts des états ligués contre nous , que les moyens qui

étoient le moins à charge à nos sujets. Nous avons pour cet effet aliéné

des rentes dont nous avons assigné le paiement sur nos revenus ordinaires,

et créé des charges dont les gages sont employés sur les états de nos fi-

nances. Et si dans la suite nous avons été obligé de pratiquer quelques

antres moyens qui ont été plus à charge à nos peuples , ce n'a été que
par la nécessité de nous assurer dans des fermes fixes les fonds convena-

bles au bien de notre état. Mais l'endurcissement de nos ennemis, qui

paraissent insensibles à leurs pertes , et qui, loin d'être touchés de la mi-

sère des peuples , semblent même tirer avantage de l'inclination que
nous témoignons pour la paix , nous faisant prévoir la continuation de

la guerre , et nous obligeant à nous y préparer , nous espérons faire con-

naître à toute l'Europe que les forces de la Fiance sont inépuisables ,

quand elles sout bien ménagées, et que nous avons des ressources cer-
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pagne, par laquelle pour conserver ses royaumes en un seul

corps de monarchie, et maintenir le repos général de l'Europe,

il a appelé à la succession de tous ses états le duc d'Anjou , notre

petit-tils, qui en est l'héritier légitime
,
par la renonciation de

notre très-cher fils le dauphin, et de notre petit-fils le duc de

Bourgogne , en sa faveur, ayant donné de nouveaux sujets d'en-

vie aux princes nos voisins , leur fournit en même temps des

prétextes pour recommencer une guerre que nous avions heu-

reusement éteinte par une paix , dont les conditions auroient pu

être plus avantageuses pour nous, si nous n'avions préféré le

repos de nos sujets à nos propres intérêts. C'est dans ce même
esprit et dans ces mêmes vues du hien de nos sujets , et de la

la conservation de la tranquillité de l'Europe
,
que nous avons

hien voulu nous désister des avantages du traité de partage , sui-

vant lequel les royaumes de Naples et de Sicile, le duché de

Milan et la province de Guipuscoa , auroient pu nous appartenir,

taines dans le cœur de nos sujets et dans le zèle qu'ils ont pour le service

de leur roi , et pour la gloire de la nation française. Dans cette conûance

nous avons résolu
,
pour nous mettre en état de soutenir les dépenses de

la guerre , aussi longtemps que l'aveuglement de nos ennemis les portera

à refuser la paix , d'établir une capitation générale
,
payable pendant le

temps de la guerre seulement , par tous nos sujets , sans aucune distinc-

tion
,
par feux ou par familles ; et nous avons lieu de juger ce moyen

d'autant plus sûr et plus eflicace
,
que les plus zélés et les plus éclairés

de nos sujets des trois ordres qui composent cet état, semblent avoir pré-

venu notre résolution , et que même les états de Languedoc se trouvant

assemblés , suivant l'usage ordinaire , après avoir accordé le don gratuit

de trois millions que nous leur avons demandé , et pourvu aux autres

Charges ordinaires que la guerre a considérablement augmentées
, par

une délibération expresse de leur assemblée du mois de décembre der-

nier ,
portant leur prévoyance et les témoignages de leur zèle et de leur

affection au-delà de tout ce que nous en pouvions attendre, nous ont pro-

posé ce secours , et marqué les raisons qui doivent le faire préférer à tous

les autres moyens extraordinaires que nous pourrions pratiquer dans la

suite. En effet , cette capitation se répandant généralement sur tous
,

sera peu à charge à chaque particulier , et jointe à nos revenus ordi-

naires
,
produira des fonds suffisans , dont le recouvrement se faisant

sans frais et sans remise , rendra ce secours beaucoup plus prompt
,
plus

facile et plus effectif; nous croyons même , si ce recouvrement réussit

,

comme nous avons sujet de l'espérer
,

qu'il nous donnera lieu de nous

passer à l'avenir des affaires extraordinaires auxquelles la nécessité des

temps nous a obligé d'avoir recours
,
promettant en foi et parole de roi,

de faire cesser cette capitation générale trois mois après la publication de

la paix. »
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mais dont nous n'aurions pu nous mettre en possession sans dé-

pouiller le duc d'Anjou , notre petit-fils , des droits qui lui sont

acquis | et sans renouveler nous-meme la guerre, que le Lien

de nos sujets et celui de toute l'Europe nous obligeoit d'e'viter.

Mais les mouvemeus et les préparatifs qui se font en Allemagne
,

en Angleterre et en Hollande , ne nous laissant pas lieu de douter

que quelques princes jaloux des nouveaux avantages de la maison

de France , et d'autres dans le dessein d'assujettir entièrement

des peuples, qu'une plus longue paix auroit pu confirmer dans le

reste de liberté dont, ils jouissent, n'aient résolu de renouveler

la guerre , nous nous trouvons obligés de nous mettre en état

de leur opposer des forces au moins égales à celles qu'ils pré-

parent pour disputer à notre très-cher et très-amé frère et petit-

fils le roi d'Espagne, les droits qui lui sont acquis par le sang,

par la disposition du testament du feu roi Charles II , et par les

suffrages et le vœu commun de tous les peuples de ses royaumes.

Dans ce dessein nous avons donné nos ordres pour des levées

considérables de troupes ; mais comme la guerre engage inévi-

tablement dans des dépenses qui excéderont nos revenus ordi-

naires
,
que nous avons fait le fonds pour la levée desdites troupes

et pour leur habillement
j
que nous avons fait les avances pour

les vivres, l'artillerie, les magasins et autres dépenses, pour '

pouvoir entrer de bonne heure en campagne , en cas que l'em-

pereur, les Anglais et les Hollandais continuent dans le dessein

de nous faire la guerre ; nous nous trouvons dans la nécessité

d'avoir recours à des fonds extraordinaires qui soient moins à

chargea nos sujets
, que les secours que nous avons été obligés

de nous procurer dans la dernière guerre, par des traités, dont

plusieurs subsistent et n'ont pu être exécutés qu'avec beaucoup

de frais, dont nos sujets ont été et sont encore chargés sans que

nous en ayons profité. Entre tous les moyens qui nous ont été

proposés , et que nous avons mûrement examiné dans notre con-

seil, nous avons estimé qu'il n'y en avoit point de plus conve-

nables que de rétablir la capitation
,
qui se pourra payer, sans que

ceux qui y contribueront en souffrent un préjudice considérable

dans leurs affaires, en s'appliquant à la rendre aussi égale qu'il se

pourra , et en faisant cesser le recouvrement en même temps que
la guerre cessera , en sorte que nos sujets se trouvent à la paix au

même état qu'ils étoient avant la déclaration de la guerre. Mais

comme il s'est trouvé plusieurs embarras dans la capitation or-

douuée en l'année i6g5, qui ont donné lieu à des non-valeurs, en
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sorte que le recouvrement qui en a été fait, n'a pas produit les

sommes qui nous seroient nécessaires pour soutenir les dé-

penses indispensables de la guerre , sans le secours d'autres af-

faires extraordinaires; nous avons résolu, en rétablissant la

capitation, de l'augmenter, et de fixer celle de notre bonne
ville de Paris, et de chacune des généralités ou provinces de

notre royaume, aux sommes que nous estimons qu'elles peuvent

.porter, dont la répartition sera faite pour notre bonne ville de

Paris, à l'égard des officiers de justice, par les chefs des compa-

gnies , et à l'égard des bourgeois et habitans
,
par le prévôt des

marchands et les échevins de ladite ville ; et pour nos provinces,

par les intendans et commissaires départis pour l'e_\écution de nos

ordres et les rôles arrêtés ensuite en notre conseil , en sorte que

lo recouvrement s'en puisse faire incessamment : promettant à nos

sujets d'en faire cesser la levée six mois après la publication de la

paix, dans lesquels six mois le quartier commencé ne pourra

néanmoins être compris, et de ne faire, pendant que la guerre

durera, aucunes autres affaires extraordinaires qui puissent leur

être a charge. A ces causes , etc.

9 N° 174 1 * — Ordonnance qui défend d'abattre aucun arbre de

Gayac dans les îles d'Amérique.

23 mars 1701. ( Morcau de Saint-Méry , 1 , 663. )

N° 1 742 « — Édit portant amortissement général en faveur des

bénéficiaires et gens de main-morte.

Versailles, mars 1701. (Orcl. 45. 5 G. , 285. — Archiv. )

jfo 1^43. — Arrêt du conseil portant règlement pour le paie-

ment du droit defret {en i3 articles).

Versailles , 19 ayril 1701. ( Archiv. )

N° 1744* — Arrêt du conseil qui oblige les propriétaires
,
prin-

cipaux locataires , les chefs de famille , et autres personnes

y mentionnées , à fournir un état certifié du nombre de leurs

domestiques , commis , secrétaires , clercs , valets , et ser-

vantes ; et des noms et qualités de tous ceux qui habitent leurs

maisons , à peine de répondre des taxes de la capitation en

leur nom , et qui impose au double ceux qui déguiseront

leur véritable qualité.

Versaillc? , 19 avril '70! ( Archiv. )
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N° iiffî» — Ordonnance pour faire fournir du pain de mu-

nition aux troupes, à commencer du i
ei' mai tuivanl.

Versailles , 2a avril 1701. (Réglcm. et ordoun. pour la guerre. )

fi° 1 746.— Edit portant rétablissement de l'office déjuge d'ormes.

Versailles , avril 1701. ( Archiv. ) Rcg. C. des C. , ^3 mai , C. des A. , 3o.

N° 1747* — Lettres-patentes portant privilège exclusifpour

la vente de la glace et de la neige dans le royaume. f
Versailles, avril 1701. (Rec. cass.)

N° 1 748. — Ordonnance qui défend aux officiers de se servir

de chariots et chevaux de paysans pour porter leurs équipages.

Versailles , I er mai 1701. (Réglcm. et ordonn. pour la guerre. )

N° 1749* — Arrêt du conseil qui diminue le prix de toute:,

les espèces d'or et d'argent.

Versailles , 17 mai 1701. ( Archiv.)

PRÉAMBULE.

Le roi s'étant fait représenter en son conseil les arrêts rendus

on icelui , les a5 mars, i5 avril, 18 et 2.5 mai, i5 juillet,

5 août , i4 septembre , 5o novembre , 21 décembre 1700 , et 8

mars dernier, touchant le cours et évaluation des espèces et

matières d'or et d'argent, et S. M. considérant qu'après avoir

ordonné de temps en temps , depuis la paix , le rabais des espèces

par plusieurs arrêts et six diminutions différentes
,
pour les

réduire à leur juste valeur, sans causer une perte trop consi-

dérable à ses sujets , il est important
,
pour le bien et l'avantage

du commerce , d'en fixer enfin le cours, sans qu'il puisse y avoir

à l'avenir aucun changement; ouï le rapport du sieur Chamil-

lart , etc.

N° 1750. — Ordonnance portant défense; de travailler, les di-

manches et fêtes, dans la ville etfaubourgs de Paris, sans

permission de l'archevêque.

Versailles, 18 mai 1701. (Rec. cass. )

N° i'-j 5 1 . — Lettres-patentes quipermettent l'usage de quelques

ouvrages argentés.

Versailles ,
3i mai 1701. (Rcc. cons. d'état. — Rec. cass.)

N" 17^2. Déclaration portant peine de mort contre les comp-

T
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tables qui appliquent à leur usage particulier les deniers

du roi.

Marly , 3 juin 1701. (Rec. cons. d'état. — Archiv. ) Reg. P. P. , 6 , C. des

C. , i5, C. des A. , 16.

N° 1755. Déclaration contenant règlement pour la décharge

des munitionnaires généraux.

Marly, i5 juin 1701. (Ord. \\. 5 C, 23i. — Rec. cass. )

•N° I754. — Édit portant création du conseil supérieur du Cap.

Juin 1701. (Moreau de Saint-Méry, I, 666. )

N° In55. — RÈGLEMENT pour Vacadémie royale des inscriptions

et médailles (1).

Versailles , 16 juillet 1701. ( Mémoires de l'Académie des inscript. , T , 10.)

Le roi voulant continuer à donner des marques de son affec-

tion à l'académie royale des inscriptions et médailles , S. 1*1. a

résolu le présent règlement ,
lequel elle veut et entend être

exactement observé.

Art. i
er

. L'académie royale des inscriptions et médailles

demeurera toujours sous la protection du roi , et recevra ses

ordres , ainsi que l'académie royale des sciences
,
par celui des

secrétaires d'état qui aura le département de la maison du roi.

2. L'académie sera toujours composée de quarante académi-

ciens , dix honoraires , dix pensionnaires , dix associés , et dix

élèves ; et nul n'y sera admis que par le choix ou l'agrément de

S. M.
3. Les honoraires seronL tous recommandantes par leur

érudition dans les belles-lettres , et leur intelligence , en fait de

monumens , desquels l'un sera président , et aucun d'eux ne

pourra devenir pensionnaire; deux d'entre eux pourront être

étrangers.

4. Les pensionnaires et les élèves seront tous établis à Paris
,

et , lorsqu'il arrivera que quelqu'un d'entre eux sera appelé à

quelque charge ou commission demandant résidence hors

Paris , il sera pourvu à sa place de même que si elle avait vaqué

par décès. Quatre des associés pourront être étrangers; l'un

des pensionnaires sera secrétaire ; un autre , trésorier. .

5. Pour remplir les places d'honoraires , l'assemblée élira
,

(j) Voir la note à la page 27 du tome XVITT de cette collection , et ci-

après les lettres-patentes de février 171:$.
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à la pluralité des voix , uu snjct qu'elle proposera à S. M. pour

avoir son agrément.

6. Pour remplir les places île pensionnaires, l'académie élira

trois sujets, desquels il ne pourra y avoir que deux associe's ou

élèves, et ils seront proposés à S. M. afin qu'il lui plaise en

choisir un.

n. Pour remplir les places d'associés, l'académie élira deux

sujets , desquels il ne pourra être pris qu'un du nombre des

élèves ; et ils seront proposés à S. M., afin qu'il lui plaise en

choisir un.

8. Pour remplir les places d'élèves , chacun des pension-

naires s'en pourra choisir un qu'il présentera à la compagnie
,

qui en délibérera ; et, s'il est agréé à la pluralité des voix , il

sera proposé à S. M.

9. Nul ne pourra être proposé à S. M. pour remplir aucune

desdites places d'académicien , s'il n'est de bonnes mœurs et

de probité reconnue.

10. Nul ne pourra être proposé de même , s'il est régulier
,

attaché à quelque ordre de religion, si ce n'est pour remplir

quelques places d'académicien honoraire.

1 1. Nul ne pourra être proposé à S. M. pour les places de

pensionnaire ou d'associé , s'il n'est connu par quelque ouvrage

considérable.

12. Nul ne pourra être proposé pour les places de pension-

naire ou d'associé
,
qu'il n'ait au moins vingt-cinq ans.

i5. Nul ne pourra être proposé pour les places d'élève
,
qu'il

n'ait vingt ans au moins.

i/j. Les assemblées ordinaires de l'académie se tiendront au

Louvre , les mardis et les vendredis de chaque semaine , et

lorsque , es dits jours , il se rencontrera quelques fêtes , l'as-

semblée se tiendra le jour précédent ou le suivant.

i5. Les séanecs desdites assemblées seront au moins de deux

heures ; savoir , depuis trois jusqu'à cinq.

16. Les vacances de l'académie commenceront au 8 de sep-

tembre, et finiront le 1 1 de novembre, et elle vaquera , en outre

,

pendant la quinzaine de Pâques, la semaine de la Pentecôte
,

et depuis Noël jusqu'aux Rois.

17. Les académiciens seront assidus à tous les jours d'assem-

blée; el nul des pensionnaires ne pourra s'absenter plus de

«!cu\ mois pour ses affaires particulières , hors le temps des

vacances, sans un congé exprès de S. M.
35,
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18. Outre les ouvrages auxquels toute l'académie pourra tra-

vailler en commun , chacun des académiciens choisira quelque

objet particulier de ses études , et par le compte qu'il en rendra

dans les assemblées , il tâchera d'enrichir de ses lumières tous

ceux qui composent Pacadémie , et de profiter de leurs re-

marques.

19. L'académie s'appliquera incessamment à faire des mé-
dailles sur les principaux événemens de l'histoire de France

sous tous les règnes , jusqu'à l'origine de la monarchie , et à

composer les descriptions historiques desdits événemens par

rapport auxquels les médailles auront été faites. Elle travaillera

encore sans délai à l'explication de toutes les médailles , mé-
daillons

,
pierres et autres raretés antiques et modernes du ca-

binet de S. M .
, comme aussi à la description de toutes les

antiquités et monumens de France.

20. Ladite académie étant principalement établie pour .tra-

vailler aux inscriptions et autres monumens qui ont été faits ou

que l'on pourra faire
,
pour conserver la mémoire des hommes

célèbres , et de leurs belles actions , elle continuera de travailler

à tout ce qui regarde lesdits ouvrages , tels que sont les sta-

tues, les mausolées , les épitaphes , les médailles , les jetons
,

les devises , les inscriptions d'édifices publics , et tous autres

ouvrages de pareille nature. Elle veillera à tout ce qui peut

contribuer à la perfection de ceux qui se feront , tant pour l'in-

vention et les dessins , que pour les inscriptions et les légendes;

comme aussi à la description de tous ces ouvrages faits ou à

faire, et à l'explication historique des sujets par rapport aux-

quels ils auront été faits ; et comme la connoissance de l'anti-

quité grecque et latine et des auteurs de ces deux langues est

ce qui dispose le mieux à réussir dans ce genre de travaux , les

académiciens se proposeront tout ce que renferme cette espèce

d'érudition comme un des objets le plus digne de leur appli-

cation.

2 1 . Dans chaque assemblée , il y aura quelques académi-

ciens pensionnaires obligés, à tour de rôle , d'apporter quelques

écrits de leur composition. Les honoraires , les associés et les

élèves y seront invités de même ; et chacun de ceux qui seront

présens feront leurs remarques sur ce qui aura été proposé.

22. Tous les écrits que les académiciens apporteront aux

assemblées seront par eux laissés , le jour même , entre les

mains du secrétaire pour y avoir recours dans l'occasion.
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2D. Toutes les nouveautés qui seront rapportées par quelque

académicien seront vérifiées pur lui dans les assemblées , s'il est

possible , ou du moins elles léseront en particulier en présence

de quelques académiciens.

a4' L'académie veillera exactement ?» ce que , dans les occa-

sions où quelques académiciens seront d'opinions différentes
,

ils n'emploient aucun terme de mépris ni d'aigreur l'un contre

l'autre, soit dans leurs discours, soit dans leurs écrits; et lors

même qu'ils combattront les sentimens de quelques savans que

ce puisse être , l'académie les exhortera à n'en parler qu'avec

ménagement.

25. L'académie aura soin d'entretenir commerce avec les

divers savans, soit de Paris et des provinces du royaume , soit

même des pays étrangers , afin d'être promptement informée

de ce qui s'y fera de curieux
,
par rapport aux objets que se

doit proposer l'académie ; et , dans les élections pour remplir

les places d'académiciens , elle donnera beaucoup de préférence

aux savans qui auront été les plus exacts à cette espèce de

commerce.

26. L'académie chargera quelqu'un des académiciens de lire

les ouvrages importans dans le genre d'étude auquel elle doit

s'appliquer, qui paroîtront , soit en France , soit ailleurs; et

celui qu'elle aura chargé de cette lecture en fera son rapport

à la compagnie , sans en faire la critique , en marquant seule-

ment s'il y a des vues dont on puisse profiter.

27. L'académie examinera de nouveau les découvertes consi-

dérables qui se seront faites partout ailleurs , et marquera dans

ses registres la conformité ou la différence des siennes à celles

dont il sera question.

28. L'académie examinera les ouvrages que les académiciens

se proposeront de faire imprimer; elle n'y donnera son appro-

bation qu'après une lecture entière faite clans les assemblées ou
du moins qu'après un examen et rapport fait par ceux que la

compagnie aura commis à cet examen, et nul des académiciens

ne pourra mettre aux ouvrages qu'il fera imprimer, le titre d'a-

cadémicien, s'ils n'ont ainsi été approuvés par l'académie.

39. Lorsque le roi , ou quelques particuliers , voudront faire

travailler à quelques inscriptions ou monumens, et que l'aca-

démie sera consultée, elle s'appliquera très particulièrement à

douner une prompte et entière satisfaction.
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5o. Les académiciens honoraires
,
pensionnaires, associés et

élèves aurontvoix délibérative lorsqu'il ne s'agira que de sciences.

5i. Les seuls académiciens honoraires, pensionnaires et as-

sociés, auront voix délibérative , lorsqu'il s'agira d'élections ou

d'affaires concernant l'académie; et lesdites délibérations se fe-

ront par scrutin.

5a. Ceux qui ne sont point de l'académie ne pourront assis-

ter ni être admis aux assemblées ordinaires , si ce n'est quand

ils y seront conduits par le secrétaire pour y proposer quelques

découvertes nouvelles.

33. Toutes personnes auront entrée aux assemblées publiques

qui se tiendront deux fois chaque année , l'une le premier jour

d'après la Saint-Martin , et l'autre le premier jour d'après

pâques.

54« Le président sera au haut bout de la table avec les hono-

raires; les pensionnaires et les associés seront aux deux côtés de

la table , et les élèves au bas bout.

55. Le président sera très attentif à ce que le bon ordre soit

fidèlement observé dans chaque assemblée , et dans ce qui con-

cerne l'académie : il en rendra un compte exact à S. M. , ou au

secrétaire d'état chargé du soin de ladite académie.

56. Dans toutes les assemblées , le président fera délibérer

sur les différentes matières , prendra les avis de ceux, qui ont

voix dans la compagnie, selon l'ordre de leur séance, et pro-

noncera les résolutions à la pluralité des voix.

57. Le président sera nommé par S. M., au i
er janvier de

cliaque année ; mais quoique chaque année il ait ainsi besoin

d'une nouvelle nomination, il pourra être continué tant qu'il

plaira à S. M.; et comme par indisposition, ou par la nécessité

de ses affaires , il pourroit arriver qu'il manqueroit à quelque

assemblée, S. M. nommera en même temps quelques autres aca-

démiciens pour présider en l'absence dudit président.

38. Le secrétaire sera exact à recueillir en substance tout ce

qui aura élé proposé, agité, examiné et résolu dans la compa-

gnie, à l'écrire sur son registre par rapport à chaque jour (l'as-

semblée , et à y insérer les écrits dont il aura été fait lecture; il

signera tous les actes qui en seront délivrés, soit à ceux de la

compagnie, soit à autres qui auront intérêt d'en avoir ^ et à la

fin de décembre de chaque année il donnera au public un extrait

de ses registres ou une histoire raisonnée de ce qui se sera fait de

plus remarquable dans l'académie.
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5g. Les registres, litres et papiers concernant l'académie,

demeureront toujours entre les mains du secrétaire à qui ils se-

ront incessamment remis, par un nouvel inventaire que le pré-

sident en dressera : et au mois de décembre de chaque année , le-

dit inventaire sera par le président récolé et augmenté de ce

qui s'y trouvera avoir été ajouté durant toute l'année.

4o. Le secrétaire sera perpétuel, et lorsque par maladie ou par

autre raison considérable il ne pourra venir à l'assemblée, il y
commettra tel d'entre les académiciens qu'il jugera à propos,

pour tenir en sa place le registre.

4i. Le trésorier aura en sa garde tous les livres, meubles,

médailles , marbres, jetons ou autres curiosités appartenant à

l'académie : lorsqu'il entrera en charge , le président les lui re-

mettra par inventaire, et au mois de décembre de chaque année

,

ledit président récolera ledit inventaire, pour l'augmenter de

tout ce qui aura été ajouté toute l'année.

42. Lorsque des savans demanderont à voir quelqu'une des

choses commises à la garde du trésorier , il aura soin de les leur

montrer; mais il ne pourra les laisser transporter hors des

salles ou elles seront gardées , sans un ordre par écrit de l'aca-

démie.

45. Le trésorier sera perpétuel ; et quand par quelque empê-

chement légitime , il ne pourra satisfaire à tous les devoirs de sa

fonction; il nommera quelque académicien pour y satisfaire.

44* Pour faciliter l'impression de divers ouvrages que pour-

ront composer les académiciens, S. M. permet à l'académie de se

choisir an libraire auquel , en conséquence de ce choix , le roi

fera expédier les privilèges nécessaires, pour imprimer et dis-

tribuer les ouvrages des académiciens que l'académie aura ap-

prouvés.

45. Pour encourager les académiciens à la continuation de

leurs travaux, S. M. continuera à leur faire payer les pensions

ordinaires, et même des gratifications extraordinaires, suivant

le mérite de leurs ouvrages

46. Pour aider les académiciens dans leurs études, le roi con-

tinuera de fournir aux frais nécessaires pour les diverses re-

cherches que chaque académicien pourra faire.

47. Pour récompenser l'assiduité aux assemblées de l'acadé-

mie , S. M. fera distribuer à chaque assemblée quarante jetons à

tous ceux des académiciens qui seront présens.

48. Il y aura toujours une union particulière entre l'académie
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royale des sciences et eellc des inscriptions et médailles; et

chacune îles premières se'ances d'après les assemblées publiques
,

ces deux académies se tiendront ensemble pour apprendre des

secrétaires l'une de l'autre ce qu : se sera fait dans chacune.

49. Veut S. M. que le présent règlement soit lu dans la pro-

chaine assemblée , et inséré dans les registres
,
pour être exacte-

ment observé suivant sa forme et teneur , et s'il arrivoit qu'au-

cun académicien y contrevînt en quelque partie, S. M..y pour-

voira suivant l'exigence du cas.

K° 1756.— Déclaration concernant les gens de main-morlc.

Versailles, 19 juillet 1701. (Rcc. cass. )

N° 175^.— Déclaration sur le titre i
er de l'ordonnance d'août

1 669 , art. 6 , concernant les évocations.

Marly , 23 juillet 1701. ( Rec. cons. d'état. — Aichiv.— Néron, II, 3i8.

)

Rcg. Ami. de France , 24 juillet.

LOUIS, etc.' Nous avons par notre ordonnance du mois

d'août 1669, au titre des évocations, art. 5 , ordonné que

les procès qui scroient évoqués de nos cours de parlement, pour

causes de parentés et alliances , au nombre et degrés y mention-

nés , scroient renvoyés au plus prochain parlement : comme
aussi nous avons par l'art. 6 du même titre , ordonné que les

procès évoqués de notre grand conseil dans le même cas, seront

renvoyés en notre parlement de Paris; et depuis par notre dé-

claration du 14 août 1687 , nous avons ordonné que les procès

qui seront évoqués de notre parlement de Paris , et ceux des

autres parlemens plus proches, quand celui de Paris sera valable-

ment excepté, pourront être renvoyés en notre grand conseil.

Mais quoiqu'en ordonnant le renvoi des procès évoqués d'un

parlement à un autre plus prochain, nous n'ayons fait que nous

conformer aux anciennes ordonnances des rois nos prédéces-

seurs , et particulièrement à l'art. 117 de l'ordonnance de Blois
,

nous avons néanmoins reçu diverses plaintes
,
que ces sortes de

renvois étant réciproques, les parties évoquées trouvent souvent

dans les cours où elles sont renvoyées, le même crédit et la

même faveur que dans celles dont elles ont été évoquées, par les

secours et les recommandations que les officiers de chacune des

deux cours, ou lesparens et alliés se prêtent mutuellement les uns

aux autres; nous avons au moins reconnu que la crainte qu'en

ont ceux qui sont obligés d'avoir recours au remède de l'e'voça-
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tion , lenr donne un juste sujel de suspicion , et sert souvent de

matière à multiplier les instances en notre conseil , par "excep-

tion générale que ceux mêmes qui consentent les évocations, y
toi nient ordinairement , sur ce seul motif , contre les cours les

plus prochaines.

Le désir que nous avons de faire rendre a nos sujets une jus-

tice pure et exempte de toute sorte de soupçon , nous a porte à

chercher des pre'cautions pour reme'dier ?» cet inconvénient, et

nous avons cru qu'il n'y en avoit point de meilleure que d'ôter

cette réciprocité , en ohservant néanmoins toujours
,
que le ren-

voi se fasse au parlement le plus prochain , afin de ne nous pas

éloigner de l'objet principal qu'ont eu en cela les ordonnances

des rois nos prédécesseurs et les nôtres
,
qui a été de procurer le

soulagement des parties. Et à l'égard de notre grand conseil,

nous avons jugé par cette dernière raison ,
que non seulemrnt il

ne convenoit pas de rien changer au renvoi ordonné par l'art. 6

du titre des évocations de notre ordonnance du mois d'août

1669 , de procès qui en sont évoqués à notre parlement de Paris ;

mais encore que nous pouvions mettre notredit grand conseil en

concurrence, tant avec le parlement de Rouen
,
pour les procès

évoqués de celui de Paris, suivant notre déclaration du 14 août

1684, qu'avec tous nos autres parlemens, quand le renvoi ne

pourra en être fait aux parlemens plus proches, ni à celui de

Paris.

A ces causes, etc. Ordonnons, que dans le cas où il y aura

lieu, suivant notre ordonnance du mois d'août 1669, d'évoquer

les procès pendans en nos parlemens, le renvoi en soit fait au

plus prochain dans l'ordre et en la manière qui ensuit : c'est à

savoir

,

De notre parlement de Paris h notre grand conseil, ou à notre

parlement de Rouen;

De notre parlement de Rouen à celui de Bretagne;

De notre parlement de Bretagne à celui de Bordeaux ;

De notre parlement de Bordeaux à celui de Toulouse;

De notre parlement de Pau à celui de Bordeaux;
De notre parlement de Toulouse à ceux de Pau et d'Aix ;

De notre parlement d'Aix à celui de Grenoble
;

De noire parlement de Grenoble à celui de Dijon ;

De notre parlement de Dijon à celui de Metz;

Et de notre parlement de Metz à celui de Paris.

Voulons que l'art. 6 du titre des évocations de notre ordon-
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nance du mois d'août 1669, concernant le renvoi à notre parle-

ment de Paris, des procès qui seront évoqués de notre grand

conseil, soit exécuté, et que les procès qui seront évoqués de

nos autres parlemcns, puissent élre renvoyés à notre grand con-

seil, quand les parlemens les plus proches seront valablement ex-

ceptés. N'entendons , néanmoins ,
par ces présentes

,
préjudiciel-

aux exceptions particulières qui pourront être proposées par les

parties contre aucune desdites cours , et sur lesquelles , si elles

sont jugées valables , nous nous réservons d'ordonner dans

notre conseil le renvoi .à un autre parlement non suspect , ainsi

qu'il appartiendra. Si donnons, etc.

N° 17 58.— Déclaration contenant règlement pour la juridic-

tion des officiers de police et la manière de rendre leur juge-

ment, et d'en appeler.

Versailles , 6 août 1701. (Ord. fa. 5 C. 275. — Delamare. — Archiv.

— Néron , II , 3ig. ) Reg. P. P. , 19.

N° 1769.— Déclaration touchant le renvoi du procès d'une

chambre à une autre
,
pour cause de parenté et alliance.

Marly , 14 août 1701. ( Néron , II , 32o. ) Reg. P. P. , 20 , C des A. , 27.

N° 1760.— Arrêt du conseil qui permet à l'entrepreneur de la

fourniture des poudres et salpêtres , et autres préposés , de

prendre et couper avec des serpettes , les bois de bourdenne , de

l'âge de 5 à 4 ans , dont ils auront besoin , dans les forêts du

roi. et dans les bois des particuliers et communautés, en payant.

Marly , 23 août 1701. ( Archiv. — Baudrillart, I , ifô. )

N° 1361. — Acte de notoriété du lieutenant civil, qui explique

ce que c'est que le tout de l'échelle.

iZ août 1701. (Rec. cotis. d'état. — Archiv. )

N° 1762. — Déclaration qui conserve au lieutenant général

de police sa compétence pour le jugement en dernier ressort

des mendians , vagabonds et gens sans aveu.

Versailles , 27 août 1701. ( Delamare , I , i5i. ) Reg. P. P. , 2 septembre.

No ^65. — Ordonnance qui attribue aux pauvres de l'hôpital

général un sixième du produit de l'Opéra et des comédies.

Versailles , 3o août 1701. (Delamare , 1 , 477- )
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N° 1764*— ElHT portant confirmation tin droit d'hérédité et

de survivance , moyennantfinances.

Versailles , août 1701. (Rec. cass. — Archiv. ) Reg. C. des C. . 5 septembre

1 702.

N° 1765. — Déclaration qui permet au clergé de faire un

emprunt.

Versailles, août 1701. (Archiv.
)

N° 1766.— Déclaration portant règlement pour la punition

des marchands , négociant et autres qui font entrer ou- sortir

des marchandises en fraude.

Versailles , ao septembre 1701. ( Archiv.— Rec. cass.)

N° 1 767 .— Lettres-patentes portant règlementpour la librairie.

Fontainebleau, 2 octobre 1701. (Peuchet , II, iG3. ) Reg. P. P.
, 7 janvier

1703.

LOUIS , etc. Les abus introduits depuis quelques anne'es

par les libraires , imprimeurs et autres particuliers , dans l'im-

pression et réimpression des livres, nous ayant oblige' de

chercher les moyens capables d'y rétablir l'ordre et la disci-

pline , nous avons, par arrêt de notre conseil du 7 septembre

dernier, ordonné ce que nous voulons être observé à l'avenir

dans cette matière
,
qui nous a toujours paru assez importante

pour le public
,
pour mériter de notre part une attention par-

ticulière ; et comme il est absolument nécessaire que cet arrêt

soit exécuté d?ns toutes ses dispositions , et que nul de ceux

qui jusqu'ici , ou se sont dispensés d'observer les réglemens ci-

devant faits , ou leur ont donné des interprétations captieuses

pour en faire un mauvais usage , ne puisse ignorer nos intentions.

A ces causes , conformément audit arrêt , ci-attaché sous le

coutre-scel de notre chancellerie , etc. Voulons et nous plaît :

1. Qu'aucuns libraires , imprimeurs ou autres , ne pourront

faire imprimer ou réimprimer dans toute l'étendue du royaume

,

aucun livre sans en avoir préalablement obtenu la permission,

par lettres scellées du grand sceau.

2. Qu'aucuns imprimeurs , libraires ou autres , ne pourront

faire imprimer ou réimprimer, en aucun lieu du royaume, au-

cun livret sans en avoir obtenu permission des juges de police

des lieux , et sans une approbation de personnes capables et

choisies par lesdits juges pour i'examen desdits livrets ,
sous

lequel nom de livrets ne pourront être compris que les ouvrages
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dont l'impression n'excédera pas la valeur de deux feuilles eii

caractère dit cicéro.

5. Que quand les permissions
,
portées- par lettres scellées

du grand sceau , contiendront un privilège général , ou défenses

à tous autres qu'aux impétrans d'imprimer ou réimprimer les

ouvrages par eux proposés en aucun lieu du royaume , il sera

payé pour lesdites les sommes accoutumées et portées par les

tarifs des droits du sceau en vertu desquelles lettres ils pour-
ront associer, pour l'impression et débit des ouvrages, tels

autres imprimeurs ou libraires demeurant dans le royaume ,

qu'il leur plaira eboisir, nonobstant toutes dispositions pré-

cédentes à ce contraires , auxquelles nous avons dérogé à cet

égard.

4* Que si lesdites lettres ne portent qu'un privilège local , ou

d'imprimer ou de réimprimer les ouvrages dans le lieu de la ré-

sidence de l'impétrant , il ne .sera payé que le tiers desdites

sommes.

5. Que si lesdites permissions ne contiennent aucuns privi-

lèges ou défenses à aucun autre qu'aux impétrans d'imprimer

ou réimprimer lesdits ouvrages , il ne sera payé pour lesdites

lettres que la somme de 5 livres pour tous droits générale-

ment, y compris le parchemin et l'écriture.

6. Qu'aucuns livres ou livrets ne pourront être imprimés

ou réimprimés sans y insérer au commencement ou a la fin , des

copies entières
, tant des permissions sur lesquelles ils auront

été imprimés ou réimprimés
, que du jugement de ceux qui les

auront lus et approuvés avant l'obtention desdites permissions.

7. Que si les ouvrages pour l'impression desquels on de-

mande les permissions comprennent plusieurs traités ,
parties

ou volumes , dont il n'y aura que les premiers d'achevés quand

les permissions seront accordées , aucuns libraires , imprimeurs

ou autres , ne pourront imprimer ou faire imprimer , en vertu

desdites permissions , aucunes parties desdits ouvrages
,
que

lesdites parties non examinées avant l'obtention desdites permis-

sions n'aient été présentées pour être examinées , ce qui sera

exécuté même à l'égard des préfaces , avertissemens , épîtres

dédicatoires , supplémens , tables et autres , et que les impri-

més seront conformes en tout, aux exemplaires vus par les exa-

minateurs.

8. Que tous les articles ci-dessus seront ponctuellement exé-

cutés
, à peine contre les contrevenons de demeurer déchus de
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tous les droits portés par les permissions , et d'être procédé

contre eux par confiscation d'exemplaires
, amendes , clôtures

de boutiques , et autres plus grandes peines , s'il y échet. Si

donnons , etc.

N° 1768. — Edit portant établissement d'un droit sur les jeux

de cartes.

Fontainebleau , octobre 1701. ( Oui. f\i. 5 C. , 3a3. ) Reg. P. P. , 19 octob.

ÎN° 1769. — ARRÊT du conseil, qui défend de tuer des agneaux

et d'en vendre,

Fontainebleau, ag octobre 1701. (Archiv. )

N° 1770. — Déclaration portant défenses aux créanciers des

communautés et particuliers de saisir les bestiaux de toutes qua-

lités, pendant un temps limité.

Fontainebleau , 2g octobre 1701. (Néron, II, 3ai. ) Rcg. P. Rouen,

i5 novembre,

N° 1771. — Déclaration portant que les amendes prononcées

contre les comptables des deniers communs et d'octroi des villes

et communautés seront recouvrées sur lesdits comptables , leurs

veuves, enfans et héritiers personnellement.

Versailles, 22 novembre 1701, (Arcbiv).

PRÉAMBULE.

LOUIS, etc. Entre tous les moyens que nous avons recher-

chés avec soin
,
pour prévenir et empêcher la dissipation des

revenus que les rois nos prédécesseurs et nous avons accordés

aux villes et communautés de notre royaume, pour fournir aux

dépenses publiques qu'elles sont obligées de faire ; celui d'en

faire rendre des comptes exacts et réglés en nos chambres des

comptes, nous ayant paru des plus importans et des plus né-

cessaires pour entretenir le bon ordre dans l'administration de

ces revenus, nous avons par les art. 17 et 18 de notre édit du

mois d'août 1669, servant de règlement pour les chambres des

comptes , fixé les termes dans lesquels les receveurs , commis ou

autres, qui en auroient fait la recette et dépense , seroient tenus

de rendre leurs comptes , à peine des amendes prononcées par

nos ordonnances contre les comptables en demeure de compter :

mais comme nous avons été informé que les receveurs ou com-

mis; et Ips maires, échevins et consuls, qui sont souvent eux-
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mémos les comptables de ces revenus, pour en avoir fait la

recette et dépense, ou sous leurs propres noms, ou sous les

noms de ceux qu'ils y ont commis, se font rembourser par les-

dites communautés, des amendes auxquelles ils ont été condam-

nés , et leur font par là porter la peine de leur propre négli-

gence ; nous avons résolu d'y pourvoir. A ces causes , etc.

N" 1772. — Règlement sur le service des milices de garde-côte.

Versailles, 23 novembre 170 1. ( Archiv. )

N° 1775.— Arrêt du conseil qui, en cas d'absence ou à défaut

des deux conseillers des bailliages ou sénéchaussées , ou faute

par lesdits conseillers de se trouver en la chambre de police
,

auxjours et heures d'audience , permet aux lieutenans généraux

de police, d'appeler deux gradués pour les assister, tant à l'au-

dience qu'à la chambre du conseil, et juger conjointement

avec eux toute affaire de police ; et ordonne qu'en ce cas l'ap-

pel de leur jugement ne puisse être porté qu'aux parlemens et

autres cours supérieures ou ressortissent les appellations desdits

bailliages et sénéchaussées.

Versailles , 10 décembre 1701. (Archiv. )

N° 1774*— Ordonnance pour obliger les communautés des mar-

chands et artisans des villes du royaume à lever etfournir des

hommes pour servir de recrues aux troupes d'infanterie.

Versailles , 10 décembre 1701. (Réglcm. et ordomi. pour la guerre. )

EXTRAIT.

S. M. se trouvant obligée de songer aux moyens de faire rendre

les compagnies de son infanterie française , complètes du nombre
d'hommes dont elles doivent être composées, pour être eu état

de bien servir la campagne prochaine , et, voulant éviter les

plaintes qu'elle a reçues à l'occasion des levées qui se sont faites

pendant les dernières guerres, de ce que quelques officiers qui

y étoient employés enrôloient par surprise ou par d'autres voies

défendues par les ordonnances, la plupart des soldats qu'ils

étoient obligés de lever, jusque là, que souvent ils enlevoient

des hommes qu'ils menoient par force à leurs compagnies , d'où

il arrivoit que les laboureurs ne se trouvoient pas en sûreté dans

leur labour, que les marchés n'étoient plus libres, et que les ar-

tisans demeuroient dans une continuelle crainte d'être "pris par



PONTClUUTR/UN, CHA.NC. , G.VRDE DES SCEAUX. — DECEMBRE I70I. 3g9

lesdits officiers , qui d'ailleurs engageoient des jeunes gens pour

servir
,
qui n'étoient pas encore en ëtat de porter les armes, seu-

lement afin de tirer de l'argent de leurs païens qui les vien-

droient re'clamcr ; S. M. ponr obvier à ces inconve'niens dans

l'occasion présente , où il est important pour le rétablissement

de ses troupes, de faire des levées considérables de soldats, a

jugé à propos d'en faire faire une en particulier pour celles qui

en ont le plus besoin , afin que les officiers des autres troupes

qui ont à faire des recrues, ne soient plus en si grand nombre,

et se contiennent dans les voies ordinaires et permises en travaillant

auxdites recrues ; et désirant que cette levée particulière qu'elle a

résolue, se fasse en diligence, et que les hommes qui s'}' pré-

senteront pour la servir y trouvent quelque avantage, soit par

ce qui leur sera régulièi ement payé pour leur enrôlement, soit

à l'égard du temps pour lequel ils s'engageront; S. M. a pour

cette fois ordonné et* ordonne que chaque corps et communauté

de marchands et artisans de son royaume et pays de son obéis-

sance, fournira un ou plusieurs soldats, à proportion de ses re-

venus communs , et à l'égard de celles desdites communautés

dont les revenus sont entièrement employés au paiement des

rentes annuelles qu'elles doivent pour les emprunts qu'elles ont

ci-devant faits pour le service de S. M., au moyen des deniers

qui proviendront des premières réceptions des maîtres qui s'y

feront , dont lesdites communautés feront l'avance , desquels sol-

dats elles seront seulement obligées de payer la levée ; S. M. vou-

lant bien les faire habiller et armer et pourvoir an paiement de

leur subsistance, du jour de leur enrôlement.

S. M. après avoir pris connoissance du nombre et de la force

desdites communautés de marchands et d'artisans de chaque ville

,

en a fait expédier l'état qui sera joint à la présente , où elles sont

mises par provinces ou généralités , et où le nombre de soldats

que lesdites communautés devront fournir est marqué ; et S. M. or-

donne que le lieutenant général de police de sa bonne ville de Paris

fera incessamment avertir les communautés des marchands et ar-

tisans de ladite ville , du nombre des soldats qu'elles devront four-

nir en conformité dudit état; et à l'égard des autres villes qui y sont

nommées
, les intendans es généralités et provinces de son royaume

et de ses provinces frontières, manderont, aussitôt que la présente

leur aura été remise , aux officiers de police d'avertir de même
les communautés des marchands et artisans établis dans lesdites

villes
,
de lever iucessamment le nombre de soldats qu'elles sont

obligées de fournir suivant l'intention de S. M., et pour cette fin
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de faire afficher dans lesdites villes que lesdites communautés paie-

ront , savoir : celles des plus grandes villes
,
jusqu'à i oo liv.; celles

des villes du deuxième rang, jusqu'à 80 liv., et celles des moindres

villes
,
jusqu'à 60 liv. pour l'enrôlement de chacun des soldats

qu'elles devront fournir, et qu'elles ont ordre de ne recevoir que
ceux qui auront au moins cinq pieds de hauteur, qui seront au

moins âge's de vingt-deux ans , et n'en auront pas plus de trente-

cinq, et qui se trouveront en état de servir, n'ayant aucune in-

commodité qui les en puisse -empêcher; voulant S. M. que ces

affiches soient intitulées de son nom , et qu'elles portent aussi que

les enrôlemens qui seront faits en conséquence de la présente , ne

seront que pour trois ans ; après lesquels il sera donné congé

absolu à ceux des soldats qui seront ainsi enrôlés qui demande-

ront à se retirer, etc.

N° I775. -— Arrêt du conseil pour le dessèchement des étangs,

paluds et marais du bas Languedoc , depuis Beaucaire jusqu'à

Aiguemortes et à P'étang de Perols.

Versailles , ao décembre i-jo\. ( Rec. des Dcsséchemens. )

N° 1776. — Déclaration sur l'art. i er de l'édit d'avril 1690,

qui supprime le droit de visite et de marque des chapeaux» »

Versailles , 20 décembre 1701. (Archiv. )Reg. P. P. > 3o décembre.

N° 1777. —- Déclaration qui porte que les comptables paieront

les intérêts de leur débets, à compter du jour de l'expiration

du semestre ou les comptes auront du êtrejugés, si ces débets cx~

cèdent deux cents livres.

Versailles , 27 décembre 1701. (Archiv.) Reg. C. des C. , 9 janvier 1702.

N° 1778. — Édit portant permission aux nobles, s'ils ne sont

magistrats , défaire le commerce sans déroger.

Versailles , décembre 1701. (Ord. 42.5 D. ,45. — Hist. chancel. ,11, 418.

— Archiv.) Reg. C. des C. 9 janvier , P. P. , 3o décembre.

LOUIS, etc. L'attention que nous avons toujours eue pour faire

fleurir le commerce dans notre royaume, nous ayant fait connoître

l'avantage que l'état retire de l'application de ceux de nos sujets

qui se sont attachés avec honneur au négoce, nous avons toujours

regardé le commerce en gros comme une profession honorable

,

et qui n'oblige à rien qui ne puisse raisonnablement compatir

avec la noblesse; ce qui nous a même portés plusieurs fois à

accorder des lettres d'anoblissement en faveur de quelques-uns

des principaux négocians , pour leur témoigner l'estime que nous



ÏON'TCIURTRAIV, ClUNC. , GARDÉ Ï)IÎ3 SCÊ\UX. — DÉcEMDRE I^Oi. ^o t

faisons de ceux qui se distinguent danscetteprofession.Nousavons

cependant été informés que grand nombre de ceux de nos sujets

qui sont nobles d'extraction ou qui Le deviennent par les charges

et offices qu'ils acquièrent , ainsi que ceux que nous anoblis-

sons par grâce , font difficulté d'entreprendre de faire ou de con-

tinuer aucun commerce , même en gros , autre que celui de mer,

que nous avons de'jà déclare ne point déroger à noblesse
,
par la

crainte,de préjudiciel" à celle qui leur est acquise
; et voulant

exciter tous ceux de nos sujets nobles et autres qui peuvent avoir

de l'inclination ou du talent pour le commerce, à s'y adonner,

et engager ceux qui ont embrassé cette profession, à y demeurer,

et à y élever leurs enfans , nous avons cru ne pouvoir rien faire

de plus convenable que de marquer au public le cas que nous
avons toujours fait des bons négoeians, qui par leurs soins et

leur travail attirent de toutes parts les richesses, et maintien-

nent l'abondance dans nos états.

A ces causes, etc. nous avons , en confirmant et renouve-
lant en tant que besoin seroit l'édit du mois d'août 1669, con-
cernant le commerce de mer, que nous entendons toujours être

exécuté selon sa forme et teneur, dit , etc. , voulons et nous plaît.

1. Que tous nos^sujets nobles par extraction, par charges ou
autrement, exceptéceux qui sont actuellement revêtus de charges

de magistrature, puissentfaire librement toute sorte de commerce
en gros , tant au dedans qu'au dehors du royaume

, pour leur

compte ou par commission , sans déroger à leur noblesse.

2. Voulons et entendons que les nobles qui feront le commerce
en gros, continuent de précéder en toutes les assemblées géné-

rales et particulières les autres négoeians, et jouissent des mêmes
exemptions et privilèges attribués à leur noblesse, dont ils jouis-

soieut avant que de faire le commerce.

5. Permettons à ceux qui font le commerce en gros seulement,

de posséder des charges de nos conseillers , secrétaires, maison
et couronue de France et de nos finances, et continuer en même
temps le commerce en gros, sans avoir besoin pour cela d'arrêts,

ni de lettres de compatibilité.

4* Seront censés et réputés marchands et négoeians en gros,
tous ceux qui feront leur commerce en magasin, vendant leurs

marchandises par balles, caisses ou pièces entières, et qui n'au-
ront point de boutiques ouvertes, ni aucun étalage et enseigne-
ment à leurs portes et maisons.

5> Voulons que, dans les villes du royaume où jusqu'à présent
T. IV DU BÈo.Nt. aG
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il n'a pas été permis de négocier et faire trafic sans être reçu

dans quelque corps de marchands , il soit libre aux nobles de né-

gocier en gros , sans être obligés de se faire recevoir dans aucun

corps de marchands , ni de justifier d'aucun apprentissage.

6. Et afin que les familles des marchands ou négocians en gros,

tant par mer que par terre, soient connues pour jouir des pré-

rogatives qui leur sont attribuées par ces présentes, et pour rece-

voir les marques de distinction que nous jugeons à propos de

leur accorder, nous voulons que ceux de nos sujets qui s'adon-

neront au commerce en gros, soient tenus à l'avenir de faire

inscrire leurs noms dans un tableau, qui sera mis à cet effet dans

la juridiction consulaire de la ville de leur demeure , et dans les

chambres particulières du commerce, qui seront ci-après établies

dans plusieurs villes de notre royaume.

7. Voulons et entendons pareillement que dans les provinces,

villes et lieux où les avocats, médecins et autres principaux

bourgeois sont admis aux charges de maires, échevins, capi-

touls
,
jurais et premiers consuls , ceux des marchands qui feront

le commerce en gros, puissent être élus concurremment auxdites

charges , nonobstant tous statuts, réglemens et usages contraires,

auxquels nous avons expressément dérogé et dérogeons à cet effet

par ces présentes.

8. Entendons pareillement que les marchands en gros puissent

être élus consuls
,
juges ,

prieurs et présidens de la juridiction

consulaire , ainsi que les marchands reçus dans les corps et com-
munautés des marchands

,
qui se trouvent établis dans plusieurs

villes et lieux du royaume.

9. Voulons aussi que le chef de chaque juridiction consulaire,

de quelque nom qu'il soit appelé, soit exempt de logement de

gens de guerre, et de guet et garde
,
pendant le temps de son

exercice.

10. Et pour conserver autant qu'il est en nous la probité et la

bonne foi dans une profession aussi utile à l'état , nous déclarons

déchus des honneurs et prérogatives ci-dessus accordés, ceux des

marchands et négocians en gros , aussi bien que les autres mar-

chands qui auront fait faillite, pris des lettres de répit, ou fait des

contrats d'atermoiement avec leurs créanciers. Si donnons , etc.

N° 1779. Édit portant règlement wr le fait de la justice au par-

lement de Tournay ( en 58 articles ).

Versailles » décembre 1901. (.Archiv. )
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jS» 1780. — Yamt sur le fait de la justice au conseil, souverain

d'Alsace (en 16 articles*].

Versailles , décembre 1701. (Arcliiv. )

N° 1781. — Déclaration concernant les amendes.

Versailles, décembre 1701. ( Arcbiv. )

N° i~83. — Arrêt du conseil contenant la nouvelle division de

Paris en 20 quartiers.

Versailles , 14 janvier 170a. ( Arcliiv. — Rec cass. — Delamare
, I, 108.)

N° 1^85. — lîoiT portant règlement pour les desse'cliemens des

étangs et marais dans le bas Languedoc.

Versailles
,
janvier 1702. ( Rec. d'édits sur les desséchemens.)

PRÉAMBULE.

LOUIS, etc. Le dessèchement des marais
,
palus et terres inou-

dées qui sont le long des mers et rivières en divers lieux de noire

royaume, ayant été de tout temps regardé comme un moyen
pour y apporter l'abondance, en rendant fertiles des lieux au-

paravant incultes et inutiles, les rois nos prédécesseurs ont fa-

vorablement reçu tous ceux qui se sont présentés pour un dessein

si proGtable au public et aux particuliers, ilunfroy Bradley de

la ville de Bergues, s'étant offert pour ce sujet dans le siècle

passé, le roi Henri IV notre aïeul d'heureuse mémoire, lui fit

connoître la satisfaction qu'il recevoit de son entreprise , et pour

l'obliger (Fautant plus à la mettre à effet, lui accorda plusieurs

prérogatives et plusieurs privilèges contenus aux édits , donnés

en sa faveur , des mois d'avril i5gg et janvier 1607, confirmés

par Louis XIII audit Bradley et ses associés , et après eux

au nommé Siette, pars es lettres-patentes et ses déclarations des

mois de février 1612, juillet i6i5 et avril i63cj. Mais, entre

toutes nos provinces , il n'en est point où ce dessèchement puisse

apporter plus de commodité à nous et nos sujets qu'en celle de

Languedoc , laquelle ayant en elle-même de quoi pourvoir à ses

autres besoins, manque néanmoins de bestiaux, soit pour la

culture des terres, ou pour la nourriture des habilans 3 ce qui

provient de la disette des fourrages , et de ce que les lieux qui

en pourroient donner le plus abondamment, étant occupés par

les eaux et demeurant en nature de marécage , ne produisent

que des roseaux peu convenables «à la pâture des troupeaux; mais

étant desséchés, il s'en feroit des pâturages et des prairies qui

a6:
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fourniroient aux habitons de quoi nourrir grand nombre de

bestiaux pour cultiver comraode'ment leurs terres , et pour en

faire même un commerce avantageux: nos sujets y trouveroient

d'ailleurs de quoi subsister aisément par le secours du laitage

et du beurre, desquels ils manquent entièrement, et pourroient

fournir les laines nécessaires pour l'entretien des manufactures

de draps qui ont fait de tout temps le principal commerce de

notredite province. C'est par ces considérations, et par plusieurs

autres avantages qu'on tireroit du dessèchement desdites terres

inondées, qu'à notre avènement à la couronne, Jacques Brun

de la ville de Briguolles en Provence, ayant offert d'entre-

prendre à ses frais de dessécher lesdits marais et pays inondés

de notredite province de Languedoc , nous lui avions par notre

édit du mois de mars i644> continué, non seulement les privi-

lèges accordés audit Bradley et ses associés, mais nous y en

avions ajouté des nouveaux et plus considérables dont nous

voulûmes le gratiner, pour le porter, par une récompense pro-

portionnée au mérite de son travail , à le conduire à sa perfec-

tion ; mais les obstacles qu'il y rencontra de la part des commu-
nautés et des seigneurs particuliers , même du syndic des états

de ladite province , son impuissance de fournir aux frais auxquels

il s'étoit engagé sans les connoître, et son décès arrivé dans cet

intervalle, ayant empêché l'exécution, de son entreprise, et Marc

Poulet, bourgeois de Paris, subrogé à la place et aux droits

dudit Brun par nos lettres-patentes données à Aix au mois de

mars 1660, n'ayant aussi pu l'accomplir, notre cher et bien amé
cousin le duc de Noailles

,
pair et maréchal de France , comman-

deur de nos ordres, capitaine de la i
re compagnie de nos gardes,

gouverneur et lieutenant général des comtés et vigueries de

Roussillon , Conflans et Cerdagne , ci-devant vice-roi de Cata-

logne, qui s'est affectionné à ce qui est du bien de ladite pro-

vince du Languedoc , ou il a commandé en chef 1 1 années pour

nous, nous auroit proposé qu'il feroit faire à ses propres dépens le

dessèchement des marais dudit pays de Languedoc depuis la ville

de Beaucaire jusqu'à celle d'Aiguemortes et à l'étang de Perols

,

s'il nous plaisoit l'agréer, et lui accorder
,
pour les grands frais

qu'il auroit à fournir, les mêmes droits et privilèges dont nos

prédécesseurs et nous , avions favorisé tous ceux qui jusqu'ici

fl'étoient chargés de la même entreprise , offrant encore de sa

part d'indemniser tous les propriétaires et usagers desdits ma-

rais, afin que le bien qu'il vouloit leur procurer, fût sans aucun
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inélange de préjudice et d'intérêt particulier pour aucun d'eux;

sur quoi cl en exécution de l'arrêt de notre conseil du 29 de

mars dernier , rendu sur la proposition de notredit cousin le

maréchal duc de Noailles, tous les intéressés, soit pour des

droits de propriété ou d'usage à nous appartenant es dits marais
,

ayant été appelés et ouïs devant le sieur de Basville, conseiller

en notre conseil d'état, intendant de ladite province de Lan-

guedoc , pour ce commis par ledit arrêt
, y ont tous unanimement

acquiescé et consenti , et dès à présent délaissé à notredit cousin
,

chacun à leur égard, l'entière disposition desdits marais pour y
être desséchés , aux conditions et réservations portées par le

procès verbal dudit sieur de Basville , après tous lesquels acquies-

cemens et les indemnités desdits propriétaires et usagers volon-

tairement convenues et réglées avec eux , tout intérêt particulier

cessant, il ne restoit que la considération du bien et de l'utilité

commune, qui même prévaudroità tous ces intérêts particuliers,

quand ils y seroient encore opposés. A ces causes, etc.

N° 1784* — Arrêt du conseil qui ordonne que les sommes pour

lesquelles les valets, servantes et autres dotnesdques sont em-

ployés dans les états de répartition de la capitation , seront

payées par leurs maîtres et maîtresses.

Versailles
, 7 février 1702. ( Archiv. )

N° 1785.— Ordonnance pour obliger tous les Anglais , Ecossais

et Irlandais qui sont en France de prendre parti dans les ré^

gimens Irlandais qui sont au service du Roi.

Versailles , 12 février 1702. ( Réglem. et orclonn. pour la guerre. )

N° 1786. — Déclaration qui révoque l'édit de mars 1700, et

qui permet aux femmes des notaires
,
procureurs

, greffiers ,

marchands , et à leurs Jilles , de porter des boucles et autres

ornemens valant moins de 2000 livres.

Versailles , 25 février 1702. ( Ord. 45, 5 D , ia3.— Archiv. )

PRÉAMBULE.

LOTTIS , etc. Notre intention ayant été
,
par notre éMit du

mois de mars 1700 , de procurer l'abondance dans notre

royaume
, d'y maintenir l'ordre public , et de conserver , au-

tant qu'il est possible , les fortunes de nos sujets , en réformant
le luxe par plusieurs réglemens utiles, principalement concer-
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liant l'usage des diamans et des pierreries, nous avons cepen-

dant été informés que l'interdiction porte'e par cet édit de

l'usage des diamans et pierreries pour certaines conditions de

nos sujets , a causé une diminution considérable du commerce
des joailliers et du travail des lapidaires, même des orfèvres,

dont une partie s'est particulièrement appliquée à monter les

pierreries , et à les mettre en œuvre ; et considérant qu'il

seroit à craindre que la perfection des ouvrages de France , de

cette espèce
,
qui engage les étrangers à envoyer leurs pierre-

ries les plus précieuses dans le royaume pour y être taillées
,

montées , et mises en œuvre , venant aussi à diminuer , le

commerce ne se trouvât privé de l'avantage qui lui en revient

,

et un grand nombre de nos sujets de différentes professions
,

de la subsistance qu'ils retirent de ce travail et du fruit de leur

industrie
, si ledit édit eontinuoit d'être exécuté à cet égard

dans toute son étendue
;
que d'ailleurs les diamans et autres

pierreries
,
qui sont apportés dans le royaume pour l'usage des

personnes de qualité , rehausseroient considérablement de prix
,

en ce que les parties de diamans venant toujours assorties de

gros , de médiocres , et de petits , cette dernière espèce
,
qui

est beaucoup plus nombreuse , ne trouveroit plus de débit au

moyen des défenses portées par ledit édit , et tourneroit à

perte pour les marchands , s'ils n'en retrouvoient pas le dé-

dommagement en vendant plus cher ceux de la première et

de la seconde sorte aux personnes à qui il est permis d'en

porter. Aces causes , etc.

N° * 787 .
— Edit portant création d'un million de livres de

rentes viagères au denier dix.

Versailles, février 1702. ( Archiv. ) Reg. P. P. , 3 mars , C des C. , io

mars , C. des A. , i5 mars.

N c 1788. — Ordonnance sur la pêche de la morue au Banc

de Terre-Neuve (1).

H mars I702. (Valin , II
, 781. )

S. M. a réglé
,
par sou ordonnance du mois d'août 1681

,

lit. V, tit. VI, que, quand ses sujets iroient faire la pêche

de la morue aux côtes de l'île de Terre-Neuve , le premier qui ar-

rivera , ou enverra sa chaloupe , aura le choix de prendre l'éten-

(1) En vigueur. Vc-y. ord. ii février i8i5.
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due du galet qui lui sera nécessaire; mais ayant été informée

qu'il est arrivé depuis
,
que les capitaines des vaisseaux

,
par

le désir d'avoir ce choix , détachoient de fort loin leurs cha-

loupes , ce qui en a Fait perdre plusieurs avec leurs équipages
;

et estimant nécessaire de remédier à un abus d'une si dange-

reuse conséquence , S. M. a fait très expresses inhibitions et

défenses aux capitaines qui commanderont les vaisseaux de

ses sujets
,
qui seront envoyés à la côte de Terre-Neuve pour

y faire la pêche de la morue , d'envoyer leurs chaloupes à

terre avant d'avoir mouillé , à peine de mille livres d'amende

pour la première fois , et de punition corporelle en cas de

récidive ; et a ordonné et ordonne que ce sera , à l'avenir , le

maître du premier navire qui mouillera l'ancre sur les côtes

de ladite île , qui aura le choix et prendra l'étendue du galet

qui lui sera nécessaire , S. M. lui attribuant pour le surplus

toutes les prérogatives et privilèges accordés par ladite or-

donnance de 1681 à celui dont la chaloupe aborderoit la pre-

mière à ladite côte.

N° 178g. — Déclaration portant établissement de la caisse

d'emprunt.

Versailles, 11 mars 1702. ( Ord. fa. 5 D. , 285. — Archiv. )

N° 1790.— Ordonnance pour faire traiter comme déserteurs

les garçons nomméspour servir dans les compagnies des milices,

qui s'absenteront de leurs paroisses ou quitteront lesdites com-

pagnies.

Versailles, 12 mars i^oj. ( Réglera, et ordonn. pour la guerre. )

N° 1791.— Déclaration portant abolition du droit cVaubaine

el établissement du droit de succession réciproque entre les su-

jets du roi el ceux du duc de Lorraine.

Versailles, i5 mars 1702. (Néron , II, 32i. — Archiv. ) Iteg. P. P. , 28

avril.

N° 1792.— Acte de notoriété duquel il résulte que suivant la coutu-

me de Paris, lorsqu'il n'y apas de bail, oulorsque le bail est sous

seing privé , le propriétaire est préféré pour trois termes el le

courant; lorsqu'il'y a bail, le propriétaire est préférépour tout

le cours du bail , sauf aux autres créanciers àfaire leur profit

des loyers
,jusqu'à concurrence du prix de la vente des meubles.

Paris , 24 mais *70X ( Archiv.)
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N° 1793' — Édit portant création de commissaires cl greffiers

des inventaires dans tontes les justices royales.

Versailles , mars 1702. (Ord. l\i. 5 D. , 128.— Archiv. )

]\° 1794*— Edit portant suppression des officiers de contrôleurs

des bans de mariages, créés par Védit de septembre 1697.

Versailles, mars 1702. (Archiv.)

N° 1795. —Édit portant création de cent commissaires de ma-

rine et salères.

Versailles , mars 1702. ( Archiv. )

N° 1796. — Edit qui enjoint de contrôler gratuitement les ex-

traits des testamens contenant desfondations et legs pieux en

faveur des pauvres et hôpitaux,

Versailles, mars 1702. (Archiv.)

N° 1797. — Edit portant création , dans chaque paroisse ou il

n'y a pas de maire , d'un syndic perpétuel.

Versailles , mars 1702. ( Rec. cass. — Archiv. )

PRÉAMBULE.

LOUIS , etc. L'établissement des maires et assesseurs créés

par notre édit du mois d'août 1692, a.paru si utile dans tous les

lieux où ces offices ont été établis
,
que depuis que nous avons

permis aux villes et communautés de les rembourser, il ne s'en

est trouvé qu'un très petit nombre qui ait fait usnge de cette fa-

culté , ce qui nous donne lieu de croire que nous ne pouvons

rien faire de plus utile que d'ordonner rétablissement de sem-

Llables offices dans les villes et bourgs où ils n'ont point encore

été établis , et même d'introduire dans tous les autres lieux de

notre royaume , unordre pareil , en établissant dans chaque pa-

roisse un syndic perpétuel pour avoir le soin et l'administration

des affaires des communautés. A ces causes, etc.

N° 1798. — DÉCLARATION qui proroge pour trois années les dé-

fenses faites aux nouveaux catholiques de disposer de leurs

biens.

Versailles, i3 avril 1702. (Néron, II , 282.) Reg. P. P. , 5 mai.

N° 179g. —- Ordonnance sur les troupes et leur traitement pen-

dant la guerre.

i5 avril 17021 (Rcc. cons. d'état; )
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N° 1800. — Edit portant qu'Usera procédé à la vente ci alié-

nation , à litre de propriété ineornmutable , des justices et domai-

nes du roi.

Versailles , avril 170?.. ( On}. t\i. 5 D. , 170. — Archiv. — Néron , II »

3^3. ) Reg. P. P. , i5 mai , P. Rouen, 20 juin.

PRÉAMBULE.

LOUIS , etc. La paix dont le traité fut conclu à Riswik en

Tannée 1607 , nous ayant mis en état de pouvoir nous passer

<le secours extraordinaires , nous aurions fait surseoir l'exécu-

tion de notre édit du mois de mars i6g5, et des déclarations et

arrêts donnés en conséquence
,
par lesquels nous avions ordonné

l'aliénation de nos domaines , et de partie de nos justices ,
par

démembrement du ressort de nos sièges royaux subalternes , et

confirmé tous les possesseurs des domaines aliénés à titre de pro-

priété incommutable depuis l'ordonnance de Moulins, de l'année

1 566, aux réserves et exceptions contenues auxdits édit et dé-

clarations : mais les dépenses inévitables auxquelles nous nous

trouvons engagés , nous obligeant de remettre en usage tous les

moyens dont nous avons coutume de nous servir dans nos be-

soins , nous avons cru ne pouvoir rien faire qui fût moins à

ebarge à nos sujets, ni qui pût causer moins de diminution à nos

revenus ordinaires
,
que d'ordonner l'exécution desdits édit et

déclarations , en ce qui regarde le démembrement et l'aliénation

des justices de nos sièges royaux subalternes ; comme aussi 1 a-

liénation des droits de chasse et de pêche, ensemble des droits

honorifiques de patronage , et autres qui nous appartiennent à

cause de nos domaines : et d'un droit de ban-vin dans tous les

lieux de nos provinces , où nos droits d'aides n'ont point cours

,

et dans lesquels ils ne se trouveront pas établis , soit à notre

profit , soit au profit des seigneurs particuliers. A ces causes, etc.

N° 1801. — Édit portant création d'arpenteurs priscurs de terre

avec attribution de la qualité de notaires, et règlement sur leurs

Jonctions.

Versailles , mai 17.02. (Ord. !\i. 5 D. , 182. — Rec. cas3. — Archiv. ) Rcg.

P. P. . 20 mai.

N° 1802. — Déclaration portant règlement sur la juridiction des

présidiauœ et des baillis et sénéchaux dans la province de

Bourgogne.

Versailles, 29 mai 1702. (Ord. fa. 5 D. , 218. — Néron , II > 32 j.
—

Archiv. ) Reg. P. P. , 16 juin.
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N° i8o3. **• DÉCLARATION sur les usurpations dei qualités de

noble homme , écuyer et messire.

Versailles , 3o mai 1702. ( Archiv. ) Reg. C des A. , i3 juin.

N° 1804. — Arrêt du conseil portant que les dispenses et certi-

ficats de publication de bans de mariage seront écrits en langue

française, et défendant à tous curés, vicaires et autres de les

délivrer autrement.

3i mai 1702. ( Rec. cons. d'état. )

N° i8o5. -*Edit portant création de deux cent nobles moyennant

finances.

Versailles , mai 1702. (Rec. cass. — Archiv.)

PRÉAMBULE.

LOUIS , etc. Par édit du mois de mars 1696, nous avons ano-

bli le nombre de cinq cents personnes qui ont été choisies

parmi ceux qui se sont le plus distingués par leur mérite , ver-

tus et bonnes qualités ; et comme il s'est encore présenté un

grand nombre de personnes, lesquelles soit par leurs services, ou

par la réputation qu'elles se sont acquise en différentes profes-

sions, se trouvent dignes d'obtenir de nous une pareille grâce
,

nous avons cru la leur devoir accorder d'autant plus volontiers

,

qu'en leur faisant cette justice nous retirerons d'eux volontaire-

ment une partie des secours qui nous sont nécessaires pour

soutenir les dépenses de la guerre. À ces causes , etc.

N° 1806. *— Édit portant création de lieutenant de prévôt des

marchands à Paris et à Lyon , et d'assesseurs dés maires dans

les maisons communes.

Versailles, mai 1702. (Ord. 42. 5 D. , 212. — Rec. cass.— Archiv. )

PRÉAMBULE.

Louis , etc. Par notre édit du mois d'août dernier nous avons

maintenu et confirmé les maires et assesseurs de toutes les villes

de notre royaume dans l'hérédité de leurs offices, dont nous leur

avons
,
par ce moyen , assuré In possession , et comme en l'ab-

sence des maires et autres cas de légitime empêchement de leur

part, les fonctions de leurs charges, soit pour l'administration

des affaires des villes et communautés, logement de nos troupes

et autres affaires concernant notre sei'vice, se trouvent dévolues
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à des consuls ou échcyins, lesquels n'ayant que peu de temps à

demeurer dans leur emploi , n'y acquièrent jamais les connais-

sances nécessaires, nous avons jugé à propos de créer et établir

en chacune desdites villes, des officiers fixes et permanens pour

remplir toutes les fonctions desdits maires en leur absence,

même d'augmenter le nombre des assesseurs créés par notre

édit du mois d'août 1692. A ces causes , etc.

N° 1807.— Édit ponant création d'un président en chaque siège

des élections,

Versailles , mai 1702. (Rec. cass. )

N° 1808. — Arrêt du conseil qui. déclare bonnes les prisesJ'aites

sur les Anglais depuis le 5 mai 1702, et sur les Hollandais

depuis le i5 mai de la même année, de même que si elles

avoient étéprécédées par une déclaration de guerre.

Versailles, i er juin i*j&f. (Lebcau, I, 255.)

\° 180g. — ArrÊt du conseil portant règlement sur les prises

faites en mer et les échouemens pendant la guerre , et pour les

droits sûr les marchandises des chargements f en i5 articles ).

Versailles , :>.o juin 1^02. (Lebeau , 1 , 256. )

PRÉAMBULE.

Le roi voulant traiter favorablement ceux de ses sujets qui

arment des vaisseaux en course , et leur accorder les grâces et

facilités dont ils ont joui pendant la dernière guerre , même les

étendre dans de certains cas
,
pour exciter d'autant plus leur

zèle à l'avantage de l'état; S. M. se seroit fait représenter les

principaux réglemens faits sur la matière des prises ; entre autres

un arrêt du conseil, du i5 décembre 1691, portant règlement

sur les conditions auxquelles les marchandises provenant des

prises doivent être adjugées; autre règlement du 21 juin 1692,
sur celles desdites marchandises qui peuvent rester dans le

royaume, et sur celles qui doivent être envoyées dans les pays

étrangers; autre règlement du 25 mai 1695, sur le commerce
des mêmes marchandises ; autre arrêt du conseil du 6 septembre

1 702 ,
portant règlement sur l'entrée des marchandises du crû, fa-

brique et commerce d'Angleterre, d'Ecosse, Irlande et pays en

dépendans; et S. M. désirant pourvoir aux difficultés qui pour-

roient survenir au sujet des prises et du commerce des mar-
chandises qui en proviendront; ouï le rapport du sieur Chamil-

lart, etc.
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N° 1810. — Édit portant création d'un million de livres de

rentes au denier seize , sur les aides et gabelles.

Versailles; juin 1702. (Archiv. ) Reg. P. P. , 28 juin.

PRÉAMBULE.

LOUIS, etc. Quoique la guerre que nous sommes obligé de

soutenir pour maintenir les droits légitimes de notre très cher et

très amé frère et petit-fils le roi d'Espagne , nous engage dans

des dépenses extraordinaires qui pourroient nous donner lieu

d'augmenter les impositions sur nos peuples ; nous préférons

néanmoins , comme nous avons fait dans les précédens besoins

de notre état , l'aliénation d'une partie de nos revenus à d'autres

voies qui seroient onéreuses à nos sujets, et comme nous avons

toujours tiré un secours considérable des créations de rentes

sur notre bonne ville de Paris, nous estimons ne pouvoir rien

faire de plus avantageux pour soulager nosdits sujets , et pour les

porter h nous donner des secours volontaires avec la même ar-

deur qu'ils ont fut par le passé, que de nous servir des mêmes
moyens par une nouvelle constitution d'un million de livres de

rentes au denier seize , et d'égaler dans le commerce les augmen-

tations de gages avec les rentes, en permettant aux propriétaires

tant des rentes que des augmentations de gages d'en faire la con-

version en rentes au denier seize, espérant tirer de cette

aliénation un secours d'autant plus prompt, que nos sujets trou-

veront dans l'acquisition desdites rentes un plus grand avantage

que celui qu'ils ont a présent , et la même exactitude pour le

paiement des arrérages avec la sûreté de leur principal. A ces

causes , etc.

N° 1811.— Ordonnance portant déclaration de guerre contre

l'Empereur, l'Angleterre, la Hollande et leurs alliés.

Maily, 3 juillet 1702. (Rec.cass.)

EXTRAIT.

Bien que le traité conclu à RisAvick , dans le temps que le

roi par la supériorité de ses forces étoit en état de donner la

loi aux princes voisins
,
jaloux de sa puissance , soit une preuve

certaine du désir sincère que S. M. a toujours eu de donner la

paix à ses sujets et l'établir la tranquillité dans l'Europe ; S. M. a

néanmoins|vu que l'Empereur, sans aucun droit légitime à la suc-

cession des royaumes et états de la monarchie espagnole, s'est mis
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en état par l'augmentation de ses troupes, par des traites et allian-

ces avec plusieurs princes, et particulièrement avec l'Angleterre

et les États-Généraux des provinces unies, de troubler le repos

de l'Europe par une nouvelle guerre aussi injuste qu'elle est mal

fondée. Ils ont commencé de toute part des actes d'hostilités

contre et au préjudice des traités si solennellement jurés; l'Eu-

rope entière est témoin de la modération de S. M. , elle a vu

attaquer des places, prendre des postes avantageux, arrêter des

convois, faire des prisonniers avant qu'il y eût aucune déclara-

tion de guerre, dans le temps que S. M. faisoit agir ses am-

bassadeurs pour conserver la paix. Toutes ces démarches si

contraires à la bonne foi et à leurs propres intérêts, les mani-

festes et déclarations de guerre de l'Empereur, de l'Angleterre

et des Etats-Généraux ayant été publiés, S. M. s'est trouvée

dans la nécessité, pour conserver ses propres Etats et ceux du

roi son petit-fils , d'armer de sa part et de faire des levées assez

considérables pour pouvoir s'opposer aux entreprises de leurs

ennemis communs; et à cet effet S. M. a résolu d'employer

toutes ses forces tant de terre que de mer, soutenues de la

protection divine qu'elle implore pour la justice de sa cause,

de déclarer la guerre à l'Empereur, h l'Angleterre , aux Etats-

Généraux des Provinces-Unies et aux princes leurs alliés , etc.

N° 1812. — Déclaration qui proroge la jouissance aux acqué-

reurs des biens vendus et aliénés par les maires et échevins des

villes, bourgs et villages du royaume.

Marly , 11 juillet 1702. ( Rec. cass. ) lleg. P. P. , 20 juillet.

N° i8i5.— Déclaration sur Vêdit du g mars 1700 portant

règlement sur la manière de lever les droits de francs fiefs et

amortissemens .

Versailles, 1G juillet 1702. (Ord. £3. 5 D. 2/(8. — Archiv. — Néron, II,

3u5. ) Reg. P. P. , 20 juillet , P. Rouen , 1 1 août.

N° 18 14- — Déclaration concernant les biens d'église aliénés ou

usurpés,

Versailles, 18 juillet 1702. (Rec. cass.) Reg. gr. C, a3 août.

N° 181 5.— DÉCLARATION portant règlement pour les réceptions

de foi et hommages , aveux et dénombremtits des vassaux du

toi (en 18 articles ).
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Versailles , i& juillet 1702. ( Archiv.— Rec. cass. ) Reg. C. dcsC , 10 oct.

EXTRAIT.

LOUIS, etc. Nous avons été informés que les différens ré-

glemens qui ont été faits sur les réceptions des foi et hommage
,

aveux et dénombremens de nos vassaux , en notre chambre des

comptes de Paris
, et les différentes interprétations qui y ont été

données, et nommément à l'article 18 de notre édit du mois de

décembre dernier, ont donné lieu à quelques contestations entre

les officiers de cette compagnie ; et comme rien n'est plus impor-

tant pour la conservation de notre domaine
,
que d'établir en ceLte

matière une jurisprudence certaine, nous avons cru nécessaire

d'y pourvoir par un règlement général
,
qui ne laisse plus aucun

lieu de douter de nos intentions à cet égard. À ces causes, etc.
;

voulons et nous plaît:

1. Que tous nos vassaux qui nous rendront la foi et hommage
de leurs fiefs en notredite chambre des comptes , seront tenus

d'y présenter leurs requêtes , lesquelles seront décrétées par un

de nos conseillers -maîtres, d'un soit montré à notre procureur

général , et feront mention des titres en vertu desquels ils seront

devenus possesseurs desdits fiefs.

2. Sur le vu de cette requête , notre procureur général don-

nera ses conclusions
,
pour le tout êîre rapporté au bureau par

un conseiller-maitre.

5. Le même arrêt qui permettra au vassal de rendre sa foi

et hommage , ordonnera qu'acte lui en sera délivré, et l'attache

en conséquence , en la manière ordinaire.

4. Les originaux des hommages, aveux et dénombremens qui

auront été reçus par les trésoriers de France, seront envoyés

par eux en notre chambre des comptes, es mains de notre pro-

cureur général , trois mois après chacune année finie , et sous

les peines portées par les arrêts de notre conseil, des 19 janvier

1668, et 5 août 1679 , que nous vouions être exécutés selon leur

forme et teneur, dérogeant à cet effet à toutes dispositions à ce

contraires , et nommément aux arrêts de notre conseil , des 2.6

juin 1688 et I
er octobre 1697, en.ee qui s'y trouveroit contraire ;

et mettront nos conseillers-auditeurs leurs reçus au bas des in-

ventaires des titres qui auront été envoyés par les trésoriers de

France à notre procureur général, pour leur servir de décharge

valable.

5. Seront lesdits actes de foi et hommages, aveux et dénom-
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bremens remis sur la requête de notre procureur géne'ral , au dé-

pôt des fiefs, à la garde de nos conseillers-auditeurs, en cas qu'ils

soient trouvés en bonne et due forme.

6. Et où il se trouveroit quelque nullité' ou défectuosité' dans

lcsdits actes, ils seront renvoyés par notre procureur général

auxdits trésoriers de France
,
pour être par eux réformés, dans

le délai qui leur aura été prescrit par notre ebambre des comptes.

7. Après que le vassal aura rendu la foi etbommage eu nôtre-

dite ebambre des comptes
, il sera tenu d'y présenter son aveu et

dénombrement, s'il est laïque ; et la déclaration du temporel de

son bénéfice, s'il est ecclésiastique, dans les termes portés par les

coutumes.

8. L'aveu sera renvoyé pour être publié et vérifié; savoir,

pour les fiefs situés dans la généralité de Paris, devant les baillis

et sénéebaux des lieux ; et pour ceux situés dans les autres géné-
ralités

, devant les trésoriers de France ; et la déclaration sera

renvoyée devant les baillis et sénéebaux des lieux où seront

situés les bénéfices , conformément à notre déclaration du 2g
décembre 1673 et aux arrêts de notre couseil rendus en consé-

quence
, à l'effet de quoi l'attache de notredite ebambre sera dé-

livrée en la manière ordinaire.

9. Après les actes de publication, et la sentence ou ordonnance
de vérification, le vassal rapportera à notre ebambre des comptes
son aveu ou déclaration , et présentera requête pour la réception

qui sera décrétée comme dessus.

10. Les oppositions qui seront formées à la réception des

aveux en notre chambre des comptes, par notre procureur géné-

ral , receveur et contrôleur de nos domaines, seront jugées en
notredite chambre en la manière ordinaire ; et où il seroil

formé aucunes oppositions par des particuliers à la réception

,

soit des hommages ou des aveux qui se rendent en notredite

chambre
, auxquelles nous n'aurions aucun intérêt, elles seront

renvoyées par notredite chambre par devant les juges ordinai-

res, pour y être jugées.

11. Après le jugement desdites oppositions par les juges à

qui la connoissance en appartient, sera l'aveu déclaré reçu par
arrêt rendu sur la requête du vassal et sur les conclusions de

notre procureur général, et sera ledit aveu renvoyé à nos con-
seillers auditeurs, pour en être par eux délivré l'attache en la

nianière accoutumée.

12. Dispensons nos vassaux de la communication de ieui

>
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requêtes, tendantes à la réception de leurs hommages , aveux ou
déclarations, aux receveurs et contrôleurs de notre domaine

,

ainsi que nous l'avions ordonné par notre édit du mois de dé-

cembre dernier, auquel nous avons dérogé à cet égard seulement.

i3. Ne seront taxées ni prises aucunes épices sur les conclu-

sions et arrêts
, qui seront rendus pour raison des foi et hom-

mages , aveux et dénombremens.

N° 1816. — Arrêt du conseil , suivi de lettres-patentes
, qui

règle pour quelles sommes on prendra les appoints dans les

paiemens.

Versailles , 18 juillet 1702. ( Archiv. ) Reg. C. des M., 24 juillet.

N° 1817. — Arrêt du conseil qui assujettit à prendre des con-

gés les vaisseaux du roi frétés à des particuliers.

Versailles , 25 juillet 1702. ( Valin , 1 , 288. )

N° 1818.— Edit portant création de deux chevaliers en chacun

des parlemens }
chambre des comptes , cour des aides (Paris

excepte').

Marly ,
juillet 1702. ( Archiv. ) Reg. C. ('es C. , 3i juillet.

N° 1819. — Edit concernant les corps et communautés des

arts et métiers de toutes les villes et bourgs clos du royaume.

Versailles, juillet 1702. (Peuchet, II, 169.)

PRÉAMBULE.

LOUIS , etc. Les avis qui nous furent donnés en l'année

1691 , de l'altération de la police des corps des marchands et

communautés des arts et métiers de notre royaume , et l'inexé-

cution des édits des rois nos prédécesseurs , des années i58i
,

1597, nous ayant fait connoître la nécessité que nous don-

nassions de nouveaux ordres pour prévenir les suites de ce

relâchement si préjudiciable au public , et j rétablir la disci-

pline si nécessaire pour conduire les arts à leur perfection
,

et faire fleurir le commerce ; nous ordonnâmes par notre édit

du mois de mars de ladite année 1691, que par des commissaires

de notre conseil il seroit incessamment procédé a la fonction

des réglemens convenables pour le temps des apprentissages
,

l'expédition des brevets des apprentis, la forme et la qualité

des chefs-d'œuvre , les frais de réception des aspirans , l'abo-

lition des buvettes , festins et frais de confrairies , le nombre
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des visites îles jurés chez les maîtres, et généralement pour

tout ce qui concernoit la police tlcsclils corps et communautés
;

nous ordonnâmes
,
par le même éilit , rétablissement en titre

d'office des maîtres et gardes de chaque corps de marchands

,

et des syndics ,
jurés ou prieurs pour chaque communauté

d'arts et métiers , au même nombre et aux mêmes fonctions

des électifs ; et depuis par autre notre édit du mois de mars

i6q4 j nous avons, dans la même vue, créé pareillement en

titre d'office, des auditeurs, examinateurs lies comptes desdits

corps et communautés ; mais ayant égard aux remontrances qui

nous furent faites lors par lesdits corps et communautés , nous

avons bien voulu suspendre la confection desdits réglcmens
,

et consentir la réunion desdits offices auxdits corps et com-
munautés, dans l'espérance qu'ils se porteroient d'eux-mêmes au

retranchement de tous les abus auxquels nous avions entendu

remédier ; cependant nous apprenons que , bien loin d'y avoir

apporté quelque ordre , les deniers des bourses communes des-

dits corps et communautés sont si mal administrés qu'il est

absolument nécessaire d'y pourvoir , ce que nous avons cru

ne pouvoir mieux faire qu'en établissant en titre d'office , des

trésoriers des bourses communes desdits corps et communau-
tés

,
par les mains desquels passeront dorénavant tous les de-

niers , même ceux provenant des comptes qui seront rendus

par ceux qui en ont eu jusqu'à présent le maniement, et

dont ils ne pourront à l'avenir disposer que suivant et confor-

mément aux réglemcns qui seront faits par nos ordres. A ces

causes , etc.

N° 1820. — Lettres-patentes portant que Varchevêque de

Rouen est maintenu , lui et ses successeurs , dans le droit

et possession de ne reconnaître de supérieur immédiat que

le Saint-Sii'ge (1).

Marly, 4 août 1702. ( Ord. 43. 5 E. , 19. ) Reg. P. P. , i3 décembre.

N° 1821. — Déclaration qui révoque les défenses portées en

celle du i er octobre i6qg sur la fabrication et la vente du

plomb en dragées ou en balles.

Marly, 8 août 1^02. ( Ord. t\i. 5 D. , 3o8. — Archiv.) Reg. P. P. , 23 août.

(1) Ces lettres furent données à l'occasion d'un débat survenu entre les

archevêques de Lyon et de Rouen. Le premier, en sa qualité de primat

des Gaules
, prétendoit avoir certains droits sur l'archevêque de Rouen ,

primat de Normandie.
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N° 1822. — Arrêt du conseil portant défenses de prendre des

juges à partie sans la permission du Roi.

18 août 1702. ( Rec. cons. d'état.)

N° 1823.— DÉCLARATION portant règlement sur les fonctions

des maires et leurs lieutenans.

Versailles , 19 août 1702. (Ord. 42. 5. 1. 338. — Rec. cass. — Archiv. )

Reg. P. P. , 11 septembre.

PRÉAMBULE.

LOUIS , etc. Par notre écîit du mois d'août 1692 , nous

avons créé des offices de nos conseillers maires et des con-

seillers assesseurs, dans les hôtels de ville et maisons communes
des villes, bourgs et paroisses de notre royaume

,
pays , terres

et seigneuiùes de notre obéissance , et par différentes dé-

clarations et arrêts nous avons réglé leurs fonctions , droits

etémolumens; et depuis, sur les remontrances des habitans

de quelques villes et communautés , nous leur avons permis de

rembourser les pourvus desdits offices ; mais le peu d'usage

qu'ils ont fait de cette faculté
,
joint aux besoins présens, nous

a déterminé à confirmer
,
par notre édit du mois d'août 1701

,

les pourvus desdits offices , leur vie durant , au moyen du

supplément de finances qu'il nous ont payé ; et par autre notre

édit du mois de mai dernier , nous avons créé en titre d'offices

des lieutenans des prévôts des marchands de nos villes de

Paris et de Lyon , et des maires des villes et lieux de notre

royaume , avec des conseillers assesseurs desdits prévôts des

marchands et maires auxdits hôtels de ville et maisons com-

munes , auxquels nous avons attribué les fonctions portées par

ledit édit ; et comme l'expérience nous a fait connoître combien

l'établissement des offices des maires pouvoit être utile au bien

de notre service et h l'administration des biens et revenus des-

dites villes et communautés , nous avons résolu d'assurer leur

état pour toujours , et de régler en même temps leurs fonc-

tions et celles de leurs lieutenans , de manière qu'il ne puisse

y avoir aucune matière à contestation entre eux , et qu'il ne

puisse leur être apporté aucun trouble dans leurs fonctions et

droits. A ces causes , etc.

N° 1824*— Acte de notoriété portant que , dans la coutume de

Paris
f lesfemmes ne se peuvent obliger sans autorisation ma-
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vitale , et ne peuvent obliger leurs maris , si elles ne sont mar-

chandes publiques
,
faisant négoce particulier d'avec les maris.

.'.(> août 1702. ( Archiv. — Rec. cons. d'état.)

N" 1825. — Acte de notoriété' portant qu'on peut obliger les

héritiers bénéficiaires à donner caution solvable.

26 août 1702. (Archiv.— Rcc. cons. d'état. )

N° 1826. — Ordonnance qui oblige de prendre un aumônier

sur les corsaires de 1 00 tonneaux.

Marly , 3o août 1702. ( Valin , I , /|68. )

N° 1827. — ARRÊT du conseil qui règle la manière de compter

du recouvrement de la capitation générale établie en exécution

de la déclaration du 12 mont 1701.

Versailles , 5 septembre 1702. (Archiv. ) Rcg. C. des C. , 10 octobre.

N° 1828. — Règlement pour les droits de Famiral de France

sur les amendes et confiscations.

Versailles, 7 septembre 1^702. (Ord. 43. 5 E. , io3.

)

N° 182g. — Arrêt du conseil qui permet aux seigneurs dès-

villes et seigneuries dans lesquelles il sera établi des offices de

lieutenans de maires et d} assesseurs , de les acquérir pour s'en

faire pou/voir, les réunir, ou les faire exercer par qui bon

leur semblera.

Versailles , 12 septembre 1702. (Rec. cass. )

N° i85o. — Ordonnance ponant que tout condamné attaché

à la chaîne , qui frappera ou blessera les officiers préposés à sa

garde , sera condamné à mort par le conseil de guerre.

4 octobre 1702. ( Bajot. )

N° i85i. — Ordonnance sur le paiement des troupes.

8 octobre 1702. (Rec. cons. d'état.)

N° i832. — Déclaration concernant Valiénation des justices

dépendantes des domaines du roi.

Versailles , 28 octobre 170?. ( Rec. cass.— Néron , II, 32G. ) Reg. P. P. ,

29 novembre.

N° i855. — Déclaration portant que les cessions et transports

faits dans les 10 jours qui précèdent la faillite , sont nuls , et

que les actes souscrits par les faillis > les sentences contre eux
rendues dans le même temps , n'emporteront aucune préfé-
rence sur les créanciers chirographairer.

il-
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Versailles, 18 novembre 1502. (Ord. 43, 5 E., 8. — Archiv. *- Néron , II,

3a8.)Keg. P. Rouen, 26 novembre.

LOUIS , etc. L'application que nous avons continuellement

à tout ce qui peut être avantageux au commerce de notre

royaume , auroit donne lieu aux négocians de nous représenter

que rien ne peut contribuer plus efficacement à rendre le com-

merce florissant que la fidélité et la bonne foi ; et
,
quoique nous

ayons fait plusieurs réglemens sur ce sujet , et principalement

par notre édit du mois de mars i6^5
,
portant règlement pour

le commerce des marchands et négocians , tant en gros qu'en

détail , il ne laisse pas de se commettre souvent de très grands

abus dans les faillites des marchands
,
par des cessions , trans-

ports, obligations et autres actes frauduleux, soit d'intelligence

avec quelques-uns de leurs créanciers , ou pour supposer de

nouvelles dettes , et par des sentences qu'ils laissent rendre

contre eux à la veille de leur faillite , à l'effet de donner hypo-

thèque et préférence aux uns au préjudice des autres; ce qui

cause des procès entre les véritables et anciens créanciers, et

les nouveaux ou prétendus créanciers hypothécaires , sur la

validité de leurs titres , et fait perdre en tout ou partie aux

créanciers légitimes ce qui leur est dû , ou les oblige à faire

des accommodemens ruineux ; que les négocians de la ville de

Lyon
,
pour obvier à ces inconvéniens , ont proposé plusieurs

articles en forme de règlement, qui ont été autorisés et homo-

logués par arrêt du conseil du 7 juillet 1667 ,
par lesquels il

est porté , entre autres choses
,
que toutes cessions et transports

sur les effets des faillis seront nuls , s'ils ne sont faits dix jours

au moins avant la faillite publiquement connue ; que la disposi-

tion de cet article
,
qui est le i5 9 dudit règlement, explique

l'article 4 àe notre édit du mois de mars 1675 , appelé le Code

marchand , au Titre des Faillites, et prévient toutes les difficultés

et contestations auxquelles l'article du code donne lieu quelque-

fois sur la validité des cessions
, |

transports , et autres actes

qui se font à la veille des faillites
;
que ces difficultés cesseroient

,

et qu'il y auroit moins lieu à la fraude , s'il y avoit une règle

uniforme pour tout le royaume , et un temps prescrit dans

lequel les cessions , transports et tous autres actes qui se feroient

par les marchands débiteurs , seroient déclarés nuls , même les

sentences qui seroient rendues contre eux.

A ces causes , etc. Voulons et nous plaît que toutes cessions

et transports sur les biens des marchands qui font faillite , seront



rONTCHAItTlUIN', ClUN'C , GA.fcr)Ê DE"S SCEJUX. *— DÉCEMBRE I^oa. i^l

nuls et fie nulle valeur ,
s'ils ne sont faits dix jours au moins

avant la faillite publiquement connue ;
comme aussi

,
que les

actes et obligations qu'ils passeront par devant notaires au pro-

fit de quelques-uns de leurs créanciers , ou pour contracter de

nouvelles dettes , ensemble les sentences qui seront rendues

contre eux ,
n'acquerront aucune hypothèque ni préférence sur

les créanciers chirographaires , si lesdits actes et obligations ne

sont passés, et si lesdites sentences ne sont rendues pareille-

ment dix jours au moins avant la faillite publiquement connue.

Voulons et entendons en outre
,
que notre edit du mois de

mars îCifi demeure dans sa force et vertu , et soit exécute

selon sa forme et teneur. Si donnons , etc.

N° i854. — Ordonnance portant qu'aux îles d'Amérique les

officiers des milices ne pourront l'être que dans le quartier de

leur l'ésidence.

32 novembre 1702. ( Moreau de Saint-Méry , 1 , 69G.)

N° i835.—~ Ordonnance qui accorde aux capitaines , officiers

et e'quipages des vaisseaux de l'Etat, un dixième des prises

des bâdmens marchands qu'ils feront pour le compte du Roi

pendant la guerre.

6 décembre 1702. (Lebeau , 1 , 265. )

N° i856.— Àrret du conseil sur la monnoie des médailles (t)«

Versailles
, 9 décembre 1702. (, Abot de Bazingben , II , 346. )

S. M. étant en son conseil, expliquant en tant que besoin

seroit ledit édit du mois de juin 1G96, a permis au directeur de la

monnoie des médailles de vendre les matières d'or et d'argent

,

qu'il aura achetées et employées en médailles et jetons d'or et

d'argent, au prix et sur le même pied qu'elles seront dans le com-

merce , et au cas que lesdites matières par lui achetées ne se trou-

vent pas au titre de l'ordonnance , ordonne S. M. qu'elles seront

affinées par les affineurs des monnoies, auxquels S. M. enjoint

d'affiner chaque année jusqu'à la quantité de 20 marcs de lingots

ou matières d'or, et de 1200 marcs de lingots ou matières d'ar-

gent qui leur seront fournies par ledit directeur, en payant

6 livres pour chaque marc d'or affiné, et 10 sols pour chaque

marc d'argent, ainsi qu'il est ordonné pour le travail des

(1) En vigueur. Voy. arrêté du 5 germinal an 12.
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monnoies; reut et entend S. M. que la façon des jetons à plu-

sieurs pans , ou marqués pour le jeu
,
qui n'excéderont pas 18 li-

gnes de diamètre d'un angle à l'autre, soit payée à raison de huit

livres le marc, et de seize livres lorsqu'elles excéderont; que la

façon des jelons de cuivre excédant la grandeur ordinaire de

dix lignes de diamètre jusqu'à douze, soit payée à raison de trois

livres le cent, de quatre livres pour l'excédant de douze à qua-

torze lignes , en la grandeur au-dessus à proportion , le tout y
compris la valeur du cuivre; à condition néanmoins que le di-

recteur n'en pourra faire de grandeur qui excède l'ordinaire de

dix lignes de diamètre, s'ils ne lui sont demandés; et pour

prévenir les abus qui pourroient s'introduire dans la fabrication

et le débit desdits ouvrages au préjudice du directeur et du pu-

blic , fait S. M. défenses à tous ouvriers, graveurs, monnoyeurs

et autres personnes de quelque qualité et condition qu'elles

soient, à l'exception de ceux qui seront employés ou approuvés

par ledit directeur, d'en fabriquer ou faire fabriquer en quel-

que lieu et avec telles machines que ce soit, autres que: les

balanciers du Louvre , et même à l'exclusion des balanciers qui

sont aux hôtels des monnoies du royaume, aucunes médailles,

jetons, dessus de montres, tabatières, pièces de plaisir ou de

dévotion , d'or, d'argent ou de cuivre , le tout sous les peines

portées par l'édit du mois de juin i6g6,qui sera au surplus

exécuté selon sa forme et teneur, et seront à cet effet toutes

lettres nécessaires expédiées.

N° 1837.— Déclaration sur l'édit de décembre 1701, concer-

nant la division de Paris en quartiers ( 1 ) , et établissant

un impôt de trois cent mille livres pour l'entretien des lanternes

et le nettoiement des rues.

Versailles, 12 décembre 1502. ( Archiv. — Delamaie , I, 110. ) Reg. P.

P. , 5 janvier 1703.

PRÉAMBULE.

LOUIS , etc. Par notre édit du mois de décembre 1701 ,
nous

(1) Voy. Arrêt du conseil , 14 janvier 1702. — Voici les noms de ces

quartiers: — Cité ;
— Saint-Jacques la Boucherie ;—Sainte Opportune ;

—
Louvre ou Saint-Germain-l'Auxerrois ; — Palais-Royal ; — Montmartre;

— Saint-Kust iclie ;
— II.illcs ; — Saint-Denis ;

— Saint-Martin ;
—

Grève; —Saint-Paul ou la Mortclléric ; — Sainte-Avoye ou de la Ver-

rerie ;
— Temple ou Ma: ai? ; —Saint-Antoine ; — Place Maubert ;

— Saint-

Benoit ;
— Saint-André ;

— Luxembourg ;
— Saint-Germain-dcs-Prés.
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avons créé vingt ofliccs de receveurs particuliers, et deux

offices de receveurs généraux des deniers destinés pour l'en-

tretien des lanternes, et pour le nettoiement des rues de notre

bonne ville et faubourgs de Paris , pour par lesdits receveurs

particuliers faire la recette desdils deniers, ebacun dans l?s quar-

tiers qui leur seroient désignés par leurs quittances de finance;

et ayant été informés que les seize anciens quartiers de ladite

ville et faubourgs de Paris étoient très inégaux dans leur étendue,

qu'il y en avoit plusieurs qui n'étoient composés que de dix ou

douze rues, et que d'autres en contenoient plus de soixante; que

même ils étoient engagés les uns dans les autres, ce qui rendoit

notre service et les soins de la police et du bien public beaucoup

plus difficiles : nous aurions jugé à propos de faire une nouvelle

division de ladite ville et faubourgs en vingt quartiers , et de

les rendre autant que faire se pourroit égaux; auquel effet nous

étant fait représenter le plan de ladite ville et faubourgs, nous

aurions par arrêt de notre conseil du 14 janvier dernier or-

donné que ladite ville et faubourgs seroient divisés en vingt

quartiers contenus et spécifiés en détail par ledit arrêt, dans

ebacun desquels les commissaires du cbâtelet seroient distribués

pour y faire exécuter les ordonnances et réglemens , et y main-

tenir l'ordre public: et par autre arrêt de notre conseil du II

avril aussi dernier, nous aurions ordonné qu'il seroit imposé

par ebacun an dans ladite ville et faubourgs la somme de 3oo mille

livres pour l'entretien des lanternes et le nettoiement des rues

,

laquelle somme seroit répartie et distribuée sur lesdits vingt quar-

tiers , ainsi qu'il est ordonné par ledit arrêt ; et voulant que l'im-

position de ladite somme soit faite en chacun desdits quartiers

en la manière accoutumée, et le recouvrement fait par lesdits

receveurs, conformément audit édit. A ces causes , etc.

N° i858. — Arrêt du parlement faisant défenses d'arrêter

aucune personne pour dettes dans sa maison (1).

Paris, 19 décembre 1702. (Rec. cass. — Archiv. )

N° 1839.— Déclaration portant règlement général sur les lettres

d'état.

Versailles , a3 décembre 170a. (Ord. tfi. 5 E. , 35. — Rec. cons. d'état*

(1) Relaté dans un arrêt du parlement du 17 septembre 1707.
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Archiv. — Néron , II , 3^8. ) Rcg. 1'- P. , 5 jinyi-r i;o3 . C. des A. , 22.

LOUIS , etc. Comme il est du bien public que les personnes

employées aux affaires importantes de l'état, et particulièrement

les officiers de nos troupes tant de terre que de mer, qui exposent

généreusement leur vie pour sa défense, soient détournés le

moins qu'il est possible de l'assiduité qu'ils doivent à leurs em-

plois , et que d'ailleurs il ne seroit pas juste que ceux avec qui ils

sont en procès , surtout lorsque ces procès ne roulent point sur

des cas privilégiés, pussent en poursuivre contre eux le juge-

ment pendant qu'ils sont éloignés , et que leur service actuel ne

leur permet pas d'y vaquer; nous avons pris soin de les mettre

à couvert de semblables poursuites par les lettres d'état que nous

leur avons de temps en temps octroyées; et nous nous trouvons

encore indispcnsablement obligé dans la conjoncture de la pré-

sente guerre de leur continuer la même protection.

Mais l'expérience nous ayant fait connoître que, parmi un grand

nombre d'officiers qui font un usage légitime des lettres d'état,

il y en a plusieurs qui en abusent, soit en prêtant leur nom, se

rendant par ce moyen parties dans des affaires où ils n'ont nul

véritable intérêt , et dont ils ne laissent pas par leurs lettres d'état

d'arrêter les poursuites, soit en se servant des lettres d'état dans

des cas privilégiés, et qui par la nature du fonds dont il s'y agit,

ne sont pas susceptibles de pareilles surséances. Car encore que

ces cas soient assez connus par les divers arrêts de notre conseil

d'état intervenus sur ce sujet; nous sommes informés néanmoins

qu'à cause qu'il n'est point fait mention expresse de la plupart

dans nos ordonnances , et que lesdits arrêts
,
qui n'ont été rendus

que sur des faits particuliers, semblent ne pouvoir établir une

loi générale, les juges n'osent passer outre dans ces occasions au

jugement des procès. Nous avons résolu, pour remédier à ces

abus, d'apporter toutes les précautions nécessaires pour que les

lettres d'état ne puissent servir qu'à ceux qui par leur service ac-

tuel auront eu droit de les obtenir, comme aussi de déclarer les

cas que nous voulons être exceptés de la surséanec des lettres d'é-

tat; et enfin de rendre sur le fait desdites lettres d'état un règle-

ment qui serve de loi générale. A ces causes , etc. , voulons et

nous plaît ce qui suit :

1. Aucunes lettres d'état ne seront accordées qu'aux officiers

de nos troupes, tant de terre que de nier, qui serviront actuel-

lement à leurs charges , ou aux personnes qui seront employées
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hors de leur résidence ordinaire, pour affaires importantes à

notre service.

2. Les lettres d'état ne pourront être expédiées qu'après qu'elles

nuront été signées de notre exprès commandement, par celui

de nos secrétaires d'état dans le département duquel les impé-

trans seront employés.

5. Ne seront accordées que pour le temps de six mois, qui

sera compté du jour de leur date, et ne pourront être renou*-

velées plus tôt que quinze jours avant l'expiration de celles que

l'impétrant aura précédemment obtenues, et en cas seulement

de la continuation de son service actuel.

4. Entendons que les lettres d'état n'aient aucun effet dans

les affaires où nous aurons intérêt ;

5. Non plus qu'en matière criminelle y compris 1'inscriptioii

de faux, tant incidente que principale.

6. Nul ne pourra se servir des lettres d'état que dans le3

affaires où il aura personnellement intérêt, sans que ses père et

mère ou autres parens , non plus que ses coobligés , cautions et

cer tilicateurs puissent jouir du bénéfice desdites lettres d'état.

7. Entendons néanmoins que les femmes puissent dans les

procès qu'elles auront de leur chef contre autres personnes

que leurs maris, se servir des lettres d'état accordées à leurs

maris, quoique séparées de Liens d'avec eux.

8. Les tuteurs honoraires et onéraires et les curateurs ne

pourront se servir des lettres d'état qu'ils auront obtenues en

leur nom pour les affaires de ceux qui sont sous leurs charges.

9. Celui qui dans un acte aura pour son exécution renoncé

an bénéfice des lettres d'état, ne pourra revenir contre cette

renonciation , laquelle néanmoins ne pourra être que personnelle

et sans conséquence pour ceux qui par la suite se trouveroient

en ses droits.

10. Celui qui se sera désisté de nos lettres d'état dans une

affaire pour laquelle il en aura précédemment fait signifier, ne

pourra par la suite se servir d'autres lettres d'état dausle cours

de la même affaire.

11. Les lettres d'état ne pourront empêcher qu'il ne soit

passé outre au jugement du procès ou instance, lorsque les juges

nuront commencé d'opiner, avant qu'elles aient été signifiées.

12. Nonobstant la signification des lettres d'état, les créan-

ciers pourront faire saisir réellement les immeubles de leurs

débiteurs et faire registrer la saisie, sans néanmoins qu'il puisse

être procédé au bail judiciaire. Que si elles ont été signifiées
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depuis le bail, les criées pourront être continuées jusques au

congé d'adjuger exclusivement. Et au cas que pendant ces pour-

suites le bail expire , on pourra procéder à un nouveau bail.

\3. Ceux qui auront été pourvus des charges de notre maison,

ou de charges militaires, à condition de payer une somme par

forme de récompense à celui qui en étoit précédemment pourvu,

ou à sa veuve , héritiers ou ayant cause , ne pourront se servir

de lettres d'état pour se dispenser de payer lesiiites récom-

penses ; et pareillement ceux qui auront obtenu des lettres d'état

à l'occasion du service d'une charge dont ils seront pourvus , ne

pourront s'en servir contre ceux qui leur auront vendu cette

charge pour se dispenser d'en payer le prix.

i4« Les adjudicataires des biens décrétés en justice, ne pour-

ront se servir de lettres d'état pour se dispenser de consigner

et payer le prix de leur adjudication , non plus que les acqué-

reurs des biens immeubles
,
par contrats volontaires pour se

dispenser de payer le prix de leurs acquisitions.

i5. Ni pareillement ceux qui auront intenté action en retrait

lignager ou féodal, pour se dispenser de consigner ou de rem-

bourser l'acquéreur du prix de l'acquisition dont ils prétendent

l'évincer.

16. Les oppesans aux saisies réelles ne pourront se servir

de lettres d'état pour suspendre les poursuites du décret, ni des

baux judiciaires et l'adjudication des biens saisis ;

17. Non plus que les opposans à une saisie mobilière pour

retarder la vente des meubles saisis.

18. Ceux qui interviendront dans une instance ou procès, ne

pourront faire signifier des lettres d'état pour en suspendre le

jugent nt ou les poursuites, que préalablement leur interven-

tion n'ait été reçue, et qu'ils n'aient justifié du titre sur lequel

leur intervention est fondée, et seront tenus de joindre copie

dudit titre , avec la signification des lettres d'état.

19. Au cas qu'ils interviennent comme créanciers, et que leur

créance soit fondée sur une donation , cession ou transport qui

ne seront faits par contrat de mariage, ou par des partages de

famille, ils ne pourront faire signifier de lettres d'état que six

mois après , à compter du jour que la donation aura été insi-

nuée, ou que l'acte de la cession ou transport aura été passé et

signifié, et si le titre de leur créance est sous seing privé, ils

ne pourront se servir de lettres d'état qu'un an après que ledit

titre aura été produit et reconnu en justice.

20. Déclarons toutes lettres d'état qui pourront être ci-après
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obtenues par ceux cjui sont obliges ou condamnés de rendre

compte, subreptices; voulons que, nonobstant la signification

desdites lettres d'état, l'instance du compte puisse être pour-

suivie et jugée; voulons aussi que ceux qui seront tenus de

rendre compte puissent réciproquement faire les poursuites né-

cessaires pour y parvenir et se libérer, nonobstant toutes lettres

d'état qui leur auroient été signifiées.

21. Ceux qui auront obtenu des lettres d'état ne pourront

s'en servir contre leurs cohéritiers d'une succession , à l'égard

des procès et instances, concernant le partage de ladite suc-

cession.

22. Voulons que les lettres d'état ne puissent avoir lieu en

matière de restitution de dot, paiement de douaire et conven-

tions matrimoniales, et que les veuves ou leurs héritiers et

ayant cause puissent faire toutes poursuites h cet effet, nonobs-

tant toute signification de lettres d'état.

23. Voulons que les lettres d'état ne puissent empêcher les

poursuites pour le paiement des légitimes des enfans puînés

,

pensions viagères, alimens , médicamens, loyers de maisons,

gages de domestiques, journées d'artisans, reliquats décomptes

de tutelle, dépôt nécessaire et maniement de deniers publics,

lettres et billets de change , exécution des sociétés de com-
merce , cautions judiciaires, frais funéraires, arrérages de rentes

seigneuriales et foncières, et redevances de baux emphytéotiques.

24. Confirmons l'Hôtcl-Dieu , l'Hôpital-Général et celui des

Enfans-Trouvés de notre bonne ville de Paris , dans le privilège

que nous leur avons accordé par notre déclaration du 25 mars

1680 d'être exceptés de l'effet des lettres d'état, nonobstant

lesquelles les débiteurs uesdits hôpitaux pourront être contraints

au paiement de ce qu'ils doivent
,
par les voies qu'ils y sont

obligés.

25. Nous avons déclaré et déclarons par ces présentes toutes

lettres d'état nulles et de nul effet dans tous les cas ci-dessus

spécifiés, défendons à tous juges d'y avoir égard, leur enjoi-

gnons de passer outre es dits cas à l'instruction et au jugement

des instances et procès.

26. Lorsque les lettres d'état pour quelque cas non spécifié

ci-dessus seront débattues d'obreption ou subreption , les parties

se retireront par devers nous pour y être pourvu ; faisons dé-

fenses à tous juges d'en connoître , ni de passer outre à l'ins-

truction du jugement des procès au préjudice de la signification
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des lettres d'état, cl aux parties de continuer leurs poursuites

,

ni de s'aider des jugemens qui pourroient être intervenus, à

peine de nullité, cassation de procédures, dépens, dommages

et intérêts.

27. Entendons en outre que, lorsque pour un fait particulier,

nous aurons par arrêt de notre conseil d'état; nous y étant,

ou par arrêt de notre conseil privé, rendu en conséquence d'un

arrêt de notredit conseil d'état, levé la surséance des lettres

d'état, tant obtenues qu'à obtenir par l'un de nos officiers, ou

gens étant à notre service , les lettres d'état qu'il obtiendra dans

la suite ne puissent, sous prétexte qu'elles sont postérieures à

l'arrêt, être censées y déroger; déclarons que notre intention

est qu'il ne s'en puisse servir que dans les procès qu'il pourra

avoir d'ailleurs, et nullement dans le même fait pour lequel

nous en aurions levé la surséance; défendons en ce cas à tous

juges d'y avoir égard.

28. Défendons au surplus très-expressément aux officiers de

nos troupes et autres
, qui par leur service actuel seront en droit

d'obtenir des lettres d'état, de prêter leur nom, ni leurs lettres

d'état dans des affaires où ils n'auront point véritablement ni

personnellement intérêt , h peine, au cas que cela vienne à notre

connoissance , d'encourir notre indignation , et d'être cassés

de leurs charges et privés de leurs emplois. Si donnons , etc.

N° i84o.— Déclaration portant attribution à l'hôpital général

de trois sous par jour sur chaque carrosse de louage.

Versailles , 3o décembre 1702. ( Rec. cass. )

N° 1 84 1 .— Lëttres^patëntes portant règlement pour la manu-

factures des étoffes de soie, or et argent de la ville de Lyon.

Versailles , 2 janvier 1703. (Rec. cass. )

N° 1842. — Déclaration contenant règlement pour la recher-

che des mines de cuivre et de plomb dans la Marche et l'Au-

vergne.

Versailles , 2 janvier 1703. (Ord. 43- 5 E< , 167. )

N° i845. —Déclaration surl'éditdu 19 janvier 1700, concer-

nant l'élection des docteurs agrégés desfacultés de droit.

Versailles, 7 janvier 1703. (Ord. 43. 5 E. , 5i. —Rec. cass.— Archiv.)

LOUIS , etc. Par l'article 9 de notre déclaration du 6 août

1682 concernant l'étude de droit civil et canonique , nous avons
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ordonné que l'élection des docteurs agrégés seroit faite par les

facultés de droit établies dans les universités de notre royaume, à

la charge que celui qui seroit élu, auroit l'âge de trente ans

accomplis , et qu'il auroit les suffrages au moins des deux tiers

des électeurs} la disposition de cet article étoit principalement

fondée sur ce que les places de docteurs agrégés devant alors

être remplies par la voie d'une simple élection, sans aucune dis-

pute précédente, il étoit juste que le public fût assuré eu quelque

maniera de la capacité de ceux qui scroient élus, par la présomp-

tion que leur âge et le grand nombre des suffrages formeraient

en leur faveur; mais ces motifs ont cessé depuis que par notre dé-

claration du 19 janvier 1 700, nous avons jugé à propos d'ordonner

que les places de docteurs agrégés qui vaqueroient à l'avenir, sc-

roient mises à la dispute, pour être adjugées à celui qui seroit

jugé le plus capable ; et apprenant d'ailleurs que le nombre de

ceux qui aspirent à ces places diminue tous les jours, soit parce

que plusieurs craignent de s'exposer,'
4
à l'âge de trente ans accom-

plis, aux travaux et à l'événement incertain d'une dispute , soit

parce que d'autres, après avoir obtenu des degrés, préfèrent les

premiers emplois qui se présentent, à une espérance aussi dou-

teuse et aussi éloignée; nous avons cru qu'il étoit nécessaire de

remédier à cet inconvénient en retranchant quelques années du

nombre de celles requises par notredite déclaration de l'année

1682; et nous nous portons d'autant plus volontiers à faire ce

changement
,
que nous espérons qu'il sera avantageux au public,

soit parce qu'il rendra les disputes plus nombreuses et par con-

séquent plus utiles, soit parce qu'il pourra servir à retenir et à

fixer dans l'étude de la jurisprudence, une partie de ceux qui se

lassoient auparavant d'attendre une légère récompense de leurs

travaux, pendant un temps aussi considérable que celui qui s'écou-

loit depuis la fin de leurs études jusqu'à ce qu'ils eussent atteint

l'âge de trente ans.

A ces causes, etc. voulons et nous plaît que notre déclaration

du 19 janvier 1700 soit exécutée selon sa forme en teneur, et en

conséquence que les places de docteurs agrégés soient mises à la

la dispute, et adjugées à la pluralité des voix à celui qui sera trou-

vé le plus capable, sans qu'il soit nécessaire que les suffrages des

deux tiers des électeurs soient réunis en sa faveur, ni qu'il ait

atteint l'âge de trente ans, pourvu néanmoins qu'il ait celui de

vingt cinq ans accomplis, et qu'il ait satisfait aux autres conditions

requises par uqU'edi te déclaration du 19 janvier 1700; voulons
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que la disposition de notre présente déclaration soit observée à

l'égard des places de docteurs agrégés qui sont actuellement va-

cantes dans nos universités , en cas néanmoins que la dispute qui

se doit faire pour les remplir ne soit pas encore commencée au

jour delà publication des présentes. Si donnons, etc.

N° i844* """ Déclaration portant peine d'amende contre ceux

qui produiront des litres de noblessefaux.

Versailles , 3o janvier 1703. (Rec. cass. — Archiv. )

N° i845. — Édit portant que tous ceux quijouissent de quelques

privilèges et exemptions , seront tenus de faire régistrer leurs

titre* aux greffes des élections.

Versailles, janvier 1703. ( Code des Tailles.)

N° 1846.

—

Déclaration sur l'article i5, titre 16, ord. d'août

1670, l'art. 55, ord. defévrier i566, et l'article 10,9 de celle

de mai 1579, P oriant f
f
ue fa® lettres de rémùsion obtenues par

les roturiers seront adressées aux baillis et sénéchaux dans le

ressort desquels le crime aura été commis.

Versailles , 27 février 1703. (Ord. 43- 5 E. , 83. — Archiv. — Néron,

II , 332.) Reg. P. P.
, 7 mars.

N° 1847*

—

Arrêt du conseil portant défenses de composer
,

imprimer ni débiter aucuns libelles sur les anciennes contes-

tations concernant la doctrine de Janxénius.

Versailles, 5 mars 1703. (Rec. cass.)

N° 1848. Édit portant création de contrôleurs généraux des

ponts et chaussées , et d'un trésorier receveur en chaque gé-

néralité du royaume.

Versailles , mars 1703. (Archiv.— Rec. cass. ) Reg. P. P. , 16 mars.

N° i84q« — Arrêt du conseil qui confirme les officiers des

amirautés dans la connoissance des matières concernant les mar-

chandises de contrebande , et l'amiral de France dans la

jouissance des amendes et confiscations.

Versailles , 20 mars 1703. ( Valin, I, 91. )

N° i85o. — Arrêt du conseil portant règlement sur les prises

et échouemens (e« i5 articles).

Versailles , %!\ mars 1703. (Lebeau , I, 267. — Archiv. )

PRÉAMBULE.

Le roi ayant été informé des difficultés qui sont survenues
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dans l'exécution de l'arrêt du conseil du 20 juin 1702, por-

tant règlement sur les prises qui sont faites en mer par les

sujets de S. M. , et sur les effets provenant des échouemens

des vaisseaux ennemis
,
pendant la présente guerre ; et S. M.

désirant y pourvoir en faveur des armateurs, d'une manière plus

avantageuse encore que par le passé , ouï le rapport du sieur

Chamillart , etc.

N° i85i. — Arrêt du conseil suivi de lettres -patentes portant

qu'il sera prélevé sur le produit net des prises trois deniers pour

livre en faveur des matelots estropiés.

Versailles , 3x mars 1703. ( Archiv. — Lebeau , 1 , 273.)

N° i852. — Edit portant création d'inspecteurs généraux des

vivres et munitions des camps et armées , et règlement sur leurs

fonctions.

Versailles , mars 1703. ( Archiv. ) Reg. P. P. , 18 avril , C. des C. , 4 ,na >
>

C. des A. , i5 mai.

N° i855.— Déclaration sur l'ordonnance du 12 janvier 1681 ,

et sur l'article 21, titre 1^ t
de l'ordonnance d'août 1670,

portant que les accusés seront entendus en personne dans

la chambre du conseil , lorsqu'il n'y aura pas de conclusions

ou de condamnations à peines ajjlictives.

Versailles , i3 avril 1703. ( Ord. 45. 5 F. , i38. ( Archiv. — Néron , II ,

334. ) Reg. P. P. , 28 avril , C. des A. , 7 mai.

N° i854. — Règlement sur la navigation de la Loire {en 52

articles.
)

Marly , 24 avril 1703. ( Rec, cass. — Archiv. ) Reg. P. P. , G juin.

PRÉAMBULE.

LOUIS , etc. Les marchands fréquentaut la rivière de Loire

et autres fleuves y^affluens, nous auroient très-humblement fait

remontrer que les rois nos prédécesseurs , voulant pour le bien

de leurs sujets procurer la iiberté et la sûreté de la navigation

sur la rivière de Loire et autres fleuves qui y affluent, crurent

que le moyen le plus convenable pour assurer en tout temps
une navigation aisée sur ces fleuves , étoit d'en confier le soin

à la vigilance des marchands intéressés au commerce qui se

fait par la voie de ces rivières
;

qu'il fût établi à cet effet une
compagnie de négocians , appelée la compagnie des marchands
fréqueutant la rivière de Loire

,
qui fût chargée du soin de tenir
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en tout temps la rivière en navigation dans l'étendue de son
cours, et à cet effet de la faire curer et nettoyer, et en re-

tenir les eaux dans le lit qui leur a été' fait; que pour mettre
cette compagnie en e'tat de faire les de'penses nécessaires à

cette entreprise, il lui fût permis d'imposer sur les marchandises
des droits fort modiques qui se lèvent encore aujourd'hui sous

le nom de droit de boè'te
, ou fait des marchands

; que les rois

nos prédécesseurs ont accordé même à cette compagnie plusieurs

privilèges; que le roi Charles VI ordonna par ses lettres-pa-

tentes du 7 décembre i38o , la suppression des péages établis

depuis le roi Philippe-Auguste
;
que Charles VII ordonna par

son ordonnance du 27 mai i44^j c
i
ne ^ou ^ ce T1* Pouvoit

nuire à la navigation seroit démoli aux dépens des propriétaires,

et que les procès qui naîtroient à l'occasion des péages et du

nettoiement des rivières, seroient jugés en première instance au

parlement de Paris, auquel il en attribue la connoïssance
;
que

Louis XII ajouta à ces réglemens que les chemins sur les ri-

vages des rivières seroient de la largeur de dix-huit pieds au

moins, et que les procès seroient poursuivis à la diligence de

notre procureur général au parlement de Paris; que tous ces

réglemens ont été confirmés par les rois subséquens , et qu'en

exécution d'iceux il a été rendu plusieurs arrêts au parlement

pour le placage des moulins, bateaux, naziers et pêcheries;

mais que les privilèges accordés en faveur de la compagnie

des marchands de la Loire ont reçu diverses atteintes en diffé-

rens temps , ce qui fait un tort considérable au commerce et

à la navigation de celte rivière ; et que nous avons rendu une

ordonnance en l'année 1672, contenant plusieurs réglemens

concernant le commerce et la navigation de la rivière de Seine

,

dont l'exécution a établi une liberté et une sûreté si grande

pour le commerce
,
qu'il seroit de l'intérêt public que les régle-

mens contenus dans cette ordonnance fussent exécutés à l'égard

de la rivière de Loire , afin d'en rétablir le commerce et la

navigation qui sont très considérablement diminués. A ces

causes , etc.

N° 1 855. — Déclaration portant que les officiers reçus en sur-

vivance dans les offices de judicature ne pourront entrer

enfonctions qu'après la mort ou démission pure et simple des

resisnans.
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Versailles, 4 mai 1703. (Ilist. Clianc. , II, 467. — Néron, II, 33^.)
Reg. P. P. , a4.

PRÉAMBULE.

LOUIS, etc. Nous avons toujours et en toutes occasions

donne des marques de notre bienveillance à tous ceux de nos

officiers qui se sont le plus distinguée dans les fonctions impor-
tantes de l'administration de la justice } et nous leur avons sou-

vent accorde' la permission de résigner leurs offices en faveur

de leurs enfans ou de leurs proches, et d'en retenir en même
temps l'exercice pendant un certain nombre d'années, et même
pendant leur vie , tant en considération de leurs services per-

sonnels, que pour exciter leurs résignalaires à profiter de cet

intervalle pour acquérir toutes les lumières nécessaires pour se

Lien acquiter un jour de tous les devoirs d'une charge qu'ils doi-

vent exercer.

Mais comme nous avons été informés que plusieurs de ceux qui
ont élé reçus en survivance, abusant de là grâce que nous leur avons
faite, entrent dans les compagnies où ils ont élé reçus, et y pren-
nent rang et séance même, avec voix délihérative, quoique nous
ne leur ayons donné des provisions qu'à condition qu'ils ne joui-

roient d'aucuns de ces avantages qu'en cas de mort ou de dé-

mission pure et simple de leurs résignans, ce que nous avons
appris avoir été même approuvé par des délibérations expresses

de quelques compagnies, qui, par une espèce d'attentat à notre
autorité

,
se rendent ainsi maîtres du rang , de la séance , et de

l'entrée des officiers, et multiplient même par là le nombre de
juges que nous y avons établi; nous avons résolu de remédier ù

un aussi grand désordre , et d'en arrêter les suites dangereuses,

A ces causes, etc.

N° i856 Déclaration surVêdit de décembre 1684 concer-
nant la reconnaissance des billets et promesses dans les juri-

dictions consulaires.

Versailles, i5 mai 1703. (Ord. ^3. 5 E. , 175.— Arcbiv. — Néron, II
,

335.) Reg. P. P. ,6 juin.

LOUIS , etc. Par notre édit du mois de décembre 1684, nous
avons réglé la manière dont il doit êire procédé dans toutes nos
cours et siégrs, à la reconnoissance des promesses , billets et

autres écritures sous seing privé, depuis lequel temps nous avons
été informés qu'encore que notre intention n'eût pas élédecom-

T. IV DU RÈGNE. 28
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prendre dans l'exécution de ce règlement, les justices consulaires

dans lesquelles les porteurs de promesses ou billets sous signa-

ture prive'e n'ont jamais été assujettis aux procédures et formali-

tés ordinaires dans nos autres justices royales, cependant les

juges établis dans aucunes des justices consulaires de notre

royaume ont cru être obligés de suivre exactement les disposi-

tions de notredit édit pour la recounoissance desdites promesses

ou billets , ce qui multiplie les frais , et éloigne les jugemens des

condamnations que les porteurs desdites promesses ou billets

poursuivent contre leurs débiteurs, au grand préjudice du com-

merce et des négocians et contre nos véritables intentions que

nous avons jugé à propos d'expliquer sur cela plus disertement.

A ces causes, etc. Disons et déclarons n'avoir entendu com-

prendre dans l'exécution de notredit édit du mois de décembre

1684 les justices consulaires de notre royaume, dans lesquelles

nous voulons que les porteurs de promesses, billets ou actes

passés sous signature privée, puissent obtenir des condamnations

contre leurs débiteurs sur de simples assignations en la manière

ordinaire , sans qu'au préalable il soit besoin de procéder à la re-

connoissance desdites promesses , billets ou autres actes en la

forme portée par ledit édit , sinon au cas que le défendeur dénie ,

la vérité desdites promesses, billets ou autres actes, ou soutienne

qu'ils ont été signés d'une autre main que la sienne , auquel cas

les juges consuls seront tenus de renvoyer les parties par devant

les juges ordinaires pour y procéder à la vérification desdites

pièces et reconnoissance desdites écritures en la manière portée

par notredit édit. N'entendons néanmoins rien innover à l'usage

observé jusqu'à présent en cette matière, tant au siège de la con-

servation de Lyon, que dans la jurisdiction des prieurs et consuls

de notre province de Normandie. Si donnons , etc.

N" i85^. Arrêt du conseil, suivi de lettres-patentes , portant

règlement général sur la procédure à suivre contre les usurpa-

teurs de noblesse.

Versailles , i5 inai 1703. ( Rec. eass. )

N° i858. — Ordonnance ponant défenses à tous laquais et

gens de livrées de s'attrouper aux portes du Cours la Reine

,

Parc de Vinccnnes et des Tuileries , ni à Ventrée des

spectacles-

Versailles ,
i3 juin 1703. (Rec. cass. — Archiv. )
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N° 1859. — Déclaration sur l'édit de février i685 , concer-

nant les oppositions au sceau des provisions des offices.

Versailles, 17 juin 1703. (Hist. Chanc. , II , /|(io.— Néron, IT , 38G.

—

Archiv.) Reg. P. 1'. , H , C. des A. ,
<J

juillet.

N° 1860. — Ordonnance sur ce qui doit être observé lors-

qu'on appellera des jugemens de Famiral , relatifs aux prises

et échouemens.

Mai ly , 4 juillet 1703. ( Lebeau , I , 27G. )

N° 186 i.— Déclaration servant de règlement pour le paiement

des droits d'enregistrement des titres et privilèges des officiers

et commis du royaume.

Vi'is lillc- , 17 juillet 1703. ( Néron , II , 3>. ) iïeg. C. des A. , 3o juillet.

N° 1862. — Arrêt du conseil concernant la levée de trois

deniers pou/- livre sur la vente des prises faites par les arma-

teurs corsaires de Dunkerque , et qui en règle la distribution

aux estropiés, veuves, etc.

2.'f
juillet 1703. (Lcbcau , I , 277. )

N° i865. — KniT portant création de plusieurs offices dans

l'artillerie ( en 60 articles.
)

Versailles , août 170J. (Rec. cass. — Archiv. ) Reg. P. P. , 3 décembre
,

C. des C.
, 4 janvier 1704.

N° 1864.

—

Déclaration portant défenses de cultiver du tabac,

en quelque lieu que ce soit, sans permission du fermier, à

peine de 1,000 livres cFamende et de confiscation.

Versailles, 18 .septembre 1703. (Archiv. ) Reg. C. des A. , 10 octobre.

N° iB65. — 'Emit portant création d'offices formés et hérédi-

taires en chacun des seize quartiers de Paris , d'un lieutenant

colonel, d'un major, d'un capitaine , d'un lieutenant et d'un

enseigne, pour chacune, des cent trente-trois compagnies de

la milice bourgeoise.

Marly , septembre 170J. ( ilec. cass. ) Reg. P. P. , 3 octobre.

N° 186G. — Déclaration sûr les formalité- à remplir par
les maires et échevin-, et par les syndics et communautés,

pour intenter procès.

Fontainebleau
, 2 octobre 1703. ( Ord. \\. 5 F. , 14. — Archiv. — Néron ,

II, 33b. ) Reg. P. P. ,a3noT.

LOUIS , etc. Nous ayons par notre c'dit du mois d'avril

28.
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i685 , et par notre déclaration du 2 août 1687, portent

règlement pour les dettes et instances des communautés , et

par plusieurs arrêts de notre conseil rendus en conséquence
,

fait défenses aux maires , échevins et syndics desdites com-

munautés , d'intenter aucune action , ni de commencer aucun

procès , tant en cause principale que d'appel , sans en avoir

obtenu le consentement des habitans dans une assemblée géné-

rale , et sans que la délibération qui y aura été prise soit con-

firmée et autorisée d'une permission par écrit des sieurs in-

tendans ou commissaires départis pour l'exécution de nos

ordres dans nos provinces; néanmoins nous sommes informés

qu'au préjudice d'une disposition si avantageuse aux communau-

tés, les maires, échevins, syndics et autres qui sont chargés

de l'administration des affaires desdites communautés, abusant

de leur pouvoir , les engagent tous les jours sous différens

prétextes, sans observer les formalités requises par lesdits édit

,

déclaration et arrêts dans des procès qui les consomment en

frais , et qui sont toujours jugés au désavantage desdites com-

munautés
,
parce qu'ils sont entrepris sans aucun fondement

légitime ; à quoi voulant pourvoir
,
pour empêcher la ruine

desdites communautés , nous avons cru qu'il était nécessaire de

renouveler, les défenses portées par lesdits édit, déclaration et

arrêts , et de marquer les formalités qu'il sera nécessaire d'ob-

server dans la conduite des affaires des communautés, et les

peines auxquelles ceux qui y contreviendront seront sujets.

A ces causes, etc. Voulons et nous plaît que les maires,

échevins , syndics
,
jurats et consuls des communautés , et tous

autres ne puissent intenter aucune action , commencer aucun

procès , tant en cause principale que d'appel , ni faire aucune

députation au nom des communautés sous quelque prétexte que

ce soit, sans en avoir obtenu le consentement des habitans

dans une assemblée générale convoquée et tenue dans la forme

prescrite par nos ordonnances , dont l'acte de délibération

sera conBrmé et autorisé d'une permission par écrit de l'in-

tendant ou commissaire départi pour l'exécution de nos ordres

dans la province ou généralité, dans l'étendue de laquelle ladite

communauté se trouvera située; voulons que les maires, éche-

vins, syndics, jurats, consuls et autres qui auront entrepris

les procès au nom des communautés , sans être autorisés en

la forme ci-dessus, soient condamnés en leurs propres et privés

noms, aux frais desdits procès, sans espérance de répétition,
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sous quelque prétexte que ce soit, et aux dommages et intérêts

desdites communautés» Faisons défenses aux procureurs d'oc-

cuper pour les communautés et aux premiers juges de rendre

aucuns jugemens sur les affaires qui concernent lesdites com-

munautés
,
qu'il ne leur soit apparu de la délibération des ha-

hilans autorisée de la permission par écrit desdits sieurs inten-

dans ou commissaires départis , à peine do nullité des procédures^

et des jugemens rendus en conséquence , et de répondre en

leurs noms des dommages et intérêts des parties. Si donnons, etc.

N° 1867.— I^DIT portant création du lieutenant général d'épéc

sous l'autorité des baillis et sénéchaux , en chaque bailliage f

se 'échausséc et justice du royaume, et règlement sur ses fonc-

tions.

Fontainebleau
, octobre 1703. (Ord. 44- 5 F.

,
7.— Archiv.) Rcg. P. F. ,

28 nov.

N° 1868. — Édit portant création des ojjldes de contrôleurs des

économes séquestres , des greffiers des insinuations et des do-

maines de gens de main-morte.

Fontainebleau, octobre 1703. (Rec. cass. — Archiv. ) Rcg. P. P. , 23 nov.

N° 18G9. — Ordonnance pour le recrutement de Vinfanterie par
les paroisses, provinces et généralités du royaume*

Versailles , 3o octobre 1700. ^ Rec. cass. )

N° 1870. — Ordonnance qui enjoint aux commandans des

vaisseaux armés en course de ramenerdans les points du royaume
les gens des équipages

,
passagers et autres qui se trouveront

sur les vaisseaux qu'ils prendront.

Marly
, 7 novembre 1703. ( Morcau de Saint-Méry. — Lebeau , 1 , 279.)

N° 187 1.— Edit portant création de deux directeurs généraux
des vivres, étapes etfourrages, et règlement sur leursfonctions.

Versailles , novembre 1703. (Archiv. ) Reg. P. P. , 29 août 1704 , C. des C. ,

18 septembre.

N° 1872. — Déclaration contenant règlement sur la poste aux
lettres, et tarif des droits sur les ports de lettres.

Versailles , 8 décembre 1703. (Archiv. )

N° 1873. —Règlement portant défenses à tous gens de livrée

de prendre des habits couleur bleue, sous peine de confiscation,
et a tous tailleurs d'en vendre, sous peine de 5oofr. d'amende»

Versailles, 12 décembre 1703. ( Archiv, ~ Delaraarc , I ; 457. )
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\\° 1874. — Déclaration sur Védit d'avril 1702, /ortant règle-

ment sur l'établissement de.; sièges des justices royales , et les

qualité* reguises pour la réception des juges.

Versailles , 26 décembre 1703. (Ord. 44- 5 ï"«j 9$- — Néron, II, 341.) Reg.

P. P.
, 9 janvier 1704.

N° 1875. — Déclaration touchant la manière de vider les

conflits par commissaires.

Versailles, 3o décembre 1703. ( Arcbiv. )

N° 1876.— Édit contenant règlement sur les insinuations laïques,

suivi du tarifdes droits (1).

Versailles, décembre 1703. (Ord. 44- 5 F., i3^. — Arcbiv. — Ne'i on , II ,

338.) Reg.P. P. , 18 février 1704.

EXTRAIT.

LOUIS , etc. Les rois nos prédécesseurs ont ordonné par

différens édits et déclarations, que tous contrats de vente,

échanges, donations, cessions et transports, constitution de

rentes, garanties, contre-lettres, déclarations et autres obliga-

tions seroient insinués , à peine de nullité , et ils ont à cet effet

créé des greffiers pour faire lesdites insinuations; nous avons à

leur exemple ordonné par notre déclaration du mois de mai l645,

que toutes donations, soit entre vifs ou à cause de mort, en fa-

veur de mariage ou autrement seroient insinuées , le tout à peine,

de nullité. Les offices furent établis dans la plupart des lieux où.

l'insinuation s'observe aujourd'hui
,
particulièrement dans l'éten-

due du ressort du châtelet de notre bonne ville de Paris, et dans

notre province de Bretagne ; mais comme il ne se trouva pas lors

des acquéreurs dans tous les lieux où ces offices dévoient être

établis , les greffiers des justices ordinaires et autres particuliers

se sont ingérés à en faire les fonctions et en percevoir les droits,

sans nous avoir pour ce payé aucune finance : à quoi voulant

pourvoir, et employer en même temps les moyens qui nous pa-

roissent le moins à charge à nos sujets, pour nous procurer les

secours qui nous sont nécessaires , nous avons résolu de suppri-

mer lesdits offices tlë greffiers des insinuations, et d'en établir de

nouveaux , dont nous étendrons les fonctions sur tous les con-

trats et actes dont le public a intérêt d'avoir connoissance.

A ces cans' s, etc., voulons que toutes donations entre vifs ou à

cause de mort, soit de meubles ou immeubles, à l'exception

(0 Non exécutoire dans la province d'Artois par édit du i5 septembre

1704. feêgi P. P.
; 24 septembre.
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<!c (elles faites en ligne directe par contrats de mariage, tous

dons mutuels , ensemble toutes dispositions entre vifs ou de

dernière volonté, contenant des substitutions ou exhérédations

,

soient insinuées et enregistrées es registres desdits greffiers,

dans le temps et sur les peines portées par l'article 132 de l'or-

donnanee de i55c), par les articles 5^ et 58 de l'ordonnance

de Moulins, et parles déclarations des 10 juillet i566 et 17

novembre 1690. Seront en outre insinuées es registres des-

dits greffiers tous les actes ci-après par extraits sommaires

seulement; savoir, tous legs faits par testament ou codicilles,

dont les extraits seront insinués à la diligence des exécuteurs

testamentaires ou des héritiers, sauf à répéter sur les légataires

en déduction de leurs legs, et au défaut desdits exécuteurs et

héritiers à la diligence des légataires , lesquels , non plus que

les donataires à cause de mort, ne pourront obtenir la déli-

vrance de leurs legs ou donations, que l'insinuation n'en ait été

faite : comme aussi les clauses des contrats de mariage, conte-

nant exclusion de communauté dans les pays où elle a lieu, et

les séparations de biens entre maris et femmes ordonnées en jus-

tice; toutes interdictions volontaires de contracter et celles des

prodigues, furieux et gens en démence, et les sentences etju-

gemeus portant main-levée desdites interdictions ; toutes renon-

ciations à successions ou communautés de biens entre maris et

femmes, tous arrêts ou jugemens qui auront déclaré les exhé-

rédations , donations, dons mutuels ou substitutions nulles,

toutes lettres de bénéfice d'âge ou d'inventaire et actes d'éman-

cipation ; tous contrats d'union ou de direction de créanciers;

ceux d'atermoiement, cession et abandonnement de biens,

toutes sentences ou jugemens portant nomination de curateurs

aux successions vacantes, à substitutions, gens en démence et

autres, toutes lettres de répit ou arrêts de surséance; toutes

lettres d'anoblissement, amortissement, légitimation, ou na-

turalité, érection de terres en marquisat, comté, baronnie, ou

autre titre de dignité, concession de justice, foires ou marchés.

Seront toutes donations d'imnieubles entre vifs à cause de

mort, dons mutuels et substitutions, ensemble les jugemens

qui les auront déclarés nuls, insinués et enregistrés es regis-

tres des greffes des insinuations, tant du lieu du domicile des

donateurs ou testateurs
, que de ceux où les immeubles seront

situés, snns préjudice de la publication des substitutions pres-

crites par nos ordonnances ; les donations d'effets mobiliers

et les legs faits par tçstamens ou codicilles seront insinués
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aux greffes des insinuations du domicile dos donateurs ou tes-

tateurs au jour de leur décès, et quant aux actes d'exhéréda-

tions ou jugemens qui les auront déclarées nulles, ils seront

insinues au greffe du lieu où ceux qui auront fait lesdites

exhérédations auront leur domicile au jour de la publication

desdits actes, en cas qu'ils les rendent publics durant leur vie,

sinon au greffe du lieu oîi ils auront leur domicile au jour de

leur mort ; le» clauses des contrats de mariage contenant ex-

clusion de communauté dans les pays où elle a lieu , et les sé-

parations de biens entre maris et femmes, seront insinuées au

greffe des insinuations du lieu où le mari aura son domicile

dans le temps du contrat.de mariage ou de la séparation, les

renonciations aux successions , au greffe du lieu où les succes-

sions seront ouvertes, et celles à communauté de biens au greffe

du lieu du domicile du mari; les interdictions et les jugemens

qui en ordonneront main-levée , au greffe du lieu où l'interdit

aura son domicile; les contrats d'union ou de direction de

créanciers , ceux d'atermoiement , cession ou abandonnement

de biens , au greffe du lieu du domicile des débiteurs ; les actes

d'émancipation, lettres de bénéfice d'âge ou d'inventaire; les

sentences de nomination de curateurs à successions vacantes et

autres ci-dessus, au greffe du domicile des personnes mises en

curatelle, ou des lieux où les biens seront situés; les lettres

d'anoblissement, légitimation ou naturalité; les lettres de répi

et arrêts de surséance, au greffe du lieu du domicile de l'im-

pétrant; les lettres d'amortissement, celles d'érection en fiefs

,

comtés, marquisats ou baronnies , concession de justice, foires

et marchés, seront insinuées au greffe des insinuations des

lieux où les biens pour lesquels lesdites lettres auront été

obtenues, seront situés. Ne sera établi dans les villes où il y a

bailliage et prévôté ou autre justice royale ordinaire qu'un seul

greffe des insinuations , auquel tous les contrats et actes ci-dessus

seront insinués; et au cas que les parties ou les impétrans se trou-

vent domiciliés, ou que les biens se trouvent situés dans l'étendue

des justices appartenantes à des seigneurs particuliers , l'insi-

nuation sera faite aux greffes qui seront établis dans les baillia-

ges, sénéchaussées et autres justices royales où ressortissent les

dites justices; et en cas qu'elles ressortissent en nos cours, aux

greffes des insinuations des bailliages et autres sièges royaux

,

à qui la connoissance des cas royaux appartiendra dans l'étendue

desdites justices : voulons que les impétrans desdites lettres et

autres qui voudront se servir des contrats et actes ci-dessus
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1 \|uiincs, soient tenus de les faire insinuer ainsi qu'il est or-

donné par les articles précédons, et que, jusqu'à l'insimiatiori,

l.sdites lettres, contrats et actes , ne puissent avoir aucun effet

en justice ni autrement , en quelque sorte et manière que ce soit.

Faisons très-expresses défenses aux officiers de nos cours et

autres justices , de procéder à l'homologation ou enregistrement

d'iceux , ni d'y avoir aucun égard en justice, qu'il ne leur soit

apparu de l'insinuation qui en aura été faite, conformément

au présent édit.

]\o !87 ^.
_ ]>DIT portant création en titre d'office héréditaire

de contrôleurs, visiteurs de poids et mesures (1) en chaque

bailliage , sénéchaussée ou autre justice royale.

Versailles ,
janvier 1704. (Rcc. cass. — Archiv. ) Rcg. P. P. , 26 janvier.

N° 1 878.— Édit portant création des offices d'échevins, consuls,

capitouls ,
jurais et autres officiers municipaux, et de concierges

et gardes meubles des hôtels de ville et maisons communes.

Versailles, janvier 1704. (Ord. 44 ? 5 F. , 127. — Rec. cass. — Archiv.)

Reg. P- P. , 29 janvier.

PRÉAMBULE.

LOUIS, etc. L'établissement que nous avons fait des offices

de maires perpétuels et leurs lieutenans dans toutes les villes de

notre royaume s'est trouvé si utile pour rétablir le bon ordre

dans l'administration de leurs revenus
,
que nous avons cru pou-

voir écouter la proposition qui nous a été faite d'ériger en titre

d'office une partie des places d'échevins , consuls , capitouls

,

jurats , et autres officiers municipaux desdites villes pour y faire

les mêmes fonctions que font ceux qui s'élisent annuellement et

le plus souvent par brigues et par cabales , et qui n'ayant qu'un

temps très modique à demeurer en charge ne peuvent prendre

qu'une si légère connoissance des affaires desdites villes, que

leur service ne peut être d'aucune utilité ; nous avons en même
temps résolu de pourvoir au soulagement des habitons desdites

villes en retranchant un grand nombre de privilèges que diffé-

rens particuliers se sont arrogés par abus, soit à titre de con-

seillers de villes , d'anciens échevins ou autres semblables ; et

ayant été informé qu'il y a été établi dans la plus grande partie

desdites villes , des concierges et gardes-meubles des hôtels et

et maisons communes d'icelles, lesquels sous l'autorité des offi-

ciers municipaux, jouissent, sans aucuns titres, de privilèges con-

(1) Supprimés. Voy. édit mais 170G.
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sidérables, nous avons pareillement résolu d'ériger ces places

en titre d'office , afin qu'au moins ceux à qui nous attribuerons

des privilèges contribuent par la finance qu'ils nous paieront aux
besoins de notre état. A ces causes, etc.

N° 1 87g. —- Arrêt du conseil portant nouveau règlement pour les

billets de la monnoie.

Versailles , 29 janvier 1704- ( Ârchiv. )

N° 1 880. — Edit pour le rachat des taxes annuelles imposées

pour l'entretien des lanternes publiques et le nettoiement des

rues de Paris.

Versailles
, janvier 1704. (Rec. cons. d'état. ) Reg. P. P. , 8 février.

N° 1881. — Ordonnance portant défenses à toutes personnes

défaire porter à leurs domestiques la livrée du roi.

Versailles , 10 février 1704. (Delamare, I, 457- )

N° 1882. — Arrêt et règlement du parlement de Paris qui or-

donne que les conseillers rapporteurs , avocats et procureurs

seront déchargés de la représentation des sacs et pièces des

parties , cinq ans après le jugement des procès; et après dix

ans , lorsque les procès Sauront pas étéjugés.

28 février 1704. (Archiv.

)

N° i883.— Edit portant établissement en chacune des Cours de

parlement d'une chambre pour le jugement des instances con-

cernant les eaux et forêts et citasses , et qui supprime la juri-

diction de la table de marbre (1) établie près le parlement

de Paris.

Versailles , février 1704. (Ord. 44- 5 F., 204. — Archiv.) Reg. P. P. ,

12 mars.

N° 1884. — Edit portant création d'un secrétaire greffier

garde des archives , dans chaque faculté des Universités du

royaume.

Versailles , fe'vrier 1704. ( Rec. cass. — Archiv. ) Reg. P. P. , 25 avril.

Nû i885. — Édit portant création des offices d'inspecteurs aux

boucheries dans les villes et bourgs fermés du royaume , et rè-

glement pour leursfonctions.

Versailles, février 1704. (Ord. 44- 5 F. , 296. — Delamare. — Archiv.)

Reg. P. P. , 7 mai.

N° 1886. — Édit portant création d'un trésorier des fabriques

et confréries du royaume.

(1) Rétablie par édit de mai de la même armée.
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\ cisailles , février 1704. (Archiv . — Reo. Cons. d'état.)

PRÉAMBULE.

LOUIS, etc. Los revenus des fabriques et confréries ayant

jusqu'à présent été administrés par des marguilliers comptables,

lesquels se renouvellent toutes les années, nous avons souvent

reçu des plaintes de la dissipation qui en a été faite; ce qui nous

a donné lieu d'écouter la proposition qui nous a été faite de les

ériger en litre d'ofïices, dont la valeur servira de sûreté pour

leur maniement; et afin de rendre cet établissement encore

plus utile au public , nous avons jugé à propos de leur commettre

le soin d'arrêter les mémoires de tous les frais funéraires, dont

l'excès se trouve souvent à charge à nos sujets. A ces causes , etc.

N° 1887. — DÉCLARATION portant règlement pour la recherche

des mines d'étain.

Versailles , 8 mars 1704. (Orcl. 44. 5 F. , 288. )

N° 1888.— Edit portant création des offices de syndics per-

pétuels dans chacune des communautés des jtrocureurs et

avocats faisant fonctions de procureurs , et huissiers des cours

supérieures , bailliages , sénéchaussées et autres juridiction du
royaume.

Versailles, mars 1704. (OrJ. 44- 5 F. , 292. — Rec. cass. ) Reg. P. P.
,

7 mai.

N° 1889. — Edit portant création d'un commissaire aux saisies

mobilières en chaque juridiction.

Versailles , mars 170J. (Archiv.) Reg. P. P. , 2 avril.

N° 1890. — Edit portant création de trente offices de commis-

saires provinciaux des guerres.

Versailles, mars 170^. (Archiv.) Reg. P. P. , 11 avril.

N° 1891.— Edit portant création, de quarante nouveaux secré-

taires du Roi (1).

Versailles , mars 1704- ( Archiv. ) Reg. P. P. , 2 avril.

N° 1892. — ArrÊt du conseil parlant diminution de toutes les

espèces d'or et d'argent et des petites monnoies.

Versailles , i
cr avril 1704. ( Archiv. )

(j) Ce qui ca portoit le nombre à 34o.
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N° 1893. — Déclaration portant que les exécutoires délivrés

par les officiers des cours et juridictions royales sur les enga-

gisles etfermiers du domaine ne sont pas sujets à être visés par

les intendant.

Versailles, 1 er avril 1704. (Archiv. ) Reg. C. C. , 5 mai.

N° 1894. Mandement portant défenses aux forçais libérés de

venir à Paris ni séjourner à Marseille,

2 avril 1704. (Bajot.)

N° 1895. — Déclaration portant que les villes de Paris et

de Lyon demeurent exemptes de V'exécution de Védit de jan-

vier précédent , et qu'il n'y sera établi aucuns échevins per-

pétuels.

Versailles , i5 avril 1704. ( Rec. cass. )

N° 1896. — Édit portant création d'un office de subdélégué des

intendans, dans chaque chef-lieu des élections et dans chaque

évêché ou bailliage des pays d'état , et règlement pour

leurs fonctions.

Versailles, avril 1704. (Ord. 44. 5 F., 284.) Reg. P. P. , 25; C.dcs C. , 20.

N° 1897. — Édit portant établissement d'une juridiction dite

prévôté de la marine , dans plusieurs ports du royaume.

Versailles , avril 1704. ( Archiv. —Rec. cass. ) Reg. 7 mai.

PRÉAMBULE.

LOUIS, etc. La création que nous avons faîte de plusieurs

offices clans la marine, clans la vue d'établir un meilleur ordre

clans notre service, n'auroitpas son entière perfection, si nous

ne donnions en même temps les moyens de faire observer nos

ordonnances par les officiers mariniers , matelots
,

pilotes

,

soldats et autres destinés à la navigation, en établissant, sous

le titre de prévôté , des juridictions stables et permanantes dans

les principaux ports de notre royaume , composées d'officiers

en titre
,
qui pourront par leurs soins et vigilance aider

l'administration de la justice , à réprimer les désordres et punir

ceux qui en commettront. A ces causes, etc.

N° 1898. — Édit portant création de huit inspecteurs généraux

de marine , de cent commissaires aux classes , et de huit

commissaires inspecteurs des vivres.

Versailles , avril i-jo4- (Archiv. ) Reg. P. P. , 7 mai.
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N* 1899. — Kdit portant création d'officiers en la chambre

des comptes de Paris.

Versailles , avril 1704. ( Archiv. ) Reg. P. P. , 3o mai , C. des C.
, 7 juin

,

C. des A. , 19 juin.

PRÉAMBULE.

LOUIS, etc. Les dépenses que nous sommes obligés de

soutenir pour l'entretenement de nos armées, nous obligeant

«l'avoir recours à des moyens extraordinaires , nous avons cru

n'en pouvoir trouver de plus doux que celui qui nous a été

proposé de créer quelques officiers en nos cours , même en

notre chambre des comptes de Paris , en indemnisant les an-

ciens par l'attribution que nous entendons faire à leurs com-

pagnies de nouveaux droits et privilèges qui augmenteront

considérablement le relief et le produit de leurs charges, A
ces causes , etc.

N° 1900. — Déclaration sur l'e'dit d'octobre iyo5 et sur celui

de décembre i6gi
,
portant que les contestations et contra-

ventions relatives aux offices créés par ces édils seront portées

aux bureaux des finances.

Versailles, 6 mai 1704. ( Archiv.— Néron , II , 345. ) Reg. P. P. , ^3.

N° 1901. — Edit portant rétablissement de la juridiction de

la table de marbre , à Paris.

Versailles, mai 1704. ( Rec. cass. ) Reg. P. P. , 20 mai.

N° 1902.

—

Édit portant création des offices de concierge s-bu-

vetiers en chacune des enquêtes du parlement de Paris,

requêtes du palais et autres cours supérieures du royaume,

Versailles, mai 1704. (Rec. cass.) Reg. P. P. , a3 mai.

N> igo3. — Édit portant création de jurén'vendeurs-visiteurs

de porcs (i)

Versailles, mai 1704. ( Archiv.) Reg. P. P. , 23 mai.

N° 1904 Édit portant, entr
}autres choses', création de cent

cinquante commissaires garde-magasins d'artillerie.

Versailles , mai 1704. ( Archiv. )

N° 1905. — Édit qui ordonne une nouvellefabrique de toutes

(1) En iGîo
, Louis XIII avoit créé des offices de langueurs de porcs.
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les espèces d'or et d'argent, et augmente dans le commerce

toutes celles qui ont cours.

Versailles, mai 1704. ( Archiv. ) Reg. C. des Monn.

N° 1906.— Edit portant création de huit nouveaux jurés ven-

deurs
,
priseurs et visiteurs de foin , et de quarante jurés

contrôleurs visiteurs de ladite marchandise , à Paris.

Versailles, mai 1704. (Archiv.) Eeg. P. P. , 12 juin.

N° 1^07. — Ordonnance (en interprétation de celle du 17

mars 1696) portant que les équipages des vaisseaux cor-

saires qui auront fait des prises, après avoir tiré le coup d'as-

surance ou de semonce sous un autre pavillon que celui de

France , ne seront pas privés de leur part de prises.

Versailles, 18 juin 1704. ( Archiv. — Lebeau , 1 , 282. )

N° 1908. — Déclaration portant règlement sur les échevins

,

consuls , capitouls etjurais crééspar l'édit de janvier î^o/j.

Versailles , 29 juin 1 704. ( Rec. cass. — Archiv. ) Reg. P. P. , 1 1 juillet

PRÉAMBULE.

LOUIS , etc. Par notre édit du mois de janvier dernier
,

nous avons crée' des échevins , consuls , capitouls
,

jurats

et autres officiers municipaux dans toutes les villes de notre

royaume
,
pour y remplir les places qui l'étoient auparavant

par élection, et nous leur avons attribué , outre les gages porte's

par notredit éciit , mêmes et semblables privile'ges et exemptions

que nous avons attribués aux maires et leurs lieutenans créés

par nos édits des mois d'août 1692 et mai fjoU, ; mais' ayant

depuis été informé que nous n'avons pas suffisamment pourvu

par cet édit à tout ce qui pouvoit rendre cet établissement

aussi utile pour le repos et l'avantage de nos sujets
,
que nous

nous l'étions proposé . que même il a été omis dans ledit édit,

contre notre intention , de décorer ceux qui seront pourvus

de ces charges de la qualité de nos conseillers ; nous avons

estimé nécessaire d'y pourvoir. A ces causes , etc.

N° 1909. — Déclaration qui accorde la noblesse aux inspec-

teurs généraux de la marine et des galères.

Versailles , 3o juin 1704. (Archiv. ) Reg. P. P. , i4 octobre.

N° iqio. Déclaration SUT Fédit du mois de décembre i-joS

concernant les insinuations laïques.
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Versailles , 19 juillet 1704. ( Archiv. — Néron , II , 349. ) Reg. P. P. ,

19 août.

LOUIS, etc. Par notre édit du mois de décembre 1703,

nous avons ordonne que tous les contrats et actes dont le

public a intérêt d'avoir connoissanec seroient insinués au greffe

des insinuations laïques, que nous avons ordonné être établi en

chacune des villes et lieux de notre royaume, pays, terres et

seigneuries de notre obéissance où il y a siège de juridiction

royale et ordinaire , à l'effet de quoi , nous avons créé un office

de notre conseiller greffier desdites insinuations laïques en

chacune desdites villes et lieux, et prescrit la forme dans la-

quelle lesdites insinuations seront faites, même fixé les droits

qui doivent être payés pour lesdites insinuations, tant par ledit

édit que par le tarif que nous avons fait arrêter en notre con-

seil en exécution d'icelui le 2.2. décembre 1705. Mais comme les

usages et la forme d'insinuer établis par nos anciennes ordon-

nances n'étoient pas uniformes dans toutes les provinces
,
que

même la nécessité de donner au public conuoissance de tous les

actes où il pourroit avoir intérêt, nous a obligé d'assujettir à

l'insinuation quantité d'actes qui n'étoient point insinués avant

notredit édit, nous avons été informé que, ne nous étant pas

suffisamment expliqué sur la forme desdites insinuations, il

pourroit naître dans la suite différentes contestations que nous
avons jugé nécessaire de prévenir, en expliquant plus diserte-

ment nos intentions sur ce qui peut concerner l'exécution du-
dit édit.

A ces causes, etc. , voulons et nous plaît, que les séparations

de corps et d'habitation soient sujettes à insinuation, comme
celles de biens mentionnées en l'article 4 de notre édit du
mois de décembre dernier. Voulons pareillement que dans les

pays où le bénéfice d'inventaire a lieu, sans qu'il soit besoin

d'impétrer nos lettres, les héritiers soient tenus de faire insi-

nuer l'acte d'acceptation ou jugement qui leur permettra de se

dire et porter héritiers bénéficiaires, pour raison de quoi sera

payé le même droit d'insinuation que pour les lettres de béné-
fice d'inventaire.

Seront aussi insinués les actes par lesquels les pères et mères
mettront leurs enfans hors de leur puissance , sans que les hé-
ritiers bénéficiaires , ni les personnes émancipées puissent se

mettre en possession, faire des baux , et disposer des biens et

revenus avant ladite insinuation, à peine de trois ceuts livres
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d'amende , et de la perte et application à notre profit de tous les

fruits perçus au préjudice delà pre'sente disposition, lesquelles

peines ne pourront ne'anmoins être jugées encourues contre les

mineurs, ni coutre les femmes en puissance de maris, mais

seulement contre les tuteurs et curateurs et les maris
,
par le

fait et négligence desquels la contravention aura été commise.

Déclarons sujets à insinuation, conformément à l'article 8 de

notredit édit, tous arrêts, jugemens, sentences portant sauf-

conduit ou surséance générale, soit qu'ils soient accordés par

nous ou par les officiers des cours et autres juridictions de notre

royaume.

Défendons ù tous huissiers, sergens, et autres sur ce requis,

de faire aucuns actes et exploits en conséquence
,
qu'après l'in-

sinuation desdits arrêts, sentences et jugemens, à peine de

nullité, dommages et intérêts des parties , et de trois cents livres

d'amende contre les contrevenans.

Déclarons pareillement sujettes à insinuation les lettres de

réhabilitation de noblesse, pour lesquelles sera payé mêmes
droits que pour celles d'anoblissement, comme aussi les lettres

d'érection de roture en fief, pour lesquelles sera payé moitié

des droits réglés audit article 8 pour les érections de marquisats,

comtés et autres fiefs de dignités. Interprétant l'article 16 de

notredit édit , en ce que le lieu où doit être faite l'insinuation

des actes et lettres y énoncés n'est pas suffisamment expliqué,

voulons que les lettres et actes d'émancipation, celles de béné-

fice d'âge et d'inventaire soient insinués au greffe du lieu du

domicile des impétrans ; et h l'égard des nominations de curateurs,

elles seront insinuées au greffe du lieu de la juridiction où les

sentences seront intervenues. Voulons que conformément aux

art. 20 et 21 de notre édit du mois de décembre 170$, toutes

lettres, contrats, jugemens, sentences, arrêts et autres actes

sujets à insinuation, ne puissent avoir aucun effet en justice ni

autrement, en quelque sorte et manière que ce soit, qu'après

l'insinuation, à peine de nullité des actes et procédures faites

avant l'insinuation
, perte de fruits et revenus échus comme ci-

dessus, jusques au jour de l'insinuation , et de trois cents livres

d'amende contre les parties et les procureurs qui auront occupé.

Voulons pareillement qu'il soit fait mention dans les jugemens

qui interviendront sur les actes sujets à insinuation, du lieu et

delà date de l'insinuation, de même qu'ij se pratique à l'égard

du contrôle des exploits.
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Enjoignons à tous greffiers de faire mention de ladite insinua-

tion dans le vu de leurs sentences et jugemens, à peine coinme

ci-dessus de trois cents livres d'amende pour chaque contra-

vention , laquelle demeurera encourue en vertu des présentes
,

et deux mois après la publication d'icclles , sans qu'il soit besoin

d'arrêt ni jugement qui l'ordonne. Faisons de'fenses aux exécu-

teurs testamentaires, héritiers ou légataires universels, d'ac-

quitter aucuns legs que l'insinuation n'en ait été faite, et les

droits payés , h peine d'en répondre en leurs propres et privés

noms , même d'être contraints au paiement du double desdits

droits : et pour que les particuliers dénommés es contrats et

actes, arrêts, jugemens et sentences, ne puissent ignorer ceux

qui sont sujets à insinuation , voulons que tous notaires, greffiers

et autres personnes publiques, soient tenus d'en faire mentiou

dans lesdits contrats, actes, arrêts, jugemens et sentences, à

peine de répondre en leurs propres et privés noms du droit

d'insinuation et de pareille amende que dessus pour chacune

contravention.

Voulons que , conformément à la déclaration du mois de mai

i645, les notaires et tabellions du ressort de chacun desdits greffes

des insinuations, soient tenus de délivrer de trois en trois mois

à Simon Miger, chargé de la vente desdits offices de greffiers

des insinuations, ses procureurs, commis et préposés ou ac-

quéreurs desdits offices, un état par article de tous les actes

qu'ils auront passés sujets a insinuation, à l'exception toutefois

des donations et testamens pour cause de mort
,
qui ne seront

délivrés qu'après le décès des testateurs ou donateurs; et leur

sera payé pour chacun article contenu auxdits états; savoir,

cinq sous aux notaires de notre bonne ville de Paris, et deux

sous six deniers à ceux des autres villes et lieux de notre

royaume, non compris le papier timbré; et afin de donner con-

noissance auxdits greffiers de tous les legs faits par testamens ou

codicilles , voulons qu'avant de procéder aux inventaires des

biens et effets des testateurs , leurs testamens et codicilles soient

portés aux greffes des insinuations, pour en être tiré telles copies

ou extraits que bon semblera auxdits greffiers , lesquels y met-
tront leur vu gratis, dont sera fait mention dans l'intitulé des-

dits inventaires, sous peine de nullité, et d'être par les notaires

ou autres officiers chargés de la confection desdits inventaires,

garans et responsables du triple desdits droits d'insinuation
,

et des dommages et intérêts des parties. Faisons défenses à tous

T. IV DU RÈGNE. 29



45o louis xir.

huissiers et sergensde faire, pour l'exécution des contrats, actes,

arrêts et jugemens sujets à insinuation , aucuns exploits ni

actes ,
qu'il ne leur soit apparu de l'insinuation , à peine de

nullité, et de trois cents livres d'amende; et d'autant que les

fermiers de nos domaines et les seigneurs particuliers dans leurs

terres , n'ont pas moins d'intérêt de connoître quels sont les

Liens et héritages prétendus en franc-aleu
,
que ceux qui n'y

sont pas, et qu'il est déjà survenu plusieurs contestations au

sujet du droit d'enregistrement des mutations de biens et hé-

ritages que les possesseurs
,
pour éviter le paiement dudit

droit , ont soutenu être en franc-aleu
,

pour faire cesser

toutes difficultés sur cela à l'avenir , voulons et entendons

que les contrats de vente, échanges, décrets et autres actes

translatifs de propriété de Liens en franc-alev. , franc-bour-

gade ou franche-Lourgeoisie , ou qui par les coutumes et

usages des pays ne sont sujets à aucuns droits aux mutations,

soient insinués et enregistrés , h compter du premier janvier

dernier, en la forme et manière portée par l'article 24 et sui-

vans de notredit édit
,
pour lequel enregistrement sera payé

à toutes mutations , même par les nouveaux possesseurs à titre

successif en ligne collatérale , le centième denier porté par l'ar-

ticle 24 de notredit édit, et moitié seulement dudit droit par les

successeurs en ligne directe.

Pour prévenir pareillement toutes contestations sur l'exé-

cution de l'article 25 de notredit édit, concernant les biens im-

meubles qui adviennent par succession , voulons et entendons

que les nouveaux possesseurs h titres successifs de biens et héri-

tages nobles ou roturiers, soient tenus d'en faire leurs décla-

rations auxdits greffes dans les six mois, du jour de l'ouverture

desdites successions , et d'en payer les droits d'enregistrement

sur le pied porté par les articles 24 et 25 de notredit édit.

Voulons que tous nouveaux acquéreurs et possesseurs de biens

immeubles, à quelque titre que ce soit, soient tenus de faire

insinuer et registrer leurs titres de propriété ou les déclarations

qu'ils doivent faire conformément à l'article 25 de notredit édit,

dans les six mois portés par icelui, et après ledit temps passé,

seront contraints au paiement du triple desdits droits, confor-

mément à l'article 26, et demeureront les fruits et revenus des-

dits biens, dus et échus après ledit temps de six mois, et qui

écherront jusqu'à l'insinuation , acquis à notre profit, et perçus

par les receveurs généraux de nos domaines chacun dans leur
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généralité
,
pour en être par eux compté à notre profit. Ne

seront les légataires de biens immeubles tenus de faire insi-

nuer leurs legs qu'aux greffiers des insinuations des lieux où

les biens légués seront situés ; et en interprétant l'article 2^.

de notre édit du mois de décembre 1705, concernant les ti-

tres translatifs de propriété des biens immeubles , voulons

qu'à toutes mutations desdits biens par contrats de vente
,

échanges , décrets, donations entre vif ou à cause de mort, legs
,

suei cssions collatérales ou autrement , en quelque manière

que ce soit, les nouveaux possesseurs soient tenus de payer le

centième denier pour chacun desdits biens, soit qu'ils soient

mouvans on tenus en censive d'un ou différens seigueurs; et à

l'égard des successions en ligne directe , ne sera payé que moitié

des droits conformément à l'article a5 dudit édit; le tout sous

les peines portées par l'article 0.6 audit édit. Tous les actes sujets

à insinuation en conséquence de nosdits édils des mois de dé-

cembre 170D, et mars 1704, et des présentes , seront insinués

et enregistrés auxdits greffes, sans ministère de juges ni de pro-

cureur , et sans que les greffiers en chef de nos cours et sièges

royaux puissent s'y immiscer ni apporter aucun trouble auxdits

greffiers des insinuations , lesquels signeront seuls les actes des

insinuations. Permettons audit Miger, chargé de la vente desdits

offices de greffier des insinuations , ses procureurs ou commis

,

et autres ayant ses droits, et aux pourvus desdits offices, de

commettre sur leurs simples procurations à l'exercice d'iceux

pour la facilité du public, dans le ressort du siège de leur éta-

blissement, un ou plusieurs commis dont ils demeureront civi-

lement responsables, lesquels auront serment en justice, déro-

geant à cet effet à l'article ig de notre édit du mois de dé-

cembre 1705, sans néanmoins que lesc-its commis établis hors le

chef-lieu puissent prétendre jouir d'aucuns privilèges.

TA pour prévenir les contestations qui poui roient être faites

auxdits greffiers des insinuations au sujet des privilèges que nous

leur avons attribués par notredit édit du mois de décembre

dernier, ordonnons, en expliquant notredit édit que ceux qui se-

ront établis dans les villes où il y a bailliages, sénéchaussées,

présidiaux et autres sièges ressortissant en nos cours, jouissent

de l'exemption de taille , ustensiles, logement de gens de guerre

,

collecte, tutelle, curatelle, nomination à icelles , et de toutes

autres charges publiques, ainsi que les autres officiers desdits

sièges.

»9-
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Et à l'égard do ceux qui seront établis dans les villes et lieux

oii il y a des justices royales subalternes, ils seront exempts de

logemens de gens de guerre, collecte , tutelle, curatelle, nomi-

nation à icelles, et autres charges publiques. Ne seront lesdits

greffiers augoiente's à la capitation pour raison de l'acquisition

desdits offices, ni sujets au service de la milice, non plus que leurs

enfans , et ne pourront être taxés sous prétexte de confirmation

de l'hérédité , supplément de finance ou autrement , en quelque

sorte et manière que ce puisse être, dont nous les avons dis-

pensés et déchargés, dispensons et déchargeons dès à présent

par ces présentes. Seront les gages attribués auxdits offices,

payés aux pourvus d'iceux ; et en attendant la vente audit Miger

chargé de l'exécution de notredit édit, voulons que le paiement

en soit fait sur ses simples quittances ou des porteurs de ses

procurations , lesquelles seront passées et allouées dans la dé-

pense des comptes de ceux qui en auront fait le paiement par

\es officiers de nos chambres des comptes sans difficulté, en

l'apportant copie collationnée des présentes pour la première

fois seulement. Si donnons, etc.

N° 191 1* — Règlement concernant les prisesJattes en mer, et la

navigation des étais neutres et alliés pendant. la guerre (e/i 1/$

articles ).

Versailles , a3 juillet 1704. ( Lebeau , I , a83. )

PRÉAMBULE.

S. M. ayant été informée que le commerce des négocians du

royaume avec les nations neutres pourroit s'établir avantageu-

sement pendant la présente guerre, nonobstant les efforts conti-

nuels que les ennemis de la France font pour le détruire , si

S. M. avoit agréable d'assurer d'un côté, par sa protection , ce

commerce réciproque , et de prendre de l'autre des précautions

suffisantes pour prévenir les abus que ses ennemis font du pa-

villon et des passe-ports des princes neutres par collusion et in-

telligence avec quelques-uns de leurs sujets, contre leurs inten-

tions et contre l'intérêt de leurs états ; S. M. après avoir fait

examiner en son conseil les propositions qui lui ont été faites

dans ces vues
,
par les députés au conseil du commerce , se seroit

portée d'autant plus volontiers à les approuver, qu'elle y auroit

trouvé les moyens qu'elle a toujours recherchés, de procurer

également les avantages des sujets des princes neutres et des
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armateurs français. Les sujets des princes neutres y reconnaî-

tront le soin que S. M. a eu tic leur conserver la même étendue

et la même liberté de commerce dont ils ont accoutumé de jouir

pendant la paix, nonobstant les restrictions que l'Angleterre et

la Hollande y ont apportées, et dont S. M. auroit pu suivre

l'exemple avec justice : et à l'égard des armateurs français
t

ils

auront des règles certaines par le moyen desquelles ils ne se-

ront plus trompés, comme ils l'ont été jusqu'à présent par

les déguisemens et les artifices des ennemis de S. M., ni exposés

au hasard des événemens douteux de leur course
,
qui les consu-

moient presque toujours par des procès longs et de difficile dis-

cussion, souvent infructueux et quelquefois ruineux par les

dommages et intérêts auxquels ils succomboient envers les ré-

clamateurs; par toutes lesquelles considérations S. M. a ordonné

et ordonne ce qui s'ensuit , etc.

N° 1912. — Arrêt du conseil qui fait défenses aux notaires)

tabellions, huissiers etsergens défaire lesfondions de prisears

vendeurs de biens meubles.

Versailles , 5 août \')o^. (Archiv. )

N° 1913. —Déclaration portant défenses de saisir les métiers >

outils , etc., servant aux mamifactures.

Versailles , 19 août 1704. ( Archiv. — Rec. cass. — Néron, II , 35a. ) Reg-

P. P. , 29 août.

LOUIS, etc. Les grands avantages que causent à notre

royaume les diverses manufactures de toutes sortes d'étoffes

qui s'y sont établies depuis le commencement de notre règne,

nous auroient portés, pour favoriser de plus en plus ceux de nos

sujets qni en soutiennent les élablissemens et ceux qui y travail-

lent , à ordonner par les réglemcns généraux qui furent arrêtés

en notre conseil au mois d'août 1669 , concernant les manufac-

tures de draperies, qu'il ne pourra être procédé par saisie,

exécution, ni vente forcée en justice, des moulins, métiers,

outils et ustensiles servant à quelque manufacture que ce soit

,

pour quelque dette, cause et occasion que ce puisse être, si

ce n'est pour les loyers des maisons que les ouvriers et façon-

niers occuperont, pas même pour les deniers des tailles et im-

pôts du sel , et qu'aucuns huissiers et sergens ne pourront faire

lesdites saisies ni ventes à peine d'interdiction de leurs charges,

cent cinquante livres d'amende, et de tous dépens, dommages et

intérêts. Mais comme la disposition desdits réglemens généraux
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ne semble regarder que les manufactures d'étoffes de laiues
,

pour lesquels ils ont été faits, et qu'il est aussi très important

que les ouvriers qui travaillent à d'autres manufactures aient la

même assurance et jouissent de la même tranquillité, pour être

plus en état de s'appliquer uniquement à perfectionner et aug-

menter leurs fabriques
;

A ces causes, etc. , voulons et nous plaît, qu'il ne puisse à

l'avenir être procédé par saisie exécution , ni vente forcée en

justice, des moulins, métiers, outils et ustensiles servant pour

la préparation , moulinage et filage de la soie , de la laine
, du

coton , du chanvre , du lin , et des autres matières propres pour

la fabrication de toutes sortes d'étoffes de soie , de laine , de

poil, ou mêlées d'or ou d'argent avec de là soie , de la laine,

ou quelques autres matières que ce soit; comme aussi qu'il ne

puisse être procédé par saisie-exécution , ni vente forcée en

justice, des métiers, iustrumens, outils et ustensiles servant à

la fabrication desdites étoffes d'or , de soie , de laine , ou de

poil, ou mêlées de quelques matières que ce soit, de futaines

,

basins et bombasins, et des toiles tant de chanvre que de lin de

toutes sortes , et à l'aprêt et teinture de toutes lesdites marchan-

dises
,
pour quelque dette, cause et occasion que ce puisse être

,

si ce n'est pour les loyers des maisons que les maîtres ouvriers

et façonniers occuperont, ou pour le prix desdits moulins, mé-
tiers , outils , ustensiles et instrumens qui se trouveroient encore

dus à ceux qui les auront faits ou fournis. Voulons et entendons

que lesdits moulins , métiers, instrumens, outils et ustensiles

ne puissent être saisis pour les deniers à nous dûs, pour quelque

cause que ce soit , ni même pour la taille et impôt du sel. Dé-

fendons à tous huissiers et sergens de faire lesdites saisies et

ventes , à peine d'interdiction de leurs charges , cent cinquante

livres d'amende, et de tous dépens, dommages et intérêts envers

les parties saisies.

Voulons en cas de faillite par lesuits ouvriers et façonniers,

qu'ils soient tenus de déclarer devant les juges-consuls des mar-

chands du lieu de leur demeure , ou de la ville la plus proche

où il y en a d'établis, ou par devant un notaire du lieu de leur

demeure , s'ils entendent continuer leurs manufactures, s'ils veu-

lent garderie tout ou partie de leurs moulins, métiers, outils, us-

tensiles ou instrumens servant à leur profession, en conséquence

de quoi, lesdits moulins, métiers, outiis, ustensiles et instrumens,

ou la partie d'iceux que les faillis auront demandée, leur seront
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laissés peu* compte et par nombre
,
pour, après l'estimation faite,

!<• prix en être paye aux créanciers indépendamment de tous

autres accords ou contrats d'atermoiement; savoir : un tiers à

la lin île la deuxième année, à compter du jour de l'estimation;

li second tiers à la fin de la troisième année; et le troisième tiers

à la fin de la quatrième année; et «à faute de paiement par les

faillis dans lesdits termes, les créanciers pourront faire vendre

par vente forcée en justice lesdits moulins , métiers , outils , us-

tensiles et instrumens, lesquels pendant les quatre années ci-

dessus marquées, pour le paiement du prix desdits métiers,

moulins , outils, instrumens et ustensiles, suivant l'estimation

qui en aura été faite, ne pourront être engagés, déplacés ni

vendus, sans le consentement desdils créanciers, à peine de pu-

nition corporelle contre les vendeurs, de restitution de ce qui

aura été vendu , et de cent livres d'amende contre les acheteurs,

à quoi ils seront condamnés et contraints par toutes voies, même
par corps. Entendous néanmoins qu'au cas que les faillis veuillent

se réduire h leur travail personnel et journalier, il leur soit

remis, sans rien payer, le nombre de leurs moulins, métiers,

outils , usteusiles et instrumens nécessaires pour leur occupation

personnelle , le tout sans déroger au règlement particulier porté

par les statuts des marchands , maîtres ouvriers en soie de la ville

de Lyon , et aux arrêts rendus en conséqence. Si donnons, etc.

N° 1914 — Edit portant création d'un office de conservateur

du dépôt des consignations en chaque bailliage et sénéchaus-

sée du royaume.

Versailles, septembre 1704. (Blanchard.)

N° 1915.

—

'Edit portant création des offices de commissaires,

contrôleurs et inspecteurs des messageries (i).

Fontainebleau , septembre 1704 ( Archiv.) Keg. P. P., 24 novembre.

N° IQ16. — Edit portant création des offices de contrôleurs des

actes d'affirmation.

Versailles , septembre 1704. (Archiv.) Reg. P. P. , 11 septembre.

N° 1917. — Edit portant création de contrôleurs, et règlement

pour le contrôle des exploits.

Fontainebleau
;
septembre 1704. ( Archiv. — Xéron , II , 353.) Reg. P. P.

,

jj novembre . C. des A. . 18 décembre.

(1) Suppimés par édit d'octobre.
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JS" 191B. — Déclaration portant que les renies constituées

à prix d'argent au profit des gens de main-morte seront assu-

jetties au droit d'amortissement.

Fontaiueblcau , 4 octobre 1704. (Archiv.— Rcc. cass. — Néron, II ,
35ij.)

Reg. P. P. , 24.

N° 1919.— RÈGLEMENT portant défenses aux troupes qui en-

treront dans le royaume de se charger de marchandises

étrangères.

Fontainebleau, i3 octobre 1704. (Archiv.
1

)

N° 1930.— Arrêt du conseil pour le transport des marchan-

dises du Levant par la voie du Rhône en pays étranger.

Fontainebleau, i5 octobre i>;o4- ( Archiv. )

N° 1921. —Arrêt du conseil privé qui ordonne à tous les

auteurs , libraires , imprimeurs et graveurs de remettre aux
syndics delà librairie huit exemplaires en blanc de chaque livre,

feuille et estampe, qui seront remis , savoir : deux à la biblio-

thèque du Roi , tin au garde du Louvre , un à la bibliothèque

du chancelier
, un pour l'examinateur , et les trois autres

pour la communauté.

Fontainebleau, 17 octobre 1704. (Archiv.)

N° 1922. — Edit portant création en chaque bailliage , sé-

néchaussée, etc. , de rapporteur du point d'honneur.

Fontainebleau , octobre 1704. ( Rcc. cass. — Archiv. ) Reg. P. P.
, 9 »ov.

N° 1925.— ÉdIT portant que les officiers de juridiction et de

finances pourront obtenir des lettres de vétérance t pourvu

qu'Ut aient quinze ans de service et moyennant finance.

Fontainebleau , octobre 1704. (Archiv.) Reg. P. P. , 24 novembre.

N° 1924* ~~" "Edit portant création d'inspecteurs généraux et

visiteurs des manufactures de toiles en chaque généralité du

royaume (î).

Fontainebleau, octobre 1704. (Ord. 44. 5 F., 485. — Archiv.) Reg. C.

des C. Normandie , 19 novembre.

N° 1925.— RÈGLEMENT pour la levée des recrues dans toutes

les villes et paroisses du royaume.

Versailles , 3o octobre 1704. (Archiv.)

(1) Révoqué par tdit du 3o décembre.
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i\" 1926. — Lettres-patentes pour l'établissement de la com-

pagnie de Jésus dans Vile de Saint-Domingue.

Fontainebleau, octobre i-jo^. ( Morcau île Saint-Méry , II, 18. )

PRÉAMBULE.

LOUIS , etc. Par nos lettres-patentes du mois de juillet i6i5,

enregistrées en notre cour de parlement, le n avril iG58,

nous avons avons accorde* aux pères de la compagnie de

Jésus la permission de s'établir ou bon leur sembleroit dans

les îles et terres fermes de l'une et de l'autre Amérique de

notre obéissance , pour y exercer les fonctions de leur insti-

tut , selon leurs constitutions , avec la faculté d'y posséder

des terres , des maisons, pour en jouir de même que des droits ,

privilèges et exemptions qui y sont expliqués ; et par notre

édit du mois de décembre 1674, portant réunion des îles de

l'Amérique à notre domaine , nous avons confirmé et ratifié

]cs concessions qui leur auroient été faites dans tous les lieux

de l'Amérique méridionale, parla compagnie d'occident, par

ses délibérations des 17 juillet i6^3, 4 a°ût , 28 novembre

et i3 décembre 1674 » en présence des commissaires géné-

raux par nous préposés à l'examen des charges et engagemens

de cette compagnie ; mais d'autant que depuis ces concessions

la partie de l'île Saint-Domingue qui est sous notre domina-

tion s'y est considérablement augmentée par le défrichement

des terres qui n'avoient pas encore été cultivées , nous avons

cru ne pouvoir mieux nous assurer que nos sujets qui les

habitent auront tous les secours spirituels qui leur sont néces-

saires, qu'en établissant les pères jésuites dans les quartiers

du nord de Saint-Domingue. A ces causes , etc.

N° 1927.— Édit pour la navigation de l'Eure*

Fontainebleau , octobre 1704. (Rec. édits des desséchemens.) Reg. P. P. ,

11 mars i^oS , C. des C. , 4 mars.

N° 1928.— Edit portant création de courtiers commissionnaires

de vins
}
cidres et liqueurs.

Versailles, novembre 1704. ( Archiv. ) Reg. P. P. , 9 novembre.

N° 1929. — Édit portant qu'il sera retenu un denier pour livre

sur toutes les dépenses de la guerre, pour servir defonds au paie-

ment des gratifications qui seront accordées.

Versailles , novembre 1704. (Archiv.) Reg. P. P., tg, C. des C , 3l dcc.
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iN 1930. — Édit portant création de deux office* de présidens
,

six conseillers et un substitut du procureur générai en la cour
des aides de Paris.

Versailles, novembre 1704. (Code des Tailles.
)

N° 1931. — Déclaration portant règlement sur les fonctions

des adjoints aux enquêtes.

Marly, novembre 1704. (Archiv.) Reg. P. P., 24.

N° 1932. — Déclaration portant défenses de planter des herbes

à la Reine , Sainte-Catherine , et Nicoliane {tabac).

Versailles, i3 décembre 1704. ( Arcbiv. )

N° 1955. — ArrÊT du conseil qui défend aux bénéficiais ecclé-

siastiques et autre gens de main-morte , de -vendre ni donner à
cens ou rente les bois dépendons des bénéfices et commu-
nautés.

Versailles
, 3o décembre 1 704. ( Archiv. )

N° 1954. — Edit portant règlement sur les outrages faite aux
militaires par les officiers de robe.

Versailles , décembre 1704. ( Ord. 45. 5 G. , 34- — Arcbiv. — Néron, II
,

36a. ) Reg. P. P. , 3i décembre.

LOUIS , etc. Les rois Henri IV, et Louis XIII , notre très-

honoré seigneur et père; de glorieuse mémoire, ayant par dif-

férens édits et déclarations donnés en conséquence , défendu sous

les peines y contenues, les combats en duel et rencontres pré-

méditées , nous avons confirmé, dès les premières années de notre

règne , des lois si pieuses et si nécessaires pour la conservation

de la noblesse de notre royaume
,
qui en fait la principale

force j nous y avons ajouté dans la suite toutes les précautions

que nous avons estimé les plus efficaces pour les faire ob-

server dans toute leur étendue. Et nos cousins les maréchaux

de France , nous ayant proposé de leur part différentes peines

pour prévenir les querelles entre les gentilshommes et autres

qui font profession des armes ; en punissant sévèrement ceux

qui en offenseroient d'autres par des paroles outrageantes

,

par des coups de main et par d'autres coups , nous en avons

ordonné l'exécution ; et Dieu a donné une si grande béné-

diction sur les soins différens que nous avons continué de

prendre pour les faire exécuter, que le succès ayant répondu

aux espérances que nous avons eu lieu d'en concevoir, nous

avons eu la satisfaction de voir presque entièrement cesser
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sous notre règne, ces funestes combats qui se pratiquoient

(Luis notre royaume, par une opinion invétérée qui régnoit

depuis tant de siècles dans l'esprit de la nation, contre le

respect qui est dû aux coinmandemens de Dieu et à notre

autorité. Mais comme il se pourroit trouver dans la suite

quelques personnes, même du nombre des officiers qui font

profession de la robe, qui s'oublicroient jusques au point

d'outrager en différentes manières des gentilshommes et au-

tres personnes qui font profession des armes, et que les

juges établis dans notre royaume pour juger et punir en leurs

personnes les crimes de cette nature qu'ils pourroient com-

metjtre, ne pourroient pas prononcer contre eux les peines et

les satisfactions convenables h de telles offenses, si elles n'é-

loient établies auparavant par notre autorité. A ces causes ,
et

voulant prévenir des excès qui méritent une punition encore

plus sévère en leurs personnes que dans celles des autres , nous

avons dit. etc. , ce qui suit:

Art. i. Que celui de nos officiers ou antre personne qui fera

profession de robe
,
qui aura proféré sans sujet des paroles inju-

rieuses contre quelqu'un, comme sot, lâche , traître ou autres

semblables, sans que lesdites paroles aient été repoussées par

d'autres semblables ou plus graves
,

puisse être condamné à

tenir prison durant deux mois , et qu'après qu'il en sera sorti

,

il soit tenu de déclarer à l'offensé, que mal à propos et imperti-

nemment il Ta offensé par des paroles oulrageuses, qu'il les

reconuoît fausses , et lui en demande pardon.

2. Que celui qui aura donné un démenti , menacé de coups

de main , ou de bâton , tienne prison durant quatre mois , et

qu'après qu'il en sera sorti , il demande pardon à l'offensé avec

les paroles les plus capables de le satisfaire.

5. Que celui qui aura frappé d'un soumet, coup de main, ou autre

semblable, tienne prison durant deux ans, si le soufflet ou

coup de main n'a point été précédé d'un démenti , et qu'en

ce cas il demeure en prison durant un an seulement, et que

dans l'un ou l'autre cas il se soumette à recevoir des coups sem-

blables de l'offensé, et qu'il lui demande pardon.

4« Que celui qui aura frappé de coups de bâton, après

avoir reçu un soufflet ou coups de main , tiendra prison du-

rant deux ans, et s'il n'a point été frappé auparavant, qu'il

y sera détenu durant quatre ans ;
et qu'après qu'il en sera sorti

il demande pardon à l'offensé.
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5. Que les juges puissent ordonner en tous les cas ci-dessus
,

que lesdites satisfactions se feront en présence de telles per-

sonnes, et seront exécutées en présence d'un greffier ou autre

officier qu'ils estimeront à propos de nommer et de commettre

,

dont il sera dressé procès verbal.

6. Celui qui aura offensé et outragé sa partie, à l'occasion

d'un procès intenté et poursuivi devant les juges ordinaires,

pourra , outre les peines spécifiées ci-dessus , être encore con-

damné au bannissement , ou h s'abstenir pendant le temps que

les juges estimeront à propos , des lieux oîi il fait sa résidence

ordinaire.

7. Celui qui aura frappé seul et par devant, de coups de

bâton, canne j ou autre instrument de pareille nature, de des-

sein prémédité, par surprise ou avec avantage, sera condamné

à tenir prison pendant quinze ans, et celui qui l'aura fait par

derrière ( quoique seul ou avec avantage ) en se faisant accom-
pagner, ou autrement, sera enfermé dans une prison durant

vingt ans, dans des lieux éloignés de trente lieues de celui

où l'offensé fera sa demeure ordinaire. Si donnons , etc.

N° 1955.— Déclaration portant règlement pour les fonctions

des lieulenans généraux de Vartillerie de France.

Versailles , 11 janvier 1705. (Ord. 45. 5 G. , io3. )

N° ig36*. —Déclaration sur l'édit de 1765 portant que 9 lorsque

le premier lieutenant général d'artillerie se trouvera par la

jonction de deux armées avec un lieutenant général du même
corps , le premier lieutenant général commandera en chef les

deux armées.

Versailles, 11 janvier 1705. ( Archiv.) Reg. P. P. , 6 février , C. clesrC. ,

10 mars.

N° iqS^. — ARRÊT du conseil qui ordonne qu'au lieu des noms
des étoffes, ily sera apposé un plomb portant d'un cote'le nom
de l'étoffe , et de l'autre cehd du lieu defabrication.

Versailles, i3 janvier i^oî. (Archiv. )

N° 1938. — Ordonnance portant confiscation dés offices des

commissaires des guerres qui seront convaincus d'dvoir reçu

de l'argent des officiers, pour passer les compagnies sur un

pied plusfort que l'effectif.

Marly, 21 janvier 1705. ( Réglem. c"t ordonn. pour la guerre. )
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N° 19^9. — Arrêt du conseil qui défend à tous imprimeurs

autres qu'à Frédéric Léonard fils , de vendre et de louer au-

cuns édits et déclarations concernant les finances , à peine

d'amende.

Versailles, 24 janvier i^oS. ( Archiv.-— Rec. cass.)

N° 1940.— RÈGLEMENT touchant les officiers de l'empire de Ga-
lilée établis à la chambre des comptes (1).

Versailles, janvier 1705. ( Archiv. )

N° 194 la — Ordonnance portant peine du fouet et de lafleur

de lis contre les 'garçons nommés pour la milice, qui se sont

absentés de leur paroisse , et ceux qui achèteront des soldats

pour servira leur place, à moins qu'ils ne se représentent dans

la quinzaine dujour de la publication.

Versailles , 1 e1' février i-joS. ( Réglein. et ordonn. pour la guerre. )

N° 1942. — Déclaration portant défenses à tous rentiers de

prendre d'autres noms que ceux de leur baptême (2).

Versailles, 10 février 1705. (Rec. cass.) Rcg. C. des C. , 18 février.

N J 1943* — Arrêt du conseil qui juge que les parlement du

royaume ne peuvent pas connaître des arrêts des conseils de

Saint-Domingue
,
par la voie de la requête civile.

Versailles , 16 février 1705. ( Moreau de Saint-Méry, II , 24.)

N° 1944* —" Ordonnance pour défendre aux officiers des ar-

mées de se servir de chariots et chevaux de paysanspourporter

leurs équipages.

Marly, a5 février 1705. (Réglera, et ordonn. pour la guerre.)

N° 1945. — Édit portant création des offices de président de

présidiaux , et règlementpour leursfonctions.

Versailles , février i^oS. (Ord. 45. 5 G., 128. — Archiv.)

N° 1946*— Édit portant création d'officiers supérieurs maritimes,

et règlement pour leursfonctions.

Versailles , février 1705. ( Ord. 45. 5 G. , 202.)

(1) Réunion des clercs de procureurs à la chambre des comptes.

(2) lia 9e donnaient des noms de baptême commençant par des lettres

qui les faUoient payer ayant leur rang.
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N° iq47» — Ordonnance qui oblige les corsaires de Dunkerque

qui auront un ponl et demi et 60 hommes d'équipages, d'avoir

à bord un aumônier.

Versailles, 11 mars i^o5. ( Valin, 1
, 469. )

N° 1948.— Ordonnance qui défend aux corsaires d'arrêter les

vaisseaux écossais porteurs des passe-ports du Roi.

Versailles , 18 mars 170.5. (Valin , II, 238. )

N° 1949* — Déclaration portant que les intérêts des sommes

portées à la caisse des emprunts seront payés sur le pied de 10

p. 100 etfaisant défenses aux agens de change de les négocier

à un taux plus élevé.

Versailles , a3 mars 170$. (Archiv. ) Reg. P. P. , 27 mars.

N° iq5o. — Déclaration portant règlement pour les conseillers

rapporteurs et autres officiers du point d'honneur.

Versailles , 24 mars 1705. (Blanchard. )

N° 1 95 1 .— Lettres-patentes portant permission au maréchal

d'Estrées d'accepter la dignité de grand d'Espagne.

Versailles . mars 1705. (Blanchard.)

N ig52. — Ordonnance pour régler le rang entre les officiers

dans les fies.

Marly, 21 avril 1705. (Moreau de Saint -Merry , II , 28. )

4 N° 1955. — Ordonnance touchant le service des troupes réglées

et des milices dans les îles, et la formation de ces derniers

en régimens.

29 avril 1705. ( Moreau de Saint-Merry, II, 3i. )

N° 1954.— Déclaration portant règlement pour le recouvre-

ment des débets des comptables.

Marly , 10 mai 1706. ( Archiv. ) Keg. C. des C. , 23 mai.

N° 1955.— ArrÊt du conseil contenant règlementpour l'aligne-

ment des ouvrages de pavé , le dédommagement des proprié-

taires sur le terrain desquels les routes seront formées , la

plantation des arbres , et la largeur des chemins.

Versailles, 26 mai 1705. (Peuchet,II, 198.)

Le roi ayant été informé, tant par les trésoriers de France
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commis dans la généralité do Paris pour avoir le soin des ou-

vrages des ponts et chaussées de ladite généralité, que par les

sieurs commissaires départis dans les autres généralités, que

lorsqu'en exécution des ordres de S. M. ils font faire de nou-

veaux ouvrages de pavé dans les grands chemins , ou lorsqu'ils

font réparer ceux qui ont été ci-devant faits, les entrepreneurs

desdits ouvrages sont tous les jours trouhlés par les propriétaires

des héritages riverains desdites chemins , lorsque pour redresser

les chemins lesdits entrepreneurs se mettent en état de passer

dessus leurs terres, ce qui fait qu'il y a quantité de chemins,

qui, au lieu d'être d'un droit alignement, comme ils auroient dû

l'être , ont été faits avec des sinuosités fort préjudiciahles aux

intérêt* de S. M.
,
par la plus grande dépense qu'il faut faire

pour les construire et pour les entretenir, et à la commodité

puhlique , en ce que lesdits chemins en sont beaucoup plus

longs; à quoi étant nécessaire de pourvoir, ouï le rapport du

sieur Chamillart , conseiller ordinaire au conseil royal , con-

trôleur général des finances , S. M. en son conseil a ordonné

et ordonne que les ouvrages de pavé qui se feront de nouveau

par ses ordres , et les anciens qui seront relevés , seront

conduits du plus droit alignement que faire se pourra, suivant

qu'il sera ordonné par le trésorier de France à ce commis

dans la généralité de Paris, et par les sieurs commissaires départis

dans les autres généralités ; auquel effet il sera passé sans aucune

distinction au travers des terres des particuliers, auxquels, pour

leur dédommagement, sera délaissé le terrain des anciens chemins

qui seront abandonnés; et en cas que le terrain desdits anciens

chemins ne se trouvât pas contigu aux héritages des particuliers

sur lesquels les nouveaux chemins passeront, ou que la portion

de leurs héritages qui resteroit fût trop peu considérable pour

pouvoir être exploitée séparément, veut S. M. que les particu-

liers dont les héritages seront contigus, tant aux anciens chemins

qui auront été abandonnés, qu'aux portions des héritages qui se

trouveroient coupées par les nouveaux chemins, soient tenus du

dédommagement de ceux sur lesquels les nouveaux chemins passe-

ront , suivant l'estimation qui sera faite, par lesdits commissaires,

de la valeur du terrain qui leur sera abandonné; lequel dédom-
magement se fera en deniers , lorsque le prix desdits portions

d'héritages n'excédera pas deux cents livres; etlorsqu'il excédera

ladite somme il leur sera donné en échange
,
par lesdits proprié-

laii es . (I. s héritages d<- pareille valeur, suivant l'évaluation qui en
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sera faite par lesdits commissaires, lesquels échanges seront

exempts de tous droits de lods et ventes, tant envers S. M., qu'en-

vers les seigneurs particuliers. Ordonne en outre S. M. , qu'il sera

fait des fossés de 4 pieds de largeur sur a pieds de profondeur

à l'extrémité des chemins de terre qui sont de chaque côté du
paré , de quelque largeur qu'ils se trouvent à présent dans les

grandes routes allant de Paris dans les provinces , dont l'entre-»

tenemeut est employé dans l'état des ponts et chaussées ; et lors-

qu'il n'y aura point de chemins de terre déterminés , il en sera

fait à 3 toises de distance du pavé de chaque côté dans lesdites

grandes routes , et à 12 pieds dans les routes moins considéra-

bles , et ce , tant pour l'écoulement des eaux que pour conserver

la largeur des chemins et les héritages riverains ; lesquels fossés

seront entretenus par les riverains chacun en droit soi; et pour

la sûreté des grands chemins, S. M. fait défenses à tous particu-

liers de planter à l'avenir des arbres , sinon sur leurs héritages

et à 5 pieds de distance des fossés , séparant le chemin de leurs

héritages, le tout à peine de dix livres d'amende contre les con-

trevenans. Enjoint S. M. , auxdits sieurs commissaires départis

et auxdits trésoriers de France, chacun dans leur département,

de tenir la main à l'exécution du présent arrêt, et de rendre

toutes les ordonnances nécessaires, lesquelles seront exécutées

nonobstant oppositions ou appellations quelconques ; et en cas

d'appel , S. M. s'en réserve à elle et à son conseil la connois-

sance j et sera le présent arrêt lu et publié aux prônes des pa-

roisses, à ce que personne n'en ignore.

N° I956. — Déclaration qui défend aux parties de prendre

des transports sur les juges devant lesquels elles plaideront , de-

puis le jour que leurs procès auraient été portés devant lesdits

juges , jusqu'au jugement ou arrêt définitif.

Versailles , 27 mai 1705. (Ord. 45- 5 G. , 333. — Avchiv. — Néron , II
,

366. ) Reg. au grand conseil , i3 juin.

PRÉAMBULE.

LOUIS , etc. Nous avons appris que depuis quelques années

le cours de la justice est souvent interrompu par des récusa-

tions frauduleuses , qui sont fondées sur des créances feintes

ou véritables que des plaideurs se font céder sur les juges de-

vant lesquels ils plaident actuellement , ou sur des demandes

vaines et illusoires qu'ils affectent de former contr'eux ,
et par
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lesquelles ils prétendent les obliger a descendre de leur tribunal

pour devenir leur partie ; en sorte que , si cet abus pouvoit être

tole'ré, les plaideurs se rendroient bientôt les maîtres du choix

de leurs juges , en retranchant de ce nombre tous ceux qu'il leur

plairoit de regarder comme suspects, sans aucune cause raison-

nable. Nous croirions avoir trop d'indulgence pour la maliee

des hommes , si nous diffe'rions plus long-temps de réprimer un
tel artifice , dont le but est de changer la face d'un tribunal au

gré d'une partie injuste ou prévenue , et de faire perdre à des

parties plus simples et plus droites , ou l'avantage de conserver

un bon juge, ou la facilité d'obtenir une prompte expédition.

Nous joignons ù ces motifs l'obligation dans laquelle nous

sommes de conserver l'honneur des magistrats, que nous regar-

dons comme faisant partie de la justice même. Et après avoir

main tenu .l'ordre des juridictions dans notre ordonnance du
mois d'août 166g, contre ceux qui par des transports simulés

font un mauvais usage de leurs privilèges, pour dépouiller les

juges naturels de la connaissance des causes dont le jugement leur

appartient, nous employons avec encore plus de plaisir notre

autorité £ défendre et à soutenir la dignité des magistrats contre

les efforts de ceux qui par des cessions beaucoup plus odieuses

achètent le droit de faire injure à leurs juges, et souvent à

ceux dont ils redoutent le plus la droiture et l'intégrité. A ces

causes, etc.

N° 1 957.— Déclaration qui proroge pour trois ans les défenses

à ceux qui ont fait profession de la R. P. R. de vendre leurs

immeubles ou l'universalité de leurs meubles, sans la permission

du Roi.

Versailles
, 9 juin 1795. ( Rec. cass.) Ileg. P. P. , 20 juin.

•N° 1958. — Ordonnance contre les nègres libres qui facilitent

aux esclaves les moyens de devenir marrons.

Versailles, 10 juin i-;o5. (Moreaa de Saint-Méry, II, 3G.)

N° ig5g. — Déclaration qui ordonne que la conversion de:

peines établies contre les fraudeurs et contrevenans à laferme
du tabac ne pourra être prononcée que du consentement du
fermier.

Versailles
, i3 juin if;o5. ( Rec. de Réglem. sur le tabac. ) Reg. C. des A.

,

27 juin.

N'1 i960. — Déclaration portant que les fermiers et intéressés

T. IV DU RÈO'E. 3o
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dans le; affaires du Roi pourront exercer la contrainte par

corps contre leurs associés pour le recours des sommes qu'ils

auront payées pour eux.

Versailles , i3 juin 170$. (Rec. cass.)

N° 1961- — Déclaration portant que les nègres libres qui reti-

reront chez eux des nègres marions ou qui re cèleront ou par-

tageront leurs vols , seront déchus de leur liberté et vendus au

profit du Roi, sous la réserve du tiers pour le dénonneiateur.

Versailles, 20 juin 1705. ( Code de la Martinique.) Reg. au conseil sou-

verain.

N° 1962. — Déclaration qui amortit en faveur du clergé tous

les héritages
, fonds de terre , rentes foncières ou constituées

dont les droits d'amortissement et de nouvel acquêt ont été

payés en exécution de la déclaration du 9 mars 1700.

Versailles, 16 juin 1705. (Néron, II , 36-;. ) Reg. P. P. , i5 juillet.

N° 1965. — Déclaration portant que les contrats et actes

translatifs de propriété des héritages tenus enfiefs ou en roture

du Roi , seront ensaisine's conformément à Védit de décembre

l'j 01,soit que Vensaisinement ait lieu par les coutumes ou non.

Versailles , 23 juin 1703. ( Ord. fô. 5 G. , 385. — Archiv. — Néron , II
,

368.) Reg. P. P., 8 juillet.

N° 1964» —' Edit portant création d'inspecteurs visiteurs des

matériaux.

Versailles
,
juin 1705. (Archiv.) Reg. P. P. , i5 juillet.

N° I965.— Edit portant création des offices de contrôleurs des

registres et des extraits de baptêmes, mariages et sépulture

,

et règlement pour leurs fondons.

Versailles, juin 1705. (Ord. 45. 5 G. , 38g, —Archiv.) Reg. P. P.,

8 juillet.

N° 1966.— Arrêt du conseil qui ordonne l'exécution de celui

du 4 novembre 1687, et néanmoins permet aux imprimeurs

du roi qui en seront requis par les procureurs généraux Vim-

pression des édits et déclaration enregistrés au.parlement, cham-

bre des des comptes et des aides et grand conseil.

Versailles , 21 juillet 1705. ( Archiv. — Rec. cass. )

N° 1.967. — Déclaration portant règlement pour la licitation

des offices qui seront saisis réellement pour le recouvrement de

la finance des augmentations de gages.

Versailles , a5 juillet 1705. (Néron , II, 3G8. )
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N° ig68. — Edit ( en exécution des édit et déclaration d'août

i6b'g et i\ juillet 1G82 ) portant défenses à ceux gui ont ré-

légués dans un lieu par ordre du Roi d'en sortir à peine de

confiscation de t orps et de biens.

Versailles
,
juillet 1705. 'Arcliiv. — JVêioii, II, yj5. ) lley. P, P., :u>

janvier 1 -/>(>.

PRÉAMBULE.

LOUIS, etc. L'attachemeril que les sujets naturels doivent

à leur sonvernin et à leur patrie est une obligation formée par

Le lien seul de la naissante , et si naturellement grave dans le

eœur de tous les peuples
,
que ceux qui oublient ce premier de

leurs devoirs en renonçant à leur patrie , méritent de perdre

tous les avantages qu'ils y avoient aequis par leur naissance.

Nous avons par nos édit et déclaration du mois d'avril iCGq et

juillet 1682, fait défenses à tous nos sujets, de quelque qualité'

et condition qu'ils soient, de se retirer de notre royaume pour

aller s'établir, sans notre permission, dans les pays étrangers,

à peine de confiscation (Te corps et de biens, et d'être réputés

étrange!*; au préjudice desquelles défenses nous avons été in-

formés que quelques-uns de nos sujets , même de ceux que nous

jugeons quelquefois à propos d'éloigner pour un temps du lieu

de leur établissement ordinaire
,
par des ordres particuliers, et

pour bonnes et justes causes à nous connues, et pour le bien de

notre état, oubliant non seulement les engagement indispen-

sables de leur naissance, mais encore l'obéissance qu'ils doivent

en particulier à l'ordre spécial qu'ils ont de nous, quittent le

lieu du séjour qui leur est marqué par notredit ordre pour se

retirer hors du royaume, et dans la vue d'éluder l'effet de nos-

dits édit et déclaration , et se soustraire aux peines qu'ils pré-

'voient devoir encourir par leur évasion et leur désobéissance,

font, avant leur retraite, des dispositions ou aliénations de leurs

biens en fraude. A ces causes , etc.

N° 1969.— Édit portant règlement pour l'ouverture des ruines

cPor et d'argent nouvellement découvertes sur les terres du

Vigean et de l'île Jourdain, en Poitou.

Versailles, juillet 170.5. (Arcliiv. — Rec. cass. ) Reg. P. P. , 8 aoù!.

LOUIS , etc. Les avis que nous avons eus de la nouvelle

découverte des miues d'or et d'argent qui se trouvent dans les

3o.
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terres dû Vigean et de l'île Jourdain en Poitou ; nous ont

excite d'en faire venir des matières de marcassite
,
qui nous

ont été' envoyées par le sieur intendant de la province } dans

une quantité' suffisante pour en faire faire plusieurs et diffé-

rentes épreuves par les gens les plus expérimentés et en pré-

sence de commissaires par nous préposés
;
par toutes lesquelles

expériences il a paru et il résulte pour constant que les

simples marcassites contiennent de l'or et de l'argent dans une
quantité assez considérable pour qu'on en puisse inférer cer-

tainement, avec tous les autres indices plus heureux les uns

que les autres
, que le filon , ou l'arbre principal desdites mines

,

n'est pas éloigné ni difficile à découvrir ; et comme cette décou-

verte peut devenir très avantageuse à notre état, et beaucoup

contribuer dans la suite au bien et soulagement de nos sujets

,

nous croyons , nonobstant les grosses charges et dépenses de

la guerre où nous nous trouvons indispensablement engagé
,

ne devoir pas différer à faire travailler auxdiies mines ; esti-

mant en même temps que nous ne pouvons pas en donner

La direction générale h une personne plus expérimentée ni

plus affectionnée à notre service que le sieur Doudon de

Volagré.

A ces causes , etc. , voulons et nous plaît que lesdites mines

soient ouvertes, et qu'incessamment et sans discontinuation il

y soit travaillé sons les ordres et à la diligence dudit sieur

de Volagré , que nous avons commis et commettons pour en

faire la direction générale ; auquel effet voulons et entendons

qu'il soit creusé et profondé dans tous les lieux et endroits

où il jugera nécessaire pour suivre lesdites mines, et qu'il

s'empare de tous les lieux qui lui seront nécessaires , tant

sur nos propres fonds comme dans nos rivières, ruisseaux,

moulins , terres labourables
,
prés, pâtureaux „ maisons , et

généralement tous autres héritages de quelque qualité qu'ils

puissent être
,
que ceux des particuliers , desquels nous ordon-

nons qu'estimation sera faite entre les propriétaires et notredit

commis de gré à. gré, ou au cas qu'ils n'en puissent convenir,

par le sieur intendant de la province
,
pour en être le prix

payé auxdits propriétaires six semaines après et du jour qu'on

s'en sera emparé; et pour donner plus de moyen à notredil

commis de trouver le nombre d'ouvriers qui lui sera nécessaire

pour faire travailler auxdites mines dans toute l'étendue qu'il

jugera , outre les journées au prix courant que nous ordonnons
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leur être payées , voulons et entendons que tous ceux qui

travailleront effectivement auxdil.es mines, jouissent sans ancunc

réserve des mêmes privilège! dont onl.toujours joui et jouissent

actuellement les ouvriers travaillant à nos monnoies , savoir,

d'exemption de taille, de collecte, tutelle ,
curatelle, de loge-

ment de gens de guerre, de subventions, et généralement de

toutos autres charges publiques, même de la milice. Ordon-

nons que toutes les contestations qui pourront naître et surve-

nir au sujet desdites mines , tant entre les ouvriers et commis

que les propriétaires dont on se sera empare des héritages , soient

portées en première instance par devant le sieur intendant de

la province de Poitou , et jugées par lui ; auquel nous lui en

avons attribué et attribuons la connoissance
,
privativement et

a l'exclusion de tous autres juges
,
pour, son ordonnance être

exécutée , nonobstant opposition ou appellation quelconques ,

sauf l'appel directement à notre conseil. Si donnons, etc.

N° 1970.— Déclaration qui permet aux présidens des pré-

sidiaux de vendre et désunir les droits de quatre sous par

jugement préparatoire , et de cinq sous par jugement définitify

et les augmentations de gages qui leur sont attribuées par

l'édit de février 1705, lesquels gages sont fixés au denier

dix-huit.

Versailles , 4 ^oùt 1705. ( Archiv. — Néron , II , 3Grj. )

N° 1971* — Déclaration portant dérogation à celle du £
octobre 1704, et que les rentes constituées ou à constituer à

prix d'argent, par le clergé et par les diocèses , au profit

des gens de main-morte , seront déchargées du paiement des

droits d'amortissement.

Versailles , 18 août 1705. (Ord. 45. 5 G. , 58i. — Archiv. — Néron , II,

371. ) Reg. P. P.
, 4 septembre , C. des C. , 17.

N° 19^2* — Lettres-patentes pour Venregistrement et l'exé-

cution d'une bulle du pape [Clément XI), concernant les pro-

positions de J aménius (1).

(1) Cette bulle (connue sous le nom de Vincam Donnai) étoit une con-

damnation du fameux cas de conscience cjui avoit été approuvé par qua-

rante docteurs de Sorbonne en 1701 , et qui j en renouvelant la distinc-

tion au fait et du droit , rendoit la signature du formulaire inutile
,
par

rapport à la condamnation des cinq propositions de Jansénius. ( lien. Abr.

Chr.)
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Versailles , 3i ;ioiit 170a. (Oui. {5. 5 (1. , 535. — Archiv. — Rec. c.iss. )

Ileg. P. P. . 4 septembre.

LOUIS, etc. Quelques précautions que nous ayons prises

pendant tout le cours de noire règne
,
pour étouffer toutes

les contestations que les erreurs du livre de Jansénius avoient

fait naître , nous avons appris néanmoins que des esprits in-

quiets et indociles, renouvelant tous les jours des disputes

aussi téméraires que dangereuses sur la condamnation de cet

auteur, ne cessent point de troubler la paix que nous avons

voulu procurer à l'église; et comme cette condamnation a été

prononcée par le Saint-Siège j dont le jugement a été accepté

par l'église de France
,
publié et exécuté dans nos états , en vertu

de nos lettres-patentes , registrées en nos cours de parleniens
,

nous avons cru ne pouvoir rien faire de plus utile pour pré-

venir les desseins de ceux qui tâcbent d'affaiblir le poids de

cette condamnation , que de demander à notre saint père le

pape qu'il lui plût d'affermir par une nouvelle constitution l'exé-

cution de celles des papes ses prédécesseurs
,
qui sont deve-

nues les lois de toute l'église
,
par l'acceptation qu'elle en a

faite. Sa Sainteté , excitée par les instances qui lui en ont

été faites de notre part , et animée par son propre zèle
,
ayant

donné à cet ouvrage toute l'attention que l'importance de la

matière pouvait mériter , a fait uue constitution en forme de

bulle , le quinzième juillet dernier, par laquelle en confirmant

de nouveau les constitutions des papes Innocent X et Alexan-

dre VII , reçues et publiées dans notre royaume, elle rejette

et condamne tous tes prétextes dont les défenseurs de Jansé-

nius se sont servis pour en éluder l'exécution; et le sieur Gual-

tiéri , arcuêveque évoque d'Imola , son nonce, ayant eu ordre

de nous présenter de sa part un exemplaire de ladite consti-

tution , et de nous demander notre protection pour la faire

exécuter , nous l'avons reçue avec le respect que nous avons

pour le Saint-Siège et pour la personne de notre saint père

le pape , et nous avons jugé à propos d'en envoyer une co-

pie à l'assemblée du clergé*
,

qui se tient présentement i

1

* Pa-

ris
,
par notre permission, a6u qu'elle pût délibérer sur l'ac-

ceptation de cette constitution dans les formes ordinaires , et

que le suffrage des évoques se joignant ainsi à l'autorité <lu

jugement du Saint-Siège, ce concours et ce consentement una-

nime des membres avec leur cbef
,
pût éteindre pour toujours
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dans noire royaume une division de scnlimcns si contraire au

bien el à l'honneur de l'église. Les délibérations de cette assem-

blée ont répondu à notre attente, et par le procès verbal qui

nous en a été présenté , nous avons ru la satisfaction de voir

(juc les prélats de noire royaume reconnaissant dans la consti-

tution de notre saint père le pape l'esprit et la doctrine de

l'église , à laquelle le clergé de France a toujours été si invio-

lablement attaché , l'ont acceptée avec la déférence qui est due

au chef visible qu'il a plu à Dieu de donner à son église , et

nous ont supplié en même temps de faire expédier nos lettres-

patentes pour la faire publier et exécuter dans notre royaume.

Et comme nous reconnaissons avec plaisir que la plus grande

gloire d'un roi très chrétien consiste à employer toute la puis-

sance qu'il a reçue de Dieu , à faire révérer et observer in-

violablcmcnt les décisions de l'église , dont il a voulu que

nous fussions les défenseurs et les protecteurs
;

A ces causes , etc. , voulons et nous plait que la constitution

de notre saint père le pape , en forme de bulle , attachée sous

le contre-scel de notre chancellerie , acceptée par les arche-

vêques et évêques de notre royaume , assemblés à Paris par

notre permission , soit reçue et publiée dans nos états pour y
être exécutée ,

gardée et observée selon sa forme et teneur.

Exhortons à cette fin , et néanmoins enjoignons à tous les

archevêques et évêques de notre royaume de la faire lire et

publier dans toutes les églises de leurs diocèses , enregistrer

dans les greffes de leurs omcialités, et de donner tous les ordres

nécessaires pour la faire observer d'une manière uniforme

,

suivant les résolutions qui ont été prises sur ce sujet dans

ladite assemblée , en sorte que la paix qui en doit être le fruit

,

soit charitablement et inviolablement conservée , et que les

disputes qui l'ont altérée jusqu'à présent ne puissent plus être

renouvelées; et attendu que tout ce qui regarde les jugemens

de l'église en matière de doctrine , est principalement réservé à

la personne et au caractère des évêques , et ne peut leur être

ôté par aucun privilège, nous voulons que le contenu en nos

présentes lettres soit exécuté , nonobstant toutes exemptions ,

privilèges , droits de juridictions épiscopales ou quasi épisco-

pales, qui pourroient être prétendus par aucuus chapitres,

abbayes, communautés séculières ou régulières, ou par aucuns

particuliers de quelque qualité et condition qu'ils soient , aux-

quels nous avons défendu et défendons d'exercer aucunes fonc-
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tions ni actes de juridiction en cette matière , en vertu desclits

privilèges. Si donnons , etc.

N° 1975. — Êdit portant révocation des privilèges accordés par

l'établissement des offices de judicature , de police et defi-
nances créés depuis le premierjanvier 1698.

Versailles, août i^oS. ( Code des Commensaux. — Code des. Tailles. )

PRÉAMBULE.

LOUIS , etc. Les efforts que nous avons été obligés de faire

pour soutenir une guerre exécutée par la seule jalousie de nos

voisins, nous ayant mis dans la nécessité d'avoir recours à des

moyens extraordinaires pour trouver les fonds dont nous avions

besoin pour la faire, avec des forces du moins égales à celles de

nos ennemis , et pour nous mettre en état de conserver à Phi-

lippe V notre petit-fils une monarchie qui lui étoit acquise par

des titres si légitimes , nous avons créé différens offices de ju-

dicature
, police et finance , auxquels nous avons attribué des

exemptions et des privilèges pour nous en procurer le débit

avec facilité. Les plus riches habitans de nos paroisses sujettes

aux impositions et aux charges ordinaires les ayant acquis,

nous nous sommes aperçus que le nombre des exempls et pri-

vilégiés étoit tellement multiplié
,
qu'à peine restoit-il un nom-

bre suffisant de contribuables pour porter les charges , ce qui a

rendu les recouvremens si difficiles
,
que nous avons cru qu'il

n'étoit pas moins de notre justice que de notre intérêt d'y pour-

voir, et de révoquer une partie de ces privilèges et exemptions

sans néanmoins supprimer les offices. Nous avons pris d'autant

plus volontiers cette résolution, que les gages et les droits

attribués aux offices sont plus que suffisans pour indemniser

ceux qui les ont acquis , de la finance qu'ils nous ont payée. Les

motifs de cette suppression n'étant fondés que sur le soulagement

de nos sujets et eu vue d'augmenter le nombre des taillables et de

ceux qui seront tenus de contribuer à l'avenir aux charges ordi-

naires, nous avons trouvé qu'il étoit également juste de faire

exécuter nos ordonnances et déclarations contre les domestiques

et commensaux de notre maison, et des maisons royales, qui

ne servent pas , ainsi qu'il est porté par lesdites ordonnances et

déclarations , et particulièrement celles du mois de janvier i654,

du 26 février i665, du 20 août 1673, du 23 octobre 1680 et

du 29 octobre 1 689. A ces causes , etc.
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—

Ordonnance portant que les corsaires particuliers

qui sortiront avec les vaisseaux de l'état, ou qui les joindront

à la mer, par ordre du commandant, auront pari dans les

prises, par rapport au nombre de canons, sans égard au

calibre, à la grandeur des bâtimens , ni à laforce des équi-

pages.

Fontainebleau , i« octobre 1705. ( Lebcau, 1 , 299)

No îq^S. —Règlement pour la levée de recrues dans les pa-

roisses du royaume.

Fontainebleau , i5 octobre 1705. ( ArchiY. — Rcc. casa.)

N° 1976.— Édit portant que tous actes sous seing privé , à

l'exception des lettres de change et billets à ordre, seront con-

trôlés avant toute demande en justice.

Fontainebleau , octobre 1705. (Onl. 45. 5 G., 588. — Archlv- -* Néron,

II , 371. ) Rcg. P. P. , 24 octobre.

LOUIS, etc. Nous avons ordonné par notro déclaration du

i4 juillet 1699, touchant les reconnoissanecs des actes sous

seing privé qui se poursuivront en justice, qu'après l'acte re-

connu, soit par défaut ou contradictoirement, le porteur ou la

partie poursuivant la reconnoissance sera tenu de portor dans

trois jours de la date de la reconnoissance de l'acte avec la sen-

tence du juge rendue sur la reconnoissance chez le notaire le plus

proche de la juridiction, pour être par lui délivré expédition

du tout après l'avoir fait contrôler dans la quinzaine de l'apport,

h peine de nullité, et de deux cents livres d'amende , tant contre

lui que contre le poursuivant et ceux qui se serviront dudit

acte sous seing privé, qui n'aura aucune hypothèque, s'il n'est

contrôlé, et les expéditions délivrées par le notaire, avec dé-

fenses à tous juges d'y avoir égard , soit dans les collocations

d'ordre et préférence d'hypothèque ou autrement, à peine

d'interdiction et de deux cents livres d'amende; et comme nous

n'avions rendu celte déclaration que dans la vue d'empêcher les

fraudes qui se commettoient à notre ferme des droits des con-

trôles des actes des notaires , et que nous sommes informé que

nos sujets , nonobstant les peines rigoureuses portées par cette

déclaration, continuent de passer la plupart de leurs actes sous

signature privée , sans se mettre en peine de rapporter chez les

notaires les jugemens et sentences qu'ils ont obtenus pour la

reconnoissance de ces actes , ni de les faire contrôler , ce qui em-

porte la nullité desdits actes , faute d'être revêtus des formes
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portées par notre déclaration dudit jour i4 juillet 1699, dont

pourroient nsître dans les suites une infinité de procès, et la

ruine d'un grand nombre de familles , s'il n'y étoit par nous

pourvu : et comme nous avons d'ailleurs été informés qu'au

préjudice des édits et régiemens ci-devant faits touchant les

fonctions et le nombre des notaires que les seigneurs hauts

justiciers de notre royaume peuvent établir dans l'étendue de

leurs juridictions, lesdits notaires passent journellement toutes

sortes d'actes indifféremment entre toutes sortes de personnes,

quoique non domiciliées dans le ressort desdites justices, et

pour biens situés hors l'étendue dudit ressort, nous avons jugé

à propos d'y pourvoir, en imposant des peines convenables dans

les cas de contravention.

A ces causes , etc. , voulons et nous plaît qu'à l'avenir et à

commencer du premier janvier prochain , tous les actes qui se-

ront passés sous signatures privées , à l'exception des lettres de

change et billets à ordre et au porteur, des marchands négocians

et gens d'affaires , soient contrôlés avant qu'on en puisse faire

aucune demande en justice, et les droits payés suivant la qualité

des actes , et a proportion des sommes y contenues , comme s'ils

étoient originairement passés par devant notaires, conformément

aux tarifs arrêtés en notre conseil pour les droits des contrôles

des actes des notaires, à peine de nullité desdits actes, et de

trois cents livres d'amende pour chacune contravention, tant

contre les parties qui s'en.seront servies, que contre les huissiers

et sergens qui auront fait des exploits et actes en conséquence.

Faisons défenses h nos juges et à ceux des seigneurs parti-

culiers, à commencer du premier du mois de janvier prochain
,

de prononcer aucuns jugemens portant reconnoissance, ni de

condamnation, sur des actes sous signatures privées, qu'il ne

leur soit apparu du contrôle et du paiement desdits droits , à

peine de nullité des jugemens, et de trois cents livres d'amende

contre lesdits juges, et de pareille amende contre les procureurs

qui auront occupé dans les instances , et les huissiers et sergens

qui mettront les jugemens à exécution , lesquelles demeureront

encourues en vertu du présent édit, sans qu'il soit besoin

d'autre jugement ni condamnation , et sans pouvoir être mo-

dérées ni sursises par nos juges , à peine d'en être responsables

en leurs propres et privés noms.

Voulons que dans les jugemens portant reconnoissance ou

condamnation qui interviendront sur des actes sous signatures
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privées, il soil (ait mention du contrôle desdits nctcs , ainsi qu'il

se pratique pour le contrôle des exploits, à pleine contre les

greffiers de pareille amende de trois cents livres pour chaque

contravention» Faisons pareillement défenses aux notaires et

tabellions des seigneurs hauts-justiciers de notre royaume, de

passer à l'avenir aucuns actes entre d'antres personnes que les

justiciables de la justice dans laquelle ils sont établis , et pour

biens sitne's dans le ressort d'icelle, à peine de nullité des aetes,

et de. trois cents livres d'amende contre lesdits notaires pour

chacune contravention, et de pareille amende tic trois cents

livres contre chacune des parties contractantes , lesquelles de-

meureront encourues en vertu du présent édit, sans qu'il soit

besoin d'autre jugement ni condamnation. Si donnons, etc.

N° 1977- — Édit portant règlement pour l'insinuation des con-

trats quiy sont .sujets , en exécution de celui décembre 1703.

Fontainebleau , octobre i^o5. ( Ord. 45. 5 G. , 585. — Arcbiv. — Néron ,

II , 3-;3.) Reg. P. P. , 24 octobre , C des A. , a3 novembre.

PRÉAMBULE.

LOUIS, etc. Nous aurions par notre édit du mois de dé-

cembre 1703, créé des offices de greffiers des insinuations

laïques dans l'étendue de notre royaume, pays, terres et sei-

gneuries de notre obéissance
,
pour insinuer et registrer les

actes sujets à insinuation : et par notre déclaration du 19

juillet. 1704, nous aurions expliqué la forme desdites insinua-

tions, et réglé les difficultés qui s'étoient présentées dans

l'exécution dudit édit : et par antre notre édit du mois d'oc-

tobre 1704, nous avons supprimé le titre desdits offices de

greffiers des insinuations, et réuni les droits y attribués , à la

ferme générale des contrôles des actes des notaires et petits

scels ; de tous lesquels droits nous avons fait un bail général

à maître Etienne Chaplet pour neuf années consécutives, h

commencer la jouissance au premier janvier dernier , et or-

donné que les fonctions .desdits offices de greffiers des insinua-

tions scroient faites par les commis dudit Chaplet, qui en

percevroieut les droits conjointement avec ceux des contrôles

des notaires et petits scels; mais comme nous ne pouvons

tirer l'avantage que nous nous étions proposé de l'union des-

dites ferme., qu'en chargeant les notaires, tabellions, gref-

fiers et autres particuliers qui passent les actes sujets a insi-
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nualions, de les faire insinuer de même et ainsi qu'ils sont

déjà obligés de les faire contrôler et sceller, et dans les mêmes
délais qui ont été fixés pour le contrôle et sceau desdits actes

>

ce qui d'un côlé se trouvera beaucoup plus convenable à la com-

modité de nos sujets, et de l'autre diminuera considérable-

ment les frais de régie de ladite ferme. A ces causes, etc.

N° 1978.— Édit portant affranchissement du fonds des charges

locales assignées sur les domaines.

Fontainebleau , octobre 1705. (Néron, II, S^- ) Reg- P- Rouen, i5 déc.

N° 1979* — Acte de notoriété' décidant que les esclaves nègres

en Amérique sont meubles.

i3 novembre 1705. (Archiv. )

N° 1980. — Déclaration qui ordonne que les receveurs géné-

raux desfinances et les receveurs des deniers communs de la

ville de Paris ne seront tenus de compter du recouvrement en

gms de la capitation, que deux ans après l'expiration de leur

exercice.

Versailles , 38 novembre l]jo5. ( Arcbiv. ) Reg. P. P. , i5 décembre.

N° 1981.— Règlement portant que les hommes mariés compris

dans la dernière levée seront remplacés par d'autres.

Versailles , 10 décembre 1705. (Archiv.—*Rec cass.)

N° 1982, —-Déclaration portant que les relégués qui s'ab-

senteront du royaume, seront punis de la confiscation de

corps et de biens ; et dans les pays oh la confiscation n'a pas

lieu, d'une amende qui ne pourra être moindre de la moitié

de la valeur des biens.

Versailles , 26 décembre 1705. ( Néron , II
, 987. ) Reg. P. P. , 22 janvier

1706.

N° 1985, -

—

Edit portant création d'agens de banque , change,

commerce etfinances.

Versailles , décembre i^o5. ( Archiv. — Rec. cass. ) Reg. P. P. > 3o déc.

LOUIS , etc. Les secours que les agens de change , de

banque et marchandises ont procuré pendant le cours des der-

nières guerres et de la présente, aux trésoriers, aux entrepre-

neurs des vivres , des étapes et autres , et aux particuliers char-

gés du recouvrement de nos deniers , et intéressés dans nos

affaires, en leur faisant prêter les sommes dont ils ont eu besoin
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pour satisfaire h leurs engagemens envers nous et le public
, et

les facilités que lcsdits agens de change ont fait trouver dans le

commerce , entre les banquiers, les marchands et les négocians,

leur a attire une confiance si entière, que les négociations les

plus importantes passent présentement par leurs mains; et

comme les ofliecs d'agens de change présentement établis sont

d'unprix'trè.s modique, que plusieurs particuliers sans bien et sans

crédit s'efforcent tous les jours d'y entrer, ce qui pourroit dans

la suite diminuer la confiance du public et faire un tort préjudi-

ciable aux affaires de finances et du commerce, nous avous ré-

solu de supprimer tous lesdits offices dans l'étendue de notre

royaume, et d'en créer et établir d'autres plus considérables

dans les principales villes de commerce, soit qu'il y en ait de

crées ou non , leur attribuer des gages proportionnés à la finan-

ce, les confirmer dans les droits dont ils jouissent présente-

ment, et y ajouter des honneurs et des prérogatives qui enga-

gent des personnes distinguées par leur état et leur probité d'en

acquérir.

A ces causes , etc. , nous avons par le présent édit perpétuel et

irrévoeable, éteint et supprimé, éteignons et supprimons tous les

offices de courtiers de change, agens de change, de banque etmar-

chandises, créés dans l'étendue de notre royaume, sous quelque

titre que ce soit, soit qu'ils aient été levés par des particuliers

,

ou qu'Usaient été réunis à des corps de villes ou communautés, à

la réserve de ceux établis dans les villes de Marseille et Bor-

deaux, auxquels courtiers et agens de change supprimés, nous

défendons très expressément d'en faire ù l'avenir aucune fonc-

tion y à commencer du jour de l'euregistrement qui sera fait du

présent édit , à peine de trois mille livres d'amende pour la pre-

mière fois, et de plus grande peine en cas de récidive. Voulons

que les pourvus ou propriétaires desdits offices remettent inces-

samment entre les mains du sieur Chamillard , conseiller en

notre conseil royal, contrôleur général de nos finances, leurs

quittances de finances, lettres de provisions, contrats d'acqui-

sition et autres titres de propriété, pour être incessament pro-

cédé à la liquidation et remboursement desdits offices; et de la

même autorité que dessus nous avons créé et établi , créons et

établissons en titres d'offices formés cent seize nos conseillers

agens de banque , change , commerce et finance ; savoir , vingt

en notre bonne ville de Paris, vingt en la ville de Lyon , six à La

Rochelle , six ù Montpellier, cinq à Aix , cinq à Strasbourg, cinq
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à Metz , dix à Rouen, huit à Nantes
, quatre à Tours, quatre à

Saint-Malo, quatre à Dijon, quatre à Bayonne, deux h Tou-
louse , deux à Dieppe , uu au Havre-de-Gràce , un à Calais

,

deux à Dunkcrque, deux àRochefort, deux à Reunes, deux à

Brest, et un au Port-Louis. Voulons que lesdits officiers soient

reçus par devant les prévôts, lieutenans, baillis, sénéchaux ou
leurs lieutenans, en la manière accoutumée, à la réserve de

ceux de Lyon qui seront reçus par devant les prévôt des mar-
chands et échevins de ladite ville de Lyon , conformément à

l'édit du mois d'août 1692 , auxquels officiers créés par le pré-

sent édit, nous avons attribué et attribuons des gages effectifs
1

au denier vingt, sur le pied de la finance qui sera réglée par les

rôles que nous ferons arrêter en notre conseil , desquels gages

le fond sera fait annuellement dans les é ;:ats de nos finances pour
en jouir par lesdits acquéreurs , sans qu'ils puissent être retran-

chés ou diminués pour quelque cause et occasion que ce soit. Joui-

ront lesdits officiers pour les négociations qu'ilsferont en deniers

comptans, billets et lettres de change, de cinquante sols par

mille livres payables , savoir : vingt-cinq sols par le prêteur et

vingt-cinq S0I3 par l'emprunteur; et h l'égard des négociations

pour fait de marchandises, ils seront payés, savoir: dans notre

bonne ville de Paris , sur le pied de demi pour cent de la valeur

des marchandises, et dans les autres villes de commère ou ils

seront établis, des mêmes droits dont jouissent présentement

les courtiers et agens d* change, de banque et marchandises

supprimés par le présent édit. Permettons auxdits agens de

banque, de change, commerce et finances,, pour la commodité

de cmx qui auront des négocia lions à faire de leur fait, de tenir

un bureau ouvert et une caisse chez eux , nonobstant ce qui est

porté dans les articles 1 et 2 du liae II de notre édit du mois de

mars i6^3 , servant de règlement pour le commerce des négo-

ciais et marchands , auxquels nous avons dérogé et dérogeons à

cet égard. Vouions que toutes les* lettres de change et billets

qu'ils négocieront soient cotés d'eux, et qu'ils en certifient les

signatures véritables. Nous défendons à toutes sortes de per-

sonnes de s'immiscer dans les fonctions des agens de change
,

soit pour les négociations d'argent ou de marchandises, à

peine de quatre mille livres u'iimende applicables h l'hô-

pital général, et de plus grande peine en cas de récidive. Et

comme nous avons été iuformé que plusieurs de nos fermiers,

traitons, gens d'affaires , -leurs caissiers 1 1 auli es . ^ous prétexte
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qu'ils ont intérêt ou se mêlent desdites affaires, se chargent de

faire lesdites négociations des billets des sommes que lesdites

compagnies délibèrent d'emprunter et qu'ils le font indépen-

damment desdits agens de change, en vue de profiter du droit

qui n'est dû qu'à eux -,
que même il s'est glissé souvent dans le

commerce des billets signés de gens inconnus ou supposés, pour

augmenter le nombre des signatures, au grand préjudice de ceux

qui ont eu la facilité d'en donner la valeur, et qu'on ne peut

remédier à un abus si contraire à l'intérêt public
, qu'en faisant

assurer que toutes lesdites signatures desdits billets sont vérita-

bles et de gens intéressés dans les affaires; nous voulons que tous

billets d'emprunt faits en commun par lesdites compagnies soient

négociés par l'entremise desdits agens de change, et eolés de la

main d'un d'iceux
,
qui certifie les signatures véritables; faute

de quoi, nous défendons à tous juges de donner des condamna-

tions, en cas de défaut de paiement à l'échéance detulits billets,

contre ceux qui les auront signés. N'entendons néanmoins assu-

jettir aucuns de nos trésoriers chargés de quelques maniemens

que ce soit dans notre royaume , de se servir de l'entremise des-

dits agens de change pour les emprunts qu'ils sont obligés de

faire pour soutenir leurs paiemens, ni les receveurs généraux

de nos finances, trésoriers de nos pays d'états et autres tréso-

riers ou receveurs chargés de recettes
,
pour lesquelles ils sont

obligés de nous faire des prêts et avances, quand bien même
pour aider à leur crédit ils se serviroient de quelques autres per-

sonnes pour signer ou endosser leurs billets d'emprunt; sans

que pour raison desdits emprunts lesdits trésoriers , receveurs

et autres qui pourroient signer avec eux, paient aucuns droits à

ceux qui leur prêteront, ni que les prêteurs en puissent exiger,

sous quelque prétexte que ce puisse être, lesquels droits ne

pourront être reçus que par les agens de change dans les négo-

ciations où leur ministère sera nécessaire. Voulons que ceux

qui , sans être agens de change , exigeront lesdits droits, soient

condamnés en six mille livres d'amende, dont le tiers sera appli-

qué à l'hôpital général , et le surplus à la communauté desdits

agens de change, sauf à eux d'en faire part au dénonciateur.

Et pour marquer l'estime que nous faisons du titre des charges

et fonctions desdits agens de banque , de change, de commerce
et finances, qui doivent contribuer à soutenir nos finances et

taire fleurir le commerce , nous avons déclaré et déclarons

qu'ils ne dérogent point à h noblesse) et en conséquence nous
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avons permis et permettons à ceux qui seront pourvus de ces

offices de posséder conjointement des charges de nos conseillers

secrétaires; savoir, ceux dont la finance des offices sera de
trente mille livres et au-dessus, dans notre grande chancellerie,

et ceux dont la finance sera au-dessous de trente mille livres

,

dans les chancelleries établies près nos cours supérieures et autres,

et d'en faire les fonctions, sans avoir besoin d'arrêt ni de lettres

de compatibilité. Et afin de leur donner encore des marques de

distinction et de confiance particulière , nous voulons qu'il soit

choisi par le contrôleur général de nos finances un d'entre eux,

qui aura entrée et voix consultative dans les chambres du com-
merce des villes où il y en a d'établies , et jouira des mêmes
honneurs et privilèges dont jouissent les autres particuliers qui

composent lesdites chambres du commerce : avons accordé et

accordons deux minots de franc salé auxdits officiers nouvelle-

ment créés pour notre bonne ville de Paris , et chacun un
minot pour ceux des autres villes , h prendre chacun dans les

greniers à sel des villes où ils seront établis , dont il sera tenu

compte à l'adjudicataire de nos gabelles. Nous voulons que lesdits

agens de change, banque et marchandises, soient exempts de taille,

ustensiles et autres charges, de tutelle, curatelle, de nomination

de charges publiques et de logement de gens de guerre, et jouis-

sent de tous les .autres droits et privilèges qui ont été accordés

ci-devant aux autres offices d'agent de change, banque, finances

et marchandises, auxquels n'est point dérogé par le présent édit.

Voulons que ceux qui acquerront lesdits offices d'agent de ban-

que , change et marchandises , ne soient sujets à aucunes taxes,

de quelque manière que ce puisse être
,
pour raison desdits

offices, pas même à acquérir des augmentations de gages, dont

nous les avons dispensés et dispensons , et qu'ils jouissent de la

faculté de disposer desdits offices , en survivant quarante jours

après leurs résignations admises , ensemble de la dispense de

quarante jours pendant neuf années, qui commenceront au pre-

mier janvier prochain, en payant seulement le droit annuel sur

le pied des évaluations qui en seront arrêtées et fixées en notre

conseil, sans qu'ils soient tenus de payer aucun prêt pendant

lesdits neuf années, ni l'annuel pendant celle dans laquelle ils

seront pourvus , dont nous les avons déchargés et déchargeons

par notre présent édit, sans que (leur décès arrivant pendant

ledit temps ) les offices puissent être réputés vacans. Voulons

que ceux qui prêteront leurs deniers pour l'acquisition desdits
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offices aient privile'ge et hypothèque spéciale sur iceux
, par

préférence à tous autres créanciers , et qu'à cet effet les décla-

rations tic ceux qui auront prêté leurs deniers , soient insérées

dans les quittances de finance qui seront expédiées par le tréso-

rier de nos revenus casuels : les droits du sceau des provisions

et marc d'or seront réglés sur le pied des modérations portées

par les tarifs des mois d'avril et d'octobre 1704, et voulons

qu'il ne soit pris pour les droits du garde des rôles et récep-

tions que le tiers des droits ordinaires, et ce pour les premiers

pourvus seulement. Si donnons en mandement , etc.

N° 1984» — Edit portant création de 60 receveurs de rente'; à
Paris, sans préjudice pour les rentiers du droit de toucher

par eux-mêmes , ou défaire recevoir par desfondés de pou-

voirs.

Versailles, de'cembrc 1700. (Archiv. ) Reg. P. P.
, 7 janvier 1706,

C. des C. , ao janvier.

N° 1985. — Edit portant règlement pour l'établissement de

deux loteries royales de rentes.

Versailles , décembre 1705. (Archiv.— Rec. cass. )

PRÉAMBULE.

LOUIS , etc. La bonne volonté avec laquelle la plupart de

nos sujets se sont intéressés aux loteries que nous avons permis

à quelques communautés de faire pour subvenir à leurs besoins,

nous a porté à écouter plusieurs propositions qui nous ont été

faites à ce sujet, entre lesquelles celles dont nous avons fait

choix , doivent être ce semble d'autant plus agréables au public

,

que prenant à notre charge tous les frais sans aucune déduc-

tion sur le capital, les intéressés profiteront des sommes en-

tières dont le fonds desdites loteries sera composé, et que,

donnant peu de chose au hasard ils pourront trouver un avan-

tage considérable ou pour eux ou pour leur famille. Pour cet

effet, nous avons résolu d'établir deux loteries; l'une dont les

billets seront de vingt sous seulement et le fonds fixé à un

million de livres, pour être distribué, moitié en lots d'argent

comptant, et moitié en rentes viagères, au denier dix; et l'autre

dont les actions seront de dix livres, et le fonds de deux

millions quatre cent mille livres, pour la valeur duquel il sera

constitué cent vingt mille livres de rentes perpétuelles au de-

nier viugt sur l'hôtel de notre bonne ville de Paris, et distri-

T. IV DU RÈGNE. 3l
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buées Ions les ans en douze lots de dix milles livres chacun, qui

seront payés à ceux à qui ils seront échus ; en sorte néanmoins

que ceux que le sort aura favorisés une première fois ne puis

sent être privés de l'espérance de gagner encore un lot dans les

distributions suivantes, et que ceux dont le numéro n'aura pas

été tiré à la première distribution puissent se natter d'être plus

heureux dans la suite. A ces causes, etc.

N° 1986. — Arrêt du conseil portant que les rançons qui seront

faites au-delà de la somme portée par les ordonnances , et les

prises faites par les armateurs qui auront tiré le coup de

semonce ou d:'assurance sous pavillon étranger, seront con-

fisquées au profit de l'amiral.

Versailles , 23 janvier 1706. ( Valin , I
, g3. )

N° 1987. — Règlement concernant les rançons des bâtimens

pris en mer, et quifixe Informe des billets de rançon (en q
articles ).

Marly, 27 janvier 1706. ( Lebeau , I, 3i3, — Valin, II, 289. )

PRÉAMBULE.

S. M. étant informée de l'abus qui se fait tous les jours de

l'usage des billets de rançon par les ennemis de l'état qui en

supposent de contrefaits, et des difficultés qui naissent de la

disposition de l'ordonnance de 1681 , au litre des prises, qui

enjoint à ceux qui rançonnent un vaisseau de se saisir des pa-

piers et d'amener deux des principaux officiers qui s'y trouvent;

et voulant , non seulement prescrire une forme certaine aux

billets de rançon
,
qui en assure la foi , et qui en renferme l'effet

dans de justes bornes, mais encore donner aux armateurs une

liberté entière de rançonner les vaisseaux ennemis sans la res-

treindre comme elle l'avoit fait par les précédentes ordonnances,

elle a ordonné et ordonne , etc.

N° 1988. — Règlement concernant le partage des prises (1).

Versailles , 27 janvier 170G. (Lebeau, I, 320. )

S. M. étant informée que les fréquentes contestations qui

surviennent entre les armateurs au sujet du partage des prises,

les consomment en frais, et les mettent hors d'état de continuer

(1) Voy- ùVcret «lu 9 septembre i8o(>.
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leur course, et d'en entreprendre de nouvelles; et voulant sup-

ple'er, tant à l'ordonnance de 1681
,
qui n'a prescrit aucune rè-

gle sur cette matière, qu'ans dispositions des anciennes ordon-

nances, qui n'ont prévu qu'une partie des difficultés qu'elle peut

produire, elle a ordonné et ordonne :

1. Qu'aucun ne pourra être admis au partage d'un vaisseau

pris sur les ennemis, s'il n'a contribué à l'arrêter, ou contracté

société avec celui qui s'en est rendu maître.

2. Celui qui prétend partager un vaisseau ne sera point censé

avoir contribué à l'arrêter, s'il n'a combattu ou s'il n'a fait tel

effort qu'en intimidant l'ennemi par sa présence, ou en lui

coupant chemin et l'entpêchant de s'échapper, il l'ait obligé de

se rendre, sans cpi'il lui suJïise d'avoir clé en vue et d'avohî

donné chasse, lorsqu'il sera prouve que celte chasse aura élé

inutile.

5. Les armateurs qui établiront leur demande en partage

sur une convention de partage, les prises faites tant en pré-

sence qu'absence, ne pourront justifier cette convention que

par un acte qui en contiendra les conditions, et qui sera signé

des capitaines ou de leurs écrivains en leur présence , et , s'il

ne savent pas signer, dont il sera fi* i t mention dans l'acte;

défendant S. M. d'avoir aucun égard aux sociétés verbales,

qu'elle déclare nulles et de nul effet.

4. Les armateurs qui donneront chasse à un vaisseau ennemi,

et qui en apercevront plusieurs autres, pourront néanmoins,

en se séparant pour les poursuivre tous en même temps, con-

venir par des signaux de s'admettre réciproquement au partage

des différentes prises qu'ils feront; en sorte que celui qui se

séparera en faisant un signal de pavillon rouge sera admis à

partager la prise dont il aura abandonné la poursuite, et sera

aussi obligé de consentir au partage du vaisseau qu'il aura pris
,

si les autres armateurs, qui continuent leur chasse, lui répon-

dent par un autre signal semblable ; et au cas que les autres ar-

mateurs fassent un autre signal de pavillon blanc , le signal

sera une marque de refus, et exclura la société.

5. Lorsque plusieurs corsaires, sans être unis par aucune

société, auront donné en même temps dans une flotte, ils par-

tageront entre eux, à proportion du calibre de leurs canons et

delà force de leur équipage, le produit de tous les bâtiméns

qui eu auront été pris, de même que s'ils avoienl fait société,

ayant tous également contribué à la prise.

3i.
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6. Les prisonniers trouve's sur les vaisseaux ennemis seront

exactement interrogée par les officiers des amirautés, tant sur

les circonstances de la prise et sur le nombre des vaisseaux

qui leur ont donne' chasse, et qui ont contribue' à les arrêter,

que sur les signaux qu'ils auront aperçus.

7. Les mêmes officiers interrogeront aussi les équipages des
armateurs, s'ils en sont requis, sur la ve'rite' des signaux.

Mande , etc.

N° 1989.— Edit portant établissement du droit de contrôle sur

les perruques (1).

Versailles, janvier 1706. ( Rec. cass. ) Reg. P. P. , 10 mars.

PRÉAMBULE.

LOUIS, etc. L'usage des perruques étant devenu très commun,
et ne contribuant pas moins à l'ornement de l'homme qu'à sa

sa santé , nous avons créé des lettres de maîtrise dans toutes

les villes de notre royaume, afin que le public put être mieux

servi et avec fidélité; mais comme nous sommes informé que

plusieurs particuliers sans expérience et sans titre , s'ingèrent à

faire des perruques et ôlent aux maîtres l'avantage qu'ils ont

espéré de tirer de leurs lettres, nous croyons que le moyen le

plus sûr pour empêcher ces abus, et le préjudice que le public

en souffre, est de faire marquer à l'avenir toutes les coiffes des

perruques qui seront faites par les perruquiers, et de les faire

exercer, au moyen de quoi les particuliers qui travaillent

sans lettres seront facilement découverts, ce qui sera égale-

ment avantageux aux maîtres perruquiers et au public. A ces

causes, etc.

N° 1990. — Déclaration portant permission aux étrangers

d'apporter leurs deniers à la caisse des emprunts établie par

déclarations des 11 mars 1702 et 25 mars l'joS , sans être

sujets au droit d'aubaine.

Versailles, 23 février 1706. (Rec. cass.— Archiv. )

N° 1991-— Arrêt du conseil qui réitère les défenses touchant

le transport des matières d'or, d'argent et de billon hors du

royaume, et qui relate les ordonnances et arrêts antérieurs sur-

ce sujet.

Versailles, 2 mars 1706. (Archiv.)

(1) Ce droit de contrôle fut supprimé par un édit de la même année
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N° iqq2. — Ordonnance pour régler le rang entre les officiers

d'artillerie de terre el ceux de la marine.

Versailles, y mars 1706. (Réglcin. et ordonn. pour la guerre. )

N° 1993»

—

Déclaration portant modération des droits d'amor-

tissement pour les rentes constituées à prix d'argent au profit

des gens de main-morte.

Versailles
, 9 mars 1706. (Néron , II , 37G. ) Reg. P. P- > 29 mars.

N° 1994* — Arrêt du conseil en faveur de VHôtel-Dieu et de

l'Hôpital général de Paris), portant confirmation de leurs privi-

lèges, et relatant tous les arrêts antérieurs sur la même matière.

Versailles , 3o mars 1706. ( Archiy. )

N° 1995. — ArrÊt du conseil portant que les livres des mar-

chands, arrêtés de comptes , marchés entre marchands , etc.,

seront dispensés du contrôle.

Versailles, 3o mars 170G. (Archiy. )

N° 1996. — Edit portant création de notaires royaux hérédi-

taires dans chacun des lieux oh l'établissement en sera juge'

nécessaire.

Versailles , mars 1706. ( Archiv. — Rec. cass. ) Reg. P. P. , 14 avril.

N° 1997. — Edit portant création de douze offices de syndics

des notaires au Châtelet de Paris (1); de deux dans les

villes ou il y a au moins huit notaires , et d'un dans celles

ou il y en a au moins quatre.

Versailles , mars 1706. (Archiv.— Rec. cass.) Reg. P. P. , 16 avril.

N° 1998. — Edit portant création d'office d'inspecteurs des

eaux et forêts.

Versailles , mars 1706. ( Archiv. — Rec. cass. ) Reg. P. P. , ti mai.

N° 1999»— Edit portant création dans chacune des provinces

et généralités du royaume d'un office de greffier conservateur

des hypothèques des offices qui peuvent être exercées sans

provision , et règlement pour leurs fonctions.

Versailles, mars 1706. (Ne'ron , II, 375. ) Reg. P. P. , 14 avril.

N° 2000. — Arrêt du conseil portant que les notaires de Paris

(1) Ces oflices furent supprimés par une déclaration du 28 mai suivant,

sur les réclamations des notaires au chûtelet de Paris.
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feront insinuer dans la quinzaine tous les actes sujets à in-

sinuation , à Vexception des substitutions et donations entre

vifs , qui seront insinuées à la diligence des parties.

Versailles , 27 avril 1706. (Archiv. )

N° 2001.— Edit portant suppression des offices de syndics des

notaires , créés par èd.it de mars , à Paris , et conservation

de l'usage de choisir leurs syndics.

Versailles , 28 mai 170G. ( Archiv. ) Reg. P. P.
, 7 juin.

N° 2002.

—

Déclaration qui unit les fo fictions des commis-

saires huissiers royaux aux huissiers piïseurs du Chdlelet de

Paris , avec attribution de dix sols par vacation.

Versailles, 8 juin 1706. (Rec. cass. )

N e 2003.— Arrêt du conseil qui permet aux entrepreneurs de

Paris et des ponts et chaussées , de prendre de la pierre ,

grès
7
sable , etc. dans tous les lieux non fermés ou ils les

trouveront, en indemnisant les propriétaires.

Marly , 11 juin 1706. (Archiv- — Rec. cass. )

Le roi s'étant fait représenter les arrêts rendus en son con-

seil les 5 octobre 1667 et 3 décembre 1672
,
par lesquels

S. M. a permis aux entrepreneurs du pavé de Paris et des

grands chemins de prendre des matériaux aux endroits les

plus proches des lieux où ils travaillent , en payant le délit

qu'ils pourroient faire; et S. M. ayant été informée des diffi-

cultés qui sont continuellement faites, tant auxdits entrepreneurs

qu'aux adjudicataires des ouvrages ordonnés être faits aux

ponts, chaussées et chemins, par le refus que les propriétaires

voisins desdits ouvrages publics leur font, contre la disposition

formelle desdits arrêts , de leur laisser prendre de la pierre,

grès, pavés et sable dans les endroits de leurs héritages où il

sîen trouve , sous différens prétextes également contraires au

bien et à l'utilité publique
,
quoique l'enlèvement des pierres

et roches qui/y sont leur soit avantageux pour la facilité de

la culture de leurs terres, et que îesdits entrepreneurs offrent

de les dédommager de la fouille qu'ils y feront, comme aussi

des dégâts qui auront pu être faits, dont leurs terres se seront

trouvées chargées pour parvenir à l'enlèvement desdits maté-

riaux et à la fouille qu'ils auront été obligés d'y faire , et

d'autant que Iesdits propriétaires ne font ces difficultés que
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pour fatiguer lesdits cnlrcpi ru< iiis , et par ce moyen obtenir

d'eux un dédommagement plus considérable, ce qui est, non

seulement contraire au bien du service en retardant les ou-

vrages , mais encore aux intérêts de S. M. en faisant aug-

menter le prix des ouvrages et des réparations qu'elle ordonne

être faite aux chemins pour la facilité du commerce , la com-

modité et l'avantage de ses sujets ; à quoi étant nécessaire de

pourvoir , ouï le rapport du sieur Cliamillart , conseiller

ordiuaire au conseil royal, contrôleur général des finances ;

S. M. , en son conseil , a ordonné et ordonne que lesdits arrêts

du conseil, des 3 octobre 1G67 et 5 décembre 1672 , seront

exécutés selon leur forme et teneur; ce faisant, a permis et

permet , tant aux entrepreneurs du pavé de la ville , faubourgs

et banlieue de Paris, qu'à ceux qui sont chargés des entretiens

des grands chemins, et aux adjudicataires des ouvrages ordon-

nés être faits aux ponts , chaussées et chemins dans l'étendue

du royaume , de prendre de la pierre
,
grès

,
pavés et sable,

pour employer à leurs ouvrages
,
pour l'exécution de leurs

baux
, en quelques lieux qu'ils les puissent rencontrer , les-

quels ne sont point fermés , et de quelque qualité que puissent

être lesdits matériaux , soit pierre
,

grès
,

pavé , sable ou

autres, en dédommageant lesdits propriétaires sur le pied de

la valeur du fonds des héritages dans lesquels ils auront pris

lesdits matériaux , sur le pied de la valeur de l'arpent , con-

formément audit arrêt du 5 décembre 1672 , en justifiant par

lesdits propriétaires de la valeur desdits héritages par partages,

contrats d'acquisitions ou autres titres valables , ou au défaut

d'iceux , suivant l'estimation qui en sera faite au dire d'experts

et gens à ce connoîssant ; comme aussi des dégâts qui auront

pu être faits aux choses dont leurs terres se seront trouvées

chargées pour parvenir à l'enlèvement desdits matériaux et à la

fouille que lesdits entrepreneurs auront été obligés d'y faire
,

suivant l'estimation qui en sera pareillement faite par gens à ce

connoissnnt
,
qui seront pris et nommés par les sieurs trésoriers

de France en ladite généralité de Paris , et par les sieurs commis-

saires départis dans les autres généralités; auxquels S. M. enjoint

de tenir la main à l'exécution du présent arrêt. Fait S. M.

défenses auxdits propriétaires de porter aucuns troubles ni ern-

pêchemens auxdits entrepreneurs dans la recherche et trans-

port desdites pierres
,
grès

,
pavé et sable , à peine de tous

dépens , dommages et intérêts , ni de se pourvoir ailleurs que
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par devaut lesdits sieurs commissaires départis ou lesdits tré-

soriers de France, à peine de 5oo livres d'amende ; et sera

le pre'sent arrêt , ensemble leurs ordonnances qui intervien-

dront sur ce , exécutés nonobstant oppositions ou appellations

quelconques, dont, si aucunes interviennent, S. M. s'en est

réservé la connoissance.

N° 2004. — Arrêt du conseil sur la coupe et administration des

bois, et la juridiction des rivières et canaux , de la pèche et de

lâchasse, dans les provinces de Flandre, Artois, Hainaut.

Marly , 29 juin 1706. (Archiv. — Rec. cass.)

N° 20o5.— Edit portant création d'un garde général inspec-

teur des hâtimens et desfontaines de Paris.

Versailles
,
juillet 1706. ( Archiv. — Rec. cass. ) Reg. P. P. , 5 août.

N° 2006. — Edit portant suppression de tous les droits établis

pour le scel des contrats et actes des notaires, et rétablissement

des droits de contrôle des contrats et actes des notaires ,
dans

l'étendue de la généralité de Tours, province de Dauphiné, et

ville de Tout.

Marly , août 1706. ( Science des Notaires , II , 535. )

N° 2007.— Edit touchant les droits de centième denier à payer

sur mutation d'immeubles par contrats , adjudication, succes-

sion collatérale, etc., sur le pied du prix du contrat ou de la

valeur des immeubles.

Marly , août 1706. (Néron , II , 3^6. ) Reg. P. Rouen , \i octobre.

N° 2008. — Déclaration sur fédit d'août 1703, contenant

règlement sur le titre et les fonctions de bailli de l'arsenal

de Paris , de l'artillerie, et des poudres et salpêtres.

Versailles
, 4 septembre i-jo6. (Rec. cass.— Archiv. ) Reg. P. P., 4 oct.

N° 2009. — Déclaration portant création de îiotaires syndics

pour signer en second les contrats et actes par devant les

notaires , sous peine de nullité.

Versailles, 4 septembre 1706. (Archiv. — Rec. cass.)

Nô 2010.— Déclaration qui ordonne l'exécution de celles des

i5 janvier 1677 et 7 décembre 1682, et qui porte peine de

mort pour vol dans les maisons royales , sans égard à la valeur

de Vobjel volé.
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\ cisailles, u septembre 1706. (liée. cass.— Archiv- — Néron , II , 38o.)

Reg. P. P. , 18 septembre.

PRÉAMBULE.

LOUIS , etc. Les vols et les larcins qui ont été souvent faits

dans nos maisons, par la facilité que les coupables ont trouvé

à s'y introduire, nous ont porté à établir, par notre déclaration

du i5 janvier 1677, la peine de mort centre les auteurs cou-

pables et complices de pareils vols dans l'enclos de la maison

où notre personne seroit logée, ou de celles qui serviroient à

nos offices et écuries, en quoi nous n'avons fait que suivre

l'exemple du roi François I, qui avoit fait une loi semblable en

l'année i55o; et depuis, par notre déclaration du 7 décem-

bre 1682 , nous avons en interprétant notre première décla-

ration, ordonné que la même peine auroit lieu contre ceux qui

commettroient des vols ou larcins dans l'étendue des cours,

avant-cours, cours des cuisines, offices et écuries de nos mai-

sons rovales, ou des autres maisons où nous serions logés, et

qui serviroient à nosdits offices et écuries.

Mais comme ces deux déclarations n'ont point été adressées

h notre cour de parlement de Paris, et que plusieurs de nos

officiers en ladite cour doutent s'ils peuvent prononcer la peine

de mort contre les coupables de ce crime, jusques à ce que

nosdites déclarations y aient été registrées, nous avons jugé à

propos de faire cesser absolument cette difficulté, afin que rien

ne puisse empêcher l'exécution d'une loi rigoureuse, mais né-

cessaire pour réprimer la licence de ceux que notre présence

même ne peut contenir dans leur devoir. A ces causes, etc.

N° 2011. — Déclaration portant que les intendans et com-

missaires départis connoîtront des contestations concernant la

ferme des droits de contrôle des actes de notaires et autres.

i4 septembre 1706. ( Archiv. — Rcc. cass. )

N°20i2. — Édit portant création de grands maîtres, enquê-

teurs et généraux réformateurs des eaux etforêts, et règlement

pour leursfonctions.

"Versailles, septembre 1706. ( Archiv. )

N° 20 13.— Arrêt du conseil servant de règlement sur les scellés

et inventaires des effets des comptables.

Versailles , 19 octobre 1706. ( Archiv. •«» Rec. cass. )
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N° 2014. — Edit portant, entre autres choses , des dispositions

relatives à la délivrance des extraits des registres de baptêmes,

mariages et sépultures.

Versailles , octobre 1706. ( Archiv. — Rec. cass. ) Reg. P. P. , 26 octobre.

PRÉAMBULE.

LOUIS, etc. Par nos ordonnances et celles des rois nos pré-

décesseurs
, des année» 153g, iô^g, 1625, et 1667, il a été

enjoint à tous les curés, vicaires, prêtres, et autres faisant les

fonctions curiales, de tenir des registres pour y enregistrer les

baptêmes, mariages et sépultures; mais l'exécution en ayant

été négligée , nous aurions par notre édit du mois d'octobre 1691

,

créé des gardes conservateurs de ces registres pour fournir

dans le mois de décembre de chacune année deux registres dans

chaque paroisse, pour y enregistrer les baptêmes, mariages et

sépultures qui s'y font , dont l'un doit rester au curé , ou h ceux

qui font les fonctions curiales , et l'autre doit être remis auxdits

greffiers, pour en délivrer des extraits, lorsqu'ils en seront re-

quis; et pour assurer encore davantage l'exécution de ces or-

donnances à cet égard, nous aurions par notre édit du mois

de juin 1705, créé des offices de contrôleurs desdits registres

et des extraits qui en seront délivrés. Cependant nous sommes

informés qu'il se commet encore beaucoup d'abus et de surprises

sur l'état des personnes, plusieurs étant avant l'âge fixé par nos

ordonnances et règlements, reçus à des offices, mariés, éman-

cipés et élevés à d'autres états, et degrés, un simple contrat de

mariage étant reçu comme une preuve certaine de mariage

,

sans examiner s'il a été suivi de la célébration; qu'il arrive

même assez souvent que l'on s'immisce dans de prétendues suc-

cessions, sans assurer le décès des personnes par l'extrait de

leur sépulture, ce qui nous a fait comioître la nécessité d'y

pourvoir par un règlement qui oblige nos sujets à représenter

dans tous les cas où il sera nécessaire les extraits des registres des

baptêmes , mariages et sépultures , et de les faire contrôler au

moins une fois pour s'en servir dans toutes les occasions de

leur vie où ils en pourront avoir besoin. A ces causes, etc.

N° 20 15. — Edit portant création dyun office de. conservateur

du domaine du roi dans chaque province et généralité du

royaume , et règlement pour ses fonctions.

Versailles, octobre 1706. (Rec. cass. —- Archiv. ) Reg. P. P. , 26 nov-
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N° 2016. — Lettaks-patenths portant règlement pour l'exé-

cution des statuts des agens de banque , change , comme/ ce et

finances à Paris , créés par édit de décembre l^o5.

Versailles, octobre I706. ( Archiv.)

N° 2017. — Arrkt du conseil portant défenses à tous notaires

et autres personnes publiques , de transcrire ou mentionner sur

les minutes des contrats ou actes par eux reçus , des quittances

ou autres actes sous signatures privées donnés par les parties.

Versailles, 9 novembre 1706. ( Arcbiv. )

•N 2018. — Ordonnance touchant les engagés pour les îles de

l'Amérique.

17 novembre 1706. ( Moreau de Saint-Méry, II , 83. )

N° 201g. — Déclaration qui permet aux négocians en gros

de posséder des charges dans les élections et dans les greniers

à sel.

Versailles , 21 novembre 1706. ( Arcbiv.) Reg. P. P. , i5 décembre
,

C. des A. , 3i décembre.

N° 2020. — Déclaration portant que tous arrêts , sentences ,

jugemens et autres expéditions , ne pourront être scellés qu'a-

près avoir été contrôlés.

Versailles , 21 novembre 1706. ( Arcbiv. — Néron, II , 38o. ) Reg. P. P.

,

i5 décembre.

N° 2021. — Règlement portant que tout forçat libéré par

grâce et avant le temps , s'il va résider dans une ville qui lui

est interdite , sera ramené aux galères sans autreforme de ju-

gement.

24 novembre 1706. (Bajot. )

N" 2022. — Edit qui attribue la noblesse aux échevins de

Pa/is (1) , et qui crée quatre offices de conseillers de la ville

,

intendans et commissaires des fontaines , un office de syndic

général des communautés d'officiers dépendons de l'hôtel de

ville de Paris
}

et un office de trésorier des deniers destinés à

l'entretien des hôtels des deux compagnies des mousquetaires

du roi.

Versailles , novembre 170G. (Rec. cass. )

(1) Un édit de juillet i653 avoit reconnu la noblesse aux. écbevins et

autres officiers de l'bùtel de ville de Paris ( Voy. T. XVII de ce Recueil

,

p. 335 ). Mais comme cet édit n'avoit point été enregistré , il n'avoit pas
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N° 2025. — Edit portant que les contrats et actes des notaires

et tabellions seront scelle's par les notaires qui les auront pas-

sés t et que les syndics des notaires
, e'tablis en exécution de

Védit de mars précédent, seront dépositaires desdits sceaux ,

et prendront la qualité de conseillers du roi , syndics des no-

taires
,
gardes et dépositaires du sceau desdits notaires.

Versailles , novembre 1706. ( Archiv. — Néron , II , 38o. ) Reg. P. P.

,

26 novembre , P. Rouen , 14 décembre.

N° 2024» — Edit portant création de deux offices de conseil-

lers de police en chacun des bailliages, sénéchaussées et au~+
très sièges dans lesquels il a été créé des lieutenans de police,

Versailles, novembre 1706. (Archiv.) Reg. P. P.
, 4 janvier 1707.

N° 2025. — Déclaration portant que la capitalion établie par

celle du 12 mars 1701
}
sera payée par préférence à tous

créanciers sur les revenus des terres.

Versailles
, 7 décembre 1706. ( Archiv. — Ne'ron , II , 383. ) Reg. P. P.

,

4 janvier 1707 , P. Rouen, 1 er février.

N° 2026.— Edit qui décharge les officiers comptables de donner

caution , en prenant des augmentations de gages.

Versailles, décembre 1706. (Archiv.) Reg. C. des C. , 21 janvier 1707.

N° 2027. — Edit portant création d'un maire perpétuel et d'un

lieutenant de maire , alternatifs et triennaux dans chaque

ville (1).

Versailles, décembre 1706. (Rec. cass. — Aixhiv. ) Reg. P. P., 3i jan-

vier 1707.

LOUIS , etc. Par nos édite des mois d'août 1692 , mai et

août 1702 , nous avons créé des offices de nos conseillers

maires perpétuels et de leurs lieutenans dans toutes les villes

et lieux de notre royaume , dont l'établissement a été très-utile

reçu d'exécution. Cette circonstance est la seule digne d'attention qui

se trouve dans le préambule de l'édit de novembre 1706. Elle prouve ,
en

effet, que, dans l'ancien droit public de la France , l'enregistrement n'étoit

point une vaine formalité, mais qu'il étoit nécessaire pour l'exe'cution

des actes émanés de la puissance royale.

(1) Nous n'avons pas cru pouvoir omettre cet édit, quoiqu'il ait été re'-

voqué en grande partie , en septembre 1 ";i4- Nos législateurs devront le

lire lorsqu'ils s'occuperont de la loi sur les municipalités que Charles X a

promises à la France.
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pour l'éxecution de nos ordres , et pour l'administration des

affaires publiques et particulières desdites villes ; mais comme
leurs fonctions sont depuis augmente'es , et qu'elles augmentent

encore journellement par les fre'quens passages de nos troupes

et la confection des rôles des deniers à imposer sur les habi-

tans desdites villes , et que nous sommes d'ailleurs informé
que plusieurs d'entr'eux sont pourvus d'autres offices qui les

empêchent de remplir les fonctions de ceux des maires et de
leurs lieutenans avec toute l'application qu'ils doivent, et les

obligent souvent à s'absenter, dont notre service , et les affaires

des villes et communautés souffrent considérablement , nous

avons écoute volontiers la proposition qui nous a été faite de

créer des maires et lieutenans de maires alternatifs et trien-

naux
,
pour en faire alternativement les fonctions avec les

anciens ; et afin qu'ils ne souffrent pas de cette nouvelle créa-

tion
, nous avons résolu , non seulement de les rétablir

, par

un nouveau règlement général , dans tous leurs droits
,
pri-

vilèges , exemptions , fonctions , rangs , séances , honneurs

et prérogatives auxquels il pourroit avoir été donné quelque at-

teinte depuis leur création , mais même de réunir à leurs of-

fices la moitié de celui de triennal
,
pour y être joint et uni

à toujours , et ne composer qu'un seul et même corps d'office,

sous le titre d'ancien et mi-triennal , sans que
, pour raison de

ladite réunion et rétablissement de privilèges , ils soient tenus

de nous payer aucune nouvelle finance.

A ces causes, etc. Établissons en titres d'offices formés et hé-

réditaires un office de notre conseiller maire perpétuel, et un
pareil office de notre conseiller lieutenant dudit maire alterna-

tifs et triennaux, dans chacune desdites villes et communautés

de notre royaume, pays, terres et seigneuries de notre obéis-

sance, à l'exception toutefois de notre bonne ville de Paris et

de celle de Lyon pour les offices de maires seulement, pour
être lesdits offices exercés alternativement, avec ceux qui sont

ou seront pourvus de pareils offices en exécution de nos édits

des mois d'août 1692, maietaoût 1702, sous le titre d'alter-

natif et mi-triennal, et auxquels anciens offices nous avons par
notre présent édit réuni et réunissons l'autre moitié dudit office

triennal, pour ne composer qu'un seul et même corps d'office

sous le titre d'ancien et mi-triennal , sans que pour raison de ce

ils soient obligés de nous payer aucune finance, dont nous les

avons déchargés et déchargeons pour toujours par le présent
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édit. Ceux qui acquerront lesdits offices de maires et de lieute-

nans alternatifs et mi-triennaux présentement créés, ou qui en
feront les fonctions en attendant la vente , entreront en exer-
cice l'année prochaine 1707 , les jours auxquels ont accoutumé
d'être faites les nominations et élections des maires et échevins,

en chacune ville et communauté, pour continuer à l'avenir al-

ternativement avec lesdits maires et leurs lieutenans anciens et

mi-triennaux d'année en année. Les pourvus desdits offices tant

anciens qu'alternatifs, leurs successeurs, ou ayant cause, ne

pourront à l'avenir, sous quelque prétexte que ce soit, être rem-
boursés du prix de leurs offices, par les villes, communautés et

pays d'état de leur établissement , non plus que par les seigneurs

auxquels nous en avons accordé ci-devant la faculté, et qu'en

tant que bes.oin est ou seroit nous avons révoqué et révoquons
par le présent édit. Jouiront tous lesdits maires et leurs lieute-

nans, tant anciens et mi-triennaux, qu'alternatifs et mi-trien-

naux , soient qu'ils soient en exercice , ou hors d'exercice , de

l'exemption de la taille personnelle dans nos villes taillables,

d'ustensile , de la collecte du sel dans les pays d'impôt , tutelle,

curatelle, nomination à icelles, logement de gens de guerre,

contributions à iceux
,
guet et garde, et de toutes autres charges

de ville et de police, ensemble du droit de franc-fief, du ser-

vice du ban et arrière-ban , et contribution d'icelui, et leurs

enfans du service de la milice; à l'effet de tous lesquels privi-

lèges et exemptions nous dérogeons à nos édits et déclarations

des mois d'août 1705, et septembre 1706. Jouiront pareille-

ment tous lesdits maires et leurs lieutenans , tant en exercice

que hors d'exercice , de l'exemption des droits d'entrée , tarifs

et d'octroi dans les villes de leurs établissemens pour les den-

rées de leur consommation. Ne pourront les pourvus desdits

offices de maires et leurs lieutenans , tant en exercice que

hors d'exercice, être contraints par voie de solidité pour les

dettes, charges, et affaires de communauté de leur établisse-

ment , à la charge par eux de faire leurs diligences pendant les

années de leurs exercices, lorsqu'ils en seront requis. Jouiront

lesdits maires, et leurs lieutenans alternatifs et mi-triennaux,

du titre et privilège de noblesse dans les villes où il a été par

nous rétabli et confirmé aux maires et leurs lieutenans anciens,

sans être tenus ni leurs descendans de payer ci-après aucune fi-

nance pour confirmation ou autrement, dont nous les déchar-

geons pour toujours, pourvu néanmoins qu'ils soient décédés
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revêtus desdits offices, ou qu'ils les aient possédés, et en aient

fait les fonctions pendant vingt années. Dans les pays d'état, les-

dits maires ou en leur absence leurs lieutenans , tant anciens et

mi-triennaux, qu'alternatifs et mi-triennaux, pendant l'année de

leur exercice, auront entrée, séance et voix délibérative aux

assemblées générales desdits états; et attendu que plusieurs

villes et communautés de notre province de Languedoc ont

réuni à leur corps les offices de maires créés par notre édit du
mois d'août 1692, voulons cpie ceux cpiî se feront pourvoir des

offices de maires alternatifs desdites villes eteommunantés soient

dans l'année de leur exercice députés nés aux assemblées des

étals de ladite province et jouissent des montres et journées de

ladite députation, des livrées consulaires et autres rétributions

rpie lesdites villes et communautés ont coutume de donner au

premier consul, sans que lesdites villes et communautés puis-

sent nommer aucuns autres députés auxdites assemblés que les

maires créés par le présent édit , chacun dans l'année de leur

exercice. Voulons aussi que lesdits maires alternatifs fassent

leurs fonctions et jouissent desdites rétributions dans Pannée
de leur exercice alternativement avec ceux qui sont actuelle-

ment pourvus des offices créés par notre édit du mois d'août

1692 , et sera par nous pourvu au remboursement de la moitié

de la finance et des deux sols pour livre payés par lesdits anciens

maires pour l'acquisition desdites montres, journées et livrées

consulaires, suivant la liquidation qui en sera faite par le sieur

de Basville, intendant de ladite province, sur les quittances

qu'ils représenteront de la finance qu'ils justifieront avoir payée

pour raison desdites rétributions, desquelles ils jouiront jusqu'à

leur entier remboursement. Jouiront pareillement lesdits maires

et leurs lieutenans, les années de leurs exercices, de tous les gages

de ville, profils, émolumens et autres droits de quelque nature et

qualité qu'ils soient, dont jouissoient ceux qui faisoient les fonc-

tions de maires avant notre édit du mois d'août 1692 , soit

qu'ils les fissent sous le titre de maires, syndics, premiers

écbevins, jurats, consuls, capitouls , ou sous tel autre que ce

puisse être. Convoqueront lesdits maires pendant l'année de leur

exercice, ou en leur absence, leurs lieutenans, a l'exclusion de

tous officiers, soit royaux, ou de seigneurs, écbevins, consuls,

jurats, et de tous autres officiers, même à l'exclusion des seig-

ucursla'iqucs ou ecclésiastiques, toutes les assemblées tant géné-

rales que particulières des habitons desdites villes el eommunau-



/J96
LOUIS XIV.

tés, toutefois et quant qu'ils jugeront que notre service ouïe

Lien des affaires de la communauté le requerront; et en don-

neront avis aux échevins, qui ne pourront sous quelque prétexte

que ce soit en convoquer aucune de leur chef, mais seulement

donner avis auxdits maires , ou en leur absence à leurs lieute-

nans, de la nécessité qu'il y aura de le faire , lesquels ne pour-

ront s'en dispenser, lorsqu'elles leur seront unanimement de-

mandées. Convoqueront pareillement lesdits maires en exercice

ou en leur absence leurs lieutenans seuls et à l'exclusion de tous

autres , les assemblées qui devront être faites pour les élections

et nominations des échevins ou consuls , asséeurs et collecteurs

des tailles, aux jours et heures accoutumées, comme aussi celles

pour la direction des hôpitaux , et Hôtels-Dieu , l'élection des

administrateurs, et l'économie des aumônes, dans les villes et

lieux où la direction et nomination avant la création desdits

maires avoit coutume d'être faite par les officiers du corps des-

dites villes. Toutes les susdites assemblées se tiendront dans les

maisons de ville, et en cas qu'il n'y en ait point, dans celle

desdits maires en exercice, ou en leur absence dans celle de leurs

lieutenans. Présideront seuls lesdits maires en exercice , et en

leur absence, leurs lieutenans, avec voix délibérative , à toutes

les assemblées qui se tiendront dans lesdits hôtels de ville ou

dans leurs maisons au défaut de l'hôtel de ville , et y feront

toutes les propositions qu'ils jugeront convenables , soit pour

notre service ou pour l'intérêt des communautés. Faisons dé-

fenses aux présidens , lieutenans généraux de nos présidiaux
,

bailliages, à tous seigneurs particuliers, leurs officiers, et à

toutes personnes de quelque qualité et condition qu'elles soient,

de leur donner pour raison de ce aucun trouble ni empêche-

ment, et d'assister auxdites assemblées
,
que comme principaux

habitans, sans pouvoir y faire aucunes fonctions directement

ni indirectement , et passeront les nominations et délibérations

qui seront faites et prises dans lesdites assemblées à la pluralité

des voix, et seront signées par lesdits maires ou leurs lieutenans

lorsqu'ils y auront présidé, et en cas que les voix et les suffrages

se trouvent partagés, passeront les nominations et les délibéra-

tions à l'avis dont aura été le maire ou son lieutenant , s'il y a

présidé, ainsi qu'il est ordonné par notre édit du mois de mai

1702. Lesdits maires en exercice, ou en leur absence leurs lieu-

tenans , recevront le serment des échevins , de nos procureurs,

leurs substituts, greffiers et assesseurs, receveurs des deniers pa-
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trimoniaux, lions et d'octrois, garde-scels , contrôleurs des

greffes, et tics deniers patrimoniaux, dons et d'octrois, comme
aussi des colonels , majors , capitaines , lieutenans des bourgeois

et autres officiers municipaux, tant en titre que par élection,

dans les assemblées qui seront pour cet effet convoquées es

hôtels ou maisons de ville
, et procéderont ensuite à leur ré-»

ception et installation. Faisons défenses, tant à nos officiers,

qu'à ceux des seigneurs, d'en prendre connoissance, non plus

que des contestations et difficultés qui pourroient naître , tant

pour le rang et séance desdits écbevins et autres officiers mu-
nicipaux, qu'autrement; lesquelles seront décidées par les mai-

res, leurs lieutenans, échevins et assesseurs, lorsqu'ils n'auront

pas d'intérêt au cas dont il pourra s'agir • comme aussi pourront

lesdils maires en exercice , ou leurs lieutenans en leur absence
,

informer des brigues , monopoles, séditions et autres troubles

qui pourroient se commettre dans lesdites assemblées, le tout avec

lesdits échevins; etserontlesditcs sentences et jugemens exécutés

par provision , et sans préjudice de l'appel
,
qui n'en pourra être

relevé qu'au parlement du ressort. Présideront pareillement les-

dits maires en exercice, ou en leur absence leurs lieutenans

,

avec voix délibérative, à la confection des rôles des tailles, d'us-

tensiles , capitation, et autres impositions ordinaires et extra-

ordinaires, de quelque nature qu'elles soient, que nous voulons

et entendons être faits dans les hôtels de ville, et h l'adjudica-

tion des bois taillis , et baux à ferme , des deniers patrimoniaux.

Comme aussi lesdits maires , ou en leur absence leurs lieutenans,

présideront seuls îivec voix délibérative, à l'adjudication des

baux au rabais de la fourniture des lanternes et chandelles , des

réparations, réfections et décorations des murs, places publiques

des villes, et généralement à tous les baux ordinaires et extraordi-

naires, dont les fonds sont pris et payés sur les deniers patri-

moniaux, dons et d'octroi desdites villes et communautés, ou
parles habitons, à l'examen et clôture des comptes des receveurs

desdits deniers patrimoniaux et autres revenus municipaux, et

des collecteurs des impositions levées sur lesdites communautés
pour subvenir à quelque dépense extraordinaire de quelque

nature qu'elle puisse être; lesquels comptes seront rendus en
la forme prescrite par les arrêts et règlement de notre conseil

dans les hôtels de ville, en présence des échevins et autres ofli-

ciers ayant droit d'y assister , trois mois après la collecte finie,

ou l'année de la recette échue, à peine d'y être contraints en
T. IV DV RÈ6NK, 3j
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vertu des ordonnances desdits maires ou de leurs lieutenans en

leur absence, lesquelles seront exécutées nonobstant oppositions

ou appellations quelconques, et sans préjudice d'icelles. Prési-

deront encore lesdits maires en exercice , ou en leur absence

leurs lieutenans, aux auditions des comptes des hôpitaux et

Hôtels-Dieu qui ont coutume d'être arrêtés dans les hôtels de

ville , et partout ailleurs, si lesdits hôpitaux ou Hôtels-Dieu sont

de fondation desdites villes et communautés, et que la nomi-

nation des administrateurs en appartienne au corps de ville,

ou que ce soit par devant les officiers dudit corps de ville que

lesdits comptes ont coutume d'être rendus ; et dans les villes

et lieux où lesdits hôpitaux et Hôtels-Dieu ne sont pas des

fondations des villes et communautés , et dont les comptes ont

coutume d'être rendus dans les bureaux desdits hôpitaux ou

Hôtels-Dieu , ou partout ailleurs que dans les hôtels de ville , et

auxquels lesdits maires n'ont pas coutume de présider, lesdits

maires et leurs lieutenans auront droit d'y assister en qualité

d'administrateurs nés desdits hôpitaux et Hôtels-Dieu, et y auront

ranget séance avec voix délibérative,après l'officier quia coutume

d'y présider; et en cas d'absence dudit officier lesdits maires y pré-

siderontcomme en toutes autres assemblées desdits hôpitaux ou

Hôtels-Dieu , si ce n'est dans les villes et lieux où les évêques ou

leurs grands vicaires ont coutume deprésiderauxdites auditions de

comptes, et autres assemblées desdits hôpitaux ou Hôtels-Dieu,

auquel cas lesdits maires et leurs lieutenans n'auront rang, séance

et voix délibérative qu'après le premier officier du présidial

,

ou bailliage royal , et n'y pourront présider qu'en son absence, à

moins qu'ils ne fussent en possession contraire ; et dans les villes

et lieux où la justice appartientà des seigneurs particuliers, lesdits

maires ou en leur absence leurs lieutenans y auront rang , séance

et voix délibérative avant le premier officier desdites justices , et

y présideront à leur exclusion , à moins que l'hôpital ou Hôtel-

Dieu ne fût de la fondation desdits seigneurs. Tous les mandemens

et ordonnances concernant le paiement des dettes et charges

des villes seront signés par les maires en exercice, ou en leur

absence par leurs lieutenans et un échevin. Défendons aux

greffiers et aux secrétaires desdits hôtels et maisons de ville

d'en délivrer aucuns, et aux receveurs de faire aucuns paie-

mens que sur les mandemens en la forme ci-dessus, à peine de

radiation dans leurs comptes. Sera fait inventaire des papiers
,

titres et documens concernant lesdites villes et communautés,
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et seront icenx et ledit inventaire remis et déposés dans les

archives desdites villes et communautés, dont le maire en exer-

cice, et le greffier, auront chacun une clef, laquelle clef le maire

qui sortira d'exercice sera tenu de remettre à celui qui y en-

trera, ou en cas d'absence à son lieutenant; et au cas qu'il n'y

ait point d'hôtel de ville, seront lesdites archives, inventaires et

titres mis et déposés en la maison du maire ancien. Les greffiers

et secrétaires desdits hôtels de ville seront tenus d'apporter ou
envoyer auxdits maires en exercice , ou en leur absence à leurs

lieutenant, les oppositions et significations qui pourront être

faites à leurs greffes, concernant lesdites villes et communautés,

pour convoquer par lesdits maires en exercice ou leurs lieute-

nans, les assemblées qu'ils jugeront nécessaires, et ensuite d'i-

celles lesdites oppositions et significations remises es archives

pour y avoir recours quand besoin sera. Maintenons et confir-

mons lesdits maires, leurs lieutenans et autres officiers du corps

de ville dans le droit de possession de rendre la justice ordi-

naire, civile et criminelle dans les lieux où elle appartient au

corps de ville , et où les anciens maires électifs la rendoient, et

présideront lesdits maires aux audiences et jugemens, l'année

de leur exercice, ou en leur absence leurs lieutenans; faisons

défenses aux seigneurs particuliers, et habitans desdites villes

et communautés , de les y troubler, ni d'élire aucun juge à cet

effet; et connoîtront lesdits maires desdites villes et lieux du
royaume, l'année de leur exercice, ou en leur absence leurs

lieutenans , en première instance , de toutes les oppositions con-

cernant les surtaux des tailles et de prises à partie où ils sont

en possession d'en connoître; faisons très expresses inhibitions

et défenses aux officiers de nos juridictions de leur causer aucun

trouble ou empêchement pour raison de ce. Dans les villes et

lieux où il se délivre quelque prix aux frais et dépens desdites

villes, lesdits maires en exercice ou leurs lieutenans donneront

les permissions des assemblées d'arquebusiers ou autres jeux

et exercices publics, dans lesquelles se doivent disputer lesdits

prix, qui seront délivrés par lesdits maires , ou leurs lieutenans

en cas d'absence, à ceux qui les auront remportés. Ne pourront
aucunes personnes s'établir dans les villes et lieux de l'établisse-

ment desdits maires, sans au préalable en avoir demandé et

obtenu la permission desdits maires en exercice, ou en leur

absence de leurs lieutenans, qui ne pourront les recevoir au

nombre «les habitant qu'après qu'ils anronl justifié de leurs

3a.
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bonnes vie et mœurs et religion catholique
, et d'eux pris le

serment en tel cas requis , et leur donneront ensuite des lettres

d'habitans, pour jouir des droits, privilèges, et immunités des

bourgeois desdites villes et lieux. Dans les villes et lieux où la

police appartient aux officiers de l'hôtel de ville par titres ou
concessions , ou dans lesquelles les offices de lieutenans géné-

raux de police créés par notre édit du mois d'octobre 1699, ont

été réunis aux communautés , lesdits maires en exercice con-

jointement avec leurs lieutenans, échevins et autres officiers

du corps de ville, connoîtront de tout ce qui regarde ladite

police , suivant et aux termes de notredit édit du mois d'oc-

tobre 1699, déclarations, arrêts et réglemens rendus en consé-

quence; et au cas que quelqu'un des maires anciens aient acquis

lesdits offices
,
permettons aux alternatifs créés par notre présent

édit , de leur rembourser la moitié de la finance qu'ils justifie-

ront nous avoir payée pour l'acquisition desdits offices, moitié

des deux sous pour livre et des frais de provisions, pour en faire

les fonctions et jouir des droits et émolumens y attribués l'année

de leur exercice, et jusqu'audit remboursement lesdits maires

anciens continueront d'en faire les fonctions tant en exercice

que hors d'exercice. Les héraults , sergens de maires et autres

valets de ville, messiers, gardes des terres et vignes, trom-

pettes, tambours, fifres, portiers des villes, et généralement

tous autres qui sont ou seront aux gages des communautés , se-

ront sous les ordres desdits maires l'année de leur exercice , ou

de leurs lieutenans en leur absence, et seront tenus de venir dans

les maisons desdits maires toutes les fois qu'ils les y manderont

,

pour y recevoir les ordres qu'ils auront à leur donner , tant

pour notre service que pour les affaires desdites communautés
,

et ne pourront s'absenter sans la permission desdits maires
,

ou en leur absence de leurs lieutenans , à peine de priva-

tion de leurs gages, et pourront lesdits maires ou leurs lieu-

tenans en leur absence les instituer et destituer en connaissance

de cause. Ne pourront lesdits hérauts, sergens, trompettes,

tambours ou autres instrumens desdites villes , faire aucunes

proclamations
,
pour quelque affaire que ce puisse être , mi-

litaire ou politique , sans la permission expresse desdits maires

en exercice , ou en leur absence de leurs lieutenans, lesquels ne

pourront leur refuser quand ce sera pour la publication des or-

donnances des juges de police établis en exécution de notre édit

du mois d'octobre 169g. Les clefs des portes des villes, en cas
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d'absence des gouverneurs ou de nos lieutenans desdites villes
,

dans celles où il n'y a point de château
,
qui ne sont point placn

de guerre , et où il n'y a point d'e'tat major , seront portées

et dépose'es dans les maisons desdits maires en exercice , et en

cas d'absence dans celle de leurs lieutenans , aux heures accou-

tumées. Les ordres au corps de ville pour les publications de

paix et de guerre, d'assister au Te Venin, faire allumer les

feux de joie, faire mettre les babitans sous les armes, et faire

faire des illuminations et autres réjouissances publiques, et poul-

ies autres occasions concernant notre service , en l'absence

de nos gouverneurs et lieutenans , seront adresses auxdits maires

en exercice , ou en leur absence à leurs lieutenans
,

par nos

gouverneurs et commissaires départis dans nos provinces , et

tiendront lesdits maires, ou en leur absence leurs lieutenans,

la main à l'exécution desdits ordres, et pour cet effet don-

neront telles ordonnances qu'ils jugeront nécessaires. Pourront

lesdits maires en exercice, ou en leur absence leurs lieute-

nans , ouvrir les lettres de cachet , nos ordres ou paquets , soit

qu'ils soient adressés aux maires seuls, ou aux maires , lieutenans

et échevins , sans néanmoins qu'ils puissent répondre à ceux

qui seront adressés aux maires , lieutenans et échevins que

suivant ce qui sera arrêté en l'hôtel de ville avec lesdits éche-

vins. Ne pourront les officiers de milice bourgeoise assembler

et faire mettre les babitans sous les armes en l'absence des

gouverneurs , de nos lieutenans et commandans , sans la per-

mission desdits maires en exercice , ou de leurs lieutenans en

leur absence. S'il arrive des contestations entre lesdits officiers

de milice bourgeoise lorsqu'ils seront sous les armes , ou entre

quelqu'un des officiers et des bourgeois et habitons de leurs

compagnies , elles seront décidées à l'hôtel de ville ou maison

commune par lesdits maires en exercice, leurs lieutenans,

échevins et autres officiers du corps de ville , conjointement

avec les autres officiers de bourgeoisie qui n'auront point de

part à la contestation. Seront tenus tous les capitaines de la

milice bourgeoise de donner tous les ans un état auxdits maires

en exercice , ou en leur absence «à leurs lieutenans , de tous

les babitans de leur quartier, avec leurs qualités et le nom des

rues de leur demeure
,
pour la facilité des logemens des troupes.

Sei'ont pareillement tenus tous les officiers de milice bourgeoise

des villes et lieux où il y en a , de prêter aide et main-forte

auxdits maires en exercice , leurs lieutenans et échevins , et dé
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leur donner le nombre de soldats nécessaire pour l'exécution

de leurs ordonnances ; et dans les villes el lieux où il n'y a

point d'officiers de milice pourvus, lesdits inaires ou leurs lieu-

tenans en leur absence nommeront des soldats de milice pour

l'effet ci-dessus, qui seront tenus de leur obéir sous peine de

vingt livres d'amende contre chacun des refusans ou délayans

,

et leurs ordonnances et jugemens exécutés par provision
, non-

obstant l'appel : lesdits jugemens , ordonnances et autres expé-

ditions du greffe desdiles villes et communautés seront intitulés

au nom du maire, lieutenant et échevins , consuls ou jurats.

La revue des troupes qui passeront dans les villes et lieux de

l'établissement desdits maires sera faite par le maire ou son

lieutenant en exercice , conjointement avec le commissaire aux

revues. Voulons que dans les certificats desdit.es revues, lesdits

maires et leurs lieutenans soient dénommes avant lesdits com-

missaires. Les logemens des gens de guerre seront faits en l'hôtel

de ville ou en la maison du maire en exercice , ou en son

absence en celle de son lieutenant; ou il n'y a point d'hôtel de

ville
,
par le maire, et en son absence par son lieutenant, et

le commissaire aux revues seulement ; auquel logement les

échevins pourront néanmoins assister pour prendre garde si

le contrôle des habitans s'y observe exactement et s'il n'y a

point d'exemptions indûment accordées , dont ils seront te-

nus de donner avis au commissaire départi dans la province ;

mais ne pourront lesdits échevins , sous prétexte de l'assistance

auxdits logemens, prétendre en signer les billets ou bulletins,

qui ne le seront que par lesdits maires et commissaires aux

revues , exclusivement à tous autres , et les certificats des

revues et copies des routes seront remis auxdits maires dans

le jour de la certification
,
pour s'en servir à la vérifica-

tion et remboursement des étapes. Aux processions , marches

ou cérémonies où le corps de ville sera seul , les maires en

exercice
, précédés des hérauts , archers , sergens ou valets de

ville marcheront à la tête dudit corps de ville , leurs lieute-

nans et le premier échevin ensuite , côte à côte , ainsi des autres

officiers dudit corps de ville. Aux Te Deuni , processions gé-

nérales et particulières, et. à toutes autres cérémonies aux-

quelles se trouveront les officiers de judicalure, lesdits maires

en exercice à la tête dudit corps de ville , précédés comme
dessus , marcheront à la gauche des officiers des présidiaux

,

bailliages et autres justices royales ordinaires , aussi précédés
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île leurs huissiers audienciers , et marcheront tous lesdils offi-

ciers , tant de l'une que de l'autre colonne , à la file un à un,

et figureront ensemble , en sorte que le maire soit toujours

vis-à-vis le premier officier du présidial , bailliage ou autre

justice royale ordinaire ; le lieutenant vis-à-vis le second, et

ainsi des autres, et se croiseront dans les défilés, en sorte que

le premier officier qui sera à la tête du pre'sidial , bail-

liage ou aulre justice royale ordinaire passe le premier , et

immédiatement après lui le maire ou celui qui sera à la tête

du corps de ville , et ainsi des autres
,
jusqu'à la fin desdits

officiers; et au cas que l'un des deux corps soit plus nombreux,

ne pourra le greffier dudit corps passer que tous les officiers

de l'autre corps ne soient passe's. Faisons de'fenses auxdits

officiers , tant de l'un que de l'autre corps , de marcher deux à

deux , et leur enjoignons sous peine de désobéissance de se

rendre aux Te Deum , processions et autres cérémonies. Les

jours de Te Deum , ou autres jours auxquels les corps de ju-

dicature et de ville ont coutume de se rendre en quelque

église , soit principale ou particulière, les officiers desdits pré-

sidiaux et bailliages royaux occuperont dans lesdites églises

les hauts sièges du cœur à la droite , et les officiers du corps

de ville ceux du côté gauche, en sorte que le maire se trouve

toujours vis-à-vis le premier officier; à cet effet demeureront

lesdits sièges libres et réservés aux officiers de l'un et de

l'autre corps , sans qu'ils puissent être occupés par aucuns autres

officiers. Dans les villes où les prévôts , châtelainsroyaux , sont

premiers juges, ils auront le pas, rang et séance dans toutes

les marches
,
processions et cérémonies publiques avant les

maires et autres officiers de ville , et lesdits maires les précé-

deront en toutes rencontres dans les villes et lieux où la juri-

diction desdits prévôts ou châtelains n'est pas la principal. Dans
les villes et lieux où il se fait une procession générale les

jours et fêtes du Saint-Sacrement , les principaux officiers du

présidial et bailliage ne poiu^ront porter les cordons du dais

que concurremment avec les principaux officiers des corps de

ville ; savoir, ceux du présidial, bailliage ou autre justice royale

ordinaire, les cordons du côté droit, et ceux du corps de ville

du côté gauche. Dans les villes et lieux où la justice appar-

tient à des seigneurs particuliers , lesdits maires et leurs lieu-

tenans précéderont les officiers desdites justices, et tous autres,

s'ils ne sont gouverneurs desdites villes ou nos lieutenans en
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icelles, en toutes occasions, aux églises . processions, Tè
Deum , cérémonies publiques et particulières , et de particu-

lier à particulier. Dans les villes dans lesquelles il y a pre'sidial

ou bailliage royal, lesdits maires, tant en exercice que bors

d'exercice , auront en toutes rencontres, soit dans les e'glises,

soit aux assemblées générales et particulières, ou de particulier

à particulier , les honneurs et le pas immédiatement après les

présidens et les lieutenans généraux civils , et avant tous

autres officiers, et les lieutenans desdits maires immédiatement

après les lieutenans généraux de police et les lieutenans

criminels , et avant tous autres officiers. Dans les villes

où il n'y a qu'une paroisse , lesdits maires , lieutenans et

autres officiers du corps de ville auront leurs bancs et leurs

places dans le chœur de Téglise paroissiale , à la gauche et

vis - à - vis de celui des officiers du principal siège royal

ordinaire. Dans celles où il y a plusieurs paroisses , si les

présidens ou lieutenans généraux civils seulement des prési-

diaux , bailliages, ou autres justices royales ordinaires, se

trouvent de la même paroisse que les maires, ils auront leur

banc à la droite, et les maires à la gauche; et à l'égard de tous

les autres officiers desdits présidiaux , bailliages ou autres justices

royales ordinaires, les maires auront leurs bancs à la droite et

à la place la plus honorable, et ainsi des autres officiers tant de

l'un que de l'autre corps, suivant les rangs qu'ils doivent tenir

dans les marches et cérémonies. Dans les villes où la justice

ordinaire appartiendra à des seigneurs particuliers , lesdits

maires et leurs lieutenans auront leur banc en la place la plus

honorable des églises après les seigneurs, sans que les officiers

desdits seigneurs , ni tous les autres , s'ils ne sont gouverneurs
,

Ou nos lieutenans desdites villes , se puissent placer dans le banc

desdits seigneurs pour précéder lesdits maires et leurs lieute-

nans. Dans les villes et lieux où 1rs places ont été aliénées par

les fabriques, soit aux officiers des justices ou autres, voulons

que celles qui doivent appartenir auxdits maires , et à leurs lieu-

tenans, leur soient abandonnées, en remboursant par eux ceux

qui les auront acquises. Dans les villes où il y a bailliage, pre'-

sidial ou autre justice royale ordinaire , les officiers de l'un et

de l'antre corps iront à l'offrande et auront les honneurs du pain

bénit dans l'ordre ci-dessus marqué: savoir, dans les cérémonies

publiques, suivant l'ordre marqué par l'article 5y du présent édit,

et dans les cérémouies particulières, suivant l'ordre marqué
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par L'article 4 2 > sans f
J
ue l°s officiera de l'un ni de l'antre corps

puissent présenter le pain bénit à ceux qui les suivent, avant que

ceux tic l'autre corps qui les doivent précéder en aient pris.

Dans celles des justices seigneuriales , les maires et leurs lieute-

nans iront à l'offrande et auront les honneurs du pain bénit , et

tous autres honneurs de l'église, avant tous les officiers desdites

justices, et tous autres que les seigneurs et gouverneurs desdites

villes, et nos lieuj^nans. Les maires en exercice, ou en leur

absence leurs lieutHPns , à la tête du corps de ville, allumeront

tous les feux de joie immédiatement après les gouverneurs de

nos provinces ou leurs lieutenans généraux auxdits gouverne-

mens, et conjointement avec les gouverneurs particuliers des-

dites villes, s'il y en a, et marcheront ù leur gauche, précédés

par leurs hérauts, archers, sergens ou valets de ville; et s'il

n'y 'a point de gouverneurs, lesdits maires ou en leur absence

leurs lieutenans mettront le feu seuls, et après eux les officiers

du corps de ville qui ont droit d'y assister et sont en usage

d'allumer lesdits feux ; ce qui sera exécuté même dans les villes

et lieux où les ecclésiastiques ont coutume d'aller en procession

allumer lesdits feux de joie, auquel cas lesdits maires, ou leurs

lieutenans en leur absence , les allumeront conjointement avec

les ecclésiastiques. Les hérauts, sergens et valets de ville se-

ront tenus de se rendre en casaque , ou autres livrées des villes

,

en la maison des maires en exercice, ou en leur absence en

celles de leurs lieutenans
,
pour les conduire à l'hôtel ou

maison de ville , et de les reconduire en leurs maisons après les

cérémonies finies. Faisons défenses à tous officiers, tant de nous

que des seigneurs, et à toutes autres personnes, de quelque

qualité et condition qu'elles soient , d'apporter sur ce aucun

trouble ou empêchement auxdits maires et leurs lieutenans*

Pourront lesdits maires, et leurs lieutenans, assister h toutes

les assemblées et cérémonies en robes ou en épées suivant les

usages différens, même en robe rouge , dans les villes et lieux:

dans lesquelles les officiers du corps de ville étoient en posses-

sion de la porter et l'ont portée depuis leur établissement , dans

laquelle en tant que besoin est nous les maintenons et confir-

mons , et dans celles où les principaux officiers des présidiaux

ou bailliages royaux la portent. Dans les assemblées générales

et particulières des villes et communautés , les maires et

lieutenans de maires en exercice précéderont les maires et lieu-

tenans hors d'exercice , et auront lesdits maires et leurs lieu-
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tenans hors d'exercice rang, séance , el voix délibéra tive iramé-

diamcnt après le maire et le lieutenant de maire en exercice.

Pourront lesdits maires et leurs lieutenans
, tant anciens que

nouveaux ,
créés par le présent édit , évoquer leurs causes tant

civiles que criminelles, mues et à mouvoir, tant en demandant
que défendant en première instance, dans les bailliages, séné-

chaussées ou présidiaux les plus prochains , à l'exclusion de ceux
du ressort des lieux de leur établissement!. Jouiront lesdits

maires et leurs lieutenans, tant anciens que JKiveaux, de tous les

autres droits , émolumens , honneurs
,

prérogatives , rang
,

séance, privilèges et exemptions à eux attribués par nos précé-

dens édits, déclarations, arrêts et réglemens rendus en consé-

quence , ainsi et de même que s'ils y étoient dénommés. N'enten-

dons pareillement par notre présent édit déroger aux usages et

coutumes de villes et lieux plus avantageux auxdits maires, et à

leurs lieutenans, que les choses ci-dessus réglées , dans la jouis-

sance desquels au contraire nous les avons confirmé et confir-

mons, en tant que besoin, par notre présent édit; et outre les

anciens gages et droits dont jouissent lesdits maires anciens et

nouveaux, à eux ci -dessus attribués, nous avons attribué et

attribuons auxdits maires et lieutenans de maires alternatifs et

mi-triennaux , créés par notre présent édit, des gages au denier

vingt delà finance qu'ils nous paieront pour l'acquisition desdits

offices , dont les deux tiers tiendront lieu de gages de la finance

desdits offices , et l'autre tiers sera réputé augmentations de gages
;

desquels gages et augmentations de gages , l'emploi sera fait

dans les états de nos finances , à commencer du premier janvier

prochain, pour leur être payés sur leurs simples quittances, qui

seront passées et allouées sans aucune difficulté dans les comptes

de ceux qui en auront fait le paiement, sans qu'il puisse ci-après

leur être attribué aucunes autres augmentations de gages sous

quelque prétexte que ce soit, dont nous les déchargeons pour

toujours. Toutes personnes graduées ou non graduées, soit offi-

ciers ou autres, pourront se faire pourvoir desdits offices de

maires , et de leurs lieutenans alternatifs et mi-triennaux créés

par le présent édit, et les tenir et exercer sans incompatibilité

d'autres offices, trafic ou négoce en gros, et en jouiront héré-

ditairement > sans qu'avenant leur décès ils puissent être déclarés

vacans, et seront conservés à leurs veuves, héritiers ou ayant

cause, qui en pourront disposer au profit de telles personnes

capables qu'ils aviseront, auxquelles seront expédiées et scellées
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dos lettres de provision, sur les démissions des pourvus, leurs

\ cuves et ayant cause, sans que lesdits offices puissent être

déclarés domaniaux ni sujets h aucune revente pour quelque

cause que ce soit, et jouiront les veuves de ceux qui décéderont

pourvus desdits offices, pendant le temps qu'elles demeureront

en viduité , des mêmes privilèges et exemptions dont leurs maris

jouissoient avant leur mort. Les pourvus desdits offices seront

reçus et prêteront le serment par devant les juges tenant nos

cours des parlemens , si ce n'est qu'ils fussent déjà pourvus de

quelques offices de judicature, auquel cas nous les avons dis-

pensés et dispensons de se faire de nouveau recevoir, et prêter

de nouveau serment en nosdites cours de parlement; ordonnons

qu'ils seront installés par l'ancien maire , et en son absence par

son lieutenant, auxquels , chacun en droit soi, nous enjoignons

d'y procéder incontinent et sans délai, aussitôt qu'il sera apparu

de nos lettres de provision. Ne pourront les officiers créés par

le présent édit, sous quelque prétexte, et pour quelque cause

et raison que ce soit, être contraints ni obligés de prendre de

franc salé, en exécution de nos déclarations des 11 août 1705,

et 12 janvier 1706, dont nous les déchargeons pour toujours,

comme aussi ne pourront être taxés, soit pour supplément de

finance , confirmation de leurs droits, privilèges et exemptions
,

ou de l'hérédité de leurs offices, dans laquelle hérédité , en tant

que besoin seroit , nous les confirmons dès à présent par le pré-

sent édit, ensemble leurs veuves, héritiers ou ayant cause. S'il

intervient quelques contestations sur l'exécution du présent édit,

voulons qu'elles soient réglées en notre conseil, auquel nous en

avons réservé la connaissance , et icelle interdite à toutes nos

cours et juges. Si donnons, etc.

N° 2.028. — Édit portant création au clidlelet de Paris , d'un

dépôt des registres des substitutions , donations , insinuations,

et contrôles , baptêmes , mariages et sépultures , etc. , sous la

garde d'un conseiller dépositaire des bannières.

Versailles , janvier 1707. ( Archiv. — Rec. cass. ) Reg. P. P. , 16 février.

N° 2029. "— EDIT portant création d'inspecteurs des bâlimens

,

dans la ville etfaubourgs de Paris et dans les autres villes du

royaifjne.

Versailles
, janvier 1707. (Rec, cass. — Archiv. ) Reg. P, P. , 16 février.
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N° 2o5o. — Édit portant création de cent offices de trésoriers

de la bourse des marchés de Sceaux et de Poissy.

Versailles
,
janvier 17^7. ( Rec. cass. )

N° 203i. — Édit portant règlement pour Vétude et l'exercice

de la médecine dans le royaume.

Marly, mars 1707. (Rcc. cass.— Archiv.) Reg. P. P., 18 mars.

LOUIS, etc. L'attention que nous avons toujours eue pour
tout ce qui peut contribuer à la conservation et au bien de nos

sujets, nous a souvent engagé à employer notre autorité pour

empêcher que tles personnes sans titre et sans capacité ne con-

tinuassent d'exercer la médecine , sans y apporter souvent

d'autres dispositions que l'art criminel d'abuser de la crédulité

tles peuples
,
pour s'enrichir aux dépens de la santé et de la

vie même des malades qui avoient le malheur de tomber entre

leurs mains ; mais nous croirions avoir peu fait pour la sû-

reté du public , si nous nous contentions d'avoir exclu ceux

qui déshonoroient ainsi la profession de la médecine ,
sans

prendre en même temps les précautions nécessaires pour faire

en sorte que l'on s'applique sérieusement à former de bons

sujets dans les facultés de médecine
,

qui n'ont été établies

par les rois nos prédécesseurs, que pour procurer un aussi grand

bien ; et comme rien n'est plus opposé à ce dessein que l'extrê-

me relâchement qui s'est introduit dans une partie de ces fa-

cultés , soit par rapport à la durée et à la qualité des études

,

soit par rapport au nombre et à la nature des épreuves par

lesquelles on doit parvenir aux degrés , nous avons cru ne

pouvoir rien faire de plus convenable pour rétablir dans son

ancien lustre une profession si nécessaire et si importante
,

que de renouveler d'un côté les défenses rigoureuses par les-

quelles nous avons interdit l'exercice de la médecine à tons

ceux qui n'ont ni le mérite ni le caractère de médecin , et

de ranimer de l'autre l'attention et la vigilance des facultés

établies dans notre royaume , en réunissant dans un seul rè-

glement tout ce que nous voulons être généralement observé

pour l'étude de la médecine , et pour l'obtention des degrés
,

afin qu'ils puissent être dorénavant la preuve et la récompense

du travail, et non un vain titre d'honneur plus propre h trom-

per le public
, qu'à en mériter justement la confiance. A ces

causes , etc. , voulons et nous plaît :
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j. Qu'à commencer à l'ouverture prochaine des écoles
, qui

se fera suivant l'usage des lieux , la médecine soit enseignée

dans toutes les universités de noire royaume et pays de notre

obéissance oh il y aura faculté de médecine , et que dans

celles où l'exercice pourroit en avoir été discontinué , il y
soit rétabli suivant les anciens statuts de chaque faculté.

?.. Et où il ne se trouvera pas de fonds sufiisans pour en-

tretenir les professeurs qui doivent enseigner la médecine

,

ordonnons que, dans trois mois du jour de la publication de

notre présent édit , les docteurs desdites facultés s'assemble-

ront pour délibérer sur les moyens qu'ils estimeront les plus

convenables pour assurer une rétribution honnête auxdits pro-

fesseurs ,
et enverront leurs délibérations à notre très-cher

et féal chancelier
,

pour y être par* nous pourvu ainsi qu'il

appartiendra , et cependant nul ne pourra être admis aux de-

grés dans lesdites facultés , s'il n'a étudié dans celles où on en-

seigne la médecine , et s'il n'en rapporte des attestations en

bonne forme.

5. Enjoignons aux professeurs d'être assidus à leurs leçons

et exercices ; voulons que pour chaque leçon qu'ils auront

manqué de faire sans cause légitime, il soit retenu sur leurs

appointemens la somme de trois livres , applicables moitié à

la bourse commune , moitié aux pauvres , suivant la destina-

tion qui en sera faite par la faculté , et en cas d'absence né-

cessaire ou empêchement légitime
, qui durera plus de trois

jours , le professeur qui ne sera pas en état de faire lui-même

ses leçons , sera tenu de présenter ù la faculté un docteur en

médecine capable d'exercer ses fonctions , lequel sera commis
à cet effet par ladite faculté.

4. Permettons à chaque faculté de suivre les anciens usages

sur le temps et la durée des vacations , à condition , néan-
moins ,

qu'elles ne pourront durer plus de trois mois , en
quelque temps que l'usage soit de les prendre.

5. Lorsqu'une des chaires de médecine viendra à vaquer

,

la faculté s'assemblera pour nommer un docteur en médecine
qui sera chargé du soin de faire les leçons pendant la va-
cance, et qui jouira de la moitié des appointemens et des droits

attribués aux professeurs.

(j. Voulons que toutes les chaires de professeurs qui vaquent
actuellement ou qui vaqueront à l'avenir, soient mises à la

dispute
7

et qu'après que. les aspirans auxdites chaires auront
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fait les leçons , démonstrations et autres actes probatoires qui

qui leur seront prescrits par les docteurs de chaque faculté',

la chaire vacante soit adjuge'e h celui qui sera trouvé le plus

digne à la pluralité des suffrages , lesquels seront donnés par

scrutin, et le procès verbal d'élection sera envoyé à celui

de nos secrétaires d'état dans le département duquel se trou-

vera la faculté où ladite élection aura été faite , et à notre pre-

mier médecin
,
pour nous en rendre compte.

7. Aucun docteur en médecine ne pourra être admis à

donner son suffrage sur lesdites disputes , si depuis qu'il a ac-

quis le degré de licencié , il n'a exercé la profession de méde-

cine pendant dix années au moins.

8. Lorsqu'il ne se trouvera pas dans une faculté de méde-

cine
,
jusqu'à sept docteurs au moins en état d'assister à la

dispute des chaires vacantes , et d'y donner leurs suffrages , la

dispute sera renvoyée de plein droit dans la faculté la plus

prochaine , sans qu'il soit besoin d'aucun jugement qui l'or-

donne , si ce n'est que tous les aspirans voulussent consentir

également qu'elle fût faite dans la faculté de Paris ou dans celle

de Montpellier.

9. Nul ne pourra être admis à aucun degré es dites facultés

,

s'il n'a étudié pendant trois ans entiers , à compter du jour

qu'il se sera inscrit en la manière prescrite par l'article sui-

vant , sur les registres de la faculté de médecine dans laquelle

il aura fait ses études , et si
,
pendant ledit temps , il n'a as-

sisté assidûment aux leçons , et écrit ce qui aura été dicté

par les professeurs , et desquels il retirera , tous les ans , des

attestations qui seront registrées dans un registre tenu à cet

effet dans chaque faculté.

jo. Ceux qui étudieront à l'avenir dans les facultés de mé-

decine de notre royaume et pays de notre obéissance , seront

tenus de s'inscrire de leur main quatre fois par an dans deux

registres ou cahiers qui seront tenus pour cet effet dans cha-

cune desdites facultés , et sera , la première desdites inscrip-

tions, faite dans le premier mois après Pouverture des écoles,

et les trois autres dans le premier mois de chaque trimestre

ou quartier ; dans toutes lesquelles inscriptions , les étudians

seront tenus de marquer précisément le jour auquel ils s'ins-

criront , ensemble le lieu de leur demeure
7
qu'ils ne pourront

faire ailleurs que dans la ville où la faculté dans laquelle ils

étudieront sera établie , le tout à peine d'être déchus des tri-
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mestres ou quartiers dans lesquels ils auront manqué de satis-

faire à la présente disposition , même de nullité des degrés

qu'ils pourroient obtenir , sans avoir auparavant recommencé
lesdits trimestres.

11. Lesdits deux registres ou cahiers d'inscriptions seront

cotés
, paraphés et dalés , sans frais, au commencement de cha-

que trimestre
,
par les lieutenans généraux des bailliages et sé-

néchaussées dans lesquels les facultés de médecine sont établies,

et seront aussi clos et arrêtés par les mêmes officiers à la fin

du premier mois de chaque trimestre , et l'un desdits registres

sera envoyé au plus tard dans le quinzième du mois suivant à

nos procureurs généraux en nos cours de parlement et conseil

supérieur de Roussillon , chacun dans son ressort.

12. La moitié des droits que l'on a accoutumé de recevoir

dans chaque faculté , pour l'obtention des degrés de bachelier

et de licencié , sera payée dans le temps des inscriptions
,

et , à cet effet
,
partagée eu douze portions égales , dont cha-

cune sera payable dans le temps de chaque inscription , et le

reste desdits droits ne sera payé que dans le temps de l'ob-

tention des degrés , moitié pour les lettres de baccalauréat et

moitié pour celles de licence , et le tarif desdits droits , tant

pour les inscriptions que pour les degrés , sera inscrit en un
tableau qui demeurera toujours exposé dans les écoles de cha-

que faculté de médecine.

i5. Nul ne pourra être reçu à s'inscrire sur los registres de

la faculté de médecine
,
qu'auparavant il n'ait représenté et fait

enregistrer dans lesdits registres ses attestations d'étude de

philosophie pendant deux ans dans une des universités de no*

tre royaume , lesquelles attestations seront certifiées par le

recteur desdites universités et légalisées par les juges des lieux
,

le tout à peine de nullité.

i4« Tous ceux qui voudront prendre des degrés , seront

tenus de subir à la fin de chacune des trois années d'étude un

examen de deux heures au moins , sur les parties de la méde-
cine qui leur auront été enseignées pendant le cours de l'an-

née , et dans le troisième desdits examens ils répondront sur

toutes les leçons qu'ils auront prises pendant le cours entier

de leurs études de médecine , et s'ils sont trouvés capables dans

lesdits trois examens , ils soutiendront publiquement un acte

pendant trois heures au moins , après lequel ils seront reçus ba-

cheliers • voulons que trois mois après ils subissent un der-
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nier examen sur la matière me'dicinale , après lequel ils sou-

tiendront un second acte public pendant quatre heures , au

moius ,
pour être admis ensuite au degré' de licencié ; le tout

,

s'ils sont juge's dignes desdits degre's de baccalauréat et de
licence à la pluralité des suffrages , outre lesquels actes ceux

qui voudront être reçus docteurs seront obligés d'en soutenir

un troisièmependant cinq heures au moins sur toute la partie de

la médecine , lequel acte ils pourront soutenir dès qu'ils seront

reçus licenciés , sans être tenus d'observer aucun interstice , à

moins qu'il n'y eu ait d'établi entre lesdits degrés de licencié

et de doctorat par les statuts des facultés où ils se feront rece-

voir docteurs,

i5. N'entendons néanmoins déroger aux usages des facultés

où les aspirans aux degrés sont tenus de subir un plus grand

nombre d'examens, ou autres actes probatoires
,
pour être admis

auxdits degrés, lesquelles facultés continueront d'en user ainsi

qu'elles ont fait par le passé.

16. Les suffrages seront toujours donnés par scrutin, tant aux

examens ,
qu'aux autres actes probatoires , soit pour l'élection

des professeurs , soit pour l'admission aux degrés.

17. Pourront les étrangers être admis aux éludes de mé-
decine dans les facultés de notre royaume, même y prendre

les degrés, sans observer les interstices ci-dessus marqués,

pourvu qu'ils aient étudié pendant le temps porté par le pré-

sent édit, soit dans les universités de notre royaume, soit dans

celles des pays étrangers, dont ils rapporteront des attestations

en bonne forme , et dûment légalisées , mais ne pourront les

degrés par eux obtenus, leur servir dans notre royaume; et à

cet effet sera fait mention , tant du lieu de leur naissance, que

desdites attestations dans les lettres de bachelier et de licencié

qui leur seront accordées.

18. Aucun de nos sujets ne pourra être admis à prendre des

degrés dans les facultés de médecine , s'il n'est maître es arts

de quelqu'une des universités de notre royaume , sans néanmoins

que les aspirans auxdits degrés de médecine soient tenus de se

faire immatriculer dans la faculté des arts de l'université dans

laquelle ils les obtiendront.

19. Ne pourra pareillement aucun de nos sujets êtx-e admis

aux degrés dans une faculté où la médecine s'enseigne publi-

quement, s'il n'y a étudié pendant une année au moins.

?.o. Lorsque ceux qui auront commencé leurs études dans
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une faculté, voudront les continuer dans une autre, ils ne
pourront y être reçus, soit qu'ils soient étrangers ou regni-
coles, qu'en rapportant tics attestations d'étude de la faculté de
notre royaume où ils auront étudié, dans lesquelles attestations

ladite faculté marquera expressément s'ils se sont présentés aux
examens et actes probatoires, et s'ils ont été admis ou refusés-

et à cet effet il sera tenu dans toutes les facultés de médecine
un registre exact des admissions et des refus de ceux qui auront
subi les examens ou soutenu les actes probatoires. Voulons que
ceux qui auront été, ou refusés absolument, ou remis à un temps
plus long

,
pour subir un nouvel examen , ne puissent jamais

être admis aux degrés dans une autre faculté que dans celle

où ils auront été refusés ou remis.

21. Défendons aux professeurs de dispenser qui que ce soit

de l'exécution des statuts et réglemcns, et de donner des attes-

tations d'étude qui ne soient véritables, à peine contre lesdits

professeurs de privation de leur chaire, et contre ceux qui se

serviront de ces sortes de dispenses, d'être déebus de leurs

degrés ; et à l'égard de ceux qui auront obtenu de fausses

attestations, nous les déclarons incapables d'être jamais admis

aux degrés, et voulons en outre que le procès leur soit fait et

parfait ù la requête de nos procureurs généraux ou de leurs

substituts, ensemble à ceux qui auront eu part à la fausseté des-

dites attestations, suivant la rigueur de nos ordonnances.

22. Les écoliers desdites facultés seront tenus d'assister nu

cours d'analomie, et de pharmacie galenique et chimique, et

aux démonstrations des plantes qui se feront pendant le temps

qu'ils sont obligés d'étudier dans lesdites facultés, et sera fait

mention de leur assiduité aux leçons et démonstrations, dans les

attestations qu'ils retireront des professeurs sous lesquels ils

auront étudié.

23. Les professeurs des facultés établies dans les villes où il

n'y a point encore de jardin des simples, seront tenus de faire

deux fois l'année à leurs écoliers des démonstrations des plantes

usuelles, tirées des jardins particuliers et do les mener her-

boriser à la campagne, au moins quatre fois par an.

a4* Les facultés qui manqueront de fonds pour la dépense qui

est nécessaire pour ces sortes de leçons et démonstrations

,

nous enverront, dans trois mois après la publication des pré-

sentes, les délibérations qu'elles auront prises sur les moyens
les plus convenables pour leur procurer les secours dont elles
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ont besoin à cet égard, le tout dans la forme prescrite par

l'article 2 dn pre'sent édit.

25. Enjoignons aux magistrats et aux directeurs des hôpi-

taux de faire fournir des cadavres aux professeurs pour faire

les démonstrations d'anatomie
,
pour enseigner les opérations

de chirurgie.

26. Nul ne pourra sous quelque prétexte que ce soit exercer

la médecine , ni donner aucun remède , même gratuitement

,

dans les villes et bourgs de notre royaume , s'il n'a obtenu le

degré de licencié dans quelqu'une des facultés de médecine qui

y sont établies , conformément à ce qui est porté par notre pré-

sent édit , à peine de cinq cents livres d'amende, applicable moitié

à nous, et l'autre moitié à la faculté ou aggi'égation la plus

prochaine du lieu où ceux qui ne sont pas gradués auront exercé

la médecine.

27. Voulons que tous religieux mendians ou non mendians

soient et demeurent compris dans la prohibition portée par l'ar-

ticle précédent , et en cas de contravention de la part de ceux

qui ne sont pas mendians , voulons que l'amende de cinq cents

livres ci-dessus prononcée soit payée par le monastère où ils

font leur demeure, et à l'égard des mendians ils seront ren-

fermés pendant un an dans une des maisons de leur ordre,

éloignée de vingt lieues au moins du lieu où ils auront pratiqué

la médecine, et en cas qu'ils en sortent pendant ledit temps,

au préjudice de nos défenses, permettons à la faculté de médecine

la plus prochaine de les faire arrêter, en obtenant préalablement

la permission par écrit du lieutenant général de police des villes

où ladite faculté sera établie.

28. Défendons très-expressément à nos juges et à ceux des

seigneurs hauts justiciers, sous peine d'interdiction, de permettre

l'exercice de la médecine à d'autres qu'à ceux qui justifieront

avoir obtenu le degré de licencié , suivant les formes prescrites

par notre présent édit; déclarons les permissions qu'ils peuvent

avoir données pour le passé et celles qu'ils pourroient donner

à l'avenir, nulles et de nul effet ; révoquons même , en tant que

besoin seroit , toutes celles que nous pourrions avoir ci-devant

accordées, lesquelles demeureront nulles de plein droit, du

jour de la publication des présentes.

29. Défendons aussi sous les mêmes peines que dessus , à tous

ceux qui n'auront pas obtenu les degrés de docteur ou de licencié

en la forme ci-dessus marquée , de prendre la qualité de docteur
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ou île licencie dans quelque acte que ce puisse être, même clans

les livres et écrits qu'ils pourroient donner ;m public.

5o. Ayaut égard à la très-humble supplication qui nous a été

laite par les provinces des Pays-lias, et particulièrement par
l'université de Douay , de les maintenir dans leurs anciens

usages, par rapport à l'exercice de la médecine , nous défendons

très-expressément à peine de cinq cents livres d'amende à

tous docteurs et licenciés des autres facultés de notre royaume
d'exercer la médecine dans nos provinces de Flandre, Artois,

Hâinaut, Tourntsis, et Cambresis, s'ils ne sont gradués eu
l'université de Douay, à la charge que réciproquement les gra-

dués tle l'université de Douay ne pourront exercer la médecine
dans les autres provinces de notre royaume, sans néanmons
que la probibition portée par le présent article, contre les doc-

teurs et gradués des autres universités, puisse avoir lieu contre

ceux des facultés de Paris et de Montpellier, le tout ainsi que
ladite université de Douay nous l'a fait très-humblement de-

mander et proposer.

5i. Et d'autant qu'après les grands abus qui se sont glissés

dans une partie des facultés de notre royaume, il est difficile

d'espérer que les études y soient d'abord assez florissantes pour

pouvoir rétablir avec une entière sûreté l'ancien privilège des

universités, et qu'en attendant que le temps nous ait fait voir

l'effet de notre présent règlement, il paroît plus convenable

de ne laisser exercer la médecine dans chaque faculté, que par

les docteurs ou licenciés qui y auront été reçus ou qui y auront

donné des preuves publiques de leur capacité, nous avons fait,

par provision et jusqu'à ce qu'autrement par nous en ait été

ordonné, très-expresses inhibitions et défenses à tous médecins,

à peine de cinq cents livres d'amende, applicable comme dessus,

d'exercer la médecine dans les lieux où il y aura université, s'ils

ne sont gradués ou agrégés en icelle , et dans les lieux où il n'y

a qu'un collège ou corps de médecine, s'ils ne sont agrégés audit

corps ou collège en la manière accoutumée.

32. Ordonnons pareillement par provision que ceux qui au-

ront été reçus docteurs ou licenciés dans une faculté, ne pour-

ront être agrégés à une autre faculté ou corps de médecine

,

qu'en soutenant préalablement un acte public de quatre heures

au moins sur toutes les parties de la médecine, et en payant la

somme de cent cinquante livres pour tous droits; et néanmoins

ceux qui auront exercé la médecine pendant dix ans dans la fa-

33.
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culte en laquelle ils auront été reçus docteurs ou licenciés, se-

ront agrégés sans être obligés de soutenir aucun acte public

,

en payant seulement lesdits droits , et en rapportant des attes-

tations de la faculté de médecine , et des juges royaux des lieux

où ils l'auront exercée , et le temps de dix ans de pratique
,

ne pourra être compté que du jour de la publication de notre

présent édit.

55. Voulons que dans les facultés ou collèges de médecine

tlans lesquels on exige de plus grandes épreuves de ceux qui

y sont agrégés , il en soit usé comme par le passé.

54. Exceptons des défenses portées par l'article 52 de notre

présent édit , nos médecins et ceux de notre maison royale

,

ceux des reines, enfans de France et petits-enfans, et premier

prince de notre sang, qui sont employés dans nos états, en-

voyés en notre cour des aides; voulons qu'ils puissent exercer

la médecine dans toute l'étendue de notre royaume, ainsi qu'ils

l'ont fait par le passé ; et néanmoins à l'avenir il sera fait men-

tion dans leurs provisions de leurs grades dûment obtenus,

dans quelqu'une des universités de notre royaume , h peine de

nullité desdites provisions.

55. Dans les lieux où. il n'y aura ni université ni aggrégation

,

la médecine pourra être exercée par tous docteurs ou licenciés

de quelqu'une des facultés de notre royaume, en représentant

préalablement leurs lettres de degrés aux juges de police des

lieux où ils voudront s'établir, et en les faisant registrer au greffe

de la 'juridiction desdits juges; outre laquelle formalité, ceux

qui auront obtenu le degré de licencié avant le présent édit

,

dans d'autres facultés que celles de Paris et de Montpellier se-

ront obligés de faire viser leurs lettres par les professeurs de

médecine de l'université la plus proebaine , et de subir devant

eux un examen sur la pratique, pour lequel, ensemble pour le

visa desdites lettres , ils paieront seulement la somme de dix

livres.

56. Ordonnons, ainsi qu'il se pratique dans notre bonne ville

de Paris, que, dans toutes les facultés et collèges de médecine

de notre royaume, quatre docteurs se trouvent avec le doyen

dans leur lieu d'assemblée
, précisément à dix heures du matin,

le jour marqué dans chaque semaine pour y assister gratuite-

ment de leur conseil les pauvres malades qui se présenteront;

et qu'ils fassent écrire leurs avis par les bacheliers, licenciés,

ou jeunes docteurs qui assisteront à ces visites des pauvres, et
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pour ce qui regard*; les maladies qui oui besoin d'opération

manuelle, lesdils docteurs auront soin de la foire faire en leur

présence par un chirurgien capable et expérimenté»

37. Et attendu que, par l'examen que nous avons fait faire des

statuts et usages de la faculté de médecine de notre bonne ville

de Paris, il a été reconnu qu'on n'y peut rien ajouter pour le

bon ordre et l'utilité publique, nous déclarons que nous n'en-

tendons point comprendre ladite faculté dans notre présent édit

ni rien changer à ses statuts, que nous voulons à l'avenir être

observés selon leur forme et teneur , comme ils l'ont été par le

passé. Voulons pareillement que les statuts des autres facultés

de raédcciuo de notre royaume soient exécutés en ce qu'ils ne
sont point contraires à notre présent édit.

58. Et sur ce qui nous a été représenté que plusieurs per-

sonnes sans aucunes lettres de maîtrise ni certificats de capacité

et de maîtrise, se faisoient pourvoir des charges de chirurgiens

et apothicaires, auprès de notre personne et dans notre maison
,

et celles des reines, enfans de France et petils-enfans, et premier

prince de notre sang, ordonnons que nul ne pourra à l'avenir

être pourvu desdites charges, et de toutes celles de pareille

qualité, s'il n'a été reçu maître dans quelqu'une des villes de

notre royaume , ou si n'étant pas maître il ne rapporte des cer-

tificats de dix années de service dans les hôpitaux de nos armées,

ou dans FHôtel-Dieu de Paris, ou des autres villes de notre

royaume dans lesquelles il y a parlement ou bailliage royal ;

desquels certificats en bonne forme ou lettres de maîtrise nous

voulons qu'il soit fait mention dans ses provisions, à peine de

nullité, sans préjudice de l'examen qu'il sera obligé de subir en

la manière accoutumée devant notre premier médecin ou autre

pur lui commis. Si donnons , etc.

N° 10S1. —> Édit portant création d'un juge gruyer, d'un pro-

cureur du roi et d'un greffier en chaque justice des seigneurs

ecclésiastiques et laïques.

Versailles, mars 1707. (Cote clos Chasses , II, 11.) Hcg. l\ P.
, 7 mai,

C. des C. , 19 , C. des A. , 3 juin.

PRÉAMBULE.

LOUIS, etc. En rendant notre ordonnance des eaux et forêts

du mois d'août lG6c), nous avions espéré pourvoir également à

la conservation des bois des ecclésiastiques , des communautés
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et des particuliers, comme à «eux qui nous appartiennent, et les

mettre pour foujours en état de trouver, dans la libre disposition

de leurs bois , les secours dont ils peuvent avoir besoin; néan-

moins nous avons été informés qu'il se commet dans l'exploi-

tation desdits bois, et dans toute la matière des eaux et forêts

desdits ecclésiastiques , communautés et particuliers , des mal-

versations et contraventions si considérables, qu'ils sont entière-

ment ruinés et dégradés, et que cela provient de ce qu'ils n'ont

point d'officiers qui puissent en réprimer les abus
, ceux de nos

eaux et forêts n'en pouvant connoître, s'ils n'en sont préalable-

ment requis par l'une ou l'autre des parties, ni les juges

des seigneurs en informer, s'il ne sont fondés en titre con-

firmé par nos lettres , sous les peines de nullité de leurs

procédures , et de cinq cents livres d'amende ; et s'il arrive quel-

quefois que les propriétaires des bois entreprennent de pour-

suivre devant lesdits juges des seigneurs les réparations des

délits commis dans leurs bois et rivières , les accusés les arrêtent

aussitôt par les défenses qu'ils surprennent aux maîtrises parti-

lières, sous prétexte de prévention ou de concurrence que les

uns prétendent avoir sur les autres ; si bien qu'au lieu d'obtenir

la réparation du préjudice qu'ils en souffrent , ils se trouvent

engagés en des conflits de juridictions ou des appellations, comme
de juges incompétens , qui les consomment en frais de procé-

dures, et donnent par leurs longueurs les moyens aux accusés

de faire périr les preuves, et d'éviter la punition de leurs mal-

versations. Nous avons estimé devoir chercher les moyens de

remédier à ces abus; et entre tous ceux qui nous ont été pro-

posés, celui d'établir en faveur des seigneurs une juridiction pour

connoître dans l'étendue de leurs justices et seigneuries tout ce

qui peut concerner la matière des eaux et forêts , et de créer à

cet effet dans chacune d'ieeiles un juge gruyer
,
pour y exer-

cer sur les bois, eaux et forêts desdils ecclésiastiques , commu-
nautés ctparticuiiers, les mêmes et semblables fonctions que nos

officiers font dans nos bois, eaux et forêts; un procureur pour

nous, pour requérir, et un greffier pour l'expédition des sentences

ou ordonnances desdits sièges, nous ont paru d'autant plus con-

venables, que nos officiers ne prennent aucune connoissance des

bois et forêts dans l'étendue des terres des seigneurs de notre

royaume , et qu'ils ne reçoivent aucuns salaires ni droits sur ce

sujet. A ces causes , etc.
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N° 2u33. — DéCLARA'iton portant reniement, pour le paiement

des dettes mobdiaires des gouverneurs , lieutenans généraux,

commandans , décodés.

Versailles, 9 avril 1707. ( Archiv. — Néron, II, 388. ) Reg. P. P.
, 7 juin.

N° 2034. — Déclaration portant que les billets de monnoîe

auront cours dans l'étendue du royaume.

Versailles, 12 avril 1707. ^ Rec. cass. )Reg. P. P. , 18 avril.

PRÉAMBULE.

LOUIS , etc. Les grandes dépenses de la guerre que nous

sommes forcés de soutenir en même temps en différens endroits

par la nécessité de défendre notre royaume, nous ayant consom-

mé des fonds immenses , nous avons été obligés de chercher des

secours extraordinaires dans lesquels notre attention principale

a toujours été de ménager nos peuples et choisir les moyens qui

leur seroient les moins onéreux ; c'est dans cette vue que ne nous

paraissant pas possible de fournir aux frais excessifs de cette

guerre , sans le secours du crédit
,
quelque riche et abondant

que soit notre royaume en monnaie d'or et d'argent, nous avons

à l'exemple des pays voisins de la France , au lieu d'imposer de

nouvelles charges sur nos sujets, introduit dans le commerce les

billets de monnoie dont l'usage est commun sous d'autres noms,

en plusieurs états bien policés et pour ne pas néanmoins diminuer

le cours de l'argent, particulièrement dans les provinces où il

pourroit être plus rare qu'à Paris, nous avons jugé à propos

de renfermer celui des billets de monnoie dans notre bonne ville

de Paris seulement. Ce moyen nous a mis en état de soutenir et

réparer les pertes que nous avions lors faites, sans multiplier

les affaires extraordinaires dont le nombre a considérablement

diminué depuis ce temps , et le commerce des billets de mon-
noie pouvoit même être utile à nos sujets, par l'intérêt que

nous en avons fait payer jusqu'au mois de janvier dernier. Mais

l'heureux effet de ce secours a été dans la suite altéré par l'opi-

nion qui s'est répandue dans le public que le nombre de ces

billets avoit été porté à tel excès ,
qu'il seroit impossible de les

payer; ce qui avant donné occasion aux usuriers de les décré-

diter pour vendre les espèces monnoyées au-delà du double de

leur valeur en échange des billets de monnoie , et aux banquiers

de hausser tellement le prix du change des villes de province sur

Paris, qu'il a été porté à plus de soixante pour cent de perte;
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nous nous sommes applique au moyen de remédier a ce dé-

sordre , et nous avons cru ne le pouvoir mieux faire qu'eu don-

nant au public plusieurs ouvertures à la fois pour se défaire

utilement des billets de monnoie , et en retirer ainsi du com-

merce le plus grand nombre qu'il nous seroit possible; c'est à

cette fin
,
que par nos déclarations des 26 octobre et 27 novembre

1706, et 2 janvier 1707, nous avons ordonné qu'il seroit con-

verti pour cinquante millions de billets de monnoie, en billets si-

gnés par six des fermiers généraux de nos fermes unies, et par qua-

tre anciens receveurs généraux de nos finances
,
payables en cinq

ans, suivant l'ordre de leur enregistrement, dans les bureaux

que nous nvons fait établir à cet effet, tant en l'hôtel de nos

fermes que chez le garde de notre trésor royal en exercice
,

et dont l'intérêt sera cependant payé au denier vingt, jusqu'à

l'actuel remboursement du principal
;
pour le paiement des-

quels intérêts et capitaux, nous avons assigné des fonds parti-

culiers, et avons en outre destiné de prendre sur le plus clair

de nos revenus six millions de livres par chacun an, à com-

mencer au premier janvier prochain
,
pour employer au rem-

boursement des billets de monnoie qui resteront dans le com-

merce, lesquels nous avons en même temps déclarés pouvoir

être employés en rente sur la ville de Paris , au denier dix-

huit, si mieux n'aiment les porteurs desdits billets, prendre

des rentes au denier dix ou quatorze , ou des promesses de la

caisse des emprunts, en fournissant moitié d'argent comptant;

même pour éteindre un plus grand nombre de ces billets nous

avons récemment demandé le crédit du clergé de notre royau-

me, dont nous attendons un nouveau moyen pour supprimer

encore pour trente-trois millions de billets de monnoie; mais bien

que l'exécution de ces déclarations ait été aussi avantageuse que

nous le pouvions souhaiter, ces différentes ouvertures ne pou-

vant pas faire leur opération assez promptement, à cause de

l'usage différent que les porteurs de billets de monnoie ont oc-

casion d'en faire tous les jours , nouo avons été informé que ce-

pendant la quantité de billot:; de monnoie qui se trouve répan-

due , et dont le cours est renfermé dans Paris, apporte un grand

trouble au commerce de notre roj^aume, p.;rce que les banquiers

et marchands de Parais qui ont beaucoup de billets de monnoie

dans leurs caisses , ne pouvant néanmoins payer qu'en deniers ,

soit le prix des lettres de change qu'il faut faire acquitter dans

les provinces, soit l^s ouvriers des manufactures qui y sont
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établies, cl les marchandises qu'il y faut acheter, parce que les

billets de inonnoic n'y ont pas cours, sont obligés d'emprunter

<lc l'argent comptant à perte considérable pour l'acquit de leur

correspondance, sans en pouvoir être dédommagée par le débit

de leurs marchandises dont le prix n'a plus de proportion avec

ce qui leur en coûte , ce qui menace la destruction des manufac-

tures , met les marchands de Paris les plus exacts et de la meil-

leure foi dans leur commerce au point de manquer, et entraîne-

roit nécessairement la ruine des plus forts marchands de toutes

les provinces du royaume , dont le commerce se soutient prin-

cipalement par la correspondance avec ceux de Paris , a cause

de la consommation immense qui se fait à Paris des marchan-

dises qui y sont apportées de tout le royaume. À quoi étant né-

cessaire de pourvoir incessamment, après avoir fait examiner

en notre conseil les différens mémoires qui nous ont été pré-

sentés, avoir sur ce entendu ceux de nos sujets qui ont plus de

connoissance , et expérience au fait du commerce , nous avons

trouvé que l'unique moyen de le soutenir, étoit d'établir dans

tout le royaume une correspondance , et proportion égale des

mêmes espèces, en permettant dans les provinces le cours des

billets de monnoie qui a été jusqu'à présent renfermé dans la

seule ville de Paris et 1er endant réciproque entre la capitale

du royaume et les autres villes pendant la présente année, dans

l'espérance que nous avons que le nombre des billets de mon-

noie sera durant ce temps tellement diminué par les différens

emplois que les porteurs ont liberté d'en faire, qu'il en restera

peu dans le commerce , qui en pourront être facilement retirées

par les différens moyens que nous voulons mettre en usage

,

pour les rembourser ou en assurer le fonds. A ces causes , etc.

N° 2o55. — Règlement sur les équipages et la table des offi-

ciers généraux des armées.

Versailles, i5 avril 1707. (Archiv. )

N° 2o56. — Déclaration portant que, conformément aux édits

de mars îG'j'S et novembre 1706 , les registres des banquier,*,

marchands et négocions seront paraphés.

Mari y , 10 mai 1707. (Archiv.-— Néron , II, 386. ) Reg. P. P. , 19 mai

,

C. des C. , 3 juin, C. tles A. , I e* juillet.

PRÉAMBULE.

LOUIS, etc. Par notre édit du mois de novembre 1706,
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nous avons crée des offices de nos conseillers de police dans

toutes les villes de noire royaume , et nous leur avons entre

autres choses attribué la faculté de coter et parapher en blanc,

conformément à notre ordonnance du commerce du mois de

mars 1673 , tous les registres servans au commerce , ensem-

ble ceux des officiers à bourse commune , avant qu'il puisse

être rien transcrit sur iceux , et nous avons créé vingt offices

de nos conseillers-contrôleurs desdits registres dans notre ville

et faubourgs de Paris, auxquels officiers nous avons attribué

les gages et droits fixés par ledit édit ; mais comme nous n'a-

vons assujetti les registres qui doivent être paraphés
,
qu'à la

peine de ne pouvoir faire aucune foi en justice, il est arrivé

que les marchands et négocians qui avoient négligé l'exécution

de notredite ordonnance du commerce du mois de mars i6^3,

ne se sont point encore mis en devoir d'exécuter notredit édit

,

ne faisant aucune attention au préjudice que le défaut dudit

paraphe peut apporter dans leur commerce; et les officiers qui

font bourse commune de leurs droits , se sont persuadés qu'ils

ne sont pas pour le paraphe de leurs registres dans une autre

obligation que les négocians
,

quoiqu'au contraire l'intérêt

que le public a dans la certitude de ces registres , mette ceux

qui manient les affaires desdites communautés dans une néces-

sité absolue de les faire coter et parapher avant d'y pouvoir

transcrire leurs recettes et dépenses , afin d'en empêcher la

falsification et d'en établir la vérité ; sans quoi le public et les

officiers desdits corps et communautés à bourse commune se

trouveroient exposés à toutes sortes d'inconvéniens
,
par la

mauvaise foi de ceux qui tiennent lesdits registres ; d'ailleurs

nous avons été informé que les offices de lieutenans géné-

raux de police des villes et lieux oii ces offices ont été réunis

à des corps et communautés , étant exercés par tous les offi-

ciers desdits corps , ceux qui désireroient se faire pourvoir des

offices de conseillers de la police en sont détournés par l'ap-

préhension de ne jouir que difficilement des fonctions attri-

buées à ces offices
,
par le grand nombre de suffrages dont

lesdites assemblées sont composées ; toutes ces considérations

nous ont fait estimer qu'il étoit à propos d'expliquer plus par-

ticulièrement sur ce nos intentions , et de pourvoir à tout ce

qui peut être contraire à l'établissement desdits offices de

conseillers de police et contrôleurs desdits registres. A ces

causes , etc.
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\" atoSy. — J. dit portant suppression éfcn agcns de change des

provinces, ceux de Paris réservés*

Marly, mai 1707. ( Archiv. ) Rcç. P. P., 2G mai.

JN" i>.o58. — Edit qui décharge les receveurs généraux des fi-
nances et les receveurs des tailles , de donner caution aux
< //ambres des comptes , en prenant par eux des augmenta-

tions de gages.

Marly, mai 1 707. ( Archiv. ) Reg. P. P. , 6 août . C. des C. , 20 août.

ÎS" 2059. — Edit qui permet aux marchands de vin de Paris

de donner à boire dans leurs maisons et caves.

Marly , 12 juillet 1707. (Blanchard.)

N° ?.o4o. — Edit /sortant création de cent offices de contrô-

leurs-maycurs de beurre salé etfromages à Paris.

Marly
,
juillet 1707. (Rec. cass. )

N° 2o4i. — Edit portant règlement pour le temps dans lequel

les majeurs peuvent être restitués contre les actes qu'ils ont

/>assés en minorité ou en majorité, pour la publication des*
substitutions et l'insinuation des donations dans le comté de
Bourgogne (en l3 articles).

Marly
,
juillet 1707. ( Néron , II , 388. )

PRÉAMBULE.

LOUIS, etc. Notre parlement de Besancon nous ayant in-

formé qu'il avoit reconnu clans l'étendue de son ressort plusieurs

usages, qui , bien qu'anciens et tirés la plupart du droit civil,

sont néanmoins contraires au bien de la justice dans les matières

les plus importantes de la jurisprudence, et qui se présentent le

plus fréquemment, tant pour ce qui concerne la publication

des substitutions, et l'insinuation des donations, que le temps
et le cas ou les majeurs peuvent se pourvoir par la voie de la

rescision contre les actes qu'il ont passés, et le terme accordé

aux mineurs pour demander la restitution contre ceux où ils se

trouvent lésés. Nous avons vu avec plaisir le zèle des officiers

de notredit parlement pour la réforme de ces abus , et les

moyens qu'ils nous ont proposés comme les plus propres pour
la procurer; et voulant autoriser leurs bonnes intentions, et

prévenir autant qu'il est possible, les occasions de fraude et de

surprise , assurer dans les familles après un temps convenable

la possession des biens acquis , et abréger les procédures, dont
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longueur et la multiplication sont si contraires au bien dé la jus-

tice et à celui de nos sujets , nous avons cru qu'il n'y avoit pas de

meilleure voie pour cela que de rappeler dans un e'dit les dispo-

sitions de quelques ordonnances des rois nos prédécesseurs , lou-

chant la publication des substitutions, l'insinuation des dona-
tions, la restitution des mineurs, et les rescisions des majeurs;
et d'ajouter par le même édit aux dispositions de ces lois, des

règles pour les cas qui n'y ont pas été prévus, et auxquels l'ex-

périence a fait copnoître qu'il étoit nécessaire de pourvoir. A ces

causes, etc.

N° 2042. — Ordonnance sur la discipline des milices des îles

de VAmérique.

3 août 1707. ( Moreau de Saint-Méry , II , io5. )

'N° 2o45. — Ordonnance sur les gardes des habitans à Saint-

Domingue.

3 août 1707. ( Moreau de Saint-Méry, II, 106. )

• N° 2o44 •— Ordonnance quifixe l'âge et la taille des engagés

à transporter aux îles de l'Amérique.

3 août 1707. (Moreau de Saint-Méry, II, 107. )

N° 2o45» —- Déclaration portant que les donations à cause de

mort, legsfaits par testament par les père , mère ou aïeuls en

faveur de leurs enfans , seront exempts de l'insinuation éta-

blie par l'édit de décembre 1703.

Versailles
, 7 août 1707. (Archir.— Néron , II , 389. ) Reg. P» P. , a3 août,

PRÉAMBULE.

LOUIS, etc. Par notre édit du mois d'août 1706, nous

avons pour les causes et considérations y contenues, dispensé

et déchargé du paiement des droits de deux centième denier

qui devoit être payé en exécution de notre édit du mois do dé-

cembre 1703, tous les biens immeubles qui écherroient ci-après

en ligne directe ; et nous avons seulement assujetti les dona-

tions et les legs faits par les pères et mères ou aïeuls a leurs

enfans , aux droits d'insinuation desdites donations et legs

,

suivant le tarif attaché sous le contre-scel de notredit édit du

mois de décembre 1705 ; mais comme il nous a depuis ét<i re-

présenté que les biens meubles et immeubles que les pères et

mères ou aïeuls laissent à leurs enfans par donations ou. legs

faitspr leur testament , leur tiennent lieu de portion héréditaire
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ou légitimaire , et que
,
par cette considération , ils ne méri-

tent pas moins de faveur que ceux qui avieuncnt a titre de

succession en ligne directe ;
qu'il est même d'usage daus les

pays de droit écrit, que les pères eUnères ou aïeuls, partageant

par leurs teslamens leurs biens entre tous leurs enfans , n'ins-

tituent ordinairement qu'un seul héritier , et laissent à leurs

autres enfans , à titre de donation ou de legs , leur portion hé-

réditaire ou légitimaire ; nous avons cru qu'il ne devoit pas y
avoir de différence entre les uns et les autres de ces titres pour

la décharge des droits d'insinuation. A ces causes , etc.

N° 2046. — Déclaration concernant les offices de maires et

lieutenans de maires, et portant, entr3
'autres dispositions, qu'ils

sont députés nés aux assemblées des états.

Versailles
, 9 août 1707. (Archiv. — Rcc. cass. )

N° 2o4^. — Arrêt du conseil portant que le secrétaire général

de la marine aura séance et voix délibérative au conseil des

prises, et commet le greffier du conseil, pour dresser les ordon-

nances et en délivrer des expéditions.

Versailles , i3 août 1707. ( Archiv. — Lebcau , I, 3a6.— Valin, II , 3ig.)

N° 2048. — DÉCLARATION concernant le privilège desfermiers

du domaine sur les meubles des condamnés aux amendes.

Versailles , iG août 1707. (Néron , II , 3go. — Rcc. cass. ) Reg. P. P.

,

4 octobre.

N° 2049. — Déclaration portant règlement pour lafaculté de

droit de l'université d'Orléans.

Maily , 18 août 1707. (Rec cass. ) Reg. P. P. , 7 septembre.

N° 2o5o. — Edit portant création d'un syndic garde-scel des

notaires en chaque justice et seigneurie.

Versailles, août 1707. (Archiv. ) Reg. P. P. , 3 septembre.

N° 2o5i. — Arrêt du parlement qui juge qu'aucune personne

ne peut être arrêtée prisonnière dans sa maison pour matières

civiles.

Paris, 17 septembre 1707. (Arcbiv.)

N° 20^2. — Déclaration portant que , dans les élections et

délibérations des facultés de droit , en cas de partage , la

voix du doyen , ou du président en son absence _, sera prépon-

dérante.

Fontainebleau, 20 septembre 1707. ( Arcbiv. — K6ro» , II, 391.) Reg.

P. P. , 7 octobre.
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N° 2o55. — Déclaration «71a" règle l'hypothèque desfermiers

généraux sur les offices de receveurs généraux ou particuliers

des gabelles , traites , aides
f
domaines et autres

t
pour ce qui

restera dû de l'exercice de ces offices.

Fontainebleau, u octobre 1707. (Recueil du Tabac.)

N° 2054. — Ordonnance en forme de règlement qui fait dé-

fenses à toutes personnes , de quelque qualité et conditions

qu'elles soient , de chasser dans leurs parcs clos et jardins

qui se trouvent dans les capitaineries royales , sans permis-

sion du roi ou du capitaine , et réserve aux capitaines seuls

le droit de chasser dans toute la capitainerie.

Fontainebleau , w octobre 1707. ( Code des Chasses , 1
, 44^-— Rec. cas». )

N° 2o55. — Lettres-patentes faisant défenses aux commis-

saires aux inventaires de décerner aivcuns exécutoires pour le

paiement de leurs salaires et vacations.

Fontainebleau, 22 octobre 1707. (Rec. cass. — Néron, II, 392.) Reg.

P. P. , 2Ô novembre.

N° 2o56. — Arrêt du conseil qui assujettit les vaisseaux de la

compagnie des Indes , comme les autres , à prendre des con-

gés et àfaire leurs rapports à l'amirauté.

Versailles, 26 novembre 1707. (Valin , 1 , 2S9.

)

N° 2o5^. — Déclaration portant règlement pour les billets de

monnoie (1).

Versailles, 5 décembre 1707. ( Arcliiv.)

N° 2o58. — DÉCLARATION portant règlement pour laferme gé-

nérale du tabac.

Versailles, G décembre 1707. ( Arcliiv. — Rec. du Tabac.)

N° 2o5q. — Déclaration portant que tous les actes et contrats

passés par deux notaires demeurans hors l'étendue du royau-

me , ou dans les pays ou le contrôle et l'insinuation n'ont pas

lieu, ne pourront être exécutés qu'après avoir été contrôlés

et insinués dans les bureaux les plus prochains .

Versailles , 6 décembre 1707. (Arcliiv.— Néron , II , 393. ) Reg. P. P.

.

22 décembre.

(1) Il y a eu sur ce sujet un très grand nombre de déclarations et d'arrêts

du conseil que nous avons cru pouvoir omettre.
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N° 2060. — Sentence du lieutenant civil de Paris qui défend

d'arrêter pour dettes civiles le dimanche , sans permission de

justice (1).

17 décembre 1707. (Archiv.)

N° 2061.

—

Edit portant création de médecins inspecteurs géné-

raux des armées de terre et hôpitaux , de médecins majors

pour les hôpitaux dans les villesfrontières et places de guerre ,

de chirurgiens inspecteurs généraux des armées de terre et

hôpitaux desdites villes et places, de chirurgiens majors des

camps et armées de terre , et de chirurgiens majors pour les

hôpitaux des villesfrontières et places de guerre , et règlement

pour leursfonctions.

Versailles
,
janvier 1708. (Rec. cass. — Archiv. ) Reg. P. P.

, 7 février.

N° 2062. —• Édit portant création d'offices de conseillers du

roi, gardes et dépositaires des archives des parlemens , cours

des aides et autres juridictions , et de tous titres et registres

concernant les éclits, déclarations, ordonnances et réglemens tant

passés qu'à venir.

Versailles, janvier 1708. ( Archiv. — Rec. cass. ) Reg. P. P. , i5 février.

N° 2063. — Déclaration quifixe les peines à prononcer contre

les collecteurs qui auront diverti les deniers de leurs collectes.

Versailles
, 7 février 1708. (Archiv. — Rec. cass.) Reg. C. des A. , 18 fév.

,

C. des C. , 8 mars.

N° 2064* — Déclaration portant que Védit de février i556r
concernant les femmes et filles qui cèlent leur grossesse sera

publié de trois mois en trois mois aux prônes des messes pa-

roissiales.

Versailles, 25 février 1708. (Rec. cass. — Archiv.— Néron, II, 397.)
Reg. P. P. , 2 mars.

LOUIS , etc. Le roi Henri II , ayant ordonne' par son édit du

mois de février i556, que toutes les femmes qui auroient celé

leur grossesse et leur accouchement , et dont les enfans seroient

morts sans avoir reçu le saint sacrement de baptême , seroient

présumées coupables de la mort de leurs enfans , et condamnées
au dernier supplice , ce prince crut en même temps qu'on ne

pouvoit renouveler dans la suite avec trop de soin le souvenir

(1) 17 décembre 1708, arrêt du P. de P. qui ordonne la mise en liberté

d'un prisonnier anété le dimanche. ( Archiv- )
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«l'une loi si juste et si salutaire ; ce fut dans cette vue qu'il or-

donna qu'elle serait lue et publiée de trois mois en trois mois

,

par les curés ou leurs vicaires, aux prônes des messes parois-

siales. Mais quoique la licence et le dérèglement des mœurs

,

qui ont fait de continuels progrès depuis le temps de cet édit

,

en rendent tous les jours la publication plus nécessaire, et que
notre parlement de Paris l'ait ainsi jugé par un arrêt du îq mars
de l'année 1698, qui renouvelle à cet égard l'exécution de l'édit

de l'année j556, nous apprenons néanmoins que depuis quelque

temps plusieurs curés de notre royaume ont fait difficulté de

publier cet édit, sous prétexte que par l'article 52 de notre édit

du mois d'avril i6q5 concernant la juridiction ecclésiastique

,

nous avons ordonné que les curés ne seroient plus obligés de

publier aux prônes ni pendant l'office divin les actes de justice

et autres qui regardent l'intérêt particulier de nos sujets 5 à quoi

ils ajoutent encore, que nous avons bien voulu étendre cette

règle à nos propres affaires, en ordonnant, par notre déclaration

du 16 décembre 1698, que les publications qui se feroient pour

nos intérêts ne se feroient plus au prône, et qu'elles seroient

faites seulement à l'issue de la messe paroissiale
,
par les officiers

qui en sont chargés : et quoiqu'il soit visible que par là nous

n'avons eu intention d'exclure que les publications qui ; se faisant

pour des affaires purement séculières et profanes , ne doivent

pas interrompre le service divin, comme nous l'avons assez

marqué par notredite déclaration du 16 décembre 1698 , nous

avons cru néanmoins pour faire cesser jusqu'aux moindres dif-

ficultés dans une matière si importante , devoir expliquer nos

intentions sur ce point d'une manière si précise , que rien ne

pût empêcher à l'avenir une publication qui regarde , non l'intérêt

particulier de quelques-uns de nos sujets ou le nôtre même,

mais le bien temporel et spirituel de notre royaume, et que

l'Église devroit nous demander," si elle n'étoit pas encore ordon-

née , puisqu'elle tend à assurer, non seulement la vie , mais le

salut éternel de plusieurs enfans conçus dans le crime, qui pé-

riroient malheureusement sans avoir reçu le baptême , et que

leurs mères sacrifieroient à un faux honneur, par un crime

encore plus grand que celui qui leur a donné la vie, si elles

n'étoient retenues par la connoissance de la rigueur de la loi,

et si la crainte des châtimens ne faisoit en elles l'office de la

nature.

Aces causes, etc.; foulons et nous plaît que l'édit du roi



rONTCIURTIUIN', CHA.NC. , G\nDr, DES SCEA.UX.— AVRIL 1708. 5r>()

Henri II, du mois de février i55G, soit exécuté selon sa forme

et teneur; ce faisant que ledit édit soit publié de trois mois eu

trois mois, par tous les curés ou leurs vicaires, aux proues

des messes paroissiales. Enjoignons auxdits cures et vicaires,

de faire ladite publication, et d'en envoyer un certificat signé

d'eux à nos procureurs des bailliages et sénéebaussées , dans

l'étendue desquels leurs paroisses sont situées. Voulons qu'en

cas de refus , ils puissent y être contraints par saisie de leur

temporel , à la requête de nos procureurs généraux en nos

cours de parlcmens, poursuite et diligence de leurs substituts

chacun dans leur ressort. Si donnons, etc.

N° 2065. — Édit portant règlement général pour les cens et

renies directes
}
ou foncière sans directe , et les rentes cons-

tituées à prix d'argent dans le Dauphiné (en 16 articles).

Versailles , février 1908. (Néron , II , 293.) Reg. P. Grenoble , 32 mars.

N° 2066. — Edit portant création de quarante offices d'inspec-

teurs de la police à Paris.

Versailles , février 1708. ( Archiv. — Ree. cass. ) Reg. P. P. , 23 niais.

N° 2067. — Déclaration portant règlement pour la perception

des droits du contrôle des actes des notaires.

Versailles , 20 mars 1708, ( Archiv. — Néron , II , 3gg. ) Reg. P. P. , i5

juin.

N° 2068. — Déclaration énonciatùe des actes sujets ou non

à insinuation , et contenant un tarif des droits.

Versailles , 20 mars 1708. ( Archiv. — Néron , II, 4°'«) Reg. P. P. , i5

juin.

N° 206g. — Édit portant suppression et création d'officiers des

eaux etforêts, et réglemens pour leursfonctions.

Versailles, mars 170s. (Archiv. — Rec. cass. ) Reg. P. P., 1G mai.

!N° 2070. — Edit concernant V inspection et les marques des fa-
briques de bas cl autres ouvrages de bonneterie.

Versailles , mars 1708. ( Archiv. — Rcc. cass. )

N° 2071. — Édit qui supprime les offices de syndics , garde-

scels des notaires , et les réunit aux offices des notaires.

Marly , 24 avril 1708. (Archiv. ) Reg. P. P. , i5 juin.

N° 2072. — Lettres-patentes portant que le premier médecin

T. IY DU RÈGNE. 34
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du roi aura la surintendance du jardin des plantes et la pré-

sentation des démonstrateurs.

Marly, 9 mai 1708. ( Rec. cass. — Archiv.) Reg. P. P. , i5 juin.

N° 2075. — Déclaration qui proroge pour trois ans les défenses

faites a ceux qui ontfait profession de la R. P. R. de vendre

leurs biens sans permission.

Versailles , 14 mai 1708. ( Néron, II
, 987.) Reg. P. P. , 24 mai.

N° 2074. — Déclaration portant défenses pendant six ans de

saisir les bestiaux.

Versailles, 22 mai 1708. ( Rec. cass. -- Archiv.) Reg. P. P. , i5 juin.

N° 20^5. — Edit sur le recouvrement des droits d'amortisse-

ment
,franc-fiefs et nouveaux acquêts

, portant création d'offi-

ces de receveurs et contrôleurs généraux anciens, alternatifs

et triennaux , en chaque province et généralité du royaume ;

et attribuant aux officiers des bureaux desfinances un quart

des droits dont ils feront la liquidation
} et la çonnoissance

des contestations au sujet desdits droits.

Versailles, mai 1708. ( Archiv. — Rec. cass. ) Reg. P. P. , i5 juin.

N° 2076. — Edit portant création de six intendans du commerce.

Versailles, mai 1708. (Archiv. — Néœn , II , 418. ) Reg. P. P., 20 juin.

N° 2077. — Edit portant suppression de la charge de sitrin-

tendant des bâtimens du roi.

Marly, mai 1708. (lArchiv. ) Reg. C. des C. , 20 juin.

LOUIS, etc. La charge de surintendant et ordonnateur géné-

ral de nos bâtimens, arts et manufactures de France, ayant

vaqué par la mort du sieur Le Tellier , marquis de Louvois

,

nous n'aurions pas jugé à propos d'en pourvoir en titre aucune

personne, et nous aurions seulement commis à l'exercice d'icelle

le feu sieur Colbert de Villacerf , et après lui le sieur Hardouin

Mansart
,
qui en auroient fait les fonctions suivant et conformé-

ment aux commissions que nous leur aurions fait expédier

,

avec les pouvoirs et droits réglés par lesdites commissions; et

ayant connu de plus en plus que cette charge n'est pas néces-

saire à notre service , nous avons résolu de la supprimer.

A ces causes , etc. Nous avons éteint et supprimé , éteignons

et supprimons par ces présentes signées tic notre main , le titre

de ladite charge de surintendant et ordonnateur général de nos

bâtimens, arts et manufactures de France, ensemble de celle
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de surintendant dos butinions «le Fontainebleau et Monceaux y
joints, voulant que ladite charge ne puisse être ci-après réta-

blie, sous quelque prétexte que ce puisse être, nous re'servant

de commettre telle personne que noua jugerons à propos, pour,

en qualité' de directeur général de nos butinions, en avoir sous

nos ordres l'administration et la conduite. Voulons que les or-

donnances de fonds que nous destinerons à nos butinions , con-

tinuent a être par nous signées, et contresignées par le secré-

taire d'état et de nos commandemons , ayant le département de

noire maison; et à l'égard des ordonnances que le surintendant

de nos bâtimens avoit accoutumé de signer pour servir à la dé-

charge des trésoriers , nous nous re'servons le pouvoir de les

signer, sans que d'autres que celles que nous aurons signées, et

qui seront ensuite visées par celui que nous commettrons direc-

teur général, puissent être passées en la reddition des comptes

desdits trésoriers , lesquels seront au surplus rendus en la ma-
nière accoutumée. Si donnons , etc.

N° 2078. — Déclaration sur Vêdit de janvier 1708 , portant

création de commissaires aux décrets volontaires.

Versailles , 5 juin 1708. ( Archiv. — Rec. cass. ) Reg. P. P. , 22 jivin.

N° 207g. — DÉCLARATION sur les formes à suivre pour les tra-

vaux à faire aux bâtimens du roi.

Versailles
, 7 juin 1708. ( Archiv. — Rcc. cass. ) Reg. C. des C. , 20 juin.

LOUIS , etc. Par notre édit du mois de mai dernier nous
avons éteint et supprimé la ebarge de surintendant et ordon-
nateur général de nos bâtimens, arts et manufactures de France,
nous réservant de commettre telle personne que nous juge-

rions à propos
,
pour, en qualité de directeur général, en avoir

sous nos ordres la direction et conduite, et nous aurions réglé

de quelle manière nous voulons que les dépenses en soient faites
;

et comme nous avons eu particulièrement en vue d'établir un
bon ordre dans lesdites dépenses , et dans les comptes qui en

seront rendus par les trésoriers , nous aurions connu que l'on

se seroit relacbé , depuis plusieurs années, des formes prescrites

à cet égard par les anciennes ordonnances, et spécialement par

la déclaration du 7 février 1608 , en ce que , par celle du 1 1

février 1G88, nous aurions abrogé plusieurs formalités pour

Ja reddition desdits comptes, dont les suites pourroientêtre d'une

34.
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dangereuse conséquence. A ces causes, etc., voulons et nous

plaît :

Art. i . Que les ordonnances des rois nos prédécesseurs sur

le fait desdits bâiimens, et nommément ladite déclaration du

7 février 1608, ensemble notre édit du mois de mai dernier,

soient exécutés selon leur forme et teneur , et en conséquence

qu'à l'avenir , avant de faire travailler à aucuns ouvrages pour

nos bâtimens , il soit fait et dressé un devis particulier par no-

tre premier architecte, ou autre par nous commis à cet effet,

en présence du directeur général qui sera par nous nommé et

des intendaus et contrôleurs desdits bâtimens ;

2. Que ledit devis avec les clauses et conditions pour la perfec-

tion des ouvrages, soit publié et affiché en tous endroits néces-

saires, pour en êlre les offres au rabais, reçues par les mêmes
officiers ci -dessus nommés

;

5. Que par devant lesdits officiers, l'adjudication desdits ouvra-

ges soit faite au dernier moins disant à l'extinction des feux, à

la manière des autres adjudications ;

4- Que tous adjudicataires soient tenus de donner bonne et suf-

fisante caution et ccrtinculcur pour l'entier accomplissement de

l'adjudication.

5. Que le paiement du prix des ouvrages soit fait sur des

états ou ordonnances signées de nous, et visées par le direc-

teur général desdits bâtimens, qui contiendront les sommes qui

pourront avoir été déjà payées h compte
;

6. Qu'après la perfection des ouvrages, il soit dressé un procès

verbal de réception d'iceux par notre premier architecte, ou
autre par nous commis à cet effet, en présence du directeur

général, et des intendans et contrôleurs des bâtimens
;

7. Que lorsqu'il conviendra de faire des réparations à nos bâ-

timens avec telle promptitude et diligence qu'on ne pût observer

les formalités ci-dessus prescrites, lesdits ouvrages soient faits

sur les ordres qui en seront par nous donnés , et les paiemens

faits sur des toisés dressés par notre premier architecte, en

présence desdits directeur général , intendans et contrôleurs, en

vertu d'états ou ordonnances signées de nous et visées dudit

directeur général.

8. A l'égard des petits ouvrages, et autres menues dépenses

au-dessous de deux milles livres , et autres qui se font à la jour-

née , voulons qu'il soit arrêté des rôles , ou mémoires certifiés

par l'intendant et contrôleur, sur lesquels sera expédiée notre

ordonnance signée de nous et visée du directeur général.
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\). Défendons aux trésoriers de nos bàtimensde Cbife aucuns'

jv.iirmous pour ouvrages et autres dépenses, qu'on vertu de

nos états ou ordonnances qu'ils retireront des parties prenantes

avec leurs quittances, les devis, adjudications aU rabais 011 il eu

aura été fait, toises et procès verbaux de réception, lors des par-

faits paiemens, et rôles et mémoires certifiés ainsi qu'il est ci-

dessus expliqué , lesquelles pièces seront par eux rapportées

sur les états au vrai et comptes qu'ils rendront; faute de

quoi les dépenses seront rayées ou tenues en souffrance dans

lesdits étals et comptes. Si donnons, etc.

N" 2080. — Edit portant création de deux cents inspecteurs de

vins et boissons.

Fontainebleau, juin 1708. ( Arcluv. — ltec. cass. ) P. P., 11 juillet.

N° 2081. — Edit portant création d'huissiers dans les juridic-

tions consulaires , et règlement pour leursJonctions.

Versailles, juin 170S. ( Rcc. cass. — Arcliiv.) llcg. P. P., 21 juillet.

N° 2082. — Edit portant création de cinquante charges de

jurés contrôleurs desfruits à Paris.

Versailles, juin 1708. (Itec. cass. — Archiv.) Reg. P. P. , 21 juillet.

N° 2o85. — Ordonnance portant défenses aux officiers ma-
jors d'acheter à bord des navires.

i5 juillet 1708. ( Morcau de Saint-Méry , II, 126.)

N° 2o84- — Ordonnance concernant les précautions à prendre

peur éviter la communication des maladies contagieuses , et

notamment de celle de Siam.

Fontainebleau , 25 juillet 1708. (Morcau de Saint-Méry, II , 120.)

S. M. étant informée des désordres que la maladie de Siam a

causés jusques à présent dans les îles de l'Amérique qui sont

sous son obéissance, et qu'on peut espérer d'éviter ses fréquens

renouvellcmens, en apportant les précautions nécessaires pour

empêcher qu'elle se forme et communique des bâtimens dont

les équipages en sont attaqués à d'autres , et en donnant les soins

qui conviennent pour en arrêter les suites ; et voulant y pourvoir,

clic a ordonné et ordonne ce qui suit.

Art. 1. Il ne sera expédié aucun navire ou bâtiment des porls

du royaume pour les îles françaises de l'Amérique, qu'après

que les capitaines les auront fuit nettoyer et parfumer entre les
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pouls, et que les vivres embarqués pour le voyage auront été

reconnus de lionne qualité et clans la quantité suffisante
,
par les

officiers de l'amirauté cpii seront tenus de faire la visite des bâ-

thnens et vivres , et de donner leur certifient du bon état d'iceux

en même temps que leurs autres expéditions, lequel les capi-

taines seront tenus de représenter à l'intendant on autres offi-

ciers établis pour la police dans les quartiers oh ils aborderont,

pour y mettre leur vu, et être ensuite rapporté, à peine contre

les contrevenans de i ,000 livres d'amende , applicable aux hô-

pitaux des îles oh leurs bâtimens arriveront.

2. jFait S. M. défenses aux capitaines, tant de ses vaisseaux

que de ceux de ses sujets , de mettre aucuns de leur équipage

ou passager à terre
,
qu'ils n'aient auparavant fait avertir l'in-

tendant de l'état oh ils se trouvent, par rapport à la santé, à

peine contre les premiers d'interdiction pour six mois , et de

1000 livres d'amende contre les autres, applicable comme des-

sus ; et en cas qu'il y ait quelque mal contagieux dans les équi-

pages ou passagers, veut S. M. que lesdi'ts capitaines établissent

incessamment des tentes dans les lieux qui leur seront indiqués

aux environs de la rade sous le vent des quartiers
,
pour y mettre

les malades, auxquels ils feront donner les secours convenables,

obligeant à cet effet le chirurgien du bord de les voir con-

tinuellement, et avertissant le médecin du lieu, s'il y en a, de

les visiter une fois le jour, pour ordonner les remèdes qui leur

seront nécessaires.

5. Ceux des matelots et autres qui mourront de la maladie

dont il s'agit, seront enterrés dans des cimetières éloignés, et

dans des fosses profondes, et les bardes qui leur auront servi

étant malades , brûlées , à moins qu'elles ne fussent de valeur,

auquel cas elles seront parfumées et mises à l'air pendant quinze

ou vingt jours; faisant défenses d'en vendre aucune que de ces

dernières, à- peine' contre les matelots et soldats de privation

de leur solde pendant un mois, et d'être mis sur le cheval de

bois pendant trois jours consécutifs , et contre les autres de

i5o livres d'amende, applicable comme dessus.

4» S'il se trouvoit a bord quelques officiers de S. M. ou pas-

sagers de distinction attaqués de ladite maladie, l'intendant ou

commissaire , de concert avec le médecin du lieu où le bâtiment

sera mouillé, conviendront de l'endroit oh ils seront débarqués,

et de la manière dont ils seront traités; les secours spirituels



rONTClURTRMN, ClUffC , G\RnK DES SCEAUX.— lOlL&BT 1708. 53.'>

lenr seront administres, sans cérémonie, et en cas de mort ils

seront enterrés comme il est ci-dessus explique.

5. Les chirurgiens du bourg de la Martinique seront obliges

d'avertir le médecin des maladies qu'ils traiteront, et de la qua-

lité de leurs malades, et de prendre ses avis, à peine d'être

privés de leurs fonctions pendant six mois , et de prison pendant

quinze jours.

6. Les batimens faisant la traite des nègres, étant les plus

sujets a la maladie, S. M. défend aux capitaines qui les comman-

deront, de laisser descendre à terre aucune personne du bord,

et d'en vendre aucun qu'après que la visite de l'équipage aura

été faite par les médecins ou chirurgiens établis dans les quar-

tiers, suivant les ordres de l'intendant ou du commissaire; et en

cas de maladie dans les nègres ou équipages, lesdits batimens

feront une quarantaine dans l'endroit qui sera désigné , en obser-

vant de mettre dans un bâtiment particulier tous les gens de

santé, où ils seront parfumés pendant vingt-quatre heures, d'en

user de même lors de la guérison des autres , et par les capi-

taines de faire ce qui leur sera prescrit par les intendans ou

commissaires, le tout à peine de 5o livres d'amende contre

eux, applicable comme dessus par chaque personne qui aura

contrevenu , et de plus grande punition , s'il écheoit.

7. Veut au surplus S. M. que les ordonnances qu'elle a rendues

h ce sujet soient exécutées selon leur forme et teneur; mande S. M.
à M. le comte de Toulouse , amiral de France , etc., de tenir la

main à l'exécution du présent règlement , et enjoint au sieur de

Machault
,
gouverneur et lieutenant général; ati sieur "Vaucresson,

intendant; aux gouverneurs particuliers, commissaires ordon-

nateurs et tous autres officiers des îles qu'il appartiendra; aux

commissaires de la marine et aux officiers de l'amirauté , de tenir

ponctuellement la main , chacun en droit soi , à l'exécution dudit

règlement qui sera publié
, etc.

N° 2o85. — "Édit portant création d'un inspecteur général des

domaines en chaque généralité'.

Fontainebleau
,

juillet 1708. ( Archiv.— Rcc. cass. ) Reg. P. P. , i5 sept.

N° 2086. —Déclaration qui conjînne les laïques propriétaires

de dîmes inféodées dans la possession desdites dîmes en payant

finances.
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Fontainebleau
,

juillet 1708. (Néron, II , /j'oORcS- 1
J
- !'

> 1
er sept.

PRÉAMBULE.

LOUIS, ele. Les contestations fréquentes que causent clans

notre royaume les différentes opinions sur l'origine et la na-

ture des dîmes inféodées possédées par les laïques, les uns

soutenant que ce sont biens véritablement profanes et patri-

moniaux 5 les autres , au contraire
,
que ces dîmes sont ancien-

nement usurpées sur l'église, au profit de laquelle la restitution

en a élé ordonnée par plusieurs conciles et ordonnances, et les

inquiétations continuelles que les ecclésiastiques prennent de

là occasion de faire aux laïques possesseurs de dîmes , nous

ont engagé de rechercher une voie qui pût mettre fin pour

toujours au grand nombre de procès dont la plupart de nos

tribunaux sont remplis depuis long-temps sur cette matière, et

sans décider les points de droit qui sont diversement agités

entre les docteurs , considérant que la possession des dîmes

inféodées en main laïque est d'une origine très ancienne ,

autorisée par les coutumes du royaume et par les arrêts de

nos cours ; nous avons jugé à propos d'assurer à perpétuité les

laïques anciens possesseurs de dîmes inféodées contre les

différens troubles auxquels ils sont exposés dans la jouissance

desdits biens. Mais d'autant qu'en confirmant nos sujets laïques

dans cette possession , nous demeurdns privés du droit de

nouvel acquêt que les ecclésiastiques seroient tenus de nous

payer , s'ils réunissoient lesdites dîmes à leurs églises ou
bénéfices , comme ils prétendent être en droit de le faire , et

que ces dîmes .ainsi réunies augmenteroient en outre les se-

cours que le clergé de notre royaume nous accorde libérale-

ment de temps en temps pour les besoins de notre état , même
qu'en nous payant par les laïques , dans la conjoncture pré-

sente , le droit qui sera modérément réglé pour nous dédom-

mager de cette perte , en considération de la confirmation

que nous leur accordons , ils trouveront encore un avantage

considérable dans le repos et la sûreté qu'ils acquerront à

perpétuité pour leurs familles dans la possession desdites dîmes.

A ces causes , etc.

N° 2087. — Déclaration portant défenses de passer avec voi-

tures dans les routes de chasse, à peine d'amende.

Fontainebleau j 18 août 1708. (Bautlrillart , I, i83.)
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]yo 2o88. — DÉCLARATION portant que tçs avis des'officiers des

tour.; (jid se trouveront parens aux degrés y marques , ne se-

ront comptes que pour un , lorsqu'ils se trouveront uniformes.

Fontainebleau , 21 août 1708. ( Néron , II
,
42G. ) Rcg. P. P. ,

!•» Kft*

N° 208g Édit portant suppression des vingt offices d'agens

de change à Paris , créés par édit de décembre 1705 , et créa-

tion de quarante autres pareils offices pour ladite vifie.

Fontainebleau , août 1708. ( Archiv. ) Reg. P. P., a5 septembre.

N° 2090. — Édit portant aliénation des domaines des hautes

,

moyennes et basses justices , et création enjiefs des héritages

tenus en roture et enfranc-aleu , et création d'inspecteurs vé-

rificateurs des amendes dans toutes les cours et juridictions.

Fontainebleau , août 1708. (Archiv. — Néron, II
,
4"a3. ) Re S- P- r - »

a

octobre , C. des A. , 10 décembre.

N° 2091. — Ordonnance portant que tout vaisseau ennemi dont

on aura jeté les papiers à la mer , sera déclaré de bonne

prise.

Versailles, 5 septembre 170S. (Archiv. — Lcbcau , I, 3340

N° 2092.— Édit qai permet aux présidens des présidiaux de

porter la robe rouge.

Versailles , octobre 1708. ('Archiv. — Rec. cass.) Rcg. P. P. , 28 nov.

N'J 2095. — Édit portant création d'offices d'avocat du roi

dans les élections , hôtels de ville et autres juridictions royales.

Versailles , octobre 1708. ( Archiv.— Rec. cass. ) Rcg. P. P. , 7 déc.

N° 2og4«— Édit portant création de trente-trois offices de con-

trôleurs ordinaires provinciaux des guerres.

Marly, octobre 1708. (Archiv. ) Reg. P. P. ,23 octobre.

N° 2095. — Déclaration portant règlement pour le rachat des

rentes albergues et redevances dues au domaine du roi , en

exécution de la déclaration du i3 août 1697, et des édite d'avril

1702 et août dernier.

Versailles, 22 de'ccmbre 1708. (Rec. cass. —- Néron, II, 4^8. ) Reg, P. P.,

4 janvier 1 709.

N° 2096. — Ldit qui rend casuelles les cent treize charges de

notaires au châtelet de Paris,

Versailles , décembre 1708. ( Archiv. — Rec. cass.) Rcg. P. P. , 12 janv.

N° 2097. — Éçit portant rétablissement des offices de gouver-
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neurs de villes , et création de lieutenans de roi et majors dans

toutes les villes oh il y a des gouverneurs.

Versailles, décembre 1708. ( Archiv. — Rec. cass.) Reg. P. P. , 4 janvier

1709.

N° 2098. — Edit portant cre'ation de lieutenans généraux

,

procureurs du roi , commissaires
, greffiers de police.

Versailles
,
janvier 1709. (Archiv.) Reg. P. P. , 9 février.

N° 209g. — Déclaration portant que , conformément à l'arrêt

du conseil du 21 février i685 , les avocats aux conseils et les

avocats en parlement garderont entr'eux , dans les assemblées

générales et particulières , consultations , arbitrages , et ail-

leurs , le rang et la préséance suivant la date de leurs matri-

cules.

Versailles , 6 février 1709. ( Archiv. — Rec. cass. ) Reg. P. P. , 23 février.

N° 2100.— Edit portant création de 20,000 liv. de rente enfa-

veur des étrangers établis dans le royaume et des bâtards.

Versailles , février 1709. (Rec cass. )

PRÉAMBULE.

LOtJTS , etc. Par notre déclaration du 22 juillet 1697 , nous

avons confirmé toutes les lettres de naturalité et de déclara-

tions accordées aux étrangers établis dans notre royaume de-

puis l'année 1600 , et ordonné qu'il en seroit expédié à ceux

qui n'en avoient point encore obtenu. Nous avons aussi or-

donné que tous les bâtards , soit qu'ils eussent obtenu ou non

nos lettres de légitimation , seroient réputés et tenus pour légi-

times , et qu'ils jouiroient des mêmes bonueurs , franchises, li-

bertés , immunités , facultés
,

privilèges , et exemptions dont

jouissent nos légitimes sujets nés en loyal mariage. Ces avan-

tages sont si considérables
,
que nous ne doutons point qu'ils

ne soient volontiers portés à nous secourir dans la conjoncture

présente de nos affaires , en sorte que pour leur en faciliter

les moyens d'une manière qui ne leur soit aucunement oné-

reuse , nous avons résolu de leur attribuer des rentes au denier

vingt , au moyen de quoi ils demeureront confirmés dans tous

les droits et facultés que nous leur avons ci-devant accordés.

A ces causes , etc.

N° 2101. — Déclaration pour Vévaluation en argent du droit
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de minage , levage , etc. , établi ster les grains et pour le

commerce desdits grain; à l'égard des mesureurs.

\l.uly, 1
/J
mars 1709. ( Archiv. — Néron, 11,43.4.) Reg. P.P. , 17 mai,

P. Rouen
, 4 juin.

N° 2102. — Édit portant création d'offices (Péchevins alterna-

tifs et triennaux dans toutes les villes du royaume.

Versailles , mars 1709. (Archiv.— liée. cass. ) Reg. P. P. , 20 mars.

N° 2jo3.— Edit portant création d'offices de secrétaires gref-

fiers alternatifs et triennaux dans chaque hôtel de ville et bourgs

du royaume , et d'archers , hérauts , hocquelons , massarts ,

valets de ville , trompettes , tambours,fifres, portiers et gardes

dans lesdits hôtels de ville.

Versailles, mars 1709. ( Archiv. ) Reg. P. P. , 24 avril.

JN° 2104. — Déclaration portant qu'il sera procédé à la visite

des magasins
,
greniers et autres lieux indiqués

}
soit par la

déclaration de ceux qui ont des blés chez eux , soit par les

dénonciations ou autrement.

Versailles , 27 avril 170g. ( Rec cass.) Reg. P. P. , 29 avril.

N° 2io5.— Édit sur les droits à percevoir au profit de la caisse

des invalides de la Manne.

Marly, mai 1709. ( Archiv. — Rec. cass.) Reg. P. P. , i5 mai.

PRÉAMBULE.

LOUIS , etc. Nous avons toujours eu attention à soulager

les soldats et officiers de nos troupes qui sont estropiés, ou qui,

ayant vieilli dans le service , ne sont plus capables de nous en

rendre. Dans cette vue nous avons
,
par édit du mois d'avril

167 4 5 fondé l'hôpital royal des invalides en notre bonne ville

de Paris; mais comme cet asile n'est destiné que pour nos

troupes de terre , et que les officiers , matelots et soldats de la

marine et des galères qui contribuent de même a la défense de

l'état , à la gloire et au bien de la nation , ne méritent pas moins

nos soins et notre attention, il nous paroît raisonnable d'assu-

rer des récompenses à ceux qui s'en rendroient dignes par des

services distingués et des actions de valeur, en leur donnant

des pensions, ou une demi-solde, lorsque leurs blessures ou
la vieillesse les rendront incapables de continuer leurs services,

même aux ouvriers qui auront vieilli en travaillant dans nos

arsenaux ou qui auront été estropiés, afin qu'ils jouissent tous
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des fruits de leurs travaux , et passent le reste de leurs jours en

tranquillité. Ces soins et cette prévoyance, nousparaîlroient im-

parfaits , si nous n'e'tendions ces récompenses jusqu'aux officiers,

matelots et soldats qui auront e'té estropiés au service des négo-

cions et armateurs de notre royaume. Pour assurer un fonds

suffisant à cet effet, aucun moyen ne nous a paru plus naturel et

plus aisé que celui de retenir quatre deniers pour livre sur

toutes les pensions ,
gages et appointemens que nous donnons

aux officiers de guerre, et aux équipages de la marine et des

galères , en réduisant à ces quatre deniers , les six deniers pour

livre qu'on retenoit sur lesdits officiers , en étendant cette

retenue de quatre deniers pour livre sur les gages et appointe-

mens des intendans et commissaires et autres officiers employés

dans nos états , ceux des hôpitaux de la prévôté, des gardes des

côtes, aumôniers , médecins , chirurgiens, et généralement sur

toutes les sommes qui sont employées en pensions , soldes
,
gages

et appointemens pour le corps de la marine et des galères, soit

dans le royaume , soit dans les colonies soumises à notre obéis-

sance , de même que sur la paie qui se donne aux ouvriers em-

ployés dans les arsenaux , et semblablement de retenir aussi

quatre deniers pour livre sur les gages et appointemens que les

capitaines, maîtres, patrons, pilotes, officiers mariniers et

matelots, recevront des négocians et armateurs pour le service

qu'ils leur rendront, sur les vaisseaux , barques et autres bâti-

niens, et sur le montant des prises faites en mer. A ces causes, etc.

N° 2106. — Édit portant création de cinq cent mille livres de

rentes au denier douze, qui seront partagées en deux portions,

savoir : trois cent mille livres de rentes perpétuelles et rache-

tables au denier vingt , et deux cent mille livres de rentes

viagères avec accroissement pour une nouvelle tontine.

Marly, mai 1709. ( Archiv. ) Rcg. C. des C. , 26 juin.

PRÉAMBULE.

LOUIS, etc. L'avantage considérable que nos sujets retirent

de l'acquisition qu'ils ont faite des rentes viagères , dites ton-

tines , créées par nos édits des mois de novembre 1689 et février

1696, ayant porté plusieurs personnes à nous supplier de faire

une nouvelle création de pareilles rentes , nous avons résolu de

répondre à leur empressement , en établissant une tontine plus

avantageuse que les précédentes , en sorte que les actionnaires
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ne perdront poiut leur fonds, lequel sera conservé ù leurs hé-

ritiers sur le pied du denier vingt, et cependant pourront jouir

par l'accroissement des parts de ceux qui décéderont dans leurs

«lasses , d'un revenu considérable
,
que nous regardons comme

une récompense légitimement duc au service qu'ils rendront à

notre état, en nous procurant une partie des secours qui nous sont

nécessaires dans les conjonctures présentes. A ces causes, etc.

N° 2107. — Déclaration portant règlement pour les labours,

culture et semences des terres, le paiement des rentesjbncicres

et autres redevances payables en grains
f

la conservation des

fruits de la terre (1).

Versailles , u juin i
rjOg. (Rec. cass. — Néron , II > fi^-) Reg. P. P. >

Ie» juillet.

PRÉAMBULE.

LOUIS, etc. L'affection que nous avons pour nos sujets,

ne nous engage pas seulement à remédier à leurs maux présens;

elle nous porte encore ù prévoir de loin ceux qu'ils peuvent

craindre à l'avenir, et à empêcher qu'une année de stérilité ne

soit suivie de plusieurs années encore plus stériles , comme il

arriverait infailliblement, si la culture des terres étoit négligée;

c'est dans cette vue qu'en attendant que sur les visites des com-

missaires que nous envoyons dans toutes les provinces de notre

royaume, en exécution de notre déclaration du 27 avril dernier,

et sur le rapport qui nous en sera fait, nous ayons pu pour-

voir pleinement à tout ce qui regarde une matière si importante,

nous avons jugé h propos d'animer dès à présent le courage

et d'exciter l'industrie de tous nos sujets par les privilèges que

nous avons résolu d'accorder à ceux qui cultiveront leurs terres,

ou celles que les propriétaires et leurs fermiers auront aban-

données , afin que l'intérêt des particuliers les engageant tous

à travailler également pour le bien public , nos peuples puissent

se consoler des pertes de cette année par l'abondance de l'année

prochaine, s'il plaît à Dieu, comme nous l'espérons, de l'accorder

à nos vœux et aux soins que nous prendrons pour la procurer.

A ces causes , etc.

(1) Cette déclaration étoit temporaire. Elle fut nécessitée par les ri-

gueurs île l'hiver de 1709.
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N° 2108. — Édit sur les prérogatives honorifiques et autres des

gouverneurs des villes et leurs lieulenans.

Versailles, 11 juin 1709. (Archiv. — Bec. cass. ) Reg. P. P. , 20 juillet.

N° 2 1 09. — Déclaration portant règlement pour la semence des

terres en exécution de celle du 1 1 juin précédent.

Versailles , 20. juillet 1709. (Rec. cass. ) Reg. P. P. , 24 juillet.

N° 2110. — DÉCLARATION portant règlement pour les mendions

valides et l'ouverture des ateliers publics dans Paris.

Marly , 6 août 1709. ( Archiv.— Rec. cass. ) Reg. P. P. , 12 août.

N° 2 1 1 1 . — Déclaration portant règlement pour Vexécution

de celle du 20 juillet précédent concernant la récolle des blés.

Marly , 6 août 1709. (Rec. cass. ) Reg. P. P. , 14 août.

N° 2112. -^Déclaration concernant Uentérinement des lettres

de rémission.

Versailles, 11 août 1709. (Néron, II
, 436. ) Reg. P. Rouen, 17 sept.

N° 21 13. — Déclaration portant règlement pour lesfonctions

des inspecteurs conservateurs généraux des domaines du roi,

créés par édit de juillet 1708.

Versailles , i3 août 1709. (Rec. cass.— Archiv. ) Reg. P. P. , 7 sept.

N° 2i i4» — Déclaration portant, conformément à l'édit de

mai i6o5 , réunion à la charge du premier médecin du Roi, de

la surintendance générale des eaux minérales et médicinales

du royaume.

Versailles , 19 août 1709. ( Rec. cass. — Archiv.) Reg. P. P.
, 4 sept.

N° 21 15. — Edit qui transfère à Cambrai le parlement pré-

cédemment établi à Tournai.

Versailles , 20 août 1709. ( Merlin , v° Douai. )

N° 2116.—-Arrêt du conseil {en 17 articles) faisant défenses

de porter aucunes robes et vêtemens de toiles et étoffes des Indes,

et d'enfaire aucun commerce , sous les peines y contenues.

Marly , 27 août 1709. (Peuchet , IJ , 285. )

N° 2117. — Déclaration portant nomination de notables bour-

geois pour recevoir dans les paroisses les secours accordés aux

pauvres et aux hôpitaux , et nomination de receveurs desdits

deniers.

Versailles, 3 septembre 1709 (Rec. cass. — Archiv.) K02. P. P.
, 7 sept.
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N° 2118.— Déclaratiqn portant défenses, sous peine de mille

livres d'amende , d'usurper lesfonctions d'agent de change.

Versailles, 3 septembre l'jog. (Rec.cass.. — Archiv.) Reg. P. P. , 12 sept.

PRÉAMBULE.

LOUIS , etc. Tous les établissemens de courtiers et agens de
change et banque qui ont été' faits dans notre lionne ville et fau-

bourgs deParis, l'ont été à la charge que nul ne pourroit entrepren-

dre d'en faire les fonctions, s'il n'avoit auparavant obtenu de nous
des provisions en notre grande chancellerie. Les contraventions

survenues au préjudice des défenses prononcées à eet égard,'

nous auroient portés à les supprimer par notre édit du mois de

décembre i^o5, par lequel, et pour les causes y contenues, nous
aurions créé vingt offices d'agens de change, pour foire par

ceux qui en seroient pourvus les fonctions portées par icelui,

et nous aurions attribué à ces offices la qualité de nos con-

seillers, avec des titres et facultés qui nous avoient paru con-

venables pour engager des personnes de distinction à s'en faire

pourvoir. Mais comme nous en aurions fixé le prix à soixante

mille francs de finance, il nous fut alors représenté que peu de

personnes pouvoient trouver un aussi gros fonds , outre qu'il

falloit pour remplir ces offices des sujets connus de ceux qui

sont dans l'usage de négocier sur la place , ou des marchands et

commerçans; que les particuliers de cette qualité n'étant point

en état de disposer d'une si grosse somme , et que des étrangers

qui ne seroient point instruits dans les fonctions de ces offices,

n'étant point en état de les exercer sans porter un notable

préjudice au commerce ; qu'ainsi il falloit proportionner le prix

d'iceux aux facultés des particuliers à qui ils pouvoient convenir :

ces considérations nous obligèrent de faire expédier noire édit

du mois d'août 1708 par lequel nous les aurions supprimées, et

créé en leur lieu et place quarante offices de nos conseillers,

agens de change, banque, commerce et finance en notre bonne
ville et faubourgs de Paris

,
pour faire les fonctions réglées par

ledit édit, et jouir par ceux qui en seroient pourvus des gages,

droits, honneurs, privilèges et exemptions à eux attribués par

icelui; et nous aurions fait fixer le prix desdites offices chacun

à vingt mille livres de finance principale, et les deux sous pour

livre. Depuis nous avons été informés que peu de ces offices

avoient été vendus, parce que les particuliers qui avoient pos-

sédé les offices supprimés par notre édit du mois de décem-
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bre 1705, aussi bien que les particuliers qui en faisoient les

fonctions avant ledit édit sans titre ni faculté, en ayant conservé

l'usage et entretenu les habitudes qu'ils avoient avec les prêteurs

et les négocians , continuoient au préjudice des défenses portées

par nosdits édits , et faisoient abusivement les fonctions desdits

offices, et en percevoient les droits sous différens prétextes,

entre autres sous ceux de bénéfice , récompenses de leurs peines

ou gratifications; ce qui se trouvant absolument contraire aux-

dits édits, et au bien du commerce des habitans de notre bonne

ville et faubourgs de Paris, nous avons estimé devoir y remé-

dier, et que le moyen le plus certain étoit de renouveler les

défenses portées par nosdits édits, et d'obliger les particuliers

qui ont perçu sans titre les droits attribués à ces offices, d'en

faire la restitution, afin qu'ils en soient détournés à l'avenir,

on qu'ils se fassent pourvoir desdits offices. A ces causes, etc.

N° 21 19* — Ordonnance portant règlement pour les recrues de

la milice , avecfaculté aux paroisses de se racheter à raison

de nS livres par homme.

/ Versailles , 10 septembre 1709. ( Archiv.— Rec. cass. )

N° ai20. •—Déclaration concernant les receveurs et payeurs

des octrois , et les fermiers des droits sur les boucheries et les

boissons.

Versailles, 24 septembre 1709. (Archiv.— Rec. cass.) Reg. P. P., 22 oct.

N° 2121.— Edit portant création de commissaires et d'archers

de milices garde-côtes.

Versailles , septembre 1709. ( Archiv.— Rec. cass. ) Reg. p. P. , i
cr oct.

N° 2132. — Lettres-patentes portant érection du duché de

Villars en pairie.

Versailles, septembre 1709. (Blanchard. ) Reg. P. P. , 7 avril 1710.

N° 2123,—- Lettres-patentes portant érection du duché d'ffar-

court en pairie.

Versailles, septembre 1709. (Blanchard. )

N° 21 24» — Déclaration portant règlement pour l'exécution

de celle du 1 1 juin précédent
,

qui concerne la semence des

terres.

JVIarly, 8 octobre 1709. (Rec. cass. — Archiv. ) Reg. P. P., i6oct.
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N° 212.5. — Édit portant règlement pour la fabrication des

pièces de G deniers.

Versailles , octobre 1709. (Rcc. cass.) Reg. C. des M. , 19 octobre.

N° 2126. — Déclaration pour la subsistances des pauvres de

VHôtel-Dieu et de VHôpital général de Paris.

Versailles , 22 octobre 1709. (Rec. cass. — Arcbiv. ) Reg. P. P. , a5 oct.

N° 2127. — Lettres-patentes portant re'glement pour la vente

des baliveaux qui se trouvent dans les bois dépendons du de-,

mairie du roi ,
qui sont possédés à titre de don , douaire , usu*

fruit , engagement.

Versailles, 16 novembre 1709. (Rcc. cass. — Baudrillart, 1 , 192.)

N° 2128. — Ordonnance portant que les capitaines des vais-,

seaux du roi recevront sur leurs bords les munitions et mar-

chandiics
,
que les intendant et commissaires des îles auront ci

leur donner pour les apporter en France.

20 novembre 1709- (Morcau de Saint-Méry, II j 175. )

N° 212g. — Déclaration portant règlement pour l'exécution

de Védil de novembre 1706 et des déclarations des 10 mai et

18 octobre 1707 , concernant le paraphe des registres du

commerce.

Versailles, 3 décembre 1709. ( Rcc. cass. ) Reg. P. P. , 11 décembre.

N° 2i5o Déclaration qui accorde aux quarante offices

d'agent de change à Paris , l'exemption de tailles et autres

chargesy désignées.

Versailles
, 7 décembre 1709. ( Arcbiv. ) Reg. P. P. , 11 mars 17 10.

N° 2i5i. — Édit concernant le rachat et amortissement de l'an-

nuel et du prçl.

Versailles , décembre 1709. ( Arcbiv. ) Reg. C. des C , 2 janvier >7>o.

PRÉAMBULE.

LOUIS, etc. Les offices de notre royaume étant an bien des plus

considérables de nos sujets , le roi Henri le grand notre aïeul d'heu-

reuse mémoire , voulut bien , sur la remontrance des premiers et

plus anciens officiers des cours et compagnies, leur en faciliter

la conservation par sa déclaration du 1 2 décembre 1604, en 'es (^ s"

pensant de la rigueur de perdre leurs offices , fau le de survivre qua-

rante jours après leur résignation , et en réduisant le droit de ré-

signationquisepayoitsur le pied du quart denier
3
au liuitièiucscu-
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lement, moycnnnnt un droit annuel. Cette grâce a été renou-

velée de neuf en neuf ans par le feu roi notre père et par nous
,

en faveur de tous les officiers dont les offices étoient casuels , en
payant l'annuel et un prêt, duquel prêt les officiers des cours

de nos parlemeiis , les maîtres des requêtes ordinaires de notre

hôtel , les officiers de nos chambres des comptes
,
grand conseil,

cours des aides et des monnaies de noire royaume, ont été

dispensés en acquérant des augmentations de gages qui ont été

créées de temps en temps ; et comme les neuf années que

nous avons accordées par notre déclaration du 27 août 1701
,

expireront au dernier décembre J710, que nous sommes in-

formés que plusieurs officiers négligeant de payer le droit

annuel, leurs offices tombent en nos revenus .casuels; ce qui

cause la ruine de leurs veuves, enfans , héritiers et créanciers;*

et d'ailleurs par l'examen que nous avons fait de la nature de

tous lesdits offices, il y en a de casuels, héréditaires, doma-
niaux, à survivance, et d'autres qui jouissent sur de simples

quittances de finance , même des gages , augmentations de

gages, droits , taxations , unis auxdits offices , ou séparés d'iceux
;

et voulant établir une uniformité dans tous ces offices, gages,

augmentations de gages, et droits y joints ou séparés, donner

une stabilité et une sûreté pour toujours aux veuves, enfans,

héritiers et créanciers desdits officiers, nous avons résolu de

rendre tous les offices de notre royaume d'une même nature,

pour être possédés ci-après à titre de survivance, en dispensant

tous nos officiers de payer à l'avenir l'annuel et le prêt, et les

officiers de nos cours, de prendre des augmentations de gages

tous les neuf ans; nous voulons même
,
pour reconuoître les

marques du zèle que tous les officiers de notre royaume nous out

données dans tous les temps , lever la fixation de leurs offices , et

leur permettre de les vendre à tel prix que bon leur semblera.

Nous aurions désiré pouvoir leur faire la grâce entière , mais

l'opiniâtreté de nos ennemis nous obligeant de faire encore

des fonds pour les forcer à consentir à une paix juste , solide

et inébranlable , dont nous puissions faire goûter le fruit à nos

sujets , nous ne pouvons , quoi qu'avec regret, nous dispenser

de demander aux officiers de nos cours le rachat an denier seize

de l'annuel seulement, pour être dispensés pour toujours de

prendre des augmentations de gages au denier dix-huit, qu'ils

auroientdû prendre l'année prochaine, et à tous les autres offi-

ciers sujets au prêt et a l'annuel , d'eu faire le rachat sur le même
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picil tlu denier sHze, en faisant une aimée commune des neuf

années. A ces causes , etc.

Na 2i32. — Édit portant création de gardes dépositaires et

receveurs des parts des prises et autres intérêts et effets appar-

tenant aux officiers , mariniers , matelots et passagers em-

barqués sur les vaisseaux armés en course ou pour le com-

merce , morts pendant la campagne ou absens lors du désar-

mement , et règlement pour leursfonctions.

Versailles, décembre 1709. (Rec. cass. — Archiv, ) Reg. P. P. , 4 janvier

1710.

1S° 21 33. — Ordonnance pour la répression des délits qui se

commettent à l
} église (1).

1S février 1710. (Citée par M. Dulaure , liist.de Paris , VII, 35^. )

N° 21 54-— Édit portant confirmation des possesseurs des îles

et ilôts, crémens , allcrissemens , lais cl relais de la mer, droits

sur le poisson , entrées et sorties des bdtimens , barques , cha-

loupes et bateaux , droits de parc et pêcheries , madrague
,

bordigue , droits de varech , débris de naufrage , ancrage
,

pontage , épave
,
jiassage , gravage , feux , balisés , exemp-

tions de guet et garde.

Versailles , février 1710. (Archiv.— Néron, II, 444-1 ^c 5- P- ?• > i* niais,

P. Rouen, 3 avril.

N° 21 55.— Déclaration qui défend aux accusés d'évoquer les

procès criminels dans les cas qui y sont marqués.

Versailles , 3i mars 1710. (Archiv. — Néron, II, 44^-) RC S- P- P*"j 14
avril.

N° 2i56. — Edit portant création de vingt nouvellesjuridictions

consulaires dans le royaume (2).

Versailles , mars 1710. ( Archiv. — Rec. cass. ) Reg. P. P.
, 9 mai.

N° 2107. — Déclaration portant règlement pow l'exécution

de l'article i5 de l'édil d'avril 167g et des déclarations des G

août 168:1 el 10, janvier 1700, qui concernent l'étude du

droit civil et canonique et la réception au serment d'avocat.

Versailles, 3 avril 1710. ( Rec. cass.— Arcliiv. ) Reg. P. P. , 14 avril.

LOl'lS, etc. Par l'article i5 de noire e'dit du mois d'avril

c——-—'
>

(1) Voy. l'ord. du 10 mars 1700.

(•2) il y en avoit quarante et une.
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1679 portant règlement pour l'étude du droit canonique et civil,

nous avons ordonné que tous ceux qui étudieroient dans les

universités de notre royaume , seroient obligés de s'inscrire de

leurs mains quatre fois l'année dans un registre qui scroit tenu

à cet effet dans chaque université et dans.des cahiers qui seroient

envoyés tous les trois mois aux officiers du parquet du parle-

ment, dans le ressort duquel lesdites universités seroient éta-

blies, sans que nos avocats et procureurs généraux puissent viser

aucune licence par rapport à ceux qui auroient étudié dans les

universités de leur ressort, qu'après avoir vérifié auparavant

que ceux qui les auroient obtenues , ont actuellement étudié le

temps porté par notredit édit du mois d'avril 167g, et à l'égard

de ceux qui auroient obtenu des licences dans une université qui

ne seroit pas du ressort du parlement où ils voudroient être

reçus avocats, nous avons ordonné qu'ils seroient tenus de rap-

porter une attestation en bonne forme des officiers du parquet

du paidement, dans le ressort duquel l'université dont ils au-

roient obtenu les licences , seroit située
,
portant qu'ils se

sont inscrits sur les feuilles de ladite université, et qu'ils ont

accompli le temps d'étude prescrit par notre, édit; autrement

nous avons défendu à nos cours de les recevoir et nous avons

déclaré leur réception nulle; mais quoique les termes dans! les-

quels cet article est conçu fassent connoître clairement que notre

intention a été d'empêcher qu'aucun de ceux qui veulent être

reçus avocats dans quelque tribunal que ce puisse être , n'y

fussent admis qu'après que nos avocats et procureurs généraux

auroient exactement vérifié s'ils avoient étudié le temps porté

par notredit édit du mois d'avril 1679, et qu'ils en auroient dé-

livré leur attestation en bonne forme à l'égard de ceux qui

voudroient être admis au serment d'avocat dans un autre siège;

cependant nous apprenons que , sous prétexte qu'il n'est fait

mention que des parkmens dans l'article i5 de notredit édit,

plusieurs licenciés des universités de notre royaume se font

recevoir au serment d'avocat, soit dans nos autres cours, soit

dans les prévôtés, bailliages, sénéchaussées, présidiaux , et au-

tres sièges où on les admet à prêter le serment d'avocat
,
pour

y plaider en qualité d'avocats, quoiqu'ils ne rapportent point

d'attestation en bonne forme de nos avocats et procureurs géné-

raux des parlemens dans le ressort desquels ils ont fait leurs

études; et comme la facilité avec laquelle ils se font recevoir

dans ces tribunaux sans suivre la règle marquée par notre édit
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du mois d'avril 1679 est capable d'éluder, au moins pour une

partie de ceux qui obtiennent des degrés dans les facultés de

droit canonique et civil, la juste précaution que nous avons cru

devoir prendre pour établir la preuve du temps d'étude, et que

d'ailleurs il n'est pas moins nécessaire d'assurer par les témoi-

gnages des officiers du parquet de chacun de nos parlemens qui

ont l'inspection sur ce qui se passe dans les universités du

ressort desdites cours; (pic les licenciés qui se présentent au ser-

ment d'avocat ont satisfait à toutes les régies établies par nos dé-

clarations des G août 1G82 , ig janvier 1700 et autres concer-

nantl'élude du droit canonique civil et français, nous avons jugé

à propos d'expliquer nos intentions sur ce sujet si clairement

qu'on ne pût plus trouver aucun prétexte pour se dispenser

d'oBtcnir une attestation sans laquelle toutes les lois que nous

avons faites pour le rétablissement de l'étude du droit cano-

nique , civil et français pourraient souvent devenir inutiles.

A ces causes, etc., voulons et nous plaît que notre édit du

mois d'avril 1679, etnotamment l'article i5 dudit édit, ensemble

nos déclarations des 6 août 1682, 19 janvier 1700, et autres

concernant l'étude du droit canonique^civil et français, soient

exécutées selon leur forme et teneur, et en conséquence qu'au-

cun licencié ne puisse être reçu au serment d'avocat dans nos

cours, sièges et juridictions, de quelque qualité qu'elles soientr

sans aucunes excepter, autres que nos cours de parlemens dans

le ressort desquelles ils auront obtenu leur licence, s'ils ne rap-

portent une attestation en bonne forme des officiers du parquet

du parlement , dans le ressort duquel l'université dont ils auront

obtenu les licences est établie, portant qu'ils se sont inscrits sur

les feuilles de ladite université en la forme prescrite par notre

édit du mois d'avril 1679, et par notre déclaration du 19 jan-

vier 1700, qu'ils ont accompli le temps d'étude qui y est pres-

crit, qu'ils ont observé les interstices portés par notre édit et

parnos déclarations des 6août 1682 et ig janvier 1700, qu'ils ont

subi l'examen du droit français et satisfait généralement à tout ce

qui est réglé par nosclits édits et déclarations pour l'étude du

droit canonique, civil et français; autrement et faute par eux

de rapporter ladite attestation , nous défendons à tous avocats

de les présenter au serment d'avocat, et à toutes nos cours et

et autres sièges de les y recevoir, et déclarons leurs réceptions,

nulles et de nul effet. Si donnons , etc.
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N° 21 58. — Déclaration portant règlement sur la conservation.

des fruits de la te/re.

Marly , Il mai 17 io. ( Archiv. — Rec. cass. ) Reg. P. P. , 17 mai.

EXTRAIT.

LOUIS , etc. Entre les différentes pre'cautions que nous avons

cru devoir prendre pendant le cours de l'année dernière pour

faciliter le commerce des grains , et pour veiller à la conser-

vation des biens de la terre , il y en a quelques-unes dont

l'effet a été limité expressément à un certain temps par les

déclarations que nous avons faites sur celte matière , et il y en

a d'autres dont le principal objet ayant été de conserver la

récolte de l'année dernière , on pourroit douter si elles doi-

vent aussi avoir lieu par rapport à la récolte de cette année ;

ainsi , nous avons jugé à propos d'expliquer également nos

intentions sur les unes et sur les autres , en prorogeant les

premières pour un temps et en renouvelant les dernières , afin

que les facilités que nous continuerons d'apporter pour le trans-

port et le débit des grains , entretiennent l'abondance que nous

voyons avec joie régner dans les marchés , et que
,
par les pré-

cautions que nous prendrons encore pour la conservation des

nouveaux fruits , nous assurions autant qu'il peut dépendre de

nos soins , le fonds de cette heureuse récolte de toute sorte de

grains que nous avons lieu de croire que la Providence pré-

pare aux vœux et aux besoins de notre royaume. A ces cau-

ses , etc. , voulons et nous plaît :

Art. 5. L'article 16 de notre déclaration du il juin de la-

dite année 1709, sera pareillement exécuté; et, en consé-

quence , nous ordonnons que îe premier dimanche après la- pu-

blication de notre présente déclaration dans chaque bailliage

ou sénéchaussée de notre royaume , il sera nommé dans cha-

que paroisse , en la forme et manière accoutumée , tel nom-
bre d'habitans qu'il sera jugé à propos suivant l'étendue du

terroir
, pour y faire aussitôt après leur élection la fonction

ordinaire de messiers , et veiller à la conservation des grains

et autres fruits
,
jusqu'à ce que la récolte en soit faite ; leur

enjoignons d'empêcher qu'il y soit fait aucun dégât, et aux

juges et officiers des lieux de leur donner , en cas de besoin
,

l'aide et le secours nécessaire. Voulons que ceux qui se trou-

veront coupables de vol et enlèvement desdits grains et fruits

soient condamnés au carcan ou au fouet, et au bannissement,
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même a I» morl , lorsque ledil vol et enlèvement aura été

commis avec attroupement
,
port d'armes et violence publique.

Enjoignons aux prévois des maréchaux, vice-sénéchaux, vice»

baillis, leurs lieutenans , et autres officiera de maréchaussées,

de veiller, en faisant leurs courses clans la campagne , à la cou-

si rvation des grains et fruits de la terre , et prêter main-forte

aux messiers et aux juges des lieux , lorsqu'ils en auront be-

soin
,
pour l'exe'cution du présent article.

Art. 4- Faisons très-expresses inhibitions et de'fenses , sui-

vant l'article 17 de notredite déclaration du 11 juin 1709, à

tous gentilshommes et autres ayant droit de chasse , de chasser

chiens ou oiseaux , à pied ou à cheval , sur les terres en-

semencées de quelques grains que ce puisse être
,
jusqu'après

la récolte prochaine , à peine de privation de leur droit de

chasse et de cinq cents livres d'amende , conformément à l'ar-

ticle 18 du Titre des Chasses de notre ordonnance du mois

d'août 1G69 ; et , en outre , de cinq cents livres d'aumône ap-

plicable aux pauvres du lieu le plus proche ;
ensemble de tous

dépens, dommages et intérêts envers le propriétaire, usufrui-

tier ou fermier , lesquels dommages et intérêts ne pourront

être liquidés à une moindre somme que celle de cent livres.

Voulons que lesdites peines aient lieu contre tous marchands

,

artisans, paysr.ns, et tous autres roturiers qui n'ont point droit

de chasse , et ce, outre lcs'peines portées par l'article 28 du

même Titre des Chasses de notre ordonnance du mois d'août

1669 , lequel , ensemble l'article 18 du même titre, sera au sur-

plus exécuté selon sa forme et teneur ; et seront toutes les

sentences et ordonnances qui interviendront en cette mitière
,

exécutées par provision, nonobstant toutes oppositions ou ap-

pellations , et sans y préjudicier , à quelques sommes quelles

puissent monter.

Art. 5. Permettons pareillement, suivant l'article 18 de no-

tredite déclaration, à tous fermiers, laboureurs, ou proprié-

taires seulement , de faire couper ou nrracherjcs chardons et

autres mauvaises herbes qui sont nuisibles aux grains et au-

tres fruits de la terre , sans préjudice à nos officiers des chas-

ses , ou aux premiers hauts justiciers de veiller par leurs gardes

ou autres personnes par eux préposées , à ce qu'il ne soil fait

sous ce prétexte aucun vol cl'œufs de perdrix ou autre délit,

et de punir ou faire punir ceux q".i se trouveront en contra-

vention , suivant la rigueur des ordonnances ; les défenses por-
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tces par les régiemens (iiù défendent aux" paysans d'enlever les

herbages avant la Saint-Jean , demeurant clans leur force et

verlu à Fcgard de toulcs personnes autres que les proprié-

taires
, fermiers ou laboureurs , et ceux qu'ils emploieront pour

faire couper ou arracher lcsdites herbes*

N° 21 5g. — Lettres-patentes portant érection de la pairie

de Fitz Jams en faveur du maréchal de Berwich , fils na-

turel de Jacquet II
t
et d'Arabelle de Churchill , sœur du duc

de Marlboroug.

Versailles, mal 1710. (Blanchard. )

N° 2i4o.—« Édit portant ( article 4 ) que les acquéreurs et pos-

sesseurs de terres provenant du domaine , n'acquerront de

prescription qu'à compter du jour de Vensaisinement et enregis-

trement de leurs titres aux registres des receveurs généraux

du domaine.

Versailles, mai 1710. (Archiv. — Rec. Ca9s. ) Reg. P. P. , 5 juin.

N° o.x^x. — Edit qui dispense les receveurs généraux des do-

maines et bois de faire résidence actuelle dans leur déparle-

ment , et d'en rapporter des certificats,

Versailles, mai 1*10. (Archiv.) Reg. C. des C. , 21 juin.

N° 2142. — ARRET du conseil qui soumet'à Vexamen les livres

étrangers , à leur entrée dans le royaume.

Versailles , 11 juin 1510. (Archiv.)

N' 2i4^. — Arrêt du parlement qui décrète le cardinal de

Bouillon de prise de corps.

Paris , 20 juin 17 10. ( Hcn. Abr. Chr. )

N" 2i44« — Lettres-patentes portant que les duchés d*Alen-

con et cVAngouléme , etc. , constitueront l'apanage du duc de

Berry.

Versailles
,

juin 1710. ( Rec. cass. ) Reg. P. P. , 10 juillet.

N° 2i45. — Déclaration portant que les fonds des arrérages

des renies viagères qui est ou qui sera fait sous les noms

des rentiers , lesquels seront trois années consécutives sans re-

cevoir y sera porté au trésor royal par les payeurs desdiles

rentes.

Versailles , i Cr juillet 1710. (Archiv. — Rec. cass. ) Reg. P. P., ti août.

IN 214O.—'Déclaration qui fait diseuses aux traiteurs de donner

chez eux d'autre vin que celui qu'ils auront dans leur cave.
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Versailles, 8 juillet 1710. ( Rcc. cass.)

préambule.

LOUIS, etc. Par notre déclaration du 12 juillet 1707, nous

avions permis ;mx marchands de vin de noire bonne ville et

faubourgs de Paris , de donner à boire dans leurs maisons et

caves, fournir des tables, sièges, nappes, serviettes et viandes

rôties sur le gril ou à la broche , sans néanmoins qu'ils puissent

avoir des enseignes de traiteurs, ni de cuisiniers chez eux,

loger ni tenir chambres garnies , ni pouvoir être re'pute's caba-

retiers; mais par celle du 29 mai 1708, nous avons fait défenses

auxdits marchands de vin , de recevoir dans leurs maisons des

noces , ni faire festius. Après avoir remis par là lesdits cuisi-

niers traiteurs au même état qu'ils e'loicnt auparavant, et réglé-

ce qui regarde les deux différentes professions, il nous reste à

pourvoir à un abus qui s'est introduit sur le vin et les autres

boissons qui se consomment dans les maisons desdits traiteurs.

Par l'article 5 du titre 2 des droits de détail de l'ordonnance

de 1680, il est défendu a tous vendans vin, d'en vendre au-

cun en détail, s'ils n'en ont en muids ou demi-muids dans leurs

caves, a peine de confiscation et de cent livres d'amende;

l'article 7 du titre 5 défend à tous nos sujets d'encaver au-

cuns vins appartenans aux hôteliers, taverniers et cabaretiers,

à peine de cinq cents livres d'amende payable solidairement avec

ceux dont ils auront retiré le vin, outre la confiscation; enfin ,

l'article 6 du titre 4 déclare les traiteurs sujets aux droits de

détail pour tout le vin qui se consomme chez eux. Quoique

par la disposition de ces articles , il soit bien établi que les

traiteurs sont sujets aux droits de détail, qu'il ne puisse être

vendu et débité dans leurs maisons d'autre vin que celui qu'ils

doivent avoir dans leurs caves, et qu'il leur soit défendu de.

le mettre ailleurs; cependant nous apprenons qu'ils en éludent

l'exécution, en mettant leurs vins, non dans leurs caves, mais

dans celles de quelques personnes afïidées d'où ils tirent le vin

dont ils ont besoin pour leurs repas , sans en payer les droits

,

sous prétexte que ce ne sont point eux qui le fournissent; et

comme cet abus est aussi contraire à notre ordonnance
,
que

préjudiciable à la ferme des aides et au commerce des mar-

chands de vin. A ces causes, etc.
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N° 2i/j7- — Déclaration portant règlement pour la police et

dis cipline eccle'situ tique.

Marly , 3o juillet 17 Mo. ( Arehiv. — Néron , II
, 4 j8. ) Rcg. P. I'. , ai août

,

grand conseil , 10 octobre , Metz , 8 janvier 171 1 , Besançon , 9, Greno-

ble , -23 février , Rouen , 5 mai.

LOUIS, etc. Les archevêques , évêques et autres bénéficiers

composant rassemblée générale du clergé de France , tenue par

notre permissiou en notre bonne ville de Paris en la présente

année 1710, nous ont fait plusieurs remontrances dans le cahier

qu'ils nous ont présenté concernant la juridiction ecclésiastique;

et après les avoir fait examiner en notre conseil , nous avons bien

voulu avoir égard à celles qui nous ont paru intéresser davantage

les droits et les privilèges du clergé, et la police et discipline

ecclésiastique
, dont nous sommes les protecteurs. Nous avons

,

de l'avis de notre conseil , etc. , voulons et nous plaît :

Art. z. Que lesmandemens des archevêques , évêques ou leurs

vicaires généraux
,
qui seront purement de police extérieure

ecclésiastique , comme pour les sonneries générales , stations

au jubilé, processions et prières pour les nécessités publiques,

actions de grâces et autres semblables sujets, tant pour les jours

et beures, que pour la manière de les faire, soient exécutés par

toutes les églises et communautés ecclésiastiques , séculières et

régulières , exemptes et non exemptes , sans préjudice à l'exemp-

tion de celles qui se prétendent exemptes en autres choses.

2. Et en interprétant en tant que de besoin notre déclaration

du 29 janvier 1686, en ce qui concerne^ les trois cents {ivres

assignées par chacun an aux prêtres commis par les archevêques

et évêques pour desservir les cures vacantes, ou dont les titulaires

se trouveront interdits , voulons que les archevêques et évêques

puissent, selon l'exigence des cas, assigner aux desservans nue

rétribution plus forte que celle des trois cents livres, selon la

qualité et l'étendue de la paroisse , et à proportion des revenus

du bénéfice, ce que nous voulons être remis à leur prudence et

religion (1).

(1) Cet article fut l'objet! des remontrances du parlement ,
qui déclara

qu'il le voyait avec peine. — Le roi ne changea rien à l'article , mais il

fit dire au parlement, par le chancelier
,
que si en quelque occasion on

trouvoit que le prélat eût trop de partialité pour le piètre qu'il auroit com-

mis , ou trop de passion contre le curé interdit , en sorte qu'il n'eût pas

laissé à l'interdit au moins la moitié du revenu de sa cure, il laissoit à la
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», \ onlons que les personnes constituées dans les ordres sa

-. no puissent être < oiiliainles par corps an paiement des

dépens dans lesquels ils succomberont ; faisons défenses à toutes

nos cours et juges , de décerner des contraintes par corps contre

eux pour raison desdits dépens*

4- Voulons pareillement que les ofïices de conseillers-clercs

que nous avons crées , tant dans nos cours supérieures
,

que

dans nos sièges présidiaux, ne puissent être possédés que par

def personnes ecclésiastiques, au moins soudiacres, en sorte

que, vacation arrivant desdits offices, il n'y puisse être pourvu

que de personnes de ladite qualité , sans qu'il en puisse être ac-

cordé aucune dispense. Si donnons, etc.

N° 2148. — Édit portant .suppression des inspecteurs de maté-

riaux, créés par édit de juin I^oÔ, à l'exception de ceux de

Paris.

Marly
,

juillet 1710. (Archiv. — Rcc. cass. ) Reg. P. P. , 21 août.

N° 21 4g-— Édit portant suppression des offices de greffiers de

baptême, etc. créés par édit de juillet 1709.

Maily . juillet 1710. ( Archiv.— Rec. cass.) Reg. P. P. , 6 août.

N° 2i5o. -—Règlement pour informer des pillages des prises.

Marly, 3i août 1710. (Lebeau,I, 35o. — Valin , II , 299.)

S. M. étant informée que
,
quelque soin qu'on ait pris par les

ordonnances anciennes et nouvelles sur le fait de la marine;

quelques précautions qu'on ait apportées jusqu'à présent pour

empêcher les pillages, déprédations d'effets, divertissemens et

autres malversations semblables qui se commettent souvent dans

les prises faites parles armateurs; quelque sévères qu'aient été

les peines prononcées par ces lois , et notamment par Farliele 20

du Titre des Prises de l'ordonnance de 1G81 ; cependant tous

ces réglemens n'ayant pu arrêter une licence qui augmente

tous les jours par l'impunité des coupables, par le peu d'atten-

tion des officiers des sièges de Famirante à en procurer la pu-

nition, et par les difficultés qui empêchent souvent qu'on ait

une preuve certaine et juridique de ces délits; S. M. connoissant

la nécessité d'en arrêter le cours, tant par rapport au bon ordre

-ompagnie l'entière liberté d'y pourvoir , en avertissant le chancelier aus-
silùl , afin (ju'il en pût rendre compte au roi dans le moment même,
pour le prévenir contre les injustes plaintes qu'on lui pourroit porter.
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tic la marine et à la discipline que doivent observer les officiers,

soldats et matelots, que par la considération de l'utilité que l'é-

tat peut retirer des arméniens, auquel rien n'est plus préjudi-

ciable que la continuation <\e ce désordre; S. M. voulant y
pourvoir, et désirant pareillement que la preuve de ces malver-
sations puisse être assurée par une procédure régulière, afin

que l'amiral
, juge selon le pouvoir attribué à sa charge , de

la validité des prises et de tout ce qui leur est incident, avec

les commissaires nommés avec lui pour y statuer, et que les

officiers de l'amirauté puissent aussi prononcer juridiquement
les peines proportionnées à la qualité des délits, suivant la dis-

position des ordonnances, et selon les cas différens dont la con-

noissance doit être portée devant eux; S. M. a ordonné et or-

donne :

Art. i» Qu'a l'avenir, aussitôt qu'une prise aura été amenée

en quelque rade ou port du royaume , et que le capitaine qui

l'aura faite , s'il y est en personne , ou celui qu'il en aura chargé

,

auront fait leur rapport, et représenté les papiers et les pri-

sonniers, les officiers de l'amirauté les interrogeront, et ceux

de l'équipage qu'ils jugeront à propos, sur le fait et les circons-

tances de la prise, conformément aux articles 21 et 24 du Titre

des Prises de l'ordonnance de 168 1.

2. Si par les dépositions ou interrogatoires de l'équipage pris

,

par la visite du vaisseau et des marchandises, et par l'examen

des papiers du chargement, les officiers de l'amirauté ont lieu

de présumer qu'il y ait eu des pillages faits, des effets recelés

ou divertis, ou d'autres malversations semblables commises, ils

ordonneront qu'à la requête du procureur de S. M. au siège de

l'amirauté , les prisonniers ou les gens de l'équipage seront

répétés sur leurs interrogatoires et déclarations
;
pourront les-

dits officiers de l'amirauté, sur ces répétitions, décréter contre

ceux qui se trouveront chargés, et procéder h l'interrogatoire

des accusés.

3« Les officiers de l'amirauté ordonneront ensuite que les

témoins seront récolés et confrontés aux accusés, s'ils sont

présens; et s'il paroît qu'ils ne soient pas revenus dans les ports

du royaume , ou qu'ils se soient absentés pour se soustraire à

l'instruction., et. pour empêcher ou détourner les preuves, il

sera ordonné que le récolement des témoins vaudra confron-

tation.

4. Si l'accusé se présente, il sera interrogé , et les témoins
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lui seront confrontes, s'ils sont encoro dans le royaume , lors-

qu'il sera tle retour; mais s'ils en sont sortis , ou en cas tle

contumace de l'accuse, le procès sera continué sur la procé-

dure qui aura été faite pendant son absence ; il pourra néanmoins,

en tout état de cause, proposer des reproches, s'ils sont justifiés

par écrit.

5. Fait S. M. très-expresses défenses aux officiers de l'amirauté

d'admettre ni ordonner la preuve d'aucun fait justificatif, ni

d'entendre aucun témoin pour y parvenir, à moins que le pro-

cès ne leur .ait été renvoyé par l'amiral, pour le juger définiti-

vement, ainsi qu'il sera expliqué ci-après, et ne pourront l'or-

donner, en ce cas, qu'après la visite du procès, et en la forme

prescrite par le titre 28 de l'ordonnance de 1670.

G. Lorsque les officiers de l'amirauté auront fait les procé-

dures marquées ci-dessus , et que le procureur de S. M. aura

donné ses conclusions, le tout sera envoyé au secrétaire général

de la marine , afin que l'amiral avec les commissaires nommés
pour juger avec lui, puissent procéder au jugement de la vali-

dité des prises, et en même temps de la peine que méritent ;les-

dils pillages et malversations.

7. Si la preuve des pillages , déprédations et malversations

est suffisamment établie par ces procédures, et que l'amiral et

lesdits commissaires estiment que la restitution des choses pillées

et la peine du quadruple soient suffisantes pour la qualité du

délit, ils pourront la prononcer, sans qu'il soit besoin de nou-

velles conclusions , ni d'un nouvel interrogatoire de l'accusé , et

le condamner encore aux dommages et intérêts envers la partie,

s'il y échet, en sorte qu'après le jugement ainsi rendu par l'a-

miral, l'accusé ne puisse plus être poursuivi criminellement

pour raison du même fait.

8. Si l'amiral ou lesdits commissaires estiment qu'il y a lieu

de prononcer peine afflictive, ils renverront le procès aux offi-

ciers de l'amirauté pour juger les coupables et les condamner a

la punition corporelle qu'ils mériteront, suivant la qualité du
délit et de la contravention aux ordonnances, à la restitution

des effets, à la peine du quadruple, et aux dommages et in-

térêts de la partie, sans que l'amiral puisse, dans ce cas, y sta-

tuer, mais seulement juger de la validité de la prise.

N° 2i5i. —Arrêt du parlement qui enjoint de Transcrire sur
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les registres les consentemens de mariages
,
publications , dis-

penses et auti es pièces concernant les mariages*

Paris, 5 septembre 1710. ( Archiv. )

N° ai 5a. — Déclaration pour la levée du dixième du revenu

des biens du royaume (1).

Mari y , i/j octobre 1710. ( Archiv. ) Rcg. P. P. , 26 octobre.

PRÉAMBULE.

LOUIS , etc. Le désir sincère que nous avons de faire une

paix convenable à toute l'Europe , nous a porté à faire les dé-

marches qui pouvoient prouver que nous n'avons rien plus à

cœur que de procurer le repos à tant de peuples qui le deman-

dent. Nous avons envoyé nos plénipotentiaires en Hollande

,

et les offres que nous avons faites pour un bien si désiré, ayant

été rendues publiques par nos ennemis , ont fait connoître la

droiture de nos intentions; mais l'intérêt de ceux qui veulent

perpétuer la guerre , et rendre la paix impossible , a prévalu

dans les conseils des princes et états nos ennemis. Ainsi ne

voyant aucune espérance de pouvoir convenir des articles qui

auroient dû conduire à une négociation générale , nous avons

été obligé de rappeler nos plénipotentiaires. Dans cette situa-

tion nous ne pouvons plus douter que tous nos soins pour

procurer la paix , ne servent qu'à l'éloigner, et que nous n'avons

plus de moyens pour y porter nos ennemis
,
que celui de faire

véritablement la guerre ; mais nous avons cru qu'avant de prendre

cette dernière résolution, il étoit du Lien de nos sujets de faire

(1) « Le roi, qui avoit déjà du scrupule sur Pénormité des impôts, en

conçut de plus forts à mesure que l'extrême besoin le mit dans la néces-

sité de fouler davantage ses sujets : Prendre ainsi les biens île tout le

inonde, disoit-il , c'est ce que je ne crois pas pouvoirfaire en sûreté de
conscience. A la fin il s'ouvrit de ses scrupules au P. Lelcllier, qui lui

demanda quelques jours pour y penser, et revint avec une consultation ,

non de sa compagnie qu'il ne fallait pas compromettre , mais des plus

babiles docteurs de Sorbonne
,
qui decidoient que tous les bienc des

Français Jtoicnt au roi en propre , et que
,
quand il les prendroit t il ne

prendroit que ce qui lui appartient. Cette décision, que la Sorbonne

n'auroit pas voulu rendre en corps , 6ta au roi tout scrupule et lui rendit

sa tranquillité, a ^Mém. de Saint-Simon. ) Mais des théologiens eussent au

moins excepté les terres de l'Eglise; ainsi l'on peut douter du fait rap-

porté par Saint-Simon. Le roi depuis permit au clergé de se racheter

du dixième par des dons assez modiques. ( M. Lacretelle , Itist. de France

pendant le 18" s^clo. )
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examiner et denous faire proposer tous les moyens auxquels nous

pourrions avoir recours; et après que ïes avis des personnes

qui ont une connoissanec plus parfaite de l'état de nos finances,

et de la véritable situation des peuples de notre royaume, ont

été examinés en notre conseil , nous n'en avons point trouvé de

plus juste et de plus convenable que celui de demander à nos sujets

le dixième du revenu de leurs biens; et quoique nos ennemis,

par les impôts établis sur les biens fonds, lèvent des sommes
plus considérables par chacune année que le dixième que nous
nous sommes déterminé de demander, nous espérons néan-

moins qu'ayant assuré le paiement des billets de inonnoic , de

ceux t'es fermiers et receveurs généraux à cinq ans, des billets

de l'extraordinaire des guerres, et de toutes les assignations

tirées jusqu'à ce jour, ensemble pourvu au paiement des inté-

rêts des promesses de la caisse des emprunts , la levée du dixième

nous mettra en état de pourvoir aux dépenses extraordinaires

auxquelles la continuation de la guerre nous engage, de payer

exactement les rentes constituées sur nos revenus , les gages

et autres ebarges dont les fonds se prennent en notre trésor

royal', et nous donnera les moyens d'accorder h nos peuples

un cinquième de diminution sur la taille de l'année prochaine

171 1 , et nous dispensera d'avoir recours dans la suite aux

affaires extraordinaires, dont le recouvrement est toujours à

ebarge à nos peuples. Et comme nous ne demandons le dixième

du revenu que dans la nécessité de soutenir la guerre , la levée

en cessera trois mois après la publication de la paix. A ces

causes , etc.

N° 21 55. — Déclaration concernant les hatimens du roi.

Versailles , .>S octobre 1710. ( Archiv. ) Reg. C des C. , 28 novembre.

LOUIS, etc. Par notre déclaration du 7 juin j 708, nous avons

ordonné qu'avant de faire travailler à aucuns ouvrages pour nos bâ-

timens, il seroit fait et dressé un devis particulier, par notre pre-

mier architecte ou autre par nous commis à cet effet, en présence

du directeur général et des intendans et contrôleurs desdits bâti-

mens; que ledit devis avec les clauses et conditions pour la per-

fection des ouvrages serort publié et affiché, pour être ensuite

les offres au rabais reçues parles mêmes officiers, devant les-

quels l'adjudication seroit faite au moins disant, en la manière

ordinaire. Mais il est arrivé depuis les derniers temps quelque

occasion oïl ces formalités n'ont pu être observées, plusieurs
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des ouvriers et entrepreneurs auxquels les marchés avoient été

passés et adjugés au rabais, n'ayaut pu les exécuter seuls , tant

par le grand nombre d'ouvrages dont on les avoit chargés , que

par la nécessité qu'il y avoit de les finir promptement , le direc-

teur générai de nos bâtimens auroit été obligé de les faire faire

par d'autres entrepreneurs et ouvriers , aux mêmes prix , clauses

et conditions portés par les marchés de pareille nature; en con-

séquence de quoi les ordonnances pour le paiement auroient été

expédiées; et comme, faute de rapporter des marchés au rabais

en conformité de ladite déclaration du 7 juin 1708, les trésoriers

ontrefusé d'acquitter lesdites parties, et que lesofticiers de notre

chambre des comptes pourroient sur le même fondement faire

difficulté de les allouer ; sur quoi , et après avoir considéré que

dans ces sortes d'occasions la formalité d'un marché au rabais

paroît en quelque sorte superflue, puisque le prix est constaté par

les marchés passés pour pareille nature d'ouvrages
;
que d'un

autre côté cela pourroit retarder l'exécution de nos ordres,

n'étant pas possible qu'un seul et même ouvrier puisse faire

tous les ouvrages avec la promptitude et la diligence néces-

saires ; nous avons cru devoir expliquer sur ce nos intentions,

tant pour le passé que pour l'avenir.

A ces causes, etc. , voulons et nous plaît que dans le cas où

un seul entrepreneur et ouvrier ne pourra faire les ouvrages qui

auront été^ordonnés , le directeur général de nos bâtimens puisse

sur les ordres qui lui en seront par nous donnés , charger

d'autres ouvriers et entrepreneurs qu'il jugera capables de faire

lesdits ouvrages , aux mêmes prix, clauses et conditions portés

par les marchés passés pour ouvrages de pareille nature. Vou-
lons que les paiemens qui ont été ci-devant ordonnés , ou qui le

seront çi-après pour ces sortes de dépenses, soient passés et al-

loués sans difficultés dans les comptes des trésoriers généraux

de nos bâtimens, en rapportant par eux les quittances des par-

ties prenantes, nos ordonnances avec les toisés et mémoires bien

et dûment Certifiés par notre premier architecte et par les in-

tendans et contrôleurs généraux de nos bâtimens , dérogeant à

cet effet, et pour ce regard seulement , à notre déclaration du 7

juin 1708. Si donnons, etc.

N° 2 1 S^.— Edit portant suppression des inspecteurs des bâtimens.

Marly, novembre 1710. ( Avchiy. -» Rec. cass)Reg. P.P., 28 nov
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N° 2 1 55.— Déclaration pour Véxecution des édits d'août 1 6q6,

juin 17 oo, décembre 1708, et de la déclaration du \ 1 juin i n oq
;

concernant les gouverneurs de villes.

Versailles
, 9 décembre 1710. (Archiv.— Rec. cass. ) Rcg. P. P. , 20 déc.

K° 21 56. — ARRÊT du conseil qui défend de planter du tabac

[
dans les maisons particulières, sous le nom d'herbe nicotiane

,

herbe à la reine, ou au grand prieur ou autres noms, à peine

de 1000francs d'amende.

Versailles , i3 décembre 1710. ( Rec. du Tabac. )

EXTRAIT.

La cour des aides a voulu ignorer que tabac, nicotiane, herbe

à la reine , et herbe au grand prieur, n'est qu'une même plante

sous trois noms différens. Furtière, dans son dictionnaire par-

lant du tabac
,
qu'il appelle aussi petun , dit que c'est une herbe

qui fut envoye'e en France l'an i56o; que de Prades qui a fait

l'histoire du tabac, dit que les Espagnols le connurent première-

ment à Tabaco
,
province du royaume de Jucatan , dont ils lui

donnèrent le nom que lui donne Hermandcs de Tolède
, qui le

premier l'envoya en Espagne et en Portugal; que le pre'sidcnt

Nicot, ambassadeur du roi François 11, auprès du roi de Por-

tugal, la pre'senta au grand prieur à son arrive'e à Lisbonne,

et à la reine Catherine de Médicis en France
; qu'ils la firent

appeler chacun de leur nom : nicotiane, l'herbe au grand prieur,

et l'herbe à la reine ; et le même Furtière parlant de la nico-

tiane en particulier, l'appelle tabac, petun , et herbe à la reine
,

et dit que cette herbe dessèche le cerveau et fait e'ternuer, qu'on

lui donne diverses préparations pour la prendre par le nez ou

en mâchicatoire par la bouche, et en fumée avec une pipe;

que le pre'sident Nicot l'envoya en France, pendant qu'il e'toit

ambassadeur en Portugal, en i56o, et qu'il lui a donne' son

nom, comme il temoigne lui même, dans son dictionnaire que

la reine Catherine de Me'dicis la voulut faire appeler de son

nom : et de là vient qu'on l'appelle encore , en plusieurs lieux

l'herbe à la reine; en sorte que soit que Furtière l'appelle tabac,

petun, ou soit qu'il l'appelle nicotiane, herbe au grand prieur,

et herbe à la reine, il ne lui donne que la même proprie'te' du
tabac dedessc'cher le cerveau et faire e'ternuer, et la même prépa-

ration pour la prendre en poudre par le nez, ou en màchicaloire

par la bouche, et en fumeeavecunepipc.il est donc constant que

T. IV DU BÈCN£. 36
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la nicotiane, l'herbe au grand prieur, et l'herbe à la reine , est

du tabac; qu'il a été appelé nicotiane à cause du président

Nicot; herbe au grand prieur, à cause du grand prieur; herbe

à la reine, à cause de la reine Catherine de Médicis; aussitôt

que S. M. a mis le tabac en ferme , et que pour la régie elle a

fait l'ordonnance du tabac du mois de juillet 1681 , le conseil

,

parfaitement instruit que le nom d'herbe nicotiane
, herbe

au grand prieur et herbe à la reine n'étoient que des noms
ajoutés à celui du tabac , les a regardés comme inutiles , et n'en

a point parlé dans ladite ordonnance, et n'y a employé que

celui du tabac, qui comprend tous les autres, et qui est le vérita-

ble nom d'origine , et connu plus particulièrement en France

avant même l'établissement de la ferme.

N° 21 5^.— Déclaration portant règlement pour le recouvre-

ment du dixième du revenu de tous les biens , dont la levée

a été ordonnée par celle du 14 octobre 17 10.*

Versailles , 27 décembre 1710. ( Archiv. ) Reg. P. P.
, 7 janvier 171 1.

N° 21 58. — Déclaration portant règlement pour la retenue

du dixième sur les rentes dues par le roi.

Versailles, 3 janvier 1711. ( Rcc. cass.) Reg. P. P.
, 4 février.

N° 2159.— ARRÊT du conseil pour le règlement de la tare des

sacs d'argent.

Versailles, 27 janvier 171 1. (Archiv. — Rec. cass. )

• N° 2160. — Ordonnance pour l'entretien des chemins aux îles

de l'Amérique.

i ct février 1711. (Moreau de Saint-Méry, II. 236.)

• N° 2161. — Ordonnance concernant la recherche des nègres

fugitifs passés dans la partie espagnole de Saint-Domingue.

2 février 1711. (Moreau de Saint-Méry, II , 234- )

% N° 2162.— Ordonnance au sujet des exécuteurs testamentaires

et des personnes chargées de procurations aux îles de l'Amé-

rique.

a février 1711. (Moreau de Saint-Méry, II , 235. )

AN 2i63. — Déclaration louchant l'instruction des procès cri-

minels faits aux ecclésiastiques
f

interprétative de l'art. 22

de l'édit defévrier i58o, et de ceux defévrier 1678, juillet

1684 et avril 1695.
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Versailles , /{ iVviic; 171 1 . (Aicliiv — Néron , II , fâf).) HCg. P. P. , 3 mars.

LOUIS , etc. Nous avons par nos édits des mois de février

1678, juillet 1684 p t avril 169J , ordonné , conformément à

Pari, ix de Pétlit de Melnn (\u mois de février i58o
,
que

quand l'instruction des procès criminels contre les ecclésiasti-

ques se feroit conjointement , tant, par les oflieiaux pour le

délit commun , (pie par nos juges pour le cas privilégié, nos-

dits juges seroîent tenus de se transporter à cet effet au siège

de la juridiction ecclésiastique situé dans leur ressort : et

comme nous sommes informé que quelques-uns de nosdits

juges contestent aux ofïiciaax dans ce cas le droit de prendre

le serment des accusés et des témoins , de faire subir l'inter-

rogatoire aux accusés, et de récoler et confronter les témoins,

sous prétexte que ce droit n'est pas expressément attribué aux

juges d'église par l'édit de Melun , et par les autres édits don-

nés en conséquence, nous voulons faire cesser tout sujet de

contestation entre les oflieiaux et nos juges à cet égard , et

empêcher que rien ne retarde l'instruction et le jugement des

procès des ecclésiastiques.

A ces causes , etc. , en interprétant , en tant que besoin seroit

,

l'art. 22 de l'édit de Melun , et uos édits des mois de février 1 678,

juillet 1684 et avril 1695 , etc. , voulons et nous plaît que dans

l'instruction des procès criminels qui se font aux ecclésiasti-

ques , conjointement par les juges d'église pour le délit com-

mun , et par nos juges pour le cas privilégié , lorsque nos

juges se transporteront dans les sièges des ofïïcialilés pour l'ins-

truction desdits procès , les juges d'église aient la parole
,
qu'ils

prennent le serment des accusés et des témoins
,
qu'ils fassent

en présence de nosdits juges les interrogatoires , les récole-

mens et confrontations , et toutes les autres procédures qui se

font par les deux juges : de sorte , néanmoins, que nos juges pour-

ront requérir les juges d'église d'interpeler les accusés sur tels

faits qu'ils jugeront nécessaires, soit dans les interrogatoires, soit

lors de la confrontation et du reste de la procédure, lesquelles

interpellations , ensemble les réponses des accusés seront trans-

crites par les greffiers , tant des juges d'église que de nos juges

dans les cahiers des interrogatoires et des confrontations; et

en cas de refus des juges d'église de faire aux accusés lesdiles

interpellations , nosdits juges pourront les faire eux-mêmes

directement aux accusés: lesquelles interpellations, ensemble

36.
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les réponses des accusés , seront transcrites par les greffiers

Je nosdils juges dans les cahiers des interrogatoires et con-

frontations, et des autres pièces de l'instruction; pour après

ladite instruction faite conjointement par les juges d'église et

par nos juges , être par eux procédé au jugement définitif des-

dits ecclésiastiques , conformément à nosdits éclits des mois de

février i58o , février 1678 ,
juillet 1684 et avril^i 695 ,

que nous

voulons être exécutés selon leur forme et teneur. Si don-

nons , etc.

N° 2164. — Ordonnance concernant la distribution des passe-

ports des Français sortans du royaume, et des sujets des

puissances ennemies gui veulent y entrer.

Marly, 6 février 1711. (Bajot. — Rec. cass.)

N° 2i65. — Ordonnance portant que les esclaves qui auront

encouru les peines duJouet , de lafleur de lys et des oreilles

coupées seulement , seront condamnés en dernier ressort par

les juges ordinaires.

20 avril 1711. (Code de la Martinique.— Moreau de Saint-Méry,II, 242.)

N° 2166. — Ordonnance portant que, contrairement à l'ar-

ticle 54 de l'ordonnance de mars i685 , lesfermiers seront tenus

de payer le prix des esclaves morts conformément à l'estima-

tion qui en aura étéfaite dans les baux à ferme , et que ces

fermiers awoient en dédommagement les enfans qui naîlroient

pendant le temps de laditeferme.

Marly
} 20 avril 1711. (Code de la Martinique. — Moreau de Saint-Méry ,

II, 243.)

N° 2167. — Déclaration portant défenses défaire entrer en

France aucunes denrées des pays avec lesquels le roi est en

guerre.

Marly, 21 avril 1711. ( Archiv.— Rec. cass.)

1S° 2168.— Édit portant défenses de mettre aucune dorure

,

soit à l'extérieur , soit à l'intérieur des carrosses , chaises

roulantes et à porteurs.

Marly, 5 mai 1711. ( Archiv. — Rec. cass.) Reg. P. P. , 20 mai.

N° 2169. — Déclaration qui proroge pour trois ans la défense

faite à ceux qui ontfait profession de la R. P. R. , de vendre

leurs biens sans permission.

Marly , 17 mai 1711. (Néron, II , 988.) Reg. P. P., 5 juin.
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N° 2170. — Lettres-patentes portant érection du marquisat

d'Antin en duché-pairie , en faveur de Pardaillan de Gon-

drin (1).

Marly, mai 17H. (Rcc. cass. ) Reg. P. P. , 5 juin.

N° 2171. — Lettres-patentes portant érection du marquisat

de Rambouillet en duché-pairie , enfaveur du comte de Tou*

lousc , amiral de Fiance (2).

Marly , mai ijîï. (Blanchard , 2887. ) Rcg. P. P. , 29 juillet.

N° 2172. — Edit portant règlement pour les duchés et les pai-

ries de France (5).

Marly, mai 171 1. (Archiv, •— Néron , II
, 449- ) Reg. P. P. , 21 mai.

LOUIS , etc. Depuis que les anciennes pairies laïques ont

été réunies à la couronne, dont elles étoient émanées, et que,

pour les remplacer , les rois nos prédécesseurs en ont créé de

nouvelles , d'abord en faveur des seuls princes de leur sang , et

ensuite en faveur de ceux de leurs sujets
,
que la grandeur de leur

naissance et l'importance de leurs services en ont rendu dignes ;

les titres de pairs de France aussi distingués autrefois par leur

rareté
,

qu'ils le seront toujours par leur élévation , se sont

multipliés : toutes les grandes maisons en ont désiré l'éclat ,

plusieurs l'ont obtenu , et par une espèce d'émulation de faveur

et de crédit , elles se sont efforcées à l'envi de trouver dans

(î) « Ce fut à cette occasion et pour statuer sur la contestation née

auparavant entre le maréchal de Luxembourg et les autres ducs et pairs

,

qu'intervint le célèbre édit du mois de mai. » (Hen. Abr. Cm*. )

(2) 1 II se trouve dans cette érection une clause bien remarquable :

Rambouillet relevoit du roi à cause de la tour du Châtelet ou du comté

de Paris ; et quoique ce comté ait été la première seigneurie de France

réunie à la couronne par Hugues-Capet , cependant le roi distrait la

terre de Rambouillet de celte mouvance
,
pour ne relever à l'avenir que

de la tour du Louvre. 2 (Hen. Abr. Chr. )

(3) Suivant M. le président Henrion de Pansey , cet édit formoit en

quelque sorte le code de la pairie ( des Pairs de France
, p. 81 ). Voici la

formule du serment que les pairs prêtoient au parlement lors de leur ré-

ception :

« Je jure de bien et fidèlement servir , conseiller et assister lr. roj en,

ses très-hautes et très-importantes affaires ; et prenant séance en la

cour
, garder les ordonnances , rendre la justice aux pauvres comme aux

riches , tenir les délibérations de la cour closes et secrètes ; et en tout

,

me comporter comme un bon , sage , vertueux et magnanime duc et pair

de France doit faire. »
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le comble même des honneurs , de nouvelles distinctions
,
par

des clauses recherchées avec art , soit pour perpétuer la pairie

dans leur postérité au-delà de ses bornes naturelles, soit pour

faire revivre en leur faveur des rangs qui étoient éteints et

des titres qui ne suhsistoientplus. Dans cette multitude de dispo-

sitions nouvelles et singulières que l'ambition des derniers siè-

cles a ajoutée à la simplicité des auciennes érections , les offi-

ciers de notre parlement de Paris, juges naturels sous notre

autorité des différends illustres qui se sontélevés au sujet des pai-

ries, entraînés d'un côté par le poids des règles générales , eti^ete-

nus de l'autre par la force des clauses particulières qu'on opposoit

à ces mêmes règles , ont crû devoir suspendre leur jugement

,

et se contenter de rendre des arrêts provisionnels , comme
pour nous marquer par là que leur respect attendoit de nous

une décision suprême
,
qui , fixant pour toujours le droit des

pairies
,
pût distinguer les différons degrés d'honneur qui sont

dus aux princes de notre sang , à nos enfans légitimés et aux

autres pairs de France; affermir les véritables principes de la

transmission des pairies , ou masculines ou féminines , et dé-

terminer souverainement le sens légitime de toutes les expres-

sions équivoques , à l'ombre desquelles on a si souvent opposé

en cette matière la lettre de la grâce à l'esprit du prince qui

l'avoit accordée. C'est cette loi , désirée depuis si long-temps
,

que nous avons enfin résolu d'accorder aux souhaits des pre-

miers magistrats , à l'avantage des grandes maisons de notre

royaume , au bien même de notre état, toujours intéressé dans

les réglemens qui regardent une dignité si éminente ; nous

avons cru devoir y ajouter des dispositions non moins impor-

tantes , soit pour conserver l'éclat et la splendeur des maisons

honorées de cette dignité , soit pour prévenir tous Jes diffé-

rends qui se pourroient former à l'avenir à l'occasion de l'érec-

tion , ou de l'extinction des pairies , soit enfin pour terminer

les contestations qui sont pendantes en notre cour de parle-

ment , tant entre plusieurs desdits dues et pairs , et notre cou-

sin le due de Luxembourg
,
qu'entre le sieur marquis d'Antin ,

et plusieurs autres desdits ducs et pairs, et réunir par l'auto-

rité souveraine de notre jugement les esprits et les intérêts de

personnes qui tiennent un rang si considérable auprès de nous.

A ces causes , etc., ordonnons par le présent édit : '

1. Que les princes du sang royal seront honorés et distin-

gués en tous lieux suivant la dignité de leur rang et l'élévation
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«le leur naissance. Us représenteront les anciens pairs «le

France aux sacres des rois , cl auront droit «l'entrée , séance

et voix déliberative en nos cours de parlement à l'âge de quinze

ans , tant aux audiences qu'au conseil, sans aucune formalité,

encore qu'ils ne possèdent aucunes pairies.

2. Nos enfans légitimés , et leurs enfans et descendans mâ-

les
,
qui posséderont des pairies , représenteront pareillement

les anciens pairs aux sacres des rois, après et au défaut des

princes du sang, et auront droit d'entrée et voix déliberative

en nos cours de parlement,' tant aux audiences qu'au conseil,

à l'âge de vingt ans , en prêtant le serment ordinaire des pairs,

avec séance immédiatement après lesdits princes du sang

,

conformément à notre déclaration du 5 mai 1694 , et ils y pré-

céderont tous les ducs et pairs, quand même leurs duchés et

pairies seroient moins anciennes que celles desdits ducs et pairs ;

et en cas qu'ils aient plusieurs pairies et plusieurs enfans mâ-

les , leur permettons (en se réservant une pairie pour eux)

d'en donner une à chacun de leursdits enfans, si bon leur sem-

ble
,
pour en jouir par eux aux mêmes honneurs , rang ,

pré-

séance et dignités que ci-dessus , du vivant même de leur

père.

5. Les ducs et pairs représenteront aux sacres les anciens

pairs lorsqu'ils y seront appelés au défaut des princes du sang,

et des princes légitimés qui auront des pairies ; ils auront rang

et séance entre eux , avec droit d'entrée et voix déliberative ,

tant aux audiences qu'au conseil de nos cours de pai'lement, du

jour de la première réception et prestation de serment en

notre cour de parlement de Paris après l'enregistrement des

lettres d'érection, et seront reçus audit parlement à l'âge de

vingt-cinq ans , en la manière accoutumée.

4- Par les termes d'hoirs et successeurs , et par les termes

d'ayant cause , tant insérés dans les lettres d'érection ci-devant

accordées
,
qu'à insérer dans celles qui pourroient être accor-

dées à l'avenir , ne seront et ne pourront être entendus que

les enfans mâles descendus de celui en faveur de qui l'érection

aura été faite , et que les mâles qui en seront descendus de mâles

en mâles, en quelque ligne et degré que ce soit.

5. Les clauses générales insérées ci-devant dans quelques

lettres d'éi-action de duchés et pairies en faveur des femelles
,

et qui pourroient l'être en d'autres à l'avenir , n'auront aucun

effet
,
quà l'égard de celle qui descendra , et sera de la maison
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et du nom de celui en faveur duquel les lettres auront été ac-

cordées , et à la charge qu'elle n'épousera qu'une personne que

nous jugerons digne de posséder cet honneur, et dont nous

aurons agréé le mariage par des lettres-patentes qui seront

adressées au parlement de Paris , et qui porteront confirma-

tion du duché en sa personne et descendans mâles ; et n'aura
,

ce nouveau duc, rang et séance que du jour de sa réception au-

dit parlement sur nosdites lettres,

6. Permettons à ceux qui ont des duchés et pairies , d'en

substituer à perpétuité le chef-lieu , avec une certaine partie

de leur revenu , jusqu'à quinze mille livres de rente , auquel

le titre et dignité desdits duchés et pairies demeurera annexé ,

sans pouvoir être sujet à aucunes dettes ni détractions, de

quelque nature qu'elles puissent être, après que l'on aura ob-

servé les formalités prescrites par les ordonnances pour la pu-

blication des substitutions , à l'effet de quoi dérogeons au sur-

plus à l'ordonnance d'Orléans et à celle de Moulins , et à toutes

autres ordonnances , usages et coutumes qui pourroient être

contraires à la présente disposition.

7. Permettons a l'aîné des mâles descendans en ligne directe

de celui en faveur duquel l'érection des duchés et pairies aura

été faite , ou à son défaut ou refus à celui qui le suivra immé-
diatement , et ensuite à tout autre mâle de degré en degré , de

les retirer des filles qui se trouveront en être propriétaires,

en leur en remboursant le prix dans six mois , sur le pied

du denier vingt-cinq du revenu actuel , et sans qu'ils puissent

être reçus en ladite dignité
,
qu'après en avoir fait le paiement

réel et effectif , et en avoir l'apporté la quittance.

8. Ordonnons que ceux qui voudront former quelque con-

testation sur le sujet desdits duebés et pairies, et des rangs
,

honneurs et préséances accordés par nous auxdits ducs et pairs
,

princes et seigneurs de notre royaume , seront tenus de nous

représenter, chacun en particulier , l'intérêt qu'ils prétendent

y avoir , afin d'obtenir de nous la permission de le poursuivre

,

et de procéder en notre parlement de Paris pour y être jugés,

si nous ne trouvons pas à propos de les décider par nous-

mêmes , et en cas qu'après y avoir renvoyé une demande, les

parties veuillent en former d'autres incidemment, ou qui soient

différentes de la première , elles seront tenues pareillement

d'en obtenir de nou,s de nouvelles permissions , et sans qu'en
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aucuns cas ces sortes de conleslations et de procès puissent en

être tires par la voie des évocations.

g. Voulons que notre cousin le duc de Luxembourg et de

Piney ait rang , tant en notre cour de parlement de Paris
,

qu'en tous autres lieux , du 22 mai 1G62
,
jour de la réception

du feu duc de Luxembourg son père , en conséquence de nos

lettres du mois de mars de l'an 1661 , et que les arrêts rendus

le 20 de mai 1662 et i5 avril 1696 soient exécutés définitive-

ment , sans que notredit cousin puisse prétendre d'autre rang,

sous quelque titre et prétexte que ce puisse être. Et h l'égard

dudit marquis d'Antin , voulons pareillement qu'il n'ait rang et

séance que du jour de sa réception , sur les nouvelles lettres

que nous lui accorderons.

10. Voulons et ordonnons que ce qui est porté par le pré-

sent édit pour les ducs et pairs , ait lieu pareillement pour les

ducs non pairs , en ce qui peut les regarder. Si donnons
}

etc.

N° 2in3.— Édit portant création de lieutenans criminels, com-

missaires ? assesseurs f avocats, procureurs du roi, huissiers
,

etc. , dans les amirautés; règlement sur leur compétence , avec

attribution exclusive de contestations entre marchands et au-

tres, pour ?'aison de société et autres actes relatifs au commerce

de la mer.

Marly, mai 1711. ( Avchiv. — Rec. cass. ) Reg. P. P. , 26 août.

N° 2174* — Ordonnance portant règlement sur la discipline

à observer dans l'étendue des concessions de la compagnie

royale de Saint-Domingue.

Fontainebleau , 3o juillet 1711. (Moreau tic Saint-Méry , II, 269. )

N° 2i^5, — Déclaration portant que ceux qui auront étudié

en la faculté de médecine de Paris pendant le temps porté

par l'édit de 1707 y seront admis aux degrés dans toutes les

autres facultés de médecine du royaume , sans être tenus d'y

étudier.

Fontainebleau , 27 août 1711. ( Arcbiv. — Rec. cass.) Reg. P. P. , 11

septembre.

N° 2176. — Déclaration portant règlement pour la vente des

livres dans Paris.

Fontainebleau
, 5 septembre 1711. (Arcbiv. — Rec. cass.) Reg. P. P.»

1 7 septembre-
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N° 2177. — Déclaration portant lé^Umcut pour l'allocation

des quittances comptable; des receveurs , trésoriers
, fermiers

et comptables.

Fontainebleau , 13 septembre 1711. ( Rec. cass.) Reg. C. tics G. , 1G oct.

N° 2178. — Déclaration portant règlement sur les appella-

tions des jugemens rendus pour crimes ou excès commis à Voc-
casion de la chasse.

1 3 septembre 1 711. (Code des Chasses , II , 147)

N° 217g.— Déclaration {contenant récapitulation des ordon-

nances antérieures
) portant que les femmes des membres de

l'ordre du Saint-Esprit et leurs veuves , tant qu'elles demeu-

reront en viduité
,
jouiront des privilèges , exemptions et im-

munités accordés auxdits membres.

Marly , 14 octobre 1711. ( Archiv. — Néron, II, ^5i. ) Reg. P. P. , 27 no-

vembre, C. des C. , 17 décembre , C. des A. 23 janvier 1712.

N° 2 180. — Déclaration portant règlement pour la confiscation

au profit des hôpitaux des biens des condamnés pour duel, en

explication de l'article i3 de l'édit d'août 1679.

Versailles, 28 octobre 1711. (Archiv. — Néron , II, 453. ) Reg. P.P.,

9 décembre.

PRÉAMBULE.

LOUIS, etc. Le succès qu'il a plu à Dieu de donner aux soins

que nous avons pris pour l'abolition des duels dans toute l'é-

tendue de notre royaume, nous oblige à redoubler de plus en

plus notre application
,
pour rendre co crime encore moins

fréquent qu'il ne l'est présentement; et comme la crainte des

peines personnelles prononcées contre les coupables
,
quelque

rigoureuses qu'elles soient, fait quelquefois moins d'impression,

et qu'elle est même souvent beaucoup moins capable de détourner

du crime, que la vue de tous les malheurs dont leur famille doit

être accablée par leur juste punition, nous avons résolu d'ôter

à nos juges le droit que nous leur avons attribué par l'article i5

de notre édit du mois d'août 1679, d'adjuger sur les deux tiers

des biens des condamnés pour duel , ce qui leur paraîtroit équi-

table pour la nourriture et entretenement de leurs femmes et

de leurs enfans , afin que ceux qui ne pourront être arrêtés

par les peines qui les regardent , et que leur fureur emportera

jusqu'au point de n'être pas touchés de leur propre malheur,

soient du moins sensibles celui des personnes qui leur sont
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aussi proches, lorsqu'ils les verront privées de toute espérance

ilv trouver dans l'indulgence et dans la commisération de leurs

juges une ressource dans leurs disgrâces j et ces mêmes considé-

rations nous ont porté à augmenter jusqu'aux deux tiers de la

valeur des biens des condamnés L'amende qui sera adjugée sur

ce qu'ils se trouveront posséder dans les provinces ou la confis-

cation n'a pas lieu; et afin qu'on ne puisse même se flatter que

par les dispositions que nous pourrions faire dcsdiles confisca-

tions et amendes, il en pût jamais rien revenir aux femmes et

aux enfans des condamnés pour duel, nous avons résolu d'eu

faire àès à présent, et par ces présentes la disposition en son

entier, en donnant la totalité aux hôpitaux, croyant ne pouvoir

en faire nu meilleur usage que de les destiner au soulagement des

pauvres. A ces causes , etc.

N° 2181. — Lettres-patentes portant érection du comté de

Chaulnes en duché-pairie (1).

Marly, octobre 171:. (Blanchard.) Reg. P. P., 3o novembre.

N° 2182. — Édit portant que lorsqu'il s'agira de l'estimation

ou de l'aliénation des domaines de la couronne qui seront

donnés en apanage aux princes de la maison royale , ou assi-

gnés pour la dot et le douaire des reines , même de ceux qui

seront échangés , il y sera procédé par commissaires nommés

par le roi et députés par lettres-patentes.

Versailles , octobre 1711 . ( Archiv. — Néron , II , II , /pi- ) Rcg. P. P.

,

18 décembre.

N° 21 85. — Déclaration portant que celle du 5 septembre pré-

cédent n'aura lieu que dans le cas de vente volontaire ou

forcée des bibliothèques ou cabinets de livres , et non quand

il s'agira de'Jegs , de donations ou de présens desdites biblio-

thèques.

Versailles, a5 novembre 171 1. (Roc. cass.— Arcbiv. ) Reg. P. P.
,
4déc.

IN 2i8.|. — Déclaration portant que , conformément à l'art. 5

de l'ordonnance de mai i5^4 > à l'art. 12 de l'édit de Melun

(1) « Le comte de Chaulncs avoit été érigé en duché-pairie en 1G2U ,

en faveur d'Honoré d'Albert , seigneur de Cadenet , frère du connétable

île Lûmes. Louis Auguste d'Albert , an ière petit-fils du connétable, se

trouva substitué aux biens d'Honoré d?Albert
#

dont le fils mourut sans

enfans
;
et comme il n'en descendait pas , le roi lui accorda de nouvelles

lettres. » ( Hén. Abr. Chr. )
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defévrier i58o , à l'art, i de l'édit de décembre 1606 , et à la

déclaration du \ juin 1619, ceux qui seront nommés par le

roi aux bénéfices consisloriaux , seront obligés dans neufmois,

du jour de la date des brevets ou lettres de nomination , d'ob-

tenir des bulles et provisions desdits bénéfices.

Versailles , i5 décembre 1711. (Ne'ron, II
, 4540

N° 21 85. •— Édit portant création de cent nouvelles lettres

de noblesse.

• Versailles , décembre 1711. (Rec. cass. ) Reg. P. P. , 3o décembre.

N° 2186.— Déclaration portant règlement pour l'aliénation

des domaines du roi , et des justices qui appartiennent aux
villes et communautés , en exécution des édits et de la décla-

ration des mois de mars 1695, 29 mai 1696, avril 1702 et

août 1708.

Versailles , 5 janvier 1712. ( Archiv. ) Reg. P. P. , 23 janvier.

N° 2187.— Déclaration ponant règlement pour la publication

et l'enregistrement des substitutions , en exécution de l
}édit de

)nai i553 , de Part. $7 de l'ordonnance de février i568 et

des déclarations des 10 juillet i566 et 17 novembre 1690.

Versailles, 18 janvier 1712. ( Arcbiv. — Néron, II
, 455.) Reg. P. P.

,

6 février.

N° 2188. — Déclaration portant règlement pour l'établisse-

ment à Paris d'une manufacture de tapis de Perse (10 art.).

Marly
,

janvier 1712. (Blanchard.)

N° 2189. — Déclaration portant que les médecins seront tenus

d'avertir leurs malades attaqués de maladies graves de se con-

fesser.

Versailles, 8 mars 1712. (Arcbiv.) Reg. P. P. , 17 avril.

LOUIS , etc. L'attention que nous avons toujours eue à se-

conder le zèle des e'vêques de notre royaume dans tout ce

qu'ils ont cru devoir faire pour le bien de la religion et le sa-

lut des peuples de leurs diocèses , nous a porté à leur accorder

toujours notre protection lorsqu'ils Pont réclamée , et que nous

l'avons jugée nécessaire pour l'exécution de leurs pieuses in-

tentions ; et comme rien ne nous a paru plus utile à nos sujets
,

ni mériter davantage d'être appuyé de notre autorité que l'or-

donnance que notre très-cher et bien amé cousin le cardinal de

Noaiiles , archevêque de Paris , a jugé à propos de faire , le 9
mars 1707, pour engager les médecins, conformément aux



PONTCHARTRAltf , CIIANC, GARDÉ* BË5 SCEAUX. — MARS 171a. fîjî

décrets des saints conciles , et entr'autres d'un concile tenu à

Paris en 1429 et de plusieurs conciles provinciaux de notre

royaume , à avertir les malades de son diocèse , dès le com-

mencement de leur maladie , de penser à leur conscience, et

de ne pas différer à leur en parler, quand la violence du mal

ne leur permet plus d'y mettre ordre avec la liberté et l'atten-

tion nécessaire ; nous avons appris avec peine
,
qu'une ordon-

nance aussi salutaire n'a pas eu jusqu'à présent l'exécution

qu'elle méritoit : et étant à craindre que celle que notredit cou-

sin le cardinal de Noailles a faite le seizième du mois dernier,

pour renouveler la première , n'ait pas plus de succès , et que

les ordonnances semblables que d'autres évêques de notre royau-

me ont faites on pourront faire sur la même matière ne de-

meurent aussi sans effet, si nous n'en assurons l'exécution par

la crainte des peines temporelles , nous avons résolu d'y pour-

voir par notre autorité , en la manière qui nous a paru la plus

convenable.

A ces causes , etc. , voulons et nous plaît que tous les mé-

decins de notre royaume soient tenus , le second jour qu'ils

visiteront les malades attaqués de fièvre , ou autre maladie qui
,

par sa nature
,
peut avoir trait à la mort , de les avertir de se

confesser , ou de leur en faire donner avis par leurs familles ;

et en cas que les malades ou leurs familles ne paroissent pas

disposés à suivre ces avis , les médecins seront tenus d'en aver-

tir le curé ou le vicaire de la paroisse dans laquelle les malades

demeurent , et d'en retirer un certificat signé desdits curés ou

vicaires
,
portant qu'ils ont été avertis par le médecin d'aller

voir lesdits malades : défendons aux médecins de les visiter le

troisième jour , s'il ne leur paroît
,
par un certificat signé du

confesseur desdits malades
,
qu'ils ont été confessés , ou du moins

qu'il a été appelé pour les voir , et qu'il les a vus en effet poul-

ies préparer à recevoir les sacremens. Pourront les médecins

qui auront averti les curés ou vicaires des paroisses où les mala-

des font leur demeure , et qui en auront retiré un certificat signé

desdits curés ou vicaires, continuer de voir lesdits malades,

sans encourir les peines ci-dessous marquées , et chargeons en

ce cas l'honneur et la conscience des curés ou vicaires de pro-

curer aux malades les secours spirituels dont ils auront besoin.

Voulons que les médecins qui auront contrevenu à notre pré-

sente déclaration soient condamnés pour la première fois à

3oo liv. d'amende
;

qu'ils soient interdits pour la seconde fois
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de toute fonction et exercice pendant trois mois nu moins,

et pour la troisième , déclarés déchus de leurs degrés
,

qu'ils

soient rayés du tableau des docteurs ou licenciés de la faculté où

ils auront pris leurs degrés , et privés pour toujours du pou-

voir d'exercer la médecine en aucun lieu de notre royaume.

Ordonnons qu'il en sera usé de la même manière, et sous les

mêmes peines
,
pour les chirurgiens et apothicaires qui seront

appelés pour voir les malades dans les lieux où il n'y a pas de

médecins. N'entendons, au surplus, dispenser les médecins,

ni les chirurgiens et apothicaires, dans lesdits lieux, d'avertir les

malades, même avant le second jour de leur maladie , de se con-

fesser lorsque la qualité du mal l'exigera. Voulons que ceux qui

y auront manqué soient sujets aux peines portées par notre

présente déclaration. Si donnons, etc.

N° 2190. — DÉCLARATION portant que les païens clans les de-

grés de père
, fds , oncle et neveu , et les alliés dans les de-

grés de beau-père, gendre et beau-frère , ne pourront être

admis dans la même faculté de droit , dans les chaires de

docteurs régens et d'agrégés.

Fontainebleau , 2 août 1712. ( Itec. cass. ) Rcg. P. P., 19 août.

N° 2191 • — DÉCLARATION concernant les évaluations des do-

maines.

Fontainebleau , i3 août 1712. ( Arcliiv. — Rcc. cass. — Néron , II
, fti- )

Reg. P. P. , 24 septembre.

N° 2192. — Edit portant création de commissaires priseurs

dans toutes les villes et bourgs du royaume.

Fontainebleau , août 17 12. ( Arcliiv.— Rcc. cass. ) Reg. P. P. ,
'* sept.

N° 2193 — Déclaration portant règlement pour les formalités

à observer lors de la découverte d'un cadavre (1).

Fontainebleau, 5 septembre 1712. ( Arcliiv. — Rec. cass. — Néron, II,

458. ) Rcg. P. P. , 3 octobre.

LOUIS , etc. Nous avons été informé qu'il se trouve fréquem-

(1) Le parlement condamnoit les cadavres îles bomicitles d'eux-mêmes

à être traînés sur une claie , conduits à la voirie , ensuite pendus par les

pieds , et leurs biens confisqués. On ne punissoit ainsi que ceux qui

s'étoient tués de sang-lYoid et avec uu usage entier de leur raison. (Voy.

Dict. de Brillon , lett. H , Homicide de soï-mëntè. — Droit romain : de

Bonis eoriun qui niortem sibi coiisriverunl , ff. , lib. 8 , tit. XXI , et

Cod. , lib. IX, lit. L.)
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mentdans noire lionno ville de Paris, dans ses faubourgs et

dans les lieux circonvoisins
,
principalement dans eeux qui sont

situes près de la rivière , des cadavres de pe> ' innés qui ne sont pas

mortes de mort naturelle , et qui peuvent mt x être soupçonnées

de s'être défaites elles-mêmes
;
que les crimes qui causent ces

morts demeurent très-souvent impunis, soit par le de'faut des

«'îvertissemens qui devroient être donnés aux officiers de justice

par eeux qui en ont conuoissance, soit par la négligence ou
dissimulation de ces mêmes officiers , et que les personnes qui

ont intérêt d'empêcher que les causes et circonstances de ces

morts soient connues , contribuent
,
par des inhumations qu'ils

font faire secrètement et précipitamment, à cacher ces événe-

mens, en supposant aux ecclésiastiques des faits contre la vé-

rité. I/énormité de plusieurs cas qui sont arrivés, nous a fait

connoître la nécessité qu'il y ,a d'établir une disposition for-

melle et expresse qui puisse empêcher à l'avenir de pareils

inconvenions.

A ces causes, etc., voulons et nous plaît que, lorsqu'il se

trouvera dans notre bonne ville et faubourgs de Paris et dans

les lieux circoirvoisins des cadavres de personnes que l'on soup-

çonnera n'être pas mortes de mort naturelle , soit dans les mai-

sons, dans les rues et antres lieux publics ou particuliers, soit

dans les filets des ponts , vannes des moulins et sous les bateaux

qui sont sur la îûvière ;
les propriétaires des maisons., s'ils y

demeurent, sinon les principaux locataires, les aubergistes, les

voisins, les maîtres des ponts, les meuniers, bateliers, et gé-

néralement tous ceux qui auront conuoissance desdits cadavres,

soient tenus d'en donner avis aussitôt; savoir, dans notre

ville et faubourgs de Paris, au commissaire du quartier, et dans

les lieux circonvoisins aux juges qui en doivent connoître,

auxquels juges et commissaires nous enjoignons de se transporter

diligemment sur le lieu , de dresser procès verbal de l'état auquel

le corps aura été trouvé, de lui appliquer le scel sur le front,

et le faire visiter par chirurgiens en leur présence , d'informer

et entendre sur-le-champ ceux qui seront en état de déposer

de la cause de la mort, du lieu et des vie et mœurs du défunt,

et de tout ce qui pourra contribuer à la connoissance du fait,

dont les commissaires en noire Châtelet de Paris feront rap-

port au lieutenant criminel, pour y être par lui pourvu, ainsi

que par les autres juges des lieux à qui la connoissance en
appartiendra, en conformité de nos ordonnances, et suivant la
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forme prescrite par notre ordonnance du mois d'août 1670
au titre XXII. Faisons défenses à toutes personnes de faire

inhumer lesdits cadavres avant que lesdits officiers aient été

avertis
,
que la visite en ait été faite et l'inhumation ordonnée

par les juges, à peine d'amende contre les contrevenans à la

présente déclaration, même de punition corporelle, comme
fauteurs et complices d'homicides, s'il y échoit; défendons aux-

dits juges de retarder l'inhumation , après l'exécution de ce

qui est ci-dessus ordonné, sous prétexte de vacations par eux

prétendues, à peine d'interdiction. Si donnons, etc.

N° 2194.— Lettres-patentes accordant au sieur Crozat
,
pri->

vile'ge pour le commerce de la Louisiane (1).

Fontainebleau, 14 septembre 1712, (Archiv. — Rec. cass. ) Reg. P. P.

,

24 septembre.

LOUIS, etc.L'attention que nous avons toujours eue a procurer

le hien et l'avantage de nos sujets, nous ayant porté malgré les

guerres presque continuelles que nous avons été obligé de sou-

tenir depuis le commencement de notre règne, à chercher toutes

les occasions possibles d'augmenter et d'étendre le commerce de

nos colonies de l'Amérique ; nous avons en l'année i685 donné

nos ordres pour entreprendre la découverte des pays et terres

qui sont situés dans la partie septentrionale de l'Amérique,

entre la nouvelle France et le nouveau Mexique; et le sieur

(1) Les Fiançais établis au Canada découvrirent en 1673 le Mississipi,

et bientôt après la Louisiane. La fondation de cette colonie eut lieu eu

i685 : a. Les lois données à la Louisiane , dit M. Barbé-Marbois , seru-

bloient avoir pour but de perpétuer sa dépendance en arrêtant son essor.

Le soin de peupler ce pays nouveau et presque désert , au lieu d'être

un objet de haute administration , fut principalement confié aux agens

de la police de Paris. Louis XïV , cependant ,
par des lettres-patentes du

i4 septembre 17*»} accorda à Crozat , riche financier, le commerce ex-

clusif de cette colonie pendant douze ans. Les noms du Mississipi , des

Illinois, de la Wabash , du Missouri, étoient comme effacés dans ces

lettres. On vouloit les remplacer par ceux de Sainl-Louis , de Saint-

Étienne , de Saint-Jérôme ; il n'y a plus de souvenir de -ces noms ima-

ginés par les rédacteurs des lettres-patentes. Ceux auxquels les Indiens

étoient accoutumés se sont conserve's. On ignoroit encore que les pays

traversés par ces fleuves sont plusieurs fois aussi étendus que la France
,

et on n'avoit qu'une connoissance très-vague de ce que l'on concédoit.

C'étoit un préient fait à Crozat , ou plutôt on se débari assoit d'un far-

deau. » {Histoire de la Louisiane, par M. Barbé-Marbois.)
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de la Salle que nous avions chargé de cctle entreprise , ayant

assez re'ussi pour que Ton ne doutât pas que la communication

ne pût s'établir de lt» nouvelle France au golfe du Mexique,

par de grandes rivières; cela nous a oblige, immédiatement
après la paix de Riswick, d'y envoyer établir une colonie et

d'y entretenir une garnison qui a soutenu la possession que

nous avions prise, dès l'année i685 , des terres, côtes et îles

qui se trouvent situées dans le golfe du Mexique, entre la

Caroline à l'est, et le vieux et nouveau Mexique à l'ouest;

mais la guerre s'étant de nouveau allumée en Europe peu de

temps après, on n'a pas pu jusqu'à présent tirer de cette nou-

velle colonie les avantages qu'où en doit espérer, parce que

les particuliers qui font le commerce de la mer se trouvent

tous dans des engagemens avec les autres colonies
,
qu'ils ont

été obligés de suivre ; et d'autant que sur le compte qui nous

a été rendu de la disposition et situation desdits pays con-

nus à présent sous le nom de la province de la Louisiane ,

nous avons jugé qu'on y peut établir un commerce considé-

rable , d'autant plus avantageux à notre royaume, que jusqu'à

présent on est obligé de tirer des étrangers la plus grande

partie des marchandises qui peuvent en venir, et qu'on n'y

portera en échange que des marchandises du crû et manufac-

ture de notre royaume; nous avons résolu d'accorder le com-
merce du pays de la Louisiane au sieur Antoine Crozat, notre

conseiller secrétaire, maison, Couronne de France et de nos

finances
,

que nous chargeons de l'exécution de ce projet.

Nous nous y sommes porté d'autant plus volontiers que son

zèle et les connoissances particulières qu'il s'est acquise dans le

commerce maritime, nous répondent d'un succès pareil à ceux

qu'il a eus jusqu'à présent dans les différentes entreprises qu'il

a faites, et qui ont procuré à notre royaume une grande quan-

tité de matières d'or et d'argent, dans des temps qui nous les

rendoient très-nécessaires. A ces causes, désirant le traiter

favorablement et régler les conditions sur lesquelles nous enten-

dons lui accorder ledit commerce, cte , établissons ledit sieur

Crozat pour faire seul le commerce dans toutes les terres par

nous possédées et bornées par le nouveau Mexique, et par celle

des Anglais de la Caroline, tous les établissemens , norts,

havres , rivières , et principalement le port et havre de l'île

Dauphine appelée autrefois de Massacre, le fleuve Saint-Louis,

autrefois appelé Mississipi , depuis le bord de la mer ju&TU.auf:
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Illinois, ensemble les rivières Saint-Philippe
}
ruirefois appe-

lées des Missouris , pt Saint Hyérosme , autrefois appelé Ova-

bashe, avec tous les pays, contrées, lacs dans les terres , et

les rivières qui tombent directement ou indirectement dans

cette partie du fleuve Saint-Louis.

Art. U Voulons que toutes lesdiles terres , contrées , fleuves
,

rivières et îles soient et demeurent compris sous le nom du

gouvernement de la Lousianc, qui sera dépendant du gouver-

nement général de la Nouvelle France . uquel il demeurera su-

bordonné; et voulons en outre que toutes les terres que nous

possédons depuis les Illinois, soient réunies en tant que besoin

est an gouvernement général de la Nouvelle France et en fassent

partie, nous réservant néanmoins d'augmenter, si nous le ju-

geons à propos , l'étendue du gouvernement dudit pays de la

Louisiane.

2. Accordons audit sieur Crozat le droit pendant quinze

Années consécutives, à compter du jour de l'enregistrement «les

présentes, de transporter toutes sortes de denrées et marchan-

dises de France dans ledit pays de la Louisiane , et d'y faire

le commerce qu'il jugera à propos. Défendons à toute sorte de

personnes et compagnies, de quelque qualité et condition qu'elles

soient et sous quelque prétexte que ce puisse être, (Ty com-

mercer, à peine de confiscation des. marchandises , vaisseaux, et

autres plus grandes peines si le cas y échot; à cette fin ordon-

nons à nos gouverneurs, et autre» ofïïciers commandans nos

troupes audit pays, de prêter maiu-forle, faveur et assistance

aux directeurs et agens dudit sieur Crozat.

5. Lui permettons de {aire ia recherche , ouverture et fouille

de toute sorte de mines, minières et minéraux dans toute l'éten-

due dudit pays de la Louisiane, et d'en transporter les matières

dan? tous les ports de France pendant lesdit.es quinze années,

et accordons a lui , ses hoirs ou ayant cause ou droit , à perpé-

tuité, la propriété des mines , minières et minéraux qu'il meitra

en valeur, en nous payant pour tous droits , le quint des ma-

tières d'or et d'argent seulement, que ledit sieur Crozat fera

transporter en France à ses frais dans les ports qu'il jugera a

propos, duquel quint nous courrons les risques de la mer et de

la guerre , et le dixième seulement des matières qu'il tirera des

autres mines, minières, et minéraux, lequel il remettra dans

nos magasins audit pays de la Louisiane.

Lui permettons ;. : iissi de frire la reclierche des pierres pré-
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cieuses et des perles, en nous payant le cinquième de la mémo
manière qu'il est dit pour 1rs matières d'or et d'argent.

Voulons que ledit sieur Crozat , ses hoirs ou ayant cause ou
droit à perpétuité, soient déchus de la propriété desdites mines,

minières et minéraux, s'ils en discontinuent le travail pendant

trois ans, et qu'en ce cas lcsditcs mines, minières et minéraux
soient réunis de plein droit à notre domaine, en vertu du pré-

sent article , sans qu'il soit besoin d'aucun acte de justice , mais

seulement de l'ordonnance de réunion du subdélégué de l'inten-

dant de la Nouvelle France qui sera audit pays, et ne voulons

pas que Indite peine d'être déchus de la propriété desdites mines,

minières et minéraux, faute d'y faire travailler pendant trois

ans , soit réputée peine comminatoire.

4« Ledit sieur Crozat pourra vendre i ouïes les marchan-
dises, denrées, armes et munitions qu'il aura fait transporter

dans ledit pays et gouvernement delà Louisiane, tant aux Fran-
çais qu'aux sauvages qui y sont établis et s'y établiront, sans

qu'aucunes autres personnes, sous quelque prétexte que ce soit

,

le puissent faire sans sa permission expressse par écrit.

5. Il pourra négocier audit pays toutes sortes de pelleteries,

peaux , cuirs, laines et autres marchandises et effets dudit pays,

et les transporter en France pendant lesdites quinze années; et

comme noire intention est de favoriser en tout ce que nous,

pourrons, nos habitans de la Nouvelle France, et d'empêcher

que leur commerce ne soit diminué; nous lui défendons de com-

mercer du castor audit pays, sous quelque prétexte que ce soit,

ni d'en faire passer en notre royaume ni dans les pays étrangers.

6. Accordons audit sieur Crozat, ses hoirs ou ayant cause*

ou droit à perpétuité , la propriété de tous les établissemens et

manufactures qu'il fera audit pays pour la soie, indigo, laines,

cuirs, mines, minières et minéraux, et celle des terresqu'il fera

cultiver, avec les logemeus, moulins et bâtimens qu'il fera cons-

truire dessus , en prenant de nous des concessions que nous lui

accorderons sur le procès verbal et l'avis de notre gouverneur

et du subdélégué de l'intendant de la Nouvelle France audit paysy

qu'il nous rapportera.

Voulons que ledii sieur Crozat, ses hoirs ou ayçnt cause

ou droit à perpétuité , I: .ment m valeur lesdils établissemens,

manufactures, terres et. moulins, et, à faute de ce faire pendant

trois ans, lui et eux < 11 soient déchus, et lesdits établissement,

manufactures, terres el moulins réunis à notre domaine de pieu*

3-.
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droit et de la même manière qu'il est dit pour les mines, minières

et minéraux dans l'article 5.

7. Nos édits, ordonnances et coutumes et les usages de la

prévôté et vicomte' de Paris , seront observés pour lois et cou-

tumes dans ledit pays de la Louisiane.

8. Ledit sieur Crozat sera obligé^ d'envoyer dans ledit pays

de la Louisiane deux vaisseaux par au . qu'il fera partir dans

les saisons convenables, dans chacun desquels il fera embar-

quer , sans payer aucuns frais , vingt-cinq tonneaux en vivres
,

effets et munitions nécessaires pour l'entretien de la garni-

son et des forts de la Louisiane , et en cas que nous fassions

charger plus que lesdits vingt-cinq tonneaux sur chaque vais-

seau j nous consentons de payer le fret audit sieur Crozat au

prix du marchand.

Il sera tenu de faire passer nos officiers de la Louisiane dans

les vaisseaux qu'il y enverra , et de leur fournir la subsistance

et la table du capitaine , moyennant trente sous par jour que

nous lui ferons payer pour chacun.

Il fera passer aussi dans lesdits vaisseaux les soldats que nous

voudrons envoyer audit pays ; nous lui ferons fournir les vi-

vres nécessaires pour leur subsistance , ou nous lui ferons payer

la ration au même prix qu'elle l'est au munitionnaire général

de notre marine.

Il sera , en outre ,
obligé d'envoyer dans chaque vaisseau

cm'il fera partir pour ledit pays
, dix garçons ou filles . à son

choix.

g. Nous ferons délivrer de nos magasins , audit sieur Crozat,

dix milliers de poudre à fusil tous les ans
,

qu'il nous paiera

au prix qu'elle nous aura coûté , et ce , tant que lui restera le

présent privilège.

10. Les denrées et marchandises que ledit sieur Crozat aura

destinées pour ledit pays de la Louisiane , seront exemptes de

tous droits de sortie mis et à mettre , encore que les exempts

et privilégiés y fussent assujettis, soit qu'elles sortent par le

bureau dlngrandc, ou par quelque eutre que ce soit, à la charge

que ses directeurs commis ou préposés donneront leur sou-

mission de rapporter dans un an , à compter du jour d'icelle

,

certificat de leur décharge dans ledit pa}rs de la Louisiane , à

peine , en cas de contravention , de payer le quadruple des

droits , nous réservant de lui donner un plus long délai dans

les eus r t occurrences que nous jugerons » propos.
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i i. Et quant aux denrées et marchandises que le sieur Cro-

zat fera apporter dudit pays de la Louisiane , et pour sou

compte , dans les ports de notre ro3"aume , et ensuite trans-

porter dans les pays étrangers , elles ne paieront aucun droit

d'entrée ni de sortie, et seront mises en dépôt dans les maga-

sins des douanes des ports où elles arriveront
,

jusqu'à ce

qu'elles soient enlevées ; et lorsque les commis et préposés du-

dit sieur Crozat voudront les faire transporter dans les pays

étrangers, soit par mer ou par terre , ils seront tenus de pren-

dre des acquits h caution portant soumission de rapporter,

dans un certain temps , un certificat du dernier bureau de sortie

qu'elles y ont passé, cl un autre de leur décharge dans les pays

étrangers.

12. Eu cas que ledit sieur Crozat soit obligé, pour le bien

de son commerce , de tirer des pays étrangers quelques den-

rées et marchandises de manufactures étrangères, pour les trans-

porter dans ledit pays de la Louisiane , il nous remettra des

états sur lesquels nous lui ferons expédier, si nous le jugeons

à propos, nos permissions particulières avec franchises de tous

droits d'entrée et de sortie , h la charge que lesuites denrées

et marchandises seront mises en entrepôt dans les magasins

de nos douanes
,
jusqu'à ce qu'elles soient chargées sur les vais-

seaux dudit sieur Crozat ,
qui sera tenu de donner sa soumis-

sion de rapporter dans un an , à compter du jour d'ieelle, cer-

tificat de leur décharge dans ledit pays de la Louisiane, à peine,

en cas de contravention , de payer le quadruple des droits
,

nous réservant de même d'accorder audit sieur Crozat un délai

plus long, s'il est nécessaire.

i5. Les pirogues, biscayennes, felouques, traversiers et ca-

nots qui sont audit pays de la Louisiane , it nous appartenais

,

serviront aux chargemens, déchargemens et transports des effets

dudit sieur Crozat , qui sera tenu de les entretenir en bon état

et les remettre après les quinze années expirées , ou un pareil

nombre d'égale grandeur et en aussi bon état , à notre gouver-

neur audit pays.

i4« Si
,
pour les cultures et plantations que ledit sieur Cro-

zat voudra faire faire , il juge à propos d'avoir des nègres

audit pays de la Louisiane , il pourra envoyer un vaisseau tous

les ans les traiter directement à la côto de Guinée , en prenant

par lui permission de la compagnie de Guinée de le faire. 11

pourra vendre ces nègres aux habitans de la colonie de la Loui-
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siane , et faisons cléfcnst-s à foute compagnie et autre personne

que ce soit, sous quelque prétexte que ce puisse être, d'en

introduire ni d'en faire commerce dans ledit pays , et audit

sieur Crozat d'en porter ailleurs.

î5. Il ne pourra envoyer aucuns vaisseaux dans ledit pays

de la Louisiane
,
qu'en les faisant partir directement de France,

et il sera tenu d'y faire faire le retour desdits vaisseaux , le

tout à peine de confiscation et de'che'ance du pre'sent privilège.

16. Sera tenu ledit sieur Crozat , après l'expiration des

neuf premières années de sa jouissance, de payer les officiers

majors et la garnison qui seront audit pays pendant les six der-

nières années que lui restera le présent privilège ;
pourra en

ce temps ledit sieur Crozat nous proposer les officiers à me-
sure qu'il y en aura h remplacer , et ils seront par nous pour-

vus , après les avoir agréés. Si donnons, etc.

N° 2195. —-Ordonnance sur l'observation des fêtes et diman-

ches à Paris.

Versailles,' octobre i>;i2.(Rec. cass.)

N° 2196. — Ordonnance portant défenses à tous les habitans

des îles de l'Amérique de donner la question à leurs esclaves ,

de leur autorité privée , sous quelque prétexte que ce soit.

3o décembre 1712. (Code de la Martinique. — Moreau de Saint-Méry,

Jî, 33 : .)

S. M. étant informée qu'au préjudice de ses ordonnances et

réglemens, ses sujets des îles françaises de l'Amérique ne nour-

rissent point leurs nègres esclaves , et sous différens prétextes
,

leur font souffrir , de leur autorité privée , la question avec

une cruauté inconnue même parmi les na lions les plus barbares ',

en sorte que ces esclaves sont pour long-temps hors d'état de

pouvoir rendre aucun service
;

qu'il y en a même qui eu res-

tent estropiés , et que ceux qui .n'ont point encore subi telles

peines , intimidés par l'exemple, se portent à la désertion pour

se soustraire h une telle inhumanité, ce qui cause un grand

désordre dans lesdites îles; à quoi étant nécessaire de pour-

voir , S. M. a ordonné et ordonne que les nègres seront

nourris et entretenus conformément aux ordonnances et régle-

mens qu'elle a rcndns sur ce sujet , lesquels seront exécutés

selon leur forme et teneur; fait S. M. très-expresses défenses à

tous ses sujets des îles françaises de l'Amérique , de quelque
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qualité el condition qu'ils sàicnl , de dttftnrr à revenir h leurs

psclnvea, de leur autorité privée, In quesîiou sous quelque pré-

texte cote ce soit, à peine de 5oo livres d'amende, applicable

aux hôpitaux des lieux ; ordonne S. M. que lorsque lcsdils es-

claves auront commis <1< s crimes ou délits, il sera procédé

côntr'cux par les juges ordinaires, conformément aux ordon-

nances et réalemens.

N° 2197- — Edit portant suppression des offices de déposi-

taires et receveurs des effets appartenant à ceux qui sont em-

I ai cpic's sur les vaisseaux aimés en course , ou pour le com-

merce , avec eie'ation d'offices de commissaires dépositaires

des vaisseaux et bdtinten- des prises qui referont en mer et de

ceux qui échoueront ; et ((on aux invalides de la marine des

parts de prises non 1 e'clamées.

Versailles, décembre :71a. ( I.cbeau , ï , 357. — Archiv.) Rcg. P. P.
,

ti janvier 171a.

N° 2198. — Ordonnance sur la juridiction des consuls (1).

j
janvier 171^. (Archiv — Rouen , Code commercial. )

N" 2îg<).— Déclaration portant règlement pour lesfonctions

des commissaires aux prisées et ventes des meubles , créés par

édit d'août 17 12.

Marly , t5 janvier I70. ( Archiv. — Néron , II , 467.) Rcg. P. P. , i
eï fér.

N° 2200. — DÉCLARATION postant défenses de fabriquer aucu-

nes eaux-de-vie de sirops , mêla ses
, crains, lie, bière,

bahsière , marc de raisin , hydromel et d'autres matières que

le vin [en G articles").

.Marly , a
(
janvier 17'fS. ( Archiv. — Rec. caa.î. ) Rcg. P. P. , C. des C.

,

3o janvier.

N" 2201.*— i'.DlT perlant règlement pour l'imposition de la

taille , el affranchissement pendant quatre ans pour ceux qui

remettront en. culture les domaines etfcmes abandonnés.

Versailles, janvier 1713. ( Archiv. — Rec. cass. —'Néron, ÎI > *<>,]. ) Rcg.

P. P. , la février.

(T pTCS(fàc toutes 'es disposition'; de cette ordonnance lurent renoa-

\elées par les lois postérieures. Ces lois sont : Régterucut du i'
r mars

171^, etlit île juillet 17 h) , déclaration! il a »5 mai i-/n , ordonnances ilu

•a
j mai >7' ,. :

'r il ri <j décembre 1776, éjlït de.juîh 177^, règlement du no-

vembre 1779 . ai. et. d-.i conseil et o donnance, du J ma; s 1781.
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N 1 ' 2202. — Ordonnance contre le luxe des domestiques , la-

quais cl gens de livrée.

Versailles; 8 février î^iS. ( Arcliiv.— Rec. cass. )

N° 220*. *— Déclaration qui réunit les charges de commis-

saires aux prisées et. ventes de meubles aux corps de commu-
nautés des notaires royaux.

Versailles , ai février i^i3. ( Arcliiv. — Néron , II, 469. ) Reg. P. P.

,

3 mai,

N° 2204. *— Lettres-pat entes confirmant l'établissement de

l'académie royale des inscriptions et médailles et de l'aca-

démie royale des sciences.

Marly, février 17 13. (Rec. cass. ) Rcg. P. P. , 3 mai.

LOUIS , etc. Le soin des lettres et des beaux-arts ayant tou-

jours contribué à la splendeur des états , le feu roi , notre très-

honoré seigneur et père , ordonna en i655 l'établissement de

l'académie française pour porter la langue , l'éloquence et la

poésie au point de perfection où elles sont enfin parvenues

sous notre règne. Nous choisîmes , en i665
,
parmi ceux qui

composoient cette académie , un petit nombre de savans les plus

versés dans la connaissance de l'histoire et de l'antiquité pour

travailler aux inscriptions, aux devises, aux médailles, et pour

répandre sur tous les monumens de ce genre le goût et la

noble simplicité qui en font le prix. Tournant ensuite plus

particulièrement nos vues du coté des sciences et des arts

,

nous formâmes , en 1666 , une académie des sciences , com-

posée des personnes les plus habiles dans toutes les parties des

mathématiques et de la physique ; et , en 1667 , nous fîmes

construire le fameux édifice de l'Observatoire , où ceux d'en-

treux qui s'appliquent à l'astronomie ont déjà fait de si célè-

bres et de si utiles découvertes. Ces deux académies, assem-

blées par notre protection, et soutenues par des bienfaits que

la difficulté des temps n'a jamais interrompus, remplirent si

dignement nos espérances
,
que quand la paix de Riswick eut

rendu le calme à l'Europe , nous songeâmes à leur donner un

témoignage authentique de notre satisfaction; nous leur accor-

dâmes des réglemeus signés de notre main pour déterminer

l'objet, l'ordre et la forme de leurs exercices , et, par une dis-

tinction encore plus singulière , nous voulûmes que leurs con-

férences se tinssent au Louvre. L'estime et la réputation que

ces compagnies ont acquise depuis ce temps là , nous engagent
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île plus en plus à donner une forme stable et solide à des établis-

scinens si avantageux.

A ces causes , etc.
,
pennelions , approuvons et autorisons

les assemblées et conférences des membres qui composent les-

dites deux académies
,
que nous avons d'abondant, en tant que

besoin est ou seroit, instituées et établies, comme par ces pré-

sentes nous les instituons et établissons , l'une , sous le titre

d'Académie royale des Inscriptions et Médailles , et l'autre y

sous celui d'Académie royale des Sciences ;
lesquelles conti-

nueront d'être dirigées par le secrétaire d'état ayant le dépar-

tement de notre maison. Voulons pareillement qu'elles conti-

nuent de tenir leurs assemblées dans les appartenons que nous

leur avons assignés au Louvre , aux jours et heures portés par

nosdits réglemens des 26 janvier 1699 et 16 juillet 1701 ,
dont

copies sont ci-attachées sous le contre-scel de notre chancel-

lerie , et que nous entendons être exécutés selon leur formé

et teneur. Si donnons , etc.

N° 22o5. — Lettres-patentes qui admettent la renonciation

du roi d'Espagne à la couronne de France , et celles du duc

de Berri et du duc d'Orléans à la couronne d'Espagne (1).

Versailles , 3 mars 1713. ( Archiv. — Bec. cas?.) Reg. P. P. , i5 mars.

LOUIS, etc. Dans les différentes révolutions d'une guerre,

où nous n'avons combattu que pour soutenir la justice des droits

(1) Renonciation du roi d'Espagne à la couronne.

Le roi. Comme le 5 novembre de la présente année 1712 ,
j'ai passé ,

juré et signé par devant Don Manuel Vaclillo y Velasco , mon secrétaire

d'état, et grand notaire des royaumes de Castillc et de Léon , et en pré-

sence des témoins , l'acte public dont la teneur s'ensuit mot à mot:

Don Philippe, par la grâce de Dieu , roi de Castillc, de Léon , d'Ara-

gon , des deux Siciles , de Jérusalem , de Navarre , de Grenade , de To-

lède , de Valence , de Galice , de Majorque , de Séville , de Sardaigne ,

de Cordoue , de Corsègtic , de Mincie , de Jaen , des Algarbcs , d'AIgczire ,

de Gibraltar, des îles de Canavie , des Indes orientales et occidentales ,

des îles et terre ferme de la mer océane , archiduc d'Autriche , duc de

Bourgogne, de Brabant et de Milan, comte d'Abspurg, de Flandres , de

ïirol et de Barcelonne , seigneur de Biscaye et de Molina , etc. Par la

teneur et l'exposé de cet acte de renonciation et de désistement, et afin

que la mémoire en demeure à jamais , soit notoire et manifeste aux rois ,

princes, potentats, républiques, communautés et personnes particulières

qui sont et qui seront dam les siècles à venir, que l'un des principaux
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du roi notre très-cliei ri très-arné frère et pclit-lils sur la mo-
narcliie d'Espagne , nous n'avons jamais cessé de désirer la paix.

fondemens des traités de paix à Faire entre la couronne dEspagnc et celle

de France d'une part, et celle de l'Angleterre de l'autre, pour la cimenter

t;t la rendie ferme et permanente , et pour parvenir à la paix générale
,

étant d'assurer pour toujours le bien universel, et le repos de l'Europe,

et d'établir un équilibre entre les puissances, en sorte qu'il ne puisse pas

arriver que plusieurs étant réunies en une seule, la balance de l'égalité

qu'on veut assurer, penche à l'avantage de l'une de ces puissances , au

risque et dommage des autres , il a été proposé et fait instance par l'An-

gleterre, et il a été convenu de ma part et de celle du roi mon grand

père
, que, pour éviter en quelque temps que ce soit, l'union de cette mo-

narchie à celle de France , et pour empêcher qu'elle ne puisse arriver en
aucun cas, il se fit des renonciations réciproques pour moi et tous mes
descendans à la succession de la monarchie de France, Je cas avenant, et

de la part des princes de France et de toute leur ligne présente et à venir,

à la succession de la monarchie d'Espagne , faisant réciproquement une

abdication volontaire de tous les droits que les deux maisons royales

d'Espagne et de France poun oient avoir de se succéder mutuellement,

séparant par les moyens justes de ma renonciation, ma branche, de la

tige royale de Fiance, et toutes les branches de France, de la tige du

sang royal d'Espagne, prenant aussi des mesures, suivant la maxime fon-

damentale et perpétuelle de l'équilibre des puissances de l'Europe, afin

que pendant qu'il est établi et justifié par cet acte, que l'ou évite en tous

les cas imaginables l'union de la monarchie d'Espagne avec celle de

France, l'on prévienne l'inconvénient qui arriveroit , si, au défaut de ma
descendance, le cas avenoit que la monarchie d'Espagne pût retomber à

la maison d'Autriche , dont les états et leurs dépendances , même sans

l'union de l'Empire, la rendraient formidable ; motif qui a donné lieu
,

avec raison, en d'autre temps , à la séparation des étals héréditaires de la

maison d'Autriche, du corps de la monarchie espagnole; pour cet effet il

a été convenu et accordé par l'Angleterre, avec moi et avec le roi mon
grand-père, qu'à mon défaut et à celui de mes descendans, le duc de Sa-

voie seroit appelé à la succession de cette monarchie, lui , ses enfans, et

descendans mâles, nés en légitime mariage, et au défaut de ces lignes

masculines, le prince Araéd-'e de C.uignan, et ses enfans et descendans

mâles nés en légitime mariage ; et au défaut de ces lignes , le prince

Thomas, frère du prince de Carignau , ses enfans et descendans mâles s

nés en légitime mariage ,
qui, comme descendans de l'infante Catherine,

fille de Philippe Tî, et étant expressément appelés, ont un droit clair et

connu , supposant l'amitié et l'alliance perpétuelle que le duc de Savoie

et ses descendans doivent rechercher et entretenir avec cette couronne»

et l'on doit croire qu'avec cette espérance perpétuelle et continuelle, il

sera le centre invariable de là balance qui assure Volontairement l'équi-

libre entre toutes les puissances fatiguées de la guerre et de l'incertitude

de ses événemeris, et il ne scia au pouvoir d'aucunes des parties d'altérer

Cet équilibre par aucun contrat de renonciation ni de rétrocession, puisque

la même raison qui porte à établir cet équilibre , doit le rendre perma-
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Les gtfccès li;- plus liriutnix ne BOUS <>ui £*<>rrt T cblouis, ef les

( vt'iuiuciis contraires dont lu main tic Dieu s'est servie pour nous

nent , formant une constitution fondamentale qui règle par une loi inal-

térable la succession pour l'avenir
;

j'ai résolu en conséquence de ce qui

est ci-dessus exposé, par l'amour que j'ai pour les Espagnols, par la con-

noissanec que j'ai de ce que je dois au leur, par les fréquentes expériences

que j'ai faites de iem (iilélité, et pour rendre grâces à la divine provi-

dence , avec une entière résignation à ses volontés , de la grande faveur

qu'elle m'a faite, en nie plaçant et en me mainlenant sur le trône , et en

m'élevant sur tant d'illustres sujets qui m'ont si bien servi , d'abdiquer

pour moi et pou- tous mes descendans le droit de succéder à la couronne

de France, désirant de vivre et de mourir avec mes aimés et fidèles Espa-

gnols, laissant à toute ma descendance le lien inséparable de leur fidélité

et de leur amour; afin que cette délibération ait l'effet qu'elle doit avoir ,

et pour faire cesser ce qui a été considéré comme un des principaux motifs

de la guerre qui a jusqu'à présent affligé l'Europe; de mon propre mou-
vement, de ma libre, franche et pure volonté, moi Don Philippe, par la

grâce de Dieu , roi de Castille , de Léon , d'Aragon , des deux Sicilcs , de

Jérusalem , de Navarre , de Grenade , de Tolède , de Valence , de Galice,

de Majorque , de Sévillc , de Sardaigne , de Cordoue , de Corsegue , de

Murcie, de Jaen , des Algarbes, d'Algezire, de Gibraltar, des îles de

Canaric , des Indes orientales et occidentales , des îles et terre ferme de

la mer océanc , archiduc d'Autriche , duc de Bourgogne , de Brabant et de

Milan, comte d'Ahspurg , de Flandres, de Tyrol et de Barcclonne y

seigneur de Biscaye et de Molina, etc., je renonce par le présent acte,

pour toujours et à jamais , pour moi-même , et pour mes héritiers et suc-

cesseurs, à toutes prétentions, droits et titres que moi ou quelque autre de

mes descendans que ce soit , aient dès à présent, ou puisse avoir en quel-

que temps que ce puisse être à l'avenir, à la succession de la couronne

de France
, je lts abandonne et m'en désiste pour moi et pour eux

,

et je me déclare et me tiens pour exclus et séparé, moi et mes enfans

,

héritiers et descendans perpétuellement pour exclus et inhabiles , abso-

lument et sans limitation, différence ni distinction de personnes , de de-

grés , sexe et temps , de l'action et du droit de succéder à la couronne de

Fi ance ; et je veux et consens pour moi et mesdits descendans
,

que

dès à présent comme alors, moi et mes descendans étant exclus, inha-

biles et incapables , l'on regarde ce droit comme passé et transféré à

celui qui se trouvera suivre en degré immédiat au roi, par la mort du

quel la vacance arrivera, et auquel successeur immédiat on déférera la suc-

cession de ladite couronne de France, en quelque temps et en quelque

cas que ce soit , afin qu'il l'ait et la possède comme légitime et véritable

successeur , de même que si moi et mes descendant n'eussions pas été nés,

ni ne fussions pas au monde
,
parce que nous devons être tenus et réputés

pour tels , afin qu'en ma personne ni en celle de mes descendans on ne

puisse considérer ni faire fondement de représentation active ou passive ,

commencement ou continuation de ligne effective ou rontentive de subs-

tance , «le ?ang , ou de qualité , ni dériver la descendance, ou compter les

degrés des personnes du roi très-chrétien , mon seigneur et grand-père,
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éprouver
,
plutôt que pour nous perdre , ont trouvé ce désir en

nous, et ne l'y ont pas fait naître. Mais les temps marqués par la

ni du seigneur Dauphin mon père, ni des glorieux rois leurs ancêtres, ni par

aucun autre effet, entrer en la succession, ni prendre le degré de proximité,

et en exclure la personne, qui, comme il est dit, suivra en degré. Je veux et

consens pour moi-même et pour mes descendait, que dès à présent, comme
alors, ce droit soit regardé et -considéré comme passé et transféré au duc de

Bcrri mon frère , et à ses enfans et descendans mâles nés en légitime mariage,

et au défaut de ses lignes masculines, au duc d'Orléans mon oncle , et à ses

enfans et descendans mâles , nés en légitime mariage , et au défaut de ces

lignes , à mon cousin le duc de Bourbon et à ses enfans et descendans

mâles nés en légitime mariage, et ainsi successivement à tous les princes

du sang de France , leurs enfans et descendans mâles pour toujours et à

jamais , selon le rang et l'ordre dans lequel ils seront appelés à la cou-

ronne par le droit de leur naissance , et par conséquent à celui desdits

princes, qui , comme il est dit, moi et tous mesdits descendans étant

exclus , inhabiles et incapables , se pourra trouver le plus proche en degré

immédiat du roi par la mort duquel arrivera la vacance de la couronne

de France , et à qui devra appartenir la succession, en quelque temps et

en quelque cas que ce puisse être , afin qu'il la possède comme véritable

et légitime successeur, de la même manière que si moi et mes descendans

nous n'étions point nés. Et pour plus grande stabilité de l'acte d'abdica-

cation de tous les droits et titres qui m'appartiennent, et à tous mes en-

fans et descendans, à la succession de ladite couronne de France, je me
dépouille et désiste spécialement des droits qui pourroient m'apparfenir

par les lettres-patentes ou actes
,
par lesquels le roi mon grand-père me

conserve, me réserve et habilite le droit de succession à la couronne de

France , lesquelles lettres-patentes furent données à Versailles au mois

de décembre de l'année i'-oo , et passées , approuvées et enregistrées au

parlement: je veux qu'elles ne me puissent servir de fondement pour les

effets qui y sont prévus : je les rejette et y renonce , et les regarde comme

nulles , d'aucune valeur , comme cancellées et comme si jamais elles n'a-

voient été données
;
je promets et m'oblige , en foi et parole de roi , que

de ma part et de celle de mes dits enfans et descendans nés et à naître , je

procurerai l'observation et l'accomplissement de cet acte , sans permettre

ni consentir qu'il y soit contrevenu directement ou indirectement, en

tout ou en partie , et je me désiste et sépare de tous et chacun les moyens

connus et inconnus, ordinaires ou extraordinaires, et qui de droit commun ou

par privilège spécial peuvent nous appartenir à moi et à mes enfans et des-

cendans
,
pour réclamer, dire et alléguer contre ce qui est ci-dessus dit

;
je

renonce à tous lesdits moyens , et spécialement à celui de la lésion évi-

dente , énorme et très énorme que l'on pourroit trouver dans le désistement

et dans la renonciation du droit de pouvoir en aucun temps succéder à

ladite couronne , et je veux qu'aucun desdits moyens , ni autres de quelque

nom, ministère, importance ou qualité qu'ils soient , ne nous serve, ne

nous puisse valoir , et si de fait , ou sous quelque prétexte , nous voulions

nous emparer dtidil royaume par la force des armes , faisant on excitant

une guerre offensive ou défensive
,

je veux , dès à présent comme alors ,
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providence divine pour le repos de l'Europe, n'étoicntpas encore

arrivés; la crainte éloignée de voir un jour noire couronne et

qu'elle soit tenue, jugée et déclarée pour illicite , injuste , mal entreprise

et pour violence , invasion et usurpation faite contre la raison et contre la

conscience, et qu'au contraire l'on juge et qualifie pour juste , licite et

permise, celle qui sera faite ou excitée par celui qui , au moyen de mon
exclusion et de celle de mesdils enfans et descendais , devra succéder à

ladite couronne de France
;
que ses sujets et naturels aient a le recevoir ,

ù lui obéir , à lui prêter le serment et hommage de fidélité , comme à leur

roi et seigneur légitime , et à le servir; et ce désistement et renonciation

pour moi et mesdits enfans et descendans , doit être ferme, stable, valide

et irrévocable
,
perpétuellement et à jamais. Et je dis et promets que je

n'ai point fait et que je ne ferai point au contraire de protestation, ou de

réclamation , en public ou en secret
,
qui puisse empêcher ou diminuer la

force de ce qui est contenu en cet acte ; et que si j'en fatsois , encore que

ce fût avec serment , elle ne vaudra ni ne pourra avoir de force ; et pour

plus grande stabilité et sûreté de ce qui est contenu en cette renonciation,

et de ce qui y est statué et promis de ma part
,
j'engage de nouveau ma

foi et parole royale, et je jure solennellement parles évangiles conte-

nus en ce missel , sur lequel je pose la main droite
, que j'observerai

,

maintiendrai et accomplirai le présent écrit et acte de renonciation, tant

pour moi que pour tous mes successeurs, héritiers et descendans, dans

toutes les clauses qui y sont contenues selon le sens et la construction le

plus naturel , le plus littéral et le plus évident; que je n'ai pointdemandé

ni ne demanderai point d'être relevé de ce serment, et que si quelque

personne particulière le demandoit , ou que si cette dispense m'étoit don-

née inolu proprio
,

je ne m'en servirai ni ne m'en prévaudrai, mais

plutôt en ce cas je fais un autre serment , tel qu'il soit et demeure en-

tier , nonobstant toutes dispenses qui m'auroient été accordées ; et je passe

cet acte devant le présent secrétaire et notaire de ce royaume , et je le

signe et ordonne qu'il soit scellé de mon scel royal , étant témoins requis

et appelés , le cardinal don Francisco de Judice , inquisiteur général et ar-

chevêque de Montréal, de mon conseil d'état ; don Joseph Fri de Vclasco

et Tobar , connétable de Castillc, duc de Fria, gentilhomme de ma cham~

bre , mon majordome major
,

grand sommelier et grand veneur ; don

Juan Claios Alor.zo Pciez de Gusman , et Bueno, duc de Medinasidonia
,

chevalier de l'Ordre du Saint-Esprit, mon grand écuyer
,
gentilhomme de

ma chambre et de mon conseil d'état ; don Francisco Andrcs de Venavides,

comte de Santistevan , de mon conseil d'état, et majordome major de la

reine ; don Carlos Homodei Lasso de la Véga , marquis d'Almonacir et

comte de Casapalma, gentilhomme de ma chambre , de mon conseil d'état

et grand écuyer de la Reine ; don Restaino Cantclmo , duc de Popoli, che-

valier de l'Ordre du Saint-Esprit, gentilhomme de ma chambre et capi-

taine de mes gardes du corps Italiennes ; don Fernando d'Aragon y Mon-
cada , duc de Montalte, marquis deLosYelez, commandeur de Silla y
Benasul dans l'ordre de Montessa, gentilhomme de ma chambre et de mon
conseil d'état; don Antonio Sevastia de Toledo, marquis de Mancera

,

gentilhomme de ma chambre , de mon conseil d'étit, et président du cou-
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celle d'Espagne portées par un même prince, faisoit toujours

une égale impression sur les puissances qui s'étoieut unies

«eil d'Italie ; don Juan-Domingo de Haro y Gusman, grand commandeur

de l'Ordre de Saint-Jacques, de mon conseil d'état ; don JuachinPonze de

Léon, duc d'Arcos ,
gentilhomme de ma chambre, grand commandeur de

l'Ordre de Calât rava, de mon conseil d'état; don Domingo de Judicc
,

duc de Jovenazo , de mon conseil d'état ; don Manuel Coloma, marquis de

Canales ,
gentilhomme de ma chambre, de mon conseil d'état , et capi-

taine général de l'artillerie d'Espagne ; don Joseph de Solis, duc de Mon-
tellano , de mon conseil d'état ; don Rodrigo Manuel Manrique de Lara,

comte île Frigiliana
,
gentilhomme de ma chambre, de mon conseil d'état,

et président du conseil des Indes ; don Isidro delà Cueva , marquis de

Bedmar, chevalier de l'Ordre du Saint-Esprit, gentilhomme de ma cham-

bre , de mon conseil d'état
,
président du conseil des Ordres et premier

ministre de la guerre; don Francisco-ltonquillo Briseuo, comte de Gra-

medo ,
gouverneur de mon conseil de Castille ; don Loreuzo Armangual

,

évèque de Gironc , de mon conseil , et chambre de Castiîle , et gouver-

neur du conseil de finance ; don Carlos Borja y Centellas
,
paliiarche des

Indes , de mon conseil des Ordres
5
mon grand aumônier et vicaire général

de mes armées ; don Martin de Gusman , marquis de Montcalegre
j
gen-

tilhomme de ma chambre , et capitaine de ma garde des hallebardicrs ; don

Pedro de Toledo Sarmiendo , comte de Gondomar de mon conseil , et

chambre de Castille, don Francisco Bodriguez de Mendaiosqucta , com-

missaire général de la Creuzade : et don Melchor de Abellajneda , mar-

quis de Valdecanas , de mon conseil de guerre j et directeur, généial de

l'infanterie d'Espagne- MOI LE BOL
Moi, don Manuel de Vadiilo y Velasco , chevalier de l'ordre rie Saint-

Jacques, commandeur de Pozuelo , de celui de Calatiava , secrétaire ,d'état

de sa majesté , notaire et écrivain public en ses royaumes et seigneuries
f

qui ai été présent à la stipulation , et à tout ce qui est ci-dessus contenu
;

je le certifie; et en témoignage de vétité, je l'ai signé de mon nom. A
Madrid , le cinquième novembre mil sept cent douze.

don Manuel Vadillo t VELASCO.
C'est pourquoi

j
par la considération des convenances , dont il est fait

mention dans ledit acte ici inséré, et afin qu'il paroisse authentiquement

ù toutes les parties où il conviendra , et qui prétendent se prévaloir de ce

qui y est contenu , aussi bien que pour tous les effets qui doivent avoir

lieu en droit, et qui peuvent dériver de sa stipulation, sous les clauses ,

conditions et suppositions qui y sont contenues
,

j'ai ordonné l'expédition

de la présente, signée de nu main , scellée du sceau de mes armes royales,

et contre-signéc de mo:i secrétaire d'état et grand notaire de ces royaumes.

A Buenretho , le sept novembre mil sept cent douze.

8îgné
%
MOI LE ROI.

Ei plu- bas , Manuel Vadillo y VELASCO.

Renonciation du /hic de Deni à la couronne (l'Espagne.

Charles
:
fils de France,, duc de Béni

}
d'Alençnn et d'An^ouléme,vicomte
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contre nous, et celle crainte c;ui ;>voit éle la principale cause

de la guerre , scmhloit mettre aussi lia obstacle insurmontable

îleVcrnon.AndelysetGisors, seigneur de Chàtellenies,de Cognac et Merpinsi

à tous les lois, princes, républiques , communautés, et à tous autres

corps et particuliers présens eL à venir, savoir faisons: Toutes les puis-

sances de l'Europe se trouvant presque ruinées à l'occasion des présentes

guerres, qui ont porté la désolation dans les fmntièrcs et plusieurs autres

parties des plus riches monarchies et autres étais , on est convenu dans les

congrès et traités de paix qui se négocient avec la Grande-Bretagne,

d'établir un équilibre el des limites politiques entre les royaumes dont les

intérêts ont été et se trouvent encore le triste sujet d'une sanglante dis-

pute , et de tenir pour maxime fondamentale de la conservation de cette

paix, que l'on doit pourvoira ce que les forces de ces royaumes ne soient

point à craindre et ne puissent causer aucune jalousie , ce que l'on a cru

ne pouvoir établir plus solidement qu'en les empêchant de s'étendre et

en gardant une certaine proportion , afin que les plus foibles étant uni*

puissent se défendre contre de plus puissans, et se soutenir respective-

ment contre leurs égaux.

Pour cet cli'et , le roi notre très-honoré seigneur et aieul , et le roi

d'Espagne, notre très-cher frère, sont convenus et demeurés d'accord

avec la reine de la Grande-Bretagne, qu'il sera fait des renonciations

réciproques par tous les princes présens et futuis de la couronne de

France , et de celle d'Espagne , à tous droits qui peuvent appartenir à

chacun d'eux sur la succession de l'un ou l'autre royaume , eu établissant

un droit habituel à la succession de la couronne d'Espagne , dans la ligne

qui sera habilitée et déclarée immédiate à celle du roi Philippe V notre

frère
,
par les étals d'Espagne qui ont dû s'assembler pour cette fin , en y

faisant uns balance immuable pour mainienir l'équilibre qu'on veut

mettre dans l'Europe, et passant à particulariser tous les cas prévus de

l'union, pour servir d'exemple de tous ceux qui peuvent se rencontrer;

il a été aussi convenu et accordé entre le roi notre tres-honoré seigneur et

aieul ,1e roi Philippe \
r

notre frère , et la reine de la Grande-Bretagne
,
que

ledit roi Philippe renoncera, pour lui, et pour tous ses descendans , à l'espé-

rance de succéder à la couronne de France ; que de notre coté nous renon-

cerons aussi pour nous et pour nos descendans à la couronne d'Espagne
;

que le duc d'Orléans notre très-cher oncle fera la même chose, de sorte

que toutes les lii;;:es de France et d'Espagne, respectivement et relati-

vement , seront excluses pour toujours et en toutes manières , de tous les

droits que les lignes de France pourraient avoir a la couronne d'Espagne,

et les lignes d'Espagne à la couronne de France, et enfin que l'on empê-

chera que sous prétexte desdites renonciations, ni sous quelque autre pré-

texte que ce soit, la maison d'Autriche n'exerce les prétentions qu'elle

pourroit avoir à la succession île la monarchie d'Espaguc , d'autant qu'eu

unissant cette monaichie aux pays et étals héréditaires de ectte maison,

elle seroit; formidable, même sans l'union de l'empire, aux autres puis-

sances qui sont cnlic deux, et se truuveroient comme enveloppées; ce

qui détruirait l'égalité qu'on établit aujourd'hui pour* assurer et affermir

plus parfaitement l,i paix .le la chrétienté, et ôter toutes jalousies .m*.
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à la paix. Enfin «près plusieurs négociations inutiles, Dieu,

touché des maux et des gémissemens de tant de peuples, a

puissances du Nord et de l'Occident
,
qui est lu fin qu'on se propose

,
par

cet équilibre politique , en éloignant et excluant ainsi toutes ces bran-

ches , et appelant à la couronne d'Espagne au défaut des lignes du roi

Philippe V notre frère et de tous ses enfans et descendans , la maison

du duc de Savoie qui descend de. l'infante Catherine, fdle de Philippe II;

ayant été considéré qu'en faisant ainsi succéder immédiatement ladite

maison de Savoie, on peut établir comme dans son centre cette égalité et

cet équilibre entre ces trois puissances , sans quoi on ne pourroit

éteindre le feu de la guerre qui est allumé et capable de tout ruiner.

Voulant donc concourir par notre désistement et par l'abdication de

tous nos droits, pour nous, nos successeurs et descendans, à établir le repos
" universel et assurer la paix de l'Europe

,
parce que nous croyons que ce

moyen est le plus plus sûr et le plus précis dans les terribles circonstances

de ce temps , nous avons résolu de renoncer à l'espérance de succéder à la

couronne d'Epagnc et à tous les droits qui nous y appartiennent et peu-

vent appartenir par quelque titre ou moyen que ce soit ; et afin que celte

résolution ait tout son effet , et aussi au moyen de ce que le roi Philippe V
notre frère a de sa part fait sa renonciation à la couronne de France le

cinquième du présent mois de novembre ; de notre pure , libre et franche

volonté, et sans que nous y soyons induits par aucune crainte respec-

tueuse , ni par aucun autre égard que ceux ci-dessus exposés, nous nous

déclarons et tenons dès maintenant, nous, nos enfans et descendans,

pour exclus et inhabiles absolument, à jamais, sans limitation, ni distinc-

tion de personnes, de degrés ni de sexe, de toute action et de tout droit

à la succession de la couronne d'Espagne ; nous voulons et consentons pour

nous, nosdits enfans et descendans, que dès maintenant et pour toujours

on nous tienne nous et eux, en conséquence des présentes
,
pour exclus

et inhabiles , de même que tous les autres descendans de la maison d'Au-

triche, qui, comme il a été rapporté et supposé , doivent aussi être exclus
,

en quelque degré que nous nous trouvions les uns et les autres, et que

la succession nous arrive, notre ligne, celle de tous nos descendans , et

toutes les autres de la maison d'Autriche, comme il a été dit, devant

en être séparées et excluses
;
que par cette raison le royaume d'Espagne

soit censé dévolu et transféré à - qui la succession doit en tel cas être

dévolue et tranféréc en quelque temp3 que ce soit, en sorte que nous

l'ayons et tenions pour légitime et véritable successeur, parce que par les

mêmes raisons et motifs, et en conséquence des présentes, nous, ni nos

descendans, ne devons plus être considérés comme ayant aucun fonde-

ment de représentation active ou passive , ou faisant une continuation de

ligno effective , ou contentive de substance, sang, ou qualité, ni même

tirer droit de notre descendance , ni compter nos degrés des personnes

de la reine Marie-Thérèse d'Autriche notre très-honoréc dame et aïeule,

de la reine Anne d'Autriche notre très-honorée dame et bisaïeule , ni des

glorieux rois leurs ancêtres ; au contraire nous ratifions les clauses de leurs

testamens, et les renonciations faites par lesdites dames nos a'ieule et

bisaïeule. Nous renonçons pareillement au droit qui nous peut appartenir
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daigné ouvrir un chemin plus sûr pour parvenir à une paix si

difficile; mais les mêmes alarmes subsistant toujours, la pre-

ct à nos enfans et descendans en vertu du testament du roi Charles II ,

qui , nonobstant ce qui est rapporté ci-dessus , nous appelle à la succession

de la couronne d'Espagne , la ligne de Philippe V venant à manquer ; nous
nous désistons donc de ce droit, et. y renonçons pour nous , nos enfans et

descendans
;
promettons et nous obligeons, pour nous , et nosdits enfans

et descendans, de nous employer de tout notre pouvoir pour faire

accomplir ce présent acte , sans permettre ni souffrir que , directement

ni indirectement, on revienne contre , soit en tout, soit en partie, et

nous nous désistons de tous moyens ordinaires ou extraordinaires, qui

de droit commun ou par quelque privilège spécial pourroient nous appar-

tenir à nous , nos enfans et descendans , auxquels moyens nous renonçons

aussi absolument, et en particulier à celui de l'évidente , énorme et très-

énorme lésion qui peut se trouver en ladile renonciation à la succession

de la couronne d'Espagne ; et voulons qu'aucun desdits moyens n'ait ni

ne puisse avoir d'effet, et que si, sous ce prétexte , ou toute autre cou-

leur, nous voulions nous emparer dudit royaume à force d'armes, la guerre

que nous ferions ou exciterions soit tenue pour injuste, illicite et indû-

ment entreprise; et qu'au contraire la guerre que nous feroit celui qui en
vertu de cette renonciation auroit droit de succéder à la couronne d'Es-

pagne, soit tenue pour permise et juste; et que tous les sujets et peu-
ples d'Espagne le reconnoissent, lui obéissent, le défendent, lui fassent

hommage et lui prêtent serment de fidélité comme à leur roi et légitime?

Seigneur.

Et pour plus grande sûreté de tout ce que nous disons et promettons pour
nous et au nom de nos enfans et descendans, nous jurons solennellement

sur les évangiles contenus au missel sur lequel nous incitons la main
droite, que nous le garderons, maintiendrons et accomplirons en tout

et pour tout
;
que nous ne demanderons jamais de nous en faire relever; et

que , si quelqu'un le demande pour nous , ou qu'il nous soit accordé moln
proprio , nous ne nous en servirons, ni pre'vaudions; bien plus, en cas

qu'on nous l'accordât , nous faisons d'abondant cet autre serment
, que

celui-ci subsistera et demeurera toujours
,
quelques dispenses qu'on puisse

nous accorder ; nous jurons et promettons aussi que nous n'avons fait ni

ferons , ni en public ni en secret , aucune protestation ni réclamation

contraires qui puissent empêcher ce qui est contenu en ces présentes ou en
diminuer la force , et que si nous en faisions, de quelques sermens qu'elles

fussent accompagnées, elles ne pourront avoir ni force ni vertu, ni produire

aucun effet.

En foi de quoi et pour rendre ces présentes authentiques, cllc3 ont été

passées par devant m litres Alexandre le Fcvre et Antoine Lemoine , con-
seillers du roi , notaires gardes-notes de sa majesté et gardes-scel au châtelet

de Paris , soussignés , lesquels ont du tout délivré le présent acte : et pour
faire publier et enregistrer ces présentes par tout où besoin sera, mon-
seigneur le duc de Berri a constitué ses procureurs généraux et spe'ciaux les

porteurs des expéditions par duplicata d'icclles , auxquelles mondit sei-

gneur en a donné pouvoir et incindcincut spécial par cesdites présentes.

T. IV DU flÈGN£. 3$
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mière et la principale condition qttî nous a été proposée par

notre très -chère et liès-amée sœur la reiue de la Grande

A Mariy le vingt-quatrième jour de novembre mil sept cent douze , avant

midi, et a signé le présent duplicata, et un autre, et leur minute de-

meurée audit Lemoine notaire. Signé CHARLES.

Le Fevre. Lemoine.

Renonciation du duc d'Orléans à la couronne d'Espagne.

Philippe
,
pelit-fils de France, duc d'Orléans, de Valois. Chartres et

de Nemours : à tous rois
,
princes , républiques

,
potentats , communautés,

et à toutes personnes , tant présentes que futures, faisons savoir par ces

présentes ,
que , la crainte de l'union des couronnes de Fiance et d'Espa-

gne ayant été le principal motif tic la présente guerre , et les autres puis-

sances de l'Europe ayant toujours appréhendé que ces deux couronnes ne

fussent sur une même tète , on a posé pour fondement de la paix que l'on

traite présentement , et qu'on espère cimenter de plus en plus, pour le

repos de tant d'états qui se sont sacrifiés comme autant de victimes
,
pour

s'opposer aux périls dont ils se croyoient menacés; qu'il falloit établir une

espèce d'égalité et d'équilibre entre les princes qui étoient en dispute, et

séparer pour toujours, d'une manière irrévocable , les droits qu'ils préten-

dent avoir , et qu'ils défendoient les armes à la main , avec un carnage ré-

ciproque de part et d'autre.

Que,dans la vue d'établir celte égalité, la reine de la Grande-Bretagne a

proposé, et sur ses instances il a été convenu par le roi notre très-honoré

seigneur et oncle , et par le roi catholique notre très cher neveu
,
que pour

éviter , en quelque temps que ce soit , l'union des couronnes de France

et d'Espagne, il seroit fait des renonciations réciproques: savoir par le

roi catholique Philippe V, notre neveu
, pour lui et pour tous ses descen-

dans , à la succession de la couronne de France ; comme aussi par monsieur

le duc de Béni, notre trèi-cher neveu , et par nous
,
pour nous et pour

tous nos descendans , à la couronne d'Espagne , à condition aussi que la

maison d'Autriche , ni aucun de ses descendans, ne pourront succéder à la

couronne d'Espagne
;
parce que cette maison , même sans l'union de l'Em-

pire , seroit formidable , si elle ajoutoit une nouvelle puissance à ses an-

ciens domaines; et par conséquent , cet équilibre qu'on veut établir poul-

ie bien de tous les princes et états de l'Europe cessero't. Or, il est certain

que , sans cet équilibre , les états souffrent du poids de leur propre

grandeur, ou que l'envie engage leurs voisins à faire des alliances pour les

attaquer et pour les réduire au point que ces grandes puissances inspirent

moins de crainte , et ne puissent aspirer à la monarchie universelle.

Pour arriver a la fin qu'on se propose, et au moyen de ce que sa Ma-
jesté catholique a de sa part fait sa renonciation le cinquième du présent

mois ,nous consentons qu'au défaut de Philippe V , notre neveu , et de ses

descendans , la couronne d'Espagne passe à la maison du duc de Savoie
,

dont les droits sont clairs et connus , d'autant qu'il descend de l'infante

Catherine, fille de Philippe II , et qu'il est appelé par les autres rois ses suc-

cesseurs , de sorte que son dioit à la succession d'Espagne est incontestable.

Et , désirant éi notre coté concourir j la glorieuse lin qu'on se propose , dé.
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Bretagne, comme le fondement essentiel et nécessaire des

traités, a e'te que le roi d'Espagne noiredit frère et j>eli l— £i Is

,

rétablir la tranquillité publique, et prévenir les craintes que pourroient cau-

ser les droits de notre naissance , ou tous autres qui pourvoient nous appar-

tenir , nous avons résolu de faire ce désistement , cette abdication et cette

renonciation de tous nos droits, pour nous et au nom de tous nos suces-

seurs et descendais. Et pour l'accom plissement de cette résolution que

nous avons prise de notre pure . libre et franclie volonté , nous nous décla-

rons , et nous tenons des à présent, nous , nos enfuis et descendant
, pour

exclus et inhabiles, absolument et à jamais et sans limitation ni distinc-

tion de personnes, de degré et de sexe, de toute action et de tout droit à

la succession de la couronne d'Espagne. Nous voulons et consentons pour

nous et nos descendans, que dès maintenant, et pour toujours , on nous
tienne, nous et les nôtres, pour exclus , inhabiles et incapables , en quelque

degré que nous nous trouvions, et de quelque manière que la succession

puisse arriver à notre ligne et à toutes les autres, soit de la maison de

France , soit de celle d'Autriche , et de tous les descendans de l'une et de

l'autre maison, qui , comme il est dit et supposé , doivent aussi se tenir

pour retranchées et excluses; et que pour cette raison, la succession de

ladite couronne d'Espagne soit censée dévolue et transférée à celui à qui

la succession d'Espagne doit être transférée , en tel cas et en quelque temps

que ce soit ; en sorte que nous l'ayons et tenions pour légitime et véritable

successeur , parce que ni nous ni nos descendans ne devons plus être

considérés comme ayant stifCnn fondement de représentation active ou pas-

sive , ou faisant une continuation dp ligne effective ou contentive de

substance, sang ou qualité, ni tirer droit de notre descendance, ou de

compter les degrés de la reine Anne d'Autriche notre très-honorée dame
et aïeule , ni des glorieux rois ses ancêtres. Au contraire , nous ratifions

la renonciation que ladite «lame reine Anne a faite , et toutes les clauses

que les rois Philippe III et Philippe V ont insérées dans leurs testamens.

Nous renonçons pareillement à tout le droit qui nous peut appartenir el a

nos enfuis et descendans , en vertu de la déclaration faite à Madrid , le

29 octobre 1703 ,
par Philippe V roi des Espagnes notre neveu , et quel-

que droit qui nous puisse appartenir pour nous et nos descendans, nous

nous en désistons et y renonçons pour nous et pour eux
; promettons et

nous obligeons pour nous , rosdits enfans et descendans présens et à venir,

de nous employer de tout notre pouvoir pour faire observer et accomplir

ces présentes , sans permettre ni souffrir que , directement ou indirecte-

ment, on revienne contie , soit en tout, soit en partie , et nous nous dé-

sistons de tous moyens ordinaires ou extraordinaires , qui de droit commun
ou par quelque privilège spécial pourroient nous appartenir, à nous , nos

enfans et descendans ; auxquels moyens nous renonçons absolument, et

en particulier à celui de la lésion évidente , énorme el très-énorme qui se

peut trouver en la renonciation à la succession de ladite couronne d'Es-

pagne , et voulons qu'aucuns desdits moyens ne nous servent ni puissent

nous valoir ; et que , si sous ce prétexte ou sous toute autre couleur, nous

voulions nous emparer dudit royaume d'Espagne à force d'armes , la guerre

quu non» ferions ou excite lion* soit Venue pour injuste, irliei'e et iudù-

38.
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conservant la monarchie d'Espagne et des Indes , renonçât pour
lui et pour ses descendans à perpétuité, aux droits que sa nais-

sance pou voit jamais donner à lui et à eux sur notre cou-

ronne
;
que réciproquement notre très-cher et très-ame' petit-

fils le duc de Berry, et notre très-cher et très-amé neveu

le duc d'Orléans , renonçassent aussi pour eux et pour leurs

descendans mâles et femelles à perpétuité à leurs droits sur

la monarchie d'Espagne et des Indes. Notredite sœur nous a

fait représenter que , sans une assurance formelle et positive

sur ce point qui seul pouvoit être le lien de la paix, l'Eu-

rope ne seroit jamais en repos; toutes les puissances qui la

partagent étant également persuadées qu'il étoit de leur intérêt

général et de leur sûreté commune , de continuer une guerre

dont personne ne pouvoit prévoir la fin
,

plutôt que d'être

ment entreprise , et qu'au contraire , celle que nous feroit celui qui en

vertu de cette renonciation auroit droit de succéder à la couronne d'Es-

pagne, soit tenue pour permise et juste , et que tous les sujets et peuples

d'Espagne le reconnoissent , lui obéissent , le défendent , lui fassent hom-
mage et lui prêtent serment de fidélité comme à leur roi et légitime sei-

gneur.

Et pour plus grande assurance et sûreté de tout ce que nous disons

et promettons pour nous et au nom de nos successeurs et descendans, nous

jurons solennellement sur les saints évangiles contenus en ce missel, sur

lequel nous mettons la main droite
, que nous le garderons , maintien-

drons et accomplirons en tout et pour tout , et que nous ne demanderons

jamais de nous en faire relever , et que si quelque personne le demande,
ou qu'il nous soit accordé proprio molu , nous ne nous en servirons ni

prévaudrons; bien plus, en cas qu'on nous l'accordât, nous faisons un
autre serment que celui-ci subsistera et demeurera toujours

, quelque dis-

pense qu'on puisse nous accorder. Nous jurons et promettons encore que

nous n'avons fait ni ne ferons , ni en public ni en secret , aucune protes-

tation ni réclamation contraire qui puisse empêcher ce qui est contenu en

ces présentes ou en diminuer la force, et que si nous en faisions , de quel-

que serment qu'elles fussent accompagnées, elles ne pourroient avoir ni

force ni vertu , ni produire aucun effet,

Et pour plus grande sûreté , nous avons passé et passons le pre'sent acte

de renonciation , d'abdication et de désistement par devant maître An-
toine Lemoine et Alexandre Lefèvre , conseillers du roi , notaires gardes-

notes et gardes-scel au Châteletde Paris, soussignés, en notre palais royal à

Paris, l'an mil sept cent douze, le dix-neuf novembre avant midi ; et

pour faire insinuer et enregister ces présentes par toutou il appartiendra
,

nous avons constitué pour notre procureur le porteur, et avons signé ces

présentes , et leur minute demeurée en la possession dudit Lefèvre , no-
taire. PHILIPPE D'ORLÉANS.

Lfmoinf LeFèvbe.
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exposées à voir le même prince devenir un jour le maître

de deux monarchies aussi puissantes que celles de France et

d'Espagne. Mais comme cette princesse, dont nous ne pouvons

assez louer le zèle infatigable pour le rétablissement de la tran-

quillité générale, sentit toute la répuganec que nous avions à

consentir qu'un de nos enfans, si digne de recueillir la suc-

cession de nos pères, en fut nécessairement exclus, si les mal-

heurs dont il a plu à Dieu de nous affliger dans notre famille,

nous enlevoient encore dans la personne du dauphin , notre

très-cher et très-atné arrière petit-fils ; le seul reste des princes

que notre royaume a si justement pleures avec nous, elle entra

dans notre peine ; et , après avoir cherché de concert des moyens

plus doux pour assurer la paix, nous convînmes aveenotredite

sœur de proposer au roi d'Espagne d'autres états inférieurs à la

vérité à ceux qu'il possède , mais dont la considération s'accroî-

troit d'autant plus sous son règne
,
que , conservant ses droits

en ce cas, il uniroit à notre couronne une partie de ces mêmes
états, s'il parvenoit un jour à notre succession; nous em-

ployâmes donc les raisons les plus fortes pour lui persuader

d'accepter cette alternative : nous lui fîmes connoître que le

devoir de sa naissance étoit le premier qu'il dût consulter, qu'il

se devoit à sa maison et à sa patrie, avant que d'être redevable

à l'Espagne ; que s'il manquoit à ses premiers engagemens

,

il regretteroit peut-être un jour inutilement d'avoir abandonne

des droits qu'il ne seroit plus en état de soutenir. Nous ajou-

tâmes à ces raisons les motifs personnels d'amitié et de ten-

dresse que nous crûmes capables de le toucher; le plaisir que

nous aurions de le voir de temps en temps auprès de nous,

et de passer avec lui une partie de nos jours , comme nous

pouvions nous le promettre du voisinage des états qu'on lui

offroit; la satisfaction de l'instruire nous-même de l'état de

nos affaires, et de nous reposer sur lui pour l'avenir; en sorte

que, si Dieu nous conservoitle dauphin, nous pourrions don-

ner à notre royaume en la personne du roi notre frère et

petit-fils, un régent instruit dans l'art de régner, et que si

cet enfant si précieux à nous et à nos sujets nous étoit en-

core enlevé, nous aurions au moins la consolation de laisser

à nos peuples un roi vertueux
,
propre à les gouverner, et qui

réuniroit encore à notre couronue des états très-considérables*

Nos instances réitérées avec toute la force et toute la tendresse

nécessaires pour persuader un fils qui mérite si justement les
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efforts gue nous ntons faits pour le conserver à la 'France,

n'ont produit que drs refus réitérés de s;i part, d'abandonner

jamais des sujets braves et fidèles, dont le zèle pour lui s'é-

toit distingué dans les conjonctures où sou trône avait paru le

plus ébranle; en sorte que, persistant avec une fermeté invin-

cible dans sa première résolution ,
soutenant même qu'elle étoit

plus glorieuse et plus avantageuse à notre maison et à notre

royaume, que celle que nous, le pressions de prendre
?

il a

déclaré clans l'assemblée des états du royaume d'Espagne, con-

voquée pour cet effet à Madrid, que, pour parvenir à la paix

générale , et assurer la tranquillité de l'Europe par l'équilibre

des puissances, il renonçoit de son propre mouvement, de sa

volonté libre et sans aucune contrainte, pour lui, pour ses

béritiers et successeurs, pour toujours et à jamais, à toutes

prétentions, droits et titres que lui, ou aucun de ses descen-

dais aient dès à présent, ou puissent avoir en quelque temps

que ce soit à l'avenir à la succession de notre couronne; qu'il

s'en tenoit pour exclus, lui, ses enfans, béritiers, et desceu-

dans , à perpétuité; qu'il consentoit pour lui et pour eux, que

dès à présent comme alors , son droit et celui de ses descendans

passât et fut transféré h celui des princes que la loi de succes-

sion et l'ordre de la naissance appelle ou appellera à hériter de

notre couronne, au défaut de notredit frère et petit-fils le roi

d'Espagne et de ses descendans , ainsi qu'il est plus amplement

spécifié par l'acte de renonciation admis par les états de son

royaume ; et en conséquence , il a déclaré qu'il se désistoit

spécialement du droit qui a pu être ajouté à celui de sa naissance

par nos lettres-patentes du mois de décembre 1700, par les-

quelles nous avons déclaré que notre volonté étoit que le roi

d'Espagne et ses descendans conservassent toujours les droits de

leur naissance ou de leur origine, de la même manière que s'ils

faisoient leur résidence actuelle dans notre royaume , et de l'en-

registrement qui a été fait de nosdites lettres-patentes, tant dans

notre cour du parlement que dans notre chambre des comptes à

Paris. Nous sentons comme roi et comme père combien il eût

été à désirer que la paix générale eût pu se conclure sans une

renonciation qui fasse un si grand changement dans notre maison

royale, et dans l'ordre ancien de succéder à notre couronne;

mais nous sentons encore plus combien il est de notre devoir

d'assurer promplemcnt à nos sujets une paix qui leur est si néces-

saire. Nous n'oublierons jamais les efforts qu'ils ont faits pour
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nous dans la longue durée d'une guerre que nous n'aurions pu

soutenir, si leur zèle n'avoit eu encore plus d'étendue que leurs

forces. Le salut d'un peuple si fidèle est pour nous une loi suprême

qui doit l'emporter sur toute autre considération. C'est à cette

loi que nous sacrifions aujourd'hui le droit d'un petit-fils qui

nous est si cher, et par le prix que la paix générale coûtera à notre

tendresse , nous aurons au moins la consolation de témoigner à

nos sujets qu'aux dépens de notre sang même ils tiendront

toujours le premier rang dans notre cœur. Pour ces causes et

autres grandes considérations à ce nous mouvans , après avoir

vu en notre conseil ledit acte de renonciation du roi d'Espagne,

notredit frère et pelit-iils, du 5 novembre dernier , comme
aussi les actes de la renonciation que notredil petit-fils le duc

de Berri , et notredit neveu le duc d'Orléans ont fait récipro-

quement de leur droits à la couronne d'Espagne , tant pour eux

que pour leurs descendans mâles et femelles , en conséquence de

la renonciation de notredit frère et petit-fils le roi d'Epagne ;

le tout ci attaché, avec copie colla donnée desdites lettres-patentes

du mois de décembre i^oo sous le contre-scel de notre chancel-

lerie , de notre grâce spéciale
,
pleine puissance et autorité royale

,

nous avons dit , statué et ordonné , et par ces présente signées de

noire main disons , statuons et ordonnons , voulons et nous plaît

que ledit acte de renonciation de notredit frère et petit-fils le

roi d'Espagne , et ceux de notredit petit-fils le duc de Berry , et

de notredit neveu le duc d'Orléans, que nous avons admis et

admettons, soient enregistrés dans toutes nos cours de parlement

et chambres de nos comptes de notre royaume, et autres lieux

où besoin sera
,
pour être exécutés selon leur forme et teneur; et

en conséquence voulons et entendons que nosclites lettres-

patentes du mois de décembre mil sept cent, soient et demeu-

rent nulles et comme non avenues, qu'elles nous soient rap-

portées, et qu'à la marge des registres de notredite cour de

parlement et de notredite chambre des comptes où est l'enre-

gistrement desdites lettres-patentes, t'extrait des présentes y
soit mis et inséré, pour mieux marquer nos intentions sur la

révocation et nullité desdites lettres: voulons que, conformément

audit acte de renonciation de notredit frère et petit-fils le roi

d'Espagne, il soit désormais regardé et considéré comme exclus

de notre succession, que ses héritiers, successeurs et descendans

en soient aussi exclus à perpétuité', et regardés comme inhabiles

à la recueillir. Entendons qu'à leur défaut tons droits qui



6oO LOUIS XtV.

pourroienl en quelque temps que ce soit leur Compéter et appar-

tenir sur notredile couronne et succession de nos états, soient

et demeurent transfères à notre très-cher et très-amé petit-fils

le duc de Berri , et ses enfans et descendons mâles nés en loyal

mariage, et successivement , à leur défaut, à ceux des princes

de notre maison royale et leurs descendans, qui, par le droit

de leur naissance et par l'ordre établi depuis la fondation de

notre monarchie , devront succéder à notre couronne. Si don-

nons en mandement à nos amés et féaux conseillers les gens

tenant notre cour de parlement à Paris, que ces présentes,

avec les actes de renonciation faits par notredit frère et petit-fils

le roi d'Espagne
,
par notredit petit-fils le duc de Berri , et par

notredit neveu le duc d'Orléans , ils aient à faire lire
,
publier

et registrer, et le contenu en iceux garder, observer et faire

exécuter selon leur forme et teneur, pleinement, paisiblement

et perpétuellement; cessant et faisant cesser tous troubles et

empêchemens, nonobstant toute loi, statuts, ûs, coutumes
,

arrêts, réglemens et autres choses à ce contraires, auxquels et

aux dérogatoires des dérogatoires y contenues , nous avons

dérogé et dérogeons par ces présentes pour ce regard seulement

et sans tirer à conséquence ; car tel est notre plaisir : et afin que

ce soit chose ferme et stable à toujours, nous avons fait mettre

notre scel à cesdites présentes.

N° 2206. — Déclaration portant révocation du privilège ac-

cordé aux maisons de Versailles,

Versailles, 6 mars i^ij. (Archiv. — Rec. cass.)

N° 2207. — Ordonnance concernant les inventaires aux îles

de VAmérique.

i3 mais 1713. ( Moreau de Saint-Méry, II , 343.)

N° 220S.—- Ordonnance qui défend de plaider ni d'écrire pour

les parties , aux îles de VAmérique.

i3 mars 17x3. ( Moreau de Saint-Méry , II , 346. )

N° 2209.— Édit portant confirmation de ceux de mai 1709 et

décembre 1712 ,
qui concernent les officiers , matelots et sol-

dats de la marine estropiés; création d'un commissaire général

et de commissaires provinciaux des invalides de la marine, et

règlement pour leursfonctions.

Versailles, mars in3. ( Archiv. — Moreau de Saint-Méry, II , 354. —
Bajot.)
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N° 2210. — Lettres-patentes portant confirmation et rati-

fication du traite rie paix conclu à Ulrecht, le 11 avril, entre

la France et la Grande-Bretagne , la Hollande , l'Autriche,

le Portugal , la Prusse et la Savoie (1).

Versailles, 18 avril 1713. (Archiv. — Dumont , Corps iliplomat.

)

(1) L'ouverture du congrès d'Utrccht eut lieu le 9.9 janvier 1712. Ce fa J

meus congrès, qui donna la paix à l'Europe, ne fut terminé que l'année

d'après. Les plénipotentiaires de tous les princes s'y rendirent , excepté

ceux du roi d'Espagne
,
parce qu'il n'étoit pas reconnu par les alliés ; ceux

de l'empereur s'y rendirent. , mais ils s'en retirèrent lorsque la paix fut si-

gnée, et ce prince resta seul en guerre avec la France ;... Guillaume 111 né-

gocia la paix de Riswick sans la participation de l'empereur et de l'empire,

et la reine Anne, à la paix d'Utrecht, s'autorisa de cet exemple...Voici l'énu-

mération des traités. Traité de barrière entre l'Angleterre et la Hollande
,

signé le 2Q janvier. Traité pour l'évacuation de la Catalogne et pour la

neutralité de l'Italie , du i4 mars. Traité avec le Portugal , touchant

les possessions hors d'Europe. Traité entre le roi de France et le roi

de Prusse : les articles les plus importans sont le 7° et le 8 e
; le roi , en

vertu du pouvoir qu'il a reçu du roi d'Espagne, cède au roi de Prusse 1a

ville de Gucldres , etc., et par le 9''
, le roi le reconnoît pour souverain de

Neuchâtel et de Valengin ; par le 10 e
, le roi de Prusse renonce à tous

droits sur la principauté d'Orange
;
par.deux autres articles, le roi, tant

en son nom qu'en celui du roi d'Espagne
,
promet de donner à l'avenir le

titre de Majesté au roi de Prusse
,
qui s'engage à rendre la ville de Rhim-

berg à l'électeur de Cologne. Par le traité avec la Savoie , les limites de

la France et de la Savoie sont réglées par la sommité des Alpes , et le roi

reconnoit le duc de Savoie pour roi de Sicile , suivant la cession qui lui en
avoit été faite par l'Espagne; l'échange s'en fit depuis contre la Sardai-

gne en 17 1 8. Le If , le 9
e

, le 10e , le 12 e et le i3° article du traité avec

l'Angleterre sont importans et conformes aux préliminaires signés au mois

d'octobre 1711. Par le traité avec la Hollande , le roi, tant pour lui que
pour ses alliés , s'engage de remettre à leurs hautes puissances , en faveur

de la maison d'Autriche , suivant le traité de barrière qu'ils feront entre

eux, ce que lui ou ses alliés possèdent des Pays-Bas catholiques, etc.

Il leur remet encore les duché , ville et forteresse de Luxembourg , Na-
mur , Charleroi , Nieuport, etc. , et s'engage de rapporter une cession de

l'électeur de Bavière de tous les droits qu'il avoit sur les Pays-Bas , sous

la condition que ce prince sera rétabli dans ses états. Le roi rendit plu-

sieurs autres places. Tous ces traités furent signés le 11 avril. Jacques 111

avoit fait ses protestations dès le 25. La paix est signée le i3 juillet, entre

l'Espagne d'un côté , la Grande-Bretagne et la Savoie de l'autre. Par ce

traité , Gibraltar et Port-Mahon avec toute l'île de Minorque fuient cé-

dés à l'Angleterre
,
qui reçut d'ailleurs de gvanls avantages par rapport

au commerce des Inde» Occidentales. Minorque fut reprise depuis par le

maréchal de Richelieu , et rendue aux Anglois en 17G3. ( Hen. Abr. Chr.)
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N° 22ii. — K.DIT portant règlement pour les propriétaires des

lies , ilôts , atléiissemcns , etc. , et des places qui ont servi

auxfos. es f remparts et fortifications des villes du royaume,

en conséquence de l'édit de décembre i6g5 et de la déclara-

tion du 20février 1696.

Versailles, avril 171 3. ( Archiv. — Rec cass. ) Rcg. P. P. , 3 mai.

N° 2212. — Déclaration portant que les officiers des compa-

gnies supérieures et des autres juridictions , qui n'ont pas

vingt-cir.q ans
,
pourront être nommés rapporteurs avec voix

délibératwe.

Marly, ao mai i
r
t
i3. (Archiv. — Néron , II, 4'37- ) ^e 8- ^ • P* > ^ l ma*-

PRÉAMBULE.

LOUIS , etc. L'attention que nous avons toujours eue à ne

confier l'administration de la justice qu'à des juges capables de

la bien rendre à nos sujets , nous a fait rechercher avec soin

Jes moyens les plus propres pour instruire de tous- leurs de-

voirs ceux qui entrent dans la magistrature ; et c'est dans

cette vue que nous sommes porté' depuis quelque temps à leur

accorder des dispenses plus facilement , à un âge moins avancé

que par le passé , à condition néanmoins de n'avoir voix déli-

bérative qu'à l'âge prescrit par nos ordonnances , afin qu'avant

de pouvoir faire leurs fonctions ils puissent apprendre tout ce

qui leur est nécessaire pour les exercer dignement ; et que té-

moins de la manière dont on opine dans les procès au jugement

desquels ils assistent, ils puissent se former sur les bons exem-

ples qu'ils ont devant les yeux , et se remplir l'esprit des véri-

tables principes de la jurisprudence ; c'est ce que nous avons

eu la satisfaction de voir réussir suivant nos intentions. Mais

sur ce qui a nous a été représenté que nous pourrions contri-

buer encore davantage à l'instruction des jeunes magistrats , si

nous voulions bien leur permettre de rapporter des procès

et d'y opiner
,
parce (pic lu nécessité où ils se trouveroient

par là d'examiner et de discuter tout un procès pour pouvoir

en rendre compte , et donner leurs suffrages, les accoutume-

roit de bonne heure au travail et les empêcheroit même de se

dissiper ; nous avons cru devoir hj v.v accoixler cette permis-

sion, d'autant plus que nous sommes persuadé que les parties

ne pourront en souffrir aucun préjudice , tant parce que le

désir de se distinguer et de se faire vne réputation, joint à
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r.iinour (!f It ni" devoir , seront des motifs assez puissans pour

lis obliger à \oir avec une exactitude scrupuleuse les affaires

dont ils seront chargés ; <juc parce que s'il leur échappoit quel-

que ehose , les conseillers pre'posés pour les assister lors de

leur rapport
, ne manqueroient pas de sYn apercevoir et de

le relever. Nous avons considère d'ailleurs, que ees officiers

eonnoissant parfaitement le mérite cl la qualité des procès dont

ils seront rapporteurs, et ayant eu tout le temps d'y réfléchir

avant d'en faire leur rapport , il n'y a pas lieu de craindre

qu'ils y donnent leurs suffrages légèrement et au hasard, com-
me on pourroit l'appréhender", si dans les affaires dont ils ne

seroient pas rapporteurs , et où ilfaudroit qu'ils opinassent sur-

le-champ , nous leur accordions la voix délihérative , avant

que d'avoir atteint l'âge auquel les lois ont attaché la présomp-

tion de la capacité et de la maturité du jugement dans les offi-

ciers de judicature. A ces causes, etc.

TS° 22i5— Ordonnance faisant défenses aux propriétaires des

vaisseaux et capitaines qui iront des ports de France dans les

colonies et hors de l'Europe , de les faire partir sans avoir

pris auparavant , outre les congés de Vaudrai , des passe-

ports du roi.

5 juillet 1718. ( Moreau de Saint-Méry, II , 3--o. )

N° 2214. — Déclaration concernant la retenue àfaire sur les

gages des capitaines , officiers , mariniers et matelots pour la

subsistance des invalides de la marine.

Marly , 23 juillet 171 3. ( Arcliiv. — Hec. cass. ) Reg. P. P. , 23 août.

N° 221 5. — Déclaration touchant les femmes débauchées.

.vlarly , 26 juillet 1713. ( Archiv. — Néron, II, ff§. ) Reg. P. P.
, 9 août.

LOUIS , etc. Le soin de réprimer la licence et corruption

des mœurs
,

qui semblent faire tous les jours de nouveaux
progrès, étant un des principaux objets de la vigilance des offi-

ciers de police de notre bonne ville de Paris, il n'est pas moins
nécessaire de régler la forme des procédures qu'ils doivent faire

pour assurer la preuve des déréglemens qu'ils doivent punir,

et prévenir par là les ineonvéniens des plaintes téméraires , ou
des délations inspirées par la haine des particuliers

,
plutôt que

par l'amour du bien publie ; et comme jusqu'à présent il n'y a

point eu de loi précise qui ait établi un ordre absolument cer-
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lain dans cette partie importante de la police , noua avons cru

devoir y donner une forme aussi simple que re'gulière
,
qui

puisse faire en même temps la conviction des coupables , la

sûreté des innocens , et la décharge des officiers que leur mi-
nistère oblige à veiller a la recherche et h la poursuite de cette

espèce de crimes,

A ces causes , etc. , voulons et nous plaît que
, dans les cas de

débauche publique et vie scandaleuse de filles ou de femmes
,

où il n'écherra de prononcer que des condamnations d'amende
ou d'aumônes, ou des injonctions de vider les lieux, ou même
la ville

, et d'ordonner que les meubles desdites filles ou fem-

mes seront jetés sur le carreau j et confisqués au profit des

pauvres de l'hôpital général , les commissaires du Châtelet puis-

sent chacun dans leur quartier recevoir les déclarations qui

leur en seront faites, et signées par les voisins , auxquels ils

feront prêter serment , avant que de recevoir lesdites déclara-

tions , dont ils seront tenus de faire mention , à peine nullité
,

dans le procès verbal qui sera par eux dressé.

Le rapport des faits contenus dans ledit procès verbal sera

fait par lesdits commissaires au lieutenant général de police ',

les jours ordinaires des audiences de police , auxquelles les

parties intéressées seront assignées en la manière accoutumée

pour y être pourvu contradictoirement , ou par défaut , ainsi

qu'il appartiendra , sur les conclusions de celui de nos avocats

au Châtelet qui sera présent à l'audience , et entre les mains

duquel lesdites déclarations seront remises pour faire connoître

au lieutenant général de police les noms et qualités des voisins

qui les auront faites. En cas que lesdites parties dénient les

faits contenus auxdites déclarations , le lieutenant général de

police pourra , s'il le juge à propos
,
pour la suspicion des voi-

sins , ou pour autres considérations , ordonner qu'il sera in-

formé desdits faits devant l'un desdits commissaires à la requête

du substitut de notre procureur général au Châtelet
,
pour y

être statué ensuite définitivement, ou autrement par ledit lieute-

nant général de police , sur le récit des informations qui sera

fait à l'audience par l'un de nos avocats , ou en cas qu'il juge à

propos ^en. délibérer sur le registre , sur les conclusions par

écrit de notre procureur audit siège ; le tout à la charge de

l'appel en notre cour de parlement.

Voulons que sur ledit appel , soit que l'affaire ait été jugée

sur le simple procès verbal du commissaire , ou sur le récit
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ou le vu des informations , les parties procèdent en la grande

chambre de ladite conr , encore qu'il y ait eu un décret sur

Lestâtes informations , et mie la suite de la procédure ait obligé

ledit lieutenant général de police a ordonner que lesdiles femmes
ou filles seront enfermées pour un temps dans la maison de force

de l'hôpital général ; et eu cas de maqucrellage
, prostitution

publique , et autres où il écherra peine îifflictive ou infamante

,

ledit lieutenant général de police sera tenu d'instruire le procès

aux accusés ou accusées
,
par récolcment et confrontation , sui-

vant nos ordonnances et les arrêts et réglemens de notre cour,

auquel cas l'appel sera porté en la chambre de la Tournelle
,

à quelque genre de peine que les accusés ou les accusées aient

été condamnés ; le tout sans préjudice de la juridiction du lieu-

tenant criminel du Châtelet
,

qu'il pourra exercer en cas de

maquerellage , concurremment avec le lieutenant général de

police , auquel néanmoins la préférence appartiendra lorsqu'il

aura informé et décrété avant le lieutenant criminel , ou le

même jour. Si donnons , etc.

N° 21 16. — Déclaration concernant les boues et lanternes.

Versailles, 14 août i?i3. (Rec.cass. — Peuchet , II, 3?.6. ) Reg. C. des

C. , 22 août.

N° 2217. — Ordonnance portant règlement sur les précautions

à prendre pour prévenir la communication d'un mal conta-

tagieux existant dans les pays voisins.

Marly, 38 août i-ji3. (Archiv.)

N° 2218.— ArrÊt du parlement réglant lesformalités que les

officiers de la basoche doivent observer lors de la réception

des procureurs.

Paris
, 7 septembre 1713. (Archiv. — Rec. cass. )

N° 2219. — Ordonnance portant défenses aux nouveaux con-

vertis de passer en pays étrangers, et aux réfugiés de venir en

France sans permission du /•oi(i).

Fontainebleau, 18 septembre 1713. ( Archiv. — Rec. cass.)

De par le roi. — S. M. ayant par édit du mois d'août 166g

(1) Cette ordonnance renouvela les plaintes des protestons retire's à

l'étranger. Voir la préface de Banage en tétc de l'ouvrage de Claude ,

ayant pour titre tes Plaintes des Protestait* cruellement opprimes dans
le royaume dç France

;
Cologne J713.
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fait défenses généralement à tous ses sujets de se retirer de son

royaume, pour alier s'établir dans les pays étrangers
,

par ma-
riage, acquisition d'immeubles, et transport de leurs familles

et biens; elle a par sesautres édits , déclarations et ordonnances

des mois d'octobre i685, 26 avril et 7 mai 1686, 12 octobre

1687, ii février, i5 septembre et 5 décembre 1G99, fait des

défenses particulières à ses sujets nouveaux convertie de sortir,

eux, leurs femmes et enfans, de son Royaume
s
pays et terres

de son obéissance, sans sa permission, et à toutes personnes de

favoriser leur évasion; même à tous capitaines, maîtres et

commanda us de vaisseaux français ou étrangers , de les embar-

quer et recevoir dans leurs bords
,
pour les passer dans les pay

s

étrangers, ie tout sous les peines y portées. Et, quoique ces

édits et déclarations aient été suivis d'une exécution continuelle,

et de condamnations prononcées par ses juges et officiers contre

les contrevenans , néanmoins S. M. a été informée que sesd'its

sujets nouveaux convertis, tant ceux qui se sont retirés dans les

pays étrangers, que ceux qui sont, encore dans le royaume

,

prétendent, par un 'abus et une mauvaise interprétation de la

liberté du commerce rétablie entre ses sujets et ceux des puis-

sances avec lesquelles elle étoit en guerre-, par les derniers

traités de paix conclus à Utrecbt, n'être plus soumis aux dis-

positions portées par lesdits édits, déclarations et ordonnances,

encore que S. M. n'ait jamais entendu y déroger ni y donner

aucune atteinte, et que l'observation des lois de chaque état ait

été nommément réservée par lesdits traités. Or, comme S. M.
veut maintenir exactement cette liberté de commerce en la

même manière qu'elle avoit lieu avant la gueiTe, en sorte que

ses sujets et ceux desdites puissances puissent réciproquement

passer et repasser en toute sûreté d'un état à un autre, soit pour

voyager, soit pour faire des travaux et négoces passagers, sans

avoir besoin de permissions ni de passeports ; aussi ne veut-

elle pas souffrir que ceux de ses sujets étant dans son royaume,

qui ne sont pas encore désabusés des erreurs de la R. P. R. ,011

qui sont nouvellement convertis, contreviennent aux dé-

fenses qu'elle leur a faites d'en sortir; ni que ceux de ladite

qualité retirés par une désobéissance criminelle à ses ordres

dans les pays étrangers, qui n'ont pas voulu profiter des per-

missions qu'elle leur a données par ses édits et déclarations des

mois d'octobre et 1?. novembre i685, 10 février et 29 décembre

1698, de rentrer en France dans les délais et aux conditions y
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portées, y viennent impunément dan-; l<» dessein d'entretenir et

fortifier les mauvaises dispositions de leurs parons et amis;

et même de les engager a repasser avec eux dans les pays étran-

gers. Sur toutes lesquelles choses S. M. ayant jugé à propos

d'expliquer ses intentions , et de prendre en même temps les

précautions nécessaires pour en assurer l'exécution, S. M. a

ordonné et ordonne que sesdits édils, déclarations et ordon-

nances seront exécutés selon leur forme et teneur ; et con-

formément aux dispositions y contenues a fait et fait tx'ès-ex-

presses et itératives inhibitions et défenses à tous ses sujets de

la R. P. R. ou nouvellement convertis, leurs femmes etenfans,

de sortir du royaume, pays et terres de son obéissance, pour

aller dans les pays étrangers , et d'y transporter leurs biens et

effets, sous quelque cause et prétexte que ce puisse être , sans la

permission par écrit de S. M. sous les peines portées par lesdits

édits, déclarations et ordonnances , tant contre eux que con-

tre ceux qui auraient favorisé leur évasion , ou v auraient con-

tribué directement ou indirectement. Fait pareillement S.)M.

défenses à tous capitaines , maîtres et cominandans des navires

français et étrangers , de quelque nation qu'ils soient , de trans-

porter et débarquer dans les ports du royaume
,
pays et terres de

l'obéissance de S. M., ses sujets de la R. P. R. ou nouveaux con-

vertis ,
qui se sont retirés dans les pays étrangers, encore qu'ils

y aient été naturalisés, ni leurs femmes et enfans , même nés

èsdits pays étrangers , comme aussi d'embarquer et recevoir

dans leurs bords aucuns de ses sujets nouveaux convertis, pour

passer dans les pays étrangers sans sa permission par écrit ; le

tout sous les peines portées par lesdits édits, déclarations et

ordonnances. Fait S. M. défenses aux pilotes lamaneurs, et a

tous autres , de porter aucuns desdits sujets nouveaux convertis

à bord des vaisseaux français ou étrangers, chargés dans les

rades du royaume pour lesdits pays étrangers , ni de rapporter

dans les ports de France ceux desiils sujets qui seraient venus

sur lesdits vaisseaux, à peine de punition corporelle. N'entend

néanmoins S. M. empêcher que lesdits capitaines , maîtres ou

commandans des vaisseaux français et étrangers ne reçoivent

dans leurs bords ceux de ses autres sujets qui voudront aller

dans les pays étrangers pour voyager, ou pour y travailler ou

négocier pendant quelque temps, sans qu'ils aient besoin de

permission ni passe-port : pourront pareillement lesdits capi-

taines 3 maîtres <»u commandans', recevoir sur leurs bords ceux
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dp* sujets de S. M. nouveaux convertis , qui voudront passer

par mer d'une province de notre royaume dans une autre ,

pourvu néanmoins que lesdits sujets soient munis d'une per-

mission par écrit de S. M. ou du commissaire départi dans la

généralité où ils demeurent; laquelle marquera précisément le

lieu ou ils doivent aller et la route qu'ils seront obligés de faire

pour y arriver; lesquelles permissions seront enregistrées au

greffe de l'amirauté du port où sera le vaisseau, et remises aux-

dits capitaines , maîtres et commandans. Veut au surplus S. M.,

que le procès soit fait et parfait, par ses juges et officiers, à

ceux de ses sujets nouveaux convertis qui auront contrevenu
,

en quelque manière que ce soit , auxdits édits et déclarations

,

et à la présente ordonnance, et qu'ils soient condamnés aux

peines y portées ; S. M. se réservant d'user de sa clémence et

de sa bonté envers ceux de sesdits sujets retirés dans les pays

étrangers, qui, se rendant attentifs et dociles à la vérité, et tou-

chés du repentir de leur mauvaise conduite, voudront revenir

dans le royaume
,
pour y prêter un nouveau serment, faire une

nouvelle abjuration, et y professer sincèremment et de bonne

foi la religion catholique. Mande et ordonne S. M. à M. le

comte de Toulouse, amiral de France, aux vice-amiraux
,

lieutenans généraux, intendans, chefs d'escadre , capitaines de

vaisseaux, commissaires de la marine et des classes, aux officiers

de l'amirauté, et autres officiers qu'il appartiendra , de tenir la

main, chacun en droit soi, à l'exécution de la présente ordon-

nance
,
qu'elle veut être lue

,
publiée et affichée par tou où

besoin sera, à ce que personne n'en ignore.

N° 2220. — Déclaration en interprétation ch Ve'dil d'août

1686 concernant les libraires et imprimeurs de Paris.

Versailles, 23 octobre 1713. (Avcliiv. — Rec. cass. ) Reg. T. P. , 2G oct.

LOUIS, etc. Quoique par notre édit du mois d'août 1686,

servant de règlement pqur la communauté des libraires et im-

primeurs de notre bonne ville de Paris , nous ayons pris les

précautions qui nous avoient paru les plus convenables pour le

bien de ladite communauté, et pour l'utilité du public, nous

avons été néanmoins informé qu'il est survenu plusieurs diiTérens

sur l'interprétation et l'exécution des articles 20, 22, 28, 4o
,

4-2 , 45 , 55 , 55 et 56 dudit règlement. Comme il est impor-
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tant de faire cesser ces différons , nous avons résolu d'expliquer

nos intentions sur la manière dont nous voulons que lesdits

articles soient interprétés et exe'cute's à l'avenir, et nous avons

juge' à propos en même temps d'y ajouter quelques dispositions

que nous avons crues nécessaires pour prévenir de nouvelles diffi-

cultés que Ton pourroit former encore à ce sujet. A ces causes
,

etc. , voulons et nous plaît:

Art. i. Que les graveurs et les marchands de taille douce qui

ont obtenu ou qui obtiendront ci-après des lettres de privilèges
,

ou permissions du grand sceau pour l'impression ou gravure de

livres de figures , estampes , cartes
,

portraits et thèses , re-

mettront à la chambre syndicale de la communauté des libraires

cl imprimeurs de notre bonne ville de Paris, huit exemplaires

de tous lesilits livres de iigurcs, estampes, cartes, portraits,

thèses et généralement de toutes les figures et estampes qui ont

été ou qui seront imprimées ou gravées , en vertu desdites

lettres; enjoignons aux syndics et adjoints de ladite commu-
nauté d'y tenir la main, et de faire la distribution desdits huit

exemplaires
, conformément à l'arrêt de notre conseil du 17

octobre 1704*

2. Il sera permis à tous maîtres imprimeurs et leurs veuves,

de prendre pour travailler dans leurs imprimeries, autant d'ou-

vriers qu'ils en auront besoin
,
quand même ils n'auroient pas

fait d'apprentissage chez un maître imprimeur, à condition

néanmoins que lesdits maîtres imprimeurs et leurs veuves

donneront de l'ouvrage par préférence aux compagnons qui

auront fait apprentissage.

3. Les fds de maîtres imprimeurs qui n'exercent que l'impri-

merie seulement seront obligés, avant que d'être reçus libraires,

de faire une année d'exercice chez mi libraire exerçant la librairie

à Paris , ou deux années chez un libraire exerçant la librairie

en province , dont ils seront tenus de rapporter un certificat; à

l'égard des apprentis qui auront fait apprentissage chez un
imprimeur exerçant l'imprimerie seulement , ils seront tenus

avant que d'être reçus libraires de faire deux années d'exercice

chez un libraire de Paris ou trois années chez un libraire do

province, dont ils seront pareillement tenus de rapporter un

certificat; la même chose s'observera par les apprentis libraires

qui voudront parvenir à la maîtrise d'imprimeur.

4- Un fils ou un apprenti de libraire qui se présentera pour

être reçu libraire , sera certifié capable d'exercer ladite profession

T. IV DU RÈGNE. 3y
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par deux libraires seulement ; et un fils ou un apprenti d'impri-

meur en pareil cas sera certifié par deux maîtres imprimeurs seu-

lement, et lorsque le fils ou apprenti d'un maître libraire ou

imprimeur se présentera pour être reçu libraire et imprimeur

en même-temps,- il sera certifié par deux libraires et deux

imprimeurs.

5. Les gendres de maîtres payeront,ainsi que les fils de maîtres,

la somme de cent livres lors de leurs réceptions , comme aussi

les compagnons qui épouseront une veuve.

6. Les imprimeurs demeureront réduits au nombre de trente-

six ,
conformément audit édit du mois d'août 1686 , mais les

maîtres imprimeurs qui seront reçus dorénavant , seront obli-

gés d'avoir au moins quatre presses et huit sortes de caractères

romains avec leurs italiques , depuis le gros co.non jusqu'au petit

texte , à peine contre ceux qui trois mots après leur réception
,

ne se seront pas conformés au présent règlement, d'être déchus

pour toujours de la maîtrise.

7. Attendu que les imprimeurs sont en beaucoup plus petit

nombre que les libraires , il ne sera élu dorénavant qu'un adjoint

imprimeur , de deux années en deux années ; et à commen-
cer à l'élection qui se doit faire en la présente année 1713,

il sera choisi trois sujets parmi les libraires seulement

,

pour remplir les places du syndic et des deux adjoints qui ont

achevé le temps de leur exercice
; et à commencer aussi en

ladite prochaine élection , il ne sera plus mandé que quatre im-

primeurs et douze libraires , ce qui s'observera dans toutes

les élections qui se feront par ïa suite et dans les assemblées qui

seront convoquées pour les affaires de la communauté.

8. Il sera payé à la confrairie par chaque maître libraire ou

imprimeur , lors de sa réception , la somme de vingt-quatre

livres au lieu de douze livres qu'ils payoient ci-devant.

q. Les syndics et adjoints sortis de charges , reprendront en-

tr'eux dans les assemblées de leur communauté leur rang., suivant

leur plus ancienne réception dans ïa maîtrise de l'imprimerie ou

de la librairie , bien entendu que les syndics auront toujours la

préséance sur les adjoints ; et à l'égard des deux adjoints qui au-

ront été élus , le plus ancien reçu aura la préséance sur l'autre

,

sans avoir égard à la pluralité des voix , et sera chargé de l'ad-

ministration de la confrérie.

10. Les fondeurs de caractères d'imprimerie à Paris, seront

tenus de fondre à l'avenir chaque frappe de caractère sur les
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mêmes hauteurs , épaisseurs et lignes qui leur seront données

par les syndics et adjoints dos libraires et imprimeurs de Paris
,

à peine de cinquante livres d'amende contre lesdits fondeurs au

profit de ladite communauté ; enjoignons auxdits syndics et

adjoints de tenir la main à l'exécution du présent article , et de

garder en la chambre de leur communauté, un modèle de cha-

que frappe de caractère pour y avoir recours en cas de besoin
5

et sera au surplus notredit édit du mois d'août 1686 exécuté

en ce qui nest pas contraire à notre présente déclaration. Si

donnons , etc.

N° 2221. — Ordonnance portant qu'aucun esclave ne pourra

être affranchi sans la permission des autoritésy désignées.

i.\ octobre 1713. (Moreau de Saint-Méry > II > 398. )

N° 2222.— Édit portant règlement pour les tailles ( en 48 art.}

Versailles, octobre 1713. (Arcbiv. — Néron , II ,
48°0Re »- P- P- j i cr déc.

N° 2225. — Déclaration qui règle la manière de payer les

lettres de change et billets payables au porteur, par rapport

aux diminutions des espèces.

Versailles , 28 novembre i^i3. ( Arcbiv. ) Reg. P. P. , 9 décembre.

N° 2224.— Ordonnance pour la conservation des ouvrages des

fortifications , et pour empêcher qu'on ne bâtisse dans l'étendue

quiy est marquée (1).

Versailles
, 9 décembre 1713. ( Archiv.)

S. M. étant informée qu'au préjudice de ses ordonnances

,

et particulièrement de celles du 3 octobre 1668 , 16 juillet 1670,

et 2 février i6-j5 , les soldats des troupes qui sont en garnison
,

ou qui passent dans des places fortes , frontières et avancées

,

ruinent les corps de garde ,
guérites , casernes et logemens où

ils habitent , enlèvent et brûlent les palissades , ce qui arrive

ordinairement par la négligence des majors et aide majors de

ces places
;

Que les officiers majors desdites places , ou autres per-

sonnes , de leur aveu , et par leur tolérance , font labourer

dans les dehors, contrescarpes et fossés desdites places; en-

(t) En vigueur. Voy. diverses ordonnances , et notamment celle ilit

a septembre 1819 , dans le Recueil des Arrêts tlu Conseil de M. Macaiel,

t. XI, p. 3;i.

3 9 .
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voient paître, ou permettent qu'il soit envoyé des bestiaux

dans lesdits dehors , contrescarpes et fosse's
;

Que même quelques-uns ont fait et font journellement des

jardinages dans les dehors , demi-lunes et bastions , ce qui en-

dommage et ruine lesdites fortifications , et que, sous prétexte

de recueillir les herbes qui croissent dans les ouvrages desdites

fortifications et sur leurs talus et parapets , ils y font monter

des ouvriers qui détruisent les gazonnages desdits ouvrages
;

Et que plusieurs personnes ont fait édifier et bâtir des maisons

dans les faubourgs desdites places , sans en avoir la permission

du roi, et les ont même avancées jusqu'à la petite portée du

fusil des chemins couverts
,
glacis et autres ouvrages des dehors

desdites places; et étant nécessaire de remédier à des abus si pré-

judiciables a la sûreté
, conservation et entretien desdites places

;

S. M. , en confirmant en tant que de besoin lesdites ordon-

nances des 5 octobre 1668 , 16 juillet 1670 et 2 février i6^5
,

et les amplifiant , a ordonné et ordonne que dorénavant les ma-

jors et aides majors de ces places visiteront exactement, sinon à

toutes les gardes qui se monteront , au moins une fois la se-

maine , et à tous les changemens de garnison et passages de trou-

pes , les corps de garde
,
guérites

,
palissades , casernes , loge-

mens de soldats , arsenaux et magasins
,
pour reconnoître l'état

auquel ils seront , et si par le désordre desdits soldats , ils n'au-

ront point été" endommagés , auquel cas ils en avertiront de dili-

gence le gouverneur de la place , l'intendant ayant la direction

du paiement des troupes , et le commissaire des guerres ordonné

à la police d'icelles
,
pour faire retenir sur les montres de la

compagnie , ou bataillon, ou régiment , dont les soldats auront

causé ces dommages , ce qui conviendra pour les réparer ; faute

de quoi S. M. rendra lesdits majors ou aides majors responsa-

bles des dégâts et dégradations qui arriveront auxdits corps de

garde
,
guérites , casernes et logemens de soldats par autre voie

que par l'injure , ou succession de temps , et pour prendre les

fonds nécessaires pour leur rétablissement sur les appointemens

desdits majors et aides majors.

Veut et ordonne S. M. qu'une fois tous les mois l'ingénieur

directeur du département , ou l'ingénieur en chef de la place
,

assiste avec le major, ou aide major , à la visite des ouvrages

de fortification , corps de garde, guérites, palissades , casernes,

logemens et autres édifices appartenant au roi
,
pour reconnoître

l'état auquel ils seront, et dresser un état estimatif de la répa-

ration des dégâts et dommages qui y auroientété faits
;
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Défend très expi essétnent à toutes personnes, de quelque qua-

lité et condition qu'elles soient , même au major de ces places ,

aides majors et autres officiers , de faire labourer dans les de-

hors
,
glacis, contrescarpes et fossés , ni plus près du chemin cou-

vert que de quinze toises , au plus , si ledit glacisa plus d'étendue
;

Comme aussi , d'y faire paître aucuns bestiaux plus près du

chemin couvert , ou avant chemin couvert desdites fortifica-

tions
,
que de quinze toises

,
ou plus , si le glacis a plus d'étendue

,

et de permettre que l'on marche sur lesdites fortifications en

d'autres endroits qu'aux chemins destinés pour faire les rondes,

à peine de désobéissance et de confiscation desdits bestiaux ,

desquels S. M. a fait et fait don aux soldats des garnisons et

autres qui pourront s'en saisir ; même leur permet de tuer sur-le-

champ , sans que les gouverneurs ou commandans des dites

places, comme juges ou autres officiers, pussent les obligera

les restituer , ou la valeur
,
pour quelque cause et sous quelque

prétexte que ce puisse être , ce que S. M. leur a défendu et dé-

fend très-expressément.

Défend aussi très-expressément n toutes autres personnes ,

sans aucunes excepter, même aux gouverneurs, commandans et

autres officiers majors desdites places, de faire planter et dres-

ser aucuns jardins dans les bastions , demi-lunes , fossés , con-

trescarpes, et autres ouvrages des fortifications desdites places
,

sans une permission expresse et par écrit de S. M., laquelle

veut que les jardins qui ont été dressés et plantés sans sadile

permission, soient incessamment rasés ; trouve bon néanmoins

S. M. que l'herbe qui croîtra sur lesdits ouvrages, et dans les

fossés et chemins couverts soit coupée deux fois chaque année
,

aux temps convenables , en appliquant des échelles aux endroits

où la main ne pourra pas facilement atteindre , sans toutefois

que ceux qui seront employés à la coupe desdites herbes puis-

sent marcher sur les gazons , ni faire botteler les herbes sur le

lieu, à mesure qu'elles seront coupées, mnis bien les enlever

tout h la fois , à condition de faire couper et arracher en même
temps les ronces , épines et autres mauvaises herbes qui pour-

roient croître sur iesdils ouvrages.

Défend pareillement S. M. à toutes personnes , de quelque

qualité et condition qu'elles soient , de faire construire et édi-

fier aucunes maisons et clôtures de maçonnerie dans les fau-

bourgs et aux avenues desdites places plus près de 25o toises de la

palissade du chemin couvert , s'il y en a , à peine de désobéis-
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sanco , et de souffrir là démolition et rasenient desdites maisons

et jardins , sans en espérer aucun dédommagement , et aux offi-

ciers majors desdites places
, qui auroient consenti auxdites

contraventions , d'être privés pendant trois mois de paiement

de leurs appointemens.

Permet^ néanmoins S. M. qu'il puisse être bâti à chacune

des portes et principales avenues desdites places , un cabaret

pour la commodité des voyageurs qui arriveroient après la fer-

meture des portes à 200 toises de" palissades du chemin cou-

vert , ou avant chemin couvert, dans l'endroit qui sera jugé le

plus convenable et le moins préjudiciable à la sûreté delà place.

Et à l'égard des maisons et murs de clôture qui ont été bâtis

dans les faubourgs et avenues desdites places , dans la distance

de 2l5o toises ; ordonne S. M. ,
qu'il en sera dressé des plans

exacts par les ingénieurs directeurs , ou ingénieurs en chef des-

tinés desdites places
,
pour, iceux vus, être ordonné par S. M.,

sur la démolition desdites maisons et murs de clôture , ce

qu'elle jugera convenable à son service et à la sûreté desdites

places.

jN" 22a5.— Ordonnance portant que les forçats quifrapperont

et blesseront avec ferremens les pertuisaniers , seront condam-

ne^ à mort (1).

Versailles, 20 décembre 1713. (Minist. de la marine, bur. des ckiourmes.)

S. M. a par son ordonnance du i4 décembre 1691 imposé la

peine de mort contre tous forçats et Turcs de ses galères qui

auroient frappé avec ferremens ou blessé un argousin, sous-

argousin , ou autres bas officiers ; et étant informée que les offi-

ciers du conseil de guerre se sont abstenus de condamner à la

même peine ceux desdits forçats et Turcs qui sont dans le même
cas à l'égard des pertuisaniers qui sont commis à leur garde

,

sous prétexte que ladite ordonnance ne les y a pas compris no-

(1) La plupart des réglemens qui régissent les bagnes n'ont jamais été

imprimés, et cependant ils furent maintenus en vigueur par l'art. 16,
tit. III de la loi du 12 octobre 1791 et par l'art. 69 du décret du *2 no-
vembre 1806. Nous avons dès lors senti la nécessité d'insérer textuelle-

ment , dans cette collection , ceux de ces réglemens qui nous ont paru

avoir de l'importance. M. le Ministre de la marine , à qui nous nous

sommes adressés pour avoir communication des originaux , a bien voulu

,

par sa lettre du 5 avril i83o, nous autoriser à prendre des copies des pièces

qui nous paraîtroient susceptibles de figurer dans notre ouvrage.
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mément, et voulant y pourvoir, S. M. a ordonne cl ordonne (

l
u ''

ladite ordonnance deiogi sera exécutée selon sa forme et teneur,

et l'interprétant en tant que de besoin est ou seroit, elle vent et

entend que tout forçat ou Turc qui frappera avec ferrement ou

blessera un argousin ,
sous-argousin ou autre bas officier , et

même un pertuisanier , lorsqu'il sera en fonction , soit mis au

conseil de guerre et condamné à mort. Mande S. M. au sieur

maréchal de Tessé général de ses galères , à son lieutenant

général chef d'escadre et autres officiers qu'il appartiendra , de

tenir la main à l'exécution de la présente ordonnance
,
qu'elle

veut être lue et publiée sur toutes lesdites galères, et enregistrée

au contrôle d'icelle , à ce que personne n'en ignore.

N° 2226. — Déclaration portant règlement pour la juridiction

des prévôts de la marine créés parédit d'avril 1704.

Versailles , 3i décembre 1713. (Archiv.) Reg. P. P.
, 7 février 171 4*

N° 2227.— Edit qui transfère à Douai le parlement précédem-

ment établi à Tournai et à Cambrai (1).

Versailles , décembre 1713. (Merlin , v° Douai.)

N° 2228. — Déclaration portant règlementpour l'exécution de

celles des j.5 mars i655, 5o décembre j656., 8 février 1661 et

2 juin 1664 , et que ceux qui se prétendront nobles ne seront

tenus de prouver qu'une possession de cent années.

Versailles , 16 janvier 1714. (Archiv. ) Reg. C. des A. , 3o janvier.

N° 2229.— Déclaration concernant les mesures pour prévenir

les fraudes commises en matière d'aides.

Versailles , 3o janvier 1714- ( Archiv. ) Reg. C. des A. , 17 février.

N° 225o.

—

Arrêt du conseil contenant règlement sur les re-

quêtes en cassation.

Versailles, 3 février 1714- (Archiv. )

PRÉAMBULE.

Sur ce qui a été représenté au Roi , étant en son conseil
,
que

,

nouobstnnt l'exactitude et !la sévérité que l'on apporte à l'ad-

mission des requêtes et aux jugement des instances en cassation

d'arrêts, elles se multiplient tous les jours, et deviennent si

fréquentes par l'opiniâtreté des plaideurs et par la facilité des

(1) Voy. la note à la page 174 de ce volume.
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.

avocats qu'ils consultent , et sur l'avis desquels ils s'engagent <i

présenter des requêtes destituées de ions moyens et de fonde-

ment
,
que s'il n'v étoit pourvu , nonobstant l'autorité des choses

jugées, il n'y aurait point d'arrêt ni de jugement en dernier

ressort , quelque juste qu'il pût être
,
qui pût établir solidement

le repos de celui qui l'auroit obtenu , et le mettre à couvert

d'un nouveau procès : et étant, nécessaire d'y pourvoir , S. M.
s'étant fait représenter les réglemens ci -devant faits touchant

les requêtes en cassation d'arrêts, et particulièrement ceux des

mois de janvier i6^5 et juin 1687 ,
a ordonné , etc.

N° 225 1.

—

-Déclaration portant règlement pour l'enregistre-

ment et l'exécution de la huile Unigenitus (1).

Versailles , 14 février 1714- (Archiv. — Rec. oass. ) Rcg. P. P. , i5 fév.

N° 2232. — Déclaration portant règlement pour l'exécution de

celle du 28 novembre 171.5 , concernant le paiment des lettres

et billets de change.

Versailles , 20 février 1714. ( Archiv. — Néron, II, 48 1

;-)

EXTRAIT.

Déclarons
,
par ces présentes signées de notre main , n'a-

voir entendu
,

par notre dite déclaration du 28 novembre

17 15 , rien innover aux usages ordinaires des provinces et

villes de notre royaume sur le paiement desdits billets, lettres

ou promesses ; en conséquence , de l'avis de notre conseil , etc.

,

(1) La bulle Unigenitus est l'une de celles où le roi Je France n'est pas

qualifié roi de Navarre. Elle fut rendue contre cent et une propositions

extraites du livre d'un oratorien ( le P. Qucsnel ), intitulé Réflexions mo-
rales sur le Nouveau Testament. En 1699, les jésuites , alors tout-puis-

sans , se déchaînèrent contre cet ouvrage
,
puhlié depuis plus de 20 ans ,

sous prétexte qu'il renfermoit des erreurs du même genre que celles de

Jansénius dans son commentaire de saint Augustin. Le P. Le Tellier
,

confesseur du roi, n'eut point de repos qu'il ne se fût assuré de la con-

damnation du livre de Quesnel. Le monarque l'exigea et l'obtint du pape

Clément xi, en 1713. Amelot, ambassadeur de France à Rome , et chargé

de solliciter cette condamnation , demandoit au pape , après l'avoir obte-

nue
,

pourquoi elle portoit précisément sur cent et une propositions.

<t Que vouliez-vous que je fisse? lui répondit le pontife en soupirant; le

« P. Le Tellier avait dit au roi qu'il y avoit dans ce livre plus de cent

« propositions censui ables ; il n'a pas voulu passer pour menteur : on m'a

« tenu le pied sur la gorge pour en mettre plus de cent
, je n'en ai mis

« qu'une de plus. »
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voulons <;l nous plait (qu'elle soit exécutée seulement dans celles

où le délai des dix jours pour le paiement des lettres ou hillets

de change et des hillets payables au porteur ou à ordre, et (\\m

mois pour les hillets et promesses valeur en marchandises sont

en usage ; et à l'égard des provinces et villes où lesdits hillets
,

lettres de change et promesses sont exigihles à leur échéance

,

ordonnons que les porteurs desdits hillets, lettres ou promesses ,

seront tenus de les présenter aux débiteurs dans les termes de

leur échéance , et , au refus de paiement de leur en faire la de-

mande par une sommation , sinon , et à faute de ce , ils seront

obligés d'en recevoir le paiement , suivant le cours et la valeur

que les espèces avoient au jour desdites échéances , et récipro-

quement, a faute par les débiteurs desdites lettres, billets et

promesses de satisfaire auxdites sommations, ils seront tenus

des diminutions des espèces. Si donnons, etc.

N° 2253.— Lettres-patentes portant règlement pour le rem-

boursement des rentes dues à ceux qui ont fait profession de la

R. P. R.

Versailles , 38 février 1714. (Néron, II, 991.) Reg, P. P. , i3 avril.

N° 2254. — Traité de paix entre la France et VAllemagne.

Rastadt , 6 mars 1714. (Archiv.— Dumont , Corps dipl ) Ratifié le 2Ï mars.

N° 2255. — DÉCLARATION qui proroge pour trois ans les défen-

sesfaites aux nouveaux convertis de vendre leurs biens sans

permission.

Versailles , 12 mars 1714. ( Néron, II
, 990. ) Reg. P. P. , ï3 avril.

N° 2256. — Déclaration portant re'glement pour la manière et

lafornie de compter le dixième du revenu des biens du royaume,

en exécution de celle du \^ octobre 1710 (en 4^ articles").

Versailles , 20 mars 1714- ( Archiv. ) Reg. P. P. , 26 mars.

N° 225^ . — Edit portant réunion au domaine des droits du con-

trôle des actes des notaires, insinuations laïques, etc.

Versailles , mars 1714- ( Archiv. ) Reg. P. Rouen , 17 mal.

N° 2238. — Lettres-patentes portant règlement pour le

recouvrement des débets des comptables.

Versailles, 5 avril 1714. (Archiv. ) Reg. C. des C. y 5 mai.
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N° aaSg.— Lettres-patentes pour Venregistrement de quelques

articles du traité d'XJtrecht.

Versailles
} 7 avril 17 14» ( Archiv. ) Reg. P. P. ,9 mai.

N° 22^0, •* ARRET du conseil contenant des mesures contre les

maladies épizootiques (1).

Versailles, 10 avril 1714- (Archiv.
)

Le roi , ayant été informé que dans les lieux du royaume où

les bestiaux sont attaqués de maladies , la plupart des proprié-

taires abandonnent dans la cainpague et sur les chemins ceux

qui meurent , après en avoir fait arracher et enlever les peaux ;

et S. M. voulant prévenir le mal qui pourroit en arriver ; ouï

le rapport du sieur Desmaretz , conseiller ordinaire au conseil

royal, contrôleur général des finances; S. M. étant en son

conseil , a ordonné et ordonne que tous les propriétaires des

bœufs , vaches
}
moutons , brebis , agneaux , chèvres , boucs

,

et autres bestiaux qui viendront à mourir , soit dans leurs mai-

sons ou à la campagne, seront tenus de les faire mettre sur-le-

champ dans la terre
,
jusqu'à trois pieds de profondeur , sans

pouvoir en prendre ni enlever les peaux , sous quelque pré-

texte que ce soit ; le tout à peine de cent livres d'amende pour

chaque contravention , applicable moitié au dénonciateur , et

l'autre au profit de l'hôpital le plus prochain , et de peine af-

flictive en cas de récidive , sans préjudice de "l'amende ,
qui sera

de deux cents livres, applicables comme dessus. Enjoint S. M.
aux sieurs intendans et commissaires départis dans les provinces

et généralités du royaume , et à tous officiers royaux ou au-

tres , de tenir la main à l'exécution du présent arrêt.

N°224i.-

—

Déclaration portant défenses d'introduire dans le

royaume aucunes soies ou marchandises de soie venant des

Indes orientales ou de la Chine , à peine de confiscation et

d'amende.

Marîy , 11 juin 171^. (Archiv. ) Reg. P. P. , 14 juillet.

(1) En vigueur. V. ord. 27 janvier iSi5. — V. sur ce sujet des instruc-

tions et avis aux habitans des provinces méridionales de France ; Paris ,

1783 , impr. Toy.
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N° ^242. Arrêt du conseil
,
porlanl que les meuble.; composés

de iodes , mousselines, ou étoffes des Indes ou du Levant ,

seront marqué.;, et défenses cVenfaire à l'avenir aucun usage

tant pour les meubles que pour les habits.

Marly , il juin 1714. (Archiv.)

TN° 2245. — Déclaration portant surséance au paiement des

dettes des officiers des troupes du roi.

Marly , 24 juillet 1714. (Archiv.— Rec. casa.) Reg. P. P. , 22 août.

PRÉAMBULE.

LOUIS, etc. Le zèle avec lequel les officiers de nos troupes

se sont portés à nous servir dans nos armées pendant la der-

nière guerre , n'ayant pas été moins vif ni moins ardent que

celui avec lequel ils nous ont servi pendant la guerre terminée

par le traité de paix de Riswîck , nous avons résolu de leur

donner les mêmes marques de notre satisfaction que nous leur

en avons donné par notre déclaration du I er février 1698, en

leur procurant les mêmes moyens
,
pour pouvoir prendre les

mesures convenables pour acquitter leurs dettes , et j>j>ur s'é-

pargner la douleur de voir consommer tous leurs bien» en des

frais inutiles ; ce que nous leur avons accordé d'auUnt plus

volontiers que leurs créanciers ne pourront en souffrir aucun

préjudice. A ces causes , etc.

N° 2244v— Édit qui, en cas de défaillance des princes légi-

times de la maison de Bourbon, appelle à la sucee^sion au

trône les princes légitimés (1).

Marly
,
juillet 1714. ( Archiv. — Rcc. cass. ) Reg. P. P. , 2 août.

LOUIS , etc. L'affection que nous portons à notre très-cher et

(1) Cet édit fut enregistré en présence du duc de Bourbon , du prince

de Conti , et d'un grand nombre de ducs et pairs. —'Voici comment le pre-

mier président et le procureur général rendirent compte des volontés du roi.

« Le roi, a dit le premier président, nous ayant l'ait commander à son pro-

cureur général et à moi , d'aller dimanche dernier à Marly pour y recevoir

ses ordres, nous nous y rendîmes sur le midi 5 nous fûmes introduits dans

le cabinet de S. M. à l'issue de son dîner.

<c Alors le roi nous fit l'honneur de nous dire qu'après de très-sérieuses

réflexions il avoit résolu de changer le rang de monsieur le duc du Maine

et de monsieur le comte de Toulouse , de leurs enfans nés ou a naître , et

descendans mâles en légitime mariage , d'égaler en tout leur rang à celui
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bien aine fils, Louis-Auguste de Bourbon, duc du Maine, et à notre

très-cher et bien aine fils, Louis-Alexandre de Bourbon , comte do

des princes du sang; que sa volonté étoit qu'ils eussent droit de prendre

séance au parlement à l'âge de i j ans
,
quand même ils n'auroient point de

pairie , comme il se pratique à l'égard des princes du sang
;
qu'ils ne prê-

tassent point de serment
;
qu'ils traversassent le parquet de la- grande

chambre
;
qu'en prenant leurs avis, on ne les nommât point; en un mot,

qu'il vouloit que nous leur rendissions ici les mêmes honneurs qu'aux prin-

ces du sang , sans aucuns en excepter,

<r Que portant ses vues plus loin , au cas que Dieu dans sa colère voulût

enlever à la France tout ce qui nous reste de princes légitimes de l'auguste

maison de Bourbon, son intention étoit, beaucoup plus pour l'intérêt de

l'état
, que pour l'utilité particulière de ses enfans légitimés

,
que monsieur

le duc du Maine et ses enfans mâles , monsieur le comte de Toulouse et

«es enfans mâles , et leurs descendans mâles, à perpétuité , nés en légitime

mariage , fussent déclarés capables de succéder à la couronne , dans le cas

seulement qu'il ne restât aucun prince légitime de la maison royale
;
qu'il

regardoit comme un devoir indispensable envers ce nombre innombrable
de peuples qui composent ce grand royaume , de ne les pas laisser exposés

aux troubles et à l'ambition qui déchireroient infailliblement les entrailles

de l'état, si la succession à la couronne ne se trouvoit pas réglée et éta-

blie. Sa Majesté nous ajouta que la précaution qu'elle prenoit de faire ré-

péter plusieurs fois dans l'édit, après le dernier des princes du sang, lui

avoit persuadé qu'elle ne faisoit tort à personne. Les princes du sang seuls

ayant un droit le'gitime à cette grande succession.

« J'ai cru, messieurs, avant la lecture de l'édit que le procureur-général

du roi va vous apporter , devoir vous rendre compte des volontés du roi

,

ainsi que S. M. m'a permis de le faire.

Joli de Fleury , avocat du roi , a dit au nom des gens du roi que l'édit

que le roi leur ordonne d'apporter à la cour, appelle à la couronne mon-
sieur le duc du Maine , monsieur le comte de Toulouse , et leurs descendans

mâles , après tous les princes du sang royal, dont il leur communique en

même temps tous les honneurs et toutes les prérogatives ;

Qu'avant que de leur adresser cet édit pour le présenter à la couv , le roi

leur avait fait l'honneur de les mander à Marly pour leur apprendre lui-

même ses volontés et leur donner ses ordres sur ce sujet; qu'ils les ont

reçus avec tout le respect qui leur est dû , et qu'ils lui ont dit qu'une dis-

position de cette nature touchoit une matière si élevée, et étoit d'une si

grande importance
,
qu'ils ne pouvoient douter qu'il n'y eût fait toutes

les réflexions que sa profonde sagesse devoit lui inspirer ; et qu'au surplus
,

si le mérite donnoit un droit à la couronne , personne ne pourroit y aspi-

rer plus justement , au défaut des princes de son sang
,
que ceux qu'il ho-

noroitde son choix;

Que le roi leur avoit fait l'honneur de leur dire
,
que la résolution qu'il

avoit prise n'étoit pas tant l'effet de son affection pour des princes si di-

gnes de sa tendresse
, que de son amour pour ses peuples , et d'une juste

prévoyance de l'avenir
;

Qu'après la perte de tant de princes du sang royal, qui lui avoit appris



VOISIN , CHA.NC. , G\RDE DES SCEAUX, — JUILLET I? I4. 62 I

Toulouse , nous a engagé à les légitimer , et à leur donner le

nom de itourbon par nos lettres des mois de décembre 1673 et

novembre 1681, registrées partout où il a été besoin ; nous

avons vu depuis, avec une entière satisfaction
,

qu'ils se sont

rendus dignes du nom qu'ils portent ; l'attachement qu'ils ont

toujours eu pour notre personne , le zèle qu'ils ont marqué

pour le bien de l'Etat , nous les a fait juger capables de pos-

séder les plus grandes charges et les gouvernemens des prin-

cipales provinces du royaume ; nous avons aussi estimé devoir

les faire jouir des prérogatives et avantages dus à leur nais-

sance ,
en leur accordant, au mois de mai 1694 , des lettres

pour tenir, eux et leurs descendans en légitime mariage, le

premier rang immédiatement après les princes du sang royal
,

en tous lieux , actes , cérémonies , assemblées publiques et par-

ticulières , même en notre cour de parlement de Paris et ail-

leurs , en tous actes de pairies quand ils en auroient , et pré-

céder tous les princes des maisons qui ont des souverainetés

hors notre royaume , et tous autres seigneurs , de quelque qua-

lité et dignité qu'ils puissent, être ; et en ordonnant que dans

toutes les cérémonies qui se font en notre présence et partout

ailleurs , nosdits fils les duc du Maine et ses enfans , le comte

de Toulouse et ses enfans
,

jouissent des mêmes honneurs

,

rangs et distinctions dont, de tout temps, ont accoutumé de

jouir les princes de notre saug, immédiatement après lesdits

que les événémens les plus tristes , et les moins vraisemblables n'e'toieiit

pas cependant impossibles , il avoit jugé qu'il étoit de sa prudence de pré-

voir ce qui arriveroit dans son royaume, si Dieu enlevoit à la France jus-

qu'aux dernières espérances d'une maison qu'il conserve depuis tant de

siècles
;
que ,

pour assurer l'état de la succession à la couronne dans un

malheur dont il prioit Dieu de préserver son royaume, pour prévenir les

discordes et les guerres civiles dont la France seroit alors menacée , il

avoit crû ne pouvoir rien faire de mieux que d'établir dès à présent un

second ordre de successeurs à la couronne ; et de les substituer au défaut de

ceux à qui leur naissance a donné le droit de monter sur le trône
;
que

telles étoient les vues que le roi s'étoit proposées dans l'édit dont ils

étoient chargés ; que c'étoient les motifs qu'il leur avoit fait l'honneur de

leur expliquer lui-même , et dont il étoit de leur devoir d'instruire lu

la cour , en lui rendant compte des ordres qu'ils avoient reçus sur cet édit;

et qu'il ne leur restoit plus que d'en requérir l'enregistrement, comme ils

le faisoient par les conclusions par écrit du procureur général du roi

,

qu'ils laissoient à la cour avec l'édit et la lettre de cachet da roi : et se

sont retirés.
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princes de notre sang ; ce que nous leur aurions confirmé par

nos brevets des 20 et ai mai 1711. Mais , voulant leur donner

encore de plus grandes marques de notre tendresse et de notre

estime , nous croyons devoir porter nos vues plus loin en leur

faveur , en pourvoyant en même temps à ce que nous croyons

être du bien et de l'avantage de notre Etat : et quoique par le

grand nombre de princes du sang dont la maison royale est

pre'sentement composée, il y ait tout sujet d'espérer que, Dieu

continuant d'y répandre sa bénédiction , la couronne y demeu-

rera pendant une longue suite de siècles , une sage prévoyance

exige néanmoins de notre amour pour la tranquillité de notre

royaume
,
que nous prévenions les malheurs et les troubles qui

pourroient y arriver , si tous les princes de notre maison royale

venoient à manquer ; ce qui feroit naître des divisions entre les

grands seigneurs du royaume , et donneroit lieu à l'ambition

pour s'assurer la souveraine autorité par le sort des armes , et

par d'autres voies également fatales à l'État. La crainte d'un si

triste événement, que nous prions Dieu d'éloigner à jamais,

nous engage d'assurer à notre royaume des successeurs qui y
soient déjà fortement attachés par leur naissance, et de dési-

gner ceux à qui cette couronne devra être dévolue dans les temps

à venir , s'il arrivoit qu'il ne restât pas un seul prince légitime

dusaug et de la maison de Bourbon ,
pour porter la couronne

de France , nous croyons qu'en ce cas l'honneur d'y succéder

seroit dû à nosdits enfans légitimés , et à leurs enfans et descen-

dans mâles , nés en légitime mariage , tant que leurs lignes subsis-

teront , comme étant Ï6sus de nous.

Pour ces causes, etc., déclarons et ordonnons par le présent édit

perpétuel et irrévocable
,
que si dans la suite des temps tous les

princes légitimes de notre auguste maison de Bourbon venoient

à manquer , en sorte qu'il n'en restât pas un seul pour être hé-

ritier de notre couronne , elle soit , dans ce cas , dévolue et dé-

férée de plein droit à nosdits fils légitimés, et à leurs enfans et

descendans mâles à perpétuité , nés et à naître en légitime ma-

riage ,
gardant entre eux l'ordre de succession , et préférant tou-

jours la branche aînée à la cadette , les déclarant
,
par cesdites

présentes , capables audit cas seulement de manquement de tous

les princes légitimes de notre sang, de succéder à la couronne

de France exclusivement à tous autres. Voulons aussi que nos-

dits fils légitimés le duc du Maine , et ses enfans et descendans
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uiâles | et aussi le comte de Toulouse et ses enfans et descen-

dais mâles à perpétuité, nés en légitime mariage , aient entrée

et séance en notre cour de parlement au même âge que les

princes de notre sang , encore qu'ils n'eussent point de pairies

,

sans être obligés d'y prêter serment, et qu'ils y reçoivent et

jouissent des mêmes honneurs qui sont rendus aux princes de

notre sang
;

qu'ils soient en tous lieux et tontes occasions regar-

dés et traités comme les princes de notre sang , après néanmoins

tous lesdits princes de notre sang , et avant tous les autres prin-

ces des maisons souveraines et tous autres seigneurs, de quelque

dignité qu'ils puissent être ; voulons que cette prérogative d'en-

trée et séance au parlement , et de jouir pour eux et leurs des-*

cendans , tant dans les cérémonies qui se font et se feront en

notre présence , et des rois nos successeurs
,
qu'en tous autres

lieux , des mêmes rangs , honneurs et préséances dues à tous les

princes du sang royal , après néanmoins tous lesdits princes de

notre sang , soit attachée à leurs personnes, et à celles de leurs

descendans à perpétuité , à cause de l'honneur et avantage

qu'ils out d'être issus de nous ; dérogeant à nos édits des mois

de mai i6g4, et mai 1711 , en ce qu'ils peuvent être contraire?

à ces présentes seulement. Si donnons , etc.

N° 2245. — Testament de Louis XIV.

Marly , 3 août 171 4- (Dumoat , Co ps dipl.)

Ceci est notre disposition et ordonnance de dernière vo-

lonté, pour la tutelle du Dauphin notre arrière-petit-fils , et pour

le conseil de régence que nous voulons être établi après notre

décès
j
pendant la minorité du Roi.

Comme par la miséricorde infinie de dieu, la guerre qui a

pendant plusieurs années agité notre royaume avec des événe-

înens différens et qui nous ont causé de justes inquiétudes, est

présentement terminée , nous n'avons présentement rien plus à

cœur, que de procurer à nos peuples le soulagement que le temps

de la guerre ne nous a pas permis de leur donner , les mettre

en état de jouir long-temps des fruits de la paix , et éloigner tout

ce qui pourroit troubler leur tranquillité. Nous croyons dans

cette vue devoir étendre nos soins paternels «h prévoir et préve-

nir , autant qu'il dépend de nous , les maux dont notre royaume

pourroit être troublé, si par l'ordre de la divine providence,
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notre décès arrive avant que le Dauphin , notre arrière-petit-61s,

qui est l'héritier présomptifde notre couronne , ait atteint sa qua-

torzième année, qui est l'âge de sa majorité. C'est ce qui nous
engage à pourvoir à la tutelle et à l'éducation de sa personne et

à former pendant sa minorité un conseil de régence, capable

par la prudence, la probité, et la grande expérience de ceux
que nous choisirons pour le composer , de conserver le bon ordre

dans le gouvernement de l'état, et de maintenir nos sujets dans

l'obéissance qu'ils doivent au roi mineur.

Ce conseil de régence sera composé du duc d'Orléans , chef

du Conseil, du duc de Bourbon, quand il aura vingt-quatre ans

accomplis , du duc du Maine , du comte de Toulouse , du chan-

celier de France , du chef du conseil royal , des maréchaux de

Villeroi, de Villars, d'TJxelles, de Tallart et d'Harcourt, des

quatre secrétaires d'état , du contrôleur général des finances.

Nous les avons choisis par la connaissance que nous avons de

leur capacité, de leurs talens et du fidèle attachement qu'ils ont

toujours eu pour notre personne , et que nous sommes per-

suadés qu'ils auront de même pour le roi mineur.

Voulons que la personne du roi mineur soit sous la tutelle et

garde du conseil de régence; mais,comme il e&t nécessaire que quel-

que personne d'un mérite universellement reconnu, et distinguée

par son rang, soit particulièrement chargée de veiller à la sûreté,

conservation et éducation du roi mineur , nous nommons le

duc du Maine
,
pour avoir cette autorité et remplir cette im-

portante fonction du jour de notre décès. Nous nommons aussi

pour gouverneur du roi mineur le maréchal de Villeroi
,
qui

par sa bonne conduite , sa probité et ses talens, nous a paru mé-
riter d'être honoré de cette marque de notre estime et de notre

eonfiance. Nous sommes persuadé que pour tout ce qui aura

rapport à la personne et à l'éducation du jeune roi , le duc du

Maine, et le maréchal de Villeroi gouverneur, animés tous deux

par le même esprit, agiront avec un parfait concert, et qu'ils

n'omettront rien pour lui inspirer les sentîmens de vertu , de

religion et de grandeur d'ame aue nous souhaitons qu'il conserve

tocte sa vie.

Voulons que tous les officiers de la garde et de la maison du

roi, soient tenus de reconnoître le duc du Maine, et de lui

obéir en tout ce qu'il leur ordonnera
,
pour le fait de leurs char-

ges, qui aura rapporta la personne du roi mineur, à sa garde

et à sa sûreté.
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Au cas que le tluc du Maine vienne à manquer avant notre

décès , ou pendant la minorité du roi , nous nommons a sa

place le comte de Toulouse
,
pour avoir la même autorité et

remplir les mêmes fonctions.

Pareillement, si le maréchal de Villeroi décède avant nous,

ou pendant la minorité du roi , nous nommons pour gouverneur

à sa place le maréchal d'Harcourt.

Voulons que toutes les affaires qui doivent être décidées par

l'autorité du roi , sans aucune exception ni réserve , soit qu'elles

concernent la guerre ou la paix , la disposition ou administration

des finances, ou qu'il s'agisse du choix des personnes qui doivent

remplir les archevêchés , évêchés et autres abbayes et bénéfices

dont la nomination doit appartenir au roi mineur , la nomination

aux charges de la couronne , aux charges de secrétaires d'état , à

celle de contrôleur général des finances, à toutes celles des

officiers de guerre , tant des troupes de terre qu'officiers de ma-
rine et galères, offices de judicature des cours supérieures,

qu'autres , à celles de finance , aux charges de gouverneurs, lieu-

tenans généraux pour le roi dans les provinces , à celles de l'état

major des places fortes, tant des frontières que des provinces

du dedans du royaume , aux charges de la maison du roi , sans

distinction des grandes et petites qui sont à la nomination du roi

,

et généralement pour toutes les charges , commissions et emplois,

auxquels le roi doit nommer, soient proposées et délibérées au

conseil de régence , et que les résolutions y soient prises à la

pluralité des suffrages, et sans que le duc d'Orléans, chef du con-

seil
, puisse seul et par son autorité particulière , rien* détermi-

ner , statuer et ordonner , et faire expédier aucun ordre au nom
du roi mineur , autrement que suivant l'avis du conseil de ré-

gence.

S'il arrive qu'il y ait sur quelque affaire diversité de sentimens

dans le conseil de régence, ceux qui y seront , seront obligés de

se ranger à deux avis , et celui du plus grand nombre prévaudra

toujours ; mais s'il se .trouvoit qu'il y eût pour les deux avis nom-
bre égal de suffrages , en ce cas seulement , l'avis du duc d'Or-

léans, comme chef du conseil, prévaudra.

Lorsqu'il s'agira de nommer aux bénéfices , le confesseur du

roi entrera au conseil ce régence
,
pour y présenter le mémoire

des bénéfices vacans, et proposer les personnes capables de les

remplir. Seront aussi admis au même conseil
7
extraordinaire-

T. IV du règne. 4°



626 LOUIS XIV.

ment, lorsqu'il s'agira de la nomination aux bénéfices , deux ar-

chevêques ou évêques , de ceux qui se trouveront à la Cour , et

qui seront avertis
,
par l'ordre du conseil de régence

, pour s'y

trouver et donner leur avis sur le choix des sujets proposés.

Le conseil de régence s'assemblera quatre ou cinq jours de la

semaine, le matin, dans la chambre ou cabinet du roi mineur ; et

aussitôt qu'il aura dix ans accomplis, il pourra y assister quand

il voudra, non pour ordonner et décider , mais pour entendre

et prendre la première connaissance des affaires.

En cas d'absence ou d'empêchement du Duc d'Orléans, celui

qui se trouvera être le premier par son rang , tiendra le conseil
,

atin que le cours des affaires ne soit pas interrompu ; et s'il y a

partage de voix , la sienne prévaudra.

Il sera tenu registre par le plus ancien des secrétaires d'état

qui se trouveront présens au conseil , de tout ce qui aura été déli-

béré et résolu , "pour être ensuite les expéditions faites au nom
du roi mineur par ceux qui en seront chargés.

Si , avant qu'il plaise à Dieu nous rappeler à lui
,
quelqu'un

de ceux que nous avons nommés pour remplir le conseil de, ré-

gence décède , ou se trouve hors d'état d'y entrer , nous nous

réservons d'y pouvoir nommer une autre personne pour remplir

sa place , et nous le ferons par un écrit particulier
,
qui sera en-

tièrement de notre main , et qui ne paraîtra pareillement qu'a-

près notre décès ; et si nous ne nommons personne , le nombre

de ceux qui devront composer le conseil de régence demeurera

réduit à ceux qui se trouveront vivans le jour de notre décès.

Il ne sera fait aucun changement au conseil de régence tant

que durera la minorité du roi ; et si pendant cette minorité,

quelqu'un de ceux que nous y avons nommés , vient à manquer

,

la place vacante pourra être remplie par le choix et délibération

du conseil de régence , sans que le nombre de ceux qui le

doivent composer , tel qu'il aura été au jour de notre décès

,

puisse être augmenté , et , le cas arrivant que plusieurs de ceux

qui le composent ne puissent pas y assister
,
par maladie ou autre

empêchement , il faudra toujours qu'il s'y trouve au moins le nom-

bre de sept , de ceux qui sont nommés pour le composer, afin

que les délibérations qui y auront été prises aient leur entière

force et autorité; et à cet effet dans tons les édits , déclarations
,

lettres-patentes , provisions et actes qui doivent être délibérés au

conseil de régence, qui seront expédiés pendant la minorité, il sera
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fait mention expresse du nom des personnes qui auront assisté

au conseil , dans lequel lesédits, déclarations, lettres-patentes

et autres expéditions auront olé résolus.

Notre principale application
,
pendant la durée de notre rè-

gne , a toujours été de conserver à notre royaume la pureté de

la religion catholique , et d'en éloigner toute sorte de nouveautés,

et nous avons fait, tous nos efforts pour unir à l'église ceux qui

en étoient séparés. Notre intention est que le conseil de ré-

gence s'attache et maintienne les lois et règlemens que nous

avons faits à ce sujet ; et nous exhortons le dauphin, notre

arrière-petit-fils , lorsqu'il sera en âge de gouverner , de ne

jamais souffrir qu'il y soit donné atteinte ; comme aussi de

maintenir avec la même fermeté les édits que nous avons faits

contre les duels, regardant les lois sur le fait de la religion et

sur le fait des duels , comme les plus nécessaires et les plus

utiles pour attirer la bénédiction de Dieu sur notre postérité

et notre royaume , et pour la conservation de la noblesse
,
qui

n fait la principale force.

Notre intention est que les dispositions contenues dans notre

édit du mois de juillet dernier , en faveur du duc du Maine , et

du comte de Toulouse , et leurs descendans , aient pour tou-

jours leur entière exécution, sans qu'en aucun temps il puisse

être donné atteinte à ce que nous avons déclaré en cela être

de notre volonté.

Entre les différens établissemens que nous avons faits dans

le cours de notre règne , il n'y en a point effti soit plus utile à

l'État que celui de l'hôtel royal des invalides. Il est bien juste

que les soldats qui
,
par les blessures qu'ils auront reçues à la

guerre , ou par leurs longs services et leur grand âge , sont

hors d'état de travailler , et de pouvoir gagner leur vie , aient

une subsistance assurée pour le resLe de leurs jours
;
que plu-

sieurs officiers qui sont dénués des biens de la fortune
, y

trouvent aussi une retraite favorable. Toutes sortes de motifs

doivent engager le dauphin , et tous les rois nos successeurs à

soutenir cet établissement , et à lui accorder une protection

particulière j nous les y exhortons autant qu'il est en notre

pouvoir.

La fondation que nous avons faite de la maison de Saint-Cyr,

pour l'éducation de deuv < rai nante demoiselles , donnera

perpétuellement aux rois nos successeurs un moyen de faire

40.
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des grâces à plusieurs familles de la noblesse du royaume qui
,

se trouvant charge'es d'enfans , avec peu de Lien , auroient re-

gret de ne pouvoir pas fournir à la dépense nécessaire pour leur

donner une éducation convenable à leur naissance. Nous vou-

lons que si , de notre vivant , les cinquante mille livres de

revenu en fonds de terre que nous avons données pour la fon-

dation , ne sont pas entièrement remplies , il soit fait des ac-

quisitions le plus promptement qu'il se pourra , après notre

décès
, pour fournir à ce qu'il s'en manquera , et que les autres

sommes que nous avons assignées à cette maison sur nos do-

maines et recettes générales , tant pour augmentation de fon-

dation, que pour doter les demoiselles qui sortent à l'âge de

vingt ans , soient régulièrement payées ; en sorte qu'en nul cas

,

et sous quelque prétexte que ce soit , notre fondation ne puisse

être diminuée , et qu'il ne soit donné aucune atteinte à l'union

qui a été faite de la mense abbatiale de l'abbaye de Saint-Denis
;

comme aussi
,

qu'il ne soit rien cbangé au règlement que nous

avons jugé à propos de faire pour le gouvernement de la maison,

et pour la qualité des preuves qui doivent être faites par les de-

moiselles qui y obtiennent des places.

Nous n'avons d'autres vues, dans les dispositions du présent

testament
,
que le bien de notre Etat et de nos sujets. Nous

prions Dieu qu'il bénisse notre postérité, et qu'il nous fasse la

grâce de faire un assez bon usage du reste de notre vie pour

effacer nos péchés et obtenir sa miséricorde.

N° 2246. — Premier codicile de Louis XIV {\\

Versailles, i3 août 1715. ( Du'mont, Corps dipl.)

Par mon testament déposé au parlement
,
j'ai nommé M. le

maréchal de Villeroi pour gouverneur du dauphin , et j'ai mar-

qué qu'elles dévoient être son autorité et ses fonctions. Mon
intention est que , du moment de mon décès jusqu'à ce que l'ou-

verture de mon testament ait été faite , il ait toute l'autorité sur

les officiers de la maison du jeune roi et sur les troupes qui la

composent ,
qu'il ordonne auxdites troupes , aussitôt après ma

(1) Quoique postérieurs d'une aimée , nous croyons convenable de rap-

procher ce codicile et le suivant du testament du roi.
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morl ., de se rendre au lieu où sera le jeune roi
,
pour le mener

à Vincennes , l'air y étant très bon.

Le jeune roi, allant à Vincennes, passera par Paris, et ira

au parlement, pour y être fait ouverture de mon testament, en

la présence des princes , des pairs et autres qui ont droit, et qui

voudront s'y trouver. Dans la marche , et pour la séance du

jeune roi au parlement , le maréchal de Villeroi donnera tous

les ordres pour que les gardes du corps , les gardes françaises

et suisses prennent les postes dans les rues et au palais que l'on

a coutume de prendre , lorsque les rois vont au parlement , en

sorte que tout se fasse avec la sûreté et la dignité convenables.

Après que mon testament aura été ouvert et lu , le maréchal

de Villeroi mènera le jeune roi , avec sa maison , à Vincennes,

où il demeurera tant que le conseil de régence le trouvera a pro-

pos. Le maréchal de Villeroi aura le titre de gouverneur, suivant

ce qui est porté par mon testament; aura l'œil sur la conduite

du jeune roi
,
quoiqu'il n'ait pas encore 7 ans

,
jusqu'au quel

âge de 7 ans accomplis, la duchesse de Ventadour demeurera

,

ainsi qu'il est accoutumé , toujours gouvernante et chargée des

mêmes soins qu'elle a pris jusqu'à présent.

Je nomme pour sous-gouverneur son mari
,
qui l'a déjà été

du dauphin , mon petit-fils , et Geoffreville lieutenant général

de mes armées. Au surplus
,

je confirme ce qui est dans mon
testament

,
que je veux être exécuté dans tout ce qu'il contient.

N° 2247. — Second codicile de Louis XIV,
Versailles, 23 août i"ji5. (Dumont, Corps dipl.)

Je nomme pour précepteur du jeune roi l'abbé Fleury
,

ancien évêque de Fréjus , et pour son confesseur le père Le

Tellier.

N° 2248. — Arrêt du parlement de Paris quifixe le prix des

charges de procureurs et de leurs pratiques.

8 août 1714- ( Archiv. — Rec. cass. )

EXTRAIT.

Ce jour, les gens du roi sont entrés , et maître Guillaume-

François Joly de Fleury, avocat dudit seigneur roi, portant

la parole , ont dit ;

Que le prix excessif des offices de judicature et celui des

offices et des pratiques de procureurs en particulier, ayant
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toujours été regardé comme un abus très considérable dans

l'administration de la justice , étant fort à craindre que le peu

de fortune de ceux qui acquièrent les offices de procureurs
,

ne les engage souvent à se récompenser par de mauvaises voies

de l'excès du prix auquel les vendeurs les ont forcés de se

soumettre, il a été réglé depuis long-temps que les offices de

procureurs en la cour ne pourroient être vendus au-delà de la

somme de quinze mille livres, et les pratiques au-delà de la

somme portée par l'estimation que les procureurs et commu-
nauté en doivent faire

;

Que, malgré ces précautions , l'avidité des propriétaires et la

nécessité où se trouvoient souvent les acquéreurs de se sou-

mettre à des conditions trop rigoureuses, avoient introduit des

moyens d'éluder ces réglemens par des contre-lettres et des

conventions particulières qui excédoient le prix de l'estimation

des pratiques
;

Que c'est cet abus que la cour a voulu réprimer par l'arrêt

de règlement du 7 décembre 1691 ,
qui défend ces sortes de

pactions et qui en prononce la nullité ; mais que, comme la loi

se trouve souvent impuissante quand elle est en balance avec

l'intérêt de ceux qui doivent être assujettis à la loi , si l'exécution

n'en est affermie par des peines rigoureuses, il s'est présenté

depuis peu des contestation I < 11 I a vu la loi violée plusieurs

fois par l'espérance de l'impunité»

Vu l'arrêt de règlement du 7 décembre 1691 , et les conclu-

sions du procureur général du roi ; la matière mise en délibé-

ration ;

La Cour, en faisant droit sur les conclusions du procureur gé-

néral du roi , ordonne que les réglemens concernant la vente des

offices des procureurs en la cour, notamment ledit arrêt du 7

décembre 1691 , seront exécutés selon leur forme et teneur;

ce faisant
,
que les procureurs , leurs veuves , héritiers ou ayant

causes, ne pourront disposer de leurs pratiques $ que suivant

l'estimation qui en sera faite en la manière accoutumée, par

deux anciens procureurs de communauté. Fait défenses de ven-

dre et d'acquérir lesdites pratiques au-delà de l'estimation qui

en aura été faite, ni de faire aucun traité ou convention par

écrit ou verbalement, pour augmenter directement ou indirec-

temet le prix réglé par ladite estimation , et porté par le con-

trat de vente, à peine de nullité et de confiscation, moitié au

profit de l'Hôtel-Dieu et de l'hôpital général de cette ville, et
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moitié au profit des pauvres qui sont aux charités de la commu-
nauté des procureurs de ladite cour, des sommes stipulées ou

reçues au-delà de ladite estimation , même du prix entier

desdilcs pratiques , s'il y échet, et d'exclusion pour un temps , ou

pour toujours, de la charge de procureur , contre les clercs qui

y interviendront. Ordonne que le présent arrêt sera lu et publié,

tant en ladite communanté
,
qu'en celle des notaires du Chatelet.

N° 2249. — Édit portant réunion au domaine de la couronne

de l'apanage du duc de Berry , après so7i décès.

Versailles , août 1714. ( .\rchiv. — Rec. cass. ) Reg. P. P. , 22 août.

N° 225o. — Édit qui permet aux étrangers d'acquérir des rentes

viagères au denier douze sur les tailles.

Versailles , 28 août 1714. ( Avchiv. — Rcc. cass.) Reg. P. P., 7 sept.

N° 225 1 — Edit touchant le dépôt, la garde et l'ouverture du

testament du roi (1).

Versailles , août 1714. (• Rec. cass. ) Reg. P. P. , 29 août.

LOUIS , etc. Après les grâces infinies que nous avons reçues

(1) Extrait des registres du parlement relatif à l'enregistrement de

cet edit.

Ce jour , toutes les chambres assemblées , monsieur le premier président

a dit à la compagnie . que , suivant l'ordre du roi , s'étant rendu dimanche

dernier à Versailles avec le procureur général dudit seigneur roi , ils fu-

rent introduits dans son cabinet
;
qu'il leur fit l'honneur de leur dire

, que
quoique grâces à Dieu , il se sentit encore assez de force pour soutenir le

poids des affaires de l'état ; néanmoins , faisant réflexion à son âge et à

celui du dauphin, son arriére-petit-fils , héritier présomptif de la cou-

ronne, il avoit cru être obligé de pourvoir à sa garde et à sa tutelle , et en

même temps au gouvernement du royaume , en cas qu'il vint à décéder

avant que le dauphin fût parvenu à l'âge de 14 ans commencés, qui est

celui de sa majorité
; que dans cette vue il avoit fait dresser un édit sous

le contre-scel duquel il avoit fait attacher un paquet cacheté de ses armes
,

où l'on trouverait écrit et signé de sa main , l'ordre qu'il vouloit être éta-

bli, tant pour la tutelle du roi mineur , que pour la régence du royaume.

Mais comme il ne jugeoit pas pour de bonnes raisons que sa volonté fût

connue avant son décès , il ordonnoit par son édit que le paquet cacheté

soit déposé au greffe de la cour
,
pour être ensuite ouvert et exécuté

,

aussitôt qu'il aurait plu à Dieu de disposer ue lui, que monsieur le chancelier

nous ferait voir l'édit qui nous serait envoyé incessamment, nous assurant

qu'il nous donnoit bien volontiers cette marque de sa confiance , et qu'il

était bien persuadé que la cour y répondrait par une fidélité exacte à

l'exécution de ses ordres. Qu'après avoir remercié le roi le plus humble-
ment et le plus respectueusement qu'il leur avoit été possible , ils allèrent
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de la honte de Dieu pendant la durée de notre règne, ce nous

aurait e'té une grande consolation, sur la fin de nos jours de

chez monsieur le chancelier . qui leur fit voir l'édit qui a été depuis en-

voyé aux gens du roi. Que, sans prévenir le jugement de la compagnie ,

il la pouvoit assurer qu'elle y trouveroit des marques très touchantes de la

bonté et de l'affection du meilleur prince du monde , mais que la lecture

de l'édit lui en apprendroit beaucoup plus qu'il ne pourroit faire par ses

paroles.

Et ensuite les gens du roi mandés ,
' maître Guillaume François Joly d«

Fleury , avocat dudit seigneur, portant la parole , ont dit:

« Messieurs, l'objet de l'édit que nous apportons à la cour est d'affermir,

par le caractère le plus solennel de l'autorité publique , les dispositions

attachées sous le contre-scel de cet édit
,
que le roi a jugé à propos de

faire pour pourvoir à la garde et à la tutelle du prince destiné par sa nais-

sance à être notre roi , et pour établir un conseil de régence pendant sa

minorité*

« Ces dispositions, que le roi a cru devoir tenir secrètes , et dont il vous

rend aujourd'hui les dépositaires , doivent être regardées comme un ou-

vrage vraiment digne de la sagesse d1un prince
,
qui

,
plein de la santé la

plus parfaite , sait envisager avec courage ce moment fata! auquel nous ne

pensons qu'avec frayeur, et qui
,
pénétré d'une tendre affection pour ses

peuples , et assuré de la fidélité inviolable de son parlement , veut don-

ner à ses sujets le témoignage le plus solide de son amour, et à vous , mes-

sieurs , la marque de sa p us intime confiance , etc. »

Lecture faite par maître Jean le Nain, doyen des conseillers de ladite

cour, de la lettre de cachet du roi, dudit édit , et des conclusions par

écrit du procureur général du roi , la matière mise en délibération
;

Ladite cour , toutes les chambres d'icelle assemblées, a arrêté et or-

donné que ledit édit, qui est entièrement transcrit dans l'arrêt particulier

qui en a été dressé , sera enregistré au greffe de la cour
,
pour être exécuté

selon sa forme et teneur , et tant ledit édit que ledit paquet cacheté , at-

taché sous le contre-scel d'icelui , déposés au greffe de ladite cour dans

le lieu le plus sûr , et mis dans une armoire fermante à 3 clefs de différen-

tes serrures , l'une desquelles sera remise entre les mains de messire Jean

Antoine de Mesmes , chevalier
,
premier président en la cour ; l'autre en-

tre les mains du procureur général du roi ; et la troisième en celle de maî-

tre Nicolas Dongois
,
greffier en chef de ladite cour

,
procès-verbal préala-

blement dressé par ledit messire Jean Antoine de Mesmes ,
premier

président, en présence du procureur général du roi, tant de l'état dudit

paquet cacheté, que du lieu où ledit édit et ledit paquet seront déposés.

Suit la lettre de cachet du roi du 27 août 1 «ji4 '

Nos amés et féaux , nous vous envoyons notre édit par lequel nous vou-

lons que l'acte écrit et signé de notre propre main , renfermé dans un

paquet cacheté de nos armes
, y attaché sous le contre-scel de notre chan-

cellerie , soit regardé comme notre testament et ordonnance de dernière

volonté , et conservé en dépôt au greffe de notre cour de parlement
,
jusqu'à

la fin de notre vie, sans que sous quelque prétexte que ce soit, il puisse

être ouvert avant notre décès, à l'enregistrement duquel édit nous voua

mandons de piocéier ; si n'y faites faute : car tel est notre plaisir.



VOISIN, CHANC, GARDE DES SfcJiMIX.

—

-*OLT I 7 i 4- 633

savoir qu'après nous , notre couronne auroit passé au Dauphin

notre fils, ou au Dauphin notre petit-fils, qui par leurs vertus

et leurs grandes qualités auroient fait concevoir à tous nos

sujets Je justes espérances d'un gouvernement sage et heureux;

mais comme, par l'ordre et l'effet d'une providence dont nous

adorons avec une entière soumission les décrets impénétrables,

nous avons été affligé presque en même temps de la perte de

ces deux princes, et que le Dauphin notre arrière petit-fils,

qui est l'héritier présomptif de notre couronne est dans un âge

si peu avancé
,
qu'il est fort incertain que nous puissions le voir

parvenir à l'âge de quatorze ans commencés, qui est celui de sa

majorité, nous croyons être indispensablement obligés de pré-

venir le désordre et la confusion qui pourroient arriver dans le

royaume si au jour qu'il plaira à Dieu de nous appeler a lui , nous

n'avions pas pourvu à la garde et tutelle de la personne du

roi mineur et au choix d'un conseil de régence , tel que nous

le jugerons nécessaire
,
pour la bonne administration des affaires-

de l'état
,
pendant la minorité du roi ; nous croyons néanmoins

par bonnes et justes considérations, ne devoir pas rendre pu-

blic avant ce temps là le choix que nous faisons des personnes

que nous y jugerons capables de remplir de si grands et im-

portans emplois, et de voir prendre pour l'exécution de notre

dessein toutes les précautions que la prudence exige de nous;

persuadés que toutes nos vues ne tendant qu'à maintenir la

tranquillité dans notre royaume, tous nos sujets se porteront

d'eux mêmes et avec zèle comme ils le doivent, à exécuter ce

qui est en cela de notre volonté. A ces causes, etc.* voulons et

nous plaît que l'acte écrit et signé de notre propre main , ren-

fermé dans un paquet cacheté des armes de France , ci-attaché

sous le contre scel de notre chancellerie , soit regardé comme
notre testament et ordonnance de dernière volonté , et qu'il

soit conservé en dépôt au greffe de notre cour de parlement de

Paris jusqu'à la fin de notre vie ; voulons que dans le moment
qu'il aura plu à Dieu nous retirer de ce monde, toutes les*

chambres du parlement soient assemblées , avec les princes de
notre maison royale et les ducs et pairs du royaume qui pour-

ront s'y trouver, pour être fait publiquement ouverture dudit

paquet, et, après la lecture de l'acte , en être les dispositions

rendues publiques et exécutées sans qu'il soit permis à personne

d'y contrevenir , et à cet effet seront immédiatement, après les
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duplicata bu copies dudit acte, envoyés par les ordres du conseil

de la régence dans tous les parlemens on autres cours du royaume,

pour y être enregistrées en la forme ordinaire. Si donnons etc.

N° 22?>2. •—
• Edit portant que les contraintes par corps pronon-

céespas sentences rendues en ta juridiction desfoires de Lyon,

seront exécutées dans tout le royaume.

Marly , août 1514. ( Archiv.— Néron, II , 490. ) Reg. P. P.
, 7 sept.

PRÉAMBULE.

LOUÎS, etc. Nous avons toujours donné une attention par-

ticulière à prévenir tout ce qui peut faire quelque préjudice au

commerce 5 et comme celui de notre bonne ville de Lyon est

d'autant plus considérable
,
qu'il sert de règle à toutes les autres

villes de notre royaume , nous avons confirmé la juridiction de

la conservation dans la connaissance de toutes les affaires qui

concernent le négoce , et ordonné que les sentences qui y sont

rendues seroient exécutées par provision , et même par corps

,

contre ceux qui y sont condamnés, dans quelques lieux qu'ils

puissent être trouvés ; ce qui a toujours paru si important pour

soutenir le commerce
,
que quelques-uns des rois nos prédéces-

seurs ont permis l'exécution des contraintes par corps , même
dans les églises

,
parce qu'on a toujours regardé ce qui peut faire

préjudice au commerce , comme aussi important pour le public

que les affaires criminelles
,
pour lesquelles il a été permis par

Particle 166 de l'ordonnance de 1 53g d'arrêter tous les jours

,

à toutes heures et en tous lienx , nonobstant tous privilèges

,

exemptions et immunités ; au préjudice de quoi nous avons été

informés que quelques particuliers de mauvaise foi ont voulu se

prévaloir de la disposition de l'arrêt rendu en la Tournelle de

notre parlement de Paris, le 19 décembre 1702, qui fait dé-

fenses d'arrêter aucunes personnes pour dettes civiles, dans leurs

maisons , à heures indues , et même de les arrêter le jour sans

une permission du 'juge , et que
,
quoique par un autre arrêt

,

rendu en notre parlement de Paris le 18 juin 1710, il ait été

ordonné qu'il en sera usé dans la ville et faubourgs de Lyon , et

par tout ailleurs dans l'étendue de la sénéchaussée de Lyon,
pour l'exécution des contraintes par corps émanées de la juri-

diction de la conservation de Lyon pour dettes civiles , comme
avant ï'arrêtdu 19 décembre 1702 , et autres rendus en consé-

quence
j
plusieurs particuliers , même des marchands de la ville
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rie Lyon, contre lesquels il y a eu des condamnations par corps

prononcées par les juges-conservateurs
,
pre'tendoient éluder ces

condamnations, en établissant leur demeuré hors de la ville

et faubourgs de l'étendue de la sénéchaussée de Lyon; mais

comme rien n'est plus important pour le bien de l'état que d'en-

tretenir tous les privilèges des foires de cette ville, qui ont suc-

cédé aux anciennes foires de Champagne et de Brie, et qui ont

servi si utilement à faire fleurir le commerce et à maintenir les

liaisons avantageuses entre nos sujets et les étrangers , et de con-

server aux prévôt des marchands et échevins de la ville de Lyon,

juges-gardiens-conservateurs de ces privilèges , toutes les préro-

gatives accordées aux anciens juges conservateurs par le roi

Philippe de Valois en 1 54g, par Charles VII en 1417, par Louis

XI en 1467, par Charles VIII et Louis XII en 1487 , ïfâq et

1498, par le roi François I
er en 1 5 14 et i555

,
par lettres patentes

du même roi du 19 avril i545
,
par Henri II en i547 et i554, par

Henri III en 1678 , par Henri IV en i5go
,
par Louis XIII notre

très-honoré seigneur et père en 1621 , et par nous au mois de

décembre 1 645,qui ont autorisé le pouvoir du juge conservateur,

et particulièrement l'usage des contraintes par corpà sans res-

triction à l'égard de toutes les personnes, de quelque condition

qu'elles soient, qui ont contracté des engagemens payables en

temps de foires ou des quatre paiemens de chaque année dans

notre bonne ville de Lyon , ce qui est indispensablement néces-

saire pour conserver l'honneur et la sûreté du commerce , et

surtout celui de notre bonne ville de Lyon, et favoriser les

étrangers qui fréquentent ces foires, lesquels permettant che£

eux l'exécution des contraintes par corps décernées par les jugés

conservateurs, il ne seroit pas juste de leur refuser le même
privilège à l'égard des régnicoles pour l'exécution des sentences

de la même juridiction ; et voulant d'ailleurs exciter lés habitanS

de la ville de Lyon et tous nos autres sujets de rappeler la cor-

respondance et les habitudes que les conjonctures et les suites

d'une longue guerre ont écartées ou affaiblies , même prévenir

toutes les contestations qui pourroient naître sur l'exécution des

contraintes par corps émanées de cette juridiction, et reconnoître

ses soins et l'attention particulière que les] prévôt des mar-

chands et échevins de Lyon donnent journellement
,
pour le bien

du commerce
,
pour la perfection des manufactures , leur zélé

pour la défense des privilèges des foires et de la juridiction de

la conservation. À ces causes , eîc.
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N° 3256. — Déclaration portant que les prévôts de la marine et

leurs lieutenans pourront instruire et juger les procès avec les

officiers du bailliage royal le plus prochain du lieu du délit.

Fontainebleau , 3 septembre 1714- ( Archiv.— Rec. cass. ) Reg. P. P.
,

7 septembre.

N° 2267.— Traité de paix conclu à Bade entre le roi , l'empe-

reur et les Etats de l'Empire.

j septembre 1714- (Archiv.)

N° 2258. — Ordonnance qui prescrit les précautions à prendre

pour éviter le mélange des animaux malades avec les sains dans

lesfoires.

Fontainebleau, 16 septembre l^J/j- (Archiv.)

Le roi ayant été informé que la communication de la maladie

des bestiaux d'une province à une autre , ou même des lieux in-

fectés d'une province dans d'autres de la même province qui ne

l'étoient pas, s'est faite principalement à l'occasion des foires

et marchés , par le mélange des animaux malades avec les sains

,

lesquels s'étant répandus en divers lieux
, y ont porté les mêmes

maux qu'ils avoient pris ; et S. M. voulant empêcher la continua-

tion d'une communication si dangereuse, et en même temps

prendre les précautions convenables pour conserver la liberté des

foires , nécessaire au commerce et à la subsistance des peuples,

en sorte néanmoins que l'on n'y puisse conduire des bêtes in-

fectées ou suspectes : ouï le rapport du sieur Desmarets, con-

seiller ordinaire au conseil royal , contrôleur général des finances;

S. M. étant en son conseil a fait très expresses inhibitions et dé-

fenses à tous marchands , bourgeois et autres , de quelque qualité

et condition qu'ils puissent être , de conduire , amener , vendre

ni exposer en vente aucuns bœufs , vaches ni veaux , de quelque

province ou pays qu'ils puissent être , dans les foires et marchés

de Brie, Gatinois , Morvant et autres, où lesdites maladies ont

cours, suivant les ordonnances particulières qui seront rendues

par les sieurs intendans ou commissaires départis : fait S. M. pa-

reilles défenses à toutes personnes , de conduire ni d'amener des

dites provinces infectées ou suspectes, aucuns bœufs, vaches ni

veaux dans les provinces et pays où les bestiaux ne sont point

encore attaqués des mêmes maux , sous quelque prétexte que ce

soit , même de les vendre dans les foires et marchés qui s'y tien-

dront 1 le tout à peine de confiscation des bestiaux et de mille

livres d'amende contre chacun des contrevenans ,
qui seront em-
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prisonnés sur le champ jusqu'au paiement de la dite amende y

veut néanmoins S. M. que les dites défenses n'aient lieu que

jusqu'au 1 1 novembre prochain : enjoint S. M. , etc.

N° 225g.

—

Règlement général pour la compagnie des cent-

suisses de la garde du roi.

Fontainebleau, al septembre 1714- ( Archiv.— Rec. cass.

)

N° 2260.— Edit portant suppression des offices de commissaires

et greffiers aux inventaires.

Fontainebleau , septembre 1714- (Archiv. — Rec. cas9.)

N° 2261. — Edit portant suppression des offices de maires
t lieu-

tenans de maires , etc. , et rétablissement des dits offices pour
être élus comme par le passé.

Fontainebleau , septembre 1714- ( Archiv. — Rec. cass.) Reg. P. P. t

3 octobre.

PRÉAMBULE.

LOUIS } etc. Les conjonctures et la longue durée des guerres

que nous avons soutenues , nous ayant mis dans la nécessité de
recourir aux moyens qui pouvoient nous procurer des secours

extraordinaires pour les dépenses auxquelles nous nous sommes
trouvés engagés , nous avons

,
pour ménager le zèle et les forces de

nos sujets
,
préféré à tout autre expédient celui de créer diffé-

rens offices , dont la vente devait nous donner ces secours , et

dont les fonctions pouvoient être d'ailleurs utiles et nécessaires.

Ces considérations'nous ont porté à créer dans les hôtels de
ville de notre royaume

,
par nos édits des mois d'août 1692,

,

mai 1702 ,
décembre 1706, mars 1709, et avril 1710, des offices

de maires ,
lieutenans de maires, secrétaires greffiers , et con-

trôleurs des commissaires aux revues , et des greffes des hôtels

de ville et de l'écritoire , et à ériger en titres d'offices les places

d'archers, massarts
,

portiers, gardes et autres commissions
qui étoient exercées sur la nomination des maires, échevins

et consuls; la vente de ces offices n'ayant pas eu dans les der-
niers temps le succès que nous nous en étions promis , nous
avons été obligé d'en ordonner la réunion par notre edit du
mois d'avril 1710 , et par nos déclarations des 26 février 1700 et

18 août 1711; mais comme cette réunion expose les villes

communautés et particuliers qui y sont sujets , à des poursuites

que nous voulons prévenir ou faire cesser , nous avons résolu ,
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non seulement de supprimer ceux des dits offices qui restent à

vendre ou à re'unir , et d'accorder aux communautés la liberté

d'en faire faire les fonctions par les sujets qu'elles voudront

nommer , mais encore pour rétablir dans les hôtels de ville de

notre royaume l'ordre qui y étoit établi avant nos dits édita

pour l'élection des maires, lieutenans de maires, secrétaires,

greffiers, et autres officiers nécessaires à l'administration de

leurs affaires communes), de permettre aux communautés de dé-

posséder les acquéreurs et titulaires de ces offices , en faisant

autoriser leurs délibérations par les intendans et commissaires

départis dans nos provinces , en les remboursant toutefois en

un seul et même paiement de ce qu'ils se trouveront avoir payé

tant en principal que deux sous pour livre , frais et loyaux coûts.

A ces causes , etc.

N° 2262.— Lettres-patentes portant érection du vicomte de

Joyeuse en duché-pairie , enfaveur dit prince d'Epinoi (1).

Fontainebleau, octobre 17*4* (Blanchard.)

N° 2265.w Lettres-patektes portant érection de la bawnie de

Frontenai en duché-pairie , sous le nom de Roh&n-Rohan (2).

Fontainebleau , octobre 1714. ( Blanchard. )

N 2264. — Déclaration établissant des peines (contre ceux qui

porteront dufeu ou qui en allumeront dans lesforêts , landes et

bruyères ou à un quart de lieue.

Marly , *3 novembre 1714. (Archiv.— Néron, II , 4^3.) Reg. P. P.,

G février.

Jfo $265. __ .A.RHjfr, du conseil qui ordonne que les détenteurs des

lies , ilôts , crémens, atlérissemens et autres biens situés sur les

bords de la mer ou des rivières, y seront maintenus moyennant

finances*

^larly , 1 3 novembre 1714. (Archiv.— Rec çass. )

N<» 2266. Edit portant création de vingt nouvelles charges d'a~

gens de change à Paris.

Marly, novembre 1714- (Archiv.— Rec. ca3s. )

{i) Éteint.

(2) Cette érection avoit eu lieu ta 1626 > mais les lettres n'ayoient pas

été enregistrées- ( Hén. Abi . Cbr. )
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N° 2x65. — Déclaration pour le remboursement des promesses
de la caisse des emprunts , en vingt années.

Versailles
,
i5 décembre 17 1^. ( Archiv. — Rcç. cass. )

N° 2266. — Déclaration qui réunit la vallée de Barcelonette au

cç/nté de Provence.

Versailles, 3o décembre 1714. (Archiv. m Rcc. cass. ) Rcg. P. Au , i4

février 171 5,

N° 2267. — Ordonnance qui fait défenses de vendre du gibier

ailleurs qu'aux marchés publics , à peine de confiscation du
gibier, de prison et d'amende, dont moitié, ainsi que le

gibier confisqué appartiendront au dénonciateur; et aux pâ-
tissiers, rôtisseurs et autres , de vendre et débiter aucun gibier,

s'ils ne les ont achetés à la Vallée, et de n'en acheter ailleurs

qu'aux marchés publics et ce sous les mêmes peines.

Versailles, 11 janvier iyi5. (Code des Chasses , 1 , 34g.)

N° 2268.— Déclaration portant règlement pour les recom-

mandaresses et les nourrices.

Versailles , 29 janvier 1715. (Archiv. — Rec. cass. ) Reg. P. P. , 14 fer.

PRÉAMBULE.

LOUIS, etc. La profession de recommandaresses établies de*

puis long-temps dans notre bonne ville de Paris , étant très-

importante, non seulement par rapport aux pères et aux mères,

dont elles ont soin de mettre les enfans entre les mains des

nourrices de la campagne
,
qui sont obligées de s'adressera elles,

mais encore au bien de l'état, toujours intéressé à la conser-

vation et à l'éducation des enfans , nous n'avons pas cru qu'il fût

indigne de notre attention de pourvoir nous-même à une partie

si importante de la police , dans laquelle nous avons appris qu'il

s'était glissé beaucoup d'abus; et comme il nous a paru que

l'exécution du règlement que nous avons fait sur cette matière
t

regardoit naturellement le magistrat qui est chargé du soin de la

police dans notre bonne ville de Paris , nous avons jugé à propos

de réformer l'ancien usage ,
qui sans autre titre que la posses-

sion , avait attribué au lieutenant criminel du Châtelet la con-

noissance de ce qui concerne les fonctions des recomman-
daresses

,
pour réunir à la police Une inspection qui en fait

véritablement partie , et qui a beaucoup plus de rapport à la

juridiction du lieutenant général dç la poliçç qu'à celle du lieu-

tenant criminel. A ces cause», etc.
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3ïD 2269.—DÉCLAMATION portant que les religionnaires convertis,

qui dans leurs maladies auront refusé aux curés de recevoir les

saeremens , et auront déclaré qu'ils veulent persister à mourir
dans la R. P. R. , soit qu'ils aientfait abjuration, ou non, ou
que les actes n'en puissent être rapportés seront réputés

relaps et comme tels sujets aux peines prononcées par la dé-

claration du 29 avril 1686.

Versailles , 8 mare fjiS. ( Rec cass. ) Reg. P. P. , 10 avril.

PRÉAMBULE.

LOUIS 5 etc. Depuis la révocation de l'édit de Nantes
7
nous

n'avons rien oublié de ce qai pouvoit dépendre de nous
,
pour

retirer des erreurs de la R. P. R. ceux de nos sujets qui y
étoient nés , et pour procurer l'éducation de leurs enfans dans

la véritable, et nous avons eu la satisfaction de voir que Dieu

a béni en cela nos pieuses intentions
,
par le grand nombre de

personnes qui ont fait abjuration 5 sur ce qui nous revient ce-

pendant que quelques-uns, après s'être convertis , refusoient

dans ^extrémité de leurs maladies, de recevoir les saeremens,

et mouroient après avoir déclaré qu'ils persistoient dans la

R. P. R. , faisant voir par là qu'ils étoient retombés dans leurs

premiers égaremens; nous ordonnâmes
,
par notre déclaration

du 29 avril 1686, qu'en ce cas le procès seroit fait à leur mé-
moire, et prescrivîmes à nos juges la manière dont ils dévoient

punir un tel crime , et les peines que nous estimions à propos

d'être prononcée* contre les coupables. Nous apprenons néan-

moins que les abjurations s'étant faites souvent dans des pro-

vinces éloignées de celles ou décèdent nosdits sujets , ou par

un si grand nombre à la fois qu'il n'auroit pas été possible

<i'cn tenir des registres exacts , nos juges, auxquels ceux qui

meurent relaps sont dénoncés, trouvent de la difficulté à les

condamner aux termes de notredite déclaration du 29 avril 1686,

faute de preuves existantes de leur abjuration, et d'autant que

le séjour que ceux qui ont été de la R. P. R. , ou qui sont nés

de parens religionnaires, ont fait dans notre royaume, depuis

que nous y avons aboli tout exercice de ladite religion, est une

preuve plus que suffisante qu'ils ont embrassé la R. C. A. et R.,

sans quoi ils n'y auroient pas été soufferts ni tolérés, voulant

sur ce faire savoir nos intentions. A ces causes, etc.

N° 2270.

—

Lettres-patentes qui ordonnent des coupes extra-
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ordinaires dans les bois de pluieur- communautés laïques et

ecclésiastiques.

Versailles , 12 mars 1715. (Archiv. — Rec. cass. ) Reg. P. P. , a-j mar3.

N° 22^1. — Traité d'alliance renouvelée avec les cantons

catholique.: et le J'alaU (1).

Soleurc', y mai i^i5. (Duniont , Corps dipl. , VIII y 4^8. )

N° 2272.— Déclaration portant que le duc du Maine et le

comte de Toulouse , et leurs descendans en légitime mariage,

prendront la qualité de princes du sang royal.

Marly , "xb mai 1715. (Rec. cass. ) Reg. P. P. . 24 mai.

LOUIS, etc. Ayant par notre edit perpétuel et irrévocable

du mois de juillet 17 14,.pour les causes y contenues, dit et or-

donné que , si dans la suite des temps tous les princes légitimes

de notre auguste maison de Bourbon venoieut à manquer, en

sorte qu'il n'en restât pas un seul, pour être héritier de notre

couronne , elle soit dans ce cas dévolue et déférée de plein droit

à nos très chers et bien amés fils légitimés Louis-Auguste de

Bourbon duc du Maine , et Louis Alexandre de Bourbon comte

de Toulouse , et à leurs descendans mâles à perpétuité , nés et à

naître en légitime mariage, gardant entre eux l'ordre de succes-

sion, et préférant toujours la branche aînée à la cadette, les

déclarant , audit cas de manquement de princes légitimes de notre

sang , capables de succéder à la couronne de France exclusive-

ment à tous autres ; voulant qu'ils aient entrée et séance en notre

cour de parlement pu même âge que les princes de notre sang,

sans être obligés d'y prêter serment, et qu'ils y reçoivent et

jouissent des mêmes honneurs qui sont rendus aux princes de

notre sang
;
qu'ils soient en tous lieux et toutes occasions regardés

et traités comme les princes de notre sang, après néanmoins tous

lesdits princes et avant tous les autres princes des maisons sou-

veraines et tous les autres seigneurs de quelque qualité qu'ils

puissent être , et que ces prérogatives soient attachées aux per-

sonnes de nosdits fils, Louis-Auguste et Louis-Alexandre de

(1) Ce traité
,
qui contient 35 articles , est à peu près le même qui fut

passé en i663 avec tous les cantons : le 5* article mérite d'être remar-

qué ; le roi s'engage à donner des secours aux cantons catholiques , en cas

qu'ils fussent inquiétés par quelques puissances étrangères, et même a se-

courir le parti le plus faible , en cas qu'il arrivât de la division dans la

Suisse. {Hcn. Abr. Cfir.).

t. iv nu règne. I
1
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Bourbon , et à celles de leurs descendans en légitime mariage à

perpétuité'. Nous avons cm que , nous étant si précisément expli-

qués, il ne pourroit pas y avoir de difficulté de rendre à nosdits

fils les mêmes honneurs qu'aux princes de notre sang , après le

dernier desdits princes; cependant nous avons été informé que

dans aucune des chambres de notre cour de parlement, onfaisoit

difficulté de recevoir les requêtes de nosdits fils, avec la qualité

de princes du sang, et delà leur donner dans les jugemens où

ils sont parties , ce qui est contraire à notre intention.

A ces causes , etc. Voulons et nous plaît que dans notre cour

de parlement, et partout ailleurs, il ne soit fait aucune différence

entre les princes du sang royal et nosdits fils légitimés, Louis-

Auguste et Louis Alexandre de Bourbon , et leurs descendans

en légitime mariage; et en conséqueneequ'ils prennent la qualité

de princes du sang , et qu'elle leur soit donnée en tous actes

judiciaires, et tous autres quelconques, et que , soit pour le

rang, la séance, et généralement pour toutes sortes de préro-

gatives, les princes de notre sang, et nosdits fils et leurs des-

cendans soient traités également, après néanmoins le dernier

desdits princes de notre sang, suivant et conformément à notre

dit édit du mois de juillet 1714 que nous voulons être exécuté

selon sa forme et. teneur. Si donnons , etc.

N° 2275. — Déclaration qui permet aux nommés par le Roi

aux bénéfices , d'en prendre possession civile , en cas de refus

des bulles en Cour de Rome.

Versailles , 5 juin 1 7 1 5 . ( Archiv. ) Reg. P. P. ,28 juin.

N° 2274*— Déclaration portant, entre autres dispositions, que

tous les procès et différais civils
,
pour raison des faillites et

banqueroutes , seront jusqu'au i
er Janvier 1716 portés devant

les juges et consuls du domicile duJailli.

Versailles, 10 juin 17 15. ( Archiv. ) Reg. P. P. , 3i juillet.

N° 22n5. — Déclaration touchant les droits à percevoir pour

expédition du greffe dans les juridictions consulaires (1), suivie

du tarif.

Marly , 18 juin 1715. ( Néron , II
, 498.) Reg. P. P. , 10 juillet. '

(1) Où la justice . dit la déclaration, ne sauroit être rendue trop gratui-

tement.



VOISIN, CRANC. , GUIDE DBS SCBKVX. — Ji'lLLET I 7 I
•">. l'<

i

>

N° 227G.— Déclaration du roi concernant les jésuites.

Marly , iG juillet 17 uS. (Roc. cuss. )Reg. P. P. , 1 août i-iS.

LOUIS , etc. Le roi Henri le Grand, notre très-honoré sei-

gneur et aïeul , ayant ordonné
,
par l'article 5 de son édit donné

à iloueu au mois de septembre lôoî, que ceux d'entre les jé-

suites, qui , après avoir fait les simples vœux , seroient licenciés

et congédiés par la compagnie
,
pourroient rentrer en leurs droits

Connue auparavant, notre Parlement <!e Paris en procédant à

l'enregistrement dudit édit , auroit arrêté que le roi seroit

supplié de pourvoir, par une déclaration, à ce que ceux qui au-

ront été quelque temps dans la société, ne pussent être reçus au

partage pour le trouble qu'ils apporteroient aux familles; depuis

lequel arrêté, il seroit intervenu au même parlement, le 10

mars 1701 , un arrêt portant que nous serions très-humblement

suppliés d'expliquer noire intention sur l'observation du dit ar-

ticle 5, savoir, si ceux qui sont licenciés et congédiés par la

compagnie des jésuites, peuvent rentier dans leurs droits, et

demander partage à leurs familles, quoiqu'ils aient fait les pre-

miers vœux , et qu'ils aient demeuré depuis dans ladite compa-

gnie plusieurs années avant d'être congédiés et de prescrire le

temps après lequel ceux qui auront fait les premiers vœux ne

pourront être reçus à partage, pour le trouble quïls apporte-

roient aux familles; sur quoi voulant pourvoir , nous aurions,

par arrêt de notre conseil du 8 octobre T701 , nommé des com-

missaires pour examiner les mémoires , titres et pièces concer-

nant la dite affaire ; mais n'ayant pas pour lors jugé à propos de

faire une. décision générale, et depuis ayant été sollicité de la

donner , enfin nous aurions demandé au premier président et à

nos avocats et procureur généraux dudit parlement leurs avis,

lequel nous ayant été remis signé d'eux , au mois de septembre

dernier , nous aurions, par un autre arrêt du 8 octobre suivant,

nommé de nouveaux commissaires pour un dernier examen de

cette affaire , lesquels nous en lyant rendu compte , et nous ayant

représenté entre autres choses les décrets de deux congrégations

générales de ta dite compagnie
,
par lesquels il paroit que, sui-

vant l'usage le plus ordinaire , les jésuites ne doivent pas être

proposés
,
pour être admis à la profession qui se fait par les der-

niers vœux, avant l'âge de trente trois ans accomplis, nous

avons résolu en ordonnant l'exécution de l'édit de 160D, de fixer

un temps après lequel les jésuites seront incapables de toutes suc •
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cessions ; ce qui nous a paru faire cesser les inconvéniens qui

naissent de l'incertitude du temps de la profession des jésuites ,

sans donner atteinte à la forme de leur institut.

A ces causes, etc. , voulons et nous plaît :

Art. I. Que, du jour de l'enregistrement de notre présente

déclaration , tous ceux qui après être entrés dans la compagnie

par l'émission des vœux simples , en seront licenciés et congé-

diés avant l'âge de trente-trois ans accomplis , rentreront dans

tous leurs droits échus et à échoir avant ou depuis les dits vœux
simples

,
pour exercer les dits droits suivant l'article 5 de l'édit

de i6o5; sans néanmoins aucune restitution de fruits, jusqu'au

jour qu'ils en feront la demande , après qu'ils seront sortis de la

dite compagnie.

2. Et pour d'autant mieux assurer l'état et le repos des fa-

milles , voulons que ceux qui seront licenciés et congédiés de la

dite compagnie après le dit âge de trente-trois ans accomplis , ne

puissent avoir ni prétendre aucune part dans les successions di-

rectes ou collatérales échues ou à échoir.

3. A l'égard de ceux qui , avant ces présentes , ayant été licen-

ciés et congédiés par la compagnie, après y avoir fait leurs vœux
simples , n'auront intenté leurs actions aux termes et en consé-

quence de l'édit de i6o5 , voulons qu'ils ne puissent exercer au-

cun droit h cet égard en vertu de la présente déclaration.

4- Voulons aussi que les dits jésuites congédiés avant ces pré-

sentes , ne puissent se pourvoir contre les dispositions faites par

contrats de mariage , donations , testamens ,
partages passés de-

vant notaires , renonciations ou autres actes semhlahles , ni

contre les actes et transactions par eux consenties, ni même
contre les jugemens ou arrêts contre lesquels ils ne seroient

plus dans le temps de se pourvoir.

5. Pourront néanmoins les dits jésuites congédiés avant ces

présentes, qui n'auront jusqu'ici intenté leurs actions, ou qui se

trouveront dans quelqu'un des cas énoncés dans le précédent

article , se pourvoir pour demander une pension alimentaire qui

sera arbitrée par les juges à qui la connaissance en appartiendra
,

et seront tenus les dits jésuites congédiés , d'en former la de-

mande dans trois ans du jour de l'enregistrement de la présente

déclaration , sinon déchus.

6. N'entendons les exclure des successions qui pourroient

échoir ci-après, nonobstant tous jugemens et arrêts qui les au-

roient déclarés inhabiles à succéder.
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n. Voulons ou outre que les registres qui se tiennent dans la

dite compagnie , tant pour l'entrée au noviciat que pour les pre-

miers et les derniers vœux , soient en bonne forme reliés , etles

feuillets paraphés par premier et dernier par le supérieur, et

par lui approuvés par un acte au commencement du registre
,

et pareillement que t<~us actes , tant de l'entrée au noviciat que

des premiers et derniers vœux , soient écrits de suite-sans aucun

blanc, et signés par deux témoins, sans néanmoins que la pré-

sence et signature des témoins à l'émission des dits premiers

vœux
,

puisse les rendre solennels ou publics , ni donner

atteinte à l'institut des jésuites.

8. Voulons au surplus que l'éclit de i6o5 soit exécuté selon sa

forme et teneur ; n'entendons néanmoins rien innover à ce qui a

été ci-devant ou a dû être pratiqué dans les provinces et pays

cédés par les différons traités de paix depr.is l'édit de iGo3. Si

donnons , etc.

•N° 2277. — Arrêt du conseil servant de règlement pour le con-

trôle des actes des notaires , les billets et actes soies signatures

privées , les petits sceaux et les insinuations laïcpies.

Marly, 6 août 17 15. ( Archiv. — Rec. cass.)

N° 2278.— Déclaration concernant les monnoie :.

A'ersailles, i3 août i-ji5. (Archiv. ) Reg. C des M., 19 aaût.

PRÉAMBULE.

LOUIS, etc. Depuis que le retour de la paix nous a mis en

état de travailler h rétablir le bon ordre dans nos finances , nous

nous sommes appliqué singulièrement à ce qui concerne les

monnoies, qui en font une des principales parties. Et comme

rien n'est plus important pour entretenir une juste balance dans

le commerce
,
que de mettre les espèces et matières d'or et

d'argent sur un pied proportionné à la valeur qu'elles ont eu

dans tous les temps , et qu'elles ont encore actuellement dans

les pays étrangers , nous avons ,
par différons arrêts de notre

conseil ,
ordonné les diminutions nécessaires pour rapprocher

lesdites espèces de cette juste valeur , et nous n'avons d'ailleurs

rien oublié de ce qui pouvoit marquer à nos sujets la ferme

résolution que nous avons prise de laisser à l'avenir lesdites es-

pèces sur un pied fixe et invariable. Cependant , nous apprenons

que quelques particuliers, les uns prévenus par l'intérêt qu'ils au~
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roientde voir les espèces au-dessus de leur véritable valeur, dans

l'espérance de pouvoir sortir plus facilement du grand nombre
d'eugageinens dans lesquels ils sont entrés par légèreté et par

imprudence; les autres, chagrins de voir qu'ils ne pourront

plus continuer aussi facilement qu'ils le faisoient leurs usures

et leur mauvais commerce , s'efforcent de persuader le public de

la nécessité, qu'il y auroit d'augmenter le prix des espèces et des

matières
;

ils ont même engagé plusieurs marchands et négo-
cians des principales villes du royaume , de nous faire présenter

à cet effet différentes requêtes et mémoires ; et quoique nous

fussions pleinement déterminé
, nous avons bien voulu les faire

examiner de nouveau par des commissaires de notre conseil

,

lesquels, après avoir discuté singulièrement , et dans un très

grand détail , toutes les raisons qui ont été alléguées de part et

d'autre , et ce en présence de plusieurs des plus habiles et des

plus expérimentés négocians, qu'ils ont appelés à leurs conféren-

ces , sont tous demeurés pleinement convaincus que rien ne se-

roit plus préjudiciable au bien du commerce
,
que de se déranger

du dessein que nous avons formé de remettre et de laisser à

l'avenir les espèces et matières d'or et d'argent sur un pied fixe

et immuable ; et , en effet
,
par le rapport qui nous a été fait de

toutes ces conférences , les raisons qui ont déterminé les com-
missaires , nous ont paru si fortes , et même si sensibles, qu'on

a juste sujet de croire que ceux qui soutiennent l'opinion con-

traire ne le font que par des vues secrètes ou par opiniâtreté.

Nous avons cru qu'après des délibérations prises avec tant de

précautions et en si grande connoissance de cause , nous devions

faire connaître à nos peuples nos dernières résolutions sur ce qui

regarde les monnoies , afin que ceux de nos sujets qui sont vé-

ritablement dans la bonne foi , ne se laissent point séduire par

les faux raisonnemens de ceux qui ne consultent sur cette ma-

tière que leur propre intérêt ou leur prévention. A ces cau-

ses, etc.

N° 2279. — Edit portant suppression de la caisse des emprunts,

et qu'on ne remboursera que la moitié' des principaux des

promesses négociées fen i5 articles').

Versaillej , août i^i5. ( Archiv.— Rec. cass.) Reg. P. P. , i'i août.

EXTRAIT.

Afin que lesdils rcmbourscinens fussent faits sans aucune pré-
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férence ,
nous avons ordonné que toutes les promesses seroient

tirées au sort publiquement, de quartier en quartier , en pré-

sence des commissaires de notre conseil nommés par ladite dé-

claration, à commencer au i
er octobre de la présente année

171 5. Et nous ayant été représenté qu'il seroit avantageux aux

porteurs des promesses de connoître par avance celles qui
,
par

le sort , devroient être remboursées dans chaque quartier, nous

ordonnâmes
,
par arrêt de notre conseil du 1 1 juin dernier

,

que le 2 de juillet ensuivant , toutes les promesses seroient

tuées au sort
,
pour connoître et indiquer par avance celles qui

,

parle sort , dévoient être remboursées dans le mois prochain,

ce qui a été exécuté. Des attentions si particulières et si sui-

n ies pour assurer le paiement des intérêts et le remboursement

des principaux des promesses de ladite caisse des emprunts ,

mettoient les porteurs desdites promesses en état de s'en servir

facilement dans leurs affaires et commerce , et dévoient enipê-

clier qu'elles se négociassent h perte; cependant nous sommes
informé que les usuriers continuent à en faire un trafic cri-

minel , et si usuraire
, que la négociation ne s'en peut faire

qu'à 80 pour 100 de perte ; en sorte que ces promesses, qui

étoient utiles au commerce et à nos sujets ,
avant qu'elles eus-

sent été décriées par les usuriers , sont à présent très préjudi-

ciables , et nous causent de grandes pertes par les indemnités

que nous sommes obligés de donner à ceux qui
,
pour fournir

aux dépenses de la guerre , ont été forcés d'en prendre dans les

emprunts qu'ils ont faits , et de les négocier pour se procurer les

fonds nécessaires pour les différens services dont nous les avons

chargés ; ainsi il est indispensable d'ôter ces promesses du com-

merce et d'en payer dès à présent la valeur, et en même temps

de supprimer ladite caisse des emprunts. Nous aurions souhaité

pouvoir ordonner ce paiement en argent comptant; mais les

dettes contractées pour les dépenses de la guerre, et les aliéna-

tions de partie de nos revenus ne le permettant pas , nous nous

sommes déterminé à les faire payer en contrats de rentes

remboursables d'année en année. Mais , comme il ne serait pas

juste de faire rembourser en entier le montant desdites pro-

messes à ceux qui en ont acquis par des négociations usuraires
,

nous en ferons faire le remboursement sur le pied de la moitié
,

et ce paiement sera même encore trop favorable ,
par rapport

aux profits illicites qui y ont été faits
,
puisque la plupart de

ceux qui en sont à présent porteurs , n'en ont pas pnyé le
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quart de la valeur; et, h cet effet, elles seront représentées par

devant les commissaires de notre conseil qui seront par nous

nommés
,
pour reconnoître celles qui n'auront point été négo-

ciées directement ni indirectement ; le remboursement des-

quelles sera fait , sans aucun retranchement , et toutes les pro-

messes seront visées par lesdits commissaires
,
pour être en-

suite converties par les gardes de notre trésor royal , en quit-

tances de finance pour acquisition de rentes au denier 25
,
que

nous créerons par le présent édit.

Nù 2280. — Édit portant règlement sur les tailles , suppression

générale tant des annoblissemens par lettres que des privilèges

de noblesse attribués depuis le i
er janvier 1809 aux offices

,

soit militaires , ou de judicature, police etfinance; révocation

de tous les privilèges et exemptions aussi attribués à tous les

offices créés depuis le même temps
}
dont la première finance

est au-dessous de la somme de dix mille livres , et suppression

des offices de subdélégués et leurs greffiers , ensemble de toutes

les charges créées dans les élections depuis ledit jour i
er jan-

vier 1689.

Versailles , août 1715. ( Code des Tailles, 5io.) Reg. P. P., 3o août.

N° 2281. — Edit portant création de deux millions de rentes

héréditaires , au denier vingt, pour acquitter les dettes de

l'Etat {en i3 articles).

Versailles, août 17 15. ( Rec. cass.— Archiv.) Reg. P. P. , 3o août.

FIN DU REGNE DE LOUIS XIV.





Bibliothèques

Université d'Ottawa

Echéance

Libraries

University of Ottawa

Date Due

8 DEC. 1995

18 AOUT 1995



CE U
2 SEP. 1991

a39003 13 1661 28 b

CE K CCCO
. F 1 2 1 É 2 1 VC2C
COC FRANCE. LCIS
tCCH 1214221

RECUEIL QF_



.

'VA

v., LÏ

M


